
s:s^

ii^^J'i
«i.r



€'
m'







JOURNAL

DES SAVANS.
f' /^y .#

%

JANVIER 1821.
v<\.IV

A PARIS,
DE L'IMPRIMERIE ROYALE.

# I82.I.

«'

. n

'.ij •:*;»«

^«

#

-U'''

»*

:»



n^
l.i.i /

Assistans..

AS
Kl

J?
ig2

»

BUREAU DU JOURNAL DES SAVANS.
Monseigneur le GARDE DES SCEAUX, Président.

M. D ACIER, de l'Institut royal de France, secrétaire perpétuel

de l'académie âes inscriptions et belles-lettres.

M. le Baron SiLVESTRE DE Sacy, de l'Institut royal de France,

académie des inscriptions et belles-lettres.

M. GosSELLlN,^e l'Institut royal de France, académie des ins-

criptions et belles,-lettres.

M. le Baron CuviER, conseiller d'état, de l'Institut royal de

France, secrétaire perpétuel de l'académie des sciences, et

membre de l'académie française.

f
M. DAUNOU,derinstitut royal deFrance, académie des inscrip-

tions et belles-lettres , éditeur du Journal et secrétaire du bureau.

M. TESSiERjde l'Institut royal de France, académiedes sciences.

M. QuATREMÈRE DE QuiNCY, de l'Institut royal de France,

secrétaire perpétuel de l'académie des beaux-arts, et membre de

celle des inscriptions et belles-lettres. /

M. BiOT, de l'Institut royal de France, académie des sciences.

M. Vanderbourg, de l'Institut royal de Franre, académie des

inscriptions ei bellcs-ktires.

M. Raynouard, de l'Institut royal de France, secrétaire per-

pétuel de l'académie française, et membre de l'académie des ins-

criptions et belles-lettres.

M. Raoul-Rochette, de l'Institut royal de France, académie

des inscriptions et belles-lettres.

M. Chézy, de l'Institut royal de France, académie des inscrip-

tions et belles-lettres.

M. V- Cousin, mdîuc Je conférences à l'École normale.

M. Letronne, de l'Institut royal de France, académie des

inscriptions et belles-lettres.

M. DuLONG
,
professeur de physique et de chimie à l'Ecoîe

royale d'/'Ufort.

M. Abel-RémusAt, de l'Institut royal de France, académie des

inscriptions etbelles-lettres.

Auteurs

.

«^C
Oî^f^t

Le prix de l'abonnement au Journal , des Savans est de 36 francs par an,

40 fr. pnr la poste, hors de Paris. On s'abonne chez MM, Treuttel et

'Wûrf^, à Paris, rue de Bourbon , n," ly ; a Strasbourg , rue des Serruriers j et à
• (^

I
Londres, n." jo Soho-Square. II faut affranchir les lettres et l'argent.

Tout ce {jiii peut concerner les ûnnonces à insérer dans cejournal

,

lettres, avis, mémoires ^ livres nouveaux, &c, doit être adressé,

FRANC DE PORT , au bureau du Journal des Savans, à Paris,

rue de Méail-montant, n.° 22. ^1^ #



»

JOURNAL
DES SAVANS.

JANVIER 1821.

Système d agriculture suivi par M. Coke , sur sa propriété

d'Holkam , comté Je Norfolk , en Angleterre , décrit par Edward
Digby, esq, , et Francis Blaikie; traduit de l'anglais, avec

addition des dessins et des descriptions des instrumens extraor-

dinaires dont on fait usage dans cette grande exploitation , par

F. E. Molard, ancien élève de l'Ecole polytechnique , sous-

directeur du Conservatoire royal des arts et métiers , membre

honoraire du comité consultatif des arts et manufactures.

Nihil est agriculturâ melius. (CiCERO.)

A Paris, chez M.'"^ Hiizard, libraire, rue de l'Eperon,

n.** 7 , et chez Mongie aîné , boiilevart Poissonnière
,

n.'* 181; 1820, I vol. in-8.° de 280 pages.

*

^'iL est utile à ceux qui veulent étudier l'art agricole, pour le bien
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pratiquer , de se pénétrer des principes qui en sont la base , il ne l'est pas

moins de rencontrer de bons exemples de l'application de ces principes

à des cultures particulières. On sent bien qu'il n'est pas ici question des

simples faboureurs, classe d'hommes- sans doute intéressante, mais nul-

lement propre à £Tire faire des progrès à l'économie rurale : nous n'avons

en vue dans cette réflexion que ceux qui, ])référant la vie de la cam-
pagne et les occupations qu'on peut y trouver, sont capables de raisonner

les travaux qu'on doit donner aux terres pour en tirer les produits les

plus abondans et les plus profitables. La France en oflre beaucorp de

modèles, à, en juger par la correspondance du conseil d'agriculture et

par ce que contiennent les Annales consacrées à publier les exploitations

les plus remarquables. Pour être moins étendues et moins multipliées

que celles qui ont lieu dans la Grande-Bretagne , elles n'en présentent

pas moins d'intérêt, et seront plus facilement imitées, n'exigeant point

autant de capitaux. Quoi qu'il en soit, le livre dont nous allons donner

quelque idée étoit bon à faire connoître et méritoit d'être traduit en

notre langue. Nous en avons l'obligation à M. MoLirdqui, ayant voyagé

, en Angleterre* et pénétré jusqu'à Holkam , avoit vu par lui-même
que ce n'étoit pas à tort qu'on donnoit en Angleterre de grands éloges

à l'exploitation du propriétaire. If a cru devoir omettre des détails relatifs

aux localités et des discours peu importans, pour ne rendre que ce qu'il

y avoit d'essentiel.

Le domaine d'Holkam est situé à cinquante-cinq lieues de Londres,

près Wells, petit port de mer; il est divisé en plusieurs exploitations:

M. Coke en fait valoir une ; les autres sont affermées , et conduites d'après

les mêmes principes que la sienne. AL Digby les a parcourues à une

époque où il a pu juger de l'état des principales récoltes.

II fut d'abord frappé de ne voir aucune mauvaise herbe, c'est-à-dire,

d'herbe nuisible dans les pièces de blé, ce qui annonçoit une culture bien

soignée. M. Coke le conduisit dans tous ses champs, et lui expliqua cha-

cune de ses opérations, dont il seroit trop long de rendre compte et qu'if

faut lire dans l'ouvrage. Nous nous bornerons à citer quelques anicles

pris çà et là, pour avoir occasion de faire quelques observations.

Ce qui procure à M. Coke un grand avantage, c'est le choix qu'il a

fait des meilleurs instrumens, les perfectionnemeiis qu'il leur donne et

fa manière dont il en fait usage. II a adopté un semoir mécanique, duns

l'usage duquel il trouve économie de semence, de travail et de temps, et

qui procure une fiçon de plus à fa terre. On a essayé bien des fois d'in-

troduire en France des semoirs : jusqu'ici l'on n'a pas réussi, parce

qu'aucun n'a paru avoir les qualités qu'on desiroit y trouver. Ce défaut
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de succès est-il dô h la maladresse de nos cultivateurs , ou aux vices de

nos charrues, qui prépaient la terre à ensemencer, ou à l'état dans

lequel sont leschanips, ou au prix que coûteroit un bon semoir, tou-

jours cher et difficile à inccommodtr par un ouvrier de caii-;]^:!g:'e! îî est

possible que chacune de ces choses y contribue. Ce q^i en éloigne

encore davantage peut-être, c'est fa facilité qi.'on a d'avorrdes semeurs

ou des semeuses (car dans beaucoup de pays les femmes sèment) qui

placent le blé presque aussi bien que le placeroit un instrument.

Le cours d'agriculture de M. Coke est à peu-près le même que celui

de tout le comté de Norfolk. Sa rotation est de quatre ou cinq ans sans

jachères: if peut les supprimer d'autant plus aisément, que, comme nous

l'avons dit, ses terres sont purgées d'herbes nuisibles; car autrement il

y a nécessité de tenir certaines terres en jachères après quelques années,

afin d'avoir le temps de leur donner, en saison fuvorabfe, assez de la-

bours pour déraciner les herbes qui les infestent. " -

Les succès de M. Ci)ke lui ont suscité des jaloux et des ennemis :

dans des événemens politiques, on a cherché à le décrier; il a été exposé

à des sarcasmes , à des critiques injustes , à des attaques indécentes. Pour
ïen venger et pour redresser l'opinion égarée à son égard, M. Digby a

cru ne troUvei» aucun moyen plus assuré que de faire connoître son sys-

tème et les résultats qu'il en obtient. Ce motif l'a déterminé à publier

l'ouvrage qui nous occupe. La plus forte objection qu'on lui ait faite,

c'est qu'il cultive trop en grand. II exploite personnellement environ

deux mille acres : ses fermes n'ont pas autant d'étendue , mais elfes eu
ont encore une assez considérable. JVL Digby établit, k ce sujet, une dis-

cussion sur les avantages des grandes fermes comparées aux petites

fermes. II se trompe quand il dit que celles-ci produisent moins de grains

que celles-là: en petites cultures, les produits sont généralement plus

abondans, et par conséquent très-profitables pour celui qui ne laboure

que peu de champs; mais dans un état composé de manufacturiers, de

matelots, de soldats et d'ouvriers de tout genre , les grandes cultures

sont désirables, |)arce que ce s<>nt elles qui, ne consommant que peu de

ce C|u'elles produisent , approvisionnent les marchés des denrées dont ont

besoin les non-culiivateurs. La meilleure partie de la réponse de

M. nigby part d'un fait : c'est un passage qu'il rapporte du lord Albe-

marle , sur la dislrii;ution des prix à Hoikham , en 1 8 17 , et que voici :

ce Dans deux paroi-ses, dit ce lord, voisines l'une de l'autre, situées

» dans une partie également fertile du Norfolk, dont une presque toute

» entière appartient à M. Coke, et l'autre à un gentleman dts environs

,

» où l'on suit l'ancien système de culture, les deux propriétaires sont

V
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35 également généreux et bons pour les fenniers; humains, bîenfaisans

» pour fes pauvres. La population de ces deux paroisses est la même pour
3î retendue ; ni Tune ni i'autre n'a de manufactures. Ce qu'il y a d'éton-

j>nant, c'est que dans Ja paroisse de M. Coke, entièrement cultivée,

» comme de raison, d'après son système , avec toutes les machines qu'il

» exige, sçiS fermiers emploient non-seulement toute la population qui

33 peut travailler, mais encore beaucoup de ceife de l'autre paroisse. Dans
3> celle-ci, au contraire, les travailleurs ne trouvent pas d'ouvrage chez

3> les fermiers, et sont obligés d'en alfer chercher dans les paroisses voi-

33 sines &c. ;
>3 d'où \\ est aisé de conclure que les grandes exploitations

peuvent employer plus de bras que les petites, parce qu'elles entre-

prennent beaucoup d'améliorations.

Quelques morceaux de JVl. Blaikie, intendant de M. Coke, sont à

la suite de Texposé de l'exploitation et de la défense de ce propriétaire,

par M. Digby. On distingue dans ces morceaux une manière de faire le

fumier de basse-cour, et de former des composts , chose qui n'est point

hidifférente dans une économie rurale, et d'établir des prairies perma-

nentes, à la place de terres labourées , moyennant la transplantation du
gazon , et un mémoire estimé sur la construction et l'entietien des routes

en Angleterre, par M. M'AcIam , esq.

La fin du volume est consacrée k la description des principaux ins-

trumens d'agriculture employés dans l'exploitation rurale de M. Coke et

chez d'autres bons cultivateurs de l'Angleterre. Cette partie ne pouvoit

manquer d'être bien traitée par M. Molard, qui lui-même tient à Paris

et dirige un atelier d'instrumens pour différens arts.

Les planches, au nombre dp huit, ont été dessinées par M. Molard
lui-même, et gravées par M. Leblanc.

TESSIER.

»
«

Sur la Succession des trente-trois premiers Patriarches de

la Religion de Bouddha,

Les savans anglais qui cultivent, dans la patrie même des Brahmanes,

le riche domaine des antiquités de l'Hindoustan , n'ont pas encore été

assez heureux pour se procurer un seul traité historique propre à servir

de base à.une chronologie constante et régulière. On s'est peut-être un

peu trop empressé d'en conclure qu'il n'existoit en samskrit aucun

ouvrage de ce genre, et qu'apparemment les Hindous n'avoient jamais

écrit d'annales dans leur langue sacrée. Cette supposition, peu conforme



JANVIER 1820. 7

à la vraisemblance, paroît d'ailleurs en contradiction avec ce qu'on ob-<

serve dans certains ouvrages modernes, tels que VAin Akberî , où des

notions chronologiques sont recueillies et discutées d'après des monu-

mensplus anciens, et sur-tout avec l'existence de chroniques qu'on sait

avoir été traduites du samskrit en persan (
i

) , et de listes de rois de

presque toutes les parties de l'Hindoustan, lesquelles ne peuvent avoir été

tirées que de quelques traités historiques qui nous sont encore inconnus.

On seroit convaincu de l'impossibilité de découvrir jamais des matériaux

ide ce genre, qu'il ne faudroit pas encore renoncer à l'espoir de voir les

traditions anciennes sur l'Hindoustan se débrouiller et s'arranger dans un
ordre satisfaisant j^our la critique : c'est îi quoi pourront ser\ ir un jour les-

nombreuses inscriptions qu'on trouve à chnque pas dans l'Inde , et

qu'il sera peut-être facile de déchiffrer et de classer chronologiquement.

Enfin, si les souvenirs des Brahmanes étoient définitivement jugés sté-

riles en renseignemens historiques, ce jugement du moins ne sauroit

s'étendre aux écrits des Bouddhistes, qui sont remplis de traditions cu-

rieuses. A la vérité , les originaux de ces derniers , eji langue^^;? ou sams-

krite (2J , sont renfci mes dans les bibliothèques des grands monastères

de la Chine et du Tibet, et l'on aura peut-être de la peine à s'en procurer

des copies: mais on peut, en attendant, faire usage des traductions et des

extraits qui en ont été rédigés en mongol, en tibétain, en chinois, en
japonais; et ce que nous en possédons doit exciter quelque intérêt,

en faisant voir qu'on pourra y puiser
,
quand on voudra , ce C[ui a manqué

jusqu'à présent à l'étude des antiquités indiennes, et ce qui est indispen-

sable fMsur feui cv^mtilier rattention des esprits sages et des hommes
éclairés, des données précises sur l'époque et le lieu des principaux

événemens, des notions exactes sur la chronologie et la géographie

ancienne de l'Hindoustan.

Pour nous en tenir au premier point, il y a peu d'époques , dans l'his-

toire orientale , qu'il puisse être aussi important de déterminer avec certi-

tude, que celle de Bouddha, à laquelle se rattache l'histoire d'une des plus

grandes révolutions qui se soient opérées dans les croyances de plusieurs

peuples orientaux. Cependant il n'y en a guère jusqu'à présent de plus

incertaine pour les Européens , puisque le même auteur n'a pas craint de

la faire varier de plus de mille ans (3). Une pareille variation ne seroit pas

(i) Voyez en particiiltr celle du Kaschemire , composée par Heider Malek,
en 1617; celle de Delhi, de Gualiar, ck'Adjoudea, deA']alva,de Guzarate,
de Bengale, dans l'ouvrage dû F. TietFenthaler, et les observations d'Anquetil
du Perron, à la tête du même ouvrage, p. xxxîj-xxxv. — (2) Recli, sur les

langues tartares^ toni, \, p. 373. — (3) Couplet place la naissance de Bouddha
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de nature k inspirer de la confiance pour une époque fondamentale ;

mais on peut assurer qu'elle n'existe pas dans les monumens originaux,

dont i'accord est au contraire un fait assez remarquable, eu égard à l'é-

tendue des pays où ont été recueillies les traditions qui le constatent.

Tout ce qui peut éclaircir et confirmer ce point capital dans la chrono-

logie asiatique, mérite sans doute d'être recueilli et livré à la discussion.,

Je pense donc qu'on ne verra pas sans intérêt une liste de trente- trois

personnages que les Bouddhistes nomment illustres, et par lesquels,

suivant ces sectaires, la doctrine secrète a été transmise successivement^

depuis Bouddha lui-même, jusqu'à une époque postérieure à celle où les

livres sacrés qui lui sont attribués furent traduits en chinois (i). L'im-

portance de ce document pour la chronologie et pour l'histoire de fa

philosophie pourra être développée ailleurs : il suffit en ce moment de

le présenter sous une forme abrégée. S'il eût été connu plutôt, on eût

peut-être émis moins d'idées hasardées sur l'antiquité des diverses opi-

nions bouddhiques, et en jjarticulier sur l'origine de la hiérarchie des

grands Lamas.

La liste en qucîtiou est insérée dans l'Encyclopédie japonaise (2),

comme un morceau j^ropre à éclaircir une carte de l'Hindoustan tracée

avec sa division en plus de soixante royaumes, d'après Its notions qui

ont été conservées par les sectateurs de Bouddha (3). Le nom de la pro-

vince ou du royaume de l'Inde où chacun des illustres ou patriarches a

pris naissance , est soigneusement marqué , d'après la nomenclature géo-

graphique particulière à cette carte; et cela rendroit souvent nécessaires

des explications qui exigeroient à leur tour de longues recherches. On

en IC26 (Proœm. declar. in Confuc. Sinar. philos, p. xxviij^y le P. Adrien de
Sainte-Thccie ( ms. de Sectis Anamitaruin) , en 1029; Deguignes {Hist. des

Huns , tom. Il, p. 223 ;, en 1027; le P. Horace de Pinnabilla [apud Georg.

Aïph. rib, p. 42), en 959; Kaempfer [Gesch. von Japan, 1. ll,c. i
, p. 172),

en 1027; Aboui-Fazel { Ayeen Akbery , tom. Il, p, 434)> ^" 1366; Pallas

( A'Iongol. Vœlhersch. tom, II
, p. 1 1 ) , en 988 , ou ( zW. tom. 1 , p. 1 9 ) , en 2044*

L'auteur de l'article Bouddhah , dans la Biogr. univ. , place cette même nais-

sance au commencement du iv.*^ siècle avant l'ère chrétienne (vers 400), et

le fait mourir en 542, à l'âge de 49 ans; mais ces derniers calculs ne s'accordent

pas entre eux, et sont tout-à-fait contraires aux traditions les plus certaines et les

plus généralement reçues.

(i) La première traduction des livres de Bouddha en chinois fut faite, en

418, par un religieux de l'Inde septentrionale, nommé Fo-toupa-to-lo ;\a seconde

est de l'an 695. Voyez les Recherches sur les langues tartares , tom. I, p. 377»
et corrigez la citation du San-tsang-fa-sou , en mettant K. 38, p. 12, au lieu de

K. 36, p. 16. — (2) Liv. LXlV,p. Zietsuiv, —(3) Id.p. ij-J^-^
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rapporte avec le même soin le nom de chaque personnage, en carac-

tères chinois et en lettres japonaises , de manière à représenter assez

fidèlement le nom samskrit primitif. On ajoute le nom de la caste ou
de ia tribu, avec quelques détaifs biographiques , souvent mêlés de cir-, /
constances fabuleuses, dans le goût des légendes ordinaires des Boud- if j.

dhistes. Mais ce qui est bien plus singulier, c'est qu'on marque presque.^

toujours la date de la mort, ou du moins l'époque de la vie de chacun, v

en les rapportant aux années connues du règne des empereur chinois. - ,,

Ces rapprochemens, qui supposent les moyens d'établir à volonté des syn- \

chronismes entre l'histoire de l'Inde et celle de la Chine, paroissent tirés

d'un ouvrage que nous n'avons pas en Europe, mais qui doit être ré^ ^

pandu chez les Bouddhistes de la Chine et du Japon; car on le cite ici '

sans ajouter aucune remarque qui puisse le faire présumer rare ou peut

connu. Je tirerai de cette suite de notices un petit nombre de faits, en *

insistant particulièrement sur les dates, qui me paroissent constituer une

particularité neuve, importante , et digne de toute l'attention des^hommes
instruits. ^

La naissance de Chakia-mouni (ou du personnage historique auquel «

on a donné postérieurement le nom du dieu Bouddha ) est fixée an - /
^

huitième jour de la quatrième lune de la vingt-quatrième année du '

.

règne de Tchao-wang , de la dynastie desTcheou, c'est-à-dire, suivant
,

, W- -, .,

le calcul de Deguignes , à l'an I o 29 avant J. C. ; et sa mort , à la cinquante^ ^
deuxième année de Mou-wang, le I 5 de la deuxième lune, <;'est-à-dire, .

à l'an 950. La durée de sa vie est par conséquent de soixante-dix-neuf * -
,

ans. Avant de mourir, il laissa le secret des mystères à son disciple Maha- •

kaya (1). Celui-ci étoit un Brahmane né dans le royciume de Alakatay ^
situé dans l'Inde centrale. On ne marque l'époque précise ni de sa nais-f ~

' '
.

sance ni de sa mort; on sait seulement qu'il vivoit la cinquième année

de Hiao-wang (905 avant J. Ç. ). Il est le premier qui ait reçu le titre

de tsun-tche, en japonais son:^ia, qui signifie illustre, honorable, et- qui : •
•

est accordé aux saints de la religion de Bouddha. Mahakaya est aussi

compté comme le premier des ancêtres [ tsou ] , c'est-à-dire, des pa-r 1 ,

triarches qui ont reçu et transmis le dépôt de la doctrine ésotérique. Il la

tenoit directement de Bouddha lui-même, et la' laissa à son successeur, le

second des patriarches, nommé -/4«^«/^^/ c'est-à-dire, yW^,y«;^//<2/i^/î {2], x
'

- -w

.

- '

(i) Voyez Proœmial. declar. in Confuc. Sin. philos, p. xxx. — (2) Je m'at-

tache, dans toutes ces transcriptions, à rendre la prononciation japonaise; mais ^"

M. Chézy, auquel j'ai dû soumettre ce que les Chinois rapportent d'après les

Indiens, m'apprend qu'il faut lire ici Ananda [joie] ; Ananta signifieroil scmsjiiu

8
'--^

''

,.jr»

m
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'#• ou , comme on a coutume d'abréger son nom, simplement Anâft. Ânari'

étoit de fa tribu des Cha-ti-li (Kchatriya) , né dans l'Inde centrale, et

dans la ville qu'on nomme Royale. II étoit même fils d'un roi nommé ea

, chinois Pe-fan, etneveu de Chakia. On le dit contemporain de I-wang,
qui cessa de régner en 879 ; ses chanta ou reliques furent recueillies

et conservées dans des temples élevés exprès ( i ). Le troisième patriarche,

nommé Chang-na-ho-sîcou , étoit de la tribu des Veïsyas : il naquit dans

îe royaume de Makora (2), cent ans après le voyage que Chakia avoit
*

Fait dans ce j)ays, et fut soumis à la transmigration (c'est ainsi qu'on

indique la mort de ces patriarches ) la vingt-troisième année du règne

de Siouan-wang (805). Son successeur, Yeou-pho-kïou-to ,o\x en japo-

nais Ouvakikta, étoit de la tribu des Soudras ou laboureurs, et du

royaume de Tcha-Ii. Sa transmigration eut lieu la onzième année de Phing-

Wang (760). Lecîhquième, Ti-to-kia ouDaïtaka, étoit du royaume de

Makata; on ignore à quelle tribu il appartenoit, et l'époque pré"cise de

sa mort est pareillement inconnue : on sait seulement qu'il étoit con-

temporain de Tchouang-wang, mort en 683 , après un règne de quinze

années. Conformément à l'un des usages des Samanéens ex. des Gymno-
sophisies qui avoient le plus frappe les anciens (3), il se jeta dans les

flammes, et laissa é.<c% reliques qui furent recueillies.

Le sixième, nommé Mi-che-ka, étoit né dans l'Inde centrale, et

* tivoit du temps de Siang-wang, dont le règne finit en 619. II mourut

,de la même manière que le précédent. Son successeur Pasoumi, delà

famille de Bharata, étoit né dans l'Inde septentrionale; sa mort est de la

dix-neuvième année de Ting-wang {588). Le huitième patriarche,

nommé Fou-tho-nan-ti , ou Boudhanandi , du royaume de Kamara, et de

ia tribu de Gaotama, mourut la douzième année de King-wang
( 5 33)-

Il eut pour successeur Boudhamita , de la famille des Veïsyas et du

royaume de Ti-kia, lequel mourut par le feu la vingt-cinquième année de

(1) Voy. Hïst, de Khotan, p. 51. — {2) II n'y a pa5, sur notre carte de

rïnde suivant les Bouddhistes, de royaume ainsi nommé; je crois qu'il faut lire

Alatoura ; mais, pour résoudre toutes les difficultés géographiques qui se ren-

contrent dans le morceau dont nous donnons l'exrrait, il faudrait une disser-

tation assez étendue, et nous devons nous abstenir d'effleurer une matière qu'il

nous seroit impossible de traiter ici d'une manière approfondie: -^ {3) Cf.

Strab. /, XV, '=^ Quint. Curt. /, VIII , c. ^. i=:Lucian. de Mort, peregr. d^c, Ù'c.

Cet usage a passé, des patriarches dont il s'agit, aux grands Lamas leurs suc-

cesseurs , avec cette différence essentielle que les Samanéens d'autrefois se

ietoient viyans dan^ un bûcher, et que ceux d'à présent n'y sont déposés qu'après

leur mort. Voj'e':^?!dhs, Saimnlun^en bistorlsc/ier Nachric/itenf u, sA. tom. 11^
p. 296.

%
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King-wang (495 )• Le dixième patriarche étoit de l'Iiide centrale, et se

nommoit Hie. II périt la vingt-deuxième année de Tching-wang (4«7)>

de la même mort que plusieurs de ses prédécesseurs. Celui qui vint aprèç

lui se nommoit Founayache; il étoit de la tribu de Gaotama, et du ro-

yaume de Hoa-chi [famille des fleurs]. H mourut pendant le règne de

An-wang, lequel dura depuis 4o ' jusqu'en 576. Son successeur est Add'^

rning ou le célèbre Phou-sa, nommé en s^mskni Deva-Bodkisatoua (i),.

Celui-ci, qui, dans l'ordre des divinités incarnées, vient immédiatement

nprès Bouddha, a donné à toute la classe des dieux du second ordre les

différens noms qu'il a reçus dans les langues des divers peuples boud-

dhiques. Les Hindous le nomment Bodhisatoua, ce qui signifie intelli-

gence affectueuse ou sensible (2); les Tibétains ont changé ce nom en

celui de Djangtchhoub ou Djangtchhoubsemspah, et les Chinois l'ont

abrégé pour en faire celui de Phou-sa, que, par une méprise très-ridicule,

-^ beaucoup de missionnaires ont donné pour le nom de \2i déesse de la por-

celaine. On lui a prodigué les titres les plus honorables, tels que ceux de

tres-intelligent, très -victorieux , tout-puissant et tres-saintfils de Bouddha

et né de sa bouche. Nous n'avons point en ce moment à rechercher le

sens allégorique ou métaphysique de tous ces noms; mais il est très-

important de déterminer l'âge du personnage historique auquel on les a

attribués, parce que Bodhisatoua paroît avoir été un des réformateurs

auxquels la philosophie bouddliique est le plus redevable. Georgi -a

émis une foule de conjectures hasardées k ce sujet : il prend Bodhisatoua

pour Sommonakodom ou Bouddha (3), et ailleurs pour un religieux

célèbre à la Chine dans le iv.'' siècle après notre ère, sous le nom (Je

Fo-th!mtchfung[/\),et même pour Scythianus ou Manès (5). Par suite

de cette erreur, if le fait vivre au milieu du m.'' siècle de notre ère. Je

dois avouer que les auteurs chinois eux-mêmes varient sur l'époque de cet

homme célèbre. Les uns le font vivre trois cents ans après Bouddha (6) ;

•d'autres mettent six cents ans d'intervalle (7), et d'autres enfin jusqu.'à

huit cents (8) : mais le livre de Aiahaya, d'où est empruntée la succes-

sion des patriarches, Iranchecette difficulté, puisqu'il fait mourir Bodhi-

satoua la trente septième année de Hian-vvang (352), six cent dix^huit

ans après la mort de Chakia-mouni. H étoit né^dans le royaume de Po-
lo-naï, et avoit reçu de Founayache le dépôt de la doctrine qu'il transmit

(i) San-tsang-fa-sou , I. IX, p. 15. — {2) Kio yeou tsing : San-tsang-fa-sou

,

\. XLV, p. 14 et passim. — {}) Alphab. tib,Tp. 2^1. — (4) Jb. p. 304.= i>i'r Fo-

thou-tchhing, voy. la Biogr. univ. h. v. — (5) Georg. p. ^04.. — (6) EncycJ.

jcip. I, Lxiv
, p. 25 (7) Livre de Ma-ha-ya, cité là même.— (8) San-tsang-

fa-sou.l.ix,^. 15.
.

^^ ^

sa ^

H

.*.

^^
:,,
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^ au treizième patriarche, nommé Kabimara. Celui-ci voyagea dans l'Inde

occidentale , et livra son corps aux flammes ia quarante-unième année

deNan-wang, 2.7/1. avant J. C.

,

Son successeur, dont nous ne connoissons pas ïe nom samskrit, est

appelé en chinois Loung-chou , du mot chou qui signifie arbre , parce qu'il

' naquit au pied d'un arbre, et du mot loung, qui signifie dragon, parce
*• ^ qu'il entra en mourant dans le palais du dragon., qui est le paradis des

'
, contemplatifs. H étoit de i'Inde méridionale, et de fa race de Fan-

tchi (i). On a de lui un livre en cent chapitres sur la prudence ou la

pénétration en matière de théologie bouddhique. II mourut la trente-

cinquième année du règne de Chi-hoang, de la dynastie des Thsin (2. 1 2),

. laissant le dépôt des mystères à Kanadeva , de la caste des Veïsyas , et

ïié dans l'Inde méridionale, Kanadeva voyagea dans le pays de Kia-pi-lo,

<jui est au sud-ouest du Nipol. Ce fiit là qu'il fit connoissance avec

Ragourata, qu'il désigna pour son successeur. II mourut sous le règne

de Wen-ti, de la dynastie des Han, lequel finit en 157 avant J. C. On
ne lui donne pas le titre ^d'i/lustre , mais celui de îdi-sse, cfui signifie

grand maître , et qui est vraisemblablement la traduction du titre samskrit

de mahagourou. Ragourata vint dans la ville de Chi-Io-fà, sur les bords

de la Rivière d'Or, et ce fut là qu'il trouva Senganandi, qui, quoique

fîls du roi de cette ville, étoit tout entier livré aux spéculations mys-

tiques. II lui apprit la doctrine secrète, et mourut ensuite, la vingt-

. . Iiuitième année de Wou-ti (113). Senganandi vint dans le pays de Mati,

et y désigna pour son successenr Kayacheta; après quoi il mourut, la'

treizième année de Tchao-ti (74 avant J. C). Kayacheta étoit de la

tribu d'Otsouran ou Yo-theou-lan ; il voyagea dans le pays de Fergana»

et ce fut là qu'il fit choix, pour lui succéder, du fils d'un Brahmane

nommé Koumarada; il mourut la vingtième année de Tching-ii ( 13
^ avant notre ère). Koumarada avoit eu quelque peine à embrasser la

# , doctrine de Bouddha, dont il étoit destiné à devenir l'appui et le dix-

neuvième patriarche. Il voyagea dans le centre de l'Inde, et mourut fa

quatorzième année du règne de l'usurpateur Wang-mang, vingt-trois

ans après J. C. Le vingtième patriarche, nommé Chdyata, étoit né dans

l'Inde septentrionale; il mourut la dix-septième année de Ming-ti, l'an

5r4 de notre ère. Celui qui fui succéda étoit un Veïsya du royaume de

Fa-Ioyoueï, nommé Po-sîeou-pan-theou ou Basiouband^ou, à qui ïon

donne le titre de grand maître , et qui mourut sur un bûcher du temps

de An-ti, c'est-à-dire, avant l'an 125. Avant sa mort, il étoit venu dans

(1) Le mot chinois Fan répon4 à celui de Brahni^
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ie royaume de Na-ti , et avoit fait choix, pour lui succéder, de Manoura,

.second fils du roi de ce pays. Manoura avoit trente ans quand il fut

choisi pour grand maître par le vingt-unième patriarche. II voyagea dans

rinde occidentale et dans le pays de Fergana, où il mourut du temps

de Houan-ti (avant l'an 167), après avoir désigné pour vingt-troisième

patriarcFie un religieux de la tribu des Brahmanes, nommé Hou-h-na.

Celui-ci voyagea dans le centre de i'Inde; on ignore l'époque de sa

transmigration. Le vingt-quatrième patriarche étoit un mendiant de la .

caste des Brahmanes, nommé (en chinois) Sse-tscu, le maître ou [e

,Jion;iI mourut la vingt-septième année de Tsi-wang, de la dynastie des

'Weï ( i ). Son successeur, Pochesseto ou Basiasita, étoit encore un Brah-

mane , né dans la Cophène ou le pays de Kandahar ; il mourut du temps

de Ming-ti des Tsin orientaux, c'est-à-dire, avant l'an 325 , après avoir

voyagé dans l'Inde centrale, et fait choix pour son successeur de Pou-

joumito, second fils du roi Thian-te [vertu céleste] dans l'Inde méri-

dionale. On ignore l'époque de sa mort, et par conséquent celle de

J'avénement du vingt-septième patriarche, Pan-jo-to-Io ou Banneyadara.

Celui-ci étoit né dans l'Inde orientale, mais il vint dans l'Inde du midi

,

où le roi du pays lui fit présent d'une perle d'un prix inestimable. Le pa-

triarche la fit voir à un jeune homme nommé Bodhidana , et lui demanda

s'il connoissoit quelque chose de plus précieux que cette perle. Rien,

dans le siècle, répondit Bodhidana; mais la doctrine jette un éclat plus

vif, et ce qu'il y a de plus précieux dans le siècle n'est rien si on le com-

^
pare au trésor de la loi. Le vingt-septième patriarche se brûla lui-même

Ja première année taï-mingde Hiao-wou-ti (457 ) » et laissa l'héritage de

la doctrine secrète à ce Bodhidana, de la caste des Kchatrias, et fils du
roi de Mawar, dansj'inde méridionale, lequel changea son nom en

celui de Bodhidharma, et fut le vingt-huitième patriarche, et le dernier

qui ait fixé son séjour dans l'Hindoustan. Effectivement, il s'embarqua

sur la mer du midi, vint à la Chine, et se fixa près de la célèbre mon-
tagne de Soung, dans le voisinage de la ville de Ho-nan, où il mourut
ie 5 de la dixième lune, la dix-neuvième année taï-ho (495 de J. C).
« Je suis venu dans ce pays, dit-il en mourant, pour étendre la loi, et

rt délivrer les hommes de leurs passions. Chaque fleur produit cinq

35 pétales qui se nouent en fruit : c'est ainsi que j'ai rempli ma destinée. «
II laissa le secret de la doctrine à un Chinois qui prit le nom mystique de
Tsoiii-kho [pénétration capable] , et fut en même temps le vingt-neuvième

(i) Tsi-wang , autrement nommé Ti-fang , n'a régné que quatorze ans,

dpu is 2^0 jusqu'en 253 : ainsi il faut c]^ue ie nombre 27 soit mis ici par erreur.
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patriarche depuis Bouddha , et îe second de ceux qui vinrent à la

Chine. On en compte quatre autres honorés du titre de grand maître,

et qui complètent le nombre des trente-trois patriarches (i).

Le nom de Bodhidharma , écrit Ta~mo par les Chinois , a donné
naissance à des erreurs singulières. D'anciens missionnaires l'ont pris

pour S. Thomas. Le P. Couplet a cru qu'il s'agissoit du vingt- hui-

tième descendant de Bouddha (2) ; et Georgi , en adoptant cette supposi-

ition erronée, et, de plus, en commettant une erreur de cent généra-

tions , ou environ trois mille ans , fait de Ta-mo le cent vingt-huitième

cfescendant de Chakia {3), et pense qu'il est ie même qu'un certain

Thomas , disciple de Manès (4). II est superflu de relever ce qu'il y a

d'absurdfi dans ces rapprochemens
, puisque les époques ne concordent

pas: mais ce. qu'il est important de remarquer, c'est que celle de Bodhi-

dharma est sûre
, parce qu'elle est fondée sur des témoignages histo-

riques précis, et fournis par des contemporains; de sorte qu'on peut

€n partir avec confiance pour remonter jusqu'à Bouddha. La succession

des patriarches offre une série de points intermédiaires qui paroissent

jnériter toute confiance. La seule objection qu'elle fasse naître , c'est

que l'espace :q«i s'est écoulé entre la mort de Bouddha et celle de Bo-

dhidharma étant de quatorze cent quarante-cinq ans, et rempli par le

jègne de vingt-huit patriarches seulement, il en résulteroit une durée

moyenne d'un peu plus de cinquante ans pour chaque règne ;
par

conséquent, si chaque patriarche devoit avoir connu son prédécesseur

et s'être instruit sous lui dans les mystères, une vie d'au moins soixante-

dix ans pour des hommes dont plusieurs ont péri de mort violente

,

quoique' volontaire. Les notices sur la vi-e de ces personnages, si nous

Jes .avions dans toute leur étendue, donneroient peut-être la solution

-de cette difficulté ; mais la meilleure réponse se trouveroit sans doute

idans l'usage qui subsiste encore pour les grands Lamas, auxquels on

a coutume de donner pour successeurs, après leur mort, de très-jeunes

enfans, chez lesquels on suppose que l'ame du défunt est venue s'établir

de nouveau. Du reste on ne trovive aucune invraisemblance, rien qui

puisse faire présumer une supposition. Sur vingt-huit patriarches, il y
en a deux dont l'époque n'est pas assignée, et huit pour lesquels on

^e borne à un rapprochement indéfini avec les règnes des empereurs

(i) Tsoin-kho , de la famille K'i , mort en 592, à l'âge de 107 ans; Seng-

thsan , mort en 606; Tao-sin , de la famille Sse-inû , mort en 651 ; Houng-Jin

,

de la famille Tclieou , mort en 673 ; Scui-iung, de la famille Lou , appelé à la

cour et mort en 713 {2) Proœmïal. declar. p. xxxiij. — (3) Alphab. ti(j,

p. ^O. -r-(4)iii. p. 419.
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'chinois : cela même confirme les autres dates dont i'inâication est

plus précise. Un faussaire, n'eût pas manqué de les donner toutes

avec la même exactitude, et il ne lui eût rien coûté de fixer le mois

et même le jour de la mort de chaque patriarche. J'ai dit que le récit

de leur vie étoit mêlé de fables : elles sont presque toutes relatives

aux aventures qu'en qualité de Khoubilgan , ou d'êtres supérieurs

pouvant renaître à volonté, leurs âmes ont éprouvées avant et après

leur existence terrestre. A cela près, rien n'est plus conforme k l'idée

que les anciens nous ont laissées des Gymnosophistes et des Sama-
néens , que la conduite de ces hommes voués à la vie religieuse, se

condamnant aux plus rudes austérités, se livrant aux méditations les

plus prolongées, et finissant presque tous par mourir sur un bûcher,

victimes volontaires de leur zèle et de leur croyance au dogme de la

transmigration des âmes. Il n'est pas même certain que la dignité des

patriarches ait été tout-à-fait inconnue aux Grecs, et l'on pourroit leur

appliquer ce que dit Strabon (i) de ces philosophes qui résidoient à la

cour des rois des Indes pour y prendre soin des affaires relatives au culte

des dieux. Des supérieurs pour les religieux Bouddhistes furent pareille-

ment établis, sous divers titres, près des princes de la Chine et de Ja

Tartarie, aussitôt qu'ils eurent embrassé le bouddhisme. Le nombre en

augmenia avec celui des monastères. Ainsi la hiérarchie se forma d'elle-

même, et naquit en quelque sorte de la nécessité de soumettre la foule

de ceux qui avoient embrassé la vie monastique à un gouvernement

régulier; car, suivant un auteur bouddhiste, les religieux mendians qui

n'ont pas de chef sont comme un cheval sans frein. Dès le milieu du
311.' siècle, un certain Koumara eut le titre de Afakre du royaume

[ Koue-sse] à la cour du roi des Kouei-îseii (Bisch-balikh) ; le célèbre

Fo thou-tching fut nommé grand Ho-chang ou chef des religieux,

au commencement du IV.' siècle. Les patriarches, une fois établis h la

Chine, y reçurent différens titres, entre autres ceux de grands maîtres

et dt princes spirituels de la loi : l'origine de ces derniers titres est de
l'an 706. Enfin les princes mongols suivirent le m,^me exemple, et

attachèrent à leur cour, comme directeurs de conscience et chefs des

affaires spirituelles, des maîtres du royaume [ Koue-sse ] j ou maîtres de

l'empereur [ Ti-sse ] , qui, dans leur établissement au Tibet, ont donné
naissance à la dynastie des grands Lamas.

J, P. ABEL-RÉMUSAT.

(i) L. XY'

'%
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jy^J o[)y^J ^412;^. j'^' j^^^
The Desa tir , or sacred Writings of the ancient persidH

propheîs ; in the original longue , &c, — Le Désalir , ou les

Ecrits sacre's des anciens prophètes persans , dans leur langue

originale, avec l'ancienne version persane et le commentaire du

_ ' cinquième Sasan ; publie' avec soin par MouKa Firouz bin

Kaous
, qui y a joint un glossaire considérable des mots

persans techniques ou tombés en désuétude , et enrichi d'une

traduction anglaise , tant du Désatir que du commentaire.

Bombay, 1820, 2 vol. gr. ïn-8\ 31^ pag. de texte,

203 pag. de traduction , et 81 pag. pour le dictionnaire.

Nous ne saurions dissimuler qu'en entreprenant de rendre compte
de l'ouvrage que vient de publier à Bomfjay MouIIa Firouz , et qui porte

le^titre de Désatir, nous sommes en quelque sorte effrayés par la multi-

tude et la gravité des questions que nous aurons à résoudre ou du moins

à discuter : car tout ici est problème. Quel est l'âge de ce livre \ Quel
en est l'auteur! Est- il l'ouvrage de plusieurs personnes, ou les différentes

parties dont il se compose , quoique attribuées à des personnages
• différens et qui se .sont succédés à de longues distances , n'ont-elfes

qu'un seul et même auteur! Le langage dans lequel il est écrit a-t-il

été, à une époque quelconque, celui des^habitans de la Perse, ou
de l'une des contrées comprises dans l'empire d'Iran; ou n'est-ii

qu'un langa-ge factice, inventé pour favoriser une imposture! A quelfe

époque ont été faits la traduction persane dont le texte original est accom-

pagné, et le commentaire, quelquefois très-prolixe, joint à cette traduc-

'^ tion! Quel est l'auteur de l'un et de l'autre! Cette traduction et ce
" commentaire- ne sont-ils pas eux-mêmes des livres pseudonymes et

apocryphes , et le tout ne seroit-il pas l'ouvrage d'un imposteur des der-p

niers siècles! Toutes ces questions se présentent en foule à mon esprit;

et si quelques-unes me semblent faciles à résoudre, les autres offrent

des difficultés assez graves. J'en écarte pourtant une dont la solution,

répondroit à toutes les autres , ou du moins les rendroit superflues , c'esç

C-'lle qui a pour objet l'origine divine du Désatir: car il faut bien ac-

corder à Moulla Firouz que, pour un homme qui admettrait comme lui la

vérité de cette origine, tous \ts argumens que la critique peut employer

contre l'antiquité et lauthenticiié de ce livre, ne seroient plus que jesi
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armes d'une raison révoltée contre Tautorité de la révélation; Mais comme
aucun de nos lecteurs ne partagera sans doute l'opinion de l'éditeur,

nous croyons devoir transporter le combat sur un autre terrain , et nous

n'hésiterons point à soumettre l'authenticité et la haute antiquité du Dé-
satir aux règles ordinaires de la critique. Toutefois nous devons com-
mencer par faire connoîtrc le point de vue sous lequel Moulla Firouz

présente le Désatir, et qui est fondé sur ce livre même.
L'avis de l'éditeur se lit à la fin du volume qui contient le texte persan

,

et il fait observer que s'il s'est éloigné, dans cette disposition, de l'usage

ordinaire des éditeurs, qui placent la préface ou l'avis aux lecteurs à la tête

du volume, c'est qu'il auroit cru manquer de respect à la parole de Dieu

contenue dans le Désatir, s'il eût donné place aux paroles d'un foible

mortel avant ces oracles divins. Dans le second volume, qui contient la

. version anglaise, on a suivi la disposition accoutumée. La préfacé qu'.oii

Ut dans ce second volume est , pour le fond, la même chose que l'avis écrit

en persan : elle est seulement plus détaillée , et quelquefois on y a affoibli

les assertions de l'éditeur ( 1 ). Nous allons en faire connoître le contenu;

et le lecteur voudra bien se souvenir que c'est Moulla Firouz qui parle,

et que nous ne faisons qu'abréger ses paroles.

. Le Désatir, c'est-à-dire, la Parole du Seigneur ou le Livre céleste, est

un recueil de quinze livres envoyés du ciel à quinze prophètes , dont la

premier est Mah-abad, c'est-k-dire, ie grand Abad , et le dernier est

Sasan , cinquième du nom. Parmi ces prophètes se trouve Zoroastre, qui

occupe entre eux la treizième place. Sasan V du nom vivoit du temps

de Khosrou Parwi?:, et étoit par conséquent contemporain de l'empereur

Héraclius. Il termina ses jours neuf ans seulement avant la destruction

de l'empire des Sassanides par les Arabes. C'est ce qu'on lit dans la

préface anglaise: mais Moulla Firouz, dans l'avis aux lecteurs écrit en

persan, dit que, neuf ans après la mort de Khosrou Parwiz, l'empire

persan étant ébranlé par les conquêtes des Arabes, Sasan V traduisit

le Désatir. La langue dans laquelle est écrit le Désatir, diffère du

zend, du pehivi, du persan moderne, et de toutes les autres langues

connues ; et il seroit de toute impossibilité aujourd'hui d'en entendre un

' ' ' ' ' ' - I . ,
..i... ...

(i) On lit, par exemple, au commencement de la préface anglaise, T/ie

Désatir professes to be a collection ofthe writings ofthe différent persian prophets

,

}v/io fiourislied j ilT'c. Moulla Firouz dit d'une manière plus positive: «Aucun
>• homme instruit n'ignore que le livre intitulé Désatir, c'esî-à-dire, la Parole

« du Seigneur et le Livre céleste. . . . . , renferme quinze ivres qui ont été ré-

j> vélés à quinze prophètes dont le premier est Mah-abad , et le dernier, Sasan

>> cinquième du nom, et enire lesquels Zoroastre tient le treizième rang. » .

C
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seul mot, sans la traduction littérale qu'en a faite en persan Sasan

cinquième du nom , et qui est jointe à l'original , verset par verset et presque

ligne par ligne. Sasan ne s'est pas contenté de traduire le Désatir, il y a

joint par fois un commentaire où il déploie une métaphysique subtile et

raffinée.

Jusqu'au règne du grand MogoïSchah-djéhan,petit-fiJs d'Acbar (c'est-

à-dire-, jusque vers Fan 1620) , le Désatir demeura généralement connu.

Depuis cette époque, il avoit disparu et l'on n'en entendoit plus parler,

lorsqu'il y a environ quarante ans, Je père de Moulla Firouz, envoyé en

Perse par les Parsis de l'Inde , et voyageant avec son fils, trouva ce pré-

cieux trésor à Ispahan. La preuve que le Désatir étoit connu dans i'Inde

du temps d'Acbar , c'est qu'il se trouve cité dans le Scharlstan tchéhar

tchémen, ouvrage d'un célèbre docteur qui florissoit sous Acbar et son

fils Djéhanghir (c'est-à-dire, de 1 560 à 161 5 ou environ), et qui, tout

en faisant extérieurement profession dé la foi musulmane , étoit réelle-

ment attaché à la religion dQS Parses , ou plutôt à une sorte de philo-

sophie ascétique fondée sur l'ancienne croyance des Perses. II est égale-

ment cité par l'auteur du célèbre dictionnaire intitulé Burhani kat'i, qui

dédia son ouvrage à Abd-allah Kotb-schah, sultan du Décan , et contem-

porain de Schah-djéhan. Enfin l'auteur du Dabistan, Mohsin Fani (i),

que l'opinion commune place sous le règne du même empereur , et qui

a traité des diverses religions du monde, et particulièrement des sectes

anciennes des peuples de l'Iran, annonce avoir puisé ce qu'il en dit dans

le Désatir. C'est d'après l'auteur du Dabistan que le célèbre "William

Jones, dans son discours sur les Persans, pronoxicé en 1789 devant la

société asiatique de Calcutta, fit mention du Désatir et de la dynastie des

Mah-abadiens. Depuis cette époque , un fragment du Dabistan , et

celui-là même dont W. Jones avoit fait usage, a été publié en persan

avec une traduction anglaise par M, Gladwin, à Calcutta, en la même
année 1789 , dans le recueil intitulé New Asiatk Miscellanies consisting

ef original essays, translations andfugitive pièces (2). Sir Malcolm, dans

son Histoire de Perse,, a aussi fait mention du Dabistan et du Désatir, dont

^>M |.ll^ll .11 .- I. .1—»,! «.^ I. M M Mil. ! II. l— M».»^— — .1. ——

(1) On a fait voir depuis peu que Mohsin Fani ne pouvoit être l'auteur du
Dabistan, et que cet auteur étoit contemporain de Mohsin Fani, ou lui étoit

postérieur. (Trans, ofthe litter. society ofBombay , tom. II
,
p. 374 et suiv.^

(2) Le texte du Dabistan a été publié à Calcutta en 1809 : je n'ai jamais vu

cette édition; mais je puis assurer qu'elle contient le Dabistan en entier. Dans
le mémoire de M. Erskine, inséré dans les Transactions de la société littéraire

de Bombay, et que je citerai plus bas, on trouve un examen critique du Da-
bistan et du Désatir.
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Ta publication lui a paru devoir être vivement désirée. L'opinion de sir

Mafcolm et ceHe du marquis Hasting n'ont pas peu contribué k encou-

rager MouIIa Firouz dans un travail aussi difficile que la publication d'un

tel ouvrage. II a donné le texte tel qu'il se trouve dans le manuscrit ; son

travail a eu principalement pour objet la version persane qui accompagne

ce texte , et dont l'auteur doit être Sasan , cinquième du nom , et le com-

mentaire aussi écrit par le même Sajsan en langue persane. On trouve

dans fa version et dans le commentaire un assez grand nombre de mots

qui ne sont plus en usage aujourd'hui. Mouila Firouz n'a pu en fixer la

signification que par une étude assidue de ce livre et par la comparaison

des divers passages où les mêmes mots se rencontrent : à l'exception dun

très-petit nombre, il croit en avoir fixé le sens , et il en a rédigé un diction-

naire écrit en persan qui est imprimé dans le tome second. MouIIa

Firouz ignorant totalement l'anglais, la traduction anglaise a été faite

sous sa direction, par un Anglais bien au fait de la langue persane,

nommé M. Erskine.

Après avoir ainsi exposé l'idée que l'on doit avoir du Désatir , si l'on

s'en rapporte à l'ouvrage lui-même, il convient d'en analyser le plus suc-

cinctement qu'il sera possible le contenu. Pour éviter tout ce qui pourroit

dans cette analyse retarder notre marche , nous ferons tout-à-fait abstf^c^

tion du commentaire, et nous nous arrêterons au texte persan ,
que nous

supposerons pour le moment être une traduction fidèle de l'original dont

la langue nous est inconnue.

Le Désatir, comme nous l'avons déjà dit, est un recueil qui contient

les révélations divines faites à quinze prophètes qui se sont succédés dans

îa Perse, à des distances de temps plus ou moins grandes. Les quatre

premiers appartiennent à des époques antérieures à l'histoire, et même à

îa mythologie ou aux temps fabuleux de cef empire; ils s'appellent

Mah-abad , D)i-Afram , Schài-Kéliv , et Yasan. Le cinquième et les

suivans appartiennent aux dynasties dont se compose , suivant les Orien-

taux , l'histoire de Perse depuis les temps les plus anciens jusqu'à

l'islamisme ; ce sont Ghiischah ou Cayoumarth ,
^Siamek , Houschenc

,

Tahmouras, Djemschid, Féridoun, Minotchehr, Caï-Khosrou, Zéra-

tuscht ou Zoroastre, Sasan I et Sasan V. Entre le livre attribué à Zo-

roastre et celui qui contient les révélations faites à Sasan J.'% se trouve

un autre livre intitulé j.jjJCm «v^l» oùj>/Pend-namehi Secander , c'est-à-

dire, Livre des conseils C^AIexandre. Le recueil se compose donc au

total de seize livres , qui, bien qu'écrits tous dans la même langue, sont

censés avoir été révélés successivement et à des époques diverses. Je me
contente de consigner ici cette observation, sans en tirer pour le moment

c %
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aucune conséquence. JDes, seize livres dont il s'agit, le premier est celui

qu'il importe le plus de connoître, parce que c'est là qu'on trouve une

sorte de système religieux.

Dieu ou l'Être suprême paroît dans le Désatir sous un grand nombre
de noms , dont nous ne ^pouvons pas bien apprécier la valeur ,

parce que

laiversion persane les rend par ç^hj^, — 3JjI — (j\o^ sans nous faire con-»

noître le sens propre que ces noms peuvent avoir, et sans nous apprendre

si chacun d'eux caractérise Dieu par quelqu'un de ses attributs, comme
l'éternité, la toute-puissance, la science sans bornes, &c. Ces noms sont

Afe^dan q f 3J-» , Schemtdi t^Uoi , Lareng (Ajj)l , Hennéhr j.-^^j^ , Ddi <_$ \i t

Feriar j\jij3 , Ah er tescher __^^'^*î , Aher-neschram ^jAi jjt>f . Son origine

ou plutôt son essence est incompréhensible, et lui seul peut ia con-

noître. II réunit en lui-même toutes les perfections, et il est exempt de

tout défaut : sa science embrasse tout en même temps ; tout ce qu'il fait

est bon. Par un effet de sa pure bonté et de son amour pour tout ce qui

est bon, sans aucun intérêt personnel, sans aucune espérance de retour , if

a créé, antérieurement à toute autre chose, une substance libre, exempte

de tout lien et de toute dépendance, de toute matière, de toute forme,

de tout temps , de tout ce qui est corporel, et même de tout besoin ou

désir de corps , de substance et de qualité. Cet être se nomme Bahman

,

et est le chef des esprits célestes et des anges : on le nomme aussi la

première intelligence. De Bahman Dieu a créé Amscham , qui est le

second ange et la seconde intelligence; Man'istar , nommé aussi Révarri'

hed, c'est-à-dire, le chef des âmes, et Tanistar , appelé encore Ténambed,

c'est-à-dire, le chef des corps. Ces <îeux derniers sont l'ame et le corps

du ciel le plus élevé. D'Amscham, il créa ensuite Famscham , Férardjam

et ATjiam, c'est-à-dire, l'intelligence, l'ame et le corps du second ciel :

chacun des neufcieux a ainsi son intelligence, son ame et son corps. De
même que les sphères des planètes, chacune des étoiles fixes a une inteï»

îigence, une ame et un corps : aussi chacune de ces parties de l'univers

possède-t-elle la vie et la connoissance, et se dirige-t-elle elle-même dans

sa marche. Quiconque approche des anges, c'est-à-dire, àts intelligences

et des âmes des sphères célestes, voit l'essence du Dieu de l'univers. Les

transports de ravissement que cause cette vue, ne sauroient être comparés

à aucune des joies de ce bas monde; la langue ne peut les exprimer,

foreille les entendre, l'œil \ti voir. Le moindre degré de bonheur de ce

séjour surpasse celui qu'éprouveroit ici bas un^omme à qui on donneroit

des richesses égales au monde entier. Ce bonheur toutefois n'est pas ex^-

clusivement spirituel , car Dieu donne aux bienheureux un corps inacces-

sible à la destruction et à la douleur, et ils goûteront, dans la conteia*!
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pTation et la jouissance dé tout ce qui flatte lesJens et de toutes les

voluptés corporelles , une félicité dont on ne peut se faire aucune idée.

Abandonnons maintenant ces sphères célestes, et passons au monde
inférieur que Dieu a assujetti au monde supérieur. Fernousch , l'intelli-

gence de la sphère de la lune, est le lieu où sont recueillis, comme dans
un dépôt commun, toutes les influences et tous les pouvoirs des sphèifes

supérieures, et c'est Vernousch , l'ame de la sphère lunaire
, qui donne les

formes aux corps. Les quatre élémens ont leur place dans le monda
sublunaire , et un ange préside à chacun d'eux. Les êtres formés des

élémens, soit qu'ils n'aient que des formes fugitives, comme les nuées,

le brouillard, &c., ou qu'ils aient des formes permanentes, comme \^%

minéraux, les végétaux et les animaux, ont chacun des intelligences

chargées de les garder, et chacun des trois règnes a une ame active et

libre.

L'homme , doué d'une ame dont l'excellence le rapproche 6iÇ.^ anges,

tandis que par son corps il tient aux substances élémentaires, décide

par ses actions de son sort futur. Il a reçu de Dieu le libre arbitre, et

c'est par ses œuvres bonnes ou mauvaises qu'il se rend digne du ciel ou
de l'enfer. Dieu ne sauroit être l'auteur du mal et n'a rien de commun
avec lui. Au nombre des vertus dont la pratique assure à l'homme le

bonheur, est le soin de ne pas faire de mal aux animaux qui ne sont pas

malfaisans. Suivant les divers degrés de mérite que les gens vertueux;

auront acquis, ils seront admis dans le séjour des anges et y jouiront de

la vue de Dieu , ou bien ils reviendront dans le monde inférieur , pour

y être rois , princes, puissans et riches; car tous \ts biens et les maux:

que l'homme éprouve ici-bas, ne sont que la récompense ou le châtiment

# ' des œuvres bonnes ou mauvaises qu'il a faites dans une autre vie. Les
animaux malfaisans ont tous été dans une vie précédente des hommes
i\tyis en rang et en aucorité, et ceux auxquels ils donnent la mort,

sont ainsi punis pour leur avoir prêté leur ministère. S\ les crimes de ces

hommes puissans l'exigent, ils reviendront une seconde fois au monde sous

la forme d'animaux carnassiers ,
pour compléter l'expiation de leurs crimes.

C'est une bonne œuvre de tuer les animaux malfaisans; mais il ne faut

pas tuer ou maltraiter ceux qui rendent service k l'homme, comme le

cheval et le bœuf, quoiqtie ces services mêmes soient une peine qui

leur est imposée pour des injustices qu'ils ont commises précédemment,
sous une forme humaine. Tuer un animal non malfaisant est un crime

égal au meurtre d'un homme innocent. Les végétaux et \^s minéraux

renferment aussi des âmes humaines , qui expient sous ces diverses

fornies leurs fautes antérieures. Une expiatig^n bien plus singulière
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est celle à laquelle sont soumis les hommes qui, doués de science et

de talens , ont néanmoins tenu une mauvaise conduite ; leurs inclinations

perverses se changent en feu, en neige, en serpens. et en dragons pour

les tourmenter, et deviennent pour eux l'enfer le plus insupportable.

L'homme, en se privant de sommeil et de nourriture, et fixant son

cœur sur l'Etre suprême, parvient à se séparer et à s'isoler tout-à-fait pour

quelques instans de son corps matériel, et à jouir de la vue des cieux,

des astres, des anges et de Dieu même. If est bonde se tourner, pour

prier, vers les astres et la lumière.

, Nous avons déjà dit que le gouvernement du monde inférieur ou
sublunaire est confié au monde supérieur. L'existence de l'univers est

divisée en^grandes révolutions ou périodes, à la fin de chacune desquelles

if ne reste qu'un seul homme avec sa compagne, pour renouveler le

genre humain dans la période suivante. Mah-abad lui-même et sa femme
sont les seuls êtres restés de la période qui a précédé celle où est censée

avoir lieu cette révélation. Voici comment est déterminée la durée de

chacune de ces périodes. Lorsqu'une période commence, une des étoiles

fixes gouverne , seule et sans associé, l'univers pendant mille ans ; ce temps

écoulé, elle s'associe un autre astre pendant mille autres années. Tous'

les astres, soit planètes, soit étoiles fixes, deviennent ainsi, à tour de

lôle, les associés de l'astre qui a d'abord gouverné seul; le dernier qui

J>arvient à cette association est la lune. La durée du gouvernement de

chaque associé avec le premier gouverneur ^e l'univers, est de mille

ans. Quand ce premier astre a eu successivement tous les autres pour

associés dans le gouvernement de lunivers, il cède la place à l'astre qui,

le premier, lui a été associé; celui-ci gouverne de même mille ans, seul

et sans associé , puis mille ans en société avec chacun des autres astres.

Pendant le dernier millier d'années de son gouvernement, il a pour as-

socié celui dont il a été lui-même le premier associé. Le gouvernement
passe ainsi à tous les astres successivement, jusqu'à ce que, cette succes-

sion étant totalement épuisée, celui qui a gouverné au commencement de

Ja grande période se trouve de nouveau appelé à prendre le gouverne-

ment : alors commence une nouvelle période et un nouvel ordre de choses

dans le monde inférieur. Dans cette nouvelle période, toutes les formes,

tous les événemens , toutes les sciences, dans ce monde, sont exactement

semblables à ceux de la période antérieure , mais non pas toutefois iden-

tiquement les mêmes. L'idée de ces énormes périodes étonnera peu, lors-

qu'on saura que le Désatir donne à 'a durée de la première dynastie des

iVlah-abadiens un nombre d'années qui ne peut être exprimé que par un 6

suivi de vingt-trois zéros , et.que les jours dont se composent ces armées
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ne sont autre chose que des révolutions de Saturne, évaluées à trente

années solaires, comme nous l'apprend Tauteuf du Dabistan.

Tels sont k-peu-près les dogmes que contient le livre de Mah-abad,

divisé en plusieurs chapitres ou sections assez courtes : outre cela, on y
trouve diverses règles de conduite , des préceptes de morale , des lois

sur le partage des successions, une disposition pénale contre l'adultère,

qui doit, à l'égard de l'homme, et en cas de récidive, être puni par la

mutilation; des préceptes cérémoniels concernant la prière, le culte

des planètes, les fêtes, les naissances et les funérailles. Ce dernier ar-

ticle mérite d'être transcrit en entier, parce qu'il jette du jour sur certains

objets d'antiquité découverts en Perse depuis quelques années. On lit

dans le texte : «Mettez le corps mort dans une cruche d'eau- forte, ou
» dans le feu , ou dans la terre ; » et le commentaire ajoute : « Voici ce

» que pratiquent les Fersendadjis , c'est-k-dire , les sectateurs de la reli-

» gion de Mah-abad , k l'égard des morts. Après que l'ame a quitté le

» corps, ils lavent ie corps dans une eau pure, ils le revêtent de beaux

» habits, parfumés; ainsi revêtu, ils le jettent dans une cruche d'eau-

as forte, et, quand il est dissous, ils emportent cette eau dans un lieu

33 éloigné de fa vilfe et l'y répandent; ou bien, après avoir orné le ca-

» davre comme il a été dit, ils le consument dans le feu; ou bien ils

35 pratiquent une voûte, et font dans cette voûte un large puits dont ils

3» garnissent les parois de pierres ou de briques ; ils les blanchissent ; et

33 plaçant des planches ou estrades sur les flancs de ces puits , ils y
3» couchent les cadavres ; ou bien encore ils enfouissent la cruche dans

>3 la terre, et laissent le corps dans la cruche; ou enfin ils l'enterrent

3» dans une bière. Mais de toutes ces pratiques , la plus estimée des

33 Fersendadjis , c'est celle qui consiste k jeter le corps dans un vase

3» d'eau- forte. 33

Entre autres pratiques de piété , il est recommandé de faire des fi-

gures de toutes les planètes et de rendre un culte k ces figures , de

lire le Désatir et de faire des aumônes aux serviteurs de Dieu , pour

procurer aux défunts la jouissance de la béatitude : on doit aussi lire le

Désatir et faire des aumônes , k la naissance d'un enfant. Il est bon
d'observer que , dans l'un et l'autre endroit, le mot même^*jLj est em-

ployé dans le texte en langue inconnue
,
que je nommerai mah-aba-'

dienne.

Dans ce même livre, il est question d'un grand nombre de sectes

différentes, plus ou moins parfaites, plus ou moins éloignées de la vraie

religion. Je ne crois pas utile d'entrer dans ce détail; mais une division

plus importante
,
qui n'est g;u'indiquée dans le texte ^ et qu'on trouve
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plus déveîôjVpéè dans le commentaire, mérite de nous arrêter un
instant. Voici ce qu'on lit dans le texte Cn." 14'j) : « Abad, homme
» choisi par Mezdan, c'est-à-dire, élu de Dieu, excepté la religion

» nommée Fersendadj , il n'y a point de sentier qui conduise à Tètre

>3 qui existe par lui-même. Par ce sentier, chacune des classes désignées

»par les noms de Houristar , Nour'istar, Souristar et Rou-^ïstar, \iQ.\xt

» gagner le ciel, et trouver un rang conforme à ses œuvres ; » sur quoi

le commentaire s'exprime ainsi: «En pehivi, les Houristar sont nommés
3> Athournan. Ce sont les mobeds et les hirbeds, dont le devoir est <;Je

« veiller à fa conservation de la foi, d'affermir la connoissance et les

«préceptes de la religion et d'établir la justice. Les Nouristar sont ap'

» pelés en pehhi Ret/iischtaran ; ce sont les souverains et les braves ^

« qui sont appelés à la grandeur, à la puissance, à la domination et k

M l'autorité. Les Souristar, qui portent en pehivi le nom de Vaschter^

:>-i youschan , sont consacrés à toutes sortes de services et d'ouvrages.

» Enfin les Rougistar , en pehivi Houtukhschan , sont les artisans et les

« laboureurs. II n'y a aucun homme qui ne soit compris dans l'une ou

» l'autre de ces quatre classes. »
.. Il a dé/à été remarqué, à l'oecasion duDabistan, que cette division

de citoyens en quatre classes avoit beaucoup de rapport avec les quatre

castes indiennes. II convient pourtant d'observer que l'on ne voit pas

ici bien clairement la différence qui caractérise la troisième classe et la

sépare de la quatrième. L'auteur du Dabistan présente cette classiiicatioa

de manière à la rendre plus conforme au système indien ; il adapte

même les noms des quatre castes indiennes à ces classes. Il a été suivi

par W. Jones et par ceux qui l'ont copié, et dont on ne sauroit trop,

admirer l'aveugle crédulité dans ces rêves qu'ils ont crus propres à sup-

pléer au silence de l'histoire. Ce qu'il y a de singulier, c'est que l'on

ait à reprocher ce défaut absolu de critique à des savans qui ont traité

d'impostures les livres des Parses
, publiés par M. Anquetil du Perron.

Au reste , il est assez vraisemblable qu'une division en castes a eu lieu

dans la Perse, même avant les Sassanides ; et un passage de Masoudr,

que j'ai rapporté ailleurs , est favorable à cette supposition; d'ailleurs il

en est fait mention dans le Schahnamèh, et l'instituiion en est attribuée à

Djemschid.

Les révélations faites à Mah^abad se terminent par la promesse qui

lui est faiie qu'après lui Dji-Ajram fera revivre la religion et sera

un puissant prophète. :ii;»v.;^\.

' Daiis les révélations faites à Dji-Afram , Dieu se donne la peînedd

Iiii apprendre qu'après Mah abad, treize autres prophètes sont nonr.né:».
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Ahad, et qui, joints au grand Abad, rappellent les quatorze Menous
de fa mythologie indienne, ont gouverné l'empire et la religion; qu'ils

ont eu pour successeurs des rois
;
que le dernier de ces rois a été Abad-

arad, père de Dji-Afram
;
que celui-ci, témoin du déclin de la reli-

gfon et de l'extrême corruption du genre humain , s'est retiré dans fa

solitude pour y servir Dieu. Dji-Afram reçoit l'ordre de prendre les

lèn^s du gouvernement, de faire revivre fa refigion , et de joindre au

Désatir \q^ révélations qu'il reçoit. Dieu finit en lui annonçant que l'au-

torité souveraine et le soin de faire fleurir la religion resteront long-

temps entre les mains de ses descendans, et que, quand la religion sera

menacée de ruine , il paroîtra un nouveau prophète nommé Schai-Kéliv. ^
C'est dans le livre de Dji-Afram qu'on apprend que la famille de

Mah-abad a régné cent ^ads d'années, c'est-à-dire, 600,000,000,000,-

000,000,000,000 ans. Le livre de Schaï-Kéliv nous fait connoître que
la famille de Dji-Afram, dont le dernier roi a été Djï-Arad, a régné
un aspar, c'est-à-dire , un milliar d'années. N'oublions pas , pour ne '

nen perdre de. cette précieuse donnée chronologique ,
que les jours dont

se composent ces années sont égaux à des révolutions de Saturne.

Dans le commentaire de ce livre, j'ai observé un passage remar-

quable qui m'a paru offrir quelques traces des doctrines musulmanes.

« La parole de Dieu
, y est-i[ dit , ne vient ni de la gorge , ni du palais

,

» ni de la langue
; c'est une volonté et un langage qui ont lieu sans rien

» de tout cela. Lorsqu'il l'a commandé, Bahman, le chef des anges, a

» reçu l'existence. Au moyen de cette plume, avec la main de la puis-

» sance, il a écrit le monde. Il y a deux livres divins : le premier, c'est

» les deux mondes;- on appelle celui-ci le grand livre , et dans le lan-

» gage de Ferzabad, on le nomme Fer-j^désatir , ce qui veut dire le

3' grand livre divin. L'autre livre est un Désatir, dont les pensées sont

» l'ouvrage de Mah-abad et des autres prophètes depuis Mah-abad jus-

•y» qu à moi. C'est une pensée dont l'éclat frappe le cœur , et non pas

» un soufîîe articulé. Le son articulé est un moule destiné à la rendre
35 perceptible au sens de l'ouie : ce livre, dans la langue céleste, se nomme ^
Deric-désatir, c'est-à-dire , le petit livre de Dieu. »

**

Je ne m'arrêterai pas long-temps au livre de Schaï-Kéliv, qui ne con-
tient qu'une sorte de litanie , où tous les attributs et les perfections de
Dieu sont passés en revue. Je dois cependant faire, à l'occasion de ce
livre, une observation assez importante. On a mis en question si les

disciples de Zoroastre reconnoîssent, sous le nom de Zerouané-akéréné

,

lemps sans bornes, ou simplement Zerwan, un premier être, éternel,
auteur d'Ormuzd et d'Ahriman. Ce dogme , qui feroit des Parses des

D



2^ . JOURNAL DES SAVANS,
unitaires , a été fortement défendu par M. Anquetil du Perron , et

non moins fortement combattu par l'abbé Foucher
, pour ne citer ici

que ces deux écrivains. II ne peut donc être indifférent de connoître

l'idée que donne de Zerwan le Désatir.

Dans le fivre de Schaï-Kéliv , Dieu apprend lui-même au prophète en

quels termes il veut être loué. Une des épithètes qu'il se donne, signifie,

suivant la ^traduction , qui ici est une vraie paraphrase , Créateur et pro-

dùcteur de toutes choses , sans matière ni espace de temps, ttvoj c'uàjj—i^

A^ ^jiiJCjU^j «ulçj eXÀÀ.^ , ce que le commentaire développe en ces

termes : L_jj e>-ovj Ij ^^^^ c>m^Jj ^Icwi ^j:ij^^oSa. qU^ o«»«ùÎ3 oov

J 3'jjj (i^^

—

^^>^ ''j^^ ^—*' '^^'^ j—* (ùj^ o-'j-i 4j e^SJ « ^ cj">*j^

«< II faut savoir que le temps daman est une certaine quantité de la ré-

" vofution du grand ciel , et la relation d'une chose inconstante et im-

35 parfaite avec une chose inconstante et imparfaite, comme la relation

3» qu'il y a entre les événemens journaliers qui surviennent et reçoivent

>j une nouvelle existence, et la révolution des cieux et la rotation des

«sphères célestes. C'est ce que, dans la langue céleste, on nomme
» Xtr]van. » Cette définition, quoiqu'un peu obscure, est certainement

plus favorable à l'opinion de l'abbé Foucher qu'au système de M. An-
quetil. Ce n'est pas ici le lieu de discuter cette question , dans l'examen

de laquelle il ne faudroit pas omettre un passage de la lettre adressée

par Mihr-Nersèh, gouverneur d'Arménie, aux princes de cette contrée,

et publié par M. de Saint-Martin, dans ses Adémoires historiques et géo-

graphiques de l'Arménie , tom. II, p. 472.

Yasan étoit fils du Schdi Mahboul , le dernier prince de la dynastie

des Schaïs ; il avoit régné l'espace d'un simar sar jL-j Uw, ou simar sal

JL« jUw, c'est-à-dire, d'un simar d'années ou dix millions d'années.

Lorsque Schaï Mahboul, fatigué du spectacle que lui offroit la corrup-

tion du genre humain, abandonne la société des hommes, Yasan reçoit

le rang de prophète et l'ordre de faire revivre sa religion.

Ce qu'il y a de plus remarquable dans ce livre , ce sont les rites pres-

crits pour les ablutions avec de l'eau et pour la prière. Ces derniers sont

beaucoup plus développés dans le commentaire que dans le texte: ils

ont de grands rapports avec les pratiques musulmanes. Une singularité

remarquable, c'est que si l'on ne peut pratiquer effectivement l'ablution

et les rites extérieurs de la prière, on y supplée en s'imaginant qu'on

exécute ces actes. Outre les prières qu'on adresse directement à Dieu,
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on en doit adresser aussi aux astres et au feu ; car c'est ainsi que le com-

mentaire explique le mot j^lCLi scheschcakh du texte et de la traduc-

tion. On prie en présence du feu , et aussi en présence de l'eau ; enfin

il est ordonné de révérer les quatre élémens; et I« commentaire, en

expliquant en quoi consiste ce cu[te des élémens, se rapproche beaucoup

des pratiques des Parses. C'ebt ici pour fa première fois qu'il est ques-

tion du culte du feu et des élémens.

Yasan et ses descendans, jusqu'à Yasanayam ^
gouvernent pendant

quatre-vingt-dix neuf j"<2/^/« d'années , ou neuf millions neuf cent mille

ans. La corruption des hommes oblige Yasanayam à fuir leur société , et

un nouveau prophète reçoit la révélation divine et l'ordre de rétablir la

sainte loi. Ce prophète est Fer-:(insar , le même que Ghîlschah ou Cayou-

marîh , fils de Yasanayam. Ici nous entrons dans le domaine de l'histoire

mythologique des Persans. Les révélations suivantes, jusqu'à celle qui

porte le nom de Zoroastre, sont attribuées à des princes pischdadiens et

cayariiens. Ce sont, après Ghiischah ou Cayoumarth , Siamek, Hou-
schenc, Tahmourath, Djemschid, Féridoun, Minotchehr et Caï-Khos-

rou. Chacun d'eux, à l'exception de Caï-Khosrou, rend un culte parti-

culier à l'une des planètes. Cayoumarth honore Saturne; Siamek, Ju*-

piter; Houschenc, Mars; Tahmourath, le Soleil ; Djemschid, Vénus;

Féridoun, Mercure; Minotchehr, la Lune.

Il y a bien peu de choses à tirer de ces livres ,
qui ne sont guère que des

formules de louanges ou de prières. Le commentaire fournit quelquefois

matière à des observations critiques. Par exemple, dans le livre de Djem-

schid , Dieu lui dit , « Ma lumière est sur ton visage » ; ce que le commen-
taire développe ainsi : « La lumière donnée de moi est sur ton visage j

» afin que quiconque la vei*ra, sache qu'elle provient de mes forces et

» connoisse la lumière de mon unité. >» Ceci rappelle la lumière pro-

phétique de Mahomet, qui avoit d'abord reposé sur Adam , puis sur tous

les prophètes jusqu'à Mahomet, fable qui , suivant toute apparence , doit

son origine à ce que l'Ecriture raconte de i'éclat surnaturel dont brilloit

ie visage de Moïse après son entretien avec Dieu.

On peut recueillir dans le commentaire du même livre de Djemschid,

plusieurs particularités relatives à Sasan V, auteur de la traduction du

Désatir et du commentaire. J'en ferai usage plus loin : je passe à la

révélation de Zoroastre.

Ce livre, beaucoup plus long que les précédens , ne jette point de jour

,

comme on devroit le supposer , sur les rapports qui peuvent exister entre

la doctrine du Désatir et celle du Zend-avesta, entre le sabéisme ou
culte des astres et le magisme ou culte des Parses. II est recommandé

D X
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à Zoroaître de se conformer au Désatir. Dieu iui annonce qu'un sage

de la Grèce viendra pour conférer avec lui , et lui suggère toutes les

réponses qu'il devra lui faire. Un savant de l'Inde doit venir pour le

même objet; Zoroastre reçoit aussi les réponses qu'il aura à lui donner.

La suite de ces conférences sera la conversion de ces sages étrangers à

Ja religion de Zoroastre, comme , avant eux , Tchengregatchah avoit déjà

été converti par les paroles de Zoroastre ; les Grecs et les Indiens imi-

, tarent leur exemple (i). Zoroastre reçoit l'annonce du règne et des

conquêtes d'Alexandre , fils de Darius ; il écrit par l'ordre de Dieu ,
pour

ce prince, un livre d'avis qui est inséré dans le Désatir, à la suite de la

révélation de Zoroastre. Un des épisodes les plus remarquables de ce

livre, c'est la dispute des animaux contre l'homme, auquel ils con-

testent la supériorité. II se trouve dans une des réponses que Zoroastre

doit faire au philosophe indien. Le philosophe doit demander au pro-

phète persan l'histoire de l'assujettissement des animaux à Thomme ,
par

le ministère de Ghilschah ou Cayoumarth, et de leur conférence avec

l'homme. Dans ce dialogue, qui est fort long, les orateurs des diverses

classes d'animaux discutent les différens titres sur lesquels l'homme fonde

sa supériorité, et soutiennent qu'il n'y a aucun des talens, aucune des

qualités physiques ou morales dont l'homme se prévaut, qui ne se trouve

à un degré égal ou même supérieur dans les autres animaux ; ils se

plaignent aussi de la tyrannie cruelle que 1 homme exerce sur eux. La
conférenfce se termine par l'engagement que prend Ghils-hah, au nom
du genre humain, dé ne plus tuer les animaux, pourvu que les animaux

maifaisans renoncent à tuer ceux qui ne font ancun mal. La condition

est acceptée, et le traité conclu. Il a été exécuté jusqu'au temps du tyran

Dhohak. Celui-ci ayant renouvelé l'usage de verser le sang des ani-

maux, les animaux malfaisans sont rentres aussi dans l'exercice de leurs

droits contre leurs semblables et contre l'homme. Cette conférence de

l'homme et des animaux est presque aussi ctlèî^re dans l'Orient que les

fables de Bidpai. Elle a donné naissance à un roman qui a été mis en

arabe, en persan, en turc et en hébreu, sous divers titres. Le roman

arabe a été imprimé, ainsi que la traduction hébraïque; et il me paroît

très-vraisemblable que cet apologue moral est d'origine indienne.

Je reviens au livre de Zoroastre. On voit par le Dahistan que Zo-

roastre fut le premier des prophètes persans qui apporta quelque altéra-

tion à la doctrine du grand Abad; mais, ajoute cet auteur, au moyen de

(i) Le philosophe grec est nommé Tianour et Toutianoiis , e: le philosophe

indien, Biras. Ce dernier pourroit être le célèbre V'ias ou Yiyasa,
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quelques explications , les yezdaniens ou sectateurs de la doctrine mah-

abadienne font concorder les doctrines de Zoroastre avec celles d'Abad,

et ils donnent à Zoroastre le nom de prophète énigmatique (jj^i^^tr^ j^^^j'
c'est-à-dire, ^jjiTj^jj.

A fa fin du livre de Zoroastre , il lui est annoncé que le prophète

Sasan traduira son livre après le règne d'Alexandre. Le livre d'Alexandre,

joint à la révélation de Zoroastre, n'offre rien qui mérite de nous arrêter :

nous passerons donc aux révélations de Sasan J.

Ce Sasan I, suivant ce qu'on lit dans le commentaire, étoit fils de

Darab ou Darius, et frère d'Alexandre: il se retira dans l'Inde après la

conquête de fa Perse par Alexandre, et s'y voua au service de Dieu,

Dieu , satisfait de sa piété , fui accorda fe don de prophétie , et fui révéfa

que fe sceptre de fa Perse retourneroit entre fes mains d'un prince de

la race cayanienne
, qui défivreroit cet empire des rois qui se f'étoient

partagé (jULi^L «Uj-- jjfcjl (i) : Dieu fui ajouta que son fifs, Sasan II,

verroit ce roi. Sasan I, étant mort dans l'Inde, laissa un fifs nommé
Djivanasp , et qui est considéré comme fe second Sasan ou Aifr-Sasûn.

Suivant fes avis de son père, if vint dans fe Caboulistan, cherchant

Ardeschir, fe roi promis de Dieu à Sasan f. De son côté, Ardeschir, qui

régnoit dans f'Iran, ayant vu en songe Sasan I , et ayant appris de fui ce

qui concernoit Sasan II, vint le trouver dans le Caboulistan, et fe déter-

mina à force d'instances à l'accompagner dans f'Iran. Ardeschir construisit

pour fui à Istakhar un i nmense monastère, orné des représentations de?

astres, et où il y avoit plusieurs pyrées. Les descendans de ce prophète

ont continué à y'faire leur résidence, et c'est par leurs mérites que tous

les royaumes du monde habitabfe ont été souinis k Ardeschir fe roi

dés rois.

Observons en passant que, dans ces fégendes , î'Inde joue toujours

un grand rôfe , et que fauteur ne met qu'une seufe génération entre

Sasan Ijn-rveu d'Alexandre, et Ardeschir, restaurateur de f'empire de

Perse , c'est à-dire, (
our un espace de cinq siècfes; mais nous ignorons

quelfe durée de vie il a pu attribuer à Sasan I ou à Sasan f I.

Le fivre de Sasan I co nmence par fénoncé de plusieurs propositions

relatives à la nature de Dieu, à son e.sence et à ses attributs , à fa nature

des diverses cla:>ses d'êtres et autres matières d. )ginatiques. Ces proposi-

tions, exprimées de la manière la plus concise, ^onr accompagnées d un
très-long commentaire, rempli de discussions métaphysiques auxquelles il*

seroit inutile, pour notre objet, de nous arrêter. Je remarquerai seulement

(1) Ce sont les v^^y^l ^^«
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que , dans ce commentaire , Sasan V ,

qui en est l'auteur , cite le Djawidan
khired , ouvrage de Houschenc, qui a été traduit en grec par Alexandre;

le Berin ferheng , ouvrage de Tahmurath ; le Férai(in arwend , livre de

Djemschid ; le Hunéristan , ouvrage de Féridoun ; le Danischsar, ou-
vrage de Minotchehr ; le Serouschi kerdar , livre de Caï-Khosrou : le

Basatîr ou livre sur le Désatir, et dont l'auteur est Sasan V lui-même.

Une autre partie du livre de Sasan I qu'il nous importe davantage de

connoître, c'est celle qui, sous la forme de prophéties, contient la suite

des principaux faits de l'histoire de Perse, sous la dynastie des Sassa-

nides, et postérieurement à l'extinction de cette dynastie.

Après avoir parlé de la religion des Juifs et de celle des chrétiens,

dont l'Iran, dit-il, n'a rien à redouter, il parle de Manès et de ses dis-

putes avec le roi Sapor , disciple de Sasan II ; de Mazdafc et de sa con-

férence avec Nouschiréwan, sous le règne de Cobad; des intrigues de

Behram-tchoubin, de la révolte de Schirouyèh, fils de Parwiz, et de la

mort violente de ce roi , contemporain de Sasan IV, père de Sasan V ;

de la venue de Mahomet parmi les Arabes, de la destruction du culte

des astres et de leurs simulacres à la Mecque, des conquêtes des Mu-
sulmans, de la destruction des pyrées à Madaïn, à Tous et à Baikh; du
petit nombre de ceux qui resteront attachés à la religion des Yezdaniens ou
de Mah-abad, des diverses sectes qui déchireront l'islamisme, de l'arrivée

des Turcs ou Tartares qui raviront fa puissance aux Musuhnans : « Alors,

» dit-il, on parlera parmi ces gens-là de Yezdan; mais ils adoreront la

y» terre , et les guerres se multiplieront entre eux de jour en jour. Si , Luette

M époque , if reste encore quelque temps à s'écouler de la grande révolu-

» tion , Dieu suscitera certainement un descendant de la race de Sasan

» qui rétablira l'honneur de cette race et de la religion ; après quoi Dieu
» ne retirera plus la prophétie et la domination de cette famille. 3>

Le livre se termine par la promesse que Dieu fait à Sasan I, d'envoyer

après lui Sasan V pour exercer la mission prophétique.

Si l'on pouvoit avoir quelque doute sur ce que le livre précédent

renferme de relatif aux guerres des Musulmans, au déchirement de leur

empire et à l'invasion des Turcs, ce doute seroit levé par le livre du

cinquième Sasan, où il est parlé fort brièvement, mais fort clairement,

du meurtre de Parwiz , de la vengeance que Dieu en tirera en livrant fa

, Perse aux Arabes , dont les uns sont vêtus de vert et les autres vêtus de

noir, c'est-à-dire, les Alides et les Abbassides; de la puissance des Turcs

,

et sur-tout de l'extrême corruption de la religion musulmane, quand elle

aura duré mille ans, corruption qui sera telle, que Mahomet ne fa

reconnoîtroit plus.
*
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A moins d'admettre que Sasan, à qui ce dernier livre doit avoir été

révélé et qui est l'auteur de la traduction de tout le Désatir et du
commentaire, n'ait écrit sous la dictée de Dieu, et qu'il n'ait annoncé,

par l'esprit prophétique, ce qui devoit arriver après iui, on devra con-

clure que la religion musulmane avoitdéjà duré miile ans lorsque ceci

étoit mis par écrit; ou du moins, si l'on ne veut pas prendre ici l'ex-

pression de mille ans à la rigueur, ce qui est très- admissible, qu'elle

étoit déjk fort ancienne, et que les Turcs avoient déjà envahi une partie

de l'empire des Arabes. Ce n*est pas ainsi que se présente Sasan : il se

place lui-même évidemment, en divers endroits de l'ouvrage dont if

se dit le traducteur et le commentateur, sous le règne de Khosrou Parwiz.

C'est ainsi que, dans un passage du commentaire sur le livre de Djem-
Schid, il dit : «Du temps de Parwiz, fils de Hormuzd. . . , il y eut une

» secte d'hommes qui tenoient la doctrine condamnée en cet endroit :

» je leur conseillai de se soumettre à certaines austérités en vue de

» Dieu; et chacun d'eux étant séparé de son corps, ils virent Dieu et

35 ceux qui l'entourent; après quoi ils retournèrent dans leurs corps. 5»

Ailleurs, commentant un passage du livre de Sasan I, relatif à la révolte

de Sehirouyèh contre son père et à la mort violente de Parwiz , il raconte

que, dans le temps de cette révolte, son père Sasan, ou Azer Sasan IV,
écrivit plusieurs fois à Bahram-tchoubin, chef des révoltés , pour le

rappeler à son devoir, et que, lorsque le malheureux Parwiz eut été

détrôné et mis en prison , et son fils placé sur le trône, Sasan IV, et

lui-même Sasan V, écrivirent encore aux chefs de cette conspiration.

De là il résulte évidemment que l'auteur de la traduction et du com-
mentaire est postérieur non-seulement à la conquête de la Perse par les

Musulmans, mais à l'époque où les Turcs, ayant passé l'Oxus, ont fondé
des principautés dans l'Iran , sur les ruines de la puissance des Arabes ;

et
, par une conséquence accessoire , que cet auteur a pris un faux nom et

a cherché à en imposer aux lecteurs, à l'abri d'un nom respecté et d'une

antiquité reculée. Plusieurs circonstances , que j'ai indiquées précédem-J

ment, me portent à penser que le véritable auteur de cette imposture

vivoit dans l'Inde ou dans une contrée voisine de l'Inde. J'examinerai

plus tard les objections qui peuvent s'élever contre l'opinion que je viens

d'énoncer.

SILVESTRE DE SACY.
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Commentaire de Sextus Julius Frontin sur les aqueducs

de Rome , traduit avec le texte en regard; précédé d'une notice

sur Frontin , de notions préliminaires sur les poids , les mesures

,

les monnoies et la manière de compter des Romains; suivi de

la description des principaux aqueducs construits jusqu'à nos

jours , des lois ou constitutions impériales sur les aqueducs , et

d'un précis hydraulique , avec trente planches ; par J. Rondelet

,

architecte , membre de la Légion d honneur et de l'Institut royal

de France y de l'académie des sciences, belles-lettres et arts de

Lyon , et de plusieurs autres sociétés savantes. A Paris , chez

l'auteur , enclos de ia nouvelle église Sainte-Geneviève

,

1820, de l'imprimerie de Firmin Didot.

Le commentaire sur les aqueducs de Rome n'avoit pas encore paru

traduit en français ; cependant l'Histoire de l'académie des sciences nous

apprend que, le 10 mars 1685 , M. Thévenot avoit apporté une lettre

de M. de Louvois, dans laquelle ce ministre exprimoit le désir que fa

compagnie travaillât kla traduction de l'ouvrage de Frontin sur les aque-

ducs de Rome. Effectivement, plusieurs académiciens se partagèrent le

travail , et il fut ainsi achevé le
1
9 du même mois, II fut lu dans plusieurs

séances; et, après beaucoup d'observations, M. Thévenot fut chargé d'y

mettre la dernière main et de le publier. Toutefois on n'en a plus en-

tendu parler , et les recherches faites k ce sujet par M. Rondelet n'ont

pu lui apprendre ce qu'il est devenu.

II est à croire que l'ouvrage de Frontin n'aura point beaucoup souffert

de cette perte, s'il est vrai que, depuis l'époque du projet de traduction

dont on a parlé, les moyens de faciliter l'intelligence du texte se sont

singulièrement accrus. Au nombre des conditions aujourd'hui favorables

aune bonne traduction de Frontin, il faut compter celles qu'a réunies

M. Rondelet , et qu'il devoit être beaucoup plus difficile de réunir il y a

cent quarante ans, je veux dire la connoissance immédiate des monumens,
la pratique de la construction de l'hydraulique , et l'habitude d'expliquer

réciproquement les textes des auteurs anciens par les monumens de

l'art, et les monumens par les textes des écrivains.

M. Rondelet s'étoit préparé de longue main, et par cette combi-

naison d'études, h la traduction qu'il vient de publier. Il y a bientôt

quarante ans qu'il parcourut, le commentaire de Frontin à la main, les

restes des aqueducs antiques de Rome, dans un espace de près de
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quarante milles. C'est sur les lieux mêmes qu'if a vérifié ïe travail de

Frontia , et c'est d'après les restes de constructions encore existans,

qu'il a réparé par ses dessins la perte de ceux dont l'écrivain romain

avoit dû accompagner son ouvrage.

Pour initier les lecteurs à l'intelligence d'une matière qui ne sauroit

être à la portée du plus grand nombre , il a jugé k propos de faire pré-

céder fe texte et la traduction de Frontin, d'une notice sur la vie de

l'auteur, et de quelques notions préliminaires propres à faire mieux

entendre, et les choses, et les mots latins qui expriment les quantités,

les mesures et les monnoies des Romains.

M. Rondelet a recueilli avec soin, dans la première partie de sa

notice sur Frontin, ce qu'on sait de sa naissance, de sa famille, de ses

emplois, des dignités qui lui furent conférées, des travaux auxquels il se

livra, et des ouvrages qui nous restent de lui. La seconde partie con-

tient la mention des manuscrits de cet auteur que le temps a épargnés,

et celle des éditions qui en ont été faites depuis \^^6 jusqu'à 1 805. i

Rien n'étoit plus important que de développer le système des mesures

anciennes employées par Frontin, et leur rapport avec les nôtres. Ces
mesures sont le pas géométrique, contenant cinq pieds romains, le

pied romain et ses subdivisions, le quinaire, et les difFérens autres

modules qui servoient à évaluer les quantités d'eau. Une suite de tableaux

,

comprenant les noms des divisions et des subdivisions de l'unité , du

pied romain, du quinaire et de leurs parties, jette une grande clarté sur

cette matière.

Pour donner une idée de l'importance des aqueducs décrits par
Frontin, M. Rondelet a réuni dans un seul tableau les dimensions en
longueur de chacun des aqueducs qui apportoient de l'eau ^ Rome , et il

trouve que le total de ces dimensions est de deux cent quatre-vingt-un

mille deux cent quatre-vingt-quatorze pas romains ,
qui répondent à

quatre-vingt-quatorze lieues de vingt-cinq au degré, ou cent sept lieues

de poste. Les trois quarts de cette longueur étoient en conduits souter-

rains voûtés ; et pour le surplus, environ un tiers, ou huit lieues, étoit en
arcades, le reste en substructions.

D'autres tableaux présentent dans toutes leurs divisions, et avec leurs

noms , les mesures de capacité des anciens Romains, les dimen.sions des

produits des vingt-cinq modules décrits par Frontin , et les quantités

_ d'eau que fournissoient à Rome les neuf aqueducs qu'il décrit.

M, Rondelet a cru devoir ajouter à ces notions préliminaires une
dissertation sur la valeur des monnoies des anciens Romains comparées
aux nôtres. Cette matière, remplie de difficultés, ne sauroit être traitée

E
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d'une manière abrégée ; elfe exige des discussions approfondies, îa con-

naissance positive dt'S monumens et feur coniparaison aux textes des

écrivains. Plus d'un critique s'est égaré dans ces recherches , faute de

s'être laissé conduire parce double ûl. Nous craindrions que M. Ron-
delet n'ait aussi interprété certains passages dans une intention contraire

et aux faits constans de Ihistoire, et au sens même de la phrase. Tel est

fe passage, quod effecit in libras , ratione sestertiorum qui tune erant, où
M. Rondelet, traduisant en raison des sesterces qui avaient cours alors à la

livre , fïiit dépendre in libras de qui tune erant. Mais cette critique n'affecte

en rien l'ouvrage dont on rend compte, puisque les notions auxquelles

elle se rapporte sont véritablement étrangères et étoient inutiles k l'in-

telligence du texte.

L'ouvrage de Frontin est trop connu des savans ,
pour qu'il soit néces-

saire d'en donner ici l'analyse ; il suffira
, pour le recommander aux lecteurs

moins érudits et exciter leur curiosité , de leur apprendre dans quel

esprit il fut composé, quel fut fe but de l'auteur et quel plan il suivit.

Dans un temps sur-tout où les travaux d'amélioration générale mettent à

plus d'un administrateur la plume à la main, on ne verra pas sans intérêt

quelle idée se forinoit de ses devoirs, chez les Romains, le chef d'une

administration importante, et quels moyens il employoit pour répondre

à la confiance du prince, en publiant lui-même le résultat de ses travaux.

Frontin, chargé par l'empereur Nerva de l'administration des eaux de

Rome, pensoit ( comme il le dit en connnençant) que son premier

devoir étoit de bien connoître l'étendue de ses fonctions et d'en posséder

personnellement tous les élémens. Je ne connais rien, ajoute-t-il, de plus

honteux pour un administrateur, que d'être réduit à agir d'après les conseils

de ses agens , ce qui doit lui arriver toutes lesfois que le manque de savoir

l'oblige de se laisser conduire par ceux qu'il doit diriger, par ceux qu'il doit

regarder comme n'étant que ses mains et ses instrumms.

\\ paroît, par ce qui nous reste de quelque s autres ouvrages de Frontin

sur les stratagèmes de guerre, sur l'agriculture, et par ce qu'il nous dit

lui-même, que son usage étoit de composer des traités sur toutes les

parties d'administration qui lui étoient confiées. Dans Ls outres écrits que

j'ai composés j dit- il, j'ai profité de l'expérience de mes prédécesseurs. Je

souhaite que celui-ci puisse être utile a mes successeurs. Du reste il me ser-

vira de règle dans mon administration.

Rien de plus méthodique que le plan suivi par Frontin , ainsi que fe

prouve l'espèce de table des matières quil a placée en tête de son traité,

et qui est une sorte de programme de tout l'ouvrage.

li commence par faire l'énumération des différentes eaux qui arrivoient
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dans la ville de Rome ; il indique ensuite par qui chacune a été conduite ,

sous quef consulat et en qu^jllc année , à partir de la fondation de Rome.
Il fait connoître i'endroit.où cFiacune de ces eaux a été prise; à combien

de milles de distance est situé le commencement du conduit; quelles sont

pour chaque aqueduc les variétés de leurs conduits, soit souterrains, soit

au-dessus de terre, soit élevés sur des arcades; k quelle hauteur chaque

eau arrive. If passe à la désignation des modules qui servent à mesurer

ces eaux, à les distribuer tant hors de la ville qu'à l'intéHeur dans chaque

quartier. Après avoir donné l'état de tous les châteaux d'eau , soit publics

,

soit particuliers, if spécifie avec précision la quantité d'eau qu'on tire de

chacun pour les besoins publics. Il nous apprend combien if s'en dis-

tribuoit pour les jeux et les spectacfes, combien pour fes viviers et les

bassins, combien au nom, de César, combien pour l'usage des particuliers

au bénéfice du prince. Enfin la dernière partie de son travail comprend
l'état de la législation sur cette branche de l'administration publique. On
y trouve les noms des magistrats qui ont rempli les fonctions d'adminis-

trateurs des eaux depuis Messala jusqu'à Frontin , les lois et sénatus-con-

suites qui régloient les fonctions de ces administrateurs, et une multir

tude de notions curieuses sur les fraudes qui avoient lieu dans la distri-

bution des eaux, sur les abus introduits dans ce genre de service, sur les

mesures de police qui dévoient les réprimer, sur l'insuffisance de ces

mesures. Les deux pièces les plus importantes à cet égard, et qui ter-

minent le traité de Frontin, sont le sénatus-consulte proposé par les

consuls Q. ^lius Tuberon et P. Fabius Maximus, portant des peines

contre les auteurs des dommages causés aux aqueducs ; et la loi présentée

par T, Quinctius Crispinus, consul , et portée dans une assemblée du
peuple

,
qui prononce de très-fortes amendes contre tous ceux qui contre-

viendront aux réglemens anciens et aux dispositions de la nouvelle loi.

Pour compléter fes notions que le temps nous a conservées sur la

jurisprudence des Romains en cette partie, M. Rondelet a eu la bonne
idée d'ajouter à l'ouvrage de Frontin le recueil des lois ou constitutions

impériales rendues depuis Nerva jusqu'à l'empereur Justinien, et qui ont

pour objet la conservation et l'administration des aqueducs et des eaux.

La traduction de M. Rondelet nous a paru avoir le principal mérite,

celui qui doit passer avant tous les autres dans une matière pleine de

notions spéciales d'un genre fort aride, remplie de mots techniques et

peu usuels. Ce mérite consiste dans la fidélité, dans la clarté, dans la

propriété d'expression, dans la simjilicité du style. Quant à l'intelligence

du sujet, personne ne pouvoit avoir à un plus haut degré les connois-

sances nécessaires pour bien traduire Frontin, Sur ce point , M. Rondelet

£ X
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a répondu surabondamment à l'opinion qu'on avoit conçue de son travail.

S'il ne s'est pas livré, dans de longues notes, h de laborieux commentaires

du texte qu'il explique, il y a suppléé d'une manière bien avantageuse

par un atlas composé de dix planches.

La première présente sur le pian topographique de Rome
,
par des

lignes ponctuées, le cours de tous les aqueducs, depuis leur source jus-

qu'à leur arrivée à Rome.
La seconde donne le pfan même de Rome antique , de ses différentes

régions, et des embranchemens de tous les conduits établis dans son

enceinte.

Les planches III , iv et v, offrent des détails de la bâtisse des prin-

cipaux aqueducs antiques qui subsistent encore.

Les planches VI et vu contiennent un recueil des conduits particuliers

ou des tuyaux qui servoient k fa distribution particulière des eaux. On y
voit les bassins où les eaux étoient reçues, les divisions des issues par

lesquelles elles s'échappoient, la méthode employée à opérer toutes les

subdivisions , enfin le mécanisme dont on usoit pour le partage des eaux

dans les réservoirs.

Dans la planche VII l , les figures i et 2 , tirées de Fabretti , donnent

i'élévation et le plan de la porte appelée aujourd'hui de San-Loren^o,

qui étoit jadis la porte Tiburtine , et dans le massif supérieur de laquelle

étoient compris trois conduits d'aqueducs, l'un au-dessus de l'autre.

La planche ix renferme les vues de plusieurs autres fragmens d'aque-

ducs remarquables par leur construction.

Enfin l'objet de la planche X est de faire connoître la position, les

dimensions et les produits des vingt-cinq modules dont parle Frontin.

On y voit indiquées les positions qu'ils pouvoient avoir sur une même
ligne de niveau, passant dessus ou dessous le périmètre de leurs orifices

ou par leurs centres. Une figure fait connoître la grandeur réelle de ces

orifices, et une table donne la mesure de leur diamètre, de leur super-

ficie et de leur capacité.

Nous pensons que la traduction de Frontin, enrichie de toutes les

notions et sur- tout des planches dont l'auteur l'a accompagnée , imprimée

avec soin par Firmin Didot , avec le texte en regard , est un de ces

ouvrages gui manquoient aux amis de la littérature ancienne, de Térudi-

tion, de l'étude des arts, et que M. Rondelet a rempli, sous ce triple

rapport, un vide qui ne pouvoit l'être que par lui, c'est-à-dire, par un

homme également versé dans la pratique et la théorie de l'art de bâtir. :

QUATR£MÈRE DE QUINCY.
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Essai d'une Icotiogrûphîe élémentaire et phîlosophi^jue des

. végétaux f avec un texte explicatif, par P. J. F. Turpin (i);

L'univers est un. Soumises à un seul pouvoir, les parties

qui le composent, soit au physique, soit au moral, quoique
imperceptiblement liées entre elles , ne se ressemblent

jamais parfaitement.

voî. în-8.' de ipp pages. A Paris, chez Panckoucke

,

éditeur, rue des Poitevins, n." i4, 1820.

La science de la botanique s'acquiert par trois moyens
, qui sont :

i.° l'examen des plantes vivantes, pendant tout le temps de leur végé-

tation, et sur-tout des parties de leur fructification; 2.° les recherches

faites dans les herbiers, soit des voyngeurs, soit des personnes qui, sans

sortir de leur pays , se sont plues à dessécher et à conserver un grand

nombre d'individus recueillis diins les campagnes ou dans les jardins des

amateurs
;
3,° enfin, les dessins et les gravures des artistes, qui, sous

les yeux des botanistes ou en copiant la nature, représentent les objets

de manière à les bien faire reconnoître. Tous ces moyens sont etnpioyés

par les hommes qui veulent se livrer entièrement à ce genre d'étude.

L'art du dessin , si utile , si propre à parler aiix yeux , sert l'histoire na-

turelle comme les autres sciences. M. Turpin est un des hommes qui

savent en faire la plus heureuse application , à en juger seulement par

l'essai d'iconographie dont nous rendons compte. Cet ouvrage consiste

principalement dans un grand nombre de tableaux , consacrés les uns à

donner des preuves de beaucoup d'assertions et d'observations relatives

à la physique végétale , les autres exposant en détail les diverses parties

des plantes et les systèmes et méthodes de trois célèbres botanistes , dont
deux appartiennent à la France. S'il ne s'agissoit que de végétaux d'agré-

ment ou d'ornement, il suffiront d'en montrer l'ensemble ou les portions

qui font le plus d'effet : niais il n'en est pas de même de ceux que le

botaniste étudie; aucun des organes, quelque petit qu'il soit, ne doit

être omis ; mieux ils sont rendus
,
plus ils attestent les talens de l'artiste

et de celui qui l'a dirigé. Les choses ont bien plus de perfection et

donnent pfu^ de garantie, lorsque le dessinateur, comme M. Turpin,
a bien examiné lui-môrafe.

1 ,
:

.
(i) II existe un mémoire de l'auteur sur l'inflorescence des graminées et des

cypérées, comparée avec celle des autres végétaux scxiféres, suivi de quelques
observations sur les disques, lu à l'académie des. sciences, en 1B19. - -; -"''5^'-
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II nous apprend, dans un avertissement, que, croyant d'abord ne

devoir uniquement s'occuper que de dessiner, il s'est trouvé, à force de

voir, entraîné à des recherches nouvelles, qui lui ont donné l'idée d'un

ouvrage dont celui-ci ne semble qu'une esquisse; il le commence en

jetant quelques pensées sur l'histoire naturelle, et spécialement sur la

botanique. Ces pensées nous paroissent mériter de l'attention. S'il en

est qui ne s'accordent pas avec celles de plusieurs naturalistes, il en est

qui leur rendent justice, etpourroient peut-être un jour donner des éclair-

cissemens, quand elles seront mieux développées et plus mûiicS.

L'auteur décrit ensuite chacune des parties du végétal, depuis le moment
de la germination jusqu'à celui de la maturité du fruit, qui doit repro-

duire un nouvel être; puis il passe à l'explication des nombreux tableaux

qui seuls forment la moitié de l'ouvrage. Les premiers donnent une idée

des organes élémentaires et de l'organisation végétale; on voit, dans les

suivans , des exemples de fruits traversés par des branches garnies de

feuilles , comme il en paroît souvent sur des rosiers : M. Turpin appelle

ces effets, peu communs, des nodus
,
qui, d'après son système, dont il

sera question plus loin , lui font conclure que les fruits ne sont qu'un

amas de feuilles agglutinées ; ce qu'on aura peine à croire. Après les

tableaux représentant des racines fibreuses , bulbeuses , des végétaux

dépourvus ou pourvus de nœuds vitaux , et des poils , glandes , suçoirs , &c.

,

suivent ceux qui exposent les feuilles de toutes les former, puis les

enveloppes de fleurs , les fleurs unisexuelles, hermaphrodites, monoco-

tylédones et dicotylédones , et leurs parties constituantes ; enfin les fruits

et \es graines. Le tout est terminé par la gravure d'individus propres à

indiquer les méthodes de Tournefort et de Jussieu et fe système de

Linné. Il n'y a aucun tableau où, pour peu qu'on ait eu une teinture de

botanique , on ne puisse reconnoître les plantes représentées , tant elles

sont bien dessinées.

Bien que nous n'ayons eu d'autre intenuon que de faire connoître les

tableaux de M. Turpin , cependant nous airons quelque chose de son

système de physique végétale.

Suivant l'auteUr, une seule cellule poreuse constitue l'être végétal

simple; plusieurs, mises bout k bout en une série,, le compliquent; plu-

sieurs de ces séries posées à cgté les unes des autres et s'alternant,

forment le végétal laminé. Un certain nombre de ces lames appliquées

les unes sur les autres, offrent un tissu cellulaire, qui fait la base orga-

nique des végétaux les plus compliqués. Cette masse de tissus cellulaires,

en se modelant de diverses manières, produit des champignons, des

algues, &c. ,
que l'auteur appelle axijcns

,
parce qu'ils sont encore bornés
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aux axes. A ces végétaux succèdent ceux que M. Turpin nomme appen-

diculaïres ; de l'axe des axifères s'échappent , par exfofiation du tube

vivant àeî, appendicufaiies, des organes laminés, tels que les cotylédons,

\q^ écailles, les feuilles, &c.

Deux systèmes tubulaires, posés base à base , Tun terrestre et l'autre

aérien , distincts par une ligne médiane horizontale , constituent le plus

grand nombre des végétaux.

C'est ainsi que se forment et se placent les divers organes à.Q%

plantes.

En établissant ce mode de reproduction, M. Turpin ne reconnoît

aucun organe sexuel, aucune fécondation : « L'embryon graine n'a pas

a> besoin de ce secours pour se développer. Le pistil, dans lequel on
» s'est imaginé voir l'organe femelle, est un bourgeon entièrement

» analogue à celui qui se développe à l'aisselle des feuilles; une ou plu-

» sieurs feuilles soudées composent le pistil ; la partie laminée de cette

» feuille, en se soudant de toute part,forme l'ovaire; sa verdure médiane,

« lorsqu'elle se prolonge au-delà de la lame, est le style; et le sommet de
» cette verdure est le stigmate.

» L'étamine est un pisfi! rudimentaire , stérile par épuisement, et

» l'anthère un ovaire véritable, assez souvent terminé par un prolonge-

ai ment analogue au style et au stigmate; une feuille simple, roulée sur

» sa face intérieure, ayant ses bords soudés de toute part, forme l'ovaire
;

33 sa verdure médiane, le style et le stigmate; plusieurs de ces feuilles

» simples's ainsi soudées, constituent les péricarpes composés. Cette
» observation sur la formation du péricarpe explique le sillon des fruits

33 à noyaux. »

C'est aux savans qui s'occupent de la botanique, à juger de fa valeur

du système de M. Turpin. Il nous semble difficile de l'admettre. Pour
renoncer k celui d'après lequel l'action des étamines sur les. pistils est si

Lien établie, il faut un grand nombre d'expériences contraires à celles

qui ont été faites par beaucoup de botanistes. Jusque-là nous nous
contenterons de rendre justice aux efforts de M. Turpin à cet égard, et

nous dirons que, dans l'explication de ses tableaux, il y a des obser^

vations nouvelles et intéressantes.

TESSIER.
*

Mm-y
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Notice pourfaire suite au Me'moire sur l'imporlation des Chèvres-

Cûchemires,par A4. Tessier, de ïcicadémie royale des sciences

,

inspecteur général des bergeries royales , avec une planche,

Paris 1820, in-S,"

Ceux de nos lecteurs qui ont lu avec quelque intérêt le compte

qui leur a été rendu dans ce Journal^ mars i 820), d'après M. Tessier,

de l'importation des chèvres de race tartare en France, nous sauront

peut-être gré de leur faire connoître les résultats qui ont été obtenus

jusqu'à présent de cette utile opération. C'est encore un mémoire de

notre zélé collaborateur qui nous fournira les moyens de compléter,

à cet égard , notre premier article.

On se rappelle que les chèvres dont il est question, étoient arrivées

au lazaret de Marseille attaquées d'une affection psorique extrêmement

grave. Les premiers soins qu'on leur donna dévoient naturellement

avoir pour objet de les en débarrasser : c'est à quoi l'on étoit parvenu

dès lé milieu du mois d'août 1819, deux mois après qu'elles eurent

été transportées dans une des métairies de la bergerie royale de Per-

pignan, par un effet des soins de M. Ollivier, régisseur de cette ber-

gerie. Le rétablissement de la santé de ces aniinaux, sous d'autres rap-

jports, ne fut complet que dans le mois d'octobre suivant, où les mâles

et les femelles commencèrent à se rechercher. La gestation dura cinq

mois, comme dans \qs autres animaux de la même famille, et le plus

grand nombre des mises-bas eut lieu pendant le mois de mars dernier.

On a eu dès cette année cent trente-cinq chevreaux, et l'on a iieu d'es-

pérer que, l'année prochaine, le nombre des femelles qui porteront et

des petits qui naîtront, sera plus considérable encore.

M. Tessier a pensé qu'on verroit avec plaisir une description succinct»

de cette racé , et il a joint à sa description une planche lithographiée sur

laquelle il a fait représenter plusieurs de ces animaux. Leur taille com-

mune est de vingt-sept pouces de terre au garrot, de trente-neuf pouces

de la naissance de la queue au sommet de la tête, et de la même di-

mension en grosseur prise sous le ventre. Ces chèvres ont toutes plus

ou moins de barbe : quelques-unes ont de longs poils qui leur tombent

en frisons sur le front. Sur cent c]uarante-huit individus , cinq seulement

sont dépourvus de cornes. Ces cornes ont en général un pied de longueur

et deux pouces d'épaisseur; elles sont droites, communément croisées

à l'extrémité , particulièrement dans les mâles , rarement penchées ou

totalement renversées en arrière; les oreilles sont longues, larges.
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minces et pendantes , quelquefois redressées. Les poils , à la base des-

quels se forme le duvet, sont très-longs dans un tiers environ des bêtes,

de longueur moyenne dans un autre tiers, courts et presque ras dans

fe surplus; circonstance qui ne paroît influer en rien sur la quantité du
duvet. La robe de beaucoup de chèvres est entièrement blanche, quel-

quefois toute grise , ou tachetée de noir, de gris ou de roux. On a

remarqué que plusieurs de celles qui sont grises ont le duvet trèi-fin.

Ce dernier produit, objet spécial de l'attention de ceux qui ont entre-

pris la spéculation , avoit dû être complètement enlevé lors de l'arrivée

des chèvres, pour accélérer leur guérison. Quelques mois après, on
avoit aperçu quelques signes qui en annonçoient la reproduction; mais

ce ne fut qu'au mois de mars que le duvet commença à se pelotonner,

ce qui peut être regardé comme une sorte de maturité. Pendant six

semaines on en retiroit, tous les deux jours, une certaine quantité : pour
cette opération , un démêloir de corne, qui fait obtenir le duvet presque

pur , a paru préférable à un peigne de fer, qui enlevoit en même temps

du long poil, qu'il eût fallu séparer ensuite. Par le peignage, les ani-

maux ont rendu , l'un dans l'autre, un peu plus de trois onces de duvet;

quelques chèvres et un gros bouc en ont donné six onces : il est de belle

qualité , extensible , élastique , doux au toucher. L'auteur ne dit pas

qu'il soit en rien inférieur à celui que le commerce tiroit du Tibet par

la voie de la Russie. - / L - -

« Ainsi, dit M. Tessier, voilà des animaux nés loin de nous, guéris

» d'une maladie grave qu'uii voyage long et fatigant leur avoit occa-

» sionnée; les voilà , en peu de temps, accoutumés à notre climat et à
>» la nourriiure de notre pays, se reproduisant et donnant du duvet pour
J5 lequel on a cherché à nous les amener de l'Asie. » Ce sont là, comme
fobserve l'auteur, des pas faits vers une amélioration: mais on ne doit

pas s'arrêter là; car il s'en faut beaucoup encore, et M. Tessier n'a

garde de le dissimuler, quon puisse tirer dès à présent de cette opéra-

tion tous les avantages qu'on a droit d'en attendre. Parmi les moyens
de se les assurer, l'auteur du mémoire compte avec beaucoup de raison

la possibilité d'obtenir des métis, en faisant allier des boucs tartares avec

des chèvres indigènes qui, tous les hivers ont du duvet, ou avec des

individus femelles, pareillement indigènes, qui n'en ont jamais. Les

effets de ce croisement, qu'on a àé']k «ssayé, feront connoître si Ton
parviendra à perfectionner le duvet des chèvres indigènes, ou à en pro-

curer à celles qui en sont privées. Un second objet , dont il est aussi inté-

ressant de s'assurer, suivant M. Tessier, c'est de la quantité de lait que

peuvent donner le$ chèvres de Tartarié. D'après un essai comparatifc^u il

~ F
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en a fait, l'auteur croit devoir assurer que leur lait est de bonne qua-

lité , et égale au moins celui des clièvres indigènes. Toutefois , comme
ce n'est pas seulement pour avoir du fait de chèvres un peu meilleur,

qu'on s'est donné fa peine de fiiire venir à grands frais la nouvelle race

des steppes d'Astrakhan , c'est sur ia production qui lui est particulière

qu'on doit sur-tout fixer son attention ; c'est son duvet qu'il faut tâcher

d'avoir d'une aussi belle qualité et en aussi grande quantité que dans le

pays d'où elfe est originaire. M. Tessier propose d'essayer si, en châtrant

quelques boucs, on ne rendra pas leur duvet plus fin encore, et si, en

pfaçant quelques individus dans les Pyrénées, à une hauteur considé-

rable, fa température pfus froide ne produira pas sur eux son efl^et

ordinaire , en rendant pfus touffu le duvet destiné par la nature à les

en garantir. Tout cela est nécessaire à savoir, pour juger définitivement

du degré d'utilité de l'opération elle-même; car si elle n'abouiissoit

qu'à procurer à quelques marchands le moyen de vendre à un peu

meilfeur marché l'étoffe des schals, ce ne seroit pas là un résultat d'in-

térêt général. Il est à souhaiter que le duvet tibétain puisse un jour se

mêler aux produits indigènes, les remplacer même dans la fabrication

de quelques tissus d'un usage universel, et pour cela il faut qu'il soit

d.onné en plus grande abondance par les animaux qui le portent, afin

qu'on puisse le livrer à un prix fort inférieur à celui que coûte le duvet

de Kaschemire ou du Tibet : mais c'est peut-être ce qu'on ne peut

espérer de long-temps, parce que ce dernier n'est pas fort cher, eu

égard à la petite quantité fournie par chaque individu. Les rapports des

pjeupfes sont devenus si faciles , et les communications tellement

promptes, qu'en fait d'objets de luxe il n'y a presque plus d'avantage

à naturaliser sur notre sol les produits des contrées lointaines ; il n'en

coûte presque pas plus de les aller chercher.

J. P. ABEL-RÉMUSAT.

Carte topocbaphique militaire des Alpes , comprenant

la Savoie , le Piémont , Je comte' de Nice, le duché' de Gènes

,

le Vallais , le Milanei , et partie des états limitrophes , par

J. B. S. Raymond , capitaine au corps royal des ingénieurs

géographes militaires, &c. : 12 feuilles grand colombier,

avec lin tableau d'assemblage. Prix, 84 fj*. Paris, chez

Treuttel et Wiirtz, rue de Bourbon, n.* 17.

Les travaux lopographiques dont la chaîne des Alpes a été l'objet
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depuis une trentaine d'années , ont fourni de précieux matériaux pour

fexécution d'une carte générale de cette grande chaîne. Presque toutes

les carres qui en avoient été dressées antérieurement, n'étoient que

des réductions de la grande carte de la Savoie, du comté de Nice, et

du Piémont, par Borgognio
,
publiée en 1683, et de la carte de la

Ligurie, dressée par Chaffrion. M. Bâcler d'Afbe , en rédigeant la

carte générale de l'Italie , avoit fondu très-habilement cejles de Bor-

gognio et de Chaffrion dans l'ensemble des matériaux que des relevés

plus exacts lui avoient fournis; mais il n'avoit pas établi le plan de

la partie de son travail, concernant le nord de l'Italie, sur un assez grand

nombre de points déterminés, pour employer, aussi convenablement
qu'il l'auroit dû , d'excellens détails qu'il n'a pu conserver intacts.

Réunir le résultat de tous les travaux que les ingénieurs français,

suisses et italiens, ont exécutés dans la chaîne des Alpes et de la partie

septentrionale des Apennins; combiner ces matériaux avec critique,

les assujettir aux observations astronomiques qui ont servi à déterminer

exactement plusieurs points, soit de la chaîne, soit des plaines de la

Lombardie ou de la Suisse; composer de ces divers élemens un tout'

homogène, aussi exact dans son ensemble et dans ses détails que la'

nature de ces matériaux pouvoit le permettre , tel est l'objet que s'est

proposé M. Raymond, en rédigeant la belle carte que nous annonçons.

Peu de personnes étoient en état de l'exécuter avec autant de succès :

ingénieur habile, habitué par une longue expérience des travaux tojx)-

graphiques aux combinaisons nécessaires pour la composition d'une

carte générale; ayant lui-même, pendant plusieurs années, parcouru et

levé quelques parties principales des Alpes, il réunissoit plus que per-

sonne les moyens de former un ensemble de tous les matériaux épars.

Aussi la carte qu'il présente au public nous paroit-elle non-seule-

ment la meilleure carte des Alpes que l'on possède , ce qui ne seroit

peut-être pas assez dire, mais la seule bonne qui existe, et l'une des

productions les plus distinguées en ce genre qu'on ait publiées depuis

vingt ans.

Une courte analyse permettra d'apprécier les matériaux que l'auteur

a mis en œuvre, et les soins qu'il a employés à rassembler tous les maté-

riaux de son travail.

La projection adoptée est celle de Flamsteed modifiée; elle a été

calculée dans l'hypothèse d'un aplatissement de -33—. L'échelle est d'un

millimètre pour 200 mètres, ou d'environ une demi- ligne pour 100

toises. Le pays représenté par les douze feuilles , est renfermé en latitude

entre les parallèles duSaint-Gothard au nord, de Draguignan au sud; en

F 2
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longitude, entre les méridiens de Nantua à l'ouest, et de Parme à l'estî

d'où l'on voit qu'elle embrasse, du côté de l'ouest, toute la Savoie, tout

ie comté de Nice et une partie du Dauphiné ; au nord , une partie du '

canton de Vaud et la partie méridionale des cantons de Berne et des

Grisons; à re.>t, toute la portion occidentale du Tyrol, et toute la

Valteline; au sud tout l'état de Gènes jusqu'à Massa di Carara, et la

portion occidentale du duché de Parme. . >

La partie astronomique, qui constitue les bases fondamentales de la

carre, se compose, i.° pour la Savoie, des points déterminés par

M. Nouet, rattachés îi la carte de France, par les positions du premier

ordre de Chandieux et Monteilkr; 2" pour Genève, le Valîais et la

Suisse , des points detertninés par le colonel Henri ;
3.° pour la France, <

des observations de Cassini; 4-° pour le centre du Piémont, de celles

du P. Beccaria et de l'ab-St- Lirelli
; 5/ pour le mont Rosa, de l'obser-

vation de l'astronome Oriani; 6." pour le Piémont oriental, le Mi-

lanez, les duchés de Plaisance, la Valteline, les frontières du Tyrol et

des Gri>ons, M. Haymond s'est servi des points détejrminés par les

ingénieurs français, dont les observations géodésiques se rattachent à la

position du Brera à Milan, fixée par lastrunome Cesaris; 7.° j)our la

côte de Gènes, il a profilé des observations du capitaine Gauttier. Tels

sont les éîémens à l'aide desquels M. Raymond a pu déterminer d'une

lïianière rigoureuse tous les points fondamentaux du travail.

La partie topographique se compose de différens matériaux réduits

à une échelle uniforme.

En 1795 , M. Raymond fut chargé de la confection d'une carte de la

Savoie; une autorisation spéciale lui permit ensuite d'employer pour

son travail le cadastre entier de la Savoie et du Piémont. ,

Le comté de Nice résulte d'une carte levée à l'échelle de pr^ô* com-

muniquée à M. Raymond par M. le comte de Saluées ; le pays de Gènes,

et le territoire au nord, ont été dressés d après des cartes des ci-devant

départemens des Apennins et de Gènes, levées par les soins dfs ingé-

nieurs en chef des ponts et chaussées. Le Milanez, la province de

Bergame et partie de celle de Brescia, ont été pris sur les cartes publiées

par les astronomes de l'observatoire de Bréra, à l'échelle de -g^ô~ô-^' ^^

carte de Weiss, et d'autrts publiées en Sui se, celle du Tyrol gravée

au dépôt de la guerre, ont servi pour le Vallais, pour la chaîne qui

s'étend au nord jusqu'au canton des Grisons, pour la Valteline, et la

portion du T) roi renfermée dans le cadre de la carte: il faut ajouter

que tout le bas Vallais , depuis Brig jusqu'à l'entrée du Rhône dans le
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lâc de Genève , a été rectifié et enrichi des levées faites par les ingénieurs

chargés de la grande route du Simpfon.

Tel est le résumé des sources où l'auteur a puisé, et des matériaux

qu'il a mis en œuvre. Dire qu'un aussi habile ingénieur en a tiré tout le

parti possible, qu'il les a combinés avec un esprit de critique digne du

plus grand éloge, c'est dire en même temps que son travail, entièrement

neuf, mérite toute la confiance des militaires, des géographes et des

voyageurs.

II ne nous reste plus qu'à parler de l'exécution de la gravure; elfe

nous a paru répondre complètement au mérite de la carte ; et l'on s'en

étonnera peu, quand on saura qu'elle a été confiée à M. Michel, ancien

graveur du dépôt de la guerre, si connu pour la netteté et la fermeté

de son burin.

LETRONNE.

Regnum Saa d-a lda ula: in oppido Ha lebo , è codice nrnhîcO'

ediium , versum et adnotûîiombus illusîratum.— Regierung des^.

41 Siiad-aldauïa ju Ahppo ; aus eiiier arabîschen hdndschr'ijt

. herausgegehen , ubersetiet und durch Atutierkungen erkldrt , von

Dr. G. \y. Freytag, ordeudichem Professer der orientcdischen

sprachen. Bonn, 1820, 3^pag. et 26 de texte arabe.

En annonçant ce nouveau fragment de l'Histoire d'Afep, de Kémal-
eddin, publié par M.'^Freytag, nous devons nous contenter, pour tout'

ce qui concerne l'ouvrage arabe d'où il est tiré et les travaux de'

M. Freytag qui ont pour objet ce précieux monument de l'h stoire

musulmane, de renvoyer les lectç'urs au cotnpte détaillé que nous avons
rendu, dans ce Journal, du li\re intitulé Selecta ex historui HaUbï (i).

Pressé par le désir de tétnoigner publiquement sa rei.onnoi?<;ance au»

ministre à la protection duquel il a dû et les encourageme is qu'il a
reçus, et l'honorable récompense dont il jouit aujourd'hui, M. Fnyrag
a cru que la manière la plus convenable de s'acquitter de ce devoir,

étoit de faire paroître , sous les auspices de M. le baron d'Alten-.tein,

une nouvelle portion de l'ouvrage auquel il a plus spécialement con-
sacré ses études. L'université de Bonn n'ayant pas jusqu'à présent de
typographie orientale , M. Freytag s'est déterminé à faire lithographie!

(i) Journal des Savans , cahier de février 1820.
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le texte arabe. II a composé la traduction et les notes en alfemand,

Nous regrettons qu'il n'ait pas donné la préférence à la langue latine,

comme il l'a' fait dans la première partie du même ouvrage qu'il a

publiée à Paris. Le défaut total de caractères arabes l'a contraint h

s'interdire toute citation de textes originaux dans ses notes; et quand
il n'a pu se dispenser de rapporter des mots de l'original, il a dû les

transcrire en caractères allemands. Quoique ce procédé choque les

lecteurs accoutumés à lire l'arabe dans les caractères qui lui sont

propres, il seroit injuste- de savoir mauvais gré à l'éditeur de ce léger

inconvénient, .'^J:*f t Vh^.nuH^^^i!«-^^thm;^|ïtt .iî^i-.i^--..'u>.:i'

Le fragmerlt dont il s'agit contient l'Histoire d'A.Iep peiidant un
espace de vingt-cinq ans, depuis l'année de l'hégire 356 [565 de
J. C.j, jusqu'à l'année 3S1 [991-992]. C'est toute l'étendue du»

rèe;ne de Saad-eddaula , fils et successeur de l'illustre Seïf-eddauîa

Hamadani, chanté par le poëte Moténabbi. M. Freytag expose dans

sa préface les motifs qui Tont déterminé à choisir l'histoire de cette

période de temps, pendant laquelle la possession d'Alep fut disputée par

le fils de Seïf-eddaula, quin'avoit pas hérité des talens et des éminentes

qualités de ce hérors Kargouya, chambellan du même prince; l'émir

Bacdjour , son associé dans le gouvernement qu'il avoit usurpé sur

Saad-eddaula , et les Grecs aux projets desquels la fortune parut un
instant être devenue favorable. L'objet le plus remarquable du récit de

Kémal-eddin
, pendant ce laps de temps, est un traité conclu en l'année

359 [970] , entre Kargouya et l'émir Bacdjour d'une part, et de l'autre

les généraux de l'empereur grec Nicéphore, qui avoient mis le siège

devant Alep après s'être rendus maîtres d'Antioche. M. Freytag compare^

dans ses notes le récit très-circonstancié de Kémal-eddin avec celui de

l'historien byzantin Cedrenus et de Zonaras ; et cette comparaison est

toute entière à l'avantage de l'écrivain^ arabe. On ne sauroit guère

douter, comme l'observe fort bien son traducteur, que Kémal-eddin

n'eût sous les yeux le traité dont il donne l'analyse. Par ce traité , on
détermine d'abord, avec une grande précision, les limites de la contrée

soumise au chambellan Kargouya, et^près lui à l'émir Bacdjour, et de

celle qui ne reconnoissoit que l'autorité des Grecs; puis on fixe les

relations des deux parties contractantes et leurs obligations respe<:tives..

Ici tout annonce, de la part des princes musulmans, une soumission

entière aux conditions qu'il a plu aux généraux grecs de leur imjjoser.

On ne sauroit se dissimuler que les usurpateurs de la souveraineté'.

d'Alep, mal assurés de leur autorité, vouloient se faire de l'alliance-

des chrétiens un rempart contre hs attaques du prince qu'ils avoient
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dépouillé, et contre les entreprises des autres émirs musulmans qui les

environnoient et qui convoitoient la possession d'Alep. Une des cfauses

les plus remarquables , c'est qu'après le décès de Kargouya et de Bac-

djour, appelé à lui succéder, l'empereur grec devoit disposer du gou-

vernement d'Alep. Ce traité au surplus ne subsista pas long- temps;

Kargouya fut pris et confiné dans la forteresse par Bacdjour. Celui-ci

ne tarda pas à perdre Alep, qui, après diverses révolutions, rentra sous

la domination de Saad-eddaula. Bacdjour dans la suite mourut uusérabfe-

ment , et Saad-eddaula, après s'être parjuré envers les enfans de Bacdjour,

auxquels il enleva, au mt pris des sermens les plus sacrés, la succession

de leur père , périt en quelques heures par une hémiplégie. L'auteur

raconte à ce sujet l'anecdote suivante. Le médecin appelé pour secourir

Saad-eddaula, voulut lui tâter le pouls; et lui ayant demandé sa main ,

le prince présenta la main gauche.— Donnez-inoi la main droite, lui

dit le médecin.— Depuis mon serment, réparnt le prince , je n'ai j)lus

de main droite. Le texte porte ^^^^^ éW^ oJul U, c'est-h-dire , littérale-

ment, non re/iguitrtip dexferam , jusjurandum. Il faut faire attention que
le même mot en arabe signifie jusjurandum et dextera ; mais quand il

signifie ///rf;wfn/, il est du genre féminin. Abou'Iféda exprime la même

chose en d'autres termes : l-^-vjr ^jsfJlo-^' L», non rellqu'it n juram^ntum

dexteram. Saad-eddaula, frappé subitement à mort, regardoit sans doute

cette fin inopinée comme une punition de la justice divine. ^

Nous nous bornons à cette courte notice du nouvel ouvrage de

M. Freytag. On y reconnoît, autant que le lui ont permis sa situation

actuelle et l'insuffisance des moyens qu'il a eus à sa disposition , le même
talent qu'il a montré dans sa première production.

SILVESTRE DE SACY.

y-

U -' "**^v

Examen de l'état du gouvernement et de la législation en France,

à l'avènement de S. Louis , et des effets des institutions de ce

prince à la fin de son règne ,par Maurice-André Philipp , &c, ;

mémoire cjui a obtenu une mention honorable dans la séance de

l'académie royale des inscriptions , du 28juillet j 820; i vol. in-8,'

_ Il est sans doute peu de questions aussi importantes, que celle qui est

énoncée dans le titre que je viens de transcrire, et qui, mise au concours,
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par l'académie des inscriptions , en i 8 i 8 , a été continuée jusqu'en

1821. Indépendamment du caractère personnel et du mérite éminent

de Louis IX, les circonstances politiques dans lesquelles il se vit placé,

rendent son administration digne de la plus sérieuse attention, parce

f ^/ que ('époque de son avènement au trône marque à- peu-près celle du
plus grand changement qu'ait éprouvé , dans son essence , la monarchie

françafse. Jusqualo-s, la France, gouvtrnée , selon l'expression souvent

répétée de Mézerai, plutôt comme un grand
fi>;f que comme unt grande

'

i^ monarchie, n'étoit qu'une orageuse aristocratie , où l'influence du Hoi,

bornée, sous le rapport de la souveraineté, à ses seuls domaines, ne

se soutenoit dans les autres qu'à la faveur d'un droit de suzeraineté,

^ foible en soi et trop souvent impuissant contre la force. Un roi de

France, dans les commencemens de la dynastie capétienne, étoit plu-

tôt un ornement superflu qu'un rouage essentiel du sysrème féodal; et,

lorsque Montesquieu représente ce prince, en sa qualité de haut suze-

rain de tous les domaine^ féodaux , comme la source d'où partaient tous

Itsfiiuves et la mer où ils revenaient ( 1 '

, il a plutôt , à mon avis, exprimé

une image pirtoresque qu'un fai; réel et positif. Quoi qu'il en soif. \Am-\

sieurs causes contribuèrent, dans le cours du demi-siècle qui précéda le

règne de Louis IX, à amener un ordre de choses tout différent et à

préparer la chute du système féodal, déterminée en grande partie par

les institutions de ce prince. L'agrandissement du domaine de la cou-

ronne, commencé sous Louis VII, poursuivi avec autant de succès que

d'habileté par Philippe -Auguste, continué même pendant le règne si

court de son successeur , mit la puissance royale hors de toute com^
paraison , et, comme l'on parloit alors , hors de pair avec celle des grands

vassaux. L'étude du droit romain, qui devint florissante en Italie dès le

milieu du xii.' siècle, et qui eut des chaires en France, sous Louis le

Jeune , commença à ouvrir les yeux de la nuiltitude sur les vices infinis

de la législation féodale et les innombrables contradictions du droit

coutumier. Mais sur-tout l'affranchissement des communes , et ,
par suite,

les affrand^issemens personnels, en créant un ordre nouveau de citoyens",

ordre iiuérmédiaire entre le prince et l'aristocratie des barons, introdui-

sirent^ns le gouvernement un élément politique, généralement favo-

rable à l'autorité royale , et dont les prédécesseurs immédiats de S. Louis

,

notamment Philippe-Auguste, surent se servir avec un avantage qui

prépara des succès plus décisifs, et amena enfin l'établissement de la

monarchie.

(i) Esprit des lois , liv. XXVIII,c. 27.

^fe
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Mâîs tant Je circonstances heureuses pouvoient écïiouer entré Tes mains

d'un prince foibfe et inhabile; et il est difficile d'assigner la forme que

le cours des événemens auroit imprimée au gouvernement de la France,

si Louis IX n'eût pas paru à I époque précise où la providence le plaça

sur le trône, qu'il remplit si long-temps avec tant d'éclat. La fortune

fait souvent eclore des institutions humaines les fruits les plus opposés à

leur développement naturel. Ain.si, dans un état voisin, I3. grande charte

de Jean-sans-Terre fut en quelque sorte la conséquence éloignée de la ty-

rannique c/iarle desforets de Guillaume le Bâtard. En France, les élémens

de civilisation et de liberté qui s'agiioient au commencement du xill.*

siècle, pouvoient de même aboutir à un résultat tout contraire, sans

la direction que leur imprima Louis IX vers une monarchie régulière.

J'ajouterai que, de fa manière dont le système féodal s'étoit développé
en France, sous mille formes variées au gré des temps et des localités,

le caractère personnel du prince dut exercer bien plus d'hifluence que

^ans les pays où ce régime avoit été, dès l'origine, asservi a des formes

fixes et invariables. Le droit public de la France n'offre pas,;^ qui veut

en étudier les principes et en suivre les modifications successives, des

points de reconnoissance tels que le Code de lois que Guillaume le

Conquérant imposa à l'Angleterre, et, plus tard, les chartes que l'An-

gleterre arracha au méprisable Jean. Dans un pays comme le nôtre

,

livré au conflit de toutes les juridictions et abymé dans un chaos de

coutumes sans règles fixes et sans principes positifs , l'esprit de la

législation s'élevoit ou s'abaissoit selon que le prince avoit personnel-

lement de la grandeur ou de la foiblesse; et c'est, indépendamment des

circonstances que j'ai exposées plus haut, ce qui donne tant de lustre

au mérite de Louis IX, tant d'importance à ses institutions, et tant

d'intérêt à son histoire.

II s'en faut bien cependant que le livre qui nous a suggéré ces

réflexions, réponde lui-même à tout l'intérêt qu'il inspire et résolve

complètement les questions qui l'ont fait naître. Le jugement qu'en

a porté l'académie, en lui accordant seulement une honorable distinc-

tion entre tous les mémoires qui lui avoient été adressés, a prononcé
d'avance sur les imperfections , aussi bien que sur le mérite de cet ou-

vrage; et fauteur, en le publiant dans son premier état, semble s'être

retiré de la lice encore ouverte , et privé lui-même de la faculté d'at-

teindre à la couronne. II ne m'appartient pas d'examiner si l'auteur a

fait en cela preuve de jugement ou de modestie : je me permettrois

encore moins de blâmer un empressement qui peut avoir les plus hono-
rables motifs. M, Philipp est étranger, et ce livre, qu'il publie dans une •

G
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V langue qui n'est point la sienne , et sur une des époques les plus impor-

tantes de notre histoire, est, à ce double titre, un hommage rendu à

notre pays , et sur lequel par conséquent il ne nous convient pas de nous

montrer trop sévères.

L'ouvrage est divisé en deux parties qui étoient indiquées par le sujet,

et dont l'étendue se trouve à- peu- près égale. Dans le premier livre

,

l'auteur examine l'état intérieur de la France , avant l'avènement de

S. Louis, sous le double rapport du gouvernement et de la législation:

dans le second, il traite des effets des institutions de ce prince, considé-

rées pareillement sous ce double point de vue. Il est aisé de juger que

i'objet de ce second livre étoit le point principal de la question, celui

sur lequel il failoit réunir le plus de développemens et de lumières. C'est

,^,
cependant des deux parties de l'ouvrage celle qui occupe le moins

d'espace, et encore y trouve-t-on une section, d'une étendue assez consi-

dérable (r) , consacrée toute entière aux traités de S. Louis avec des puis-

sances étrangères , traités utiles sans doute pour donner une idée exacte

des relations de la France avec les états voisins et sur-tout du caractère

personnel de Louis IX, mais dont la connoi-.sance n'est pas absolument

indispensable à celle''de son gouvernement intérieur, et ne présente

d'ailleurs aucun de ces problèmes historiques dont l'académie demandoit

la solution. Il y a donc déjà , à ce qu'il me semble , dans cette distribution

même de l'ouvrage, un défaut sensible: mais îe plus grand de tous, sans

contredit , c'est que les matériaux en sont plus souvent empruntés aux

- travaux des critiques modernes
, que tirés de sources originales , et que

généralement l'auteur, satisfait de les exposer avec clarté et avec mé-
thode, y ajoute d'après lui-même peu d'observations nouvelles. L'ouvrage

de Brussel sur /'usage des Jîefs , est, de s ^n propre aveu, son guide

le plus ordinaire dans tout le cours de sa premieVe partie ; et notamment

ce qu'il dit au sujet des principales branches de> revenus des rois de

France avant S. Louis, est textuellement extrait de cet ouvrage.

Ailleurs, M. Philipp , prêt à aborder la question importante de la

législation, s'exprime en ces termes -.«Nous traiterons successivement

35 delà législation civile, en distinguant les lois qui régissoient les per-

33 sonnes de celles qui gouvernoient le?, propriétés; de la légi lation

T> pénale, et des formes judiciaires; mais nous n'avons osé ni remplir les

y* lacunes que les auteurs laissent en traitant fie ces diverses matières, ni

^i accorder les contradictions qu'on y rencontre en plus d'ui inlroit (2). y*

Or, il me semble que l'auteur pouvoit se dispenser de prendre de pareils

I

...-.Il
[i) Pages 162-184. — {2.) Pag. 86,



JANVIER 1821. y»

en^agemens , et^sur-tout d'y rester fidèle. Avec un peu moins de défiance

de lui-même, il juiroit mieux rem|>!i les internions de l'académie, et

cétoit précisément.^ remplir les lacunes ti 'h. accorder les contradictions

,

qu'il devoit s'auacher de préférence, plutôt que de se borner à les

signaler.

On remarque un pareil excès de timidité dans la seconde partie du
livre, où fauteur, exposant les institutions de S. Louis, s'appuie des

docujneivs contemporains. Les ordonnances de ce prince et les mémoires

de Joinvilfe y Sont mis à contribution, m.iis avec une sobriété, je

dirois presque une parcimonie , qui contraste avec l'abondance des

citations précédentes. Du reste, il ne discute ni n'approfondit presque

aucune des questions qui se rapportent à la nature même des documens

qu'il emploie. C'est ainsi qu'il adopte, sans examen, l'opinion de

Montesquieu sur le (ivre célèbre des Etabtissemens de S. Louis (1), et

ne s'a})plique pas même à rendre compte des motifs qui le portent à

refusera cette compilation une autorité législative (2). C'est ainsi encore

qu'après avoir exposé les principales dispositions de la fameuse Prag-

matique, il se contente d'énoncer en quelques mots {3) son opinion sur

l'importance de ce document, dont il sait bien que l'authenticité a été

vivement attaquée, et dont l'examen, aussi bien que celui des Etablis-

semens, étoit certainement une des principales conditions du problème

proposé par l'académie,

Je pourrois me borner à ce peu d'observations , qui suffit pour mettre

nos lecteurs à même d'apprécier le travail de M. Philipp : c'est une

compilation faite avec soin, disposée avec méthode et rédigée avec

clarté , mais où l'on ne doit pas s'attendre à trouver beaucoup de notions

nouvelles ni de discussions approfondies; c'est, en un mot, un livre où
le sujet est indiqué, plutôt que traité, et qui prouve seulement que

l'auteur en a bien compris l'importance et l'étendue. Je pense donc
qu'au lieu de me borner à présenter uni extrait de ce livre et une énu-

mération de ses chapitres , il vaut mieux , dans l'intérêt même de son

auteur, lui soumettre quelques observations qui pourront lui servir à

rectifier ou k développer ses idées, s'il publie une seconde édition de

son ouvrage.

Dans le chapitre II de la première partie, où Fauteur traite d?s fiefs

,

il pose en principe «que déjà , sous la seconde race de nos rois , o 1 étoit ',

» dans l'habitude, à cause des avantages attachés k la possession féodale,

» de convertirses alleux ou propres en fiefs, ce qui avoit réduit les propres

(i) Esprit des lois, liv. xxyill, c. 38. — [z] Phq. 8^. — (3) Pag. 21/.

G Z
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5' a un SI petit nombre, qu'on commença à établir la règle , nulle terre sanS
33 Stigneur (i).» II me semble que ce principe ne reçut jamais, ni une
extension si grande, ni une application si rigoureuse. La conversion des

alleux enfefs est l'un des points les plus obscurs de notre ancien droit

public
, et celui sur lequel on trouve le plus de documens contradictoires :

car Si les collections dipiomatiques offrent quelques actes qui prouvent
le changement de l'alleu en fief (2) , d'autres actes, au moins en aussi

grand nombre, confirment fa possession des aileux, même dans le cours

des x/ et xi/ siècles, où l'anarchie et l'état de dissolution de la société

rendoient si fréquentes ces sortes de transactions entre le foible et fe

fort (3). II est d'ailleurs si peu exact de dire que les propres disparurent

presque entièrement en France, que, tout au contraire, dans la plupart

dés provinces du midi, ou pays du droit écrit, les terres étoient pré-

sumées a/loclia^es , à moins que le contraire ne fût démontré; et c'est ce

qu'on îypYtelohframs- alleux sans titres (4). Ce n'est que fort tard que

les parlemens s'élevèrent contre cette présomption , en imposant , au

rebouts, la charge de la preuve à la partie qui réclamoit i'allodialité ;

et fa fameuse maxime du chancelier Duprat, nulle terre sans seigneur,

maxime d'ailleurs si moderne relativement aux usages à l'appui desquefs

elle est ici afléguée, n'étoit vraie que sous fe rapport de iz juridiction

^

et nullement sous cefui de fa tenurc , ou de la propriété.

Dans le même chapitre, l'auteur établit encore, comme une règle

sans exception, que les femmes furent d'abord exclues de la succession

féodale, parce qu elles étoient censées ne pas pouvoir s'acquitter du service

civil et militaire des fiefs (5). Mais cette exclusion des femmes n'est

tout au plus prononcée qu'à l'égard des terres d'origine salique. Dès

le temps de Marculfe, qui rédigeoit ses formules , à ce qu'on présume,

vers la fin du vil.'' siècle, le préjugé qui excluoit les femmes, même
de cette portion de l'héritage paternel, est traité de impia consuetudo (6) ;

et ce préjugé, en opposition avee le sentiment naturel et avec les prin-

cipes du droit romain que les Francs trouvèrent établis dans leur nouvelle

patrie, ne put que s'affoiblir dans la même proportion qu'on vit dimi-

nuer fe nombre des terres saiiques, converties ou en alleux ou en fiefs.

(i) Pag. 10 , note j ; et il est dît ailleurs, p. m , que cette espèce de pro-

priété, qu'on désignoit sous le nom à^alleu, étoit pour ainsi dire devenue
inconnue.— {2.) Voyez dans les Preuves justificaîves de l'Histoire de Charles V^
note 8 ; et la ij.' formule du livre !.«' de Marculfe. — (3) Voyez ce que dit,

à ce sujet, M. Hallam, tom, I , p. ig^-ig^ ^ de la traduction française. —

•

(4) Denizart, Dîct. des décis. art. Franc-Alleu, -^ (5) Pag, lo-u, — (6) Marculf»

iib. Il
, formule i^,
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A partir du XI.* siècle et à l'époque la plus florissante du système

féodal , une foule d'exemples attestent que fes femmes étoient aptes k
hériter même des grands fiefs , et l'article fameux de la loi salique ne
se maintint guère qu'à l'égard de la succession au trône. L'auteur se voit

obligé d'admettre lui-même cette vérité , lorsqu'il dit
,
quelques pages

plus loin : « Une chose digne de remarque , est que des femmes qui

^> tendent des Jîefs , siégeoient quelquefois dans les cours féodales. »>

Seulement, je doute qu'ici l'exemple allégué k l'appui de cette dernière

assertion, deMahaut, comtesse de Flandre, assistant, comme pair de

France, au jugement de Robert d'Artois, soit bien propre à prouver fa

présence des femmes dans les cours féodales, et leur intervention per-

sonnelle dans les jugemens rendus par ces cours. Le procès de Robert

d'Artois appartient à l'an i 3 i 5 , et conséquemment à une époque où
le système féodal avoit déjà reçu les plus fortes atteintes; et, d'ailleurs,

la qualité de pair de France attachée à la personne de Mahaut, ne

permet guère de tirer de cet incident particulier une induction tant soit

peu générale.

Mais une question pîus grave, et dans laquelle il me semble que

l'auteur s'est laissé entraîner à une assez forte méprise , est celle qui

est relative à l'origine même des fiefs. M. Philipp prétend qu'/7 ne

faut pas la chercher dans la concession des bénéfices dont les cap'itulaires

de Charlemagne et de ses successeurs font une si fréquente mention (i).

Me sera-t-il permis de dire qu'on ne peut , sans s'écarter de la vérité

,

ou du moins de la vraisemblance , chercher aux fiefs une autre origine

que celle-là ! Bien que l'opinion qui veut que les bénéfices n'aient été

d'abord que des concessions précaires et révocables à volonté , ait pour
elle les autorités imposantes de Mably, de Montesquieu, de Robertson,

il s'en faut bien qu'elle ait acquis la certitude qu'on fui attribue , et

.

tout récemment un judicieux écrivain anglais a entrepris d'en dé-

montrer le peu de solidité (2). Des, formules de Marculfe, des actes et

des traités de la première race , établissent, d'une manière péremptoire,

non-seulement la possession viagère, mais encore l'hérédité en figne

directe de certains bénéfices; et lorsque nous voyons que les obligations

imposées, dès l'origine, aux possesseurs de bénéfices, étoient fes mêmes
ei de fa même nature que celles qui furent affectées dans la suite aux

propriétés féodales
, peut-on raisonnablement douter que, dans le déclin

de la dynastie carlovingienne, les bénéfices n'aient donné naissance aux

(i) Pag. 2j,— (2) Hallam, l'Europe au moyen â^e, toni. I,p. 185 et suiy,

de la traduction fi-an^aise.
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ûefsl A défaut de preuves positives, ne doit-on pas présumer qii*

quelque mot d'origine barbare, probablement lefum , fufum , feitdum,

des chartes du x." siècle (i), ail. répondu au mot latin bénéficia 'i /et

n'est-on pas suffisamment autorisé à conclure, comme le fait M. Hallam ,

des divers témoignages de notre histoire, que de ces anciennes coi-

cessions, devenues pour la plupart héréditaires, surgir, dan* le x/ siècle,

en nom et en réalité, le système des tenures féodales [i]\

Relativement à la souveraineté, M. Philippénonce encore une opinion

<jui, pour être reçue avec la confiance qu'il semble lui accorder , auroit

également besoin de preuves et de déveluppemens. Il assure que , dans

les premiers temps de la monarchie française, la souveraineté apjiarienoit

en entier au roi
;
que tous les pouvoirs résidoient dans la couronne , et

étoient exercés en son nom. Le peuple , ajoute-t-il, n'a\oit aucune part

à la confection des lois; et ensuite, peut-on appeler une véritable par-

ticipation à la puissance législative, les bruyantes acclamations aux-

quelles les grands recevoient , dans les assemblées générales , les lois et

ordonnances qui leur étoient apportées touies faites (3] î L'auteur auroit

dû définir avec précision ce qu'il entend ici par le mot peuple ; car rien

n'est plus fréquent que de trouver dans les actes émanés de la première

et de la seconde race, des formules qui attestent la participation directe

à la puissance législative, au moins d'une certaine portion du peuple (4).

IJ seroit trop long, et d'ailleurs superflu, de rapporter ici les preuves

recueillies par Mabïy {5) et par d'autres critiques (6). Je me contenterai

de ce passage, tiré du préambule même de la loi salïque réformée sous

Clotaire II : Temporihus Chlota'irii una cum prïncipibus suis , VEL cœtero

populo constituta est (7]. Cette participation se trouve formellement

exprimée dans nos anciennes chroniques, relativement à l'acte le plus

important de l'administration publique, je veux dire l'assentiment que

des Francs d'un certain ordre donnoient à i'avénement du nouveau

p-ince. Ainsi, l'auteur des Gesta regum francorum , dit, en parlant de

l'élévation de Clotaire III : Franci Chlotairium puerum ex tribus sibi

regem statuerunt ; et l'on retrouve des traces de cet antique usage,

(i) H'ist. du Languedoc de D. Vaissette, tf/^/^en^, p. 107 , 128.— (2) HalIam,

ouvrage cité , p. 191. — (3) Pag. zj-z^f. — (4) Gregor. Turon. lit. iv , c. i

;

lïh, VI , c. 2g ; lit. IX, c. jo.— (5) Observât, liv 1 , c. l , note i. — (6) Linden-

brock, Cod. leg, antiq p. 363 , 369. — (7) L'emploi de la conjonction vel, au

lieu de et , ne peut donner lieu ici à aucune difficulté; rien n'est plus fré-

quent que la confusion de ces deux mots dans la latinité du moyen âge. Dm
Gange, au mot Veh c" ^ donné des preuves irrécusables. -
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jusqu'à répoqiie de Pl^ilippe I. A son couronnement, qui est de l'an

lojp, la noblesse et le peuple, milites et populi , tam majores quam
minores , manifestèrent leur consentement, en criant : Laudamus , volu-

muSfjiat (1) ; et bien qu'il ne faille sans doute regarder cette appro-

bation que comme une simple formule d'adhésion , la présence d'une

portion quelconque du peuple à un acte de cette espèce n'en est pas

moins clairement démontrée. Qui ne sait que, plus tard, les lois et

ordonnances promulguées par les rois n'étoient obligatoires pour les

parties du royaume autres que leurs domaines propres ,
qu'autant

qu'elles étoient accompagnées du consentement et souscrites de l'aveu de

chacun des grands vassaux! C'est ce qu'atteste (2) Beaumanoir, l'écrivain

qui a jeté le plus de lumières dans les ténèbres de la législation féodale.

Plusieurs lois de Philippe-Auguste, ce prince sous lequel commença, à

proprement parler, l'émancipation du pouvoir royal, font expressément

mention, dans leurs préambules, de cette approbation individuelle des

barons; et il faut être bien prévenu de son idée, pour voir, comme le

fait M. Philipp , dans ces expressions mises en tête de quelques ordon-

nances de S. Louis : «Nous ordonnons de l'avis des grands et des

» sa^es ; de notre sincère volonté , et du conseil de nos barons , nous vou-

» Ions (3) ; » pour voir, dis- je , dans de pareilles expressions, la preuve

du pouvoir absolu des rois , en matière de législation.

Un des articles les plus importans de notre législation et de notre

histoire, ïétablissement des communes, est traité par l'auteur d'une manière

assez incomplète, et qui me paroît quelquefois fautive. Il est prouvé

,

selon lui
,
que cette grande innovation n'est pas antérieure au règne de

Louis VI (4). Je crois que le contraire est prouvé, relativement à. im
assez grand nombre de villes, sur-tout dans le midi de la France, où
le régime municipal s'étoit conservé , sinon par une concession ex-

presse des rois , du moins par la tradition et par l'usage : les preuves

de ce fait ont été rassemblées par les Bénédictins qui ont écrit l'histoire

du Languedoc; et M. de Bréquigny, dans son excellente préface du

tome XI des Ordonnances des Rois, a étendu cette observation à d'autres

ciiés de l'intérieur du royaume. Il règne encore, au sujet de l'érablisse-

ment des communes, des opinions qui, pour être entièrement admises,

auroient besoin de subir l'épreuve de la critique. Je doute, par exemple,

que les grandes vues de politique que M. Robertson prête à Louis

le Gros, lors de la concession de ses premières chartes de communes,

(1) Recueil des Historiens , tom. XI, p. 33. — {2) Coiiîtnne de Beauvoisis

,

ch. 48. — (3) Recueil des ordonn. tom. 1 , p. 50 ei 53, — (4) P^^- ^8' \ '. '

.'
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se soient présentées à l'esprit de ce monarque ; et il n'est certainement

pas exact de dire, comme l'avance M. Philipp (i), que ses succes-

seurs se montrèrent toujours favorables à {'établissement des communes.
Les principes du droit féodal leur imposoient souvent des obstacles que

toute leur volonté ne pouvoit vaincre ; et il existe des actes émanés des

cours royales, qui défendent des établissemens de ce genre, fondés sur

le motif alors généralement admis qu'il n'étoit pas permis d'amoindrir

et d'apetisser son fief, sans le consentement du suzerain. Ce n'est que

sous Philippe-Auguste que les vues politiques des rois prennent de l'ex-

tension et de la consistance, par de^ concessions multipliées du droit

de commune; et ce n'est aussi que du règne de ce grand prince que

date véritablement le changement de la constitution française.

c En parlant des voies par lesquelles la cour de Roine avoit acquis son

influence politique, M. Philipp s'exprime en ces termes : « Sans le con-

v> cile de Constance, qui sait si l'ancienne capitale du monde ne seroit

» pas devenue le siège de la théocratie universelle (2) î n Je ne pré-

tends pas, k mon tour, nier l'influence salutaire que ce concile exerça

dans l'intérêt des puissances temporelles; mais je crois qu'elle est ici

fort exagérée. Le décret fameux qui mit l'autorité des conciles au-dessus

de celle des papes, avoit été dès long-temps préparé par d'autres évé-

nemens que n'indique pas M. Philipp. La querelle de Boniface VIII

avec Philippe le Bel , la translation du S. Srége à Avignon , et le grand

schisme d'Occident, avoient porté de rudes atteintes à la puissance pon-
tificale ; et antérieurement encore à tous ces faits , la vertueuse oppo-
sition de S. Louis avoit opéré, dans l'opinion des peuples, îi l'égard

des prétentions excessives de la cour de Rome , une révolution que

l'historien des institutions de ce prince devoit peut-être, moins que

personne, méconnoître ou passer sous silence.

Par ce petit nombre d'observations , on jugera sans doute que les

opinions de M. Philipp sont loin d'être toujours suffisamment appuyées ;

peut-être ne leur manque-t-il qu'un peu plus de développemens pour

paroître plus exactes, et c'est probablement le désir d'être court qui

lui a fait supprimer des preuves indispensables : mais il m'a donné le

droit de l'examiner avec cette sévérité , d'abord parce qu'il est cer-

tainement capable de bien faire , et , en second lieu , parce qu'il a

établi lui-même la règle d'après laquelle il veut être jugé , et qu'il em-

prunte au plus grand historien de l'Angleterre ;
que tout ouvrage

doit être aussi complet que possible, et ne jamais se référer, pour les

(0 Pag(68.^{2)Pas.7J^
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choses essentielles, à d'^autres ouvrages \ Evcry book , agreeabU to the

observation of agreut hisiorian , should bi as complète as possible
^'-'i^f^^^..

itself, and should never refer for any thing material to other books (])*•, j^^<,

RAOUL-ROCHETTE. V*l

LM»,i.|i—n mnt 5!Jn

NOUVELLES LITTÉRAIRES,

INSTIT-UT ROYAL DE FRANCE.

L'académie royale des inscriprions et belles-lettres avoit perdu deux de

ses associés étrangers, MM. Wyttenbach et Aiorelli; elle vient d'élire, pour

les remplacer, MM. Sesti-ni et Heeien.

Dans le courant de l'un des derniers mois de 1820, M. Mongezalu à

l'académie des belles-lettres un mémoire sur VEinp'oi du fer dans les monnaies

antiques. Pline le Naturaliste dit
{
XXIII, 9) de Marc-Antoine : Miscuit denario

triumvir Antoni us ferrunu Ce passage très-remarquable n'avoit fixé l attention

ni des commentateurs, ni des traducteurs. 11 n'y a que deux manières d'intrc-

<iuire le fer dans l'argent, par l'alliage ou par la. fourrure [le doublé ou le

plaquéj. Guyton de M-orvtau a fait voir qu'il étoit très-difficile d'allier le fer

à i'argtnt { Jnnales de chimie, 1802, page 4?/^/ qu'un 320.*= de fer seule-

ment attiroit l'aiguille aimantée et restoit malléable; que, porté au 80.^,

cet alliage acquéroit une dureté de beaucoup supérieure à celle de 1 acier

trempé. D'ailleurs on emploie depuis -un siècle , dans les ateliers monétaires de

France, des creusets de fer forgé pour fondre l'argent , ce que l'on ne feroit pas

s'il existoit une affinité entre ces deux métaux. On ne peut donc expliquer par

l'alliage du fer à l'argent le texte de Pline, Réduit à l'expliquer par \a fourrure;

l'auteur examine les deniers (d'argent) de Marc-Antoine, que renferme, au

nombre de plus de quatre-vingts, la collection du cabinet du Roi ; il s'en trouve

un qui attire le bandeau aimanté à plus de 0^014 [six lignes] de distancer

cette médaille étoit évidemment fourrée de fer. Une autre médaille de la même
collection (hispaNIA) fut reconnue, par le même moyen, pour être fourrée

de fer. On pourroit être étonné de ne voir qu'un seul denier de Marc-Antoine
agir sur le barreau aimanté; mais il faut se rappeler que le fer en s'oxidant (se

rouillant) augmente de volume, qu'il aura fait éclater l'argent de la fourrure,*

et périr les médailles ainsi fourrées. 11 est probable aussi que" l'on renonça
bientôt à un procédé si frauduleux et dont les résultats dévoient être si peu
durables. Dans le passage de Pline qui suit immédiatement celui que l'on

explique ici, on lit, A'Iiscentur cera falsœ monettie ; ce qui autorise à donner an
mot miscuit du premier , l'acception que lut attribue M. Mongez :;;ar le plu»

grand nombre des médailles A^hxgenxfourrées le sont avec du bronze.

Le 19 de janvier 1821 , le même académicien a communiqué à ses confrères

les renseignemens qu'on lui a envoyés de Madrid, relativement au beau groupe
antique désigné ordinairemeut sous le nom de Castor et Pollux , et dont on^

(1) Hume, Hist. of Engl. tom. I, append. il du chap. 2. >-'.,. ;>

H
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voit une copie fidèle dans le jardin des Tuileries. Quelques artistes pensoient
qu un artiste moderne avoit réuni, pour le composer, deux figures antiques;

mais l'examen attentif fait par un habile sculpteur à Madrid, où ce monument
est placé depuis dix ans, dans le palais du roi, a montré , i.°queles deux figures,

la petite , l'autel et la plinthe , sont d'un seul bloc de marbre de Carrare ; 2.° qu'il

n'y aucune portion importante qui soit moderne; 3.° que l'on a rajusté, mais
non restauré, quelques parties des jambes qui avoient été fracturées; 4'** que la

tête de la figure placée à la droite du spectateur, n'a jamais été séparée du torse;

5.° que celle de la seconde figure a été séparée et réunie, mais qu'elle a toujours

appartenu à ce torse. Quant à l'explication de ce groupe, si mal désigné par
les noms de Castor et Pollux, Visconti croyoit y reconnoître Antinous, appuyé
sur son génie.

M. Dureau de la Malle a lu à l'académie des in-^criptions un mémoire
sur un monument celtique romain, nommé la fontaine de la Herse, et situé

près de Bellefme, département de l'Orne: deux inscriptions latines sont placéci

sur cette source minérale. Après avoir rapproché une foule d'usages, de cou-

tumes, de mœurs, de croyances des anciens Germains et Gaulois, qui existent

encore parmi les paysans du bocage Percheron, l'auteur trouve dans le norrL-

moderne , dans le site du monument, et dans l'explicPtion des inscriptions,

comparées avec les textes des anciens , la preuve de l'existence d'un teniple

de la déesse Hertha (la Tellus des Germains et des Celtes), qui étoit adorée

chez les Angli et sept peuples de la Baltique^ et dont jusqu'ici on n'avoit

trouvé de traces que dans la Seelande, où \^Hertha-dall , la vallée d'Hertha,

rappelle le nom et le culte de cette déesse.

LIVRES NOUVEAUX:
FRANCE.

Gramat'ica de la lengua castellana, compuesta por la real academia C'panoîa;

quinta edicion corregida y aumenrada, Paris, impr. de Smith, chez Th.

Barrois fils, in-iz de 18 feuilles. Prix, 4 f^

Leçons de rhétorique et de belles-lettres , traduites de l'anglais de H. Blair,

par J. P. Quénot, avocat; suivies des opinions de Voltaire, BuflTon, Mar-

montel, la Harpe, 6cc. , sur le^ principales questions de littérature traitées

par H. Blair. Paris, impr. de Crapelet, chez Lefévre; 3 vol. în-S." Prix,

15 francs.

Une seconde édition de la traduction du même ouvrage, par M. Pierre

Prévost, en 2 vol in-S." , vient d'être mise en vente à la Hbrairie de Delalain.

Prix, i2fr.

Dissertation sur J. B. Poquelin Molière, sur ses ancêtres, l'époque de sa

naissance, <iui avoit été inconnue jusqu'à présent; sur son buste et une ins->

cription portant une fausse date de sa naissance, ornant la taçade d'une

maison rue de la Tonnellerie, où l'on a cru qu'il étoit né; sur la véritable

époque de son mariage avec M.^'' Béjard et la naissance de leurs trois enfans,

dont l'aîné eut pour parrain Louis XIV et la duchesse d'Orh ans pour mar-

raint;sur la maison où Molitre est mort, rue de Richelieu; sur les comédiens

et comédiennes Béjard , frères et sœurs de M.""' Molière, remariée en 1677

^-^
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avec Guérin d'Estriche, &c. ; par F. Beffara, ex-commissaire de police du

quartier delà Chaussée d'Antin. Paris, chez Vente, in-8.'' d'une feuille trois

quarts.

Chant pythique sur l'alliance européenne; par Népomucène L. Lemercier.

Paris, impr. et librairie de Firmin Didot, in-8.' d'une feuille.

L'Amour maternel , ou de l'Avantage d'allaiter ses enfans ; poëme en quatre

chants, enrichi de notes médicales, critiques et historiques, par J. Sarrazin,

docteur de la faculté de médecine de Paris. Paris, impr. de Béraud, chez

Barba, in-8.' àe 14 feuilles. Prix, 3 fr.

Elégies , suivies de poésies diverses et de deux pièces qui ont remporté le

prix, l'une à l'académie française, l'autre aux jeux floraux, par M.'"'= Dufrenoy;

quatrième édition, revue, corrigée, augmentée de quatre livres, de notes his-

toriques, et ornée de gravures. Paris, impr. de Didot aîné, chez Eymery,
in~j2 de 1 1 feuilles.

dEuvres poétiques de Robert Southey , traduites de l'anglais par M. B. de

S. — Roderick , le dernier des Goths , poëme. Paris , Rey et Gravier, et

Ponthieu, 3 vol. in-12.

Roderic , dernier roi des Goths, poëme, traduit de l'anglais, de Robert
Southey, poëte lauréat, par M. le chevalier***, impr. de Lebel à Versailles:

a Paris, chez Galignani, in-S." de 24 feuilles.

(Euvres complètes de Rollin ; nouvelle édition, accompagnée d'observations

et d'éclaircissemens historiques, par M. Letronne, membre de l'Institut, &c. ;

tome I, histoire ancienne. Paris^ impr. et librairie de Firmin Didot, in-8.' de

33 feuilles. Prix, 6 fr. L'édition aura 30 volumes avec atlas. On peut souscrire

pour chaque ouvrage séparément.
Lettre à M."" Perronneau et compagnie, în-i2 d'un tiers de feuille. Cette

lettre, signée Beuchot, explique les causes des retards qu'éprouve la publication

des derniers tomes de l'édition de Voltaire en 50 vol. in-12.

Œuvres complètes de C. F. Volney , comte et pair de France, mises en ordre

et précédées delà vie de l'auteur; tomes I et IV. Paris, impr. de Cellot, chez

Bossange frères, 2 vol. in-8.''; ensemble de 63 feuilles, plus quatre planches.

Le premier volume contient, i.° une Notice sur la vie et les écrits de C. F.

Volney , signée Adolphe Bossange ; 2,° les Ruines ; 3.° la Loi naturelle ; \.° Lettre

au docteur Priestley ; 5.° Discours sur l'étude philosophique des langues; le

tome IV contient ia première partie des Recherches nouvelles sur l'histoire

ancienne,

L'Esprit de l'Encyclopédie , ou Choix des articles les plus curieux et les plus

intéressans de l'Encyclopédie, en ce qui concerne la morale, la littérature et

la philosophie; extraits et mis en ordre par une société de gens de lettres :

nouvelle édition, revue avec soin, et augmentée d'un grand nombre d'articles

qui ne se trouvent point dans les éditions précédentes. On souscrit à Paris,

chez l'Ecrivain, libraire, boulevart des Capucines, n.° ï. L'ouvrage formera

12 vol. in-8.' Le prix de chaque volume sera de 5 fr. pour les souscripteurs, et

de 7 fr. 50 cent. pouV les non-souscripteurs.

Voyage à Constantinople , fait à l'occasion de l'ambassade de M. le comte de
Choiseul-Gouffier à la Porte-ottomane, par M. l'Abbé. . . , ancien professeur

de théologie de l'université. Paris, impr. de Richomme, chez Plée, in-12 dç

II feuilles. Prix, 3 fr. 50 cent.

HZ
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Voyage pittoresque au Mont-Perdu ou à la cime des Pyrénées, par M. G. B.;

Paris, impr de Dupont, chez Jeulin, in-S." de 8 feuilles.

Notice et Dissertation sur Provins : Est-il l'Agendicum des Commentaires de
César! Question de point de tait historique, proposée pour prix par la société

libre d'agriculture , sciences et arts de Provins, à sa séance publique du 26
juin 1826, par le secrétaire perpétuel de la société. Paris, impr. et librairie de
M.'"'^ Huzard, in-S." de 15 feuilles et demie.

Essai sur l'histoire des comtes de Provence , précédé d'un précis historique des

différentes dominations auxquelles la Provence a été soumise dans les temps
anciens, antérieurs à l'époque du régne de ses comtes ou souverains particuliers;

par M. Boisson de Lasalle, de, la société académique d'Aix. Aix , impr, et

librairie de JVIouret, in-8.'' de 27 feuilles et demie. 11 sera rendu compte de cet

ouvrage dans l'un de nos prochains cahiers.

Histoire, antiquités , usages , dialectes des Hautes- Alpes; précédé d'un essai

sur la topographie de ce département; orné de cartes, plans, dessins et por-

traits
; par un ancien préfet ( M. de la Doucette); volume in-S." qui contient

les résistais des recherches faites d.ins le pays. Il est dédié aux habitans, en

reconnoissance de l'attachement qu'ils conservent à l'auteur, qui a, durant
plusieurs années, administré ce département.

Rapport sur h s fouilles exécutées , dans l'été de 181^ , sur le plateau du Afont"
Auxois , par M. Girault, président de la commission permanente établie pour la

recherche des antiquités du département de la Côtc-d'Or. Dijon, impr. et

libr. de Frantin, i,i-8." de deux feuilles.

Aîémoire sur le Brésil; pour servir de guide à ceux qui désirent s'y établir,,

Ïar M. le chevalier C. de Langsdorf, consul général de Russie au BrésiL

'âris, impr. et libr. de Denugon, in-^." de 32 pages.

Aléînoire sur le moyen de réparer les torts faits au commerce de la France par
l'insurrection de l'île de Saint-Domingue , dédié à MM. les anciens colons de

Saint-Domingue, par le docteur Wûrtz , in-S."/ à Paris , chez T reuttel et^X'urtz;.

à Strabowrg et Londres, même maison de commerce. Prix, i fr, , et fianc de

port, I fr. 25 cerïT. — Ce mémoire a été présenté à Sa Majesté, à la famille-

loyale et aux ministres.

De l'Influence de l'instruction élémentaire du peuple sur sa manière d'hêtre et sur

les constitutions poiuiques ; discours qui a remporta; le prix à la société royale

d'Arras, en 1820, par A. Béret-Desforges, avocat à Saint-Malo. Paris, chex

A. Renouard, in-8.° de 4 feuilles.

Principes généraux de physiologie pathologique , coordonnés d'après la doc-

trine de M. Broussais, par J. Bé^in. Paris, impr. de Cellot, chez Méquignon-
Marvis, m-^." de 26 feuilles. Prix, 6 fr.

Histoire naturelle des mammifères; avec des figures originales enluminées,

dessinées d'après des animaux vivans; par MlVv. Geoffroy-Saint-Hilaire,

membre de l'académie des sciences, professeur de zoologie au jardin du

Roi, (Sic, et Frédéric Cuvier; publiée par Ai. le comte de Lasit-yrie. Nous
nous proposons de faire plus particulièrement connoître cet ouviage dans l'un

de nos prochains cahiers.

AIémoire sur les expériencesfaites h Saint-Ouen ,
près Paris

,
pour la conser-

vation des grains dans un silo ou fosse souterraine, et rapport tait à. la sociélc
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d'tfntouragement, par M. Ternaux l'aîné, négociant manufacturier, membre
de la chambre des députés, du conseil général du département de la

Seine,, &c. ôic. A Paris , 1820, in-S." de 83 pages.

Des merveilleux effets de la vis d^Archimède , rapprochés des mystères de la

religion ; expériences qui les démontrent et les expliquent; avec figures en
taille-douce, par M. l'abbé Moussand, professeur émérite au collège de la

Rochelle. La Rochelle, impr. et libr. de Rouyer; à Paris, chez Maradan,
in-8.' de 8 feuilles.

(Euvres d'Orner et de Denis Talon ^ avocats généraux au parlement de Paris;
publiées sur les manuscrits autographc^s, par U. B. Rives, avocat aux conseils

du Roi et à la cour de cassation; tomes i et 11. Paris, impr, et libr. d'Égron.

L'édition aura 6 vol. in-8.° Le prix de chaque volume, pour les souscripteurs,

est de 6 fr.

La neuvième livraison de la Thémis ou Bibliothèque du jurisconsulte contient,

entre autres articles, un mémoire qui a été lu à l'académie royale des inscriptions

et belles-lettres, le 29 septembre 1820, par M, de P. . . , et qui a pour titre :

Comparaison des lois politiques des francs avec celles des Bourguignons et des

Ripuaiies. On s'abonne à la Thémis , chez Renouard. Le prix de la souscription,

pour deux volumes, est de 24 francs.

ALLEMAGNE.
Kriegs und Siegeslieder aus dem Jiinfzehuten jahrhundert Ù'c. ; Chants de guerre

tt de victoiit' du AV.' siècle, par V. Weber de Fribourg en Brisgau; publié avec
remarques par H. Schreiber. Fribourg, 18:9, Herder^ in-S." Prix, 2 fî.

Spaniiche Liebe ifc; l'Auwur espagnol, poëme en quatre chants, par

F. Muller. Vienne, 1820, Stanss, in-12.

Aufiosung der hieroglyphen Ù'c; Solution du problème des hiéroglyphes , ou
des soi-disant signes du zodiaque de lentyra, par F. L. Sickler. Hildburg-
hausen, 1820; Gadow, in-^." , avec carte représentant le zodiaque. Prix, 4 ^*

Uber die Scarabœen-gemmens ifc, ; Sur les Pierres antiques représentant des

scambées , avec un es?ai pour expliquer les hiéroglyphes qui s'y trouvent, par

J. J. Bellermahn. Berlin, 1820, Nicolaï; premier cahier, in-S." Prix, 8 gr.

AIemminger*s Beschrelbung von Wurtemberg ; Description du royaume de
Wurtemberg , par Mcmminger. Stuttgard , 1820, chez Cotta, in-S*

PrcspectuS de la Société des Bonnes-Lettres, autorisée par le Gouverne-
ment , rue de Grammont, n.° 27 ( i

."' année 1821 ). «Il y aura, pour la

préstnte année 1821, fermant la première de la Société des Eonnes-Lettrcs,.

des séances publiques, dont l'ouverture est fixée au jeudi 15 février prochain

,

huit heures du soir, et la clôture au i.*'' juilK't. Les séances se continueront les

lundi, mercredi et vendredi de chaque semaine, à la même heufe, jusqu'à dix

heures du soir.

3> Indépendamment des discours qui seront prononces sur la morale, la lit-

térature et l'histoire de France, les séances seront encore remplies par des
lectures de fragmens littéraires en tout genre, et par d'autres discours sur
les sciences et les arts.
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5> MM. les littérateurs et les savans qui ont bien voulu promettre à la

Société des Bonnes- Lettres de se partager entre eux les séances publiques,
soit en prononçant eux-mêmes une suite de discours sur les matières qu'ils

auront indiquées, soit en faisant ou en permettant des lectures de fragmens
divers, extraits de leurs porte-feuilles, sont: MM. Ancelot, Auger, Biot, le

vicomte de Bonald, Henri de Bonald, Campenon, ie vicomte de Château-
briant, Alissan de Chazet, le marquis de Coriolis d'Espinouse, Désaugiers,
Dureau de la Malle, Dussault, Duviquet, de Feletz, ie marquis de Fontanes,
Genoude, Hennet , le marquis d'Herbouville, Abel Hugo, Victor Hugo,
Achille de JoufFroy , Lacretel^e jeune, Laurentie, de Lourdoueix, Martain-
ville, Mely-Jannin , Michaud, Ch. iSfodier, Quatremère de Quincy, Raoul-
Rochette, Roger, le baron Trouvé, de Wanderbourg, &c. &c. &c. La Société
publiera deux bulletins par mois, indicatifs de l'heure des séances, du nom
des auteurs, de la nature et de l'objet des discours, des écrits et des fragmens
qui seront prononcés et lus à chaque séance. Ce bulletin sera adressé au
domicile de MM. les sociétaires fondateurs et abonnés. Outre la salle des

séances publiques, il y a, dans ie local de la Société, plusieurs salons: l'un,

destiné à la lecture des journaux quotidiens, des feuilles 'périodiques, des

brochures littéraires, politiques et religieuses publiées à Paris, et des princi-

paux écrits de ce genre qui paroissent en France et à l'étranger; un autre salon

pour les conversations, et un troisième où sera établie une bibliothèque. Ces
salons sont ouverts, chaque jour, à neuf heures du matin , et fermés à minuit.

Cent sociétaires fondateurs sont propriétaires de l'établissement; mais la So-

ciété des Bonnes-Lettres se compose encore de sociétaires abonnés dont le

nombre est indéterminé, et qui sont admis dans la forme indiquée par les

statuts. La durée de l'abonnement est d'un an, à partir du i.^' janvier 1821 ;

il devra être renouvelé avant pareil jour 1822. Le prix de l'abonnement annuel

est de 100 fr. , payables au secrétariat, sur la quittance de M. Chevrier, no-

taire, trésorier de la Société. II y a aussi des abonnemens par semestre, à raison

de 50 fr., pour la convenance de MM. les députés, les officiers en service de
la maison du Roi et de Monsieur, de la garde royale et des corps en garnison

à Paris. Les bonnes-lettres et les bonnes doctrines ne pouvant être trop pro-

pagées, MM. les fondateurs ont réservé, pour le public des deux sexes, des

billets d'entrée aux séances publiques pendant toute leur durée, à raison de
60 fr. par personne. Ces billets ne donnent point accès aux autres salons, dont

l'entrée journalière appartient exclusivement à MM. les sociétaires fondateurs

et abonnés. Le Sociét' des Bonnes-Lettres se propose de fonder, dans son sein,

un ou plusieurs prix d'éloquence ou de poésie sur des questions qui intéresse-

ront essentiellement la morale et la légitimité. Ces prix seront solennellement

décernés, dans le sein de la Société, le jour de la clôture de ses séances pu-

bli(}ues. Leur valeur pécuniaire, l'époque et les conditions du concours, seront

indiquées d'avance, par la voie des journaux. Si le produit des abonnemens

f nnuels et d(is billets d'entrée aux séances publiques ,
présente un excédant

après le paiement des dépenses et des charges annuelles, cet excédant sera

employé, conformément aux statuts, à des œuvres de bienfaisance. M. le mar-

quis de Fontanes, pair de France, et président de la Société des Bonnes-

Lettres, présidera la séance d'ouverture, ie jeudi 15 février 1 82 1 , huit heures

du »oir. Pour toute espèce de demandes, de commuttications et d'envois, on
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s'adressera au secrétariat de la Société, à Paris, rue de Grammont, n.° 27,
près le boulevart, tous les jours depuis huit heures du matin jusqu'à dix, et

depuis sept heures du soir jusqu'à onze. Aucun envoi ne serare^u, s'il n'est

affranchi. .J'/^n/DuCANCEL, directeur. »

Galerie des beaux-arts, ou Exposition de tableaux , dessins , marbres, bronzes,

et autres productions des arts, boulevart des Italiens, n." 2: propriétaires,

François oallé, peintre-dessinateur; Frédéric Boudin, directeur de la galerie de
sculptures modernes. Pi?Oi'/'£Cr i/ 5". « Paris renferme un grand nombre d'ar-

tistes auxquels on doit, chaque année, beaucoup de productions dstinguées. Les
unes, marquées au coin du génie, attestent de plus en plus la supériorité de
notre école; et les autres, sans s'élever à la même hauteur, n'en sont pas moins,
en général, dignes d'éloges. Mais comment les amateurs, et notamment ceux
qui soni étrangers, pourroient-ils deviner où se trouvent tels morceaux de sculp-

tures, tels bronzes, tels tableaux, tels dessins! Nous pensons que l'unique moyen
de remédiera cet inconvénient, est de réunir dans un seul et même emplacement
toute les productions des arts du dessin destinées à être vendues. Cette espèce

de musée commercial et perpétuel une fois connu des amateurs, ils n'ont plus

qu'une démarche à faire de temps à autre pour passer en revue une grande di-

versité d'objets, et pour faire un choix selon leur goût et leur fortune. Bien con-
vaincus de la vérité de cette assertion, et désirant être agréables à MM. les ar-

tistes, ainsi qu'à tous autres propriétaires d'objets d'art, nous avons l'honneur de
les prévenir que nous nous empresserons d'accueillirles ouvrages qu'ils désireront

'mettre en vente. Mais nous devons répéter ici la promesse formelle que nous
avons faite à plusieurs artistes d'un rare talent, qui nous ont déjà honorés de
leur confiance: c'est n'être trés-scrupuleux sur l'admission des ouvrages, et de
n'exposer aux regards du public que ceux d'un mérite reconnu. Il est sans doute
inutile que nous fassions remarquer que, situé dans le quartier le plus beau , le

plus riche et le plus fréquenté de la capitale, notre établissement ofiie la presque

certitude de voir placer, avec autant de promptitude que d'avantage, les objets

qui y sont exposés.— CONDITIONS RELATIVES AU DÉi'OT ET A LA VENTE.
Il sera remis pour tout objet déposé un récépissé signé des propriétaires de l'éta-

blissement, sur lequel seront spécifiés les droits d'exposition et de vente, ainsi

que le prix auquel l'objet doit être vendu. Le droit d'exposition et de conserva-
tion est de demi pour cent par mois, du prix fixé pour la vente, et celui de vente
est de six pour cent. Cependant, d'autres arrangemens pourront être faits de gré

à gré pour les objets d'une grande valeur. La vente a lieu à prix fxe , et chacjue

objet a une étiquette portant le prix fixé par la personne à qui i! aipartient. Nous
avons cru devoir adopter ce système de vente, parce qu'il ne suffit pas, stlon

nous, d'avoir des intentions droites, et qu'il faut encore donner aux personnes
dont en n'a pas l'avantage d'être particulièrement connu, l'entière assurance
que leurs intérêts ne peuvent être trahis. Tout^ s les ventes sont f.ites au comp-
tant, et le prix en est remis, dans les vingt-quatre heures, aux propriétaires des
objets vendus, sauf la déductiou des droits consentis en faveiir de l'établisse-

ment. Ainsi qu'on vient de le voir , notre galerie est ouverte à toutes les produc-
tior s des arts d'un vrai mérite. Il ne nous reste doue plus qu'a faire connoirre de
quoi se compose le fonds de l'établissement. Il otï e, indépendamment de beau-
coup d'objets rares et curieux, i.° une collection aussi riche que variée de dessins
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sculp

iginanx des grands maîtres de toutes les écoles; 2.* des bronzes et des marbres
-.ulptés, tant originaux que d'après l'antique; 3.° le dépôt général et unique de
la collection des gravures des ouvrages de Canova, lequel a été donné à l'éta-

blissement par ce célèbre statuaire. \\ est à remarquer que ces belles gravures,
qui forment l'œuvre complet des sculptures de Canova, ont été exécutées à
Kome jar les soins et sous les yeux de cet habile artiste. Un texte explicatif

ajoute encore à l'intérêt qu'inspire ce bel ouvrage. Les propriétaires de l'établis-

sement se chargent de la restauration des tableaux de toutes les écoles, et de
procurer et même de faire exécuter, aux prix les plus modérés, tout ce qui est

relatif aux arts en général. Afin de donner toute sécurité à MM. les amateurs,
ils sont prévenus que toute vente sera faite avec garantie. Enfin , les sieurs

Salle et Frédéric Boudin se chargent de la rédaction des catalogues de tableaux
et autres objets d'art destinés à être vendus aux enchères, ainsi que de la direc-

tion desdites ventes, m ^

Nota. On peut s'adresser à la librairie deMM. Treuttel et Wiirtz, à Paris ,

rue de Bourbon, n.^iy ; a Strasbourg , rue des Serruriers; et à Londres ^ n." jo

,

Soho-Square, pour se procurer les divers ouvrages annoncés dans le Journal des

Savans. Ilfaut affranchir les lettres et le prix présumé des ouvrages.

V TABLE.
Système d'agriculture suivi par M. Cohe , sur sa propriété d'Holkam,

,

décrit par Edward Digby et Francis Blaikie; traduit de l'anglais

par F. E, Molard. {Article de M. Tessier. ) Pag.
Sur la Succession des trentC'trois premiers Patriarches de la Religion

de Bouddha, ( Article de M. Abel-Rémusat.) 6
Le Désatir , ou les Ecrits sacrés des anciens prophètes persans , ifc;

publié avec soin par Moulla Firow^ bzn Kaous. {Art. de M. Sil-

vestre de Sacy. ) l6
Commentaire de Sextus Julius Frontin sur les aqueducs de Rome

,

traduit avec le texte en regard, par J. Rondelet. [Article de

M. Quatremére de Quincy. ) 32
Essai d'une Iconographie élémentaire et philosophique des végétaux

,

par P. J. F. Turpin, [Article de M. Lessier. ) 37
Notice pour faire sui(e au /Vlémoire sur l'importation des Chèvres-

Cachemires
,
par AI. Tessier. [Article de M, Abel-Rémusat). .

.

4®
Carte toyographique militaire des Alpes , comprenant la Savoie, le

Piémont, é^c. , parJ. B. S. Raymond [ A rticle de M. Letronne ) .

.

J^Z

Regnum Saad-dldaulœ in oppido Halebo ,è codice arabico editum, (t^c.

[ Article de AI. Silvestre de Sacy. ) 45
Exairen de l'état du gouvernement et de la législation en France , à

l'avénemeut de S, Louis , ifc, par Maurice-André Philipp. [Art.

de M. Kaoul-Rochette. ) 4t
Nouvelles littéraires , 57

FIN DE LA TABLE.



JOURNAL

DES SAVANS.
FÉVRIER 182T,

•V;

A PARIS,
DE L'IMPRIMERIE ROYALE.

1831.



. -^-r
'

•

_r%'-t jêt- Ji

. Le prix de l'abonnement au Journal des Savans est de 36 francs par an,

et de 40 fi", par la poste, hors de Paris. On s'abonne chez MM. Treuttel et

W'ùrf^f à Paris , rue de Bourbon , n." ly ; à Strasbourg , rue des Serruriers, et à
Londres, n."jo Soho-Square. II faut affranchir les lettres et l'argent.

Tout ce qui peut concerner les annonces à Inse'rer dans cejournal,

lettres , avis , mémoires , livres nouveaux, &c. doit être adressé

,

FRANC DE PORT , au bureau du Journal des Savans, à Paris, rue

de Ménil-montant, n." 22.

^:

¥.

^



JOURNAL
DES SAVANS.

: FÉVRIER 1821.

Jjr^j L)[>y^^ ^41^. i3^' j-:?^^
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poque à laquelle on rapporte la traduction

, je dois maintenant consi-

dérer si la supposition et l'imposture dont j'accuse i'auteur de cette tra-

duction et du commentaire , s'étendent aussi au texte de l'ouvrage.

Ce n'est pas, je dois l'avouer, une conséquence nécessaire qui résulte

de l'ensemble des preuves que j'ai fait valoir contre l'antiquité prétendue

de la traduction. Les faits historiques dont il est fait une mention explicite

dans le commentaire , ne sont indiqués dans le texte que d'une manière

assez vague, et l'on pourroit supposer que c'est par une méprise que le

traducteur ou commentateur a appliqué à Manès, à Mazdac, aux Musul-

mans , aux Turcs enfin , ce qui pourroit être susceptible d'une autre appli-

cation. La plupart de ces noms , en effet , ne se trouvent point du tout

dans le texte; ils se lisent seulement dans le commentaire : quelques

autres sont, dans le texte, fort différens de ceux qu'on lit dans la traduc-

tion. Ainsi, au lieu de Parwiz, on lit dans le texte Herdjivar jyp^y^ et

Hamirad 3[>a^; au lieu du nom des Turcs ou Tartares , qui dans la tra-

duction est of^j<r'» on lit dans le texte Demoudam *l3^> et Nimcar

j^Sjs^ . Mais il faut remarquer qu'il en est de même de tous les noms

propres d'origine persane : ils sont tellement défigurés dans le texte du

Désatir, ceux même dont l'étymologie persane nous est bien connue,

que sans la traduction on auroit peine à les reconnoître; et assez souvent

le même nom se trouve altéré de diverses manières. En voici des exemples :

Houschenc

,
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L*Dbjectîon tirée de la différence des noms est donc de peu de valeur;

elle est d'autant plus foible , que la suite des faits justifie les applications

faites par le traducteur ou le commentateur.

Au surplus, le texte du Désatir me paroît porter des caractères si

évidens d'imposture, que la critique ne sauroit se dispenser de le rejeter,

quand même il ne pourroit être attaqué par les moyens que j'ai fait

valoir contre l'antiquité de la traduction.

Quand je parle ici d'imposture , je n'entends pas seulement dire qu'il

est faux que les diverses parties dont se compose ce recueil aient été

écrites pardifférens personnages se disant inspirés, à des époques très-

éloignées les unes des autres, et dont quelques-unes remonteroient à une

antiquité pour laquelle aucune langue peut-être n'a d'expressions. Je

n'entends pas non plus reléguer simplement au nombre des fables les

pfus absurdes, ces dynasties des Mahabadiens et de leurs successeurs , que

William Jones , et après lui quelques autres orientalistes , se sont beaucoup

trop pressés d'adopter, et dont ils rougiroient vraisemblablement aujour-

d'hui, depuis qu'elfes ont produit leurs titres. Je veux dire que la critique

ne permet pas même d'admettre que le Désatir ait été écrit dans une des

langues de fa Perse , antérieurement à la destruction de la dynastie des

Sassanides et à la formation de la langue persane moderne, et que, loin

de cela, on peut affirmer que le langage dans lequel ce livre est écrite

n'est qu'un idiome artificiel, inventé pour donner du crédit à l'imposture,

et qae ce prétendu texte a été calqué sur le texte persan, qui, suivant

l'auteur de toute cette imposture, n'en seroit que la traduction.

- Déjà un orientaliste qui paroît avoir de cette prétendue langue maha-
badienne fa même opinion que j'énonce ici , a pçis la peine d'indiquer les

différens genres d'altérations et les diverses combinaisons au moyen
desquelles les mots de ce langage factice ont été formés de ceux de la

langue persane. II est difficile de ne pas reconnoître effectivement que
les rapports très- multipliés qui existent entre les deux idiomes, sont le

produit d'une opération systématique , et non pas l'effet du hasard, ou celui

du temps, qui marche d'une manière moins régulière dans les change-'
mens qu'il fait subir au langage. La grammaire du langage mahabadien
e&t évidemment, pour toute la partie étymologique, et même, ce qui est

singulièrement frappant , en ce qui concerne les verbes anomaux , calquée

sur la grammaire persane; et quant aux mots radicaux, s'il y en a beau-

coup dont on ne reconnoît pas l'origine, il y en a aussi un très-grand

nombre où l'on retrouve sans aucun effort la racine persane plus ou
moins altérée. Toutefois il est encore, je pense, une preuve plus forte

de l'opération systématique qui a produit cet idiome factice. Celte preuve

,

.*..

W
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je fa tire de l'identité parfaite et constante qui règne entre la phraséologie

persane et celle de l'idiome mahabadien. Les deux textes sont tellement

, cafqués i'un sur l'autre, toutes les fois que la traduction ne dégénère pas

en paraphrase ou commentaire, comme cela arrive fréquemment, que
chaque phrase , dans l'un et dans l'autre , a toujours le même nombre
de mots, et, que ces mots sont toujours rangés dans le même ordre. Pour
produire un pareil résultat, il faut admettre deux idiomes dont la gram-
maire fût parfaitement semblable, soit par rapport à la partie étymo-
logique, soit par rapport à la syntaxe, et dont le dictionnaire composé
offrît précisément le même nombre de mots, soit noms, verbes ou parti-

cules
; ce qui supposeroit deux nations ayant précisément le même nombre

d'idées, soit absoluesj, soit relatives, et ne concevant que le même genre
et le même nombre de rapports. Ajoutez que cette parfaite identité de
conceptions tombe en très-grande partie sur des idées abstraites et

métaphysiques, où un pareil concours est infiniment plus difficile que
s'il ne s'agissoit que d'objets et de rapports perceptibles aux sens. Je ne
crains point de dire qu'aux yeux de tout homme accoutumé à comparer
ies langues et à observer par quelle variété de moyens elles arrivent

toutes au même but, cette seule observation vaut une démonstration

complète de l'opinion que je soutiens. Si à cela se réunissent les preuves

défait que j'ai déjà alléguées contre l'authenticité de la prétendue tra-

duction, je ne crois pas que l'esprit le plus prévenu puisse y résister.

Il devient alors superflu d'examiner si ce langage ne contient pas

des mots qui n'ont pu avoir cours parmi les Persans qu'après leur

fusion avec les Arabes musulmans , si le mot Désatir lui-même n'est

pas de ce nombre. Cet argument, le premier je crois qu'on ait fait valoir

comme décisifcontre l'authenticité du Désatir (i), seroit, ce me semble,

bien foible, s'il étoit seul. Moulla Firouz y a répondu en citant des

monuftiens incontestables du temps des Sassanides, où l'on trouve des

mots dont l'origine est indubitablement due aux langues qu'on nomme
aujourd'hui sémitiques. II a aussi allégué le dictionnaire pehlvi , publié

par M. Anquetil du Perron, et qui renferme plusieurs mots chaldéens,

tout-à-fait étrangers aux idiomes d'origine persane. Ces faits sont

certains , mais ils ne répondent pas directement à l'objection
, qui con-

siste principalement en ce que le mot jju^ dostour ou destour étant

. .r,i <;'•' '"
\i < . :-.i.f:'.M!)ni ^î'c-Ti- :rr::; :". .;'
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,

-V.
'. ,:\ .

\ :.,

',: ,. .
I,;. ../ _,.- '-,

. ir.i, ';] \-

(i) On imprimoit cet article, lorsque j'ai reçu la critique du Désatir in-

sérée dans le journal de Calcutta , au mois de janvier 1819. C'est à cette

critique qu'a répondu Moulla. Firouz, dont la réponse se trouve àzx\%^Asiatic

Journal. .
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originaireméAt pêrsàft,' on a employé, non son pluriel persan Uj^^
destourha , ou (jîjyu«3 destouran ; mais le pluriel que les Arabes lui

ont donné en l'admettant dans leur langue. On pourroit encore objecter

à MouIIa Firouz que les mots d'origine étrangère qu'on trouve dans la

langue pehivie et sur les monumens sassanides, et qu'il regarde comme
empruntés à la langue arabe , sont bien plutôt des emprunts faits au

langage chaldéen ou syrien. Toutefois la capitale de la Perse avoit , sous

les Sassanides , trop de rapports avec les tribus arabes de la Mésopotamie,

les rois de Hira , et même avec le Yémen , pour que Ton soit autorisé à

regarder comme impossible le passage de quelques mots ou de quelques

formes arabes dans la langue persane. J'ajoute même qu*on seroit plutôt

autorisé à faire valoir, en faveur de la prétendue antiquité du Désatir,

l'absence de mots arabes dans la traduction et le commentaire. Le lan-

gage de cette version et de ce commentaire est un persan exempt du
mélange de mots arabes ( i

) , et il contient au contraire un fort grand

nomi)re de mots qui ne sont pas d'usage dans le langage ordinaire , et

qui apparemment sont particuliers à la secte à laquelle appartient cette

doctrine, et forment une sorte d'argot ou langage de convention. Ces
mots, que Moulla Firouz a réunis en un dictionnaire joint au volume

qui contient la traduction anglaise , se trouvent aussi presque tous dans

fe Burhani kati, qui ne les distingue point des autres mots persans et

n'indique pas la source où il" les a puisés. Pour qu'on ait une juste idée

de ce que je dis ici , je vais citer quelques lignes du commentaire du
livre de Sasan I » et j'indiquerai les mots que je crois particuliers au

Désatir.

Je dois transcrire d'abord la traduction anglaise. Ce qui suit est tiré

du commentaire sur le livre de Sasan l» p,2y du texte, ijfj/ de la tra-

duction :

« In a trance , I beheld my sage and respected ancestor who said , for

the better interprétation of the book which Yezdan hath sent unto me,
do thou make use of some intelligent words, even though they may
be such as occur in the translation of the respected Desâtîr. I hâve

therefbre inserted, after the translation, such illustrations and proofs as

~ • " --
. , . .

—^
^

1

.—^-
I I 1

1

(i) M. Norris, auteuf de l'excellent article que j'ai déjà indiqué, et qui se

trouve dans VAsiatic Journal, numéro de novembre 1820, a remarqué un
très-petit nombre de mots arabes, ou dérivés de racines arabes^î dans le texte

du Désatir, comme ^^j3 religion, ^pL^x^ lumière , dç ^u^jci soleil ; (jj^jy
céleste, de (jjy lumineux: mais ces rapports étymologiques sont, pour la plu-
part, fort peu certains, et les plus frappans peuvent aussi bien être empruntés
du chaldéen et du syriaque que de l'arabe.
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seemedto be conformable to reason. On that account , we cite the expres-

sions used by the king, the most just and first legislator, the instructor,

of the fegislating prophets , the adorner of kaowledge , Hosheng, ii\

the Jawedân-Khirid, in the exposition of the words which the sun spoke

to that exalted being.

M The necessarify-existent is the creator of the conditionally-existent.

» The expJanatîon is this , whatever is conceivable is either necessarily-

exrstent, or cohditionally-existent, or necessarily-non-existent. For if

we regard only the nature of things, abstractiy , undoubtedly whatever

does not possess the possibility ofnon-existence, is necessarily-existent j

and what hath not the capacity of existence , is necessarily-non-existent ^>-

as , for examj^Ie , the union of two opposiies ; while what enjoys the

capacity of either , is conditionally-existent. Now this conditional exi-

stence ( or existing in possibility
) , which they call nawer-fertash , of

necessity requires some giver of being, who is denominated the creator

of the supposed possible thhig. For, if it possessed an equal tendency

to existence and to non-existence, without any différence whatever, it

is pïain, at a singfe glance, and without any necessity for reasoning,

that , m that case , it must require some power to give iî existence , and

this power is its niaker ; and , on the other hand , supposing that this

tendency were not equal, still it cannot possess necessary existence, or

which is C2i\\eà. girwer ; for, if it did, then it could not be contingent

( as was supposed ) . »

fi VoicL le texte persan de ce passage :

qI^Jl^ Ai^rt^U j|j,vvW^ j3 CsÂi^'^^|»(>J.i 3l-lijj3 j^ b jl?t>>^ t^^ ^^-^

ewîjAj ^Igj ^Î3 i^y^y^r?^. j^jjy^ ^^à-^. -ili^^ ^j-"*^ *^A^ o^.j^ ^^

jlj îja^ ji o4^ ijL>-^ o^J^j^ AAil>f* O^JJJ^ ^ J^^ «^Lh; <i'^*^ *^<*^^

t)*. iLù (Jwsb c$Lh<3^ J^J *i>^' v5^-^ "*-^s? iX^v '*^^IOJ (^iw^* (j*:?'^* -^ * ,
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<_-» «CwwjIj (Çj ^^ <»» Jiw&Uj j~}\ji _>^'j '^^'^j' Ê^-'^^ O'j "^J^
O*»^ jV *^

Présentons maintenant la liste des mots étrangers à ridiome persan

que renferme ce passage assez court :

oL^ifj-» méditation,

J..WIJ' interprétation,

o^w-ûA auguste,

o V argument,

j^^j.jUj en conséquence

,

^j-_i commentaire.

r
X^=3 discours,

is^j-ï explication

,

<u_ j|^ ^^_^ ce que l'esprit

' conçoit,

(^_>.>^_*« cause

,

y^sù:^ opposé,

^^j_JCl^ possible,

3^_a»^ existence

,

eJLJjL faiseur,

a.î, nécessaire.

Entre ces mots, quelques-uns ne sont pas tout-à-fait étrangers à fa

langue persane; leur signification est seulement détournée, comme ^V

qui veut dire mur^ assise de pierres. D'autres sont seulement un peu
défigurés , comme j^::» pour ^^<w^i ennemi , opposé, jyf qui paroît

composé de (^impératif de ^^j.r'^/V^, et de jjou j\^possesseur , doué.

Au Surplus, si l'on deniandoit à quoi peut servir un commentaire qui

renferme tant de mots inconnus , je répondrois que l'idiome factice dans

lequel est écrit le Désatir, n'a sans doute pas été inventé uniquement

par l'auteur de cet ouvrage et pour ce seul ouvrage; qu'il doit avoir été

adopté par une secte pour cacher aux profanes la connoissance de ses

dogmes, et que quelques-uns des livres que cite l'auteur du commentaire,

tels que le (JU^^ et le QLcwy;^j , sans parler de ceux que j'ai déjà in-

diqués et qui sont attribués aux prophètes Houschenc, Djemschid, &ç.,.

si pourtant ces citations elles-mêmes ou quelques-unes d'entre eWes ne

sont pas de pures impostutes, ont été écrits dans ce même jargon (i).

. Heureusement nous ne sommes pas réduits aujourd'hui à démontrer

la possibilité de créer et de faire adopter par une association secrète un

(i) II faut encore observer que Tauteur du Dabistan cite d'autres livres de
cette secte que le Désatir; ce sont l'Améghistan , le Tîmasivasir , l'Ak/itéri'

5tan. Quant au Désatir , s'il n'y a pas erreur de la part de l'éditeur , il le

nomme Destanir ; et, quoi qu'en dise dans son apologie Moulla Firouz, il est

tcé?-vrajsemblable que cet écrivain n'a jamais vu le Désatir. ,..,,
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langage de convention , tel que nous le supposons ici. C'est un fait à

l'abri de toute critique, que parmi les Musulmans mêmes, les sofîs ou

mystiques ont composé, avec un artifice admirable, pour l'usage de leur

secte, une langue dont nous possédons la grammaire et le dictionnaire,

et que plusieurs livres de leur doctrine mystique ont été écrits en ce

langage
, qu'ifs appellent l'idiome baldibalan. Ce fait curieux est aujour-

d'hui connu de tout le monde par l'extrait que j'ai publié de la grammaire

et du dictionnaire de ce langage, dans le tome IX des Notices et

Extraits des manuscrits de la Bibliothèque du Roi. :i^~LÀL

Ajoutons que, suivant l'auteur du Dabistan , les partisans de cette

doctrine conviennent eux-mêmes que ce langage est un idiome divin

et céleste , différent de tous ceux qu'on a jamais parlés sur la terre. Je

vais citer le passage de cet auteur. V

ok) -ér^
^ ^^ viki O^ J-b ^4 0^ (^"Ul _^jj__^3 ^^O-io- ^ tl«*-^ o!^

At c^j< "313 j,uj «ùuU? j^ ^Ul «c»j t>Jw«lj qUj jjUwt tjiJÎj cviU i_^ {S^-^ô^^

«Dieu envoya à Abad un livre nommé Destanîr , qui contenoit toutes

3> les sciences et toutes les langues. Ce livre formoit plusieurs tomes, et

« il y avoit en chaque langue plusieurs volumes; parmi cela il y avoit

3> une langue qui ne ressembloit à aucune des langues des habitans de

» ce bas-monde; on l'appelle la langue céleste. Le grand Abad ayant'

j> donné à chaque nation une langue, il envoya ( chaque livre) h. un
M lieu convenable, comme le parsi, l'indien, le grec et autres sem-

*> blables. »

MouIIa Firouz appelle aussi ce langage une ïangue céleste, et fait

allusion au fait rapporté ici par l'auteur du Dabistan. Si l'on nie ce fait, if

se croit en droit de nier de même l'authenticité des livres sur lesquels

r'eposent le judaïsme et la religion chrétienne. Au surplus, la critique de

MouIIa Firouz n'est pas de nature à satisfaire des Européens; ';^^''*^"-
i

,•

La manière dont l'auteur du Dabistan parle du Désatir, en'Àdrti^ttant

même que l'altération du nom ne soit due qu'aux copistes, donne tout

lieu de penser qu'if ne connoissoit ce livre que par ouï-dire. S'il l'eût

eu sous les yeux, il n'auroit pu méconnoître l'extrême afîfinité de ce

langage avec le persan moderne, et il n'auroit pas dit que cet idiome

céleste ne ressembloit à aucune des langues que parlent les hommes. ,',"'

Mais peut-être le langage que nous offre le Désatir n'est-il pas le seul

idiome factice dont cette secte ait fait usage. En effet, l'auteur du corn-
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mentaire cite quelque part un ouvrage intitulé Hanejtour, qui est con-

sidéré comme une portion du Désatir, et qui est écrit en langue sîmrani.

Cette iangue, d'après cette manière de s'expriiner, paroît devoir

différer de fa langue céleste. Je ne sais si ce mot ^\joa ne viendroit pas

dé :i\jSM , qui signifie , suivant le dictionnaire de MouIIa Firouz , ïmagi-

nation, fantaisie.

Ce que j'ai dit de l'absence presque totale de mots arabes dans le

Désatir
, pourroit faire penser que cet ouvrage remonte du moins au

premier ou au plus tard au second siècle de i'hégire : c'est ce que semblé

admettre l'écrivain que j'ai déjà cité, M. Norris. If pense que fe Dé-
satir doit avoir été écrit dans le VU.' siècle, à f'occasion de f'introduction

de la refigion musufmane en Perse. On aura voulu, suivant lui, l'opr

poser à l'Alcoran, et on fui a supposé une origine céfeste, pour qu'il

exerçât plus d'influence sur l'esprit des peuples. La mention qui y est

faite de Mahomet et de l'invasion de la Perse par les Arabes, ne permet

pas de lui assigner une plus haute antiquité; et, ajoute M. Norris,

«je ne puis imaginer, d'après l'absence de toutes les consonnes dures

» de l'alphabet arabe à l'exception du t, , qu'on doive le rapporter à

5> une époque plus rapprochée, à moins toutefois que cettç omission

w n'ait été pratiquée à dessein, ce qui ne seroit pas impossible. »

Pour moi, j'adopte tout-à-fait cette dernière supposition, et je ne

crois pas qu'on puisse assigner à la composition du Désatir une époque

plus reculée que celle des Seldjoucides, c'est-à-dire, le VI.' siècle de

i'hégire. Je fonde mon opinion sur deux raisons.

3iTtLa iangue persane actuelle devoit être toiu-à-fàit formée lors de la

fabrication du Désatir ,
puisque le langage factice dans lequel ce livre

est écrit , est calqué sur le système grammatical du persan moderne. Or ,

sous la dynastie é^i Sassanides, c'étoit le pehivi que l'on parloît et

écrivoit communément en Perse, comme le prouvent incontestablement

les inscriptions et les médailles. C'est en pehivi que Nouschirévan faisoit

traduire les livres que Barzouyèh avoit rapportés de l'Inde. Le persan

actuel ne paroît être devenu la langue de la littérature que vers le

IV.' siècle de l'hégire. Je sais bien qu'on admet communément que cet

idiome existoit déjà sous les noms de pars'i et de deri, du temps des

Sassanides , et concurrenmient avec le pehivi. C'est un fait sur lequel

nous sommes réduits à des conjectures. Je ne prétends point absolument

le rejeter; toutefois, comme nous ne voyons la littérature persane jeter

quelque éclat que sous la dynastie des Samanides, il est très-naturel de

penser que le parsi , s'il existoit effectivement dès le temps des Chosroès

,

a éprouvé de grands changemens dans \^% trois siècles qui séparent les

K 2
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derniers des Sassanides du premier des Samanides. D'ailleurs, si l'on

considère l'intime structure du persan moderne , on se convaincra que
sa phraséologie et son système entier de syntaxe se sont formés sous l'in-

ffuence de la langue arahe.

Ma seconde raison
, que j'ai dé]h. touchée plus haut , est fondée sur les

faits dont il est fait mention dans les deux derniers livres du Désatir. Il

y est parlé très-clairement des querelles entre les Abbasides et les des-

cendans d'Ali, de i'adoption du mahométism.e par la presque totalité des

habitans de l'Iran ; des sectes ennemies les unes des autres qui se sont

élevées parmi les Musulmans ; enfin de la puissance des Turcs ou
habitans du Touran , qui doivent enlever la domination aux Arabes. Si

i'on vouloit douter qu'il faille effectivement entendre par Témoudan les

habitans du Touran ou les Turcs , je n'aurois besoin d'observer qu'une

seule chose; c'est que cette signification est adoptée par l'auteur du

commentaire, qui pourroit bien être aussi l'auteur du texte même, et

•par l'auteur du dictionnaire Burhani kati, D'ailfeurs de quelle autre

•nation auroit-on pu dire avec vérité qu'elle arracheroit la domination

aux Arabes î

KOilfy'auroit cependant une manière de concilier l'opinion de M. Norris

et celle que j'adopte. Ce seroit de supposer que les deux derniers livres

^u Désatir, ceux de Sasan I et Sasan V, sont d'une époque plus récente

'"^iie le reste du recueil. On pourroit alors reculer tout le reste jusqu'au

'II.' ou au in.* siècle de l'hégire, et placer les deux derniers livres au

Vi.*' siècle, peut-être même leur assigner une époque encore plus

Rapprochée. Quelques légères différences observées par M. Norris entre

le langage des deux derniers livres et celui du livre précédent, pourroient

donner quelque vraisemblance k cette supposition. Je ne crois pas qu'on

puisse rapprocher la composition du Désatir à des temps postérieurs à

l'invasion des Mongols et aux conquêtes deDJenghiz-khan et de ses ÏïXî, ,

qui, dans le XI II.' siècle, ébranloient toute l'Asie et une partie de l'Eu-

rope. Comment l'auteur de cette imposture auroit-il négligé un si riche

"^S\ijet de prophétie \ 'M^ Û ^: <.^ftfi^>fe| -««irt :

?'<
•; rrr. x: h-^nn

' De tout ce que nous' avons- dît sur ToWrage qui a été Tobje't-de cette

notice, conclura-t-on que Moulla Firouz n'a rendu aucun service à la

littérature, en publiant le Désatir! Non sans doute; nous croyons, au

contraire, que l'on ne sauroit trop encourager la publication de tout ce

qui tend à étendre et h. rectifier nos connoissances sur les opinions reli-

' gieuses et philosophiques de l'Asie. Le Désatir nous fait connoître que

'îe sahéistne ou culte des astres, joint à la croyance d'un premier être

*immatéi%'1, immuable, incompréhensible, auteur de tout ce qui existe
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hors de lui, a étéîong-temps et est peut-être encore aujourd'hui la reîîgioii

d'une partie des habitans de Ja Perse et de l'Inde septentrionale. Il nous

fait voir alliée à celte croyance une sorte de mysticisme qui , née peut-être

dans I'lnd€ , se retrouve dans la doctrine des sofis au sein de l'islamisme

,

de cette religion qui, dans son principe, semble le plus éloignée du

spiritualisme. Quoique ce livre soit loin de pouvoir prétendre à fa haute

antiquité qu'il s'attribue lui-même, on ne sauroit douter qu'il ne con-

tienne d'anciennes traditions dont une judicieuse critique peut profiter

en les séparant des idées plus modernes qui en ont changé la face, et

qui peut-être sont dues au mélange des doctrines et des traditions

anciennes. Il confirme ce que nous ne savions que sur l'autorité peu

imposante de l'auteur du Dabistan, et il nous apprend en même temps

le cas que nous devons faire de cette chronologie prodigieuse , de ces

dynasties qui ont régné des myriades d'années avant l'origine du globe*

Ne nous eût-il rendu d'autre service que de nous mettre h même de

réduire à sa juste valeur celte découverte tant vantée par W. Jones j

d'une antiquité historique inconnue même à la mythologie orientale,

ce ne seroitpas une petite obligation dont nous lui serions redevables. H
est dans la critique comme dans; la nature , des phénomènes qui cessent

•d'effrayer et de troubler fimagination, dès qu'on peut les envisager de

près. Les rendre accessibles, c'est restituera la raison ses droits qu'avoit

usurpés le préjugé, la frayeur ou fentbousiasme. Une autre utilité qui

résulte de la publication du Désatir, c'est que ce livre nous révèle la

source d'une multitude de terjnes admis dans le Burhani katî par l'auteur

de ce dictionnaire , comme s'ils apparfenoiënt véritablement à la langue

persane, et cependant ignorés de tous les autres lexicographes.

: il auroit été à souhaiter que l'éditeur eût eu à sa disposition une typo-

graphie moins imparfaite que celle du Courrier de Bombay. C'est sur-

tout dans un livre du genre de celui-là qu'on voudroit n'être pas arrêté

à chaque instant par des obstacles qui rendent ia lecture pénible et

quelquefois incertaine. Un autre service que l'éditeur eût pu joindre

à ceux qu'il a rendus en publiant cet ouvrage
, ç'auroit été de réunir, sous

îa forme d'un dictionnaire., les mots de l'idiome ficticedans lequel est

écrit le Désatir. Ce lexique n'auroit été ni long ni difficile à faire; et

il seroit d'une utilité infinie, si l'on venoit à découvrir quelque autre livre

écrit dans le même jargon, et qui ne fût pas, comme ce'ïui-ci, accom-
pagné d'une traduction et d'un commentaire. '

.«*»> (Pendant que je m'ôccupois, dans' les courts Intervalles de temps dont
j'é puis disposer , h recueillir, dans une lecture attentive duDésatir, tout

ce qui pouvoit servir à former mon opinion sur le mérite et l'âge de
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cet ouvrage, j'eus connoissance d'un mémoire sur le même sujet inséré

dans le second volume des Transactions de la société littéraire de Bom-
bay. Afin de n'apporter aucun préjugé dans l'examen que j'avois entre-

pris du Désatir, je me fis un devoir de ne pas même jeter les yeux sur

ce mémoire, dont l'auteur est M. William Erskine. Tout ce que j'ai dit

jusqu'ici étoit écrit lorsque j'ai lu ce mémoire. J'ai vu avec plaisir que

M. Erskine partageoit absolument l'opinion que je me suis faite du Dé-
satir, et sur-tout qu'il exprimoit comme moi, et même beaucoup plus

fortement que je ne l'ai fait, son étonnement de l'espèce d'enthousiasme,

pu plutôt d'engouement, qu'avoient inspiré à "W. Jones les rêveries con-

signées dans le Dabistan sur la dynastie des Mahabadiens. M. Erskine va

plus loin que moi; il n'accorde guère au Désatir que deux ou trois cents

ans d'antiquité, et il croit qu'il a été écrit dans l'Inde. Il se fonde princi-

palement sur deux raisons : la première est un assez grand nombre de

mots qui lui paroissent , malgré d'assez fortes altérations, empruntés du

samskrit et sur-tout de la langue Vulgaire de l'Inde, de Findoustani.

Les exemples qu'il donne, et sans doute il n'a pas choisi les moins vrai-

sembiables, ne me paroissent pas très frappans, quoique cependant je

sois fort porté à croire que le Désatir, ainsi que je l'ai dit , a été composé

dans l'Inde , sous l'influence des doctrines et des usages des Musulmans

et des Indiens. La seconde est tirée des faits énoncés sous forme de

prophéties dans le Désatir. 11 en est un que j'âvois passé sous silence,

parce que je ne le comprends pas bien, et qui, si M. Erskine ne s'est pas

trompé dans le sens qu'il donne au passage où il est énoncé, prouveroit

que le Désatir, ou du moins le livre de Sasan I , ne remonteroit pas à plus

de deux siècles et demi ou environ. A la suite d'un passage que j'ai cité ,

et où il est question des Témoudan, c'est-à-dire, suivant moi et suivant

M. Erskine , des Turcs qui doivent arracher la souveraine domination aux

Arabes, on lit: « Vous verrez ces sectes dans la religion taklisi (c'est-

>5 à-dire, suivant la traduction persane, dans la religion arabe) ,
présenter

3> en avant un pyrée ou temple du feu, et leur bouche sera le tuyau de

» cheminée du pyrée. w Le texte persan est conçu ainsi : (j:jl-> j3 ^J^-^j

ex—Cîji ji£=.3j3 qI ij| ^^ 3yij ji>o j3 e>—.Cùj'f \j qUajI of (j^}

M. Erskine croit qu'il est question ici de l'usage de fumer le tabac. Si

cette supposition étoit appuyée de quelque fait; si, par exemple, on avoit

observé que les Parses, ou quelques sectes de philosophes mystiques

du nord de l'Inde, eussent en horreur l'usage de fumer, je n'hésiterois pas

à adopter l'interprétation de M. Erskine ; mais je ne me rappelle pas avoir

lu daiis.% ypyageurs aucunç obseïV,aUoa de cett^, nature. Je serois ce^
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pendant fort porté à croire que les disciples de Zoroastre condamnent

Tiisage de fumer, parce qu'il est défendu aux Parses de souffler le feu

avec la bouche ^Z£'/z^.>4i/. tom.II,p. 45 et 5 97 y, et que la fumée semble

être une production d'Ahriman et des Dews ( ibid. -p. 3 j 5 y). Toute-

fois j'ai fait observer précédemment que l'auteur du Désalir ne disant

rien de l'invasion des Mongols , on est autorisé à penser que cet ouvrage

a été composé avant Genghiz-khan. Pour écarter cette objection, on

pourroit dire que ce sont précisément les Mongols et les Tartares de ce

conquérant qu'il faut entendre par le mot Témoudan , et le rapport qu'a

ce nom avec Térnow^jin , nom primitifde Djenghiz-khan, pourroit venir

à l'appui de cette opinion. Je m'abstiens de prononcer sur cette ques-

tion, et je termine ici cette notice qui, je pense, ne paroîtra très-longue

qu'à ceux qui n'auront pas essayé d'appliquer la critique' à des ouvrages

de la nature du Désatir.

SILVESTRE DE SACY. «s

Monographie historique et médicale de la fièvre

^^'JAUNE DES Antilles , et Recherches physiologiques sur les

lois du développement et de la propagation de cette maladie

pestilentielle ; lues à l*académie royale des sciences de l'Institut

,

dans ses séances des 6décembre iSip , ly avril et ipjuin 1820 , par

Al. Moreaii de Jonnès, corr. de Hnstitut, &c, Paris, chez

Migneret, imprimeur-libraire, rue du Dragon, n." 20;
Bechet, libraire, place de l'Ecole Je médecine; Crevot,

libraire, rue de l'Ecole de médecine, n.'^^ 11 à i 8 : un
vol. in-8.'' de 384 pages.

L'ouvrage de M. Moreau de Jonnès (i) est divisé en trois parties.

L'auteur, après avoir établi une synonymie de fa fièvre jaune, passe à la

première partie, qui contient des recherches sur les irruptions de cette

maladie pendant les XV.', xvi.', XVII.* et xviir." siècles. Pour acquérir

les lumières qu'il vouloit répandre, il a consulté les historiens et les

voyageurs espagnols, anglais, français et italiens, qui ont parcouru le

nouveau monde ou qui en ont recueilli les annales depuis l'époque où
il a été découvert. C'est dans ces sources qu'il a puisé de quoi tracer la

marche de la fièvre jaune dans les divers pays où elle a exercé ses ravages;
' i.r

(i) On a déjà de lui un bon Essai sur l'hygiène militaire des Antilles, itti^

primé à Paris en 1^17. , . ^ j. . *^ .j .. -b
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ilrl'a fait avec d'autant plus de facilité,' qu'if a habité une partie de ces

pays, où il a pu voir par lui-même et prendre des renseignemens.

M. Moreau de Jonnès commence par dire qu'il y a des maladies

qui, sous tous les climats, ont des effets analogues ou même identiques;

par exemple, on voit des fièvres intermittentes dans la campagne de
Rome , qui ne diffèrent , ni par leur caractère , ni par leur cause , de celles

que donnent aux habitans des Indes orientales et occidentales les exha-

laisons des marais: une même puissance produit en tout lieu la dyssen-i

terie ; l'humidité de l'atmosphère développe des affections cutanées ,

absolument semblables sur les bords inondés du Nil. et sur les rives

marécageuses de l'Atlantique équatoriale.

(AjjD'autres maladies ont leur origine cachée: quoique soumises à l'action

d'agens extérieurs et à l'influence de la constitution physiologique des

individus, elles ne doivent, suivant M. de Jonnès, leur existence ni

aux altérations fortuites, ni aux altérations naturelles ; elles se perpétuent

d'elles-mêmes, comme on en voit dans les végétaux. Nées de temps

immémorial sur des points isolés, elles se sont répandues dans diverses

directions
, par des transmigrations que le commerce et la guerre ont

provoquées parmi les peuples. C'est ainsi qu'en Europe les croisades

ont apporté la lèpre des Grecs et la peste du Levant, et Ie§ compagnons
de Christophe Colomb, la siphilis et la fièvre jaune. '

''^ *^

L'origine primordiale de la dernière se perd dans l'obscurité : on ne

peut remonter plus haut qu'à l'époque où pour la première fois la race

européenne a été frappée de ce fléau, c'est-à-dire, à la découverte de

l'Amérique équatoriale, d'où elle a été transmise à notre continent.

M. Moreau de Jonnès la met dans la classe des maladies redoutables,

qui existent et- se propagent d'elles-mêmes.

II ne croit pas qu'elle ait eu lieu dans la Grèce et qu'Hippocrate l'ait

connue; car, ou elle y auroit été importée, ou elle y seroit endémique.

Dans le premier cas, elle seroit venue du littoral de la Méditerranée, et,-

dans le second , elle seroit née de l'effet des localités ou de celui du.

climat. Aucun fait n'atteste que, dans ces pays, il y ait eu une autre

contagion aussi meurtrière que la peste, et que le climat ait éprouvé des

changemens depuis vingt siècles. Ce qui a fait penser qu'elle pouvoit

avoir existé dans la Grèce, c'est qu'on a pris pour elle le causus (fièvre

ardente) d'Hippocrate, à cause de quelques symptômes analogues à

ceux de la fièvre jaune; mais, outre que de là elle se seroit répandue d'une

île à l'autre, dans la Sicile , dans l'Italie méridionale, comme a fait celle,

des Antilles sur le continent d'Amérique et en Espagne, la similitude

d'un ou de plusieurs symptômes ne constitue pas. >ine même maladie.
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Nous savons qu'il y a des symptômes généraux, qu'il y en a aussi de par-

ticuliers qui appartiennent h différentes maladies , et qui ne sont pas ceuiCl^

qui les caractérisent essentiellement. Rejetant l'idée d'une existence^

ancienne de la fièvre jaune dans le Levant, M. Moreau de Jonnès

revient à celle qu'il avoit émise de son origine dans les îles de l'Amérique.

Les Espagnols que Christophe Colomb avoit débarqués en î493 à. -

Saint-Domingue, à son deuxième voyage, qu'il fit un an après le premier,

en furent attaqués en i49>> au rapport d'Oviedo de Herrera et de "

Lopez de Gomara. Les détails que M. Moreau de Jonnès a recueillis

sur fa maladie qu'éprouvèrent ces premiers colons, ne laissent aucun

doute sur son identité avec la fièvre jaune actuelle. Il en conclut qu'elle

est endémique parmi les peuples indigènes des Indes occidentales, et que '

les Espagnols, établis fes premiers à Saint-Domingue, l'ont contractée

par leur communication avec les anciens habitans de cette île; ce qui la
'

pourroit faire regarder comme contagieuse : c'est aussi l'opinion bien
'

prononcée de l'auteur. II se fonde , i
.° sur l'habitude des aborigènes de

\

Saint-Domingue et des habitans des petites Antilles, qui, pour éviter fa

maladie
, quand elle règne , changent de logement , dans l'espoir d'être

placés plus sainement ailleurs : le seul motif d'éviter les exhalaisons

funestes nous sembleroit devoir suffire; 2.° sur la qualification que lui

donnent plusieurs missionnaires; 3.° sur la rapidité avec laquelle elle

se transmet. La Barbade lui paroît être le centre d'infection que ré-

'

pandent les expéditions de la marine anglaise dans les autres îles de

l'archipel des Antilles. Dans l'histoire de ces expéditions, dit M. Moreau
de Jonnès, on peut suivre les effets meurtriers de ia fièvre jaune. Comme
la contagion de la fièvre jaune n'est point avouée et reconnue par tous

les gens de l'art, et qu'elle est un objet de dissidence, nous y reviendrons

un peu plus loin. #
Dans la deuxième partie, M. Moreau de Jonnès présente un tableau

historique et médical des irruptions de la fièvre jaune des Antilles

,

tableau dressé d'après l'observation immédiate de cette maladie à bord

des vaisseaux, dans les hôpitaux et parmi les troupes des Indes occi-'

dentales. Par le moyen de recherches suivies , l'auteur a eu la connois-

sance certaine de cent vingt irruptions de la fièvre jaune depuis la décou-

verte du nouveau monde jusqu'au commencement du XIX.° siècle. Ces
irruptions ont été remarquables par leurs caractères particuliers et par

l'étendue de leurs effets meurtriers; il cite différens traitemens qu'on fit

aux malades. Les vieux médecins du pays, qui croyoient que toutes les*

maladies dévoient leur origine à des humeurs , employoient les émétiques

et les purgatifs; les femmes de couleur, car il y en a parmi elles qui

L
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exercent la médecine dans les îles, prétendant que la fièvre jaune éfoit

une maladie inflammatoire, un grand feu, donnoient beaucoup de limo-

nade, de l'eau de casse, du petit lait. Un médecin anglais qui arriva h la

Martinique, vouloit qu'on fît usage de I^ saignée: la maladie l'attaqua,

on Je saigna , il mourut. D'autres annoncèrent comme remèdes merveil-

leux les bains froids , les aspersions d'eau froide dans des bains chauds

(c'est une sorte de bains devapeur), l'opium à haute dose, les vésicatoires,

Iqs sinapismes, le moxa, l'éther, le camphre, le musc, le \m généreux:

rien ne réussit, si ce n'est le quinquina, qui fut donné jusqu'à huit onces

en trente-six heures.

La troisième partie contient des recherches sur les lois du développe-

ment et de la propagation de la fièvre jaune. L'auteur, s'appuyant de faits

fiistoriques et d'observations, établit les causes et fa nature de cette

maladie, les conditions nécessaires de sa transmissibilité et les chances

de son introduction dans différentes contrées de l'Europe. Ses assertions

paroissent exclure toute idée de la production spontanée de la fièvre

jaune par la puissance du climat
, par une infection locale ou par

quelque cause topographique que ce puisse être. Après avoir discuté

les opinions de ceux qui l'ont attribuée au sol, à l'air, aux eaux , aux

mauvais alimens, à l'abus des boissons , à la disette, au travail, dont il

ne nie pas l'influence sur le développement , il la regarde comme l'effet

d'un principe J^z^/^é'/?mj', soumis seulement, dans son degré d'activité, à

des modifications qui résultent de ces agens, et qui sont semblables ou
analogues à celle des virus de la peste, de la siphilis et de la variole. II

pense hïen qu'on ne peut pas plus en déterminer le principe contagieux

,

que celui de ces trois maladies; aussi ne l'essaie-t-il pas : mais il persite

à dire que la fièvre jaune est endémique aux Antilles, comme la siphilis,

et que c'est de là qu'elle a gagné les diverses parties du monde où elle

s'^st manifestée. Comment s'en fait la propagation î L'auteur n'a pas de

peine à prouver que ce n'est pas par l'air, ne fût-ce qu'en citant un seul

exemple de son apparition subite dans des contrées très-distantes les

unes des autres et où elle n'étoit pascortnue.

Suivant M. Moreau de Jonnès, sa transmission se fait par contagion.

Ce mot, imaginé pour expliquer une chose inexplicable , sert à exprimer

la manière dont certaines maladies passent d'un individu ou d'un pays

dans un autre, soit immédiatement, soit médiatement, c'est-à-dire., soit

par l'entremise d'une substance émanée d'individus qui en ont été

attaqués. Les personnes qui écrivent sur la médecine se trouvent embar-

rassées, quand il s'agit de définir ce mode d'invasion: if est difîicile de

dire quelle est la nature de cette substance, qui est le germe d'une
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maladie qu'on appelle virus , ou émanation , ou efïïorescence ; on ne sait

pas plus comment elle agit.

II y a peu de maladies qui soient essentiellement contagieuses,

comme le sont , par exemple, la peste, la petite vérole , la siphilis dans

l'homme, fa morve dans le cheval et l'âne, le claveau dans le mouton, et

la gale dans l'homme, le mouton, la chèvre , &c. Ces maladies ne le sont

pas toujours avec lâ même intensité, ou dans toutes les saisons , ou dans

tous les pays. Pour qu'elles exercent la faculté de se communiquer, il

faut encore une disposition dans les sujets : car on en voit qui ne con-

tractent aucune maladie, bien qu'ils y soient exposés; les exemples

n'en sont pas rares. Des circonstances peuvent aussi rendre contagieuses

quelques affectionsqui ne le sont pas ordinairement. Les auteurs de divers

écrits sur la fièvre jaune nient qu'elfe soit contagieuse; nous citerons sur-

tout cefui (i) de M. Devèze, docteur en médecine de fa faculté de

Paris, qui a exercé fart de guérir à "Saint-Domingue et à Phifadeîphie ;

le rapport d'un comité de médecins de fa Nouveffe- Orléans (2) , et

l'opinion de M. Lefort (3) , médecin du Roi au Fort-Royaf de fa Mar-
tinique

, tous s'appuyant de témoignages assez nombreux et d'observations

propres à faire naître des doutes. S'ils étoient dans J'erreur, on devroit

les excuser en faveur du motif: car ils paroissent avoir pour but, dans

leurs pubfications, de rassurer fes habitans des pays où se décfare fa

fièvre jaune; ces médecins connoissant bien les efïets de fa crainte, et

sachant que f'idée d'une mafadie contagieuse augmente fe danger de

ceux qui en sont attaqués , et cause de l'efiroi à ceux qu elle est à fa veiffe

d'atteindre. Mais ce motif, à moins que la non-contagion ne soit absofu-

ment démontrée, doit céder à un pfus puissant, c'est-k-dire , à celui de

faire prendre au Gouvernement des mesures efficaces pour écarter ou
pour anéantir, s'if est possible, fa fièvre jaune , ou du moins pour f'em-

pêcher de s'étendre; ce qu'il entreprendroit avec moins de zèfe , s'if ne

croyoit pas à fa contagion. Sous ce rapport , fe système de M. de Jonnès et

de ceux qui l'ont adopté, tefs que M. Audouard, médecin des hôpitaux

de Paris et autres, nous paroît mériter le plus d'attention et d'être

(i) Un volume de 311 pages in-S." , intitulé Traité de la fèvre Jaune,

imprimé à Paris en 1820 : on le trouve chez Aimé-Comte, libraire, rue JNTotre-

Dame-des-Victoires,— (2) Rapport de la Société médicale de la Nouvelle-

Orléans sur la fièvre jaune de 18 19, imprimé à la Nouvelle-Orléans en 1820.

— (3) Opinion motivée de M. Lefort, médecin'du Roi, à la Martinique, sur

la non-contagion de la maladie dite fèvre Jaune ; mémoire imprimé dans le

Journal général de médecine fi-ançaise et étrangère, tome LXXIII, deuxième

de la 2.« série, n.° 288. . v . -

L 2
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accueilli. Quelques auteurs , ne voulant pas admettre pour la fièvre jaune

.le mot de contagion, ont cherché à expliquer certains faits d'invasion de

celte maladie, en disant qu'elle se communiquoit, dans ce cas, par

infection; expression subtile, qui ne signifie autre chose, sinon la trans-

mission médiate par des matières qui ont servi k des malades ou h. des

personnes mortes de la fièvre jaune , ce qui est toujours ia contagion.

M. de Jonnès, rejetant cette distinction qui ne détruit pas le principe,

soutient toujours que la fièvre jaune n'est connue que dans les contrées

qui ont des relations avec les Indes occidentales, ou avec les lieux qui

ont avec elles des communications directes. II assure, et nous le croyons

avec lui
, qu'on l'empêcheroit de ravager Cadix, si l'on adoptoit l'instilu-.

tien sanitaire de Marseille. p
M. Moreau de Jonnès pense qu'on ne peut parvenir à la détermi-

nation exacte des circonstances qui augmentent ou atténuent la puis-

sance du principe contagieux de la fièvre jaune, que par des moyens

que fournissent les sciences physiques. Deux causes concourent à son

,- développement, la chaleur et l'humidité: la maladie a moins d'intensité

loin du littoral de la mer et à une grande hauteur, parce qu'il y fait

moins chaud et moins humide; d'où il conclut que Paris et Madrid en

sont à l'abri, tandis que Londres n'auroit pas le même avantage.

La maladie, dans ses attaques, ménage plus les nègres, les créoles et

les Européens acclimatés
,
que ceux qui sont récemment arrivés du con-

/ ^
tinent ; les femmes , les enfans et les vieillards

,
plus que les hommes dans

les âges de la force. Quand elle est au dernier degré d'intensité , elle ne

respecte aucune classe ; les tempéramens lymphatiques ont une grande

disposition à la contracter.

Après avoir tiré des résultats de tout ce qui précède , M. Moreau de

Jonnès présente plusieurs tableaux: i.°un chronologique des irruptions

de la fièvre jaune les plus mémorables par leurs caractères pestilentiels

et l'étendue de leurs effets meurtriers ; ce tableau a été dressé d'après les

autorités historiques et médicales, depuis 1 4^4 jusqu'en j8 19; 2.° un
géographique des mêmes objets , applicable à la zone torride et à la

zone tempérée boréale; 3.° un pathologique et nécrologique, indiquant

ie nombre des malades et les mortalités qui ont eu lieu, chaque mois ,

. , parmi les troupes de la Martinique, pendant une période de cinq ans. ;

L'ouvrage est terminé par une table alphabétique des auteurs latins,

français, espagnols, italiens et autres, cités par M. Moreau de Jonnès,

et formant le catalogue le plus étendu qu'on ait encore publié sur la

fiè\ re jaune.

Cet écrit, tam par sa partie historique que par les faits nombreux
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qu'il renferme, devra intéresser les hommes qui se destinent à l'art de

guérir, et ceux sur- tout qui seront chargés de soigner les malades

atteints d'un fléau qui donne d'autant plus d'inquiétude, qu'il s'est

montré plusieurs fois en Europe.

TESSIER.

Leçons DE PHILOSOPHIE , ou Essai sur les facultés de ïame;

par M. Laromiguière, professeur de philosophie à la faculté'

des lettres de l'Académie de Paris, Paris , chez Brunot-

Labbe , i8zo, 2.*^ édition.

TROISIÈME ET DERNIER ARTICLE.

Le second volume de M. Laromiguière est consacré à la théorie des

idées, c'est-à-dire, des effets des facultés humaines analysées dans le

premier volume.

Sur cette importante théorie , la méthode philosophique sembloit

recommander deux choses: i
.° de rechercher quelles sont les idées qui

se trouvent réellement dans l'entendement humain, quels caractères

les rapprochent ou les séparent , et peuvent servir de base à une clas-

sification exacte et complète; 2.° de déterminer leur origine et leur

mode de génération. Ces deux points sont très-distincts , et leur ordre

ne peut guère être impunément interverti. Vouloir se placer d'abord

aux sources primitives et mystérieuses d'où l'intelligence découle, et

reconnoître d'un premier coup-d'œil les canaux délicats k travers lesquels

elle est arrivée à la forme et aux caractères qu'elle présente aujourd'hui,

c'est vouloir débuter par une hypothèse dont les résultats systématiques

ne reproduisent pas toujours la réalité. La marche opposée
, qui part de

la réalité telle qu'elle est actuellement, sauf à rechercher ensuite d'où

elfe vient, est moins ambitieuse , mais plus sûre ; elle est la seule qu'une

saine philosophie puisse avouer. "

Le vice fondamental de la méthode de Condillac est précisément

d'avoir voulu enlever en quelque sorte l'origine et la génération des

idées , avant d'en avoir donné une classification sévère ; et l'on reconnoît

en général tous les élèves de cette école à l'importance exclusive qu'ils

attachent à la question de l'origine des idées. M. Laromiguière aussi

s'y arrête spécialement, et ses recherches à cet égard eml rassent la plus,

grande partie des leçons que contient ce second volume.

Mais quelle que soit sa place légitime, quelles que soient en elles-
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mêmes les difficultés qui l'embarrassent, la question de l'origine cfefs Idée^

ne se résout-elfe pas sans effort, ou, pour mieux dire, n'est-elle pas

résolue d'avance par le système général de M. Laromip^uière î Si nos

idées sont les produits de nos facultés , et si nos facultés ne sont que

i'activité elle-même s'exerçant sur des données sensibles, ne suit-il pas

rigoureusement que les idées ne peuvent être que le produit de l'activité

ou de l'attention travaillant sur les matériaux que lui fournit la sensi-

bilité; la sensibilité, disons-nous, et nulle autre source. La pfus légère

incertitude sur ce point énerveroit et obscurciroit la théorie générale

et la mettroiten contradiction avec elle-même.

En effet, M. Laromiguière, lorsqu'il passe de la théorie des facultés

de l'ame à celle des idées , établit que toutes nos idées dérivent du tra-

vail de nos facultés sur les données sensibles : mais tout-à-coup il revient

sur ces expressions de données sensibles , sensibilité , capacité de sentir ; et,

leur imposant une acception plus étendue que celle que la langue,

l'usage, la théorie de Locke, de Condillac et la sienne propre, leur

accordent ordinairement, il métamorphose subitement la sensibilité ,
que

jusque-là, sur la foi de ses propres explications, nous avions cru suffi-

samment connoître, en une sensibilité nouvelle, douée de propriétés

extraordinaires, et comprenant des phénomènes que jusqu'alors on ne

lui avoit point attribués. La faculté de sentir reste toujours le fond pri-

mitif et unique de toutes les idées , et nous ne pouvons savoir que parce

que d'abord nous avons senti ; mais il y a hiQW des manières de sentir; et

c'est sur ces diverses manières de sentir que repose la théorie des idées.

Selon M. Laromiguière, il y a dans la sensibilité quatre modes,

quatre élémens.

La première manière de sentir est produite par l'action à^s objets

extérieurs (tom. II, ii' leçon, pag. j8),— Voilà la sensation.

La deuxième manière de sentir est produite par l'action de nos

facultés (tom. II, pag. 6^ ),

Quand nos facultés, l'attention qui est leur principe, s'appliquent

à la sensation, elle produit les idées sensibles; quand l'attention s'ap-

plique à la conscience d'elle-même et des facultés qu'elle engendre,

elle acquiert les idées des facultés de l'ame.

1- Si M. Laromiguière eût ajouté que toutes les idées possibles ne sont

que le développement et la combinaison de celles-là, savoir, les idées

sensibles et les idées des opérations de l'ame, il auroit rencontré le

système de Locke fondé sur la réflexion et la sensation, système que

Condillac détruisit pour le simplifier, ^n réduisant la réflexion à un.

mode de la sensation; si, dis-je , M. Laromiguière s'étoit arrêté à ce
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point, il eût été conséquent à l'idée générale de son système, dont^leii

Lut avoué ne fut jamais que de rétablir l'activité de i'ame, et l'indé-Hi

pendance de nos facultés confondues par Condillac avec les sensations:'?

mais il ne s'arrête pas là ; et, s'écartant brusquemenr de Locke et de son.

propre système , il prétend que l'homme n'est point borné à ces deux

sources de connoissances , insuffisantes pour expliquer toutes les idées.;s

D'où nous viendroient, dit-il (page 6^) ,\qs idées de ressemblance,!

d'analogie, de cause et d'effet! Aurions-nous ies idées du bien et du;

mal moral î

Voilà pourquoi il admet deux sources nouvelles d'idées , c'est-à*dire ,*

deux nouveaux modes de sentir. I>

Lorsque nous avons plusieurs idées à-Ia-fois , il se produit en nous

une manière de sentir particulière ; nous sentons entre ces idées des

ressemblances ou des différences, des rapports. Nous appellerons cette

manière de sentir qui nous est commune à tous, sentiment de rapport,

ou sentiment rapport (page yo). Quand l'attention s'applique à ces sen-

timens de rapport, les démêle et les éclaircit, elle produit les idées de

rapport.

Quant à la quatrième manière de sentir, nous laisserons à M. Laro- •

miguière le soin de l'exposer lui-même.

« Il est une quatrième manière de sentir qui paroît différer des trois

que nous venons de remarquer, plus encore que celles-ci ne diffèrent

entre elles.

33 Un homme d'honneur (je parle dans l'opinion ou dans les préjugés

de l'Europe), un homme d'honneur se sent frappé; jusque là c'est une
sensation qu'il reçoit, et une idée sensible qui en résulte: mais s'il vient

à s'apercevoir qu'on a eu rintenl;ion de le frapper, quel changement
soudain! Le sang bouillonne dans ses veines; la vie n'a plus de prix, il

faut la sacrifier pour venger le plus ignominieux des outrages. Lorsque

nous apercevons , ou seulement lorsque nous supposons une intention

dans l'agent extérieur, aussitôt au sentiment sensation qu'il produit sur

nous se joint un nouveau sentiment qui semble n'avoir rien de commun
avec le sentiment sensation : aussi prend-il un autre nom ; on l'appelle

sentiment moral. y-\

» Ici se montrent les idées du juste et de l'injuste , de l'honnête, les

idées de générosité, de délicatesse, &c. m ... j

En résumé, il y a quatre sentimens distincts l'un de l'autre, le senf*^-

timent moral, le sentiment rapport, le sentiment action des facultés de
l'âme, et le sentiment sensation, c'est-à-dire, le sentiment des impres-*'-i

sions. perçues à l'occasion des objets extérieurs; de là les idées de sensa^^^'
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tion, les idées des facultés humaines, fes idées de rapport, les idées

morales ; de, sorte que îa source de toutes ces idées est le sentiment et

1^^
non pas la sensation, et qu'il faut distinguer entre la sensibilité propre-

ment dite , celle des sens, et une autre sensibilité entièrement distincte

de fa première, et qui contient, avec le sentiment sensation, le senti-

ment de rapport, le sentiment moral, et le sentiment des facultés de

lame. Ainsi ce ne seroit pas assez d'avoir séparé l'activité de l'ame de la

sensation. Jl ne fàudroit pas croire, avec ces deux élémens distincts,

avoir expliqué touj; l'homme; il ne fàudroit pas dire que «dans l'esprit

humain tout peut se réduire à trois choses, aux sensations, au travail

de l'esprit sur ces sensations, et aux idées ou connoissances résultant de

ce travail (^/,"' vol. page pj ). 5>

II ne fàudroit pas dire que ce tel est l'ordre de développement de

l'esprit humain :

'. ,» i.° Sensations, opérations; premières idées, provenant des sen-

sations et des opérations, et par conséquent idées sensibles.

3> 2,.' Premières idées, ou idées sensibles ; nouveau travail, nouvelles

idées. ,

35 3
." Nouvelles idées, nouveau travail, nouvelles idées, et toujours

de même , sans qu'on puisse assigner de bornes à ces développemens de

l'intelligence (tom. 1"" .pag, p8). »

Il fàudroit intervertir cet ordre et placer de niveau avec les sensa-

tions et le sentiment de l'activité , comme élémens nouveaux et essen-

tiellement étrangers, le sentiment rapport et le sentiment moral; élargir

la base du système , en multiplier les principes , en changer tout l'aspect,

sauf à en garder la phraséologie : c'est ce qu'a fait M. Laromiguière.

Les quatre manières de sentir constituent-elles quatre phénomènes

essentiellement distincts! Oui, répond, dans sa quatrième leçon , M. La-

romiguière. Alors pourquoi donc leur donner un nom commun î L'objec-

tion est très-simple ; selon nous, elle est invincible. Dira-t-on que l'on

vouloit rapporter en général toutes les sources des connoissances humaines

h la sensibilité, pour s'accorder , dans les formules générales, avec une

théorie qui a long-temps régné , en donnant toutefois à la sensibilité une

acception assez vaste pour pouvoir y faire entrej des faits nouveaux et

importans que, depuis quelques années, l'opinion ramène dans les

discussions philosophiques? C'est là une raison d'auteur, non de philo-

sophe. La philosophie est l'expression de ce qui est, et non pas un dic-

tionnaire arbitraire. Toute confusion de choses distinctes est une violence

faite aux choses, et par conséquent à la vérité; tout rapport chimérique

doit être retranché de la science, toute analogie verbale renvoyée à la
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scoîastique. Certainement il n'y a aucun rapport réel entre le senti-

ment sensation, pour parler la langue de M. Laromiguière, entre le

senîiment sensation, îe sentiment rapport, le sentiment moral et , celui

oe l'action de nos facultés. Être frappé parles impressions du dehors,
jouir ou souffrir , est un phénoinène qui n'a rien de commun avec celui

de la volonté et des facultés dont elle est le principe. Maintenant en
quoi les phénomènes sensibles et involontaires ressemblent-ils à ces

jugemens rationnels par lesquels nous affirmons le vrai ou le faux, \e

bien et Je mal, et prononçons sur les rapports des choses et sur les rap-
ports des hommes î L'opération de l'esprit qui juge est-elle celle qui veut I

-tst-el/e fa jouissance ou fa souffrance î Qu'on îe prouve, autrement que
ion renonce à toute assimifaiion verbale. Au fond, ou îe sentiment de
rapport et fe sentiment moral sont des modifications de la sensation, et

dans ce cas ifs peuvent et doivent porter îe même nom; et alors fe

système général de M. Laromiguière, savoir, que tout dérive de la sen-

sibifité et de l'attention, est vraiment un système; ou le sentiment rap-

port et fe prétendu sentiment moral ne sont point des modifications
oe fa sensation, et alors, en dépit de tous les abus de langage, l'atten-

tion, c'est-à-dire, la volonté, et le mot abstrait, collectif et vague de
sentiment et sensibilité, n'expliquent point tous les phénomènes de
1 intelligence. Or, d'un coté, M. Laromiguière prouve que le sentiment
de rapport et le sentiment moral ne sont pas réductibles aux deux:

autres phénomènes de la volonté et de l'attention, et par-là il renverse
son système : de l'autre côté, après avoir séparé dans le fait, il confond
dans le terme; après avoir distingué fortement le sentiment moral et
le sentiment de rapport de la sensation et des opérations de nos facultés,
il donne à tout cela une dénomination commune, réparant par l'identité

fictive du mot des distinctions et des oppositions réelles, et relevant son
système par un de ces arrangemens de grammaire ingénieux et vains,
qiii consumèrent stérilement l'oiseuse activité des péripatéticiens du
moyen âge , loin des choses et de la nature.

bans doute, dans le langage ordinaire, les phénomènes les plus
élevés de la raison sont appelés des sentimens. En effet, c'est une loi

de la nature humaine
, qu'à la suite des jugemens les plus purs se

manifestent, dans la sensibilité, des mouvemens parallèles qui réflé-
chissent la raison sous des formes passionnées. C'est la raison seule qui.

aperçoit le vrai, le bien et le beau d'une apperception pure, calme,;
absolue comme la beauté, la vertu et la vérité elles-mêmes: mais ea
même temps la sensibihté, qui enveloppe de toutes parts l'esprit humain,^
par un contre-coup plus ou moins énergique, entre en exercice et mêle
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ses phénomènes aux phénonTènes intellectuels. La géoméirie est vraie, et

(n même temps elfe a ses jouissances pour Leibnitz et pour Descartes.

La raison, en présence de telle ou telle action, prononce qu'elle est juste

,ou héroïque, avec autant d'assurance, avec autant de sang froid que s'il

s'agissoit de vérités mathématiques : mah la sensibilité ébranlée complique
Lientôt le phénomène rationnel de mouvemens étrangers, qui souvent

l'étouffent, toujours l'obscurcissent, et impriment au phénomène total

leur forme particulière. De là l'expression unique et simple de sentiment

employée pour représenter un fait complexe: mais le philosophe, dont

le devoir est de séparer les faits, reconnoit aisément sous l'expression

de sentiment, sentiment rapport ou sentiment moral, le fîiit rationnel, qui

précisément par sa pureté et sa simplicité trompe la conscience inat-

lentive, et, se cache en quelque sorte sous le fait sensible qui le sur-

monte, et le couvre de toute la vivacité et de toute l'énergie attachée

à la passion. Eh effet, la raison nous échappe par son intimité même.
Des jugemens irrésistibles n'exigeant aucun effort, n'avertissent point

de leur présence, s'accomplissent et passent inaperçus dans les profon-

deurs de l'aine. Il semble que l'homme ne puisse contempler la lumière

qu'au dehors de lui-même , dans la clarté apparente de ces faits exté-

rieurs que l'ame aperçoit d'autant plus aisément, qu'ils lai sont plus

étrangers , ou dans ces faits intellectuels, mais non pas primitifs et

nécessaires, qui se manifestent dans l'effort même que l'ame fait pour
les produire. La vraie lumière, la lumière intérieure luit dans les ténèbres

et comme ensevelie dans l'abîme de notre être.

II est encore Une autre manière d'expliquer M. Laromiguière et fa

généralité de ce mot sentiment qui, nous l'avons vu, est phifosophi-

quement inajiplicable aux quatre phénomènes que M. Laromiguière

appelle les quatre sources de toutes les idées. Ces phénomènes sont

étrangers l'un à l'autre; par conséquent, ils appartiennent à des pro-

priétés ou facultés différentes ; et l'unité de faculté est une contradic-

tion réelle avec l'essentielle diversité des résultats. Il y a donc réelle-

ment quatre facultés; où si, comme le pense l'auteur de cet article,

on peut ramènera urie faculté identique, savoir, la raison, et les juge-

ment de rapport et les jugemens moraux, il y auroit trois facultés pri-

mordiales, la sensibilité, siège de toutes les sensations; l'activité volon-

taire et libre, qui contient en elle latfention; fa comparaison , une pr.riie

de la réminiscence, &c. ; enfin la raison, qui juge du vrai et du 'fiux

,

du bien et du mal , du laid et du beau. I 'homme est l'union de ces trois

facultés Mais si ces facultés sont essenLicîlement distinctes, elles ont

toutes les truis cela de commun
,
que fhonime en a conscience. Ce n'est
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point ici le lieu d'approfondir le phénomène singulier de la conscience ;

iî suffit de le constater. Ce phénomène n'a aucune espèce de rapport

Originaire et essentiel avec la sensibilité; mais comme la conscience est

rapide et fugitive, et comme, encore une fois, pour exprimer ce qui

se passe-en lui de pfus profond et de plus pur, l'homme va chercher

des appuis et des images dans cette^ sensibilité, où tout jjr.roît si évident,

il y puise entre autres métaphores celle qui assimile le fait de conscience

k un fuit sensible : de là l'expression de sentiment substituée à celle de

conscience; et comme la conscience comprend tous les faits et les

réfléchit tous, le sentiment avec lequel on la confond est érigé par ik

au rang de principe unique des connoissances humaines ,
quoique la

conscience elle-même ne produise aucun fait, et soit un témoin,- et

non pas un agent ou un juge.

Le principe de la théorie des- idées de M. Laromiguière est donc fa

distinction de quatre élémens de connoissances , de quatre phénomènes

primitifs et indépendans les uns des autres, et leur confusion sous une

dénomination commune. Le vice du principe accompagne la théorie

dans tous ses développeméns , engendre à chaque pas des équivoques

et des malentendus sans nombre , et répand sur l'ensemble une con-

fusion , une obscurité malheureuse. II a suffi d'indiquer le vice à son

origine; le suivre par-tout seroit une tâche inutile et fatigante. Le bon
Sens tranche aisément les subtilités verbales; mais, en voulant les ré-

soudre en détail , la critique s'y enlace et s'y embarrasse elle-même.

. Il est superflu d'ajouter que les réflexions un peu sévères que nous

impose la vérité, n'affaiblissent en rien les éloges sincères que nous nous

sommes plus à donner à l'ouvrage de M. Laromiguièr^e dans nos pré-

cédens articles. Les difficultés mêmes dans lesquelles il est tombé té-

moignent d'autant plus son intention d'abandonner Condillac; et le peu
de simplicité réelfe cachée sous l'apparente simplicité de son système,

prouve les efforts qu'il a faits pour s'éloigner de la route battue. II

quitte Condillac
, puisqu'il commence à parler du sentiment moral

comme d'un phénomène réel et indécomposable; du sentiment de rap-

port et de l'activité comme de faits irréductibles à la sensation : là est le

mérite de l'auteur. S'il eût été plus loin, s'il eût laissé la nomenclature

de Condillac, comme il abandonnoit ses idées, s'il eût fait des facuftés

différentes pour des phénomènes différens , et d'autres noms pour
d'autres faits, if auroit été pfus conséquent et plus neuf. Mais on ne brise

pas tous ses antécédens à-lafois; et, au sein des différences graves qui

séparent M. Laromiguière de Condillac,. il falloit bien que parût toujours

le rapport secret, mais intime, qui rattache l'élève au maître.

Ma
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Le succès que nous avions prédit aux Leçons de philosophie, se réaîise :

Il vient d'en paroître une seconde édition r elle trahit et seconde îa

tendance qui se manifeste de toutes parts de sortir enfin de la philo-,

Sophie des sens.
,

V. COUSIN.

Clovis , tragédie en cinq actes , par M. Viennet; représentée

^
pour la première fois par les Comédiens français ordinaires du

Roi, le /j? octobre 1820. Paris, à la librairie française 4!?:

Ladvocat et Barba, au Palais-Royal, ///-(?/ Prix, 3 fr.r.s/

La tragédie historique semble depuis quelque temps s'être niise en

possession de la scène française: sans prétendre nuire à ce genre, je

dirois volontiers qu'il tient le milieu entre les anciennes tragédies du

genre classique et le genre romantique moderne, si Corneille ne nous

avoit donné Cinna, Hacine Britannicus et Voltaire Rome sauvée, Ces

trois poètes en effet sont tout-à-fait étrangers à la moderne école, et le

dernier sur-tout n'a été peut-être que trop injuste envers Shakespeare,

Au reste , ici comme ailleurs, il faudroit, pour bien s'entendre, convenir,

d'abord du sens que Ton donne aux mots. J'appelle tragédie historique

celle qui prend ses sujets hors des temps fabuleux ou héroïques, celle

qui s'attache à peindre l'esprit et les mœurs de certaine époque de l'his-

toiie ,.
plutôt que le cœur humain en général, et qui bannii absolument

de son domaine, et ce destin qui étoit l'ame de la tragédie grecque, et.

en général toute espèce de merveilleux. Ceci posé, on voit dé\2i que.

la tragédie historique doit approcher de l'idéal beaucoup monis que fa

tratrédie ancienne, et cela parla seule raison qu'elle s'occupe davantage

du réel. Les personnages doivent se présenter avec une individualité

beaucoup- plus tranchée, puisqu'ils ont dans l'hisfoire des modèles

Cjonnus ; et , tandis que l'idéal se propose de peindre" 1 homme, luî^nuême^j

ai>straction faite de toutes lesmodifications particuhères qu'apportent à.

sa nature {es circonstances du temps et du pays où il vit, la tragédie,

histocique , souu)ise au réel , ne peut nous présenter que leb hommes de

,

lelpayset de telle époque; et c'est même l.i sa pre'ention. '^[^

. .O.i;i,pqurra regarder Cette diifîerence entre les deux genres de fra-*

géd4Ç Vpmiue \\\\ avantage ou comme un inconvénient, selon |e Lut

que l'on suppose à ce jioëine. Ceux qui le regarderont comme une

source d'instruction politique ou historique, pourront préférer le nouveau;
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genre ; ceux au contraire qui vont chercher aux jeux de Meïpomène de

fortes et profondes émotions, et qui pensent, avec Aristote, que le devoir

de cette muse est de purger nos passions (qu'on nie passe ce terme)

par la terreur et par la pitié, resteront fidèles au genre ancien. En effet,

les passions que l'on pourroit appeler naturelles
, p^rce qu'elles tiennent

plus intimement à notre nature ( et de ce nombre sont tous les amours,

non-seulement celui qui en porte le nom d'une manière plus spéciale,

mais l'amour maternel, l'amour filial, la tendresse fraternelle) , toutes

ces passions, dis-je, ne peuvent jouer dans la tragédie historique que le

second rôle, au milieu dts orages de l'ambition, des combats de la

liberté contre la tyrannie, el des intrigues de la politique. Or, telle est

la nature du cœur humain, que les grands intérêts et les grands événe-

men§ de ce genre, la chute et la fondation des empires, l'oppression et

l'affranchissement des peuples, nous touchent moins que les malheurs des

individus. On est bien moins ému aux Horaces et à Cinna qu'au Cîd
et à Polyeucte , à Britannicus qu'à Phèdre, à Rome sauvée qu'à Mérope

;

et si nos plus grands poètes n'ont pu porter le pathétique au plus haut

degré dans leurs compositions historiques, ne pourroit-on pas conclure

que ceux qui s'exerceront après eux dans ce genre , courront quelques

risques d'y devenir froids !

Un autre inconvénient qui s'attache h la tragédie historique , et qui

est devenu de nos jours plus grave que jamais, c'est que le poëte s'y

met en quelque sorte aux prises avec l'historien, et s'expose ainsi, non-
seulement à la critique littéraire , qui considère un ouvrage sous le seul

raj)port de l'art, mais à I.i critique hisiorique, qui demande compte à

l'auteur de la vérité des faits. Plus les temps où le sujet est pris sont

voisins de nous, plus ils donnent dé pfise à ce genre de critique : une
tragédie devient alors une source de dissertations. Qu'on se rappelle

les chicanes qu'essuyèrent l'auteur des Templiers et celui d.f la Aiort
de Henri IVl La questioji sur le mérite de ces deux tragédie^ fut tout-à-

fait déplacée : on ne diseutoit plus pour savoir si elles étoient bonnes,
mais si la vérité historique y étoit respectée sur tous les points.

M. Viennet , en nous donnant dans son Clo\'is\xx\e tragédie historique,

s'est exposé à cet abus de la critique que. nous venons de signaler: il

avoue lui-même qu'il a voulu peindre les Gaulois, les Romains et les

Francs à l'époque de la fondation de notre monarchie, ou, pour me
servir; de; ses expressions, l'arnbiTÎon de Byzance, l'indépendance des
Gaulois et lihdisciplihe'des Sicatnbreiî. On pourroir donc lui demander"
ce quec'étoit à cette époque que l'amlition de Byzance, occuj)ée à
défeiadre l'empire jdèsl irivasions des Barbares par des- intrigues et des
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perfidies; en quoi consistoit l'indépendance des GauFois, soumis depuis

des siècles aux Romains, et qui, loin de songer, comme dans la tra-

gédie de notre auteur, à se soustraire à la tyrannie ^des conquérans
nouveaux, se jetèr-ent plutôt dans leurs bras pour échapper aux tyrans

anciens, ou du moins' restèrent simples spectateurs de leurs querelles.

On ne lui feroit point, il est vrai , de seml)Jables questions sur l'indisci-

pline des- Sicambres ; elle étoit réelle, et il l'a peinte avec énei-gie dans

Je rôle de Cloderic: mais je craindrois bien que: Ja critique historique'

ne lui contestât le caractère du gaulois Sinorix à 1 époque dont nous
parlons, et qu'elle lui demandât ce qu'if a pu trouver de gaulois dans

le caractère de Syagrius, fils dçr cet ^gidius, mnître de la milice rû4

maille, qui régna sur les Francs, de- leur propre choix. i.

Quoi qu'il en soit, nous écarterons volontiers toutes ces questions'^

pour considérer la tragédie de C/ovis en elle-même. Nous avons dit que
l'auteur avoit eu en vue de peindre l'esprit et les mœurs de ce temps ;

il invente pour cela une action dont nous allons rendre compte. ! >

La scène se passent Soissons, où commande Eudomire, sœur de Clovis.

Ce prince a quitté cette ville., sa dernière conquête, pour aller châtier

les Thuringiens. Césaire , envoyé de l'empereur Zenon, est arrivé

dans les Gaules : son premier dessein avoit été d'engager Clovis à se

joindre aux Romains pour chasser Théodoric de Rome et de l'Italie,

sauf à détruire ensuite, par quelque autre alliance, la puissance de Clovis:

mais, ayant appris l'absence du roi des Francs, il a conçu d'autres espé-

rances ; il a rallié
,
jusqu'au nombre de dix mille hoinmes ,

quelques

bandes de soldats romains qui erroient dans la Gaule; ris doivent être

rendus le jour même sous les murs de Soissons. Césaire, avec leur

secours, prétend s'emparer de cette place, et il compte que tous les

Gaulois se joindront à lui contre les Francs, par attachement pour

Syagrius, son neveu, fils de cet ^gidius dont nous avons parlé, qui

avoit régné sur les Francs après la déposition et jusqu'au, retour de

Childéric : il se flatte que le succès de cette entreprise sapera par la

base la fortune de Clovis, à qui il lui sera facile de fermer, à son

retour, l'entrée de la Gaule, et qu'ensuite il sera temps de retombet;

avec toutes ses forces sur Théodoric.

Telle est la conspiration qui forme, à proprement parler, l'action de

cette tragédie. A peine Césaire en a-t-il rendu compte au gaulois Sinorix,

qu'il y rencontre un puissant obstacle; Syagrius refuse d'y coopérer.

Ce jeune prince, vaincu par Clovis, sauvé après la bataille, puis livré

par Alaric au roi des Francs, a été laissé par celui*ci sous la garde

de sa sœur Eudomire, avec l'ordre secret de le faire mourir; niais^ il a
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inspiré de l'ainour h Eudomire ; il en a aussi conçu pour elle. Eudo-

mire espère d'obtenir, non-seulement sa grâce , mais sa main. Dans

une telle situation, lié par l'amour et par la reconnoissance, Syagrius

ne comprend pas très-bien pourquoi la Gaule préféreroit les Romains

aux Francs; il pense. qu'elle sera plus heureuse en paix sous Clovis,

que déchirée par des guerres conîinuelles sous la prétendue protection

d'un fantôme d'emper^ir, et il trouve fort mauvais que son oncle ait

sollicité les Gaulois à la révolte, sous son nom, sans le consulter.

' Césaire n'a pas eu le temps de répondre à Syagrius, qu'un nouvel

incident dérange encore ses })rojets. Eudomire annonce le retour de

Clovis vainqueur; et le soin qu'elle prend de soustraire Syagrius aux

premiers regards de son frère, donne à l'oncle des inquiétudes sur le

sort que Clovis réserve h. son neveu. A l'instant même elles sont con-

firmées par Clodéric, prince franc, qui prétend à la main d'Eudomire,

et s'indigne d'apprendre que Syagrius est encore vivant : car il étoit

dans le secret de Clovis, qu'Eudomire croyoit posséder seule. Cependant
Césaire se rassure : Clovis n'est entré à Soissons qu'avec une foible

escorte; son armée est encore à Reims. Sinorix, devenu l'ame de la

conspiration, assure que tous les conjurés sont dans les meilleures di

-

positions. Césaire se flatte de vaincre la résistance de Syagrius en l'in -

truisant du péril qui menace ses jours, et il se résout à agir selon que
Clovis agira lui-même. Si ce roi lui accorde la vie de Syagrius, qu'il

demandera comme envoyé de Byzance, il reprendra son premier des-

Sc-in de conduire Clovis en Italie pour en chasser Théodoric : dans le

cas contraire, il fera jouer la conspiration.

Cette conspiration occupe beaucoup moins les spectateurs au second
acte; il s'ouvre par une scène d'apparat. Clovis paroît, entouré de ses

fidèles , dev<?nt qui il fait parade de ses exploits et de ses projets ; il

donne ensuite audience à l'tnvoyé de Zenon , et repousse avec noblesse

ses propositrons, ses offres et ses flatteries. Césaire alors se borne à de-

mander la liberté de Syngrius : Clovis en courroux congédie Césaire,

et, reste seul avec sa sœur, lui reproche vivement de n'avoir pas exécuté

ses ordres. Eudomire fait valoir d'abord toutes les raisons que la poli-

tique peut lui suggérer; mais Clovis restant iniîexible, elle finit par

ayouer son amour.

Ici se présente une des plus belles situations de la tragédie. Sya-
grius, malgré tous les efforts qu'on fait pour le retenir, p?iroît tout-à-

Coup et se livre lui-même. Sa magnanimité provoque celle de Cli)vis,

'qui, sans hésiter, le déclare libre : ce mouvement est d'un bel effet. Oa
pourroit peut-être chicaner l'auteur sur ce qui en résulte. Est-il naturel
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que Syagiius, à peine échappé à la fureur de Clovis, lui demande sa

sœur en mariage! Est-il naturel que Clovis la lui accorde sur-Ie-chainpî

Peut-être, quoiqu'il nen dise rien, Clovis se rappelle-t-il les raisons

politiques que sa sœur lui exposoit tout-à-I'heure, car il avoue lui-même

qu'il est peu touché des beaux sentimens. Quoi qu'il en soit, le mariage

est résolu, et l'on ne trouvera pas étonnant que Sinorix, qui vient fort

mal à propos, après cette scène, engager Syagrius à entrer dans la

conspiration, en lui parlant des exploits de Brennus et de la peine

qu'eut César à soumettre les Gaules, soit fort mal reçu du futur beau-

frère de Clovis.

Dans la scène qui termine cet acte, Clodéric, déjh instruit du bonheur

de Syagrius, vient le sommer de lui céder Eudomire ou de venir la lui

disputer les armes k la main. Syagrius parle contre le duel, non pas en

Gaulois , mais en Romain. Clodéric soutient en véritable Franc cette

coutume de sa nation, et pousse enfin si loin l'insulte que Syagrius

sort avec lui.

C'est sur-tout au troisième acte que se développent l'indiscipline des

Francs et le caractère indompté de Clodéric. N'ayant pu combattre

Syagrius, dont l'intervention de Sinorix l'a séparé, il vient s'en plaindre

à Clovis même et lui demander, au nom de l'armée des Francs, la tête

d'un ennemi qu'elle a proscrit. Clovis répond avec noblesse et fermeté ;

if oppose à la férocité de Clodéric sa propre politique, plus sage et plus

humaine : le jeune Franc, loin de s'y rendre , abjure tojite alliance aveQ

îe roi, et sort la menace à la bouche. En effet , on apprend un moment
après que les Francs révoltés se présentent au palais pour massacrer

Syagrius, sous les yeux mêmes de Clovis. Le roi sort pour se montrer

aux révoltés: Eudomire le suitj et c'est alors que Césaire, resté seul avec

Syagrius, renouvelle ses efforts pour engager son neveu à se mettre à

la tête des Gaulois soulevés et de l'armée qui sera dans une heure sous

les murs de Soissons. Syagrius résiste long-temps; mais enfin, entraîné

par l'ascendant de son oncle et par des raisons de patriotisme qui eussent

été valables dans d'autres temps, il cède et consent à s'armer contre

Clovis. Voici encore une situation vraiment dramatique. Eudomire

paroît: quel moment pour son amant parjure! Elle raconte que Clovis

vient de cahner la sédition , et que Clodéric a pris la fuite. Césaire pro-

pose assez gauchement d'emmener son neveu à Byzance pour le mettre

à l'abri de nouveaux dangers, Eudomire laisse Syagrius maître de décider

entre elle et Césaire, et Syagrius rendu h lui-même n'écoute plus que

son amour. Césaire, demeuré seul, est bientôt joint par Sinorix. Les

ponjurés ont pris la résolution d'immoler Clovis dans h temple, lors-j
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qu'il présidera au mariage de sa sœur; Sinorix propose d'îmmolér aussi

Syagrius, puisqu'il iabandonne la cause commune : il veut cependant que

Césaire continue à se servir du nom de soii neveu, pour encourager

l'armée, qui se tient cachée dans, les forêts voisines de Soissons, et

Césaire consent à tout, en donnant quelques regrets à son neveu.

On voit que l'intrigue est fortement nouée à la fin de ce troisième

acte; les événemens s'accumulent dans les deux derniers. Pour ne pas

trop afonger cet article , nous en abrégerons le récit. On a vu Clodérîc

sortir de Soissons; il y rentre presque aussitôt, pour apprendre à Clovis

qu'il a rencontré dans les bois l'armée dont a tant parlé Césaire, armée

qui marchoit contre les Francs au nom de Syagrius. Clovis hésite encore

à croire celui-ci coupable, mais il ne veut pas lui permettre d'aller tra-

vailler à calmer les révoltés. Eudomire est plus foible et plus confiante:

elle dispose encore d'une des portes de la ville ; à l'insu de son frère

,

elle la fait ouvrir à son amant, qui promet de dissiper l'armée rebelle , ou
de revenir à Soissons. Cependant un billet écrit par Césaire à l'armée

est intercepté et remis au roi ; on y parle de Syagrius comme d'un chef

sur qui les Gaulois peuvent compter. Qu'on juge de la fureur de Clovis !

Il menace Eudomire elle-même, et se décide à envoyer Clodéric chercher

à Reims l'armée qu'il y a laissée assez imprudemment. Nous ne dirons

rien d'une scène où Césaire, arrêté par ordre de Clovis, brave son

eniîemi du ton d'un Romain des beaux jours de la république, et que

Clovis termine en envoyant au supplice l'ambassadeur de Zenon. Il est

temps d'arriver au cinquième acte.

Il s'ouvre par un second retour de Clodéric ; mais cette fois le prince

franc rentre à Soissons humble et désarmé. Il a été arrêté par l'armée

gallo-romaine, et n'a dû son salut qu'à la magnanimité de Syagrius.

Clovis le console, et prend des mesures avec lui pour la défense de la

place. De son côté , Eudomire triomphe de la générosité de son amant :

mais en vain veut-elle la faire valoir auprès de son frère ; Clovis est

désormais inexorable. Cependant Syagrius vient une seconde fois se

remettre en son pouvoir : à l'instant même on annonce que les ennemis-

montent à l'assaut; Clovis menace Syagrius de sa hache et vole à la

défense de ses remparts. > '

La scène qui suit, entre Eudomire et Syagrius, nous a paru assez

étrange. Syagrius, désespérant d'obtenir le pardon de Clovis, change

tout-à-fait de sentimens et d'idées. Il n'avoit encore eu que de très-légers

symptômes de ce patriotisme que lui inspiroit son oncle ; il avoit vii de

sang froid l'état de la Gaule e.t l'âvôit jugé sairienjEent:; il n'âvoit point

balancé entre Césaire et sort amante. Tout-à-coup ii^ s'attendrit sur le

N
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sort des Gaulois et sur celui de son oncle; il s'aperçoit de la tyrannie,

qu'exercent les Francs, il contredit tout ce qu'il a dit dans les premiers

actes, et renonce enfin h la main de la pauvre Eudomire, qui s'épuise

en vain à le ramener; elle ne peut même l'empêcher d'aller se présenter

sur le passage de Clovis, revenu vainqueur de l'assaut, et qui, cette fois,

tue de sa proi)re main l'amant d'Eudomire.

Nos lecteurs peuvent maintenant juger la marche et l'intrigue de<ette

tragédie Si je ne me trompe, ils y trouveront un grand intérêt de

curiosité. Les incidens s'y succèdent avec beaucoup de rapidité , et c'est

bien à tort que Ton a reproché à l'auteur d'avoir trop multiplié les récits..

Ce reproche, comme il le dit dans sa préface, est une nouvelle preuve

de la dépravation du goût opérée f)ar le mélodrame. Quelque com-

pliquée que soit l'action dans cette tragédie , il règne du moins assez

de vraisemblance dans les événemens qui la composent, si l'on excepte

toutefois cette armée de. dix mille hommes qui arrive jusque sous les.

murs de Soissons sans que jpersonne en sache rien. Je voudrois n'avoir

point à y relever une invraisemblance morale; je veux parler de Fin-

conséquence de Syagrius: l'auteur, sans l'avouer formellement, reconnoit

cependant que les mœurs du théâtre la condamnent. En effet, on peut

rencontrer des hommes qui changent deux fois de résolution et de parti

dans un quart d'heure, comme Syagrius au troisième acte; mais de

tels hommes ne sont pas faits pour jouer le rôle intéressant dans nos,

tragédies. M. Viennet nous annonce que ce défaut peut être corrigé et

qu'il le sera peut-être. Nous en acceptons l'espérance, ainsi que celle de

voir changer aussi le dénouement, qu'il reconnoît lui-même pour être

défectueux , et qu'il n'a donné tel que nous le voyons qu'à la demande

des comédiens, qui ne sont pas toujours les meilleurs juges. Ce change-

ment nous sauveroit sans doute la triste palinodie de Syagrius au

cinquième acte, palinodie dont nous avons déjà relevé l'étrangeté.

Le plus grand mérite est, je crois, dans la peinture de trois des

principaux caractères. Je n'examinerai pas leur ressemblance historique;,

tnais, considérés en eux-mêmes et dans les vues de l'auteur, les rôles

de Clovis, de Clodéric et de Césaire, sont très-bien tracés : il est fâcheux

qu'aucun ne soit intéressant. Sinorix sans doute l'est moins encore.

C'est en faveur de Syagrius que l'auteur semble avoir voulu nous

émouvoir et nous attendrir: mais, d'après ce qu'on vient de lire, on peut

juger s'il a réussi. On a beau vouloir juger cette tragédie historique

,

abstraction feite de la vérité historique , l'idée générale que l'on s'est faite

de ces temps se présente toujours à l'esprit. Syagrius lui-même parle

conformément à cette idée dans les scènes où il résiste aux efforts de

/
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Césaire et de Sinorix; et voilà pourquoi son inconséquence et sa pali-

nodie sont inconcevables. II me paroît difficile de tirer parti de ce per-

sonnage, qui n'est au fond ni Gaulois, ni Romain, ni Franc, quand on

voudra le placer entre l'amour et le patriotisme.

Si l'on jugeoit à propos d'examiner à présent jusqu'à quel point le

sujet de Clovis estpropre au théâtre , il s'éleveroit je crois bien des doutes

sur cette question. On peut être tenté d'abord de penser que le premier

âge de notre monarchie doit former ce qu'on appelle les temps héroïques

de fa nation , et les temps héroïques sont aussi les plus poétiques : mais,

pour peu qu'on y réfléchisse, on verra bientôt que les temps héroïques

d'un peuple ne sont pas ceux de son enfance, mais bien ceux de i'âge

suivant. Homère ni les tragiques grecs n'ont point célébré leurs com-
patriotes au moment où ils renoncèrent à vivre dans les bois et avant que

f'Ieur civilisation fût commencée : mais à l'époque de Clovis, les Francs

étoient encore tout-à- fait barbares , et, à cette même époque, iln'yavoit

plus rien d'héroïque ni chez les Gaulois ni chez les Romains. Les

véritables temps héroïques de l'Europe moderne sont ceux de la cheva-

lerie et des croisades, parce qu'alors la barbarie cédoit la place à la civi-

lisation : aussi est-ce l'époque où le Tasse a placé son épopée, et c'est

au même temps que Voltaire a emprunté les sujets de Zaïre et de Tan-
crède, qui sont peut-être celles de ses tragédies où l'on est le plus

. vivement ému. Alors tout étoit héroïque, et chez les Chrétiens et chez

les Musulmans; au temps de Clovis, tout étoit vil ou barbare. Cette

époque n'a encore fourni aucun chef-d'œuvre à notre scène, et il est

permis de douter qu'elle en fournisse à l'avenir. En effet, il n'est guère

possible que l'intérêt propre à la tragédie historique puisse s'y attacher;

l'histoire même de ces temps est révoltante et dégoûtante; et de plus,

ïes Français ne peuvent guère s'intéresser aujourd'hui ni aux conquêtes

des Francs ni aux malheurs des Gaulois.

Nous desirons vivement que M. Viennet, qui paroît vouloir nous

donner des tragédies naiionaies , prenne à l'avenir ses sujets à des

époques vraiment françaises ; nous le desirons d'autant plus , qu'il a fait

preuve de talent dans son Clovis. Nous y avons remarqué, en l'ana-

lysant, des situations vraiment tragiques: il a prouvé qu'il sait concevoir

et dessiner des caractères ; les mœurs des anciens Francs y sont peintes

avec vérité: enfin le style de sa tragédie est bien celui qui convient

au genre auquel elle appartient; il est ferme, nerveux et sévère. Le
dialogue est bien coupé, et l'on remarque beaucoup de ces vers'qui'se

gravent dans In mémoire. Nous ne dissimulerons pas cependant qu'il

is'en trouve auisi quelques-uiis que Ton peut tsxër "d'incorrection, d1tti-
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propriété, d'obscurité même: mais ifs seroient faciles à réformer; cet

article est déjà trop long pour que nous les indiquions ici, et nous pensons
que Fauteur les trouvera bien de lui-même. Quant au reproche général

d'obscurité que l'on a fait, dit-il, à ses derniers actes, et que l'on pourroit

même étendre aux premiers, nous croyons que c'est encore au choix du
sujet qu'il faut s'en prendre. L'époque où se passe l'action est si obs-
cure, que les cinq actes d'une tragédie ne suffisent pas pour l'éclaircir;

il faut avoi> recours aux historiens pour s'en faire une idée l^ien

nette. Au reste , nous pensons aussi , comme l'auteur, que les retranche-

mens faits par les comédiens ont contribué à cette obscurité ; nouvelle

preuve que leurs avis ne sont pas toujours bons à suivre,

M. Viennet téir.oigne sa reconnoissance au grand acteur qui a joué

son principal personnage : l'auteur de Marie Stuart en avoit fait autant; '

et tous deux ont eu raison sans doute ; tous deux aussi promettent un
succès constant à leurs ouvrages, tant qu'un pareil acteur sera là pour
les soutenir. Peut-être feront-ils sagement l'un et l'autre de ne compter
désormais que sur eux-mêmes pour établir leurs tragédies au répertoire

du théâtre français.

VANDERBOURG.

Travels in vapious countries of THE East , &C.

Voyages en diverses contrées de l'Orient , servant de continua-

*iion aux Mémoires relatifs a la Turquie européenne et

asiatique ; publiés par Robert Walpoie. Londres , 1820,
in-^° de ^30 pages, avec 13 planches.

TROISIÈME ARTICLE,

Dans nos deux précédens articles, nous avons analysé les vingt-

quatre premières pièces de ce recueil; il en reste encore quatorze, à

l'analyse desquelles ce troisième et dernier article sera consacré.

N.° XXV. Remarques relatives à l^histoire naturelle de diverses parties

de la Turquie européenne, tirées des papiers defeu le DJ Sibthorp.

Ce morceau fait sui^e aux n.°* II, IV et VI de ce recueil, qui sont

des fragmens du voyage entrepris par le D.' Sibhurp , dans la vue

d'éclaircir l'histoire naturelle de la Grèce. Il se diNise en trois parties.

I ." Usages médicinaux et économiques de certaines plantes vendues

au bazar et dans le marché aux herbes de Constantinople. Cette partie
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contient l'indication de trente-huit plantes différentes , avec leur nom
botanique, leur nom en grec et leurs diverses propriétés.

2." Oiseaux de l'île de Zante. A leur nomenclature sont joints des

détails sur les époques périodiques de leurs migrations.

3." Rfmarques additionnelles sur quelque^ parties de l'histoire natu-

relle du mont Athos et de l'île de Zante: elfes contiennent un cata-

logue de mammifères , de poissons , d'insectes ,, de mollusques , de tes-

tacés, de plantes cultivées, dont l'auteur donne la synonymie grecque

et botanique.

N.° XXVI. M. Belzoni, dont les découvertes en Egypte sont de-

venues célèbres, a envoyé à. la société des antiquaires ie texte arabe

de l'inscription qu'il a trouvée dans la chambre sépulcrale de la seconde

pyramide, dite de Chephren, et qui prouve que les Arabes y avoient

déjà pénétré. Cette inscription, traduite par le professeur Lee
, porte :

Le ma'we Mohammed , jils d'Ahmed, le tailleur de pierre, l'a ouverte

le premier, en présence d'el-Aielik Othman , et maître Othman , et Afo-

hammed Luglak. D'après le commentaire du traducteur sur ce passage

,

il paroît que l'ouverture eut lieu en 1 196 de J. C.

N.° XXVII. Détails d'un voyage dans une parfie de la petite Tartarie

,

tiré du Journal de M. Wittington.

M. Wittington, se trouvant en 1816 sur les bords du Don, voulut

visiter les colonies établies vers la côte nord de la mer d'Azof par le

gouvernement russe. Il partit du vieux Tcherkask le i o juin 1816, et

,

descendant le Don, il parvint à l'établissement arménien de Nacht-
chivan. Cette colonie a éié formée par des Arméniens que Catherine II

attira de la Crimée en 1780, avant la réunion de la péninsule à l'empire

russe : elle a déjà quatre mille six cents maisons et six mille hahitans

mâles. M. Wittington se rendit, à travers les steppes, à Mariapol , en
passant par Taganrog, qui contient huit mille maisons et dix maille

hahitans mâles, La poste est servie par des Cosaques qui demeurent
dans des cabanes solitaires, où ils sont envoyés en exil. Notre voyageur,

après avoir traversé des steppes où de loin en loin on rencontre un
village russe, arriva sur le territoire des Tarrares Nogais, et enfin à

Obitochnoe , leur capitale , lieu de résidence du comte Maison , leur com-
mandant. Ce noble Français le reçut chez lui avec politesse, et lui

donna de précieux renseignemens sur l'histoire récente du peuple

singulier confié à ses soins. Le voyageur anglais rend hominnge aux
lumières du comte Maison^ et à l'adresse avec laquelle il a su se concilier

le respect et la bienveillance de ces tribus sauvages.
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Le commandant apprit à notre voyageur que toute la nation des

Nogais peut monter à quarante mille âmes : ils habitent dans soixante-

treize villages, sans compter un village de serfs russes, qui appar-

tiennent à l'hetman actuel des Cosaques du Don. Ils cultivent peu le

blé, dont ils ne font au reste presque point usage , se nourrissant en été

de lait et de fromage; en hiver, de viande: aussi presque tout le blé

qu'ils recueillent est envoyé en Crimée, d'où il est exporté de Koslof.

Environ trente familles se sont adonnées à la culture des pommes de

terre , et quatre ou cinq ont formé des jardins.

ce Obîtochnoe , la capitale, prend son nom du petit courant près

3î duquel ce lieu est situé : il renferme peu d'habitans tartares ; la maison

33 du commandant, un mauvais bazar, et une église arménienne, sont les

» seuls bâtimens qu'on y trouve. Rien n'est plus affreux à voir que ces

>» trois édifices mal construits, au milieu d'une immense steppe, dont

» l'humide influence a déjà couvert fe bazar, construit en terre, d'un

» gazon aussi vert que celui qui la couvre elle-même. Ceux qui résident

3> en ce lieu sont principalement des Arméniens, agens des marchands

33 de Nachtchivan ; ils fournissent aux Nogais du tabac et le petit

33 nombre d'objets manufacturés dont ces peuples ont appris k se

>3 servir. 33

C'est à quinze verstes ^ Obîtochnoe qu'on trouve fe premier des

villages tartares : il consiste en deux rangs de cabanes basses , au nombre

de quarante en tout, bâties à des intervalles réguliers ; les maisons sont

faites de briques séchées au soleil et sont couvertes en paille. «Les
33 habitans étoient grossièrement vêtus du cafetan oriental; leur tête

5> étoit surmontée du bonnet étroit de laine d'agneau qui paroît avoir

33 été le modèle de la tiare des tzars moscovites: ils n'avoient point

33 de pistolets; mais, dans leurs ceintures ils portoient des couteaux

*3 garnis de manches de jaspe.
'-'^''

3> Ifs manifestèrent un grand effroi quand ifs nous virent diriger

» notre télescope sur leur taboun ; c'est le lieu où sont rassemblés leurs

,3? chevaux ; ils le prirent d'abord j)our une arme à feu : quand nous leur

33 en eûmes expliqué l'usage,, ils voulurent en faire l'essai, et ne re-'

y* venoiertt pas de leur étonnement. Sur ce que nous vantâmes le

» nombre et la beauté de leurs chevaux, ils nous dirent d'un air chagrin

33 qu'ils étoient autrefois capables d'en entretenir trois ou quatre fois da-

33 vantage, avant qu'on les ^\xiforcés de former des établissemens. Ils par-

..•» fèrent avec dégoût de leurs maisons, qu'ifs nous dépeignirent comme
» des réceptacles d'ordures et de vermine; ifs auroient bien mieux aimé

«dormir en plein air au milieu de la steppe, que de s'enfermer dans
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» leurs nouvelles habitations. Us parloient cependant' avec respect

» de leur commandant, qu'ils appeloient Père. •>:> Ce passage montre

que les Nogais ont beaucoup d'éloignement pour ie genre de vie

qu'on les force d'embrasser.

Un intervalle de quelques verstes sépare le dernier village des

Nûgais du premier village de Mennonites prussiens. Ici la scène

change de h manière la. plus frappante. Rien n'égaie l'industrie, la

régularité, qui régnent dans les établissemens de ces sectaires: leurs vil-

lages ont un délicieux aspect de propreté et d'aisance. Nous rapporte-

rions quelques-uns des traits du tableau qu'en a tracé M. Wittington

,

si nous n'étions forcés de terminer cette analyse pour donner celle des

autres pièces du recueil. Ce voyage complète la description de ces in-

téressantes peuplades , contenue dans le Coup-d'œil sur les colonies de la

Russie méridionale par un voyageur français ( i
) , et dans le mémoire

de M. de Gouroff sur la civilisation des Tartars-Noga'is (2).

N." XiXVIIL Sur le site de Dodone , communiqué par AI^Hawkîns,

Cette pièce €$t déjà un peu ancienne; M. Hawkins voyageoit en
Epire dans l'ajinée 1798; et, depuis ce temps, le sol de Dodone a

été exploré avec succès, sur-tout par notre compatriote le docteur

Pouqueville. II n'est pas facile de déterminer l'emplacement de ce lieu

célèbre. Les Étoliens, commandés par Dorimachus , détruisirent tota-

lement par le fer et la flamme le temple, les offrandes et tous Iqs

édifices renfermés dans l'hiéron (3): ainsi presque tous les objets qui

pourroient maintenant nous guider pour retrouver la place de Dodone
ont disparu depuis deux mille ans. Les anciens eux-mêmes nous laissent

dans une ignorance presque complète à cet égard ; Strabon : dont la

description de Dodone est entièrement historique, ne fournit qu'un seul

renseignement sur sa position; encore n'est on pas bien sûr qu'il la

connût bien précisément ; du moins le vague des renseignemens qu'il

donne , et ce qu'il dit de la difficulté de déterminer la position des lieux

anciens dans l'Epire, le feroient supposer. «Si Strabon, dit M. Gos-
3> sellin , éprouvoit dé]k tant de difficultés pour débrouiller la géogra-

« phie de la Grèce ,
que dire après dix-huit siècles de nouvelles destruc-

» lions, quand les traces de ses anciens peuples, les ruines de ses

» anciennes villes, et jusqu'aux dénominations des lieux, sont efîàcées

(1) Inséré dan< les Nouvelles Annales des voyages y tom. II, p. 97-157.
(2) Mêmes Annales, tom, JI,p. i^-joô, — {3) Polyh. Jv, fyt S*

'
.
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3> pour jamais ( i
) î « Tout ce qu'on peut tirer de bien positif des auteurs

anciens , c'est que Dodone étoit située sur les confins de fa Thesprotle

et de la A4olosside ; mais comme on ignore la direction et la place de

ces .frontières, ce renseignement ne peut être d'une très-grande utilité.

M. Hawkins, d'après l'itinéraire de Jord HoIIand, pense que Dodone
étoit située dans l'endroit appelé maintenant Paramythia ; il se fonde

principalement sur ce qu'on a trouvé dans les environs de ce lieu quelques

sculptures en bronze d'un très-bon style
,

qu'il croit provenir des

offrandes du temple. Du reste, il n'a pu se rendre de Jannina dans ce

lieu, ni vérifier jusqu'à quel point les localités conviennent au petit

nombre de détails que nous ont laissés les anciens : on sent tout ce que

ces renseignemens ont de fugitif. M. Pouqueville, qui a examiné avec

son zèle ordinaire , et pendant plusieurs années , toute la région où Do-
done a dû être située, en fixe l'emplacement dans la vallée de Jannina,

à l'endroit appelé Castrii^^a: c'est une hauteur escarpée, dont le plateau

est entouré d'une muraille en construction cyclopéenne. Plusieurs cir-

constances rapportées dans son voyage donnent de la probabilité à son

opinion (2); mais ce n'est encore qu'une opinion probable ; et sur un

point aussi obscur, on n'obtiendra peut-être jamais autre chose,

N.° XXIX. Lettre du comte d'Jberdeen à l'éditeur , relativement à

quelques assertions de M. Raoul-Rackette, dans son dernier ouvrage

sur les inscriptions de Fourmont,

Si nos lecteurs veulent bien recourir à l'analyse détaillée que nous

avons donnée des lettres à lord Aberdeen (3) , ils y verront que

M. Raoul-Rochette avoit invoqué l'autorité de ce lord relativement à

l'existence de la chapelle d'Onga , d'où il tiroit un argument en faveur

de l'inscription IKETEPKEPATEES, qui avoit d'abord paru suspecte à

M. R, Payne Knight. C'est là l'objet principal de la lettre du lord

Aberdeen: il se défend contre la manière dont M. Raoul-Rochette a

interprété ses paroles; il récuse^en outre les paroles du D." Avramiottr.

Le fond de ses remarques se retrouve dans mon article, où j'ai prouvé

que le D.'' Avramiotti n'a parlé que d'après Fourmont, et non pas â!après

ce qu'il a vu, comme M. Raoul-Rochette l'avoit pensé.

Un point que lord Aberdeen discute ensuite , est relatifaux deux marbres

portant les inscriptions ANeÔTSH' AAMAINETOY YnocTATPiA ,(^4)

(1) Notes-sur la traduction de Strabon , toni. III
, p. ICI. — (2) Pouqueville,

l^.ioj et suiv. — (3) Cahier de décembre 1819, p. jjj. — (4) Je remarquerai

l'excellente explicatiou du mot 'TIIOS TATPI'A
,
qu'on lit sur un des marbres;
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et AAYÀrHTA ANTinATPOY lEPEiA. Fourmdnt, qiiî assurè avoîr'tôpië

ces marbres dans le temple d Onga , a copié exactement ces inscriptions, ^i

et inexactement les ornemens représentés sur ces marbres : au lieu d'objets •
-

propres à la toilette des femmes, il a figuré des instrumens de sacrifice.

Selon ford Aberdeen , Fourmont, en dénaturant les objets, a voulu

donner plus d'importance à sa découverte. II étoit juste de remarquer que

M. Raoul-Rochctte n'a point dissimulé cette circonstance; il essaie de la

justifier par i ignorance de Fourmont dans l'art du dessin. Son expli-

cation ne nous paroît pas suffisante. Cette ignorance du dessin pourroit

fort bien expliquer pourquoi Fourmont auroit mal représenté ces objets;

mais on explique plus difficilement, ou plutôt on n'explique pas du tout

par-là, comment il en a représenté d'autres que ceux qui étoient sous

ses yeux. Ajoutons que ces marbres étoient placés, selon son journal,

de chaque côté du sanctuaire d'Onga, et que lord Aberdeen les a trouvés

dans la chapelle moderne ,
précisément à la même position : or cette

chapelle n'a rien de commun avec celle d'Onga. Une telle coïncidence

de position, jointe à l'altération manifeste des ornemens, a quelque -

chose de suspect; il faut en convenir.

« Je ne doute point, dit lord Aberdeen, que Fourmont n'ait rassemblé

» des inscriptions copiées exactement ; mais ces inscriptions , quoique

» inconnues alors à toute l'Europe, ne furent pas jugées par lui dignes

» d'être puljliées ; ce ne fut qu'après avoir eu le temps de fabriquer fes

» faîneuses inscriptions messéniennes et laconiennes, qu'il crut devoir

» communiquer à l'académie ces précieuses découvertes, a»

Ce résumé de l'opinion de lord Aberdeen, qui est aussi celle de

M. Dodwell , montre en quoi ce savant diffère de M. Raoul-Rochette : il

reconnoîj; qu'if y a des inscriptions authentiques parmi celles de Four-

mont, ce qui ne l'empêche pas de croire aussi qu'il y en a de fausses ; au

contraire, M. Raoul Rochette conclut, de i'authenticité d'un grand nom-
bre, l'authenticité de toutes; et l'on ne peut nier que cette manière de

voir la question n'ait de l'avantage sur l'autre. Toutefois , indépendamment
des inductions fondées sur les monumens eux-mêmes , il seroit à désirer

ce mot est inconnu dans la langue grecque. Hésychius explique STATPI'A par

îfA.'^iKTeÂa, et ailleurs il donne î/ii7;rhiKrejio(. coAxme synonyme de KcjMçpicc: ainsi

jare/apeut signifier une coiffeuse. Cette interprétation convient d'autant mieux
au mot 'T-TBÇTtTeiût, que, sur le monument, on voit des miroirs, Hes peignes,

des réseaux pour les cheveux, &c. Je dois observer que cette explication appar--^'

tient au critique anonyme qui a rendu compte du premier volume des Mé-
moires de Waipole, dans le Quanerly Revîew (n.° 37, p. 42) ; lord Aberdeen,
ou M. Walpole, auroit dû en faire la remarque. îiviaatiG.

O
*
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.c[ue le caractère deFounnont offrit une garantie de sagesse et de sincérité ;

mais, il faut bien l'avouer, ce caractère ne se présente pas de manière ^

nous inspirer une grande confiance. Ses lettres à M. de Maurepas , à

Fréret, à l'abbé Sevin, contiennent des passages vraiment inexplicables.

II se vante, avec une incroyable audace , de la destruction de monumens
et de villes entières qui, fort heureusement, sont encore debout. En voici

quelques traits : Je l'ai fait^ non pas raser (Sparte), mais abattre defond
en comble. Il n'y a plus de toute cette grande ville une pierre sur une autre.

Ailleurs : Depuis plus de huitjours, quarante a soixante ouvriers détruisent

entièrement la ville de Sparte, &c. Plus loin -. Mantinée, Stymphale , Pal-

îantium, Tégée, et sur-tout Olympie et Némée , méritoient bien que je les

détruisisse de fond en comble. Puis : Sparte est la cinquième ville de la

Aiorée que j'ai renversée ; Hermione , Tré:^ene, ont eu le même sort.— Je

suis occupé à détruire jusqu'à la pierre fondamentale du temple d'Apollon

Amyçléen. •— J'en détruirois d'autres, si l'on me laissait faire. Dans un
autre endroit : Je n'ai point lu que , depuis le renouvellement des lettres

,

il soit venu dans l'esprit de quelqu'un de bouleverser ainsi des villes en-

tières. Enfin , s'applaudissant de la destruction de Sparte , il prend fière-

ment le nom de iTm.^Tja.vxÂç , et s'écrie : Si , en renversant ses murs et

ses temples ; si , en ne laissant pas une pierre sur une autre au plus petit de

ses sacellum , son lieu est , dans la suite , ignoré , j'ai au moins de quoi la

faire reconnoitre ; je n'avois que ce moyen de rendre illustre mon voyage {\).

En lisant ces passages inconcevables , où l'extravagance le dispute h l'im-

posture , ce qu'on peut imaginer de plus favorable à la mémoire de

Fourmont, c'est de dire qu'il étoit plus d'à moitié fou.

^*Nr* XXX. Inscriptions copiées en diverses parties de la Grèce, par le

*'^'^'
lieutenant-colonel Leake,

"[ Ces inscriptions sont au nombre de neuf.

La première est l'inscription d'Actium , déjii publiée et savamment

expliquée par M. Boissonade (2). Le monument existe sur une pierre

quadrangulaire à Panta, vis-à-vis de Prevesa. La copie de iM. Leake est

sembfable à celfe de M. Pouqueville, d'après laquelle M. Boissonade

à lait son travail. Seulement, au lieu de Ayi\'Ta.^^v (l. 2) , nom propre

que M. Boissonade soupçonnoit devoir être Ayî\'nt.Xoxii , la copie de

M. Leake donne Â^ht^tb ; et , à la place de Kov^wTrM a , mot inexplicable,

orj y lit Kov^fioTTa^ qui désigne, selon toute apparence, un nom de

i.\jv,.U li-o ..,.L(_ j :, » ^

(i) Ces pajsages ont été cités par M. Doclwelî (ij,p. ^oyJ çt par lord

Aberdeen. — [2) Ad cdlcem Éplst- /^uc, Jfolst. ^. /j^iè. ; ,
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mois, ainsi que l'avoit ingénieusement conjecturé M. Boissonade (1).'

La seconde et la troisième, trouvées enThessalie, sont des dédicacées

à Apollon , KzpS'mç et Tt/j-minç : ce dieu y est appelé AllAOYS , selon

J'usage propre à la Thessalie , conservé par un passage du Cratylus de

Platon; elles sont toutes deux fort remarquables sous d'autres rapports. .||_.

La première dédicace est faite par un Sosipater ,
qui avoit exercé l'hié-

romnémonie et l'archilychnéphorie : ce dernier mot, jusqu'ici inconnu,'
,

est écrit, dans l'inscription, APXIAATXNA^OPEISAS. -.

La cinquième et la sixième, trouvées à Dhomoko [ancienne Thau-
maci], en Thessalie, contiennent une concession de droit de cité &c.

,'

faite par les habitans de Thaumaci à deux personnes. '

La septième , trouvée près du mont Parnasse , est une dédicace d'une

femme à son mari Marcus Ulpius Damasippus, grand-prêtre de Bacchus

,

béotarque , agonothète , phocarque , amphictyon , ihéocole ,
panhet^

/ène, &c. [ /yàvoBiTjfç, ^^u^g^^^ç y AiJi(piK7i)ûvct, ©ên'xo^o^, newi^^nv, ctf^v

La huitième, copiée à Amphipolis : elle paroît être du temps de

Philippe de Macédoine, et elle contient un acte de bannissement à

perpétuité , conçu dans la formule des lois athéniennes ; ce qui étonne

d'autant moins, qu'AmphipoIis étoit colonie d'Athènes. Cette inscription

est curieuse, parce qu'on y voit que cette colonie avoit gardé les ailr

tiennes formes du dialecte atlique , qui n'existoient plus dans la langue

qu'on parloit alors à Athènes.

La neuvième contient une délimitation de propriétés : elle a été

«copiée à Daulis.

Des remarques de Féditeur sur ces inscriptions forment le n.'XJfXI
du recueil; elles sont à-Ia-fois ingénieuses et savantes. '

«î.i^'x

N.° XXXn. Lettre de AT, Cockerell a l'éditeur sur de très-singuliers

monumens sépulcraux , et dis inscriptions découvertes par lui sur là côte

méridionale de l'Asie mineure.

Voici encore un morceau du plus fiatufiritéfêt : fe p(rèiliTer de céîs

tombeaux a été dessiné à Phinéka, entre Myra et le cap Chélrdonia,

dans la Lycie; il est de marbre, d'environ dix-huit pieds de haut, et dé

la plus élégante architecture. Son exécution, dit M. CockéretI, est

presque égale à celfe des pïus beaux ouvrages d'Athènes. La partie in-

férieure ou soubassement, ainsi que la supérieure, ont été disposées de

inanière à recevoir des corps. L'inscription grecque que porte le |mo-

'

"'{ifAdcdlcemEpîsU Uc.Hoîst. p. 446: --[i^P^ :i^l Serran,
'- '^ ^"^^^



r ^,

i.q8 journal des savans, "
.

nument nous enseigne en effet qu'il servoit de sépulture au père, à fa

mère et à la fille. Le corps de cette dernière étoit sans doute dans la

partie supérieure. La figure n." i , copiée sur le dessin de M. Cockeiell,

donnera une idée exacte de ce beau monument.
y

A Kakava, dans l'île de Dolichiste, vis à-vis de la cÔ!e de Lycîe, et

'non loin de Phinéka, M. CockereJî trouva trois tombeaux taillés dans le

roc, d'un très-beau travail; ils sont tous les trois semblables au dessin

n." 3 , que nous donnons ici pour qu'on voie l'analogie qui existe

entre ces tombeaux et ceux de la montagne voisine de Telmissiîs, des-

sinés dans le Voyage de Choiseul-Gouffier (i ). Chacun de ces tombeaux

pouvoit contenir six sarcophages.

Les sculptures que M. Cockerell y a trouvées sont évidemment de

la main des Grecs, et d'un style très-pur, moins roide que celui qu'on

appelle ordinairement ///-«j^wt', mais sévère, et conservant plusieurs des

caractères propres à ce style. L'architecture de ces tombes, creusées

dans le roc vif, et qu'on retrouve tout le long de la côte de Lycie et de

la Carie, semble particulière à ces contrées. Il est évident qu'elle est

une imitation des constructions en bois : la corniche est formée d'une

poutre
, placée longitudinalement sur des solives transversales , non

écarries et dans leur état naturel de rondeur , ainsi qu'on peut le voir

dans la figure 4 >
qui offre une partie de la corniche sur une plus grande

échelle. Le plafond a la forme d'une de ces pièces de bois courbant

employées dans la construction des vaisseaux. Il y en a d'autres exemples

dans les toits de diverses tombes, offrant un caractère semblable : ils

ont la forme d'une arcade gothique pointue, et ressemblent à la section

d'un bateau renversé. ,.,,,;.

Mais ce qui rend ces divers monumens plus remarquables encore, ce

sont des inscriptions en caractères qui paroissent avoir beaucoup de

rapport avec l'alphabet étrusque (2) : M. Cockerell en a donné \e fac

siniïle. Celle du tombeau (fg. 2) , gravée à gauche de la porte infé-

rieure, comme je l'ai indiqué sur le dessin, mérite d'autant plus d'at-

tention, qu'elle est en deux langues : les quatre premières lignes sont

dans cette langue inconnue dont je parlois tout-à Theure ; les quatre

dernières sont en caractères grecs assez distincts (3], et de la mêjne

. (i) Tom, If pi. 6y et yo ,fig. i-— (2) Les médailles pamphyliennes portent

<îes caractères du même genre ( Mionnet, IIJ, ^g6), — (3) Je lis l'inscription

grecque de cette manière : TO' MNHMA TO'AE 'EHOIH'SATO SMÂPI02
nAlANl02'riO'2'EATTi,2 KAI TH TYNAIKr KAt 'Ti'AI nXBIÂAH, c'est-à-

dire, S'idarius , fils de Pœanis , a élevé ce tombeau pour lui-même, pour sa

femme et sa petite-filk fj/biale. Le mot vU, qui est rare, peut signifier petite-



FÉVRIER 1821. 10^

maîn (voyez \efacshnik,Jîg. 2). La forme des caractères grecs est an-

cienne; cependant on y voit IV^^iet I'oot^^^, circonstance qui > à elfe seule,

prouveroit peu de chose , mais qui , combinée avec le style du monument *

n'annonce pas une très-grande antiquité. Quant aux autres caractères

,

leur aspect est hellénique ; mais la langue à laquelle ils sont appliquée

paroît n'avoir rien de commun avec la langue grecque. La première

idée qui vient à l'esprit, c'est que les deux parties de l'inscription signi-

fient la même chose en deux langues différentes. Dans Cette hypothèse,

les lettres paroissant au fond de même nature , on devroit retrouver

au moins dans la première les noms propres qui se lisent dans la seconde :

mais on en cherche en vain la trace; excepté les lettres SEAIPEIA

(I.2) , qui présentent un mot ressemblant au nom 2IAAPI02, on ne

voit aucun trait de ressemblance: sans doute l'analogie entre les deux

mots est un effet du hasard. Ainsi de deux choses l'une; ou les deux

inscriptions ont deux signilications entièrement différentes, ou les carac-

tères de la première n'ont pas la même valeur que ceux auxquels ils

ressemblent dans l'idiome grec. Mais cette dernière supposition étant

très-invraisemblable, c'est à l'autre qu'il convient de s^arrêter, en atten-

dant qu'on ait recueilli d'autres inscriptions bilingues du même genre,

lesquelles sont communes sur cette côte, selon le capitaine Beaufort.

Il est vraisemblable que l'idiome dans lequel elles sont écrites est

la langue carienne, qui étoit fort différente de la langue grecque, si

l'on juge par quelqu«s mots dont les anciens nous ont donné la signi-

fication, tels que «Xa, cheval ; ^âvJhe,, victoire ; yi osa, pierre (2).

N,° XXXIV. Inscriptions copiées en différentes parties de VAsie mineure

^

de la Grèce et de l'Egypte, expliquées par l'éditeur.

Ces inscriptions sont au nombre de soixante-cinq, dont la plupart

inédites. Il y en a une trentaine qui ont été copiées en Caramanie , et que

le capitaine Beaufort, à quatre ou cinq exceptions près, n'avoit point

rapportées dans son Voyage; elles ont été communiquées à l'éditeur,

fille j vii Svyavtf ( Hesych. h. v.): mais Hésychius l'interprète aussi par Svyuvif

,

et, dans ce sens, il signifie probablement une fiile très-Jtune. Les noms propres

Sldarïus j Pœanis , Pybiale , ont quelque chose d'étrange; mais c'est le cas ^d'un

grand nombre des noms qu'on trouve sur les inscr'ptions de la côte de Cara-
manie ; en voici de bien plus singuliers : Z)^?^^ Cuas , Cual'is , branguis ,

Epiouasis , Cidamouasis , Obraougeris , Las, J^ineis.

(i) J'observe que les lettres formant la ligne 4 de l'inscription se retrouvent

précisément dans le même ordre sur les trois autres inscriptions copiées dans
des tombeaux par M. Cockerell; d'où il résulte qu'elles doivent être une sorte

de formule tumiilaire. — (2) Dialect. ling. grcec. p. 359 Sturz. _
»('

X'
ï
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soit par M. Cockerell , soit par le capitaine Beaufort. Les ruines seules

de Patara en ont fourni sept, outre celle dont nous avons donné la

traduction dans l'analyse du Voyage du capitaine Beaufort. Quelques-

unes ont été trouvées en d'autres parties de l'Asie mineure. Les deux

plus remarquables sont , i
.° une consécration du Proscenium de Patara

è Q. V. Titianus , qui Va construit, par sa fille Velia Procula; 2..° la

réponse d'un oracle en vers îambiques trimetres, trouvée à Phinéka en Lycie,

Les autres sont , en général, tumulaires ; quelques-unes sont métriques

et présentent plusieurs difficultés que l'éditeur s'est efforcé de lever, en

profitant des conjectures de M. Akerblad, et sur-tout de M. Bloom-
field

, qui fui a fourni d'excellentes remarques.

Parmi les inscriptions trouvées en Grèce, on en remarque une

copiée à Epidaure par M. Cockerell, dé]^ expliquée par Porson (i)

et Jacobs (2) ; une autre de Messène, dont Cyriaque d'Ancone n'avoit

donné que le commencement (3) ; une de Topolias en Béotie ; une

autre d'Orchomène, très-altérée , toutes deux intéressantes pour le dia-

lecte; une d'Egine, contenant un catalogue d'offrandes, &c. M. Wal-
pole donne ensuite une des inscriptions d'Orchomène, déjà publiées par

MM. Clarké, Dodwell (4), par M. Boeck, dans son ouvrage sur la

république d'Athènes, et par M. "VTalpoIe lui-même, dans le premier

volume de son recueil (5). Celle que M. Walpole reproduit est accom-

pagnée d'une traduction et de savantes notes de M. Dobrée.

~ II reproduit également et il explique quelques-unes des inscriptions

trouvées en Egypte, et qui ont dQ)k paru dans VEgyptiaca d'Hamilton,

dans les Mémoires de fa Commission d'Egypte et ailleurs; savoir, l'ins-

cription d'Alexandre Sévère à Antinoë (6), dont il restitue les sept

premières lignes , sans rien dire des six dernières, qui sont les plus

embarrassantes; cefle de Ptolémée Denys, à Philé (7); trois de ceffes

du colosse de Memnon , dont une déjà restituée par M. Jacobs (8) ; celle

de fa frise du temple d'Antaeopolis (9) ; celles des temples d'Ombos,

d'ApollinopoIis parva (10). Nous devons observer toutefois que M. Wal-

pole a choisi les plus faciles de ces inscriptions, et qu'il en est d'autres

plus importantes, et qui présentent des difficultés bien plus grandes,

qu'on auroit désiré de fui voir écîaircir.

(i) Advers. p. 40. — (2) Anth. Pal. III , p. 2, 1949.— (3) Ap. Reines. 286.

— (4) Tom. Il , p. jSo. — {')) J ^ 4^9- M- Boissonadc en explique le com-
mencement dans ses savantes observations sur l'inscription éliaque ( Classic.

JourndLxx, 294, 304/ — (6) HamiIton''i' y£gyptiaca, p. 282; Jomard,
Descr. d'Andnoë, p. 6. — (7) HamiltonV AEgypt. p. 52. — (8) In Anthol,

tom. XIII, p. 821. — (9) Hamilt. /£^^/7^ p. 75. — (10) /^. p. 178.
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Le recueil de M. Walpole est terminé par un appendice qui con-

tient une longue inscription trouvée près de Sniyrne , relative à des

corps ou, si l'on veut, confréries d'acteurs et de musiciens établis sur

la côte de l'Ionie et de THelIespont, sous la protection des Attales.

Cette inscription , déjh publiée par Maittaire , à la fin de son édition

des Marbres d'Arondel, est reproduite d'après une copie exacte faite

par le docteur Clarke; elle est acconipagnée d'une version et de quelque^

remarques.

Enfin nous ne devons point passer sous silence quelques estampes

placées à la fin de ce beau recueil , et dessinées avec le plus grand soin.

Deux représentent une tête de marbre, vue de profil et de trois quarts;

elle a été trouvée dans Jes mines de l'ancienne Tyr; elfe a quelque ana*

logie, pour ies traits, avec la tête de la figure appelée l'Amour grec;

elle est coiffée d'une sorte de bonnet phrygien. La troisième représente

une tablette votive au dieu Pan, en marbre pentélique, trouvée dans

l'Attique. L'estampe, si elle est fidèle, donne à penser que le style

de ce bas-relief est d'une extrême pureté.

L'analyse détaillée que nous avons faite des trente-quatre pièces qui

composent le recueil de M. Walpole, doit prouver à nos lecteurs quç
nous ne nous sommes pas trop avancés, quand nous leur avons dit,

dans notre premier article, que ce volume surpasse le premier, et doit

être considéré comme une des plus importantes publications en ce

genre qui aient été faites depuis la renaissance des lettres.

LETRONNE.

Théâtre complet des Latins, pur L B. Levée et pat

feu ïahhé le Monnier ; augmenté de dissertations par

MM. Amaiiry Du val et Alexandre Duval , membres de

l'Institut: tom. I, II, III, IV, Plante; tom. IX, X, XI,
Terence. ?(ivïs, de l'imprimerie de Dupont, chez Chassé-

es, riau , libraire éditeur, au dépôt bibliographique, rue de

Choiseiil, n.° 3; chez Treuttel et Wilrtz, &c. , 1820;

7 vol. in-S.\ Ixviij et i^i', xij et 4^2 ; /i6/\\ 44y, —
.

xvij et 558; 4p4; 44 j pages.

Nous avons perdu la plus belle partie du ThéAtre des Latins, les

tragédies d'Accius, de Pacuvius, de Varius, de Pomponius Secundus,
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que Quintillien ( i ) trouvoil fort supérieures aux comédies composées

dans la même langue : in comœdia maxime claudicamus,, Boileau et

Voltaire ont cité ce passage, en substituant le mot tragœdia à comœdia ;

et cette erreur vient sans doute de ce qu'ils ne songeaient qu'aux dix

pièces qui portent le nom de Sénèque, et qui sont, avec les fragmens

de quelques poëmes plus anciens , Jes seuls restes que nous possédions

de la tragédie latine. Par cette même raison, les nouveaux éditeurs

du Théâtre latin ont donné leurs premiers soins aux comédies de

Plaute et de Térence. Les six pièces du dernier forment, avec la tra-

duction française de l'abbé le Monnier, les tomes IX, X et XI de la

collection nouvelle: le texte de Plaute et la version de M. Levée

rempliront les huit tomes précédens, dont les quatre premiers ont

déjà paru.

, On pouvoit s'attendre k trouver ici pour préliminaires une histoire

du Théâtre latin, ou des considérations générales sur son origine , ses

progrès, ses caractères ; mais ce travail peut aussi bien terminer cette

collection que la commencer, et il y a lieu de croire que les éditeurs

ne l'offriront au public qu'après avoir rassemblé sous ses yeux tout ce

qui subsiste de monumens de ce théâtre. Les sept volumes jusqu'ici

publiés sont donc exclusivement consacrés à Plaute et à Térence ,

et on y lit d'abord une dissertation sur le premier , par M. Levée,

suivie d'observations de M. Mazois , architecte , sur les formes et

la distribution des théâtres antiques. M. Levée avertit ses lecteurs que

la notice qu'il donne delà- vie et des écrits de Plaute est empruntée en

partie de celle que M. Roquefort a insérée en i 8 i 5 dans le Afagasin

encyclopédique. Les détails biographiques n'y sont et rt'y peuvent être

que ceux qui ont été tirés depuis long-temps de quelques anciens

textes. Ces textes ne disent pas positivement que Plaute fût né esclave,

ce qui ne seroit pourtant pas impossible. Ayant eu l'imprudence de se

mêler de négoce , il y perdit son bien, qui, selon toute apparence,

n'étoit pas considérable , et se vit réduit à tourner une meule de moulin:

c'est du moins ce que nous apprennent Aulu-Gelle et S. Jérôme ; et si

nous écartions ce fait comme l'une de ces particularités extraordinaires

qu'on ajoute volontiers à l'histoire des hommes célèbres, il ne resteroit

à-peu-près rien à dire de la vie de ce poète , sinon qu'il étoit né à

Sarsine en Ombrie, au lii." siècle avant l'ère vulgaire , et qu'il est mort

au second. Le nombre des comédies qu'il avait composées a été quelque-

fois porté jusqu'à cent trente ; il en avoit certainement laissé beaucoup

(i) L. X, CI.
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pius qu il ne nous en reste. Des vingt qui existent sous son nom , et
,

que M. Levée parcourt dans cette dissertation, quelques-unes ne sont

pas très-authentiques, au moins dans toutes leurs parties. En écartant

avec raison une vingt-unième pièce intitulée Quero/us, attribuée à .

'

Plaute par quelques éditeurs, et qui ne sauroit être de lui, puisque

Cicéron y est cité, et Plaute lui-même désigné comme le modèle

qu'on a suivi pour la composer, investigatam Plauti per vesîîgia

,

M. Levée ajoute qu'elle est de Gildas le Sage, écrivain du v.^ siècle.

C'est ce qu'en effet on a répété plusieurs fois : mais il a été bien

reconnu que c'était une méprise occasionnée par le titre de Liber Que-
,

rolus , inscrit à la tête de certaines copies de la lettre de Gildas sur les

malheurs de la Grande-Bretagne , de excîdio Brîtannîœ.

La partie la plus importante de la dissertation de M. Levée est celle ^ ,

qui a pour objet d'apprécier le talent de Plaute, le caractère, le ,||

mérite de ses ouvrages. Nous croyons devoir beaucoup d'éloges à

ce morceau de critique littéraire. Le jugement rigoureux prononcé - ^
par la Harpe sur ce poëte comique, est ici réfuté d'une manière, à .

notre avis , fort judicieuse , et avec toute la modération et toutes les

convenances qu'il importe d'observer dans les discussions de ce genre.

Ce n'est pourtant pas que r\ous partagions sans réserve l'admiration

de M. Levée pour l'auteur qu'il a traduit ; mais, quoique Plaute ait

été peu loué par Quintilien , et moins encore par Horace , nous

pensons qu'if doit rester au nombre des modèles de la scène comique.

Varron disoit que les Muses emprunteroient la voix de Plaute , si
. ,

elles vouloient parler latin. Cicéron trouvoit de l'urbanité, de l'esprit,

de la grâce même , dans les plaisanteries de ce poëte. Volcatius

Sedigitus
, qui , dans Aulu-Gelle , distribue à dix auteurs de comédies

latines les places dues à leurs talens, assigne la première à Caeciiius,

la seconde à Plaute, et la sixième seulement à Térence (i). Sans

(Joute ceux qui attachent un très-haut prix à fa pureté et à f'éîégance ' '

du styfe, ont peine à concevoir cette opinion; mais eîfe doit avoir

pour partisans ceux qui veufent par-dessus tout qu'une comédie tes

divertisse.

.Eiî exceptant l'Amphitryon, l'AuIuIaire , les Captifs, il est certain
''

.•.J'i]^.;,AuIu-GeIIe rapporte aussi l'épitaphe de Plaute:

t :'
; :•; Fostquam morte datu'st Plautus comccd'a luget. ...

M, Levée cite ce vers, mais imprimé, sans doute par erreur , de cette nianière:

"•mil ^ t7 : Postquam ^iX montm si^ivii Plautus comxdia lugfK y i j;jp 33 înSiïi <••
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que, dans la plupart des autres comédies de Plaute, on retrouve cons-

tamment le même système de personnages ; des courtisanes, des para-

sites, de vieux débauchés , des pères dupés , des fils libertins , des valets

escrocs. Nous serions un peu moins disposés que ne l'est M. Levée

à excuser cette uniformité ; mais M. Levée pourrait répondre que les

sujets de Térence ont peut-être encore moins de variété, ses moyens
dramatiques moins d'étendue; qu'un même canevas se reproduit avec

bien plus de monotonie dans ses six pièces.

' Les jeux de mots sont trop fréquens dans Plaute
,
pour être toujours

ingénieux
; et la morale ni Je bon goût ne peuvent tolérer ceux qui

sont obscènes: mais entre ceux qui n'ont pas ce dernier vice , il en est

d'inattendus et de piquans, d'assez heureux enfin pour mériter de l'in-

dulgence, des éloges peut-être, quand ils conviennent au caractère

et au ton du personnage qui les débite. On est souvent forcé d'admirer

fa dextérité de Plaute à manier une langue si neuve et si peu cultivée

encore, le parti qu'il en sait tirer, les expressions vives et les tours

énergiques dont il l'enrichit.

D'inutiles prologues, des plans compliqués par de fatigans épisodes,

d'interminables à parte , le long babil des personnages les plus pressés

d'agir, voilà les plus essentiels défauts de ce poëte , ou plutôt voilà

l'imperfection extrême dans laquelle il a trouvé et laissé le genre co-

mique. Au siècle où commençoit la littérature latine, comment n'eût-

il pas copié les Grecs , et comment auroit-il pu discerner parmi eux \qs

meilleurs modèles! On suppose que, dans les comédies qualifiées

togatœ , il y avoit des personnages romains; mais aucune de ces pièces

ne nous a été conservée. Plaute et Térence n'exposent jamais sur la

scène de Rome les mœurs de Rome; ils ne nous montrent que des

Grecs , et nous ne découvrons même dans leurs vers presque aucune allu-

sion bien constante aux vices particuliers des Romains. L'art comique est

donc privé chez eux de sa plus grande puissance; il ne peint pas les

caractères d'après nature, il ne trace pas l'image de la société immédiate-

ment observée. Vingt siècles après Plaute, la vraie comédie fut soudaine-

ment créée par Molière. Ne comparons pas des essais timides à des chefs-

d'œuvre ; il suffit pour apprécier Plaute, et même pour l'admirer, de se

souvenir que Molière, dans l'Avare et dans l'Amphitryon, a daigné

l'imiter de fort près , et quelquefois le traduire.

La dissertation de M. Mazois sur la construction des théâtres

antiques nous paroît à-la-fois recommandable par la précision des

détails, par là clarté des explications et par l'élégance du style. «En
55 lisant ce qui nous reste des poètes tragiques et comiques de l'an-
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»tîquité, l'iinagination se reporte à ces représentations théâtrales où

. •»> un peuple entier venoit, au milieu des fêtes de la patrie, donner des

» larmes aux douleurs d'(Edipe etd'Antigone, et se livrer, avec Aristo-

« phane et Plaute, à toute l'hilarité que peut inspirer la peinture ma-
» ligne ou naïve des ridicules et des vices . . . Plusieurs auteurs , voués

3' à l'étude des monumens antiques , et entre autres Palladio , ont cherché

,

» à l'aide des descriptions de Vitruve et de quelques ruines, h. reproduire

» l'ensemble des théâtres anciens ; mais la révélation complète de cette

» espèce de mystère archéologique étoit réservée à notre siècle ; nous

» n'avons plus besoin d'interroger des débris épars , d'interpréter des

33 vestiges douteux. Plusieurs théâtres nous ont été enfin rendus tels

33 qu'ils existoient, il y a dix-huit cents ans, au moment où les cendres

» du Vésuve les ensevelirent. Les marbres, les bronzes, les peintures,

» les bois carbonisés, les indices des machines existent encore: et tel

33 est l'effet que produit cette conservation miraculeuse ,
qu'en se

» trouvant au milieu de ces théâtres, où rien ne semble manquer, on

» écoute si l'écho n'a pas conservé quelques sons des derniers accens

33 de l'acteur. » Ainsi c'est principalement à l'aide des théâtres de Pompei
et d'Herculanum

,
que M. Mazois donne la description des théâtres

anciens. II ne cite point ceux qui existent ailleurs , parce que ceux-là

sont les plus complets, et tellement conformes aux renseignemens

fournis par Vitruve, qu'ils peuvent servir à expliquer tous les autres

édifices dujmême genre. A ce mémoire est jointe une figure qui achève

de jeter le plus grand jour sur tous les détails. M. Mazois est connu
par une description de fa maison de Scaurus , et par un plus grand
-ouvrage intitulé Ruines de Pompéi , dont il a déjà paru treize livraisons.

Avant de parler de la traduction de M. Levée, nous continuerons

d'indiquer les différentes espèces de notes et de dissertations qui l'ac-

compagnent. Les notes sur chaque pièce sont divisées en philologiques

et archéologiques ; on auroit pu fes réunir en une seuk série; en les

séparant, on est quelquefois obligé de renvoyer des unes aux autres-

mais elles sont précises, peu nombreuses, et puisées dans les meilleures

sources ; on a sur-tout recueilli plusieurs de celles que iM.""' Dacier
avoit jointes aux trois comédies qu'elle a traduites. Les observations

grammaticales de M. Levée sont en général d'une très-grande justesse;

^ il %^ti\ rencontre néanmoins qui pourroient être contestées. Par exemple,
sur ce vers, Nec recedit loco quin stat'im rem gerat, il dit : ^<^statim, de
'i>|)ied ferme ; la première syllabe de ce mot est longue ; (elle est brè>'«

^Vdaris jf^/Z/w, adverbe de temps. 33 Cette note semble dire qu'il y a

«dans la langue latine deux mots stàtîm et stàtîm différens l'un de l'autre.

p 2

#
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Nous en doutons , d'abord parce que rien n'autorise à déclarer que la pre-
mière syllabe de statîm est longue dans le vers de Plaute ; elle y est
brève comme la première de loco, et la seconde d'obtînet, dans les deux
vers suivans :

.

Anîmam amittiint prîusquam loco demîgrent;

Quisque ubi steteraty jacet , obtinetque ordïnem.

En second lieu , il n'est point du tout étonnant que le même mot
soit susceptible des deux acceptions de piedferme et aussitôt; dans l'un
et l'autre cas, il dérive également de stare. Il signifie primitivement
quon fait une action sans changer de position, et secondairement
quon la fait sans perdre de temps; ces deux idées sont très-voisines,
et leur contact est sensible dans notre expression française sur-le-champ

,

ou
,
comme en plusieurs autres , le temps est représenté par le lieu.

l^Qs, notes archéologiques contiennent des notions fort exactes sur
divers détails étî, lois et des coutumes antiques; peut-être y remarque-
roit-on des articles d'antiquités romaines assez étrangers à des pièces

dont les sujets sont grecs. Il est extrêmement probable qu'en travaillant

d'après Diphile , Démophile , Épicharmus et Philémon , Plaute ne rappelle

guère d'usages particuliers aux Romains, mais seulement ceux qu'ils

avoient empruntés de la Grèce. Pour donner, du reste, à nos lec-

teurs une idée de la précision et de l'utilité de cette seconde espèce de
notes, nous citerons deux de celles qui concernent le prologue des

Bacchides, prologue qui n'est point de Plaute, ainsi que M. Levée ne

manque pas d'en avertir: on ne sait trop qui en est l'auteur; quelques-

uns l'ont attribué à Pétrarque. Silène y dit, naturœ deus sum ; M. Levée,

qui traduit, «Je suis un des dieux de la nature»
,
justifie cette version en

remarquant que les anciens donnoient ce titre à plusieurs dieux, à Pan
aussi bien qu'à Silène , et qu'Horace l'applique au génie familier ou

natal, scït genîus , natale cornes qui tempérât astrum, naturœ deus humanœ.

Sur ces autres vers de ce prologue,

Phïlemon grcecam olim dédîtfabulam :

Hanc qui grœcissant Evantides nuncupant

,

Plautus qui latinîssat, vocat Bacchides,

on lit la note suivante : «Les Evantides : tel étoit le titre de la pièce de

59 Philémon, poëte comique de Syracuse, qui vivoit du temps d'A-

»lexandre, et que Plaute a imité. Le mot Evantides, mtm à'Evan

>5 qui étoit le cri le plus ordinaire des Bacchantes dans les orgies &c. »

Outre ces notes philologiques et archéologiques, qui toutes sont de

.M. Levée, chaque volume est terminé par des observations littéraires,
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dont les auteurs sont MM. Amaury et Alexandre Duval : elles offrent

un examen critique de chacune des comédies de Plaute , et les rappror

chent des imitations qui en ont été faites. Une courte mais excel-

lente analyse de l'Amphitryon montre que les principales règles y sont

observées, les scènes bien motivées, le dialogue aussi vif et aussi co-

mique qu'il pouvoît l'être dans une langue grave et peu flexible. On
se contente de rappeler que cette pièce a été imitée en Italie par Lodo-

vico Dolce ; en anglais, par Dryden; par Rotrou , en France; (on

pouvoit ajouter par Camoëns, en Portugal] : mais on s'est particulière-

ment attaché à comparer, sous le double rapport du plan et du style,

la pièce de Molière à celle de Plaute.

Sur YAsinnria, MM. Duval observent qu'on est fondé à croire que

les scènes des trois derniers actes ont été dérangées. Le théâtre reste

quelquefois vide ; deux personnages succèdent sans motit k deux autres

qui viennent, on ne sait pourquoi, de quitter la scène. Ce sont là

des défauts qu'on ne rencontre guère dans Plaute; il est presque im-

possible qu'il n'ait pas mieux ordonné cette partie de sa pièce... Mais

l'ordre que les commentateurs veulent substituer à celui qu'indiquent

les manuscrits est-il plus satisfaisant! MM. Duval croiroient plutôt

qu'il s'est perdu une ou deux scènes intermédiaires qui facilitoient la

marche de la pièce et motivoient les entrées et les sorties.

La Harpe a particulièrement reproché à Plaute le dénouement de

VAuluIaria. Mais ce dénouement n'est point de Plaute , ainsi que la

Harpe pouvoit facilement s'en convaincre, en ouvrant les éditions

où les morceaux ajoutés aux ouvrages de ce poëte ont été distingués

par des signes typographiques. Ce dénouement, c'est-à-dire, la plus

grande partie de l'acte V de cette pièce, est, selon toute apparence,

d'Urceus Codrus, littérateur Bolonais du XV. *" siècle; et comme on ren-

contre dans ce supplément les vers que voici :

Tenaces nhniùrn dominos nostra œtas tulît

Quos Harpagones, Harpy'ias et Tantalos

Vocare soleo , in opibus jnagnis pauperes ;

on en a conclu qu'Urceus Codrus avoit fourni à Molière le nom d'Harpa-

gon. Cette observation, qui a été souvent répétée, et qui est ici re-

produite, pourroit , à notre avis, être contestée. Plaute lui-même a

employé le verbe harpûgare, et le nom harpago , à la vérité dans le

sens de voleur ou de rapace, et non dans celui d'avare. Molière ou
Urceus Codrus n'ont fait que détourner la signification d'un mot que
Plaute avoit fait passer de la langue grecque dans la sienne.

MiVl. Pyival se sont particulièrement attachés à l'examen des Captift,''
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dont M. Lemerckr avoit déjà fort recommandé l'étude. Ce qu'il y a

de pathétique dans l'action de ce drame s'allie sans effort et sans incon-

venance aux saillies et même aux bouffonneries de l'auteur : c'est l'un

des premiers exemples de ce mélange. L'analyse de cette comédie est

suivie d'une dissertation de Coste sur la durée de l'action de cette

pièce, et de quelques extraits de celle que Rotrou a composée sous le

même titre et sur le même fond. Cinq autres pièces de Piaute ( le

Curculion, la Casîna , la C'istdlaria , l'Êpidicus et les Bacchides), sont

examinées avec le même soin et avec une connoissance également pro-

fonde de l'art théâtral : mais c'est principalement de la traduction de

M. Levée que nos lecteurs désirent sans doute prendre une idée.

II existoit en notre langue trois traductions complètes de Piaute,

publiées par de Marolles, Gueudeville et Limiers. De plus, M.""' Dacier

avoit traduit l'Amphitryon, l'Epidicus et le Rudens ; Coste, \ts

Captifs; M. Girauld , l'Amphitryon et l'Avare; et M. Dot tevil le, la

Mostellaria. De Marolles et Gueudeville ne pouvoient ni aider ni gêner

le nouveau traducteur ; mais les autres , moins indignes de lui servir

de guides, auroient quelquefois rendu sa tâche fort difficile, s'il s'étoit

prescrit de ne leur rien emprunter, ou plutôt d'éviter tout ce qu'ils

avoienl pu rencontrer avant lui d'expressions assez justes et de tours

assez heureux pour représenter fidèlement le texte. Personne n'oseroit, à

de telles conditions , entreprendre aujourd'hui des traductions nouvelles;

en pareil cas, on est tenu seulement de faire beaucoup mieux que ses

prédécesseurs ; et l'un des moyens d'y réussir est de ne pas refaire ce

qu'ils auroient fait le mieux possible. Ce sont-là les lois qu'a suivies

M. Levée; son travail est neuf dans son ensemble, dans le plus grand

nombre des détails, et n'a de commun avec celui de ses prédécesseurs

que ce qui appartenoit de plein droit à tout traducteur habile et labo-

rieux. Nous ne pouvons hésiter à dire que M. Levée offre au public

la meilleure version complète de Piaute qui ait été jusqu'ici publiée

en français, et nous aurons beaucoup à ajouter à cet éloge, qui seroit

par trop modeste.

Il y a deux manières d'apprécier une traduction : l'une est d'en exa-

miner particulièrement et isolément plusieurs détails; l'autre est d'en

considérer le caractère constant , le ton général. La première méthode

ouvre un champ très-vaste \ la critique, sur-tout quand il s'agit d'un

recueil aussi considérable que celui qui nous occupe; il ne sera jamais

difficile d'y rencontrer des traits qui n'auront pas toute l'exactitude ou

toute l'élégance désirable. Mais la véritable question est de savoir ^\

\^ texte, pris dans son ensemble, est à-peu-près aussi bien représenté
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qu'il pouvoit Fêtre dans un autre idiome, et si le traducteur en a

donné à ses lecteurs toute l'idée qu'en peuvent acquérir ceux à qui ce

texte même n'est point accessible. II faut penser que certains morceaux
de Plaute , écrits avant l'an de Rome 550, auroient été peut-être difficiles

à traduire deux cents ans après dans la langue de Virgile : comment
espérer qu'ils passeront dans la nôtre avec tout ce qvi'ils ont d'énergique

et de hasardé , d'original et de capricieux, de précis et de barbare l

Le ton qui convient le mieux à une traduction française de Plaute,

est, à notre avis, celui des comédies en prose de Molière , et nous avons

lieu de croire que M. Levée s'est particulièrement proposé ce modèle.

Nos lecteurs jugeront jusqu'à quel point il en approche par les mor-
ceaux que nous mettrons sous leurs yeux, et que nous discuterons dans

un second article.

DAUNOU.

„.*' li'

Du Siège et de la Nature des maladies, ou Nouvelles'

Considérations touchant la véritable action du système absorbant

dans les phénomènes de l'économie animale; par M. Alard,

D. M. f chevalier de la Légion d'honneur , médecin en chef

adjoint de la Maison royale de Saint-Denis , et membre de plu-

sieurs sociétés nationales et étrangères ; _,

Morboxum omnium vmis et idem modus est; locus vero

ipse eorum d'rfferentiam facit. (Hipp. edît, Vander-Lind

,

deflatibus, §. i4') *

Deux vol. în'8.° , ensemble de ^^4: pages. A Paris, chez

J. B. Baiilère , libraire , rue de l'Ecole de médecine

,

n.° i6y 1821.

M. Alard a fait plusieurs ouvrages de médecine, dont le premier
e*st une traduction de celui du docteur James Heudy, sur la Maladie
glandulaire des Barbades. II avoit été étonné d'y voir que le siège de
cette maladie fût évidemment dans les vaisseaux absorbans, quoique
la marche et les symptômes rappelassent cependant \q% phénomènes
de plusieurs maladies qu'on avoit coutume d'attribuer à d'autres organes

,

à un autre genre de vaisseaux. En r8o6-, il publia le résultat de ses

recherches sous le titre d'Histoire d'une maladie particulim au système

m
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lymphatique , ou Histoire de l'éléphantiasis des Arabes. Les rapproche-

mens et les points d'analogie qu'il aperçut , lorsqu'il s'occupa de ce

travail, lui donnèrent à penser que le système absorbant avoit, dans

l'éconoinie animale, une autre importance qu'on ne se l'étoit imaginé

jusqu'alors. Dès ce moment ï\ résolut d'étudier à fond ce qui pouvoit

concerner tout ce système. Forcé de renoncer aux idées reçues , qu'il ne

croyoitpas pouvoir admettre , il comprit qu'il falloit recourir aux sources

et puiser dans les annales de l'anatomie , de la physiologie et de la

médecine pratique. Se souvenant que M. HalIé , dont les lumières sont

étendues et les réflexions profondes , avoit formé le vœu qu'on possédât

un jour la physiologie de l'homme malade , comme on possède celle de

i'homme en santé, il a essayé de se livrer à un travail qui pût, sinon

atteindre ce but , du moins en approcher : il a cherché à mettre en évi-

dence les rapports qui existent entre les mouvemens morbifiques et les

mouvemens physiologiques. C'est par une sorte de physiologie des

maladies
, qu'il a espéré parvenir à découvrir leurs véritables causes

prochaines, en ne cessant de s'appuyer sur l'anatomie proprement dite,

sur l'histoire des maladies et sur l'anatomie pathologique ; ce sont-là

ies motifs qu'il expose dans sa préface, et les moyens dont il annonce

devoir se servir dans son ouvrage.

Chacun des deux volumes est divisé par chapitres.

L'auteur établit pour principe que ce qui fait la base du corps de

fhomme et de la plupart des animaux, est un tissu de vaisseaux de

diverse nature ; ainsi, les os mêmes et les parties molles ou parenchyma-

teuses, ne sont qu'un assemblage vasculaire. Cette opinion est celle

(Jes célèbres anatomistes : M. Alard rappelle et développe leurs té-

moignages et les faits sur lesquels ils sont appuyés. Ces vaisseaux com-
muniquent tous les uns avec les autres; et ce n'est guère qu'à l'aide du
microscope et des injections qu'on a pu s'en bien assurer. La communi-
cation des artères et des veines sanguines est la plus facile à apercevoir;

celle des grands canaux sanguins avec les lymphatiques,, ne l'est pas

autant, et encore moins celle des vaisseaux capillaires , dans lesquels

cependant on est parvenu à faire pénétrer des injections. Indépendam-

ment de ces moyens , qui ont éclairé la science , on a remarqué dans

certaines maladies que les effets du sang ou d'autres fluides laissoient

voir des vaisseaux si ténus , que , dans l'état de santé , il éftoit impossible

de les découvrir. Ces circonstances pathologiques ajoutent aux preuves

que fournissent les physiologistes. M. Alard s'attache à détailler un grand

nombre d'expériences propres à constater les communications. On n'a

pas des données aussi positives qu'on le desiréroit $ur le mécanisme de

«
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îa drcufation; eïle s'opère, suivant les uns, par ïa seule impulsion du

sang dans les vaisseaux , qui continue jusqu'aux extrémités des artères

et des veines; suivant d'autres, cette impulsion est facilitée par la con-

tractifité des vaisseaux
, qui ies fait agir sur le fluide lancé par le cœur.

M. Alard, après avoir discuté les deux opinions, adopte la première,

c'est-h-dire, l'action du cœur. II arrive aux vaisseaux qui, hors du cercle

circulaire sanguin, élaborent les humeurs: ce sont les absorbans, vais-

seaux dans lesquels les canaux sanguins déposent ce qui doit nourri*^

ies tissus des parties, et qui sont destinés à y reporter certains résidus;

leur existence est aujourd'hui révoquée en doute. M. Alard croit que

l'opposition qu'on met à les reconnoître tient à leur extrême finesse, k

leur transparence, qui empêche de les voir quand ils sont vides, ou
remplis d'un liquide dia})hane, et à ce que, lorsqu'ils viennent à recevoir

du sang, on les confond avec des vaisseaux sanguins ; il dit que, quand
bien même on ne les démontreroit pas, on peut rassembler une série

de faits dont la réunion forme un ensemble imposant de preuves.

Plusieurs anatomistes lui en fournissent qui lui paroissent suffisantes, soit

par des observations microscopiques, soit par des injections multipliées.

Leuvenoek, Ruisch , Vieussens, sont ceux dans lesquels M. Alard a le

plus de confiance-; Leuvenoek, ayant remarqué que les vaisseaux ascen-

dans de la sève, dans les arbres, sont garnis d'une quantité de vais-

seaux latéraux qui paroissent chargés de la matière de la nutrition,-

pensa et découvrit qu'il en étoit de même dans les animaux, où les

artérioles ont des ouvertures auxquelles s'adaptent de petits vaisseaux

,

trop étroits pour laisser entrer dej globules de sang, mais capables dé
recevoir des fluides moins denses. Ces petits vaisseaux retirent du sang,-

les uns de la graisse , les autres ce qui forme les os , les autres ce
qui produit lesongfes, &c. Ruisch employa pour ses injections une
liqueur colorée en rouge ; Vieussens eut recours au mercure, plus propre

à pénétrer plus avant, et rendit ses expériences plus positives. Nous
ne dirons rien d'une discussion qui eut lieu sur cet objet entre divers

anatomistes; elle est I)ien exposée dans l'ouvrage, M. Alard la rap-

porte avec détail : il blâme les modernes de vouloir que ce qu'ils

appellent système capillaire soit l'intermédiaire des systèmes à sang
rouge et à sang noir (c'est-à-dire , veines, sans doute ) ; il les réfute , en se

fondant sur ce qu'il n'y a pas de séparation entre les artères et les veijies,

qui s'anatomisent complètement, et sur ce que le sang veineux s'arrête

lorsque le cœur cesse de battre. Il range dans la classe des vaisseaux

absorbans ceux que Bichat nommoit exhalans et secrétaires. Selon lui,

la partie active des parenchymes, où viennent se déposer les molécules
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i,iutriM"ves., n'esfqu'un composé de vaisseaux absorbans, seuls agens de
la nutrition et de l'accroissement, ainsi que du décroissement et de la

décrépitude. Ici l'auteur développe (a texture des organes, depuis les pre-

miers instans de {'existence jusqu'au dernier terme de la vie. Par-tout

les vaisseaux absorbant jouent un grand rôfe et le rôle principal, chargés

des premiers comme des; derniers mouvemens qui s'opèrent dans

l'économie animale, toujours en action, ne cessant de composer et de

décomposer. Cet article mérite d'être lu, et intéresse fes physiologistes.

Il n'en est pas du système absorbant comme du système sanguin: celui-

ci est un tout lié dans ses parties ; l'autre se forme de plusieurs systèmes

ijSoIés. Chacun des organes, dans l'économie animale , offre une fraction

<^;U grand système des vaisseaux absorbans, dont les propriétés sont

i^iodifiéçs, et participent de celle de J'organe auquel ces vaisseaux se

trouvent appliqués; de manière que les fluides qu'ils admettent différent

essentiellement d'une partie à l'autre, ce qui donne à entendre comment
il prouvera la justesse de la pensée d'Hippocrate, qu'il a choisie pour

épigraphe. Il existe une autre classe de vaisseaux du même genre, dont

la fonction est de transmetfre à la circulation sanguine la lymphe et le

chyle; une aut-re qui résorbe les, humeurs incapables de faire partie de

nos organes ; une autre qui mêle avec le sang des substances puisées

dans l'atmosphère; une autre chargée des sécrétions; une autre enfin

luise en action dans les opérations de la reproduction. Les vaisseaux

absorbans de la peau , du tissu cellulaire et des membranes muqueuses

,

forment seuls ce qu'on pourroit nommer système capillaire général.

Il,^ sécrètent la chaleur vitale de la même manière que les humeurs

attimales; ils influent sur l'établissement des constitutions naturelles à

chaque âge, et sur la formation des tempéramens. Cette dernière in-

fluence, objet du chapitre qui termine le premier volume, est expliquée

d'une manière très-étendue et appuyée par des réflexions qui tiennent

k la physiologie et à l^hygiène.

En résumé, l'auteur, dans le premier volume de son ouvrage, prétend

que , de trois ordres de vaisseaux qui composent la base des solides du

corps de l'homme , le seul auquel on puisse appliquer la dénomination

(Xanïmal agissant, est celui des vaisseaux absorbans; que cet ordre de

vaiss/aux est chargé du travail de la nutrition; qu'il préside à l'accroisse-

ment dans l'enfance et au décroissement dans la vieillesse; que, par une

propriété tout-à-fait exclusive, il puise dans l'air et dans les sucs élémen-

t;^ires les principes capables d'entretenir la vie; que c'est lui qui hs

co,mhmei î&s assimile, les distribue dans la profondeur des organes , et

jjFejejie sur les é^onctoires les substances désormais iiiutiNs à l'exercice
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des fonctiom et au maintien de Texistence, &c. C'est d'après ces prélimi-

naires, que, dans ie deuxième volume , il examinera les phénomènes que

produisent les diverses causes de maladie du système absorbant.
'

TESSIER. ..,^.^03

t

NOUVELLES LITTÉRAIRES.
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

'^

Programme du concours pour la chaire de maréchallerie et de jurispru-

dence vétérinaire, vacante à l'école royale d'économie rurale et vétérinaire de
Lyon, Première séance. Exercice théorique et pratique de la forge et de la fer-

rure, sur des pieds bien conformés et sur des pieds défectueux de chevaux ^

d ânes, de mulets et de bœufs. Deuxième séance, Exercice théorique et pratique
&ur l'anatomie des pieds et des parties correspondantes, dans les divers animaux
domestiques susceptibles d'être ferrés. Troisième séance. Exeràce théorique sur
les maladies des pieds des animaux auxquelles on peut remédier par la ferrure,
ou qu elle peut occasionner. Quatrième séance. Exercice sur les matières pre-
mières employées par le maréchal; le fer, l'acier, le charbon, le bois, l'eau, &c.
our Ic'sinstrumens à forger ^ à ferrer. Sur la construction des forges , l'atelier, &c.-
Cinquième séance. P^xamen des règles de la médecine légale appliquées aux tran-
sactions commerciales relatives aux animaux domestiques.-— Ues maladies et

des vices appelés rédhibiioires.—^ Rédaction des procès-verbaux et des rapports

judiciaires. Sixième séance. Examen des règles de la médecine légale appliquées
a 1 hygiène publique et particulière des animaux.— Des enzooties, des épizoo-
ties, des maladies contagieuses.— Rédaction des rapports à faire aux autorités

administratives, militaires et civiles. Septième séance. Exercice théorique sur

1 anatomie et la conooi.ssance extérieure des animaux. Huitième séance. Ex^ercice
théorique sur la botanique, la matière médicale et la pharmacie. Neuvième séance.
I xercice théorique et pratique sur les maladies et les opérations chirurgicales,

Dixième séance. Exercice théorique sur les diverses parties qui composent le

second cours d'études de l'art vétérinaire, l'écononiie rurale, la zoologie, la

physique et la chimie. Séance de clôture. Argumentations. Le concours sera ouvert
le i."'juin 1821. Jl aura lieu à l'école royale d'économie rurale et vétérinaire
d Alfort, en présence d'un jury spécial, conformément à l'article 12 du décret
du 15 janvier 181 3. MM. les candidats seront tenus de se faire inscrire d'avance,
soit au bureau d'agriculture du ministère de l'intérieur , rue de Grenelk-Saint-
Germain, n.° 101 , soit à la direction de l'école d'Alfort. Ils devront être

Français, ou naturalisés en France. Ils seront tenus de produire le diplôme de
médecin-vétérinaire, ou celui de maréchal-vétérinaire, qu'ils auront obtenu
dans l'une des écoles vétérinaires d'Alfort ou de Lyon.

LIVRES NOUVEAUX.
,< \-.;'. FRANCE. '•'V •

fl , .'. rW on 'Al "fil n.

Les Exilés de Parga ,\>oén-\Q
,
par M, le baron diOréve, membre de plusieurs

Q 2.

'

^
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sociétés littéraires; seconde édition , suivie des Poésies diverses /"p^r le même
auteur, /;7-^/ de 144 pages. Prix, 2 fr. 50 cent. Boulogne-sur-Mer, impr. de
Leroy Berger; se vend, a Paris, chez Louis Janet.'

Poésies lyriques et bucoliques , suivies à^Héromfde , reine de Ségeste ; tragédie

'

^ll
en 5 actes, par M. Dorion : i vol. in-S." de 232 pages. Prix, broché, 4 ^^"

'
.

" ' franc de port, 5 fr. A Paris, chez Firm. Didot père et ils, imprimeurs-libraires >.

rue Jacob, n.° 24.

I

^ L'Intrigant maladroit, comédie en trois actes, représentée sur le second

, .
théâtre français le 27 décembre 1820, par L. B. Picard, de l'académie française.

. ' Paris, impr. de Fain, chez Barba, in-S." de 3 feuilles 3 quarts.

(Euvres complètes de AI. T. Cicéron , traduites en français, avec le texte en

regard;parMongault, Prévost, d'Olivet; Kené Binet, ancien recteur de l'Uni-

'

versité; Ath. Auger, traducteur d'Isocrate et de Démosthène; MM. Gueroult,

ancien conseiller titulaire de l'université; Burnouf, professeur d'éloquence latine

au collège royal de France; de Wailly, proviseur du collège royal de Henri IV ;

Naudet, membre de l'Institut, &c., et publiées par M. J. V. le Clerc, professeur
' de rhétorique au collège royal de Charlemagne.— Prospectus, «Quelques ten-

tatives ont été déjà faites pour présenter en français la collection complète des

ouvres de Cicéron. L'édition de Desmeuniers, qui r>e donnoit point le texte, a

été interrompue après le huitième volume en 17S9. Celle de M. Fournier, li-

braire, commencée en 1816 et terminée en i8i8,a été diversementjugée, et ce

n'est point sans doute au défmtde zèle ou de lumières qu'on doit attribuer Itî

^ « imperfections d'une entreprise aussi vaste, achevée pour la première fois. Si nouî

oswis, à notre tour, élever un monument national en l'honneur de Cicéron , et

appeler de nouveau les yeux de nos contemporains sur cette grande renommée de
l'antiquité, c'est qu'il nous semble que les écrits d'un bon citoyen , qui aimeitbiert

sa patriefCommatàhon Octave lui-même, seront toujours d'un excellent exemple-,

ei que nous croyons en même temps avoir rassemblé assez de garanties de succès

pour ne pas être effrayés de la longueur et de la difficulté de nos travaux. On
trouvera ici quatorze discours de Cicéron traduits par M. Gueroult, connu par

ff-
' ^ ses traductions de Pline l'Ancien. M. Burnouf, professeur de rhétorique au

collège de Louis-le-Grand, et d'éloquence latine au collège royal, a traduit six

discours, et le dialogue des Orateurs illustres. D'autres discours ont été donnés

par M. Naudet, membre de l'académie des inscriptions et belles-lettres, et par

M. de Wailly , traducteur d'Horace. On y joint quelques traductions posthumes

, - de M. Binet, et celles de Mongault, d'Olivet, Prévost, &c., depuis long-temps

connues. M. T. Gaillard, professeur-agrégé de rhétorique au collégtde Henri IV,.

a traduit les trois dialogues de l'Orateur, et M. Ch. de Kémusat , le Traité des

Lois. La traduction de presque tous les autres ouvrages de rhétorique et de
philosophie sera refaite ou revue par l'éditeur. Le texte d'Lrnesti sera par-tout

collationné sur celuideM, Ch G. SchiitZj Leipsick, r8i4-'820, et accompagné
de notes critiques. On y joindra tous les morceaux récemment découverts à

Milan par l'abbé Angelo Mai, et à Home par B. G. Niebuhr, ainsi que ^les

* nouveaux fragmens du Traité de la république, s'ils paraissent pendant le cours

de l'impression, Dans les notes françaises, on évitera, autant qu'il sera possible,

les discussions critiques et grammaticales, pour laisser plus de place aux rappro-

chemens tires de notre littérature, ou aux commentaires de Rollin , Marmontel,
^Maury, la Harpe, sur les ouvrages de Cicéron. L'édition aura trente volumes.

#
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imprimés avec soin par M. Crapelet, sur papier fin d'Auvergne. Le premier

volume contiendra la vie de Cicéron, et le dernier, les index d'Ernesti, aug-

mentés de quelques tables nouvelles. La première livraison , composée du second
,

volume, contenant la Rhétorique àHerennius, précédée de nouvelles recherches

sur cet ouvrage, et du sixième, contenant les six premiers discours, sera en

vente à la fin de février 1821. Les autres livraisons, composées de deux ou de
trois volumes, se succéderont de deux mois en deux mois. Le prix de chaque |à.

• volume satiné est de 7 fr., en grand papier vélin satiné, 18 fr. Tous les exem-
plaires en grand papier vélin sont demandés. On souscrit chez Lefèvre, libraire,

rue de l'Eperon , n.° 6, à Paris. On ne paie rien d'avance, w ^

Œuvres complètes de l'empereur Julien , traduites pour la première fi^is du grec

en français; accompagnées d'argumens et de notes, et précédées d'un abrégé

historique et critique de sa vie, par H. Tourict , membre de plusieurs acadé-

mies, traducteur de Pindare et de Quintus de Smyrne, &c. : tome \" ^ Paris,
*

impr. de Moreau , chez l'auteur, hôtel Sonbise, rue du Chaume, n.° 12. La
Bléterie et le marquis d'Argens n'ont traduit en français qu'une partie des

(EEuvres de Julien. M. Tourlet offre au public une version complète de tous les <-

^

écrits de cet empereur. Ce recueil tient à l'histoire, à la littérature et à la philo-

sophie du IV. •= siècle. La vie de Julien, qui remplit les 134 premières pages de
ce tome I , est moins longue que celle qui a été composée par la Bléterie; mais
elle contient quelques observations nouvelles, et retrace tous les faits mémo-
rables. Elle est divisée en trois parties : i." généalogie de Julien, et précis des

événemens historiques depuis Claude II jusqu'à la fin du règne de Constantin_ ~

le Grand; 2.° éducation de Julieni,et ses exploits jusqu'à son élévation à l'em*

pire; 3.° tableau de son administration et de ses entreprises jusqu'à sa mort. Le
surplus du volume contient la traduction de quatre harangues; savoir, de celle

qui est adressée à l'empereur Constance , du panégyrique de ce même prince , de
l'éloge. de l'impératrice Eusébie, et du discours en l'honneur du soleil roi;

chacun de ces quatre articles est suivi de notes. Nous reviendrons sur cet impor-

tant ouvrage, à mesure que les autres volumes paroîtront. '

Description de la Grèce de Pausanias ; traduction nouvelle, avec le'textegrec

collationné sur les manuscrits de la Bibliothèque du Roi, par M. Clavier, ^

membre de l'Institut : tome V, i."^*^ partie, in-S." de 45° pages. Paris, impr. et

libr. de A. Bobée.

Voyages en Egypte et en Nubie, contenant le récit des recherches et des décou-
> vertes archéologiques faites dans les pyramides, temples, ruines et tombes de

ces pays; suivis d'un Voyage sur la côte de la mer Rouge et à l'Oasis de Jupiter

Ammon, par G. Belzoni; traduits de l'anglais et accompagnés de notes, par
G. B. Depping. Paris, impr. de Belin, chez Galignani, 2 vol. in-8.% ensemble
de 5 ! feuilles et demie.

Traité complet du Calendrier ,fons\déré sous les rapports astronomique, nau-
tique, historique et commercial, par M. J. le Boyer, professeur des sciences

physiqiïes et mathématiques au colLge royal de Nantes. Cet ouvrage for-

mera I vol. in-S.° de 500 pages, dont le prix sera de 7 fr. pour les souscrip-

teurs, et de 8 fr. pour les non-souscripteurs. On- souscrit à Nantes, chez Mel-
linet-Malassis, imprimeur-libraire, éditeur; à Paris, chez Raynal, libraire, rue
Pavée-Saint-André-des-Arcs. -V

-

Mémoires historiques relatifs à lafonte et à l'élévation delà statue de Henri IV

\ I
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sur le tene-ple'in du Pont-Neuf à P^r/j^ avec des gravures à l'eau-forte , repré-

sentant l'ancienne et la'nouvelle statue; dédiés au Roi, par M. Ch. J. Lafolie,

conservateur des monuniens publics de Paris. Paris , impr. et libr, de le Normant

,

in-8.° de ^4° pages. La liste des souscripteurs pour le rétablissement de la statue

équestre de Henri IV occupe, à la fin du volume, loo autres pages.

Voyage minéralogique et géologique en Hongrie , pendant l'année 1818 ,
par

tgjk^ F. S. Beudant, sous-directeur du cabinet de minéralogie particulier du Roi,
^^

• 3 vol. \n-^.° et atlas.

«Latlas qui accompagnera l'ouvrage, se composera d'une carte générale de la

Hongrie, imprimée sur grand-aigle, qui a été dressée principalement sur la carte

de Lip?ky, et corrigée, dans plusieurs parties, d'après les observations de

M. Beudant. Les hauteurs des montagnes y ont été assez exactement observées,

pour qu'on puisse y apprécier sensiblement le relief du pays. Il existe, en outre^

deux cartes plus détaillées et sur une échelle beaucoup plus grande; l'une de
la contrée de Schemnitz , l'autre des environs du lac Balaton , toutes deux im-

primées sur colombier. Ces trois cartes , dessinées et gravées avec soin , sont co-

,^ loriées suivant la nature du terrain; mais on a jugé à propos de joindre à l'ou-

; .

vrage un exemplaire en noir de chacune d'elles; d'une part, pour que les lecteurs

.

' puissent mieux apprécier la topographie de la Hongrie , de l'autre afin que les

naturalistes puissent y placerles observations subséquentes,^et corriger les erreurs

géologiques qu'ils pourront découvrir. Une quatrième carte, sur quart de grand-
*

aigle, est destinée particulièrement à l'introduction de l'ouvrage, et présente

l'ensemble des divisions administratives, militaires, <Scc. , des provinces de la

Hongrie. Enfin sept planches, chacune sur moitié de colombier, présenteront un

i grand nombre de vues et de coupes de montagnes, pour indiquer les relations

que les différens terrains , ou les différentes parties d'un même terrain
,
peuvent

avoir les uns avec les autres. Les prix desirois volumes, avec l'atlas, brochés en

carton, sont établis ainsi qu'il suit, pour les personnes qui se feront inscrire

' avant la mise en vente de tout l'ouvrage : 70 fr. papier fin, 84 fr- papier fin

satiné, 140 fr. papier vélin satiné, avec les cartes et les planches tirées sur grand

vélin; 30 exemplaires seulement ont été tirés sur ce papier, et i 5 sont déjà

retenus pour le cabinet de minéralogie particulier du Roi. Toutes les cartes et

i, les planches étant terminées, le public ne tardera pas à jouir de cet important

ouvrage. On peut se faire inscrire, sans rien payer d'avance, à Paris, chez

Verdière, libraire, quai des Augustins, n.° 25, et chez les principaux libraires

de France et de l'étranger. »

Pour paroître le i,^"" mars prochain , à la librairie de Henri NicoIIe, rue de

Seine, n.° 12, et chez Ladvocat, au Palais-Royal : Kemlworth , roman nou-

veau de sir Walter Scott; précédé d'une notice historique sur le château de

Kenilworth et sur le comté de Leicester, par le traducteur des romans histo-

riques de sir Walter Scott; 4 yoX.in-iz, ornés d'une vue du château dans son

état actuel. Prix, 10 fr, Ce roman forme la onzième livraison des (Euvres com-

plètes de Walter Scott.

Le second volume de VHistoire physique , civile et morale de Paris , depuis

les premiers temps historiques jusqu'à nos jours , par M. Dulaure, vient de pa-

roîire chez Guillaume et compagnie; in-S." de 42 feuilles
,
plus 7 gravures et

une carte. Prix, 10 fr.

, Notice sur la vie et les ouvrages d'Antoine-François DeLwdine , bibliothécaire
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de lyo//; par J. B. Dumas, secrétaire de l'académie royale des sciences de

cette ville. Lyon, 1820, F. Mistral, m-^'." de 78 pages.

Observations sur les inconvénïens du système actuel d'instruction publique en

Europe, et sur-tout, en France , et sur les vioyens d'y remédier , par F. G. Ponier,

professeur d'humanités au collège royal de Henri IV, et membre de l'académie

d'Jéna. Paris, imprimerie deClô, chez l'auteur, rue des Fossés-Saint-Victor,

n,° 35 , in- 8.' de i 12 pages. Prix, 2 fr.

Recherches chimiques sur les sulfites contenus dans les sels de soude et les sulfures

des soudes artificielles, par Pontet, pharmacien de Marseille. Marseille, impr.

et libr. de Ricard, in-S." de 3 feuilles. ^

''

Afonographie des greffes , ou Description technique des diverses sortes de greffes

employées pour la multiplication des végétaux ; par M. A. Thouin, professeur de

culture au Muséum d'histoire naturelle. A Paris, chez M.'"'-' Huzard, libraire, et

chez tous les portiers du Muséum d'histoire naturelle; i petit vol. in-^.", avec

des planches.

A'Jémoire sur les expériences faites à Saint-Ouen , près Paris, pour la conser-
^i^,

vation des grains dans un silo oufosse souterraine, et rapport fait à ia Sociétié d'en-

couragement, par M. Ternaux l'aîné, négociant, et député. Paris, impr. de
M."^" Porthmann, chez Delaunay , in-S." de 4 feuilles, plus uiie planche
gravée.

L'Art de dessiner, par J. Cousin; augmenté de plusieurs figures d'après l'an-

tique, avec leurs mesures et proportions ; d'une description des os et des muscles
du corps humain &c. Paris, impr. de Renaudiére, in-^." oblong de 9 feuilles.

Mémoires et Observations de médecine et de chirurgie , par M. Ducasse fils,

docteur en chirurgie (Sec. Toulouse, impr. et libr. de Vieusseux, in-8,'' de 212
pages. Prix, 2 fr. 50 cent.

Journal de physiologie expérimentale , par F. Magendie, docteur-médecin. Il

paroîtra quatre numéros de ce recueil par an. Prix, pour les souscripteurs, 12

fr. Le premier numéro, composé de 6 feuilles et d'une planche gravée, a paru
chez Méquignon-Marvis.

Annales de législation et de jurisprudence. Les deux premières livraisons de ce

recueil, qui se publie à Genève chez Mancet et Cherbulier, se trouvent à Paris

chez Bcfssange père et fils. Le prix de la souscription est, pour 6 livraisons, ou

3 vol. d'environ 26 feuilles chacun, de 30 fr, pour Genève, et de 36 fr. pour
Paris et toute la France. Les principaux collaborateurs des Annales de législa-

tion et de jurisprudence, sont MM. Rossi, Meynier, de Sismondi, Ch.
Trembley, Et. Uumont et Jules Pictet.

ITALIE.
Storia délia filosofia greca , 2fc,; Histoire de la philosophie grecque, par le

docteur Sacchi. Pavie, 1820, IV. *= volume in-S."

Saggio di poésie inédite Ù'c, ; Recueil de poésies inédites de P. F. Giambullari.

Florence, i 820, Magheri, in-^,"

Poésie délia contessa Grisinondi, 27c. ; Poésies de la comtesse Paolina-Lecco-
Suardo Grismondi. Bergame, Mezzolini , in-S."

Satire di B. A^en'^ini, Ù'c; Satires de Benedetto A/f«:^//7i, accompagnées^
des notes de Salvini del Biscioni. Livoarné, 1820, Masi, in-iz.

* SuW eclisse del sole del di y settembre i8zo, ifc, ; Sur l'éclipsé de soleil du

m
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• , t

^septembre 1810 ; mémoire lu à l'Institut des sciences et des arts de Pavie, par

F. Carlini. Pavie, 1820, ïn-8.°

Catechismo agrario dfc; Catéchisme du cultivateur; ouvrage couronné par

l'académie d'agriculture, du commerce et des arts de Vérone, par Ciro Pollin'',

Vérone, in-S,"

ANGLETERRE.
A Memo'ir on tlieorighi ofprinting ifc, ; Mémoire surVorigirte deY'un-primerie

,

enjorme de lettre adressée à J. Topham , par Ralph Willett. Londres, 1 820 , Bald-

win , in-8.° Prix , 6 sh.

CarminaHomer'ica. Ilias et Odyssea à rhapsodorum interpolatiônihus repurgata^

et in pristinam formam, quatenus recuperanda esset, tam è veterum monnmen-
jorum fide et auctoritate , quàm ex antiqui sermonis indolc ac ratione redacta;

cum notis ac prolegomenis, in quibus de eornm origine, auctore et setate,

itemque de priscas Irnguae progressu , et praecoci maturitate , diligenter inqui-

ritur, operâ et studio Rich. Payne Knight. Londini, 1820, in-^." ; Treuttel et

Wiirtz, à Paris, et à Strabourg, même maison de commerce.
The Brothers dfc.j Les Frères , suivis de plusieurs auireS poèmes, par Ch. A,

Etton. London, 1820, Baldwin, in-S." Prix, 5 sh.

NOTA . On peut s'adresser à la librairie deMA^, Treuttel et Wiirtz , a Paris ,

rue de Bourbon, n,<>iy ; a Strasbourg, rue des Serruriers; et h Londres, n," jo

,

Soho-Square, pour se procurer les divers ouvrages annoncés dans le Journal des

Savans, Il faut affranchir les lettres et le prix présumé des ouvrages.

^-H*--'

TABLE.
Le Désatir, ou les Ecrits sacrés des anciens prophètes persans , li^c.s .

publié avec soin par A'Joulla Firou:^ ben Kaoïis. ( Second art. de

JVl. Silvestre de Sacy. ) Pag.' 67

.

IVlonographie historique et médicale de la fièvre jaune des Antilles,

par Al. Âloreau de Jonnès.
{
Article de JVÎ . Tessier. ) 79.

Leçons de philosophie , ou Essai sur les facultés de l'ame , par M. La-
romiguière. ( Troisième article de jVl, Cousin.) 85.

Clovis , tragédie en cinq actes, par AL. Viennet. {Article de AL. Van-
derbourg. ) 92

.

Voyages en diverses contrées de l'Orient , Ù'c. ; publiés par Robert

^dlfiole. ( Troisièhîe article de AL. Letronne ) 100.

Théâtre complet des Latins
,
par J. B. Levée et par feu AI. le ALonnier;

augmenté de dissertations par ALAL. Amaury et Alexandre DuvaL
( Article de AI. Daunou. )

1 1

1

.

Du Siège et de la Nature des maladies , par AL A lard. [Article de

AI. Tessier.). 119.

Nouvelles littéraires . , . ,
i2Ji,

flNDE^-ATABLE.



^

JOURNAL .
1

DES SAVANS.
^

MARS 1821.

A PARIS,
DE L'IMPRIMERIE ROYALE.

\



*ÀI^ .^

r ">.

, \

O

Le prix de l'abonnement au Journal des Savans est de 36 francs par an,

et de 40 fr. par la poste, hors de Paris. On s'abonne chez MM. Treuttel et

Wùrt:^, à Paris, rue de Bourbon, n." ly ; h Strasbourg, rue des Serruriers, etiî

Londres, n."jo Soho-Square, 11 faut affranchir les lettres et l'argent.

Tout ce qui peut concerner les annonces a înse'rer dans cejournaî,

lettres , avis, mémoires , livres nouveaux, à'c. doit être adressé,

"FRANC DE PORT f au bureau du Journal des Savans, à Paris, rue

de Ménil-montant, n." 22.

•"*t

.^«K.:

,^'

t:»-'-



JOURNAL

DES SAVANS.
MARS i8ai.

Transactions of the literary Society of Bombay ;-^
Mémoires de la Société littéraire de Bombay, avec planches

gravées; tom. II. Londres, 1820, '^'jc^ pages in-^J*^

1 OUS ceux qui s'intéressent aux progrès de nos connoissanceS sur

l'Asie , n'ont pu voir qu'avec plaisir l'établissement de la Société litté-

raire de Bombay, formée en i8o4- sous la présidence de sir James
Makintosh. Les lumières que la Société asiatique de Calcutta a répandues

sur l'histoire et la littérature de l'Inde et des contrées voisines , étoient

un préjugé favorable pour les succès d'une nouvelle association, que
sa position mettoit à même d'explorer l'extrémité opposée de cette

R 2
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région célèbre , et les pays situés au nord et à l'ouest de îa presqu'île.

Cet espoir n'a point été déçu ; un premier volume, publié à Londres en
2 8 ip , a fait connoître au public les travaux de la Société littéraire de
Bombay , depuis sa formation jusqu'en 1815. On y trouve des descrip-

tions détaillées des excavations de Salsette et des soute;rains d'EIé-

phanta, des mines de cornaline situées dans le voisinage de Barotch,

et de la province de Cattivar; des recherches d'antiquité et d'histoire

naturelle ; des traductions du persan et du chinois , et une analyse in-

téressante de l'ouvrage célèbre, intitulé (jj^li (3^^ Akhlakî Nasïrî

,

traité de philosophie, de morale et de politique, composé, dans îe

XIII.*' siècle, par Mohammed ben-Hasan Nasir-eddin. Parmi les re-

cherches historiques et philosophiques qui enrichissent ce volume

,

aucun mémoire peut-être n'est plus digne d'attention que celui du
lieutenant J. W. Graham sur la doctrine mystique des Sofis. C'est à

M. Graham que sir John Malcohn a dû les détails curieux qu'il a donnés

à cet égard dans son Histoire de Perse: mais le plan de sir John ne
lui permettoit pas de donner à cette matière tous les développemens
que présente Je travail de M. Graham ; et, quoique ce dernier soit îoirh

d'avoir épuisé ce sujet éminemment curieux , on doit lui savoir beau-

coup de gré d'avoir fait jouir le public du fruit de ses recherches. La
publication du premier volume des Mémoires de fa Société littéraire

de Bombay, orné d'un grand nombre de gravures, ne pouvoit que faire

vivement souhaiter la continuation de ce recueil, et le second volume,
qui a paru en 1820, et dont nous allons faire connoître le contenu,

confirme la haute opinion que nous avions conçue de l'importance d^s

travaux de cette société.

Entre les morceaux dont se compose ce volume, nous ferons remar-

quer la notice et les extraits communiqués à la société par M. Joseph

de Hammer, d'un ouvrage intitulé cîUUIl of^^, c'est-à-dire, le Miroir

des contrées. Cet ouvrage contient le récit des voyages et des aventures

de Sidi Ali-ben-Hosaïn, commandant d'une fîotte égyptienne sous le

règne de Sofiman II. Cet amiral
,
qui devoit se rendre de Bassora à Sues

,

en descendant le golfe Persique et remontant la mer Rouge, au lieu de

remplir la mission dont il étoit chargé, fut jeté, après avoir perdu la plus

grande partie des bâtimens qu'il commandoit, sur la côte occidentale de

l'Inde, et réduit à se rendre par terre à Constantinople , en traversant

avec une peine infinie les provinces de Hind et Sind , le Zaboulestan , le

Bédakhschan, et, continuant sa route au nord et à l'ouest par la Tran-

§oxane, leKhowarezm, le Kiptchak, et enfin l'Asie mineure. Ce voyage,
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auquel il employa plus de trois années, mériteroit, à en juger par les

extraits qu'en donne M. de Hammer, d'être traduit et publié. Peut-être

feroit-il peu d'honneur aux connoissances de l'auteur et à ses talens

comme amiral; mais il ne pourroit manquer d'exciter beaucoup d'intérêt

par les détails historiques, géographiques et topographiques qu"il

contient.

Des observations sur l'état actuel de l'Abyssinie et sur les mœurs et

les usages des peuples qui habitent cette contrée, communiquées à Ja

société par un de ses membres > méritoient l'honneur qu'elle leur a fait

en les admettant dans son recueil. L'auteur de ces observations est un

marin anglais , nommé Nathaniel Pearce , qui, ayant abandonné en i 805
i'escadre de lord Valentia à Massowa , sur la côte occidentale de la mer
Rouge , s'est établi en Abyssinie. II y avoit déjà neufans qu'il y résidoit,

lorsqu'il a mis par écrit le résultat de ses observations et de son expérience.

Tout ce que l'état des peuples sauvages pour lesquels n'a point encore

lui l'aurore de la civilisation , offre de révoltant , n'est pas comparable à

l'horreur qu'inspirent la dépravation et la barbarie d'une nation qui allie

avec tous les vices et avec l'ignorance la plus grossière , les restes d'une

sorte de culture, et les pratiques d'une religion essentiellement bienfai-

trice de l'humanité , et favorable aux développemens des lumières et de

la civilisation. Il est difficile de lire sans dégoût les détails donnés par

Pearce ; et malheureusement le caractère évident qu'ils portent de vérité

et d'impartialité, ne permet pas de les révoquer en doute.

La description d'une éruption volcanique dans l'île de Sumbawa,
située dans les mers orientales entre le huitième et le neuvième degré

de latitude sud, par M. André Stewart, éruption qui eut lieu en avril

181 5 , et dans laquelle des arbres de soixante à quatre-vingts pieds de

hauteur furent lancés en mer à de grandes distances , présente une masse

d'observations qui ne sauroient être inutiles aux naturalistes qui font

de ces convulsions de la nature l'objet spécial de leurs études. Les ama-
teurs de l'antiquité et des monumens de la religion, de la mythologie

et de l'art des nations de l'Asie , attacheront beaucoup de prix à la des-

cription des ruines du temple gigantesque de Boro-Budor dans l'île de

Java, par M. John Crawford, et à celle des souterrains connus sous le

nom de Pantch-Pandou, c'est-à-dire, les cinq Pandous, et situés près de

Ja ville de Bang sur la route du Guzarat à Malwa, par le capitaine

F. Dangerfield. Le temple de Boro-Budor peut être considéré comme
le plus remarquable monument de la mythologie indienne dans l'île de
Java. M. Raffles , qui , dans son Histoire de Java , le nomme Boro-Bodo

,

n'en a donné qu'une description très-abrégée. Ce temple, de forme py-
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ramidale, n'est à proprement parler qu'une suite de murailles qui s'é*

lèvent au-dessus les unes des autres , autour d'une colline qui leur sert

de noyau et qui a été taillée en terrasses pour les recevoir ; le tout est

terminé par un dôme , et la hauteur de l'édifice , depuis la base du temple

jusqu'au sommet du dôme , est de cent seize pieds anglais. Chacune des

murailles dont se compose cet édifice, est ornée, soit en dehors, soit en
dedans , d'une multitude innombrable de figures sculptées en haut relief,

parmi lesquelles on observe beaucoup de représentations de Bouddha
assis sur ses talons.

Ces figures sont placées dans des niches en forme d'arcades et sur-

montées d'un cône et d'une sorte de pyramide. L'auteur suppose que

cette dernière partie représente le lingam. Je doute de la vérité de

cette supposition, d'autant pîus que l'auteur lui-même assure que nulle

part, dans les sculptures qui ornent cet édifice, on ne peut découvrir

une représentation certaine et bien avérée du lingam et ^wyoni, comme
on en trouve à Brambawan et ailleurs dans la même île. M. Rafïïes a

aussi remarqué qu'à Boro-Budor on ne voit aucune de ces figures

monstrueuses qui appartiennent à la mythologie brahmanique. L'au-

teur de cette description évalue à quatre cents au moins le nombre des

seules figures de Bouddha. L'exécution de ce nombre immense de figures

et des divers ornemens en relief qu'offre ce monument , suppose une
culture très-avancée, et qui contraste singulièrement, dit notre auteur,

avec la barbarie qui règne aujourd'hui dans ces contrées.

Les souterrains de Pantch-Pandou se composent de quatre salles, dont

ime a quatre-vingt-quatre pieds anglais en tout sens, et l'autre quatre-

vingts pieds sur soixante. Elles sont soutenues par un grand nombre de

piliers, dont quelques-uns menacent ruine : une seule de ces quatre

chambres est dans un état assez complet de conservation. Quelques-uns

de ces souterrains sont enrichis de figures et d'orneinens peints sur un stuc

qui en couvre les parois, le plafond et les colonnes. L'exécution de toutes

CQî> peintures , le dessin des figures et le mélange de la lumière et deS

ombres , supposent une connoissance de l'art fort supérieure à celle que

possèdent à présent les Indiens. Le nom que portent aujourd'hui ces

souterrains est dû à cette tradition générale dans l'Inde, qui attribue au»

Pandous, à ces héros de la mythologie indienne, tous \ç:% ouvrages

merveilleux dont on ignore l'origine. M. Erskine ,
qui a ajouté quelques

observations à la description du capitaine Dangerfield, regarde l'en-

semble de ces excavations comme un tewiple des bouddhistes. Aucune

partie des figures qui en font l'ornement n'appartient à la mythologie

br^hmanicjue, si l'on en ejçcepte une figure mutilée 4e Qauescha, cju'oii
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voit à l'entrée, mais dont le style indique évidemment qu'elle appartient

à une époque fort différente de celle de ces monumens , et bien posté-,

rieure. Les planches qui accomjxignent cette description et celle du

temple de Boro-Budor , y ajoutent un grand prix.

Je me contenterai d'indiquer un excellent mémoire du capitaine James

Macmurdo, intitulé Alémoîre sur la province de Cutch et sur les contrées

situées entre le Gu^arat et lefleuve Indus , avec des remarques faites a la

hâte sur les habitans, leur histoire, leurs usages , et l'état de la société dans

tes pays. Je ne dirai pareillement qu'un mot d'un mémoire dans lequel

M. Charles Bellino, attaché au résident anglais à Bagdad, rend compte
dts tentatives faites jusqu'en 1818, pour déchiffrer les inscriptions en

caractères cunéiformes. Ce mémoire ne sauroit être d'un grand intérêt

pour les personnes qui ont été à même de connoître et de juger les

travaux de M. Grotefende. Nous sommes loin de partager l'opinion

de M. Bellino sur le succès de M. Grotefende, et nous persistons à croire

que si ses essais avoient d'abord pu faire concevoir quelques espérances

,

on est autorisé aujourd'hui à penser que la valeur de ce genre de carac-

tères est encore totalement inconnue.

M. William Erskine a fourni deux mémoires importans au volume
dont nous rendons compte Ces mémoires sont consacrés à des objets

de critique. Dans le premier, M. Erskine traite des livres sacrés et de la

religion des Parsis ou Guèbres; dans le second , il examine l'authenticité

duDésatir et du Dabistan. Comme nous avons fait connoître son opinion

à cet égard, en rendant compte, dans ce Journal, du Désatir, nous nous

dispenserons de revenir sur ce sujet. Mais nous devons donner une idée

des matières discutées dans le premier de ces mémoires , et de l'opinion

de Fauteur.

Son travail est divisé en quatre parties. La première est consacrée à

recueillir ce que nous connoissons relativement aux idiomes anciens de
la Perse; la seconde, à comparer le mérite respectif des documens que
nous fournissent sur l'histoire ancienne de la Perse, d'une part les

écrivains grecs et latins , de l'autre les écrivains persans. Dans fa

troisième , l'auteur donne une esquisse de la croyance et des dogmes des

Parsis, ainsi que des œuvres de Zoroastre sur lesquelles cette croyance

est fondée ; enfin il consacre la quatrième partie à indiquer les preuves

qui établissent l'antiquité de plusieurs des doctrines et des observances

6s$ modernes sectateurs de Zoroastre.

L'autorité du dictionnaire nommé Ferheng Djihanghîrî <jjJCj^a». lAi^^
est la seule sur laquelle M. Erskine se fonde pour établir que l'on

comptoit aiutrefojs dan| l'einpire de Perse Aept langues ou plutôt sept,

a
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dialectes différens : c'est aussi la seule dont a fait usage M. Anquetif. Ort
peut cependant demander de quel poids est, dans un sujet d'une telle

antiquité , l'assertion d'un écrivain moderne , et il est même permis de
douter que ce que dit cet écrivain doive être entendu des temps anté-

rieurs à la dynastie des Sassanides. Avant de faire valoir, contre l'existence

ancienne de la langue zende , fe silence que garde à son égard l'auteur

du Ferheng Djîhanghîrî , il auroit fallu examiner les titres qu'il a à notre

confiance, et s'assurer des limites chronologiques dans lesquelles est

circonscrite son assertion. M. Erskine suppose aussi, comme l'a fait

M, Anquetil, que le pehiwi et le parsi ont existé concurremment en
diverses parties de l'empire de Perse. Cette opinion n'est pas sans

vraisemblance; toutefois on ne sauroit la regarder comme démontrée.

II n'est pas prouvé davantage que la langue dans laquelle sont écrites

Jes légendes des monnoies des Sassanides et les inscriptions de Nakschi

Roustam, et dans laquelle, selon toute apparence, furent traduits du
temps de Nouschiréwan les livres que le médecin Barzouyèh rapporta

de l'Inde, soit précisément la même que le pehiwi du Boundéhesch et

de quelques autres livres des Parses. M. Erskine , se prévalant du silence

que garde l'auteur du Ferheng Djihanghiri sur l'idiome zend , en conclut

que ce langage n'a vraisemblablement jamais été parlé en Perse, qu'if

est étranger à cet empire , et n'a, suivant toute apparence, jamais été

employé que dans les livres des Parses. Cet idiome lui paroît d'origine

samskrîte :
'û ne dit pas précisément que ce soit un langage artificiel,

comme la langue balaibalan des modernes sofis, ou le langage du Dé-
satir ; mais il est vraisemblable qu'il s'éloigne peu de cette opinion. II

nous semble pourtant que , si l'on fait attention aux très-nombreux

raj)ports qu'on observe , d'un côté, entre le samskrit et le zend, et, de

î'autre, entre ces deux idiomes et le persan moderne, on peut conjecturer

que le zend et le samskrit ne formoient dans l'origine que deux dialectes

d'une seule et même langue , et que le zend a peu-à-peu donné naissance

au persan moderne, comme le samskrit a produit, avec plus ou moins

de mélange de mots d'origiiie étrangère, la plupart des dialectes vulgaires

de rinde. Il est possible que, dans le langage usuel, le zend et le samskrit

aient difl^éré plus ou moins des formes qu'ils nous présentent aujourd'hui

dans les livres. Mais combien d'autres idiomes n'offrent-ils pas le même
phénomène î L'analogie frappante du zend et du samskrit est une obser-

vation d'une haute importance pour l'histoire ,
puisqu'elle peut conduire

à penser que les doctrines indiennes et la mythologie brahmanique sont

peut-être le résultat du mélange d'un système antérieur, avec celui qui

aura été apporté dans l'Inde par une colonie partie des environs de la mef
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Caspienne et de l'ancienne Médie. C'est ainsi que les superstitions

arabes , antérieures à l'islamisme , ont été en partie adoptées par Mahomet,
et consacrées dans sa nouvelle religion.

M. Erskine, après avoir combattu l'opinion de M. Anquetil sur la

patrie de l'idiome zend , s'exprime ainsi au sujet du Zend-Avesta. « Ma
» propre opinion

,
je dois l'avouer , est qu'il n'y a aucune raison solide

« d'attribuer le Zend-Avesta à Zoroastre; je me range volontiers au

» sentiment de Brucker et de l'abbé Foucher, et je pense avec eux qu'on

" ne peut faire remonter les livres zends à une époque antérieure aux
5> Sassanides. Je suis porté h leur assigner pour date le règne d'Ardeschir

» Babégan, restaurateur de l'ancienne religion des Perses, sous lequel,

» nous dit on , quelques restes imparfaits de ces livres sacrés furent

" recueillis de la bouche des prêtres qui les avoient conservés dans leur

» mémoire , et furent mis par écrit. » Comme les défenseurs de l'au-

thenticité de ces livres font valoir en leur faveur (e témoignage unanime

des historiens persans, M. Er.>kine, avant d'aller plus loin, juge indis-

P-^nsable d'examiner le poids de ce témoignage.

C'est là le sujet delà seconde partie; et i! nous suffira de dire que

l'auteur se déclare très-positivement en faveur des historiens grecs et

latins, et ne pense ])as que les traditions, tantôt évidemment fabuleuses,

tantôt incohérentes ou même contradictoires, que nous ont transmises

des écrivains musulmans, éloignés de plusieurs siècles des faits qu'ils

racontent, puissent soutenir aucune comparaison avec les récits d'Hé-

rodote , de Xénophon , de Polybe et des autres écrivains de la Grèce ou
de Rome, soit antérieurs soit postérieurs à J. C. Nous devons avouer

que nous partageons entièrement cette opinion, et que nous souhaitons,

plus que noiis ne l'esjiérons, que de nouveaux efforts d'une sage critique

parviennent enfin à concilier les fragmens de l'histoire de Perse que

n nis offrent les écrivains arabes, persans et arméniens, avec ceux que
nous ont transmis les occidentaux.

La troisième partie du mémoire de M. E'skine contient un exposé

très-détaillé des opinions des Parses, de leurs usages, de leur culte, de

leur manière de vivre aujourd'hui dans l'Inde; on y trouve aussi une
analyse succincte des livres attribués à Zoroastre , et particulièrement du
Vendidad. Nous n'avons aucun intérêt à entrer dans ces détails, qui sont

connus de tous ceux qui ont lu l'ouvrage de M. Anquetil; nous devons

seulement dire que M. Erskine, en adoptant l'opinion de M. l'abbé

Foucher, relativement au Zend-Avesta, et ne le considérant que comme
un recueil liturgique, mis dans la forme où nous le voyons aujourd'hui,

après la restauration de la religion des mages, sous la dynastie des Sassa-
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nides, ne nie pas cependant qu'il ne puisse contenir des fragmens des

livres de Zoroastre : mais, en accordant cela, l'auteur accorde, ce nous

semble, tout ce que peuvent demander les défenseurs de l'authenticité

du Zend-Avesta, et peut-être heaucouj) plus qu'il ne veut, puisqu'il n'y

a plus de raison de ne pas attribuer k Zoroastre tout le système de reli-

gion et de morale contenu dans ces fragmens qui sont la seule partie

vraiment essentielle de ce recueil; et nous ne sommes point du tout

éloignés d'adopter cette opinion. Toutefois il faut , ce semble, convenir

alors de l'existence ancienne de l'idiome dans lequel ces fragmens sont

écrits. En suivant cette idée, on peut comparer la rédaction du Zend-
Avesta à celle de l'Afcoran

, qui n'a point été mis par son auteur dans la

forme où nous le voyons.

Nous ne dirons qu'un mot de la quatrième partie, dans laquelle l'auteur

reconnoît que l'antiquité grecque et latine dépose en faveur de l'an-

cienneté de la plupart des dogmes que professent aujourd'hui les Parsis

,

et que le Vendidad ne fournit aucun argument historique contre l'attri-

bution qui est faite de ce livre à Zoroastre. M. Erskine dit à ce sujet :

ce Le Vendidad, la partie fondamentale du Zend-Avesta, s'il est un

» ouvrage supposé , est fait avec beaucoup d'adresse ,
pour empêcher que

53 la fraude ne soit découverte. Il fait peu d'allusion à des faits ; et quelque

» frivoles que soient les ordonnances qu'il contient, elles concordent

» très-aisément avec ce que nous savons de l'ancienne religion. II doit

3> au total , selon moi , avoir été promulgué à une époque où les an-

» ciennes doctrines persanes étoient encore en pleine vigueur. 55 L'adresse

que suppose M. Erskine dans le faussaire , auteur du Vendidad, est tout- ^
à-fait inconnue aux orientaux ; et , au lieu de recourir à une pareille sup"

position, il est plus naturel de conclure de cette observation que le

Vendidad n'est pas l'ouvrage d'un faussaire. M. Erskine combat, en

finissant , les raisons employées par Brucker pour abaisser l'époque de la

composition du Zend-Avesta au siècle de Constantin, et même au-

dessous de rétablissement du mahométisme. II n'est pas éloigné toute-

fois d'admettre que toutes les parties du Zend-Avesta peuvent n'être

pas de la même date, et que les prêtres ont pu l'enrichir successivement

de quelques prières nouvelles qui auront facilement trouvé place dans

ce recueil.

Nous devons à M. Vans Kennedy trois des mémoires contenus dans

le tome II des Transactions de la Société littéraire de Bom.bay. Le pre-

mier, que nous ne ferons qu'indiquer, est un essai sur la littérature

persane. L'auteur ne s'exagère pas le mérite de la poésie persane. Dans

le second, M. Vans Kennedy traite de la chronologie des Persans mo-
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dénies, pour les temps antérieurs à la conquête d'Alexandre : il cherche

à prouver que .les récits des écrivains musuhnans , en ce qui concerne

l'histoire des dynas^ties des Pischdadiens et des Cayaniens, méritent pîù's
"

de confiance qu'on ne le pense d'ordinaire. Le moyen de parvenir à

réconcilier la critique avec ces récits, c'est d'abord d'en faire disparoître

des règnes de plusieurs siècles , et ensuite de concilier, autant que pos-

sible , les faits racontés par les historiens grecs avec ceux qui sont con-

signés dans les écrivains musulmans. M. Vans Kennedy a-t-il réussi

mieux que ceux qui Font précédé dans cette carrière \ Nous en doutons

beaucoup; lui-même semble avoir reconnu le peu de fruit des efforts

tentés pour cela; car il s'exprime ainsi à la fin de son mémoire: « De
>» tout ce qui précède on croira peut-être devoir inférer que les frag-

» mens qui nous restent de l'histoire de Perse (dans les écrivains musul-

» mans), sont assez authentiques pour mériter quelque attention, et que

» les coïncidences que nous avons signalées , rendent du moins très-pro-

» bable que les rois mèdes des écrivains grecs ne sont autres que les

» cinq derniers monarques de (a race des Pischdadiens. Il paroîtra aussi

3> digne de remarque que , depuis Cayoumarth jusqu'à Dara ( ou Darius
)

,

» le nombre de rois donné par les Grecs correspond exactement k

3» celui que donnent les Persans : mais en même temps il sera évident

» qu'il est absolument inutile de chercher aucune autre coïncidence entre

» les écrits des Juifs, des Grecs et des Persans. Ces derniers conviennent

» eux-mêmes , et leurs écrits en font foi, qu'ils ignorent complètement
» tous les événemens qui se sont passés à l'ouest de lEuphrate, depuis la

» fondation de l'empire de Perse jusqu'à sa conquête par Alexandre. . .

» Les récits des historiens indigènes sont uniquement bornés à l'histoire

» du royaume de Perse , et les écrits des Juifs et des Grecs ne sauroient

» contribuer dans le moindre degré à jeter du jour sur ce sujet, comme
» les récits des écrivains persans sont incapables d'éclairer ou de con-

» firmer un seul passage des historiens de l'antiquité. » Tout le monde
n'admettra pas sans doute que les récits d'Hérodote , de Xénophon , de
Ctésias, de Justin, et ceux des écrivains sacrés, ne puissent jeter aucun

jour sur l'ancienne histoire de Perse , parce que les écrivains musul-

mans, arabes et persans, ne sauroient nous fournir aucune lumière sur

l'histoire de la Judée , de la Grèce et de Rome.
Le dernier mémoire de M. Vans Kennedy appartient à l'histoire

moderne ; et ici l'auteur est sur un terrain plus solide. Il nous fait con-

rtoîtreunfait très-curieux du règne du grand mogol Acbar, qui régna

depuis 1555 jusqu'en 1 60 5 . On savoit que ce prince âvoit accordé à ses

sujets une grande liberté d'opinions religieuses , et que , curieux lui-

S A
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même de s'instruire des diverses religions qui partagent les habitans de
i'Inde, il avoit fait traduire i:>eaucoup de livres du hainskrit en persan:

mars ce qu'on ne savoit pas et qu'on pouvoit tout au plus soupçonner,

c'est qu'il avoit fini par abjurer la croyance musulmane, et s'étoit fait ie

fondateur d'une nouvelle religion. M. Vans Kennedy établit ce fait sur

des autorités que nous ne sommes pas à portée d'examiner ; nous nous

bornerons donc à analyser son récit.

Acbar avoit régné vingt ans, quand il commença à manifester des'

doutes sur la vérité de la religion nmsulmane: il y a lieu de croire cepen-

dant que, déjh antérieurement à cette époque, il n'éfoit pas un rigide

observateur des lois de Mahomet. En 1 575 , Acbar profita d'un dissen-

timent très marqué entre les docteurs musulmans, au sujet des mariages,

et du nombre de femmes légitimes que peut avoir un disciple de Maho-
met

, pour témoigner combien il étoit mal satisfait d'une religion qui

offroit si peu de certitude, et il commença ouvertement à rassembler près

de lui des savans de toute religion, auxquels il accordoit une entière

liberté de disputer les uns contre If s autres; il prenoit part à leurs dis-

putes, et les voyoit avec plaisir se convaincre réciproquement d'erreur

ou d'infidélité. Le but de ces disputes étoit, à ce qu'il paroît , de subs-

tituer une doctrine fondée uniquement sur la raison , à toutes celles qui

supposoient une révélation, et qui s'anathématisoient réciproquement.

On ne nous dit pas s'il vint en pensée à Acbar de mettre aussi aux mains

plusieurs philosophes, et si les partisans de la seule raison furent moins

divisés entre eux que les docteurs musulmans et autres. Ce qu'il y a de

certain, c'est qu'Acbar vouloit établir une nouvelle doctrine sur les ruines

de toutes les autres. L'auteur de l'Ayin Acbari, qui s'exprime à ce sujet

avec beaucoup de réserve, ne dit pointa quel titre l'empereur prétendoit

à l'autorité de réformateur; lui-même ^ans doute ne jugeoitpas à propos

de s'expliquer clairement là-dessus : fe silence étoit le meilleur moyen
de pré\ enir les objections. Toutefois il falloit adopter pour ie fondateur

• et pour les sectateurs de la nouvelle doctrine, des dénominations carac-

téristiqies. Acbar. prit le titre de khalifût-allak , vicaire de Dieu, et fa.

nouvelle foi fut nommée ilahi , c'est-à-dire, divine, ou peut-être déisme.

Il falloit h la nouvelle religion \\\\e sanction qui lui tînt lieu de révélation

et de miracles. Acbar la trouva dans sa conformité avec la raison, et il

entreprit de propager sa doctrine par la persuasion, et non parla violence.

Avant de tenter aucune innovation dans le système établi , l'empereur

publia en 1 578 une ordonnance, inunie du sceau des théologiens, de$

jurisconsultes et des savans les plus distingués, par laquelle ils déclaroient

que la prospérité et l'accroissement de l'empire exigeoientque l'empereur
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rùt considéré et reconnu comme le seul directeur suprême de fa religion.

De ce moment, les principaux omrahs commencèrent à nier fa mission

divine de Mahomet, h tourner enridicufe fes miracfes qu'on lui attribue,

et à faire de sa religion et de ceux qui la suivoient, l'objet de leurs

sarcasmes. Cet exemple fut bientôt suivi par un grand nombre de Maho-
métans et d'Hindous; et Acbar, enhardi par ce succès, ordonna de

substituer à la profession de foi musulmane cette nouvelle formule : « II

« n'y a point d'autre Dieu que Dieu , et Acbar est le vicaire de Dieu. »

Pendant long-temps ce changement ne s'étendit point au-defà de

l'enceinte du palais.

Le système d'Acbar étoit un pur déisme: par conséquent, il s'agissoit

de détruire les institutions religieuses existantes, bien plus que d'en établir

de nouvelles. Aussi, pendant les vingt-sept années que dura encore le

règne d'Acbar , il publia successivement diverses ordonnances portant

abolition des pratiques reçues. «II abrogea les cinq prières journalières,

» les ablutions, fes jeûnes, les aumônes, fe pèlerinage, toutes pratiques

» de ta religion musufmane; if supprima fes assemblées refigieuses du
3> vendredi et fes crieurs des mosquées; il ordonna de considérer comme
» pur tout ce que fa foi musufmane décfare impur; if permit la vente du
» vin et fes jeux de hasard; if défendit d'épouser pfus d'une femme, et

» de circoncire fes garçons avant f'âge de douze ans , époque h. faqueffe

» on étoit fibre de pratiquer ou d'oinettre cette cérémonie. » If voulut

aussi qu'on cessât de dater de f'année de flugire, et substitua à cette ère

ceffe de son avènement au trône. On n'osoit pfus avouer qu'on possédât

la connoissance de fa fangue arabe et de fa théofogie musulmane; on
cessa de donner aux enfins fes noms de Afo/iammed, Ahmed , Mustafa
et autres sembfabfes, et bien des gens qui avoient reçu ces noms, feJ

quittèrent pour en prendre d'autres; on alfa si loin, qu'on évitoit d'em-

pfoyer en écrivant lesfettres qui ne sont d'usage que dans les mots
arabes, et qu'on y sufjstituoit des feitresadujises dans f'afphabet purement
persan.

II est digne de remarque qu'Acbar épargna bien plus, dans ses ordon-
nances, fes pratiques de fa refigion indienne que celles de f'isfamisme : if

paroît qu'if considéroit, avec la plupart des brahmines, cette refigion

comme n'étant au fond qu'un vériiabfe déisme, et toutes ses pratiques

extérieures comme des moyens de fixer f'esprit de l'homme et de l'ap-

pliquer à l'objet invisible de son adoration.

La nouvelle refigion ne reçut point une organisation régulière ; elfe

n'eut ni culte extérieur , ni temples , ni prêtres. Acbar cependant adopta
comme objets sensibles de vénération, le sofeif , fes pfanètes et le feu, II



1^2 JOURNAL DES SAVANS,
faisoit quefquefois lui-même dans son palais les fonctions de prédica-

teur. Quelques prières furent aussi prescrites aux initiés : mais on leur

enseigna que là perfection de la nouvelle religion consistoit, non dans

des cérémonies et des prières , mais à mener une vie pure et sans lâche

,

à faire du bien aux hommes, et sur-tout k retirer son esprit, autant que

possible, de toute affection mondaine, et à le tenir uniquement fixé vers

Dieu dans toutes ses actions et toutes ses pensées.

Une seule obligation extérieure fut imposée aux initiés ; ce fut de

raser leur barbe. Tout musulman qui étoit admis à la cour ou employé

dans les divers départemens des affaires publiques , dut, à ce qu'if jiaroît

,

se soumettre à ce sacrifice, qui, pour beaucoup, fut plus douloureux que

cehii de leur foi ou des devoirs de leur religion.

\, II n'est pas besoin de dire que tous ceux qui aspiroient à la faveur de

l'empereur, se montrèrent dociles à ses volontés , et que les emplois ,

les récompenses et l'argent, lui firent beaucoup de prosélytes : toutefois

sa religion ne devint jamais populaire, et elle s'éteignit immédiatement

avec lui.

Il y a dans ce récit, que j'ai abrégé autant qu'il m'a été possible,

quelques faits tellement extraordinaires
, qu'on desireroit que fauteur

de ce mémoire les eût appuyés de preuves : mais il faut observer que

ceci étant écrit dans l'Inde, et fondé sur des ouvrages que chacun peut

consulter, if est peu vraisemblable que fauteur ait avancé légèrement

des faits qui pourroient être contestés. ..» .;

Nous sommes obligés de passer sous silence quelques autres mémoires

,

et de terminer cette notice, qui sufîfit pour donner une haute idée de

l'importance des travaux de la Société littéraire de Bombay.

SILVESTRE DE SACY.

A

Histoire de la Révolution qui renversa la république romaine

•; et qui amena l'établissement de l'empire; par M. Nougarède,

- baron du Fayet. Paris , Firmin Didot père et fils , rue

Jacob, n.** 24, 2 vol. in-8.''

Parmi les causes qui assurent le succès des ouvrages historiques,

la principale, peut-être, c'est le choix d'un sujet dont l'ordonnance pré-

sente à-Ia-fois un ensemble d'un grand intérêt et un résultat d'une haute

importance. A mesure que les faits soivt classés et développés, Ja curio-

sité ^u lecteur s'attache aux récits de l'historien, et l'intérêt excité dès
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l'origine, maintenu , accru d'événemens en événemens, est porté à son

comble par la catastrophe qu'ont préparée tous les détails antérieurs.

La révolution qui amena la destruction de la république romaine et

l'établissem e"ht de l'empire, est du petit nombre des sujets heureux;

mais aussi il faut convenir que, dans le choix qu'en faisoit l'auteur, il

se trouvoit un grave inconvénient. Tous les faits essentiels , toutes

les principales circonstances qui dévoient composer cette histoire par-

ticulière, étant déjà connus , l'auteur avoit plutôt à s'adresser aux sou-

venirs des lecteurs qu'à leur curiosité; il falloit rajeunir le sujet par la

manière habile d'offrir, sous un aspect sinon nouveau, du moins plus

piquant, ce qu'avoient dit les auteurs grecs et latins, nos histoires géné-

rales et particulières desi Romains, Rollin, Vertoî , de Brosses, et

sur-tout l'historien anglais Ferguson,

J'ai lieu de croire que M. Nougarède ignore que divers auteurs avoient

traité spécialement le même sujet en toutou en partie. AnchemandeMar-
tignac publia, &n 1 6'jç) , à Paris , in-12, un petit ouvrage intitulé Révolu-

tîon de restât populaire en monarchique , par le différent de César et dePom-
pée. Le P. Quartier, jésuite, donna, en 1 668, à Paris, in-12, un ouvrage

plus considérable sous le titre de la Guerre civile de César et de Pompée,
avec les caractères historiques de ceux qui en ont été les principaux auteurs ;

et Laurens Arrhénius, en 1726, fit imprimer à Upsal, in-S." , sa Disser-

tatio historico-politica de mutaîione reipublicœ romance in prinçipatum.

M. Nougarède a divisé son ouvrage en huit livres, et a donné à

chacun de ces livres le titre que fournissoit le nom du principal person-

nage qui y est en scène , et auquel semble se rattacher l'intérêt du
moment. Ainsi le premier livre est intitulé CÉSAR, le second Marc-
AntoINE, le troisième Octave, le quatrième Brutus et Cassius,
le cinquième FuLViE, le sixième Sextus Pompée, le septième ClÉO-
PATRE, le huitième et dernier Auguste.

Il est sans doute difficile de faire apprécier, par la simple analyse,

un ouvrage qui n'est qu'un abrégé et un rapprochement des récits des

historiens de l'époque, lorsque ces fécits sont âà]k répandus dans d'autres

ouvrages très-connus; mais, en suivant la marche de l'auteur, je tâcherai

d'indiquer quelques-uns des passages où il m'a paru, par sa manière

d'exposer les faits, de rapprocher les détails, avoir un avantage réel sur

ceux qui , avant lui , avoient parié des mêmes événemens.

L'histoire de la révolution qui renversa la république romaine, com-
mence à l'époque où Jules-César revint à Rome après la bataille de
Munda, et, par sa mort tragique, reçut le châtiment des tentatives qu'il

avoit hasardées pour usurper l'autorité souveraine. Plusieurs écrivains
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avoient retracé les événemens de cette période ; le seul Ferguson avoit

cherché à en assigner les causes: mais leiendue de son sujet, qui em-
brassoit l'histoire entière de la république romaine , ne lui avoit permis

que de rassembler et d'offrir, dans cette partie comme dans les autres,

les événemens principaux et les plus remarquables. Beaucoup de détails

ou de faits particuliers, disséminés dans les auteurs anciens, avoient été

oubliés ou dédaignés par les modernes, de sorte qu'on ne pou voit saisir

leurs rapports. Exact à recueillir ces faits, habile à les classer, l'auteur

a eu le mérite de présenter de nouvelles lumières sur les causes qui

amenèrent la chute de la république; son travail a acquis ainsi l'avan-

tage de présenter dans tout leur intérêt et dans tout leur ensemble, des

événemens dont se compose l'un des plus vastes drames politiques dont

l'histoire ait jamais transinis les détails.

Ainsi, lorsque, après avoir tracé , dans le premier livre, un aperçu des

faits antérieurs, l'auteur entre en matière par le récit des triomphes qui

célébrèrent les victoires de César, il indique aussitôt une circonstance

que les autres historiens avoient à peine remarquée, l'arrivée de Cléc-

pâtre à Rome: il explique ensuite comment Jules-César, qui d'abord

avoit repoussé ses flatteurs et montré des sentimens dignes d'une ame
élevée, souffrit bientôt qu'on provoquât et qu'on rendît des décrets

inspirés par une lâche adulation; il rapporte quels moyens César em-
ploya pour obtenir ce diadème, si peu utile à sa puissance et si dan-

gereux pour sa sûreté. C'est aussi par les détails nombreux relatifs aux

conjurés, que l'auteur inspire pour eux de l'intérêt et rend sensible leur

imprévoyance. - • ^

Dans le second livre, il indique les menées et les artifices des trois

futurs triumvirs. Rien ne fait mieux connoître l'état de la république

romaine, que le tableau de cette séance du sénat, pendant laquelle

Antoine provoque au dehors des soulèvemens pour se rendre au dedans

maître de la délibération. On trouve des détails nouveaux et intéressans

dans cette scène des obsèques de Jules-César, où Antoine, déjoué d'abord

dans ses projets })ar l'afîection du peu|)le envers les conjurés, parvient

néanmoins à exciter une émeute populaire qui les chasse de la ville.

En général, les historiens avoient considéré le rappel de Sextus

Pompée comme un artifice d'Antoine pour se concilier la bienveillance

du sénat ; l'ensemble des faits présente cette circonstance sous d'autres

rapports. Ce rappel fut l'effet de la politique de Lépide, dont il seroit

difficile d'expliquer la haute fortune, si Ion ne retrouvoit en lui une

grande habileté ; et d'ailleurs cet événement révèle le caractère de Sextus

Pompée, l'un des principaux personnages de celte histoire, en ce qu'if
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Taîssa échapper alors l'occasion favorable de jouer îe prîjicipal roîe , oc-

casion qu'il ne devoit plus rencontrer.

' Ce premier rôle appartenoit à Octave, qui est adroitement présenté

par l'auteur dès le début du second livre. Octave, arrivant k Rome, trouve

qu'Antoine a dissipé fes trésors de Juîes-César; il est réduit à vendre

ses propres biens et à recourir à ses amis pour acquitter les legs faits

pa»" César au peupFe : cependant on voit, presque au même temps,

Octave lever une armée et distribu'jr une somme considérable à chaque

soldat. L'auteur me paroît être le premier qui ait indiqué fa source de

ces richesses, sans lesquelles Octave n'auroît pu soutenir la concurrence

avec Antoine; il a aussi expliqué la politique d'Octave.

Ilétoit sur-tout nécessaire de recueillir avec soin divers fait&pour rendre

une entière justice à Cicéron
,
que les circonstances appelèrent alors à

diriger dans le sénat la défense de la patrie contre les citoyens ambitieux.

L'opinion qu'il fut trompé par les artifices d'Octave est très-accréditée;

l'auteur prouve que l'orateur romain
,
par la fermeté et l'habileté de sa

politique , remplit et même surpassa , en cette occasion , les espérances des

bons citoyens. Ce fut en ménageant des secours à Decimus Brutus, qu'il

le mit en état de soutenir ce mémorable siège de Modène, dont îe

récit ouvre le livre troisième. L'histoire de ce siège n'avoit pas encore

été présentée avec une étendue digne de son importance. La levée du
siège eût fait triompher la cause de la liberté, si la mort violente des

deux consuls n'avoit favorisé la trahison de Lépide, et fait tourner à

l'avantage d'Octave les mesures si habilement concertées par Cicéron. II

auroit pu toutefois réparer ce revers, si Brutus et Cas.^ius, obéissant au

sénatus-consulte qu'il avoit provoqué, eussent conduit en Italie leurs

armées victorieuses dans l'Orient. A cet égard, plusieurs historiens n'a-

voient pas rendu justice à ce grand homme; ils avoient vanté les lettres

par lesquelles Brutus justifioit ses refus, sans s'apercevoir qu'elles sup-

posent une politique aussi fausse que téméraire. •

Octave profite de cette faute de Brutus pour arriver à Rome sans

obstacle, y introduire son armée et s'emparer de l'autorité légale. Ainsi
fut amené le triumvirat qui fit périr Cicéron, et dont les cruautés et les

rapines dévastèrent l'Italie. Le tableau de ces proscriptions si fameuses
se compose d'une multitude de faits isolés et sans liaison naturelle; il

n'étoit pas facile, en le traçant, d'éviter la confusion, et sur-tout d'en

faire un ensemble parfait ; l'auteur y a pleinement réussi.

Le quatrième livre est consacré tout entier à la guerre des triumvirs

cpntre Brutus et Cassius. Il a fallu beaucoup de SQins et de recl^e/çhes
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pour compléter le récit des deux batailles de Philippes, qu'aucun his-'

torien n'avoit encore tracé avec autant de détails.

Dans cette guerre, Octave avoit été tellement éclipsé par Antoine,"

qu'il ne sembloit plus devoir conserver le pre<nier rôle ; il eut même
alors k lutter contre Fulvie, épouse d'Antoine, femme singulière, dont

les intrigues, décrites dans le cinquième livre qui porte son nom,
forment le principal nœud des événemens qui suivirent les victoires de

Philippes. Les historiens, en exposant ces intrigues, n'en ont considéré

les effets qu'en Italie: l'auteur a montré comment elfes avoient agité tout

rOccident, et comment elles avoient enlevé l'Afrique à Octave.

Le fils de César, profitant des témérités d'une femme emportée, des

écarts d'Antoine dans l'Orient, et de la foiblesse de Lépide, reprend

enfin toute sa supériorité; il force Antoine à conclure la paix de Brindes,

et if augmente son ascendant sur son rival de puissance
,
par l'union

qu'if lui fait contracter avec sa sœur Octavie.

Le sixième fivre présente Octave justifiant ses premiers succès par sa

politique habife, quoique perfide, dans la guerre contre Sextus, par la

constance qu'if montre dans les revers, et par la supériorité de caractère

qui fui soumet, sans combattre , f'armée de Lépide. Les détaifs de cette

guerre de Sicife n'avoient pas été encore recueiîlis avec autant de soin et

d'intérêt; elle présente sur-tout un singulier contraste avec celle qu'An-

toine avoit entreprise en même temps , mais avec des succès bien dififérenS,

contre les Parthes.

Les revers d'Antoine et les succès d'Octave amenèrent la guerre

entre ces deux rivaux ; elle est le principal sujet du septième livre. Il

s'étoit écoulé trois années avant fa rupture, et les historiens avoient

raconté brièvement les événemens qui rempnrent cet mtervalle. L'auteur

a senti leur influence importante; la manière de les exposer permet de

prévoir l'issue de cette grande lutte. Ce livre m'a semblé celui où il a le

plus réuni de ces faits qui avoient été jusqu'alors omis ou mal placés.

Cléopâtre y paroît d'abord achevant d'égarer Antoine ; Hérode, roi de

Judée, y figure ainsi que la fameuse et infortunée Mariane: les événe-

mens qui les concernent avoient paru peu liés avec l'histoire de ce temps,

parce qu'on n'en avoit pas assez remarqué les causes. Le récit de l'auteur

ajoute le dernier trait au caractère de Cléopâtre, en la montrant tour-à-

tour poussée à la perte d'Hérode par l'ambition et par fa jalousie, ra-

menée vers lui par son inconstance , et enfin
,
pour venger ses avances

méprisées ,
privant Antoine du plus utile de ses alliés au moment où elle

voyoit la rupture inévitable. Octave cependant se préparoit à cette lutte

par des expéditions que l'on avoit à peine indiquées. En les considérant
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cJans leur obiet et dans leur ensemble, l'auteur démontre qu'effes dé-

voient puissamment contribuer par leurs résultats à la force et à fa

sécurité de l'empire *, il présente aussi des développemens du caractère

et de la politique d'Octave, par le seul rapprochement des faits dont

on avoit nég'igé d'indiquer la liaison. C'est ainsi qu'on n'avoit pas fait

connoître l'époque précise où xMécène lui envoya des tablettes avec ces

mots , « Lève-toi enfin, bourreau! »> dont l'effet fut de ramener Octave des

emportemens d'un féroce triumvir aux senfimens d'un véritable prince.

Décidé enfin à la rupture , Octave, faisant partir Octavie pour joindre

son mari, provoque par cette adresse Cféopâtre à reprendre son ascen-

dant. L'auteur montre les nouveaux écarts d'Antoine , qui devinrent

l'une des principales causes de ces témérités, dans fa conduite de ia

guerre, qui détachèrent d'Antoine ses plus zélés partisans. l^k-î

Les historiens avoient négligé de faire observer qu'Antoine, se dé-

cidant à livrer sur mer un conîbat inégal, lorsqu'il auroit pu, sur terre,

balancer la fortune, ne faisoit que remplir la volonté de Cféopâtre, et

qu€ cette reine av^it voulu se ménager ainsi une retraite plus facile et

plus assurée : enfin ifs n'avoient donné qu'une description incomplète^

de cette bataille, à l'égard de laquelle les récits de Plutarque ne sont

pas d'accord avec ceux de Dion. L'auteur a profité des recherches de

divers modernes pour offrir plus complètement le tableau de cette

bataille d'Actium, dont les suites changèrent les destinées du monde.

Les suites de la bataille d'Actium et l'avènement d'Octave à l'empire

sont le sujet du huitième et dernier livre. Le dénouement de ce grand

drame par la mort d'Antoine et de Cléopâtre, est diversement exposé

par les deux historiens que j'ai tantôt nommés; mais le récit de Dion
offre plus de vraisemblance et s'accorde davantage avec les résultats des

recherches faites par les écrivains modernes. Montesquieu le pensoit

ainsi, lorsqu'il disoit que Cléopâtre avoit formé le dessein de mettre

à ses pieds un troisième maître du monde. (Grandeur des Romains,

ch. XIII. ^ C'est un vaste et tragique tableau que celui de la reine

d'Egypte recourant aux mêmes artifices dont elle avoit tant abusé

,

amenant par ses complots Antoine à se donner lui-même la mort, recon-

noissant ensuite trop tard qu'elle est la victime de ses propres perfidies»

obligée d'employer fa ruse pour faire coufer dans ses veines le poison

qui devoitla soustraire à l'ignominie d'être traînée au triomphe d'Octave.

L'avènement à l'empire forme la conclusion de f'ouvrage: mais la

juste curiosité des lecteurs n'eût pas été pteinement satisfaite, si fauteur

ne leur avoit fait connoître le gouvernement qui remplaça les aiiciennes

institutions. C'est une véritable monarchie ,. mais, telfement déguisée

T 2
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sous les formes républicaines

,
que ses vices secrets font présager uiie

rapide décadence. Octave n'avoit pu se faire illusion sur leurs incon-

véniens
; mais il dut les préférer

,
par la crainte de s'exposer au même

attentat dont son père adoptif avoit été la victime. Cette observation

prouve l'unité et l'accord des événemens qui sont le sujet de cette his-

toire: car le meurtre de César, qui avoit ouvert ce vaste drame, se

trouve également la cause du dénouement qui le termine.

En lisant cet ouvrage, on aime k remarquer le soin qui a été pris de

recueillir et de placer sous le jour le plus favorable les moindres cir-

constances qui peuvent faciliter aux lecteurs le plaisir de saisir des

rapprochemens , et sur-tout l'avantage de faire des réflexions u:iles.

Cependant toutes les circonstances n'ont pas été rapportées dans rhis-

toire de M. Nougarède; il en est qu'il a sagement négligées, et peut-

être en est il qu'il est permis de regretter. Ainsi Appien rapporte que
les amis des conjurés , après la mort de César, crurent utile de faire

distribuer de l'argent au peuple : il me semble qu'un tel fait explique

quelle idée les conjurés et leurs amis dévoient avoir des sentimens de

-ce peuple pour la liberté publique.

Uy Quand l'auteur annonce la conjuration contre César, il avance que

les conjurés ne voulurent pas mettre Cicéron dans le secret, parce que

l'orateur romain désapprouvoit cette entreprise : mars Cicéron , comme
l'auteur l'observe lui-jnême, n'éleva jamais aucun doute sur la légiti-

mité de la conjuration contre César; il a plusieurs fois manifesté son

opinion sur la justice du meurtre du dictateur, et il l'a fait sur tout

dans son traité D£ Officiis , où la matière est discutée et résolue ex

professa. S'il existe dans l'histoire , des preuves ou des indices qu'il ait

jamais désapprouvé la conjuration , il eût fallu les indiquer. Ce qui

permet de croire que Cicéron n'eût pas désapprouvé la conjuration,

«'est qu'à la mort du dictateur '\\ proposa le seul moyen qui pouvoit

prévenir de nouvelles dissensions; il vouloit que Brutus et Cassius, en

leur qualité de préteurs, convoquassent, le sénat au Capitole, et alors

Je sénat eût pu prendre des mesures utiles. Scrupule bizarre et bien re-

marquable! JBrutus et Cassius, après avoir assassiné le dictateur sans

forme de procès , n'osèrent manquer à la forme, en faisant une convo-

cation qui n'étoit pas dans les attributions de leur, charge ; et le retard

qu'éprouva la convocation légale des sénateurs, donna aux partisans de

Cé>àr le temps dé se rassurer. Bientôt Jes événemens prouvèrent que

te. moyeà proposé, par Cicéron n'auroit pas dû être rejeté, et qu'il eut

léparé là faute grave .que le sénatavcit commise, lorsqu'à l'instaiU de

la mort du diciaieur^il 5e sépara linpidement et Jâdiçmentj au lieu de
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prendre sur^ïe-champ quelque délibération qui fît tourner cet événe-»

ment au profit de la liberté publique.

L'ouvrage de M. Nougarède est conçu avec esprit et exécuté avec

goût et sagesse. II falloit souvent choisir, et les choix ont été faits

avec discernement et sagacité. Je regrette que, dans les occasions fré-

quentes où if a préféré les récits d'un auteur à ceux d'un autre , il

n'ait ffas indiqué, par des notes, et les passages des auteurs, et quel-

quefois les motifs de préférence; il eût été à désirer aussi que les dates

des événemens fussent plus souvent rapportées.

. Le style est celui qui convient au sujet ; if est quelquefois remar-

quable par fa vivacité et fa concision, sur-tout dans fes portraits des

jgrands personnages qui sont mis en scène ; fa manière dont l'auteur les

présente et les caractérise prépare habilement k les voir agir. .

;

C'est dans l'ouvrage de M. Nougarède qu'if faudra désormais étudier

cette fameuse période de l'histoire romaine.

RAYNOUARD.

r

Théâtre complet des Latins, par h B. Levée ^ ûncten

professeur de rhétorique et de poésie latine , et parfeu l'abbéiçt

Monnier ; augmenté de dissertations , &c. ,par MM. Amaiiry
,

et Alexandre Duval , membres de l'Institut. Paris, de i'im-

^"^primerie de P. Fr. Dupont, hôtel des Fermes, cliez

,. 'Cliasseriau, et Treuttei et Wurtz : tom. I-IV; IX-Xl;
7 vol. in-8.'* 'j

SECOND EXTRAIT. '

Après avoir donné une idée générale de cet important recueil, nous
avons k faire connoître, par quelques extraits et par quefques obser-

vations, fa nouvelle traduction de Pfaute que M. Levée offre au public.

On peut se proposer, en traduisant un auteur classique, deux fins

différentes: l'une est de faciliter le travail de ceux qui étudient le texte;

l'autre est de fe représenter, de fe rempfacer, autant qu'if est possible,

aux yeux de cefui auquei if n'est point accessible. Dans fe premier cas,

la version fait en quelque sorte l'office d'un dictionnaire et d'un com-
mentaire; elle interprète les mots, s'efforce de retracer les tours, indique

et résout fes difficultés, révèfe non-seulement les pensées, mais, s'il se,

peut, les caractères particuliers, et, 'pour ainsi dire, les secrets de leur

expression. Quand des, traductions atteignent ce but, if suffit peut-être
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qu'efïés soient correctement écrites, et ce qui peut ïeur rhanquer d'élé-

gance est compensé par leur extrême utilité. Dans la seconde hypo-

thèse, le problème est d'opérer sur l'esprit, l'imagination et la sen-

sibilité des fecteurs , des impressions pareilles à celles qu'ifs recevroient

du texte même, s'ils pouvoient le lire; de leur communiquer précisément

les mêmes idées , les mêmes affections que l'auteur communique à ceux

qui comprennent son langage , et par conséquent de trouver les ex-

pressions et les constructions qu'il auroit employées , s'il eût parlé fa

langue du traducteur. A l'égard des ouvrages dont le texte ne présente

qu'une rédaction simple et commune, qu'une diction régulière, soit

parce que fa matière n'exigeoit rien de plus, soit parce que le talent ou

h travail de fauteur original n'a pas atteint plus haut, les deux genres

de traductions que nous venons de distinguer tendent à se confondre;

et tout est dit, quand le sens de chaque phrase a été bien compris,

exactement interprété : mais s'il s'agit d'un texte remarquable en

effet par les caractères du style, par fa richesse des pensées, par

l'écfat des images, par fe charme et fa vivacité des sentimens, ce texte

ne sera traduit que par un ouvrage ptein, comme fui, d'harmonie et de

grâces , d'élégance et d'énergie. L'infidéfité fa pfus grave , fe contre-

sens fe pfus énorme , est de représenter un chef-d'œuvre de l'art d'écrire

par une production terne et décolorée, qui ne captive pas l'attention,

qui n'excite aucune émotion profonde. On aura pu copier fa diction

de fauteur, on n'aura pas reproduit son styfe : ta diction lient aux

langues, et fort souvent ne peut passer de fune à l'autre. Le styfe

est le mouvement même des pensées et des affections : s'il n'est pas tra-

duit, rien ne l'est; if n'y a qu'une expfication ou interprétation grain-

maticafe.

Peut-être, pour apprécier la traduction d'un poëme, et, à pfus forte

raison, d'un recueil de poëmes, conviendroit-if dp savoir queffe est,

entre les deux fiiis que nous avons indiquées, celfe que fe traducteur

s'est pfus particulièrement proposée; car il est assez rare qu'on les

puisse atteindre à-fa-fois fune et f'autre. D'un côté , fes grands traits de

traductions qui se rencontrent dans Boifeau et dans Racine, aideroient

quelquefois assez peu à expfiquer fes textes grecs et fatins qu'effes repré-

sentent ; et de fautre , on convient presque généralement que fes ver-

sions pfus fittérafement fidèfes , qui rendent un compte bien pfus exact

de tous les élémens de fa phrase, ne portent pas une empreinte aussi

ive de fa pensée. Du reste ces réflexions ne tourneront qu'à favantage

du travaif de M. Levée; car nous verrons qu'en fournissant des moyens

d« mioàijç comprendre et de mieux sentir le texte de Pfaute> cette
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version peut souvent aussi en tenir lieu , c'est-à-dire , donner à ceux qui

ne le lisent point, une idée assez juste du style de ce poëte antique : c'est

ce que nous ne pouvons justifier que par des citations. Voici donc les

premières scènes de VAulularîa ou de l'Avare ; nous n'y joignons pas

le texte latin, qui est entre les mains de tous nos lecteurs; nous ï\ti\

transcrirons quelques vers que pour éclaircir les observations que nous

aurons k présenter.

Euclion (l'avare) dit à la vieille Staphila, son esclave : « Sors, te dis-

>» je; allons, sors: parbleu I tu sortiras d'ici à l'instant même, avec tes

M yeux de furet. Staph. Pourquoi me frapper, malfieureuse que je suis !.

»EucL. Pour que tu le sois , malheureuse ; parce qu'une misérable

1» comme toi mérite de traîner une vie misérable. Staph. Mais pour-*

» quoi me chassez-vous maintenant de la maison! EuCL. Dois-je t'en

» rendre compte, esclave, qui ne vas qu'à force de coups î Eloigne-toi

» de ma porte. . . ; va-t-en là bas. Voyez comme elle se presse! Sais-

» tu ce qui t'attend aujourd'hui! Si tu me fais prendre un bâton ou
>3 quelque nerfde bœuf, je te ferai doubler le pas, vieille tortue. Staph.
» J'aimerois mieux avoir été condamnée par les dieux à être pendue, que

» d'être réduite à vous servir à ce prix. EucL. La coquine murmure
» entre ses dents : méchante, je t'arracherai aujourd'hui les deux yeux ,

» afin que tu ne puisses plus épier mes démarches. Recule- toi, recuîe-

»j toi ; encore ; en arrière : mets-toi là ; et si lu l'en éloignes d'un doigt ou
» de la largeur d'un ongle, si tu regardes derrière toi, j'en jure par Her-
« cule, je t'enverrai au gibet afin de mieux l'apprendre à m'obéir. . .

» Allons voir si mon or est toujours où je l'ai mis; cela me cause de con-
>î tinuelles alarmes.

Si l'on prend la peine de comparer celte version au texte, nous croyons

qu'on reconnoîtra qu'elle rend presque tous les détails de la diction , et

qu'en général elle suit les mouvemens du style. Néanmoins, on trouvera

peut-être que cîrcumspectatrix n'est pas assez rendu par curieuse , ni

stimulorum sèges par les mots qui ne vas qu'à force de coups , et que la

traduction des deux derniers vers de la scène

,

JVutic ïbo ut visam estne ità aurum ut condidî,

Quod me sollicitât plurimïs miserum malis

,

est encore plus défectueuse. Il s'en faut que je l'ai mis dise autant que
condidî. D'ailleurs Euclion va voir si son or est toujours , non-seulement

dans le même lieu, mais dans le même état, si rien n'y est dérangé, s'il

est aussi bien caché qu'il a voulu qu'il le fût ; estne ità ut condîdi. Nous
doutons enfin que ce personnage puisse employer le mot cela , en par-

lant de son trésor ou de$. soins à prendre pour le conserver. Un
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pt-onom si vulgaire ne sauroit s'appliquer à un bien si précieux, à un -

si grand intérêt. -

Staphila reste seule et continue l'exposition par ce monologue: «Je
» ne sais en vérité quel malheur est arrivé à mon maître; il est assuré-

5» ment devenu fou. Infortunée que je suisi il me chasse souvent de la

3> maison jusqu'à dix fois par jour. Oui, j'ignore quelle mouche le pique.

» II est debout toutes les nuits ; et même souvent il reste chez nous

» assis toute la journée comme un savetier boiteux. Je ne vois plus

5> moyen de !ui laisser ignorer plus long-temps l'aventure de son unique

w héritière ; elle touche de bien près à son terme : je crois n'avoir rien

» de mieux à faire que d'aller m'alonger comme un I , après m'être

» passé la corde au cou. »>

II a fallu beaucoup de soin pour suivre de si près le texte ; mais ce genre -

de travail est si difficile et si délicat, qu'il y auroit lieu encore de hasarder

ici quelques réflexions critiques. Pour dire qu'elle ne sait pas quelle est

la folie de son maître, et ensuite qu'elle ne sait pas comment elle lui ^

cachera la honte de sa fille, heri/isJî/iœ probrum, Stuphih prononce deux

phrases, dont la construction est à-peu-près la même, nec rûltic quid

neque )am quo pacto , et qui se terminent l'une et l'autre par les mêmes \

niots i queo comminiscî , rejetés chaque fois au commencement d'un vers.

Ces répétitions, qui conviennent parfaitement au langage d'une vieille

esclave, et qui servent à peindre son embarras, n'ont pas été conservées

dans la traduction. Aventure n'équivaut point k proiWum ; et comme, à/

s'en tenir à la simple grammaire , on pourroit croire que c'est Vaventure

qui touche à son terme , il n'est pas sûr que tous les lecteurs comprennent ^

que ces mots signifient propinqua partitudo cui adpetit. S'alongert

com?ne un /n'est pas, dans notre langue, une expression aussi prover-

biale, ni, par conséquent, aussi claire que ex se litterûm longam facere

^

en latin : mais peut-être Plante créoit-il ici cette expression ; le traduc-

teur, en usant du même droit, a porté la fidélité au plus haut degré

possible. ,^ ,Vivv,,j •à* :;-,k ;',;• vv ,' :\,.i -. •

Euclion revient et dît : « Aprésent j'ai le cœUr net, et je vais sortir, ,

»» puisque je me suis assuré que tout est à sa place chez moi ( salva esse

»> intiis omnia). Et toi, rentre et veille sur l'intérieur (atque intiis serva).

>» Staph. a quoi prendrai-je garde! Qu'on n'emporte la maison! car

» ii n'y a ici rien à gagner pour les voleurs ; ils n'y trouveroient que du

» vide et des araignées. EuCL. Beau dommage! Ne faudroit-il pas, \

T» cause de toi, triple sorcière, que Jupiter me fît riche comme le roi^

?» Philippe ou Darius ! Je prétends, moi, que l'on ait soin de mes

# araignées. Je suis pauvre, je l'avoue
j je prencjj patience, et je mç.
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w contente de ce que les dieux me donnent. Rentre, ferme bien la porte ;

» je serai bientôt de retour (jam ego hU ero) ; garde-toi de laisser entrer

» après toi qui que ce soit. Staph. Mais si quelqu'un vient me demander

M du feu. EuCL. Pour que Ton ne t'en demande pas, tu /éteindras; je

>» le veux : car s'il vit encore à mon retour, je te ferai mourir aussitôt

» (tu extînguêre extempulo ) . . , Enferme-toi , mets les deux verroux; je '^
.

» reviens à i'instant fjam ego hic ero). » o .
•

Tout ce morceau , à l'exception des endroits où nous avons cité le - .
,

texte latin, nous semble fort heureusement traduit. Nous ignorons

pourquoi M, Levée n'a pas, comme Plante, répété dans les mêmes
termes, y^/72 ego hïc ero : je serai ou je suis ici dans un moment. Euclion

n^ji,,,^ Jl i^h**^
veut que fe feu soit éteint , ext'mgui vola ; s'il ne l'est pas , Staphila sera ^ Z^
elle-même éteinte sur l'heure, en une minute, tu exstinguêre extempulo. «C'9;t'Ji^^t<'€#^i
Seroit-il réellement impossible de traduire cette expression originale et /
figurée

, que sans nul doute Plaute a choisie tout exprès ! J;
* ^ t^w^

Dans la pièce intitulée Curculio, le parasite qui porte son nom entre /
en scène au milieu du second acte , et débute par cette tirade. « Place , y^-jyg^^^^-y^;^
3> place , anife ou ennemis , laissez-moi rendre compte de ma commission. ^ ^
» Fuyez tous, partez, retirez-vous de mon passage, de peur que, - >*

55 dans ma course , je ne vous renverse d'un coup de tête, d'un coup de

» coude, d'un coup de poitrail ou d'un coup de genou: je suis main-

» tenant chargé d'une affaire pressante qui ne peut souffrir le moindre

3> retard. Que personne; ne se croie d'un assez haut rang pour se

» trouver impunément à ma rencontre. Je n'excepte ni général , ni '

» prince , ni l'édile qui veille à la police des marchés , ail tribun du
>» peuple, ni inspecteur des chemins , ni tout autre, quelle que soit sa

5> dignité, à moins qu'il ne veuille tomber à la renverse ou que je lui

» fasse faire Ja culbute d'un côté à l'autre de la rue. Je n'épargnerai

» pas davantage ces Grecs enveloppés dans de longs manteaux, se

» recouvrant soigneusement la tête j farcis de livres et chargés de petits

y* paniers , s'arrêtant çà et là pour discourir entre eux à la dérobée

» comme des esclaves fugitifs , vous fermant le passage et vous assom-
3> mant avec leurs sentences : on les voit toujours buvant chez le

» traiteur. Ont- ils enlevé ou arraché quelque chose! ils boivent chaud

,

» en enveloppar^t soigneusement leur tête légère , après quoi ils s'en

» retournent à demi ivres, affectant un air mélancolique. Si je les ren-

. » contre
,
je leur donne du pied au derrière. Enfin que ces valets de

» bouffons qui jouent à la longue paume au milieu de la rue , tant ceux

» qui servent la balle que ceux qui fa renvoient, se retirent, ou je leur

,„.. V /._ ;,^ ^,.;
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» promets tîe leur faire baiser le pavé : que tous ces gens-là se tieiîriènî

-V "

5> donc chez eux, s'ils veulent éviter les accidens. «
II suffit de lire ce morceau, même en français, pour prendre une

idée des difficultés que présentoient les détails qui le remplissent.

M. Levée n'en a éludé aucune ; il a rendu toutes les idées, en a main-

tenu l'ordre , reproduit les couleurs et présenté l'enchaînement. Il n'y a

,

• nous devons l'avouer, qu'une critique bien exigeante et presque impor-

tune, qui puisse chercher des imperfections dans un travail si pénible à-

la-fois et si heureux. Voici cependant quelques doutes que nous sou-
-* mettons au traducteur, comme des preuves de l'attention que nous

• '>^»^*fi| •-Mrt'vjhîi avons donnée et que nous croyons due à son ouvrage.
• Nous ne nous arrêterons point à demander si l'apostrophe, notî atque

* ' '»***•'• ^m^ ^ '•^ i^noti est bien la même que amis et ennemis ; si , en parlant d'un homme

,

on peut dire un coup de poitrail , ou si l'on ne pouvoit pas éviter de

«rt*-».î*V*i«K 4C *•\ répéter quatre fois à'un coup , et par-là se rapprocher de Ja concision
'^

. ,
».

' du texte, «^ guem in cursu capite, aut cubito, aut pectore ohfendam , aut

^ «C %^«•^v»^ \ ^f"»//, ni enfin si, en ajoutantyV «VA-r^"/?/^, on n'a pas encor^ralenti sans ^

nécessité le mouvement du discours, « que personne rte prétende

* y> m'arrêter , ni général , ni prince , ni l'édile qui veille à la police des

;^,4rU>» in arches.» Mais sur ce terme ^édile et sur celui de rr/^«/2 qui suit

,

jijK nous remarquerons qu'if ne tenoit qu'à Plante d'employer les mots /
^^ œdiles , tribunus , s'il eût jugé convenable de les introduire dans une

comédie dont la scène est à Athènes. Il écrit nec agoranomus , nec demar-

chus. Ne falloit-il pas dire, à son exemple, ni l'officier qui veille à la

police des marchés, ni un président d'assemblée du peuple : car nous

convenons que les mots démarque ou chef de dême ne seroieni point

tolérables dans une traduction française. Je n'épargnerai pas davantage ;

voilà encore une espèce de liaison ou transition qui n'est pas dans le

latin ; elle alonge la traduction qui, sans ces mots superflus, a déjà hhn
assez de peine à ne pas se laisser gagner de vitesse. En traduisant capite

operto, et operto capitula, M. Levée ajoute chaque fois l'adverbe

soigneusement qui ne contribue pas non plus à la rapidité du langage.

Vous fermant le passage et vous assommant de leurs sentences; n'y a-t-il

pas aussi dans ce tour et dans ces expressions une sorte de pesanteur

qui correspond mal au mouvement très-vif du vers latin : obstant

,

obsistunt, incidùnt cum suis sententiisî Ces Grecs importuns vont boire,

dit M. Levée, chez le traiteur, in thermopolio. ThermopoUe est un

marché ou une boutique de boissons chaudes ; et dans notre langue le

nom de traiteur ne s'allie pas ordinairement à l'idée d'un lieu où l'on ne

va que pour boire. Enfin, pour ne pas épuiser toutes les chicanes , tristes
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veut-il dire affectant un air mélancolique î pourquoi.ces malheureux

ne seroient-il pas tristes en effet î

L'abbé Lemonnier s'étoit occupé d'une traduction de Plaute ; mais

il paroît qu'on n'en a rien retrouvé après sa iport. Les éditeurs du Théâtre

fatin ont du moins profité de sa version deTérence; ils l'ont réimprimée,

sur l'édition de 1771 , avec les préliminaires et les notes qui l'accom-

pagnent. ElJe est trop connue pour qu'il nous soit permis d'en rien

dire; elle tient depuis cinquante ans un rang distingué entre les meilleures

traductions françaises. Les nouveaux éditeurs, pour adapter à Térence

le plan qu'ils ont suivi à l'égard de Plaute, ont partagé les notes de

Lemonnier en philologiques et archéologiques, et ils ont entremêlé aux

unes et aux autres plusieurs remarques nouvelles de M. Levée : chaque <

volume se termine aussi par des observations littéraires de MM. Amaury
et Alexandre Duval , sur le plan et le style de chacune des six comédies

de Térence. Nous n'avons à rendre cojupte que de ces additions. ' -; ^

Dans la première scène des Adelphes , Micion dit de son frère Déméa :

Is adeo dissimili studio es t.—jam inde ab adolescentia.— ego hanc clémen-

tem vitam urbanam secutus sum, Lemonnier traduit : « D'un frère qui ne

>ï me ressemble en rien. Dès m^a jeunesse, j'ai mené à la ville une vie tran-

y> quille et douce. » M. Levée ,
qui préfère la ponctuation dissimili studio

estjam inde ab adçlescentiâ. Ego hanc , auroit pu observer que M.'"" Da-
cicr étoit de cet avis ; elle traduisoit : Ce frère , des son enfance , a toujours

été d'une humeur opposée à la mienne. Cependant, malgré cette autorité

et celle de plusieurs bonnes éditions, nous serions enclins à croire que
dissîmili studio est sont les derniers mots d'une phrase, et qix'p jam inde

en commence une suivante. Cette coupe nous paroît plus naturelle

,

.plus conforme à l'ordre des idées , et même à la structure du langage :

car le présent est ne se lie que péniblementà l'époque depuis long-temps

passée, jam inde: aussi M.*"" Dacier est-elle entraînée à dire, a toujours

été. C'est peut-être quelque réflexion de ce genre qui a déterminé l'opi-

iiion de Lemonnier, qui paroît avoir eu un sentiment très-délicat de la

liaison des idées et des paroles de Térence,

Ues, notes archéologiques de M. Levée sont, fort instructives, tant

celles qu'il emprunte de M.""*" Dacier, que celles qu'il puise dans les

monumens antiques , et dans les traités ,des antiquaires. La seule obser-

vation critique que nous avons à faire ici , est celle qui se trouve déjh

dans notre premier article; savoir, que les coutumes particulières des

Romains, celles qu'ils ne tenoient pas des Grecs, ne sauroient servir à

expliquer aucun endroit des comédies de Plaute et de Térence, comédies

donî les sujets sont grecs, et qui ne contiennent, sinon en certains

V 2
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prologues, aucune allusion constante à l'histoire et aux mœurs de Rome.

Dans l'examen littéraire de l'Andrienne par MM. Duval, nous ren-

controns une remarque qui auroit pu trouver sa place dans les notes

philologiques. Térence dit: Hk ille est, non te credas Daviim ludere.—
Nihilpol dïx'i falsi, mi senex ; et Lemonnier traduit : « Tiens, c'est ce

35 monsieur-là, ce n'est pas Dave que tu joues, ne t'y trompe pas.—En
3> vérité, moncher monsieur, je n'ai rien dit de faux. » MM. Duval critiquent

avec raison cette qualification moderne de monsieur, introduite dans un
dialogue grec. Leurs observations sur l'Eunuque montrent avec que!

soin Molière avoit étudié Térence, et combien il Fa surpassé. « Après
>5 la Fontaine, disent-ils, qui avoit iniité l'Eunuque trop littéralement

» pour en faire un bon ouvrage , Bruéys et Palaprat eurent l'idée de

3> traiter ce même sujet: mais sentant bien qu'il étoit impossible de mettre

M un eunuque sur la scène françoise , ils y substituèrent ingénieusement

35 un muet. On sent toutes les difficultés qu'ils ont dû éprouver en
5i adaptant cette pièce à nos mœurs. Le fond de leur comédie pêche
•>> par une invraisemblance ; il tient au caprice d'une comtesse qui veut

» être servie par un muet: mais, cette concession faite aux auteurs, ifs

5> ont heureusement profité de la pièce de Térence , dont ils ont pris

» tous les personnages qu'ils ont fait agir et parler convenablement à

35 leur intrigue: seulement nous trouvons que les auteurs du Muet n'ont

" pas usé de tous leurs avantages. Leur première idée, qui étoit excel-

la lente, pouvoit recevoir plus de développemens et leur fournir un
33 grand nombre de scènes piquantes ; ce muet pouvoit se trouver à

33 chaque instant dans une position si difficile
,
qu'il n'auroit pu s'en tirer

33 sans découvrir son secret : mais il failoit pour cela abandonner souvent

33 l'original , et c'est ce que les auteurs n'ont pas cru devoir faire. Puis-

33 qu'ils y tenoient tant, il nous semble qu'ils ont eu bien tort de ne pas

33 employer le parasite Gnathon; ce personnage est si plaisant, qu'il ne

33 pouvoit qu'ajouter au comique de feur ouvrage. Mais le Muet, tel qu'il

33 est, sera toujours une comédie très-gaie, et qui, quoique passée de

33 mode , pourroit encore plaire à la représentation. r>

MM. Duval jugent fort sévèrement YHeautontimorumenos ; ils y
aperçoivent bien, des beautés de détails, des traits de caractère, l'art

d'un grand maître; mais ils y voient aussi deux actions qui marchent par

les mêmes moyens. A leurs yeux, l'esclave Syrus est peu plaisant, fa

courtisane sans physionomie; fa femme de Chrêmes est une escfave qui

tremble devant son seigneur, et les deux pères n'ont pas, comme en

d'autres pièces de Térence, cette éfoquence douce et persuasive qui

naît du coeur et de fa raison. Molière paroît en avoir jugé de même ;
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car on ne voit pas qu'il se soit enrichi d'aucune idée de l'Heauton-

timorumenos; il a, au contraire, tiré, dans l'Ecole des Maris, un grand

parti des Adelphes. On retrouve ici l'analyse que M. Lemercier a faite

de cette comédie dans son Cours de littérature. Térence , selon M. Le-

mercier, veut corriger le vice de deux systèmes d'éducation également

dangereux. Deux enfans d'un même père sont élevés séparément par

deux frères ; Micfon, plus riche que Déméa, adopte son fils aîné, qu'il

nourrit et fait instruire à la ville avec une douceur extrême, tandis que

son second neveu demeure à la campagne avec son père Déméa, qui

le gouverne très-rigoureusement. Les deux jeunes gens se dérangent,

et fe second encore plus que le premier; et ces quatre personnages

servent à bien établir fe tort d'une sévérité trop austère, et celui d'une

indulgence trop relâchée : maïs M. Lemercier pense que l'auteur n'a

point assez marqué le milieu où la raison doit s'arrêter entre ces deux

extrêmes, et qu'en conséquence ils ne sont point une leçon morale

assez positive. Ce jugement général est confirmé par les observations

particulières de MM. Duval sur les détails de la pièce.

Le résultat de leurs remarques sur l'Hécyre est qu'on a peine à y
reconnoître fe génie de Térence. L'exposition est à peine achevée à fa

fin du second acte; fe vafet reste étranger à f'intrigue ; Pamphife est un
caractère indécis, qui intéresse peu, même en faisant une action gé-

néreuse. Mais Térence se retrouve tout entier dans fe Phormion, pièce

extrêmement amusante par fa variété des caractères , et que Molière

a mise à contribution , sur-tout dans les Fourberies de Scapin, Le
parasite Phormion a une audace comique et spiritueîfe ; Géta est un
habife fripon ; Chrêmes est pîaisant par sa timidité , et Nausistrata

, qui

paroît trop peu, finit assez gaiement fa pièce.

Nous croyons en avoir assez dit pour faire sentir l'utilité de ce recueil:

la publication n'en est encore qu'à moitié faite ; il y a lieu de présumer

que les quatre volum~es qui compléteront les (Euvres de Plante se feront

peu attendre. Nous supposons que les dix tragédies de Sénèque

paroîtront accompagnées d'une version nouvelle, quoiqu'elles aient

été traduites en français au XVll.^ siècle par de Marolles, et au

XVIII.' siècle par Coupé. A notre avis, il seroit aussi fort à propos de

faire entrer dans ce recueil ce qui reste de fragmens des autres poètes

latins, tragiques et comiques, et d'en faciliter la lecture par des traduc-

tions et des notes ; mais sur-tout de compléter cette collection par une

histoire générale de toutes les parties de l'art dramatique chez les Romains.

DAUNOU.
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Description des nouveaux instrumens d'agriculture les plus

utiles , par A. Thaër; traduit de l'allemand par C. J. A.

Mathieu de Dombasie, correspondant de la Société' royale et

centrale d'agriculture , de la Société d'encouragement pour

l'industrie nationale , de la Société royale des sciences , lettres

et arts de Nanci , et de la Société d'agriculture de la même

ville ; avec xxvi planches gravées par M, Leblanc , des-

sinateur-graveur du Conservatoire royal des arts et métiers.

Paris, de l'imprimerie et dans la librairie de M.""^ Huzard

(née Vallat-ia-ChapelIe), rue de l'Éperon-Saint-André-

des-Arcs, n.'' 7, 1821.

Nous avons fait connoître (Journal des Savans, mois d'octobre,

année i 8 1 7 ) , /fj Principes raisonnes d'agriculture de M, Thaër, traduits

par M. Crud , en quatre volumes in'^° , ouvrage très-remarqualile , et

estimé des personnes qui se livrent à l'étude de l'économie rurale. Au-

cune des figures des instrumens cités par l'auteur, n'y est représentée;

il renvoie à un autre volume, intitulé Beschreibung der nusbarsten neucn

ackergerathe, dont M. Mathieu de Dombasie donne la traduction, en un,

volume de même format, comme faisant partie de l'ouvrage. Persuadé

que toutes les descriptions de machines aratoires, jusqu'ici .figurées , n'en

pouvoient procurer qu'une connoissance imparfaite, et insuffisante pour

que, d'après elles, oyi les exécutât, le traducteur attribue à celles du

livre de M. Thaër, sous ce rapport, i'avantage qu'il refuse aux autres.

On n'aura pas de peine à le croire
,
quand orî saura que M. Thaër a

manié et mis en action tous les instrumens qu'il décrit. II étoit nécessaire

aussi que le traducteur ne fût point étranger à l'art agricole et qu'il en

eût exercé toutes les opérations. M.^atlpieu de Çomb^^
preuves en ce genre.

;
>.:':.?! -^«p ?>;, .^j^./ir^n aini4 .^r.rr. !;s ;ï^ii

M. Thaër, dans sa préface, reconnoissant l'utilité des machines

pour abréger et faciliter le travail, convient que les Allemands sont

bien en arrière des Anglais dans le perfectionnement de ces moyens de

favoriser les manufactures : aussi n'ont-ils pu entrer en concurrence avec

eux relativement à la bonne qualité et au prix des produits. Les Anglais

y sont parvenus p?r nécessité ; les Allemands, dit l'auteur, quoique natu^r

rellement industrieux, manquent de connoître ce qui a été imaginé autre*

fois et horS'de leur pays j et ne sont point encouragés, parce que leurs in-

ventions ne sont ni appréciées ni payées; ils auroient d'ailleur»^ besoin
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d'être dirigés. Bienqiie l'utilité des machines soit sentie chez la nation alle-

mande, elle ne les a pas appliquées à l'agriculture. Les Anglais, plus actifs

,

plus entreprenans , et voulant produire beaucoup avec peu de bras , ont

inventé et perfectionné des machines pour tout genre de travail; ifs

n'ont point négligé d'en composer de propres à servir à l'agriculture

,

pour laquelle ils en ont une grande variété dans quelques parties du

royaume: mais là, comme ailleurs, les simples fermiers sont apathiques

et n'emploieroient pas une charrue autre que celle qui y existe depuis

plusieurs siècles. Ce n'est, d'après les rapports qu'on nous a faits, que

chez les grands propriétaires qui exploitent pour leur compte, qu'on

voit un grand nombre d'instrumens de différentes sortes ,
que leur

fortune et leur génie inventif leur ont permis d'adopter ou leur ont

fait construire. Nous osons assurer qu'examinés de près, et sur-tout

essayés , la plupart sont bien au-dessous des éloges qu'on leur donne.

M. Thaër, écrivant particulièrement pour les peuples du nord, pense

qu'on doit renoncer à faire adopter des instrumens perfectionnés à une

classe d'ouvriers à demi esclaves , tels qu'il y en a beaucoup en Allemagne.

Voici quelques-unes de ses réflexions à cette occasion: «On a fait,

» dit-fl, la remarque que le travail des esclaves, sous le rapport de sa

» perfection et de la qualité des produits qui en résultent, est beaucoup

» plus cher que le travail des ouvriers libres et salariés ; la raison en est

» que l'esclave n'a aucun rtiotif pour se donner la peine d'acquérir

» plus d'habileté ou d'apprendre à faire usage des meilleurs instrumens.

» Il ne peut en tirer aucun avantage , il ne s'en embarrasse guère. Des
» hommes qui font un service de corvée , sont esclaves en ce point : aussi

,

» excepté un petit nombre de cas particuliers où le propriétaire a su

M se concilier l'attachement et la confiance de ses sujets, et où l'on se

» donne au moins autant de peine pour l'éducation des jeunes gens

" que pour dresser de jeunes chiens ou de jeunes chevaux, je conseille

« de ne pas songer à l'emploi des instrumens d'agriculture perfectionnés

>5 dans les travaux faits par corvée. » Ce n'est que quand la marche

d'une exploitation est en bon train et en'ordre, qu'on doit penser à

introduire des instrumens perfectionnés. M. Thaër, dans sa terre de

Afcge/in, s'est cohduit de cette manière.

Les ouvrages anglais, sur-tout les nouveaux, contiennent la des-

cription d'un grand nombre d'instrumens , dont une partie est dessinée

et gravée. M. Thaër croit, ainsi que nous
,
qu'il y en a plusieurs d'inu-

tiles
, quoique ingénieux. Depuis quelque temps, on nous en a donné

diverses collections, dans lesquelles il y a beaucoup de choix à faire.

L'auteur Se borne à décrire 'ceux dont l'utilité est bien constatée, bien
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reconnue , et qu'il a eu occasion d'étudier dans sa pratique. II est con-

vaincu que ses dessins sont si exacts et les images si parfaites dans leur

ensemble et dans toutes leurs parties , qu'un ouvrier qui sait se servir

d'une échelle de réduction et d'un compas , et qui a quelque connois-

sance de la mesure des angles, pourra, s'il y apporte un peu d'atten-

tion , les construire d'après ces figures.

Cent vingt-trois pages sont destinées à des descriptions , dont

soixante-treize relatives à des charrues. Après en avoir dénommé toutes

les parties , M. Thaër discute la question de savoir si i'avant-train et les

roues sont utiles, ou, ce qui est la même chose, si les charrues sans

roues sont préférables aux autres. On doit considérer, pour décider la

question, le plus ou moins de force du tirage et de fermeté dans la

direction ; or , suivant M. Thaër , la charrue à avant-train ne rend pas

le tirage plus facile, elle est plus compliquée, plus coûteuse et plus

fragile ; on perd plus de temps lorsqu'on s'en sert, et le labour ne se fait

pas aussi bien. II reconnoît, à la vérité, que sa marche est plus ferme;

mais on peut rendre aussi ferme la charrue sans avant-train , si toutes les

parties sont construites avec exactitude et dans un rapport parfait entre

elles, et au moyen d'un long manche, qu'on mettroit dans la main du

laboureur, comme un puissant levier, pour qu'il pût corriger un obstacle

accidentel. Telle est son opinion et celle de quelques autres agronomes :

mais nous ne croyons pas qu'il y ait assez de faits , assez d'expériences

comparées, assez de succès , pour prononcer que par- tout la charrue sans

avant-train doive être admise de préférence.

Les charrues sans roues sont loin d'être inconnues en France ; on les

appelle araires, du mot arare ; il y a un quart au moins des terres qui ne

s'y laboure pas autrement ; tout le midi du royaume n'en emploie

point de celles qui ont des avant-trains. Sans doute elles ont besoin

d'être perfectionnées.

M, Thaër expose avec clarté la théorie de cet instrument en généra!

,

et, en particulier, celle de chacune de ses parties.

Du plus important des instrumens il passe à l'extirpateur y ainsi

nommé, parce qu'il sert à détruire les herbes nuisibles; c'est le plus

généralement approuvé de tous ceux qui sont nouvellement inventés.

L'extirpateur est un composé de plusieurs petits socs , implantés et

disposés comme des dents de herse dans des traverses ; deux mancherons

tiennent à celles de derrière, et une haie se prolonge en avant, pour

l'attache des animaux de trait : elle est appuyée sur un essieu , au bout

duquel sont deux roues, retenues par une chaînette. Nous avons eu

l'occasion de voir agir cet instrument , qui , ayant de la largeur , est très-r
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expéditif, pour écroûterïa terre , et même pour jremplacèr certains fa-

bours : il est très-utile pour des défrichemens.

Depuis long-temps on cherche une manière de semer qui ne répande

que ce qu'il convient de grains, et qui les place à des distances égales.

Un grand nombre de semoirs ont été inventés. II est bien difficile de

parvenir au but qu'on se propose ; outre qu'on voudroit pour cela un
instrument simple, facile à manier, peu coûteux, applicable à toute

sorte de grains, sur différens terrains, il faudroit qu'il fût tel, que le

•moins intelligent des laboureurs pût le diriger sans embarras et sans

difficulté. M. Thaër donne la description d'un semoir qu'il a combiné

en joignant ses idées à celles de TuII, Ducket et Cook. li assure que

la célérité dans son emploi se rapproche de celle de l'homme qui sème.

-C'est beaucoup dire; nous nous plaisons à le croire; mais n'ayant pas

été témoin de sa manière de s'en servir, nous ne pourrions ni garantir ni

nier cette assertion. Ce que nous savons , c'est que, sur un grand nombre
de semoirs qui ont été soumis à notre examen, nous n'en avons pas

trouvé un qui n'eût plusieurs inconvéniens, et particulièrement celui de

n'être pas susceptible d'être raccommodé par un ouvrier ordinaire de

campagne, et de ne pouvoir être mis en action par tous les laboureurs.

II nous semble qu'il y a peu de reproches à faire à l'ensemencement à

la main ; il ne s'agit que de le confier à des domestiques attentifs , qui

règlent bien leurs pas, qui prennent à chaque poignée ou pincée une
égale quantité de grains, et les jettent aux mêmes distances. Cette

machine, si on peut se servir de cette expression, est toujours en bon
état, n'occasionne point de frais, et réussit. En une journée, d'automne,

une seule femme peut ensemencer jusqu'à huit arpens en blé imprégné

de chaux; un homme en ensemenceroit davantage.

Le traducteur a ajouté à la fin de l'ouvrage une note sur Vinstîtut

-agricole de Mogelin, situé près de Francfort-sur-I'Oder, et dirigé par

M. Thaër, qui annonce que ses succès sont dus principalement à

l'adoption des instrumens perfectionnés d'agriculture. II y a vingt-cinq

ans que le gouvernement prussien a fait don à ce savant du domaine et

du capital nécessaire à son exploitation, pour y fournir un modèle des

améliorations qu'il étoit le plus iinportant d'introduire dans la culture

du pays. M. Thaër a répondu à la confiance de son gouvernement:
_son domaine, évalué alors à deux mille reichsthalers de revenu, en vaut

aujourd'hui vingt mille. Ily a formé un institut agricole où se rendent des

élèves de toutes les parties de l'Allemagne : à son exemple, d'autres se

sont établis dans divers états He la confédération germanique ; l'influence

'de celui de Mogelin sur h culture et la prospérité du pays, se fait

X
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sentir d'une manière remarquable. Le traducteur profite de l'occasion

~
,

pour comparer l'établissement de Mogelin avec les fermes expéri-

"^mentales qu'on avoit le projet de faire en France, et qu'on devoit

confier à des directeurs salariés , sous l'inspection d'une commission

'%, ' d'agronomes. II leur préféreroit des fermes qu'il appelle exemplaires -,

dirigées par les propriétaires mêmes , ayant , outre l'amour du bien public,

l'intérêt d'accroître leur fortune. Son désir est déjà en partie accompli:
'- ^ car, lorsque le plan conçu par un ministre éclairé s'exécutera avec toute

-s l'activité qu'on attend, nous aurons presque autant de fermes exem-
plaires que d'arrondissemens , puisque chacun des correspondans du

conseil d'agriculture sera le directeur de sa propre exploitation. Ces

fermes ne coûteront au Gouvernement que quelques marques de satis-

faction et d'encouragement. Tout en reconnoissant l'utilité des établis-

. semens du genre de ceux que voudroit le traducteur, c'est-à-dire, tels

que ceux d'Hoffwil et de Mogelin
,
je doute qu'ils pussent faire autant

de bien qu'il en résulteroit de la communication d'agriculteurs pra-

tiques
,
placés sur tous les points du royaume^t répondant à un centre

commun qui , comme l'estomac dans l'économie animale , élabore

les sucs nutritifs qu'il reçoit, pour les transmettre par-tout où ils sont

Hécessaires.

Les planches , qui comprennent les instrumens dont il est question

dans l'ouvrage de M. Thaër, sont bien gravées; le nom de l'artiste

( M. Leblanc) suffit pour l'indiquer. On n'a rien épargné pour les

.
"/ itçndre aussi parfaites que l'exigeoit l'importance du sujet.

Vi;,^ TESSIER.

Çraaimaire espagnole , composée par fAcadémie royale

espagnole , traduite en français, ^enrichie de notes explicatives

'^

du texte, &c,; augmentée de remarques détachées sur la langue

espagnole , ou supplément a ki Grammaire de l'Académie , dans

lequel toutes les règles sont confirmées par un grand nombre

d'exemples tirés des meilleurs auteurs, tant en prose qu'en vers;

de traités de la prononciation , de l'orthographe, de la versijîca-

tion et de l'accent espagnol , &c, &c.; dédiée à. S. A. S,

[. Monsieur , frère du Roi, par F. T. A. Chalumeau de

Verneuil , çhev, de l'ordre royal hospitalier-militaire du Saint-
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Sépulcre de Jérusalem : 2 vol. ///-<?/ ^e ^55 pages. Paris,

Sanson fils, libraire, quai Voltaire, 11.'' 5, 1821.

Peu de temps après l'avénement du petit-fils de Louis le Grand au

trône d'Espagne , une académie fut établie ; et ses statuts portèrent

qu'après avoir fait Je dictionnaire de la langue , elle travailleroit à une

grammaire et à une poétique. C'est la Grammaire de cette compagnie

que M. Chalumeau de Verneuil a traduite sur la quatrième édition de

Madrid, 1796 : mais il ne s'est pas borné à faire connoître les prin-

cipes que l'académie espagnole a consacrés; il les a développés, exa-

minés; et lorsqu'il a cru que d'autres règles grammaticales méritoient

d'être appliquées à la langue castillane ou proposées à ce corps littéraire,

il a heureusement suppléé à ses omissions ou à son silence.

Dans une préface qui précède le discours préliminaire de l'académie,

le traducteur présente une brillante esquisse delà littérature espagnole,

indique et caractérise les auteurs qui ont acquis de l'illustration dans

les divers genres. Cet essai prouve qu'il connoît parfaitement les ou-

vrages des nonibreux écrivains dont s'honorent la langue et la littérature

espagnoles : il en parle avec un enthousiasme dont on ne doit point

blâmer l'excès
, parce que c'est à l'exagération même de ce sentiment

que nous devons souvent des ouvrages utiles qui exigeoient, de la part

des auteurs, une constance, un zèle, un dévouement que ce sentiment

.

seul pou voit exciter et soutenir. M. de Verneuil déclare qu'il a consacré

dix ans à préparer , méditer et rédiger son travail ; et après l'avoir lu

,

je l'en crois volontiers. II lui est donc permis d'estimer beaucoup , et

même trop", une langue et une littérature à l'étude desquelles il a con-

sacré une partie de sa vie littéraire.

Le premier volume contient la traduction de la Grammaire de l'aca-

démie. M. de Verneuil a mis au bas des pages quelques notes expli-

catives qui, parfois, combattent les décisions de l'académie elle-même :

cette partie du travail du traducteur est complétée par un supplément

intitulé Remarques détachées , qui forme presque en entier le second

volumç, et se rapporte aux divisions de la grammaire espagnole. Ces
remarques sont une collection de nombreuses règles qu'il a cru né-

cessaire d'ajouter aux principes établis par l'académie, et il a eu le

soin d'autoriser ces règles par des exemples choisis dans les auteurs

espagnols les plus dignes de servir de modèles ; il a joint à ce travail

un traité de prononciation, un traité d'orthographe , un autre de l'accent,

un autre de ia versification , et un recueil d'idiotismes et de proverbes

espagnols^j ,_:u.'i :•• -^^ f{:u;.K;C:-v ;, •,= - .v---.
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Les progrès que l'étude des langues et fa science grammaticale ont

faits depuis quarante années, permettoient à M. de Verneuil d'appliquer

à la langue espagnole plusieurs principes adoptés par les grammairiens

modernes : if fa fait avec succès en ptusieurs circonstances ; d'autres fois

if fui a suffi de déveîopper, par des raisonnemens et des citations j fes

principes mêmes de f'académie.

Parmi fes morceaux fes pîus remarquabîes
, je crois qu'on doit dis-

tinguer, dans fe cliapitre iv, f'articfe premier sur les noms dérivés ;

les détaifs en sont aussi curieux qu'instructifs. Je recommande aussi

à f'attention 6.qî, grammairiens f'articfe iv du même chapitre sur fes

NOMS COMPOSÉS. Une partie de son ouvrage qui suppfée fieureuse-

ment au sifence de f'académie, est ceffe qui concerne fe comparatif.

L'académie avoit dit: «Le comparatif se forme en mettant devant

»5 fe positif f'adverbe MAS; ainsi, dulce au positif, Mas dulce au com--
» paratif jj

M. de Verneuif a exposé en détaif divers accidens grammaticaux,

refatifs aux comparatifs, et, en déterminant fes règles auxqueffes ifs

sont soumis, if a dû avertir que fe comparatif est suivi d'un QUE, qui

sert à désigner fe second objet de fa comparaison.

Dans fa fangue espagnofe , ce QUE se change quefquefois en DE.

L'académie n'en ayant rien dit dans sa Grammaire , on doit savoir gré

à M. de Verneuif d'avoir appefé f'attention de f'académie et des fitté-

rateurs sur cet accident grammaticaî. Voici te résumé de ses observa-

tions , ;;, S^o :

« Les adverbes MAS et mÉnOS , empfoyés comme termes de com-
» paraison , ne sont pas toujours suivis de fa conjonction que; ifs fe

M sont souvent de fa conjonction DE. » If cite entre autres exempfes :

ce Y ténia su viejo y condicioso tio mas riquezas de las que hubien

3» podido gastar en mit vidas. »
( FeijoO , Teatro crltîco.

)

ce Y entrando mas adentro DE la que convenia. » ( J. DE Ferreras ,

Hîst. de Espaha.
)

Je me borne à ces deux citations , que j'ai choisies parmi celles que

M. de Verneuif a insérées à ce sujet dans ses Remarques détachées, et je

ne pense pas qu'on puisse fui contester fa vérité de fa règfe qu'if étabfit :

mais if fa restreint beaucoup , en ajoutant que fa préposition de a, dans

ces circonstar>ces , pour compfément f'articfe mascuîin ou féminin, et, fe

plus souvent, fe neutre LO. Je pense qu'if faut générafiser cette règfe.

En effet, fe de au fieu du que se pface après tous fes termes de

comparaison, même autres que MAS et MÉNOS, et if ne se place pas

seulement avant f'articfe, mais indifféremment devant tous fes mots qui
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sont le second objet du rapport de comparaison , lorsqu'ils sont après

MAS ou MÉNOS , OU d'autres comparatifs, et sur-tout après MAS ou

MÉNOS employés comme adverbes de comparaison.

Voici des exemples de la préposition DE placée au lieu de QUE'
après d'autres termes de comparaison que mas et MÉNOS :

Apelles que nul orne me'ior d' eî non obraba. (Poema d'Alexandro.)

Chridat maîor DEL soi. .

.

Otras faciendas fizo D* estas mucho mayores, ( Loores de nuestra Senora.)

Que non podrie contarlos DE mi mucho ineîor. (Vidade San Millan.)

Don renegado njalo DEjudas rtiVii peor. (Milagros de nuestra Senora, )

Et voici la préposition de remplaçant le que après MAS (i), sans

qu'il ait l'article pour complément :

Un judio bien rico avie enna cibdat,

Non avie d' el mas rico en essa vecindat. (Milagros de nuestra Senora.)

Cette forme a existé dans notre ancien français
;
j'ai eu occasion d'en

citer des exemples (2).

Alain Chartier l'a encore employée en prose : « Puisque Dieu et nature

M vous ont créez plus parfaits DES autres choses qui ont ame. n ((Euvres

^'Alain Chartier, /?, 4^^.)
Ce de, à la place de que, se trouve aussi dans les anciens auteurs

italiens.

E nescienti siem fatti/'/ù DE* bruttî animali, (GuiTTON d'Arezzo,
. ^ lett, I.

)

J'ai cru important d'insister sur cet incident grammatical (3) de îa

langue romane , qui s'est conservé plus particulièrement dans la langue

(1) On trouve très-fréquemment DE au lieu de QUE après les adverbes
de comparaison MAS et MÉNOS; à ceux que M. de Verneuil a cités dans le

cours de son ouvrage, j'ajouterai ceux-ci :

Que alii le podré dar mai DE trecicntos libros. (Cervantes, Quijote, part, i

,

liv. m , cap. 24. )

No ha de durar este alzamietito mas DE en cuanto
' ^

Anduvieremos por estas sierras. ( CERVANTES, Quijote, part 1 , Hv. m, c. 14.
)

(2) Journal des Savans , octobre i8i6,pag. 86 6187. En voici d'autres:

Est-eile plus bele de moi ! ( Fa!>l. et Contes anciens , tom. I."^, pag. 354.)

Et assez plus de moi l'amoie. {Fail. et Contes anciens , tom. III, p. 46^.)

(3) J'avois eu soin de l'indiquer dans ma Grammaire romane, ou Grammaire
de la langue des troubadours.
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espagnole , et qui mérite l'attention de l'académie , d'autant que cette

acception de la préposition DE n'est mentionnée dans aucune édition
'

de son dictionnaire. M. de Verneuil a traité habilement ce qui concerne -

le superlatif des adverbes; je me borne à indiquer cette partie de son

travail , parce qu'elle se compose d'une suite de raisonnemens et d'ob-

servations qui ne peuvent guère être soumis à une courte analyse, et

', dont la réunion fait parfaitement connoître la différence que l'auteur

- - admet entre le superlatif absolu et le superlatifrelatif des adverbes.

En traitant des pronoms, l'académie déclare que, si le pronom EL,

.
' -. ELLA,,ELLOS, est précédé immédiatement de la préposition DE,

on neMoi t plus écrire sans contractioji DEL, dHLLA., dellos , mais

^ DE EL &c. ,

*i^|ïVfôï attfïomsoiiiî^isf ^ï^;v

La règle établie par l'académie permet de mieux distinguer les

% ' articles .DEL, della , &c. , des troisièmes personnes du pronom per-

sonnel DE EL, DE ELLA; il est à regretter que l'académie n'ait pas

jugé convenable de mettre cette distinction en usage , lors de l'éditio»

* " du Don Quichotte qui a été publiée sous son nom.
Les bornes dans lesquelles je dois me resserrer ne me permettent pas

de faire apprécier un grand nombre d'observations relatives aux verbes

espagnols, et sur-tout à leurs anomalies. M. de Verneuil a fait à cet

égard beaucoup de remarques aussi utiles que piquantes
;
j'aurois aimé

r à y joindre les miennes ; je présenterai seulement les suivantes.

L'académie a cru convenable d'avertir que les secondes persohnes

du pluriel des verbes espagnols avoient autrefois une inflexion différente
'

de celle qu'elles ont aujourd'hui, et elle donne le tableau de ces

différences.

Elle auroit pu dire aussi que les secondes personnes du prétérit actif

qui sont aujourd'hui, verbes en AR , aste , étoient jadis en est ( i ) ; .— .^

• - ER, iste, ist (2) ;

^ IR, iste y
ist (5).

On distinguera, dans les Remarques détachées, l'article 7 du cha-

(i) Tu LIBRest a Jonas del vientre dal pescado. ( Miîagros de nnestra Senora. )

•
"^ " " - Sennor que por tos siervos DENNest prcnder passion. (Vida de San Aiillan.)

(af
*' ^^

'' Gozo ayas , Maria ,
que el ange! CREDist

;

i4l(; Gozo ayas. Maria, que virgo CONCEBÏst. (Miîagros de mestra Senora.)

^pjs*^ Gozo ayaS, Maria, que a Xpto PARist. (Miîagros de ntiestra SenOra. )

Ces inflexions, des secondes personnes du singulier du prétérit de l'indicatif

étoient alors, en espagnol, les mêmes que dans la langue des troubadours.
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pitre VII ; M. de Verneuil y parle du gérondif, y étabJÎLdes règles

judicieuses , et présente des distinctions habiles. ^Ix^iwa^r'

17 L'académie espagnole dit, dans sa Grammaire, que îe pronom SE,

suppléant à la terminaison passive qui n'existe pas en espagnol, s'emploie

pour exprimer le passif des verbes, mais seulement aux troisièmes

personnes des temps, et donne pour exemples :

«La gramâtica SE estudia para hablar con pureza y propriedad, pero

» SE debe anadir la leccion de los autores clâsicos. » La grûmmaire

s'étudiepourparler avec pureté et justesse, a cet effet doit s'ajouter la lecture

des auteurs classiques.

Dans ces exemples , le pronom SE donne aux verbes la signification

passive dont il est le signe.

Je pense qu'en pareille circonstance le verbe peut être appeîé

PRONOMINAL PASSIF, parce que le sujet, au lieu de réfléchir lui-

même sur soi l'action indiquée par le verbe, comme cela arrive au verbe

pronominal réfléchi, reçoit et souffre cette action par une cause

étrangère; mais il me semble que l'académie restreint trop l'usage de

ce verbe pronominal passif, lorsqu'elle borne les exemples à des sujets

incorporels , tels que la grammaire et la lecture; en effet on diroit en
espagnol, comme on dit en français, ce cette ville s'appelle Madrid, cette

>î vertu s'appelle charité , cet homme s'appelle Alexandre. »
Puisque je parle du pronom personnel joint aux verbes , je ferai

une observation que je crois nécessaire pour le complément des règles

de la grammaire espagnole, sur-tout quand elles sont présentées à des

étrangers; c'est que très-ordinairement les pronoms personnels . sont

sous - entendus , sur- tout à l'indicatif, devant les verbes espagnols,

tandis que, d'après les règles naturelles de notre langue, ils ne doivent

jamais l'être devant les verbes français.

Cette forme que la langue romane avoit conservée de la langue latine,

s'étoit long-temps maintenue dans l'ancien français ; elle existe encore
en italien, en espagnol,

La langue espagnole a conservé de même une autre forme romane
;

c'est la suppression du que conjonctif entre deux verbes, de manière
que l'on doit, comme on nous l'apprend pour le latin , suppléer mentale-

ment le QUE retranché, k la différence que, dans la forme romane, le

second verbe n'est point à l'infinitif et ne change rien à son inflexion

ordinaire.

JL'académie espagnole n'avoit pas averti de cet accident grammatical;
M. de Verneuil en donne plusieurs exemples, tels que celui-ci, qui
affre dans une seule période trois suppressions du que :
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ce Alites de salir de la ciudad en donde temia (i) me BUSCASEN desde

» la misma noche , y a pesar de mi turbacion , semejante â la de un deudor

» que sabe {2) le PERSIGUEN los alguaciles, no dejé de ir â cenar â mi
'

; ' "» hosteria, peio lo que tome no creo (3) HICIESE en mi estomago un
» excelente chilo. » (El P. Isla, Gil Blas, liv. vii, c. 2.)

^ ' - L'une des parties de l'ouvrage où M. de Verneuil m'a paru déployer

le plus de ressources et de sagacité, c'est celle où il traite des participes

passés espagnols.

Dans le chapitre IX, section V, l'académie dit :« La quatrième fonction

» du prétérit et celle qui lui est essentiellement propre , c'est d'être

. >5 employé comme absolu. Exemple: TOMADO EL GUSTO AL ESTUDIO,
5» NO HAY COSA QUE MAS DELElTE. Le goûi i/e l'étude Une fois pris,

' xt il n'y a chose qui plaise davantage.»

% Je ferai une observation sur ce principe: si les participes passés sont

^employés comme absolus , ce n'est qu'autant qu'ils sont joints à des subs-

tantifs qui composent un membre de phrase incident et dans une forme

«
. -absolue ; car le participe passé employé autrement ne peut se rap-

porter qu'au sujet ou au régime, tandis que le gérondif ou participe

actif peut se suffire, en gouvernant le membre de phrase qui est dans

une forme absolue.

D'ailleurs la forme absolue n'est point particulière à l'emploi du par-

ticipe passé joint à un substantif; les adjectifs sont également joints

.-à des substantifs, construits en phrase absolue.

On lit dans Don Quichotte {/ib. Ill, chap. 2j).

« En fin yo me parti triste é pensativo , Ilena el aima de imaginaciones

3> y sospechas, sin saber lo que sospechaba ni imaginaba.»

Enfin je partis triste etpensif, Vame pleine de conjectures et de soupçons

,

- sans savoir ce que je soupçonnois et conjecturois.

Cette forme est très-commune dans les langues.

^ L'académie poursuit : « C'est ici le lieu d'avertir que tous ces participes

M et périphrases sont des ablatifs absolus qui dépendent d'une prépo-

M sition sous-entendue. x> T; :.r?i:^sb :i7^^^^f':o;î

M, de Verneuil remarque avec raison qttè , toutes ies fois que le par-

^ticipe se rapporte au sujet ou au régime, il ne peut y avoir de prépo-

*$ition sous-entendue; et ensuite, se livrant à des recherches sur les par-

jticipes employés dans des membres de phrases dont le sens se termine

à elles-mêmes, c'est-a-dire, qui sont absolues, il demande quelle est

j^
_'

-

, ^

_——^_-—^—^—-^

'; {i) Craignais çiv^ùvs rt me chûssât, — {2) Qui sait Q.UE le poursuivent, r^

(3) Je cro/.? QUE:/'î/^'e,n me ' estomac.

.

^-:.- - -^ .,..-•;•



parmi les prépositions de la langue espagnole jceîïè qiie l'on peut croire

sous- entendue et régissant ces membres de phrase, et il pense que ce

doit être la préposition composée despues de (i), qu'il applique

heureusement à un très-grand nombre d'exemples.

S'il n'y avoit pas d'autres moyens de rendre raison de ces formes

absolues , j'adopterois l'explication savante de M. de Verneuil, qui , dans

cette partie de son ouvrage, a sur-tout voulu justifier le système de

l'académie espagnole, en le développant et en le perfectionnant: mais

il me semble qu'on peut se passer de recourir à des prépositions sous-

entendues.

Le gérondif du verbe SER me paroît suffire pour rendre raison de

ces formes absolues; SIENDO, ou habiendo SIDO, exprimé ou sous-

entendu au-devant des participes passés qui ne sont ni sujets ni

régimes, en fait, pour ainsi dire, des gérondifs passifs, construits avec

des substantifs ; et ce seroit l'explication grammaticale que je proposerois

aux personnes qui n'admettent pas qu'en pareille circonstance la forme

absolue existe par elle-même.

Tous les détails qui concernent les adverbes , les prépositions et les

conjonctions, sont très-instructifs dans les remarques DÉTACHÉES
de M. de Verneuil

,
qui a expliqué et distingué avec une habile sagacité

les nuances nombreuses et variées de ces divers élémens du discours.

II faudroit accorder un article entier k l'examen des parties du travail

de M. de Verneuil qui concernent l'orthographe, la versification,

l'accent.

Dans la huitième édition de son traité de l'orthographe espagnole

,

publiée en 1815, l'académie a admis des changemens si considérables

,

qu'on peut dire que presque tous les livres espagnols sont à réimprimer.

Ce n'est pas qu'elle ait opéré une innovation extraordinaire ; mais , en

-adoptant à-la-fois , et par une même opération , une foule de change-

mens successivement intrpduits par les divers écrivains, et accueillis

pareillement en différens temps et en différens lieux , il en est résulté

que personne ne s'est trouvé aussi avancé que l'académie , lorsqu'elle a

promulgué ces nombreux et utiles changemens ,
qu'elle a encore sanc-

tionnés par la publication de la cinquième édition de son dictionnaire

en 181 7.

Le traité de l'orthographe et celui de l'accent , tels que les publie

M. de Verneuil, sont un travail dans lequel il a fondu celui de l'aca-

démie, en y joignant ses propres observations: il n'est pas nécessaire que

(i) Souvent DEMAS DE seroit également applicable, v *-



17© JOURNAL DES SAVANS,
j'explique combien ce travail exigeoit de connoissances préliminaires,

ni que j'indique le genre de talent qu'il suppose.

II étoit plus aisé peut-être de composer un traité de versification ;

celui qu'ofïre M. de Verneuil a le mérite de la clarté, de la précision,

et d'une régularité qui n'existoit pas dans les ouvrages espagnols

antérieurs.

On n'avoit point encore donné aux étrangers un traité de la pronon-

ciation espagnole aussi heureusement représentée par des exemples

très-faciles à saisir.

Je dois dire que c'est un important et utile ouvrage que celui que

M. de Verneuil a donné à l'Espagne et à la France. En appliquant h. la

langue espagnole les principes de la grammaire générale répandus

dans les nombreux et savans traités que l'Europe possède , et dont

plusieurs honorent la littérature française , M. de Verneuil auroit pu

taire ou déguiser ses emprunts : mais , bien loin de recourir à cette sorte

de charlatanisme , il a nommé les auteurs , dont quelquefois il a reproduit

textuellement ies principes et les raisonnemens.

En avouant que, dans la très-grande quantité des propositions de

M. de Verneuil, il s'en trouve qui peuvent être contestées , je ne crains

pas d'avancer que la plupart sont le résuhat d'observations presque

toujours profondes, savantes ou ingénieuses, qui méritent l'honneur

d'être jugées par l'académie espagnole : il me semble impossible que

cette illustre compagnie n'en adopte ou n'en sanctionne beaucoup;

à l'égard même du petit nombre de celles qui ne seroient pas admises

et qui donneroient heu h des décisions contraires, il resteroit encore à

M. de Verneuil l'honneur de l'initiative. L'académie espagnole appiau-

dira sans doute aux efforts d'un Français qui a tant fait pour la langue

castillane, et qui, par un premier ouvrage, vient d'acquérir un rang

distingué parmi les grammairiens modernes.

T RAYNOUARD.

Histoire naturelle des Mammifères, avec des figures

originales , enluminées , dessinées d'après nature sur des individus

vivans ; par MM. Geoffroy Saint -Hilaire , membre de

l'Académie des sciences , professeur de ipologie au Muséum

d'histoire naturelle , &c. , et Frédéric Ciivier , chargé en

chef de .la ménagerie royale ; publiée par Ai. C. de Lasteyrie.
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Cet ouvrage paroît depuis quelque temps par livraisons

,

in-foL papier Jésus; il se trouve à l'imprimerie lithogra-

phique de M. de Lasteyrie , rue du Bac, n.** 58 (i).

Il n'y a pas une des branches de l'histoire naturelle qui ne présente

beaucoup d'intérêt ; celle qui a pour objet les quadrupèdes ou ^nam-

inifères, a dû fixer davantage l'attention et être la première dont on se

soit occupé, parce que ces animaux ont une organisation qui se rapproche

de celle de l'homme. La France a donné naissance à deux savans d'un

grand mérite , Buffon et Daubenton , qui , dans le cours d'une vie longue

et honorable, ont étudié et fait connoître la structure, les formes, les

habitudes de tout ce qui existoit alors de quadrupèdes connus, soit

ceux qu'ils avoient pu voir vivans ou sur lesquels ils avoient su se pro-

curer des notions certaines , soit ceux dont les dépouilles avoient été

apportées par de curieux voyageurs ou conservées dans des muséum.
Les descriptions qu'ils en ont données ont été accueillies comme elles

méritoient de l'être ; elles ont inspiré parmi nous du goût pour cette

partie de l'histoire naturelle qu'on a appelée zoologie. On doit à ces

travaux , des comparaisons , des preuves d'analogie ,
qui n'ont pas peu

servi à l'avancement de l'anatomie et de la physiologie. L'instruction qui

devoit en résulter auroit été moins facile, on se seroit porté plus lente-

ment à en profiter, si, aux descriptions, tout attachantes qu'elles

étoient, on n'eût joint des figures, pour parler aux yeux en repré-

sentant les individus tout entiers. Les auteurs et les éditeurs le sentirent

bien : mais comme ce qui commence n'est pas au degré de perfectionne-

ment qu'on peut atteindre , on a trouvé que la plupart de ces figures

rendoient incomplètement les animaux, parce qu'on y avoit négligé

des détails essentiels propres h caractériser les espèces, parce qu'on

n'y voyoit point exprimées ces couleurs variées, ces teintes, ces

nuances , si nécessaires à indiquer; ce qui n'est point étonnant, beaucoup
de ces figures ayant été faites sur des peaux mal préparées et décolorées

parle temps, ou d'après des descriptions trop peu étendues. Le reproche

qu'on fait à cet égard aux ouvrages français, on le fait aussi à ceux des

étrangers, tels que Pennant, Shaw en Angleterre, Schreber en Alle-

magne, &c. On auroit eu certainement une collection parfaite, si l'on

avoit continué , après les trois premières livraisons , à tirer en couleur

les animaux de la collection qui a pour titre , la Ménagerie du Aîu-

(i) Chaque mois on publie une livraison de six planches, accompagnées
de leur texte: chaque livraison coûte 15 fr. coloriée.

Y i
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séum d'histoire naturelle, par MM. Lacépède, Cuvier et Geoffroy-

Saint Hilaire. La plupart des gravures de ce bel ouvrage étoient d'après

fes -dessins de Maréchal, peintre et naturaliste. Les dessins et les peintures

qu'offrent au public les auteurs de la nouvelle entreprise que nous
faisons connoître , ont été faits par les peintres du muséum de Paris

,

sous les yeux de M. Frédéric Cuvier. Les animaux sont rendus avec

fidélité
; tout s'y trouve , les formes , les proportions , ïe port , les nuances

et la distribution des couleurs, les traits, dont le naturaliste a besoin de

constater la présence et de reconnoître la nature.

Quant au texte , il présente, pour chaque espèce figurée, non- seule-

ment une description très-détaillée de l'animal, mais encore les obseï- -

valions sur ses facultés , ses habitudes , son instinct et son intelligence.

Des comparaisons et des rapprochemens qu'il a été possible de faire

,

montrent, dans des discours détachés, les rapports qui lient les espèces

du même genre, les genres du même ordre, et les ordres qui com-
posent la grande classe des mammifères.

L'ouvrage d'ailleurs, et c'est un avantage, a été exécuté de manière

que les figures et les textes qui y sont relatifs peuvent être séparés

ou réunis, et offrir l'arrangement méthodique que chaque naturaliste

croira devoir préférer; et ce qui ajoute à son importance, c'est qu'on

y trouve beaucoup de figures et des descriptions très-exactes, non-

seulement d'espèces dont l'image n'avoit jamais été donnée au public,

mais encore d'un grand nombre d'autres espèces dont les naturalistes

n'avoient aucune connoissance.

Nous y avons remarqué le drill, espèce nouvelle de très -grand

singe; le beau cerf de Virginie, dont les naturalistes avoient parlé,

mais dont on n'avoit point encore la figure; un tapir de l'Inde, espèce

d'un genre qu'on croyoit exclusivement propre à l'Amérique; l'algasel,

glande espèce d'antiîo])e, qui n'étoit encore connue que par ses cornes;

le renard argenté, si précieux par sa belle forme, et qui n'avoit jamais

été représenté; le bouc de Cachemire; un jeune maquaque, un jeune

maki et un jeune dromadaire né à la ménagerie du Roi; un jeune

ouistiti; des tatous, dont on n'avoit jamais vu que les carapaces; une

biche de la presqu'île de Malaca, espèce entièrement nouvelle; une

variété de. l'espèce de bouc originaire de la haute Egypte, et qui pré-'

sente une des modifications les plus singulières de l'ordre des mammi-
fères ; le bizon à épaisse crinière de l'Amérique septentrionale; le chien

des Eskimaux, remarquable par son caractère indépendant et la priva-

tion de la faculté d'aboyer ; celui de Terre-Neuve , si précieux par sa

fidélité, son courage, son intelligence, et l'extrême facilité qu'il a pour
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fta^r'Vîe'chàtî, nouveHe espèce de chat à robe tachetée; le chacal du

Sénégal, espèce de grand chien, méconnue jusqu'à ce jour, et aUssi

remarquable par l'élégance de ses formes que par la beauté de sa robe

et la douceur de son naturel; le gaîago, décrit par M. Geoffroy, et

accompagné d'une savante dissertation sur l'animal dit long-temps ano-

nyme, par laquelle il prouve démonstrativement que cet animal n'est

qu'un galago, et qu'on n'a pu se méprendre sur ses caractères que

parce qu'on n'a point examiné avec la critique nécessaire les seuls ren-

seignemens que nous eussions sur ce singulier quadrupède , c'est-à-dire ,

ia seule figure qui avoit été donnée, et les notes descriptives qui l'ac-

compagnoient ; enfin plusieurs autres tout aussi nouveaux que ceux que

nous venons de citer, mais que nous n'ajoutons point à cette liste, déjà

fort étendue. Il suffira de savoir que, sur cent quarante-quatre espèces,

représentées et décrites dans les vingt-quatre livraisons qui ont paru>

jusqu'à ce jour, il y en a au moins cinquante qui n'avoient jamais été

représentées , ou qui ne l'avoient été que de la manière la plus impar-

faite.

Les planches sont gravées par le moyen de la lithographie , sous la

direction de M. le comte de Lasteyrie ; elles sont soignées, et rendent

bien les .objets, comme nous l'avons dit ; elles peuvent servir aux études

de ceux des naturalistes qui n'auroient pu les acquérir, si les dessins

avoient été multipliés par les procédés de la gravure ordinaire.

Nous croyons en avoir dit assez pour faire connoître un ouvrage qui

se recommande par lui-même.

TESSIER,

Explication des deux Insceiptions grecques gravées sur

les monumens de Dendéra,

Le nombre â^e^ inscriptions grecques et latines trouvées en Egypte
et publiées jusqu'ici , est peu considérable. Outre l'inscription de Rosette,

on n'en connoît que huit ou dix qui présentent un caractère public ,

et peuvent jeter quelque lumière sur des points historiques obscurs

,

ou sur des détails d'administration peu connus ; encore ces inscriptions

sont-elles assez courtes, peu claires, et plus ou moins altérées. Heu-
reusement le nombre en augmente tous les jours : les découvertes se

succèdent rapidement depuis l'expédition des Français. Les Anglais sur-

tout, qui exploitent avec succès la mine fouillée profondément, mais

non épuisée par nos compatriotes, en ont découvert d'intéressantes,
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dont les unes sont déjà jiubliées : les autres le seront sous peu. M. Gau
en a rapporté de la Nubie plus d'une centaine, que M. Niebuhr s'est

chargé d'expliquer: enfin M. Cailliaud, parmi une vingtaine d'inscrip-

tions, dont plusieurs sont prodigieusement altérées et presque indéchif-

frables , en a rapporté deux importantes , qu'il a trouvées gravées sur

ie pylône d'un temple de fa grande Oasis' (i). Ainsi tout nous fait

espérer que la publication des voyages de MM. Sait, Bankes, Cailliaud,

Gau, &c. nous apportera bientôt des richesses en ce genre peut-être

aussi précieuses que toutes celles que nous possédons déjà

.

En attendant que nous jouissions de ces richesses inconnues , il est

utile de tirer parti des inscriptions déjà publiées par Pococke , par Ha-
milton , et par les savans français dans les premières livraisons de la Des-

cription de l'Egypte. Quant à présent, le recueil le plus complet se

trouve dans le Voyage de Pococke et dans les jEgyptiaca de M. Ha-
milton. Cet habile et savant voyageur en a rassemblé un assez grand

nombre , dont quelques-unes avoient été déjà publiées par Pococke

,

principalement celles du colosse de Memnon; il les a données plus

correctement et telles qu'il les a lues, sans prétendre ni les restituer,

(i) Ces deux inscriptions sont des décrets du préfet de l'Egypte adressés au
nomarque de l'Oasis, sous le règne de Claude et de Galba. L'une d'elles a

soixante-cinq lignes, et environ huit mille cinq cents lettres; c'est beaucoup plus

que l'inscription de Rosette. Les trente premières lignes n'offrent que les fautes

qu'un voyageur ne sauroit éviter, quand il copie ou plutôt qua.nd il dessine une
inscription écrite dans une langue dont il sait à peine lire les caractères; elle

est placée d'ailleurs si haut, et dans une position tellement incommode pour

ie copiste, qu'on ne sauroit trop admirer la persévérance extraordinaire et l'in-

telligence non moins rare qu'a déployées M. Cailliaud' en cette circonstance.

Le reste de l'inscription offre plus de lacunes et de fautes : la fin de toutes les

lignes et le commencement de quelques-unes manquent tout-à-fait , et très-

souvent les lacunes ne sont pas de moins de vingt à trente lettres: cependant

je crois l'avoir restituée entièrement, et j'ai pu faire une traduction suivie des

soixante premières lignes; je l'ai remise à M. Jomard,qui se propose de la

donner dans son édition du Voyage de Cailliaud.

La seconde inscription, beaucoup plus courte, n'a que trente-six lignes et

quinze à seize cents lettres : celle-là est misérablement corrompue en totalité
;

la plupart des mots sont défigurés à ne les pas reconnoître; et, dans un grand

quart de l'inscription , il manque plus que le tiers de chaque ligne. Je crois

l'avoir également toute restituée.

La restitution et l'explication de ces deux monumens, qui nous apprennent

plusieurs circonstances inconnues sur l'administration de l'Egypte, a été pour

moi l'objet d'un travail assez étendu, qui se compose du commentaire philo-

logique du texte, et de prolégomènes où je rapproche les faits relatifs à l'adminis-

tration de l'Egypte dans les premiers temps de la domination romaine.
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ni les expliquer , abandonnant cette tâche aux hellémstes. Celte mé-

thode a été suivie par la plupart des voyageurs, et, dans ces derniers

temps, par MM. Macdonald Kinneir , Dodwell , Beaufort, Pouque ville,

Beizoni, Cailliaud, &c. qui savent combien if est périlleux de parler

des objets dont on n'a point fait une étude spéciale.

J'ai dit dans mon troisième article (i) sur le précieux recueil de

M, "Walpole , que ce savant voyageur et philologue , en expliquant

quelques-unes des inscriptions recueillies par M. Hamilton , ne s'est

attaché ni aux plus importarites , ni à celles qui offroient le plus de diffi-

cultés. J'avois alors en vue principalement les deux inscriptions gravées

sur deux des monumens de Dendéra ; elles tiennent sans contredit le pre-

mier rang parmi celles du même genre. L'intérêt des questions auxquelles

elles semblent se rattacher, dans la dispute sur l'ancienneté des zodiaques

du temple de Dendéra, et conséquemment sur celle de ce temple, leur

donne une importance très-grande. Indiquent-elles une simple dédicace

faite après coup! marquent-elles la date de l'érection du monument,
ou de la partie du monument sur laquelle on les a tracées! Si cette

question étoit décidée pour les inscriptions de Dendéra, elle le seroit

également pour celles du même genre qui existent à Ombos , à Apol-
lonopolis parva, à Antaeopolis; et c'est une de plus graves que les anti-

quités égyptiennes puissent offrir. On s'est hâté de prononcer , dans
un sens ou dans l'autre, selon l'opinion qu'on s'étoit faite du plus ou
moins d'ancienneté des zodiaques ; et jusqu'ici , grâces à la merveilleuse

facilité avec laquelle ils se prêtent à toutes les hypothèses , chacun y a

trouvé précisément ce qu'il y cherchoit d'avance. J'ai cru qu'il pouvoit
être utile d'examiner ces inscriptions en elles-mêmes, en prenant une
route différente , d'en fixer la date et de chercher le sens qui s'y trouve

rigoureusement compris , avant de raisonner sur leur destination véri-

table. ***

PREMIÈRE JNS CRI PTION.

Elle est gravée sur le listel de la corniche de fa façade du grand
portique ou pronaos du temple, dont l'architecture si magnifique et la

sculpture si riche et si finie ne sont pas moins célèbres que les bas-

reliefs astronomiques qui en décorent le plafond. Elle occupe trois lignes :

la voici telle qu'on la trouve dans la Description de Dendéra, par

MM. Jollois et Devilliers (2).

(i) Journal des Savans, février 1821, p. iio. — (2) Descript, de Dendéra,

P- 57-
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I ." ligne. YriEPAYTOKPATOPOSTIBEPIOYKAlSAPOSNfiOY

2EBA2TOY0EOY2EBAi;TOYYIOYEniAY. . . . OY$AAIKOY -

2/ ligne S(2lett.) O. . (i4Iettres) . .SAPAniriNOSTPYKAMBOY

STPATHrOYNTOSOIAnOTHSMHTPO

3.* ligne. nOAEa2KAIT0YN0MOYTOnP0NAONA<ï>P0AITHieEAI

MEnSTHIKAITOISSYNNAOISGEOIS

Avant de chercher à remplir les lacunes et à rectifier les altérations

qui défigurent cette inscription, je vais présenter la traduction que les

auteurs de la Description de Dendéra ont donnée de la première ligne

,

qui offre une des lacunes les plus importantes à remplir.

Sub împeratore Tiberîo Cœsare, fiovo Augusto , divi August'i jiUo ,.

suh, . Ouphalîco Ils l'ont traduite en français de cette manière :

Sous le règne de Tibère César, nouvelAuguste, &c. . . . Ouphalicus étant. . .

Je ne m'arrêterai point à la traduction, sous l'empereur Tibhe César-,

ou sub împeratore &c., qui est manifestement erronée. YrtEPAYTOKPA-

T0P02 signifie pro salute imperatoris , pour l'empereur, et non pas sous

Vempereur, ce qui se diroit en grec Eni AYT0KPAT0P02: je n'en fais

la remarque que parce que cette faute grave se retrouve en toute occa-

sion dans la Description de l'Egypte. II seroit à désirer, qu'on fît dis-

paroître cette faute de la nouvelle édition maintenant sous presse.

Je passe k la fin de la ligne EniAY . . . OY<l>AAlKOY ( il reste place

pour deux ou trois lettres). MM. JoIIois et Devilliers ont réuni les deux

lettres OY avec *AAiKOY, et ils en ont fait le nom propre, tant soit peu

étrange, Ouphalicus. La comparaison avec d'autres inscriptions dé-

montre qu'ici doit se trouver le nom du préfet de l'Egypte. La copie

de M. Hamilton ( i
)

, au lieu de ~

EniAY. . .OY<ï>AAIKOY,. . . .

donne, d'une manière plus complète

,

EniAY MOnA . OY<I)AAIKOY

Il est de toute évidence qu'il faut lire

Eni AY (lAAIOYn)OnA (l)OY*AAKKOY

Ettt AÛ/AA/ûu YlOTT'hiov (^Xakkou ....

Sous Avillius Publius Flacctts (préfet) ....

et qu'il s'agit ici du fameux Avillius Flaccus , préfet d'Egypte, sous

(i) /Egyptiaca, p. 206.
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Tibère, de cet ennemi des Juifs, dont Piiifon a peint les persécutiors

sous des couleurs si vives et probablement chargées. Le prénoin Avîlivs

est écrit kovix'htoç dans le texte de Pliilon ; mais on le trouve éciit

ATIAAI02: dans plusieurs inscriptions (1). On sait d'ailleurs que le V
consonne des Latins est rendu en grec tantôt par OY, tantôt parT; ainsi

la restitution du mot entier, d'après les deux lettres AT , ne laisse

aucun doute. Quant au mot <I>AAIK0T , il ne diffère réellement de

a)AAKKOT

que parce qu'on n'a point aperçu les traits latéraux du premier K , dont

le trait vertical est conservé. Cette restitution est donc de toute certi-

tude: elfe a cela d'intéressant, que jusqu'ici le nom du préfet Flaccus n'a

été conservé dans l'histoire que par le seul traité de Philon; car je crois

qu'on ne le trouve nulle part ailleurs, ni dans les livres contemporains,

ni sur les inscriptions (2) : elle sert encore, et c'est le plus important, à

renfermer la date de l'inscription entre des limites assez restreintes. Philon

nous apprend que l'administration de Flaccus avoit duré six années , dont

cinq sous Tibère , et la dernière sous Caligula : Û^a-i-naj/ y^ ivv Imn^cniiav

TiCiÇ/ôv ju.iv TiMuTi)<mv7r>ç , Taia c/|^' ÙTruJh^QîVToç ddnoxfajTOçjç k. t. A. [^). Il

est clair, d'après cela, que fa date de l'inscription est comprise dans les

cinq dernières années du règne de Tibère, c'est-à-dire, entre 32 et 37
de l'ère vulgaire.

Après îe mot OAAKKOT, if reste un espace de deux ou trois lettres,

pour terminer fa première figne : une lacune existe au commencement
de la seconde ; elle peut être de vingt-huit à trente lettres.

La comparaison avec d'autres inscriptions, et principalement avec fa

seconde de Dendéra, montre que le nom de 4)AAKk:0T étoit suivi du
titre HrEMONOS

; puis venoient le nom et le titre du magistrat appelé

épîstratége : voifà ce qui se trouvoit dans l'intervalle de OAAKKOT à

2APAninN02, qui est le nom du stratège.

~ La fin de la troisième ligne est enlevée; il manque dix-sept à dix-

Huit lettres ; mais on est certain que là se trouvoit la date de l'inscrip-

tion : ainsi, à l'exception de cette date et du nom de ïépîstratége , tout

est connu, et je fa restitue de cette manière:

1/* lig. Tttïç kv-ny^Ârû^ç tiQittov Kuimpoç viou SêCstÇ"» » ^« 2êCstr« w'» j

-'é^ At;(iM/» n^OTTXia <PXcckkov [^yi/x

(1) Cf. Marmor. Oxoniens. XLI.— (2) Excepté toutefois la grande inscrip-

tion de l'Oasis. —(3) Philon^ adv, Flaccum, p. 5 18, éd. Manger.

.

'

Z
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2.?. lig. ovcç, (nom.. ) c^9?aw^«

] , let^Tnavoç TpvHg./xCit çpctTTtyMvloç

3.' lig. TroXtaç )(^ t5 ro/x» 7^(1) -nrg^moc k<Pf,pSlrvi ^a. fJLiyKT^ KB\ ''^'^

cvffao/ç 3to?f (A. , . a.ino}ipoCTopoç mois, jour).
^

\ C'est-à dire, «c Pour l'empereur, Tibère César, jeune Auguste, fils du
3> divin Auguste , Avilius Publius Flaccus étant préfet, (un tel) étant

55 épistratége , Sarapion Trycambus étant stratège , les habitans de

» la métropole et du nome ont .... le pronaos à Vénus, déesse |très-

35 grande, et aux divinités adorées dans le même temple, la . , . année

3> de l'empereur , le . . . du mois de ... »
Dans la description de Dendéra, on interprète les mots épistratége et

stratège, par commandant général ti commandant particulier des troupes.

Ces deux dénominations sont l'objet d'un chapitre de mes prolégomènes

sur les inscriptions de l'Oasis, où j'établis que le stratège est le no-

marque ou commandant civil et militaire du nome , et que Vépistratége

est le gouverneur de la haute Egypte ; c'est', à-peu-près le dux Thebdidis

des temps postérieurs.
'

T.iW rt^slr .«i4^.i

Parmi les titres de Tibère, il faut remarquer NE02 SEBASTOS, jeune

Auguste. La conduite d'Auguste à l'égard des Égyptiens avoit été si

admirablement réglée sur les besoins du pays et sur le caractère des

habitans
, qq'ils avoient conservé une profonde vénération pour sa mé-

moire", et un grand respect pour toutes ses institutions ; c'est ce

qu'attestent plusieurs monumens. Tibère ne pouvoit recevoir un titre

plus flatteur pour lui que celui de jeune Auguste. Une médaille frappée

à Alexandrie fa cinquième année du règne de Néron, donne égale-

ment à cet empereur le titre de NE02 2EBA2T02: (2); sur une autre de

l'an 4> il est appelé NE02 ArA©02 AAIMON [i) y
jeune Agathodœmon

,

qui étoit le Cneph égyptien (4) ; enfin sur une troisièmejnédaille, frappée

à Alexandrie, l'an 9 de son règne, il a le titre de sauveur du monde,

SwTJiç Tjfç oÎKovf^îvnç (5). Spanheim et d'autres antiquaires ont reconnu que

cette médaille appartient à Alexandrie. Eckhel oppose à leur sentiment

fa forme circulaire des lettres €, c et celle de 6i5, forme qui, dit-il, ne

(i) Le masculin 'S7€/i'<:to{' se trouve dans Strabon(^ ATF//^ p. ^^jjj, Pausanias

(Viii ,J2), Lucien (deDea Syr, §. -^o.) ;tx. c'est la forme la plus analogique.

Cependant, comme tb' isé^oLoy existe dans les deux copies, il est peu vraisem-

blable que ce soit une faute. Le schbliaste de Sophocle (ad (Ed'ip. Tyr. v. id),

donne également à ce mot la forme neutre <md>vctov. — (2) Rasche, Lexîcon,

tom. I, coL 335.— (3) Id. col. 333. — (4) Jablonski, Pantlu^gypt. I, 4, 7-

— (5) Morell. II, 102.
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fut usitée en Egypte qu'après l'époque de Néron (i). Cette objection

est détruite par une inscription du temps de Claude, que M. Cailfiaud

a trouvée dans la grande Oasis , et sur laquelle ces lettres ont la même
forme que sur la médaille. Ainsi tous ces monumens se coordonnent

entre eux, et s'expliquent l'un par l'autre. Ils sont éclaircis principale-

ment par une inscription que le capitaine Caviglia a trouvée près des

Pyramides, et qui a été publiée, non expliquée, dans un des numéros
du Qjmrterly Review (2). En voici le commencement :

ce Considérant que Néron, Claude

» César, Auguste, Germanicus empe-

î> reur , Vagathodtxmon de la terre

,

« outre tous les biens qu'il a versés

3> sur l'Egypte, prenant le soin le plus

5j manifeste de son bonheur, nous a

^AÇCÇ TipfXUVlMÇ AÙTOy^liTWO (3)

Ayet^ç Aetifiuùv '^ oiKovfxivtiç, ffvv aTmaiv

oïç iVîpyiiijcnv ayetôoTç r A'tyuT^ov , r

ivctpycça,nv (4) '7s/>ovDiaM 7rott\(n^JUcvoç ^

ê(775<rwo-)êy
[5] MZ-tï/V TiQieAov KXa.vchov

Ba^CiMoy i-yifiova,' J^ Ji taç t«tou

P^etTOj Kj ivipyc(na(y TrXa/jtfÂvpiszt [6)

Tntojy uyaQoTç « A'iyjTifoç , làç <r« N«'Aa

Jii>ptctç l-mtv^o^voi }igjT Ïtvç 3ï«p»«w

,

VllU fm^OV otTnXcWOi (7) "^ <h}(^lit{ aivA-

Cxenuç (8) tS 3«« , 'iJh^i 7X)7ç ^

33 donné pour préfet Tibère Claude

33 Balbillus; et que l'Egypte, comblée

33 de toutes sortes de biens par les

>3 grâces et les bienfaits de l'empereur

,

33 voyant d'année en année s'accroître

3> les présens du Nil, jouit mainte-

33 nant, plus que jamais, del'inonda-

33 îion Juste du Dieu ; il a paru conve-

{i) Eckh. Doctr. nu?nm.\ï, 2jS. — {2) N." XIX , p. 4rj.

(3) On sait par Tacite, que Claude Balbillus fut nommé préfet d'Egypte

l'année d'après l'avènement de Néron {Annal. Xlll, 22; cf. S enec. Qucest.

nat. IV, 2, 12), c'est-à-dire, l'an 55 de notre ère. Il est clair que la rédaction

de l'inscription est postérieure de peu de temps à l'arrivée de ce préfet : la date

peut être renfermée entre les années 55 et 56.

(4) ENAPIESTATHN est sans doute fort bon; cependant je ne répondrois

pas qu'il n'y eût sur la pierre ENEPrE2TATHN, c'est-à-dire, (le soin) le plus

efficace , ce qui fait peut-être un sens plus net.

(5) E. . . .EN: je lis 'eWçtijtïk, c'est le mot propre. Diodore de Sicile é'Wçhoîk

àroLat ( No^?f ) 'No/ULOf'^ç ( i , §. ^^).
(6) Dans l'original, nAHMTPOTSA.
(7) Nwi'— cLTÀhcuiai : cela veuj dire cv tuç kui' kxiiç^Iç "i^xewe-.v iïu^i , force

connue de l'aoriste. ( Gataker. Op^. tom. I , col. 3 5. )

(8) Ainsi Plutarque : 'H A^ /uuia^ (dvctCuciç) -îjfet MifjKpiy, ôW » AIKAfA, AKa-
Tiosâpoûv Tnt^v [de Isïde et Osiride , §. 43 )• Pline : Justum incrementwn est

cubitorwn xvi (¥,9). Ces divers passages sont expliqués dans mon Com-
mentaire sur les inscriptions de l'Oasis. 'AvoiCccoiç tS èi^ , c'est-à-dire, iS

NWAJf.

Z 2 ^ -



i8o JOURNAL DES SAVANS,
Kû)Mtç BuTÎfiiaç (r) T8 A«7c[7roA«l » nable à ceux de la bourgade de

T« (2) TmcpiK^cj Tzuç nve^(jli(n x^ 'ro7ç
'* ^"siris , dans le nome Létopolites

,

> ' r ~T <, / - « voisins des pyramides, et aux scribes
cv ea»iT*)J y^jcf^voii/ivoiç roTm'^dLuu.ci- .

^
''

.

, ,

^ ^ ^
I T

«demeurant dans cette bourgade,
-nva,

^
yM>i^'^aixi.c,'nvm (3) 4«[<P'V] „ d'ériger, en vertu d'un décret, une

«^i«;t,[ai'st]^7i/et^çi5A»f A/'Stj'jjvk.t. A. » stélé en pierre, &c. «

Dans ce précieux fragment, nous ne remarquerons que le titre ^Agd'
thodœmon de la terre , donné à Néron, et qui semble justifié par tous

les éloges qu'on prodigue à son administration. Ces éloges étoient-iîs

mérités ! Je n'en doute point. L'inscription date tout au plus de la deuxième
année de Néron

(
56 de J. C.) : or, on sait que les commencemens de

son règne furent heureux; et tout porte à croire que 'l'Egypte se res^

sentit, comme les autres provinces, des heureux effets de son gouver-

nement, lien fut de même de Tibère, qui, dans les premiers temps,

se piqua de marcher en tout sur les traces d'Auguste. On sait qu'un

préfet d'Egj'-pte, Emilius Rectus, lui ayant envoyé des contributions au

dessus du taux fixé, Tibère lui fit dire qu'/Y vouloït bien qu'on tondît

ses troupeaux, mais non pas qu'on les écorchât (4). Ces empereurs méri-

tèrent d'abord, de la reconnoissance des Egyptiens, les titres de jeune

Auguste
, jeune Agathodœrnon : une fois ces titres accordés, qui auroit

osé les leur refuser, lorsque ces princes s'en furent rendus indignes!

Au reste, j'ai lieu de penser que leurs excès ne se firent que foible-

ment sentir en Egypte. L'extrême douceur avec laquelle les Romains
traitèrent presque toujours ce pays , donne lieu de croire que les pré-

fets, véritables vice-rois, continuèrent de se conformer aux principes

(i) Pline: Sitce simt (Pyramides). ... à N'do minus IV M. P. à Memphi
VII M. D, VICO APPOSITO ,

quein vocant BUSIRIN , in que sunt assueti scan-

dere nias (xxxvi, 12, p. 737, 1. 25 ). J'observe qu'il faut transposer les chiffres

IV, et lire vi millia passuum, Diodore de Sicile dit que les Pyramides sont à

45 stades du Nil (i , J. 6jJ ; et comme Pline divise toujours le nombre des

stades par 8, pour le convertir en milles, les 45 stades donnent 5 milles ^i il

est donc assez probable que Pline a écrit minus VI M, P, , et non pas minus

JV M. p.

(2) AHTO TOT : c'est AHTOnOAEITOT, du nome Létopolites (cf.

Strab. XVII , p. 806) : ce passage nous montre que le nome Memphites ne

s'étendoit pas au nord de Memphis, sans ç\no\ Busiris y auroit été compris;

il sert encore à confirmer ce que j'ai dit relativement au nome Létopolites,

dans mes notes sur Strabon (p. jgi).

{3) Les fonctions de ces deux espèces de scribes sont l'objet d'une discus-

sion particulière dans mon Commentaire sur les inscriptions de l'Oasis.

(4) Dion, Cassius, LVii, lo.

t: Z '-_
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d'Auguste; ce qui le prouveroit, c'est que Philon ne tarit point sur la

justice et la douceur du gouvernement de Flaccus pendant Jes cinq

dernières années du règne de Tibère: ainsi il est à présumer que, sous

Tibère, Caligula et Néron, l'Egypte fut probablement tout aussi mé-
nagée que sous les meilleurs princes. Cette observation est confirmée

par plusieurs rapprochemens , dans mon Commentaire sur les inscrip-

tions de l'Oasis.

Au reste , cet usage d'appeler les empereurs jeune Auguste, jeune

Agathodœmon , me paroît être une imitation de ce qui se pratiquoit sous

ies Ptolémées. On sait que Ptolémée Aulétès avoit pris le titre de Nêoç

t^t'ovuavç [i), jeune Bacchus , ou jeune Osiris (2). Cléopâtre, à l'imitation

de son père, se fit appeler jeune Isis , Ne* imç (3) et ©eà viuiTiçct. (4). Je

n'en regarde pas moins comme tout-à-fiiit erronée la manière dont

M. Haniilton (5] a lu la première ligne de l'inscription du sanctuaire

d^ns le temple d'Ombos, YnEP BASIAEaS nTOAEMAIOY MOT KAI

BASIAISSHS. M. Walpole observe que AI02 en prose est fort rare ,

mais qu'on le trouve sur une médaille donnée par Cuper, ANTINOO2:
AIV02. Je ne sais si l'on en trouveroit un seul exemple dans une ins-

cription en prose ; mais il me paroît notoire d'ailleurs que la médaille ne

prouve rien, et que le mot AivOS, si on l'y trouve écrit de cette ma-
nière, n'est que le divus des Latins, en caractères grecs. Pour moi, je

ne balance pas à croire .que le mot AIOT n'existé pas dans l'inscription ;

je n'y vois que la répétition fautive de la dernière syllabe de riTOAE-

,»MAIOT : des lettres AIOT, M. Hamilton a fait aiqt, en les répétant;

-c'est une de ces erreurs fort communes, quand on copie, soit un ma-
nuscrit, soit une inscription. Ce qui confirme mon observation , c'est que

la copie prise sur les lieux par M. Jomard ne porte pas le mot AIOT.

J'ai dit que la fin de la dernière ligne de l'inscription de Dendéra
étoit, sans aucun doute, occupée par l'énoncé de la date en année,

mois et jour; je me suis fondé à cet égard sur l'usage constant dans

iei inscriptions de ce genre. C'est faute d'avoir fait attention à cet usage,

que la fin de plusieurs inscriptions grecques en Egypte a été mal lue ou
mal restituée. Par exemple, la dernière ligne de l'inscription d'An-

tîcopolis porte, dans la restitution proposée par M. Jomard (6),

. . .ANENEn2ANTHNTOTNEOT©TPIAAETOT2TETAPTOT
nANIOEOI.

(l) Diod. Sic. I , ^; Inscript, de Philé dans Haniilton"'^ Ai.gypt. p. 52.

—

{2) Diod. Sic. I , II , ibi Wessel — (3) Plutarch. in Antonio, §. 54.— (4) Plara
apud Spanheim. de Usu et Prœst, num. tom. I, 421..— (5) ALoyptiaca , p. yc.

— (6) 'W^\^o\t's Manoirs, p. ^cjj. — (7) Description d Antœopolis , p. 18.
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Il est tout-à-fait improbable que le nom du dieu soit mis après l'indica*

tion de l'année. M. Hamilton ( i ) a très-scrupuleusement rapporté les

lettres gravées sur les difFérens blocs : il en résulte, pour cette partie
.

de la troisième ligne: . . ANENEaSANT.THNSTErA. ( i ou 2 lett.) TPI-

AAETOT2TETAPTOT ANie. M. Walpole lit, avec beaucoup de

vraisemblance, THNSTErASTPlAA (2); çi}açp)ç n'esta la vérité connu

que comme adjectif; mais c'est peut-être en cet endroit un terme d'ar-

chitecture
,
que l'analogie me conduit à interpréter par /a toiture du

temple. Quoi qu'il en soit, à la fin de la ligne, au lieu de iTANlOEai , la

copie de M. Walpofe donne simplement ANie ; celle de M. Jomard

présente les lettres NI0 : je regarde donc comme certain qu'il faut lire

riATNi 0, le p de Paynï, Cette portion de la ligne sera h/iviàawno viv

çiyaçpiJk, Éraç TS?ap7« , TLoiuv) .

De même l^nscription d'Achmiin , dont quelques mots seulement

avoient été rapportés par Pococke, se termine par ces lettres dans la

copie de M. Hamilton (3).

IB. AYTOKPATOPOCKAlCAPOCNEPOY[A]TPAIANOTCEBACTOTrEPMA-
NIKOY AAKIKOY YnAPXaNTOC

11 faut lire, je pense, nAxaN ICT, le lâ' de Pachôn,

Dans ma traduction de l'inscription de Dendéra, je me suis contenté de

dire ont. . . . le Pronaos : est-ce bâtî , ou dédié, ou renouvelé , réparé, &c. î

Le verbe manque dans l'inscription, selon l'usage où l'on étoit de le

soLis-entendre, parce qu'on parloit à des gens qui savoient de quoi il

étoit question. Le Pronaos a-t-il été construit sous les Romains ou

auparavant î et le monument astronomique q.il s'y trouve sculpté est-if

du temps de l'ère vulgaire ou d'une époque plus reculée î Voilà les

questions qu'il reste à examiner. Avant de proposer mon opinion

sur ce sujet, il faut que j'explique la seconde inscription, qui a beau-

coup de rapport avec la première ;.elle servira peut-être à jeter quelque

jour sur cet important sujet.

( La suite au prochain cahier, )
LETRONNE.

(1) ^gypt. p. 268. — (2) "Walpole-'i Mernoîrs , tom. II, p. 592.

%j
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LIVRES NOUVEAUX.
FRANCE.

L'Essai sur l'homme, de Pope, traduit en vers français, par Jacques

Deliile, avec le texte anglais en regard; suivi de notes, de variantes et de la

prière universelle, par M. de Lally-Tollendal. Paris, impr. d'Everat, in-S." de

14 feuilles. Prix, 6 fr.

Traduction de l'Essai sur l'homme, de Pope , en vers français, précédée

d'un discours, et suivie de notes, avec le texte anglais en regard, par M. de

Fontanes, de l'académie française. Paris, impr. et libr. de le Norniant,

grand m-^," de 15 feuilles. Prix, 5 fr.

Opuscules lyriques, par J. Boucher de Perthes (premier cahier). Paris,

impr. et libr. de Pilet, in-S." d'une Quille. Prix, 75 cent.

Coriolan devant Rome , tragédie en cinq actes et en vers, par M. Levachtr
de la Feutrie. Paris, impr. et libr. de Baudouin fils, in-8.° de 4 feuilles un
quart. Prix , 2 fr.

Œuvres de L, B. Picard, membre de l'Institut, académie française; édition

nouvelle, en 10 yol.in-S.", avec le portrait de l'auteur. Les tomes IX et X
contiendront Eugène et Guillaume ; le tome Vlli , des pièces non représentées

ni imprimées; le tome VII, sept pièces composées depuis la première édition

du théâtre; et les six premiers volumes, le théâtre déjà publié. Prix de chaque
vol., 7 fr. pour les souscripteurs; impr. de Firm. Didot, libr. de Barba. Le
prospectus est signé Pigault le Brun.

Tliéodebert , ouja Régence de Brunehaut , tragédie en cinq actes et en vers,

par M. le chevalier de Fonvielle. Paris , impr. de Boucher, libr, de Delaunay,
in-S." de 7 feuilles un quart. Prix , 2 fr.

Marie Stuart , tragédie en cinq actes par M. J. V. Avignon, impr. et libr.

de Séguin aîné, in-S." de 4 feuilles trois quarts.

Les tomes î et II de la nouvelle édition des Œuvres complètes de Shakespeare^

traduites de l'anglais par Letourneur, et revues par M. F. Guizot, ont été

mis en vente chez Ladvocat. Le prix des deux vol. in- 8,° est de 10 fr. pour les

souscripteurs.

M. Tourlet a publié le tome II de sa traduction des Œuvres complètes de
•l'empereur Julien, Ce volume contient les discours V, VI, VU et Vlll (sur

la mère des dieux;— contre les cyniques; — au cynique Héraclius— adieux
à Salluste

) ; la lettre à Thémistius; le manifeste aux Athéniens; le fragment
delà lettre à un pontife; la satire des Césars, et le Misopogon. Chacune de
ces pièces est suivie des notes de M. Tourlet; 462 pages in-S." ; de i'impr. de
Moreau, chez MM. Tilliard,et chez l'auteur, aux Archives du royaume.
Prospectus. Œuvres de le Sage, nouvelle et très-belle édition, en 12 vol.-
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. în-8.' Prix, 54 fr. A Paris, chez Antoine-Augustin Renouard, libraire, rue

Saint-André-des-Arcs, n.° 55. «En 1783, des libraires imaginèrent de réunir

eh un seul corps d'édition les Œuvres de le Sage et cell-es de l'abbé Prévost.

Leur entreprise eut du succès; cette volumineuse collection fut même réim-
primée; et depuis 1783, les noms de le Sage et de Prévost sont, au moins chez

.^
ies libraires, devenus des noms inséparables.. Il n'en a cependant pas ététout-
à-fait de même pour le public; et les nombreux lecteurs de Gil Blas , du
Diable boiteux , de Turcaret , n'ont pas tous un aussi vif empressement pour le

triste philosophe Clévelandj pour les /Vléinoires de Montcal, ou pour le Monde
f^

' moral: aussi demande-t-on fréquemment les Œuvres de le Sage, dégagées
*^ -. des trente-neuf volumes de Prévost. C'est cette considération qui me déter-

mine ( dit M. Renouard ) à en donner une édition élégante , extrêmement
soignée, et néanmoins d'un bas prix. Douze volumes, imprimés avec des carac-

^* tères neufs, contiendront le recueil connu sous le nom di Œuvres choisies de le

Sage, complété par les Nouvelles aventures de Don Quichotte, traduction de l'es-

pagnol, qu'il publia en 1704 , et pàrr sa comédie des Amans jaloux, ouvrages

qui n'ont pas fait partie des deux éditions de 1783 et 1810. Tous les soins lit-

téraires sont donnés à cette réimpression , afin qu'elle présente les meilleurs

textes, et qu'elle devienne la plus exacte des éditions de le Sage. Quant aux
quritre volumes du Théâtre de la Foire, mon intention est de ne pas réimprimer

ce recueil de farces usées, oubliées, la plupart assez insipides, et qu'on ne

lit ni ne représente. Si cependant les souscripteurs l'exigent, si le plus grand

nombre d'entre eux manifestent leur volonté pour la réimpression de ces quatre

volumes, elle se fera à la suite des douze autres, mais seulement pour ceux
qui les auront demandés à l'avance, et je n'y mettrai pas les airs notés, que

•' personne ne chante, et qui ne seroient pour le livre qu'une surcharge inutile.

Les douze volumes seront publiés en quatre livraisons de trois volumes. Le
prix sera de 15 fr. pour chacune des trois premières, et 9 fr. pour la dernière,

ce qui porte ies douze volumes à 54 fr. Quand ils seront achevés et entière-

ment publiés, leur prix sera de 66 fr. Il en est tiré sur beau papier vélin fort et

collé, 40 exemplaires, dont chacune des trois premières livraisons se paiera

35 francs', et 15 francs là quatrième, La première livraison paroîtra le 20 mai
prochain; la seconde le i.*^"^ août; la troisième le i.'^'' octobre ; la quatrième le

i.*"^ décembre. On n'a à craindre aucun retard pour l'exactitude de ces publi-

cations, dont les époques seront plutôt avancées que reculées. Le premier

volume sera orné du portrait de l'auteur. »

. - Œuvres complètes de AI,^^ de Souia; nouvelle édition, revue, corrigée par-

l'auteur et augmentée d'un volume inédit. Les romans déjà connus de M.'"'^ de

Souza, sont Adèle de Sénanges , Emilie et Alphonse , Charles et Marie

,

Eugène de Rothelin , Eugénie et Mathilde , /k/.'"'' de Tournon. Ces ouvrages et

celui qui n'a point encore paru, dont le litre même n'est pas annoncé, forme-

ront 5 volumes in-8.° avec figures, et seront publiés en même temps en 10 vol.

7/2-/2. Le prix des 5 vol. in-S." sera de 30 fr. , et celui des 10 in-12, de 27 fr.

pour les souscripteurs. Les exemplaires in-S." sur papier vélin coûteront 60 fr.
;

20 exemplaires seront imprimés sur papier vélin double, satiné, avec gravures

avant la lettre, les eaux-fortes en regard; prix, 100 fr. La première livraison

paroîtra le 15 juillet 1821; jusqu'à cette époque, on fouscrit à Paris, chez

E) mery , libraire éditeur , et chez Delaunsy.

^'.
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Le Voyageur moderne , ou Extraits des voyages les plus récens dans les quatre

parties du monde, publiés en plusieurs langues jusqu'en 1821, contenant les

mœurs et usages des difFérens peuples, les aventures les plus remarquables des

voyageurs, les nouvelles découvertes, et tout ce qui peut intéresser, piquer la

curiosité, et procurer une lecture instructive et agréable; par M.""* Elisabeth

de Bon. Cet ouvrage formera 6 vol. in-S." et 12 vol. /V/-/2^ ornés de 4^ belles

gravures de costumes, &c., d'après les dessins de M. Martinet. Le prix en est

fixé, pour les souscripteurs, à 30 fr. Vin-S." (ou 5 fr. le volume), et 27 fr.

I'm-/2 (ou 2 fr. 50 cent. le volume), et 10 fr. de plus pour tout l'ouvrage

171-8." ou in-iz, avec les gravures soigneusement coloriées. Il sera publié en

trois livraisons de 2 vol in-S," et de 4 vol. in-12, La première paroîtra dans le

mois de juin prochain, et les deux autres en septembre et octobre suivans. En
recevant la première livraison, on acquittera le prix du dernier volume. Passé

le mois de juin, on paiera 6 fr. chaque vol, in-S." et 3 fr. chaque vol. /AZ-r2. On
souscrit à Pa/is, chez Al. Eymery, éditeur du Choix de rapports, opinions et

discours, et de l'Histoire universelle de M. le comte de Ségur, &c., et

chez Delaunay , libraire, galeries de bois, au Palais-Koyal.

Nous avons rendu compte de l'ouvrage anglais intitulé Narrative of ihe

opérations and récent discoverles in Egypt , ifc; Récit des opérations^ et nouvelles

découvertes dans les pyramides , les temples, tombeaux iT'c., en Egypte et en

Nubie, et Voyage à la côte delà mer Rouge ,
par G. Belzoni. Londres, Murray,

1820, in-^.° , avec atlas in-fol. Cet ouvrage vient d'être traduit en français

par M. Depping. A Paris, chez Galignani, 2 vol. in-S."

Voyage au Brésil dans les années 181^ , 1816 et i8iy , par S. A. S. Maxi-
milien , prince de Wied-Neuwied j traduit de l'allemand par B, Eyriès : ouvrage
enrichi d'un atlas composé de 41 planches et de trois cartes; tome L*^' Paris,

impr.de Cosson , librairie d'Arthus Bertrand, in- 8." de 26 feuilles, plus 11

planches et 2 cartes. Cet ouvrage aura trois livraisons : le prix de chacune sera,

pour les souscripteurs , de 25 fr.

- L'Europe au moyen âge ; ouvrage traduit de l'anglais de M. Henri Hallam,
par MM. Dudouit, avocat à la cour royale de Paris, et A. R. Borghers;

tome II. contenant VHistoise de la constitution d'Angleterre, A Paris, chez

Delestre Boutage, libraire de l'école de droit; de l'impr. de Cordier, 1821,
/«-<?." de 477 pages. Le premier volume de cette traduction a paru en 1820 , et

a été annoncé dans ce Journal, Nous nous proposons de rendre compte de cet

important ouvrage.

Abrégé chronologique de l'Histoire de France, par le président Hénault, de
l'académie française, depuis Clovis jusqu'à la mort de Louis XIV; nouvelle

édition, corrigée d'après le manuscrit de l'auteur, augmentée de notes supplé-

mentaires et d'une notice biographique, par M. Walkenaer, membre de l'Instiuu;

tome I.*^"" Paris, impr. de Cordier, libr. d'Amable Cosie, in-S." de 28 feuilles.

Prix, 6 fr.

M. Desray, libraire à Paris, rue Hautefeuille, n.° ^, publie trois ouvrages sur

l'Histoire de France, i.** la Continuation du recueil de Velly , Villaret et

Garnier, Le continuateur, M. Dufau, a déjà mis au jour six volumes in-iz;

l'un est intitulé Gaulois, Romains et francs, et concerne les temp? anté-

rieurs au règne de Clovis.— Un autre volume achève le règne de Charles IX
,

que Garnier n'avoit conduit que jusqu'à l'an 1564.— Les deux tomes suivans

Ail
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comprennent le règne de Henri III : celui de Henri IV, depuis 1589 jusqu'en

1600 seulement, est la matière de deux autres tomes. Nous nous proposons de
rendre compte de ceâ six volumes, qui sont ornés de portraits. Le nombre de
<fes portraits doit être de plus de 330 pour toute l'histoire de France, à partir

du tomel.'^'' de Velly
,
jusqu'au cinquantième, ([ui sera le dernier de la conti-

iHiation. Le prix de chaque volume broché est de 3 fr. 50 cent.— 2.° AtLs
gi'ographique , historique, politique et administratif delà France, composé de
4B cartes qui représentent les limites et démarcations, aux principales époques

,

avant et depuis l'établissement de la monarchie jusqu'en 1820. Ces cartes j,

dressées par M. H. Brué,sont accompagnées d'un texte (in-folio) contenant

"

'
l'histoire de la géographie de la France par M. Guadet. Cet ouvrage remplit le

vœu que foriuoient , au siècle dernier, les auteurs du Journal des Savans.
' «On pourroit , disoient-ils (juin 1750), prendre dans l'histoire de France

^v " "" certain nombre d'époques importantes, en dresser des cartes, et les accom-
/^ »pagner d'une description exacte et précise de l'étendue de ia domination

• j» française et de ses provinces, tracer et enluminer sur ces cartes les limites ei

w les divisions principales. Ce travail
,
qui n'a pas encore été fait , seroit agréable

• ^ et très-utile pour l'intelligence de l'histoire. » — L'atlas de M, Brué paraît

. par livraisons de quatre grandes caries, avec deux tèuilles de texte; prix, pou»
-'

.

It-s souscripteurs, 15 fr.; pour les non-souscripteurs, 18 fr. Les trois premières

livraisons ont déjà paru. — 3.° Atlas des mouumens , des arts libéraux , méca-
niques et industr'i'ls de la France, depuis les Gaulois Jusqu'à nos jours, par

M. Alex. Lenoir; 60 planches, comprenant plus de 800 sujets, et accom-
pagnées d'un précis historique. Les deux premières livraisons sont publiées

j

même prix que pour l'atlas précédent.

Histoire physique , civile et morale de Paris , depuis les premiers temps his-

toriquesjusqu'à nos jours /comenant
y
par ordre chronologique, la description

des accroissemens successifs de cette ville, et de ses monumens anciens ei

•
'

. modernes; la notice de toutes ses institutions, tant civiles que religieuses, ei,

à chaque période , le tableau des mœurs, des usages et des progrès de la civi-

lisation; enrichie de beaucoup de gravures, par J. A. Dulaure, de la société

royale des antiquaires de France; publiée par souscription , à Paris, chea

Guillaume et compagnie, libraires, rue Hautefeuille, n.° i4- Les tomes 1 et II

ont déjà paru. Le tome l." comprend l'histoire du temps écoulé depuis ^a

fondation de Paris jusqu'au règne de Louis VII, et renferme un plan de

Paris sous !a domination romaine, et sept gravures. Le tome II commence au

temps de Philippe-Auguste et finit à Louis XII, et renferme un plan de faris

S041S le règne du premier de ces rois, et huit gravures. L'Histoire de Paris aura

au moins 6 volumes in-S." , et sera enrichie d'une multitude de belles gravures

et de cinq plans de Paris, suivant les enceintes qu'il a eues à diverses époque?.

Le dernier plan de Paris, sous Louis XVI 11 , sera d'une grande dimension.

Cçs gravures, exécutées avec soin, ont été dirigées par M. Couché fils, gra-

veur. Prix des 6 vol., pour les souscripteurs, 48'fr.
;
pour les non-souscripteurs,

.
- " 60 fr.

Essais historiques sur la ville de Caen et son arrondissement ^ par M, l'abbé

delà Rue, correspondant de l'Institut. Caen, impr.de Poisson, 2 vol in-S.^

ensemble de 52 feuilles. Nous nous proposons de faire connoître plus parti-

culièrement cet ouvrage.



MARS 1821. 187

Essai sur la vie , les écrits et les opinions de M. de Alalesherbes , adressé h

mes enfans , par M. le comte Boîssy d'Anglas; troisième partie, supplément

contenant une réponse à la Biographie universelle. Paris, impr. de Crapelet,

chez Treuitel et Wiirtz, in-S." de 7 feuilles et demie. Prix , i fr. 80 cent.

Mémoires du marquis de Ferrihes , avec une notice sur sa vie, des notes et

àes éclaircissemens historiques, par MM. Berville et Barrière. Parr ,
impr. et

liSr. de Baudouin fils, 2 vol. in-S." ensemble de 65 feuilles. Prix, 12 fr. Ces
mémoires, qui auront un troisième et dernier volume, forment la seconde

livraison de la Collection de mémoires relatifs à la révolution française.

Essai sur les hiéroglyphes égyptiens , par P.- Lacour, directeur et professeur

de l'école gratuite de dessin et de peinture de la ville de Bordeaux, correspon-

dant de l'institut, membre de l'académie royale des sciences de Bordeaux;
I vol. grand in-S,", 340 pages avec l'introduction , 14 gravures au trait, et un
grand nombre de figures hiéroglyphiques gravées en bois. A Bordeaux, de
l'impr. d'André Brossier, 1821. Cet ouvrage n'a été tiré qu'à 300 exemplaires:
il se trouve à Bordeaux, chez l'auteur, rue Huguerie, n.° 33 , et à Paris, chez
MM. Treuttel et Wûrtz , rue de Bourbon , n.° 17. Prix , 13 fr. 50 cent. Notre
cahier d'avril contiendra un article sur cet ouvrage.

De l'hoîwne considéré d'après ses sensations , sa morale et son gouvernement ;

suivi de quelques vues sur le Contrat social. Châteauroux, impr. de Baguet,
in-i8 de 4 feuilles.

Principes de la science morale et politique, ou Résumé des leçons données
au collège d'Edimbourg, par Adam Ferguson

,
professeur de philosophie

morale; traduit de l'anglais par A. D. Paris, impr. de Moreau, librairie de
Kieffer, in-S," de \2 feuilles. Prix, 3 fr. Le faux titre porte: tome 1.", première
partie.

Des systèmes d'économie politique , de la valeur comparative de leurs doctrines,

et de celle qui paroit la plus favorable aux progrès de la richesse ; seconde édi-

tion, avec de nombreuses additions relatives aux controverses récentes de
MM. Mathus , Buchanan, Ricardo, sur les points les plus importans de l'éco-

nomie politique, par M. Ch. Ganilh, député du Cantal. Paris, impr. de

Plassan, libr. de Treuttel et Wiirtz , 2 vol. in-S." Prix, 12 fr.

Prospectus" du Nouveau Cours complet d'agriculture théorique et pratique

,

contenant la grande et la petite culture, l'économie rurale et domestique, la

médecine vétérinaire, &.C. , ou Dictionnaire raisonné et universel d!agriculture ;

ouvrage rédigé sur le plan de celui de Rozier, duquel on a conservé des

articles dont la bonté a été prouvée par l'expérience; parles membres de la

section d'agriculture de l'Institut royal de France, (Sec, MM. 7'hoi;in ,

Tessier, Fluzard, Silvestre, Bosc, Yvart, Parmentier, Chassiron, Chapraljde
Lacroix, de Perthuis, Decandolle, du Tour, Duchesne , Féburier, Bré-

bisson, &c., la plupart membres de l'institut, du conseil d'agriculture établi

près du ministère de l'intérieur, de la société d'agriculture de Paris , et pro-

priétaires-cultivateurs; nouvelle édition , revue, corrigée et augmentée. Cette

édition formera 15 vol. in-S." , ou 16 au plus, de 5 à 600 pages chacun. L'Ie

sera imprimée sur beau papier, ornée de planches en taille douce, et publiée

par livraisons de 3 vol. chacune. 7 ous les trois mois il paroîtra une livraison,

qui coûtera 22-fr. ^o cent, aux souscripteurs, ou 7 fr. 50 cent, le vol. broché et

pris à Paris. Le prix pour les personnes qui n'auront pas souscrit sera de 10 fr.

A a 2
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chaque vol. Pour être souscripteur, il faut se faire inscrire avant le 30 avril

i^2.i. (On ne paie rien d'avance). A Paris, chez Déterville, libraire et éditeur^
rue Haute-feuille, n.° 8. « La première édition du Nouveau Cours complet

d'agriculture étant épuisée, i'intérêr de l'art agricole en réclamoit, non une

,
réimpression pure et simple, mais une nouvelle édition, contenant tout ce qui

> a été depuis observé, tenté et exécuté avec avantage en France, et même à

1 étranger. La forme du dictionnaire sera conservée, parce que c'est la seule

t[ui convienne à un traité complt.t d'agriculture. Cette forme a non-seulement
1 avantage de donner, sans confusion , les moyens de descendre dans les détails

de la pratique, après s'être élevé aux principes de la théorie; elle a aussi cèlni

. . - "^
,

Qe fiire coordonner, à la faveur des renvois, les diverses parties des sciences

_,
sur lesquelles s'appuie l'art agricole. Il suffit de parcourir les prétendus traités

•- '
. .

^ d agriculture publiés dans ces derniers temps, pour être convaincu de la diffi-

[

' culte de réunir dans un cadre régulier tout ce qu'il importe à un cultivateur de
^

._ ,
savoir pour diriger convenablement une exploitation rurale de quelque im-

,
portance. »

Faits relatifs h la pêche de la baleine, par M. Delavoipière, capitaine

français du navire baleinier /(7 {7^'m , du Havre. Le Havre , impr. et libr. de
Stanislas Faure , /n-^.'' de 2 feuilles. Prix , 60 cent.

/VJoyens simples et natunls , prouvés par l'expérience , pour augmenter

^ ~ la quantité du vin en France , sans en diminuer la qualité, suivis de quelques

observations sur la crue et la conservation des forêts; par un officier de
cavalerie. Paris, inipr. de Firmin Didot^ chez Delaunay, /'«-<?.'' de 8 feuilles

"-
. et demie. Prix, 2 fr.

JVotice sur le coton j sa culture, et sur la possibilité de le cultiver avec succès

dans le département de la Gironde et les autres départtmens méridionaux de la

France, Bordeaux, impr. de Brossier, in-^," d'une feuille et demie.

La vingtième livraison des Roses, de M. P. Redouté, vitnt de paroître, in-foL,

4 feuilles de texte et 5 planches coloriées: Prix, 25 fr. A Paris, chez MM. Treuttel

et Wiirtz, et chez l'auteur, rue de Seine, n.° 6.

Eléinens de statique, suivis d'un mémoire sur la théorie des momens et des

aires; -ouvrage adopté pour l'instruction publique, par L. Poinsot, membre
de l'Institut; troisième édition, revue et corrigée par l'auteur. Paris, impr. et

\' iibr. de M-^c veuve Courcier, in-S." de 21 feuilles
,
plus 4 planches. Prix

, 5 fr.

Théorie de la mécanique usuelle, ou Introduction à l'étude de la mécanique

appliquée aux arts, contenant les principes de statique , de dynamique, d'hy-

drostatique et d'hydrodynamique, applicables aux arts industriels; la théorie

des moteurs, des effets utiles des machines, des organes mécaniques inter-

médiaires, et l'équilibre des supports; par M. Borgnis, ingénieur. Paris, impr.

de Fain, chez Bachelier, in-8.° de /^6 feuilles; plus
5

planches.

Des incendies (notamment de celui de Bercy) , des inondations , de la gelée, de

- la ^rêle , fléaux qui tous ont détruit des propriétés, et presque toutes les p»o-

ductions delà terre, dans dix-huit départemens &c., parM. Gouget Deslandes,

ancien jugea la cour de cassation. Paris, impr. de Cosson, chez Delaunay,

in-J." de 52 pages. Prix, i fr. 25 cent.

' Êavar parisien , ou Annuaire raisonné de l'industrie de plus de huit cents des

premiers artistes et Jabricans de Paris, offrant l'examen de leurs travaux,

fabrications, découvertes, produits, inventions, &c.; ouvrage présenté à Sa.
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Majesté, avec un fleuron et cette épigraphe: «A la prospérité de l'industrie

» française; « un vol. in-S." de 565 pages, ou 35 feuilles et demie, imprimé en

caractère philosophie, sur papier fin d'Angoulême. Prix
, $;

fr. pour Paris, livré

à domicile; 6 fr. 50 cent, franc de port pour les départemens.

Recherches anatomiques sur le siège et les causes des maladies , par J. B. Mor-
gagni, traduit du latin par M. Désormeaux, professeur de la faculté de méde-
cine de Paris, et J. P. Destonet, docteur de la même faculté; tome II, in-S."

,

37 feuilles et demie: impr. de Crapelet, libr. de Caille et Ravier, à Paris, 1821.

Prix, 6 fr. pour les souscripteurs; 7 fr. pour les non-souscripteurs. L'édition aura

sept ou huit volumes.

Collection des chartes , loisfondamentales , et actes constitutionnels des peuples

de l'Europe et des deux Amériques , avec des notices présentant l'histoire des

libertés et des institutions politiques chez les nations modernes
;
par MM. P. A. ~

Dufau, auteur delà continuation de l'Histoire de France de Velly, membre «Jl

de plus eurs rcidémies, J. R. Duvergier et J. Guadet, avocats à la cour ,

royale de Paris. Cet ouvrage formera 3 vol. în-8.^ d'environ 500 pages chacun, /

pour lesquels on souscrit, à Paris, chez Chanson, imprimeur-libraire. Le prix

de la souscription est de 2i fr. 50 cent. /
Les séances de Hariri, publiées en arabe, avec un Commentaire choisi, par "^

M. Silvestre de Sacy; première partie, /«-/o/, de 40 feuilles. Imprimerie royale,

librairie de MM. Debure. Il y aura un second et dernier volume. Nous ne ferons

aujourd'hui qu'annoncer simplement cet important ouvrage, dont il ne paroît

encore que la première moitié, nous réservant d'en faire une notice raisonnée

quand il sera complètement terminé; ce qui aura lieu à la fin de cette année, ou
au commencement de l'année prochaine. Les séances ( Méhamats ) de Hariri

sont peut-être, après le Coran, l'ouvrage le plus cloquent de toute la littérature

arabe; mais les difficultés dont il est hérissé sont telles
,
que, sans un bon corn»

mentaire, les Arabes eux-mêmes auroient beaucoup de peine à l'entendre. Pour
en rendre la lecture accessible aux orientalistes, M. de Sacy s'est donc déterminé

à composer un commentaire choisi d'après les meilleures gloses des commenta-
teurs et grammairiens arabes les plus estimés; travail immense, et dont l'utilité

et la perfection ne pourront qu'accroître encore, envers son illustre auteur, l'ad-

miration et la reconnoissance de tous les amis des lettres orientales.

ANGLETERRE.
An Essay on the origin and progress of stéréotype printing j dfc; Essai sur

l'origine et les progrès de l'imprimerie stéréotype, par Thomas Hodgton. New-
castle, 1820, //?-<?.* de 190 pages.

jVîeinoirs of the life of Luis de Camoens ; Mémoires sur la vie et les ouvrages

de Camoens ; par J. Adamson. Newcastle, 1820, 2 vol. in-S." Prix, i l. 6 sh.

Private correspondence of David Hume with several distinguished persons
,

between the years 1761 and 1776. London , 1820, Colburn, //z-^."

SJietch ofihe life , character andwritings ofbaroness de Staél-Holstein ; Essai
sur la vie , le caractère et les écrits de Af."* de Staël-Elolstein , traduit du français

de M.'"' Necker de Saussure» Londres, 1820, Treuttel jCt Wiirtz, in-S."

Prix, 12 sh.

Lomia , Isabella, the Eve ofSaint-Agnes ^ ifc. ; Làmia , îsabella , la Veille de
Sainte-Agnes , et autres poëmes, par John Keat, auteur d'Endymion. Londres,
J 820 , Tay lor , in-12.
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A Djy in Autumn ; Un jour d'Automne, poëme par B. Barton. Londres,
! 820 , Baldwin , in-8,° Prix , 2 sh. 6 d,

/Weinoirs ofthe rébellion in /7-fj and 174-6 ; Mémoires sur la rébellion de ly^^
et 1746, par Johnstone. Londres, Longman , 1820 , in-^.." Prix, 2 l. 2 sh.

Classical excursion from Rome ta Arpino , ifc; Voyage classique de Rome
à Arpino , avec des dissertations sur la conduite politique de Cicéron dans

ses maisons de campagne, &c.; par Ch. Keball. Londres, Longm;in, 1820,

in-8.° Prix, 12 sh.

Narrative ofthe chinese Embassy to the khan ofthe Tourgouth Tartars in the

years lyiz, ij , 14. et i^^ by the chinese ambassador, and puhlished, by the

emperor's auinority, at Pekm; translated from the chinese, and accompanicd
by an appendix ofmiscellaneous translations, by sir George-Thomas Staunton ,

Bart. LL. D.et F. R. S. Relation d'une ambassade chinoise en Russie, traduite

du chinois en anglais, avec un appendix contenant d'autres traductions, par

M. Staunton. London , 1821, iiirS," , xxxix et 330 pages, avec une carte.

Essays and sketches of life and character, by a genîLman who bas left his

lodging j Essais et tableaux de la vie et des caractères , par un gentilhomme qui

a quitté son logement. Londres, 1820, Longman, in-S." Prix, 9 sh.

The influence of tropical climates on Euiopean constitutions; Influence des

climats du tropique sur la constitution des Européens, avec la rsanière de con-
server la santé dans les pays chauds/par J. Johnson ; seconde édition , revute et

Jiugmentée. Londres, i 820, Underwood, /«-^." Prix, 16 sh.
" Treatise ofthe plague J Traité de la peste, par A. Brooke Faulkner. Londres,

i1j20 , Longman , in-8.'' Prix, 12 sh.

j ALLEMAGNE.
'^'^Elenunia aramaicœ seu chaldœosyriacce linguce ; auctore Johet Oberleitner.

Viennai, f 820, Schniit , m-^.*

'Die Assyrische Keilschrift erlautert , dfc; l'Ecriture cufique assyrienne , ^x-
pliquée par deux cylindres de jaspe de Ninive et de Babylone, par Dorow»
Wisbaden, Schellinberg, 1820, in-4.° , avec planche.

Orionis Thebani Etymologicon , cum notis Larcheri , Wolfii et Sturzii. Lip-^

sr^, 1820, Weigel, in-4.'' Prix, 3 rxd.

Die Sprachen der Gerwanen ; Traité sur les langues des Germains , avec tous

leurs dialectes. Nuremberg, 1820, Riegei, in-S." Prix, 3 fi. 36 kr.

Ueberdtn Ursprung , iT'c. ; Sur l'origine de toutes les langues européennes , et leurs

ajfinités entre elles ; parj. L.Kliiber. Nuremberg, i 820 , Reigel, i/z-^,"; 3 fl.36 kr.

Die Mutter der Makkabaer; la Mère des Machabées, tragédie en cinq actes;

par L. Z. Werner. Vienne, 1820, in-8,^

Die Beiden Gutsherren ; les Deux Seigneurs , comédie; par J. dtf Voss. Beriin,

1820, in-8.'

Die Leibeigenen ; les Serfs , drame; par M de la Motte-Fouqué. Berlin, Schie-

singer, 1820, in-8.'' Prix, i rxd. 8 gr.

Antiquités de la Nubie, ou A-lonumens inédits (1) des bords du Nd , situés

(i) « Il n'a' été publié jusqu'ici sur la Nubie qu'une description et une carte géographique

cig c^taine Lio;ht ; des notices intéressantes sur les mœurs et les langues par Burkhardt;

ce l'ouvrage de M. Belzoni , le seul qui ait donné des gravures : la plupart sont relatives

aux moriumens de Thèbes, » «
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entre la première et la seconde cataracte, dessinés et mesurés en 1819, par

M. Gau, de -Cologne, architecte, élève de l'académie de France; ouvrage

pouvant faire suite au grand ouvrage de la commission jd'Egypte, et qui

doit être publié par livraisons.^ (^ /'i?Oi"P£Cr£/J'. ^ «M. Gau, dans son long

et périlleux voyage, s'est proposé de suivre la route que les auteurs du grand

ouvrage de la commission d'Egypte avoient tracée. Son but a été de compléter,

par l'exploration de la Nubie, cette belle entreprise, si riche en résultats pour

l'histoire et les arts. C'est au-delà de la première cataracte, après avoir observé,

étudié et dessiné une grande partie des monumens de la haute et basse Egypte

,

et s'être familiarisé davantage avec le caractère de l'architecture égyptienne,

qu'il a commencé son travail. Pour connoître l'ensemble des richesses qu'il

alloit découvrir, il crut nécessaire de remonter le Nil et de parcourir ses bords

jusqu'à la seconde cataracte : c'est en deapendant ce fleuve qu'il a dessiné et

mesuré vingt-un monumens do plus haut intérêt. On trouvera dans sa collec-

tion l'origine de l'architecture de ces célèbres contrées, et les progrès de cet

art qui, rlubien ou éthiopien
, paroit s'être perfectionné chez les Egyptiens jus-

qu'au plus haut degré dans la ville de Thèbes. C'est ainsi qu'il nous montre
les temples les plus éloignés, et probablement les plus anciens, creusés en entier

dans le roc; d'autres, plus proches, qui ne sont qu'à moitié; et enfin ceux qui
se trouvent voisins de^ la première cataracte, tout-à-fait construits dans la

plaine comme ceux d'Egypte. Outre les élévations, les coupes* et les plans,

chaque monument est accompagné des détails nécessaires aux recherches des

sayans et à l'étude des artistes. M. Gau a également recueilli , dessiné et colorié

avec le plus grand soin quantité de bas-reliefs qui jettent de nouvelles lumières
sur Thistoire des peuples qui habitèrent la Nubie et qui construisirent ces

monumens; enfin, et pour nous donner en même temps une idée du pays qu'il

a parcouru, et de la situation des monumens dans leur état actuel, il a joint

les» vues pittoresques les plus intéressantes à sa belle collection, qui se trouve
complétée par plus de cent inscriptions grecques copiées avec la plus scru-

puleuse exactitude. Les dessins de M. Gau, fruits d'un travail attentif et assidu,

exécutés avec un sentiment de vérité rare et un talent distingué, ont réuqi le

suffrage des premiers artiîites en France, en Italie et en Allemagne. L'ouvrage
se composera de soixante planches terminées, dont huit ou dix sont coloriées, et

toutes gravées par nos plua célèbres artistes : il se publiera en douze livraisons

ÏTi-foLàt quatre à six planches, accompagnées de vignettes et de l'explication

des gravures. Les monumens seront sur la même échelle que ceux du grand
ouvrage de la comnvission d'Egypte. La première livraison paroîtra avant trois

nicSs, et le tout sera termine danï l'espace de deux ans. Le texte de l'ouvrage,

en allemand et en fran(^ais, rédigé par un savant très-versé dans les antiquit-és,

ne paroîtra qu'à la fin. Le prix de souscription pour chaque livraison, y com-
pris l'explication et le texte, est de 18 fr. en papier fin, lormat Jésus ouvert,
le même que celui de la description d'Egypte, et de 36 fr. sur papier vélin.

La liste des souscripteurs sera imprimée en tête de l'ouvrage. On souscrit, à
Paris, chez M. Hittorff, architecte du Roi, rue du Faubourg-Poissonnière,
n.° II. M. Cotta, à Stuttgart, éditeur de l'ouvrage, fera connohre incessam-
ment ks librairies où l'on pourra souscrire pour la Franco et l'étranger.

Hatidbuch Jer theoreiischen philosophie j /Vléinoires pour servir à l'histoire de
la-philosophie, par G. G. Sigwart. Tubingue, 1B20, Osiander, in-S." Pr, 3 fj.
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Beschreibung der alterthumer in Trier, Ù'c, ; Description des antiquités d^ la

ville de Trêves et de ses environs , par F. Quednow. Bonn, 1820, in-S." , avec

28 planches.

Nebersicht de gesamniten tierreichs , d^c. ; Tableau du règne animal, d'après

les observations de MM. Laniark, Cuvier , Oken et autres
;
par Ficinus. Dresde,

1820, Arnold, in-fol,

PAYS-BAS.

, Commentatio de C, Asinii Pollionis vita et studiis ; auct. B. R. Thorbocke.
Lugd. Batavorum, Hazemberg, 1^20, in-S."

Spécimen catalogi codicum ?nss, orientaliuin bibliothecœ académies Lugdunc-
Batavœ , in quo multos libros inédites descripsit , auctorum vitas nunc pri-

mùni vulgavit Henf. Arensius Hamaker, LL. OO. in acad. Lugd. Bat. prof,

extraord. et interpres legati Warneriani. Lugd. Batav., 1820, i^--^."

Nota. On peut s'adresser à la librairie deMM. Trenttel et Wiirtz, à Paris,

rue de Bourbon^ n,°ij ; à Strasbourg , rue des Serruriers ; et à Londres ^ n." jo

,

Soho-Square , pour se procurer les divers ouvrages annoncés dans le Journal des

Savans. Il faut affranchir les lettres et le prix présumé des ouvrages.

>,' y TABLE.

Mémoires de la Société littéraire de Bombay. {Article de M. Silvestre

de Sacy.) * Pag. 131.

Histoire de la révolution qui renversa la république romaine et qui

amena l'établissement de l'empire j par Ai, Nougarède. [Article de

M. Raynouard. ) 142.

Théâtre complet des Latins , par J. B, Levée et parfeu M, Lemonnier,-

augmenté de dissertations par MM. Amaury et Alexandre DuvaL-

( Second article de M. Daunou. ) 149.

Description des nouveaux instruinens d'agriculture les plus utiles, par

A. Thaër ; traduit de l'allemand par C. J. A. Mathieu de

Dombasle, [Article de M. Tessier. ) . .

.'

1
58-

Grammaire espagnole , composée par l'Académie royale espagnole;

traduite en français par F. T. A. Chalumeau de V erneuil. \ Article

de M. Raynouard.). . 162.

Histoire naturelle des Mammiferes , avec des figures originales , enlu-

minées , cyc.j pub'iée par M, le comte de Lasteyrie, [Article de

M. Tessier.) 170-

Explication des deux Inscriptions grecques gravées sur les monumens
de Dendéra. [ Article de M. Letronne. )

'. .

.

' 73 •
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Essai sur l Histoire des Comtes souverains
DE Provence , précédé d'un Précis historique des différentes

~ dominations auxquelles la Provence a été soumise dans les

temps anciens , antérieurs à l'époque du règne de ses comtes

ou souverains particuliers; par M. Boisson de la Salle, delà

Société académique d'Aix, A Aix, chez G. Mouret, impri-

meur du Roi, 1820, in-S.'^

JT LUSIEURS auteurs ont écrit l'histoire générale de la Provence et

Thistoire particulière de ses comtes , dont la domination a duré plusieurs

siècles. M. Boisson de la Salle, ancien conseiller au parlement d'Aix,

Bb 2
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a composé une nouvelle histoire pour faire connoître plus spécialement

ce qu'ont fait, en leur qualité de comtes de Provence, les divers princes

auxquels elle a été soumise, et qui, la plupart, eurent d'autres pays à

gouverner ; ce qui donne au travail de l'auteur un caractère distinctif

digne d'intéresser sur-tout les Provençaux.

L'ouvrage commence par une introduction qui présente une esquisse

rapide des événemens antérieurs à l'époque où les comtes régnèrent

sur la Provence; ensuite leur histoire est tracée jusqu'au moment où
la Provence fut réunie au royaume de France.

L'auteur a eu la sagesse de ne pas s'appesantir sur les faits principaux

,

qui, appartenant de plus près à l'histoire générale^ sont déjà, connus de

ia plupart des lecteurs ; il s'est principalement attaché à faire ressortir

les circonstances particulières, qui , dans son ouvrage , se trouvent à leur

véritable place.

J'imiterai cette manière de l'auteur en rendant compte de son travail.

Parmi les détails relatifs à la Provence sous les Romains, on remar-

quera que, pour parvenir plus facilement dans ce pays, Auguste, de-

venu empereur, traversa cette partie de la chaîne des Alpes qui est

située entre les Alpes grecques et les Alpes maritimes ou cottiennes :

elles furent ainsi nommées du nom de Cottius, leur roi, lequel, pour

favoriser le passage d'Auguste , fit exécuter divers travaux qui ren-

dirent la route praticable : aussi Auguste , récompensant le zèle des

habitans, érigea-t- il en municipes les états de ce poi, composés de

douze cantons; c'étoit accorder aux habitans ïa liberté de vivre selon

leurs coutumes et leurs lois, et de nommer eux-mêmes leurs magistrats.

Ils jouirent de ces précieux avantages jusqu'au règne de Néron.

Sous Tibère, la république de iMarseille obtint la confirmation du
legs universel que lui avoit fait Vulcanius Moschus , exilé de Rome, et

agrégé par la république au nombre de ses citoyens : les Marseillais

alléguèrent en leur faveur l'exemple du fameux Rutilius , qui , durant

- son exil , avoit été fait citoyen de Smyrne.

Après avoir fait connoître le sort de fa Provence pendant les règnes

de différens empereurs romains, l'auteur parle de l'établissement de fa

religion chrétienne en Provence , et du premier concile d'Arles ; il fait

à peine mention de l'édit d'Honorius, dont il est peut-être convenable

de donner îes dispositions principales, quand on écrit l'histoire des

princes d'un pays où les états faisoient une partie essentielle de la

constitution.

II retrace l'invasion des Visigoths et leurs succès dans la partie méri-

d.ionaIe de$ Gaules, au-delà de la rive occidentale du Rhône, l'arrivée



des Francs au nord des Gaules , l'irruption des Bourguignons jusqu'tîn>

Provence, la réunion de ces trois peuples contre Attila, la victoire

qu'ils remportèrent sur lui dans les plaines de Châlons-sur-Marne

,

les Visigoths attaquant ensuite la Provence, et enfin Euric leur roi qui ,r

déjà maître d'Arles et de Marseille, conclut avec Odoacre, roi des

Hérules, un traité par lequel celui-ci, qui régnoit en Italie, céda une

partie de la Provence à ce prince visigoth. Ce fut alors que cessa

entièrement dans ce pays la domination des Romains ; elle avoit com-
mencé cent vingt-cinq ans avant l'ère chrétienne, et elle finit l'an

4/5 de la même ère. Les rofs bourguignons conservèrent une autre

portion de la Provence qui leur avoit été cédée par l'empereur Valen-

tinien III ; c'étoit la partie occidentale ,
qui comprenoit le pays appelé

depuis /e comté Venaîssin, Avignon, Apt , Pertuis, Manosque et Sis-

teron : tout le reste obéissoit aux Visigoths , et Euric, leur roi , avoit choisi

Arles pour siège de son empire. Clovis vainquit les Visigoths établis

dans l'intérieur des Gaules : il soumit toutes les provinces sur lesquelles

régnoit Alaric, depuis la Loire jusqu'aux Pyrénées; mais le roi des

Francs fit en vain le siège d'Arles. Euric étoit mort, et Théodoric, roi

des Ostrogoths, qui régnoit en Italie, accourut au secours de son petit

fils Amalaric, jeune roi d'Arles. Théodoric garda la Provence, et son

règne fijt marqué par des bienfaits ; il déchargea le peuple d'une partie

des impôts, et rétablit à Arles le siège de la préfecture des Gaules.

Godomar II est le dernier roi de Bourgogne qui ait régné sur fa

partie de la Provence orientale cédée par Valentinien III; Childebert,

roi de Paris, Clotaire, roi de Soissons, et Théodebert, roi d'Austrasie,

s'en étoient emparés , et les Français obtinrent ensuite de Vitigès

la cession de la partie occidentale, qui avoit été en la possession des

Ostrogoths depuis le règne de Théodoric : ainsi la Provence fut

entièrement sous la domination des Français.

Je ne suivrai point l'auteur dans les détails relatifs au partage entre

les rois de Soissons, de Paris et d'Austrasie; mais je relèverai une de
ses assertions. Il dit: «Childebert ne posséda en Provence, par la

M cession de Vitigès , que la ville d'Arles et ses dépendances ; Théo-
3> debert , roi d'Austrasie , se trouva souverain de toute la Provence. 3>

Ensuite, parlant de la mort de Théodebert et de celle de Théobalde son
fils , dont la succession fut un sujet de discorde entre les deux fi-ères ,

Clotaire, roi de Soissons, et Childebert, roi de Paris, il ajoute : « Ce
» dernier abandonna à son frère Clotaire tout ce qui lui revenoit de
» cette succession. »

Cependant il existe un monument authentique qui a été négligé
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par les historiens provençaux , et duquel il résulte que, Tan 558, Chil-

debert disposa de diverses possessions du fisc situées en Provence.

C'est un diplôme par lequel ce roi donne à l'église de Paris, gouvernée

par S Germain, évéque , i.°des biens de l'intérieur de la France;

2.° le pays de la Celle pr^s Brignoles, à cause des oliviers, dont

le produit entretiendra les luminaires de cette église; et il y joint ses

dépendances et tout ce que le fisc possède» ailleurs sur la rivière de

Carami, depuis le confin du terroir de Brignoles jusqu'à la Font-de*-
'^

Camp; 3.° des salines à Marseille (i).

Un fait important que présente ensuite l'histoire de Provence , c'est

l'invasion des* Sarrasins , qui, malgré leur fameuse défaite, si glorieuse

pour Charles Martel, s'emparèrent peu de temps après des villes d'A-

vignoi-^ , d'Arles et d'Aix, et ravagèrent la Provence entière, livrant

aux flammes toutes les archives, tous les monumens littéraires. Charles

Martel vint au secours de ia Provence et la délivra ; Luitprand , roi

des Lombards, le seconda dans cette expédition.

La Provence fut paisible durant le règne de Charlémagne. Ce grand

prince avoit formé le projet d'un code unique pour tous ses états; mais

il céda aux vœux de plusieurs de ses* sujets, et la Provence, comme
ancienne province romaine, continua à être régie par le droit romain.

Sous les successeurs de Charlémagne , if ne se passa rien de remar-

quable. Charles le Chauve y avoit, pour gouverneur ou duc, Boson

,

frère de sa femme; Louis le Bègue, son fils, en succédant au royaume

de France et k la souveraineté de la Provence, ne fut point assez puis-

sant pour conserver le titre d'empereur: il ne put même défendre sa

propre autorité contre plusieurs des seigneurs français qui s'érigèrent

en soùveraitisi-; '^^ ^^3 .^^'*^"^'^ ";^^:<'
^ V'^^*

'ha Provence sèui Tés rois d'Arles. "Le comte Boson, qui, ayant marié

- ^(i) Chîïdebertus , rex Francorum. . . . Donamus ad sanctam matrem Ecclesïam

narisiacam , ubi ipse domnus Germanits prœesse videtur , hoc est villairij iT'c

Séd et ipse domnus pontifex petivït nobis in Provincia locellum rtostrum in page
' Furidrense ( aliàs Furrurinse , selon Dubreuil, et ce doit être Forojuiiense)

cu'l vofabulurn est Cella ,
propter arbores oliviferas, ad luminaria facienda , guod

nos. . . » concediim/s et donamus, hoc est , memoratam Cellatn cum basilica

sancti Romani , unà cum terminis et mancipiis suis , cum integritate.seu appen-

ditiis suis in alia ville ( alia villa, selon Dubreuil) super fiuvio Caramio à

termino Broniolacensi usque adfontem Campinam, qutdquid fiscus noster tenet

,

ibidem cum integritate ad ipsam matrefn parisiacam concedimus et per stru-

mentum firmanius. Condonamus etiam et salinas et in Massilia cum œdificiq

/jliod super, e^t œdificatum.. Actum anno XLVil regni nostri, ( Dlplom, chart.

t'om. I, p. 52;— Recueil des Hist, de France, tùm. IV, p. 6zi.) •
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sa soeur à Charles le Chauve , avoit épousé Hermangarde , fille de l'em-

pereur Louis II , roi d'Italie, sut mettre dans son parti les gens d'église,

;
et voulut tenir d'eux la couronne royale. Un concile , composé de

vingt-trois archevêques ou évéques assemblés à Mantailles, près de
Vienne en Dauphiné, l'élut roi d'Arles. Les malheurs de la France,

désolée alors par les Normands, favorisoient Boson, qui resta posses-

seur de ce nouveau royaume , moyennant qu'il se déclara vassal de
j'empire. Louis, son fils et son successeur, à qui Berenger, duc de
Frioul, fit crever les yeux, pour le punir d'avoir repassé en Italie malgré

Je serment qu'il avoit fait de ne pas y reporter la guerre, ne transmit

pas la couronne à son propre fils. Hugues, qui administroit ce royaume
d'Arles, garda cette couronne pour lui: mais, fatigué de beaucoup de
guerres et de traverses, il alla s'enfermer dans le monastère de Saint-

Pierre de Vienne , où il finit ses jours sous l'habit de moine. II avoit

cédé le royaume d'Arles à Rodolphe II, et transmis la souveraineté

de la Provence au comte Boson, mari de sa nièce. Le nouveau comte
nt un arrangement avec le nouveau roi d'Arles, dont il devint fèuda-

taire. C'est à cette concession qu'on rapporte l'origine des comtes sou-
' verains de Provence.

Rodolphe III, fils de Conrad, le dernier de sa maison qui fut roî

d Arles, laissa ce titre à son neveu, l'empereur Conrad, dit le Salique:

c*est en vertu de celte transmission que les empereurs d'Allemagne ont
long-temps prétendu à la suzeraineté du comté de Provence. Quoique la

couronne d'Arles ne fût plus qu'un titre chimérique et oublié , Charles-

Quint, lors de son irruption en Provence, en 1 5 36, se fit couronner
roi d'Arles , dans l'église métropolitaine d'Aix , par l'évêque de Nice :

Tàine cérémonie , digne d'un prince qur, pour avoir traversé la Pro-
vence avec son armée, avoit changé le nom de Fréjus en celui de
Charles-ville^ et le nom de Brignoles en celui de Nicopolis,

Premiers comtes souverains de Provence de la maison de Boson.

Guillaume , fils de Boson II , fit arec succès îa guerre aux Sarrasins qui
s'étoient cantonnés le long de la mer à l'abri d'une forteresse appelée

j U, Fruxlnet; il les en chassa: peu de temps avant sa mort, il prit l'habit

de moine de Cluni. Son fils régna ying-six ans , et laissa quatre fils , dont

.
trois se partagèrent son héritage; l'un d'eux, Geoffroi, eut le comté de
Provence, et le transmit à Bertrand, qui, profitant de la foiblesse k
laquelle le pape Grégoire VII avoit réduit l'empereur Henri IV, se

^yàd\\^^ comte par la grâce de Dieu, et tenta de s'affranchir de l'autorité

impériale., II ne laissa point d'enfâns mâles ; sa fille unique hérita du
comié^ et le transporta à Gilbert son époux. A cette époque fut la
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première croisade. En aucun temps les comtes de Provence ne f^'ar-

tagèrent le zèle des grands seigneurs de l'Europe ; cependant des gentils-

hommes provençaux se croisèrent; et dans la troisième croisade, Guil-

laume de Porcellets se dévoua noblement pour sauver d'un grand péril

^
Richard Cœur-de-Lion, roi d'Angleterre. Ce prince étant tombé dans

.une embuscade, Porcellets, qui l'accompagnoit , s'écrie aussitôt en

. langue arabe : « Je suis le roi , épargnez ma vie , >:> et il prend la fuite.

Les Sarrasins poursuivent tous celui qu'ils croient être le roi , et Richard

trouve alors le moyen de se sauver. Porcellets est pris et conduit

devant Saladin; ce généreux sultan, instruit de cette noble fraude,

.loue la générosité du brave Provençal: mais, par un effet même de

- son estime pour lui, il ne veut l'échanger que contre dix des plus

-puissans Sarrasins faits prisonniers par les chrétiens. Lorsqu'une trêve

fut ensuite signée entre Saladin et Richard, le prince sarrasin exigea

la signature de Porcellets, en disant qu'il avoit autant de confiance

.j dans la signature de ce gentilhomme que dans celle de tous les rois

- de l'Europe. On place la mort du comte Gilbert en l'année i 1 12 : sa

_ fille , Douce , épousa Raimond Bérenger, comte de Barcelone, et lui

transmit le comté de Provence.

io-} :Comtes de Provence de la maison de Barcelone, Raimond Bérenger,

;
qui avoit tour-à-tour tenu sa cour en Provence et en Aragon, mourut

à Barcelone en 1 i 3 i , chevalier de l'ordre des Templiers , où il avoit

jiété admis un an avant sa mort. La sagesse de son gouvernement rendit

. lông-tempis sa mémoire chère aux Provençaux. Son fïls cadet , Bérenger

• Raimond, lui succéda au comté de Provence, et, après avoir régné

:
^û^îorzejans, eut pour successeur Raimond Bérenger. Des seigneurs

- qui avoient voulu se soustraire à l'autorité de son père , furent contraints

,'çl6 reconnoître ce jeune comte dans une assemblée des trois états qu'il

tint à Tarascon en février 11 48. Hugues de Baux, croyant résister

avec plus d'avantage ou plus dé justice au comte de Provence, avoit

• sollicité et' obtenu de l'empereur Frédéric L'" l'inféodation du comté

., de Provence; mais bientôt Ih politique de Frédéric lui fit révoquer cette

^infépdation, et; il investit Raimond Bérenger lui-même; il est vrai que

; le; jeune comte de Provence épousa une nièce de l'empereur. '

^;^,
' Raimond Bérenger. assembla d^ns la ville d'Aix les trois états de

/ Provence , composés' du clergé , de la noblesse et du tiers état. Je rap-

r ppr^erai ici les expres.sions mêmes de l'auteur: « Les villes , les bourgs,

i >> s'établirent en cor[)s.de,communauté, et jouirent d'une administration

i^.}93;inui?icipale,capable-d'assurer, avec la liberté des habitans ,-fesîprogrès

£i an>Je^art§ et de l'indiKsirie. Les députés de ces administrations municipales
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» composèrent fe troisième ordre aux états de Provence; il s'agissoit,

» dans ces assemblées, d'accorder, sur la demande du souverain, les

» impositions du pays. Les comtes ont toujours maintenu avec honneur

» les états de Provence, qu'ifs ont regardés comme leur conseil et leur

» appui , et dont l'existence a fait une partie essentielle de la constim-

>> tion provençale. «

Dans cette assemblée, les prélats, les barons, les seigneurs de fief

,

et les députés des communes, prêtèrent à Raimond Bérenger serment

de fidélité. La ville de Nice ayant refusé d'envoyer ses députés , sous

prétexte qu'elle avoit acquis l'indépendance, le comte de Provence

alla en personne pour combattre et soumettre la ville, et périt percé

d'une flèche qu'on lui décocha des murs : il n'étoit âgé que de trente ans.

Alphonse d'Aragon, son successeur, soumit la ville de Nice; il mourut

en I 196. Alphonse , son second fils, fut comte de Provence sous le

nom d'Alphonse II, et mourut en 1209 ; il avoit cultivé avec succès la

poésie provençale et protégé les troubadours: son fils, Raimond Bé-

renger IV, lui succéda. Sous ce prince , dej villes voulurent devenir libres ;

la ville d'Arles s'étoit rendue indépendante, et, sous la protection de

l'empereur, formoit une république; son podestat prêtoit serment de

fidélité à l'empereur entre les mains de l'archevêque. Marseille, jadis

république , avoit eu des seigneurs particuliers; elle racheta leurs droits

et reprit son ancien gouvernement; elle élisoit un podestat pour chef

de la république. Avignon imita l'exemple de Marseille; et Nice,

voulant avoir le même avantage, se donna aussi un gouvernement

républicain sous la protection des Génois. Nice fut réduite la première

sous le joug du comte de Provence : des négociations lui acquirent

Arles. Marseille resta république en acceptant la protection du comte;

Avignon, pris par le roi de France, fut gardé quelque temps par le

pape, sous prétexte d'en extirper l'hérésie.

Raimond Bérenger eut quaire filles, qui furent mariées très- avan-

tageusement.

Marguerite épousa Louis IX, roi de France; Éléonore, Henri III , roi

- d'Angleterre ; Sancie fut mariée à Richard , frère de ce roi , lequel Richard

fut depuis roi des Romains; Béatrix, la plus jeune, fut nommée
héritière, et, après la mort de son père, elle épousa Charles d'Anjou,

frère de Louis IX, et lui apporta en dot le comté de Provence : la dot

des autres sœurs avoit été stipulée en argent.

1, Comtes de Provence de la première maison d'Anjou. Charles d'Anjou,

par force ou par négociations,- maintint ou rétablit son autorité sur les

villes d'Arles, d'Avignon, de Marseille; il restreignit les prétentions

ce

r
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ou les droits de plusieurs seigneurs, acquit le litre de roi d'Arfes d\»ç

prince d'Orange, qui le prenoit d'après la cession que l'empereur^

Frédéric II en avoit faite à i'un de ses prédécesseurs, et il donna ainsi

à sa femme Béatrix le litre de reine, qu'elle ambitionnoit beaucoup,,

voyant avec jalousie, dans ses trois sœurs, la reine de France, la reine

d'Angleterre et la reine des Romains.

Bientôt Béatrix eut le titre de reine des Deux Siciles ; Urbain IV donna
h Charles l'investiture de ce royaume. Si le comte d'Anjou eut le grand

tort d'accepter ce flmeste présent, la Provence expia par de longs

malheurs l'ambition de son comte; elle s'épuisa d'hommes et d'argent

])our élever le prince sur un trône étranger.

Le récit des événemens des guerres d'Italie ap[)artient à l'histoire

des rois de Naples, et ne tient qu'indirectement à l'histoire de la Pro-

vence et mêjne à celle de ses comtes. Je crois inutile de retracer ici

la victoire sur Mainfroi, la mort du jeune et intéressant Conradin, les

vêpres siciliennes, catastrophe épouvantable, lors de laquelle deux

Provençaux furent seuls épargnés; l'un étoit Guillaume de Porcelets,

petit-fils de Guillaume de Porcelets
,
qui sauva Richard-, roi d'Angleterre,

des mains des Sarrasins. Porcelets étoit gouverneur de Calaritimi;

l'autre, Philippe Scalambre, étoit gouverneur de la vallée de Noto:

reconnus tous deux pour hommes justes et vertueux, il furent épargnés

dans le massacre général.

A Charles I." succéda son fils Charles II, qui, lors de son avène-

ment, étoit prisonnier en Aragon: pour le délivrer, la Provence fournit

de l'argent , et donna cinquante notables Provençaux en otage. Ce
prince passa deux ans en Provence, où il tâcha de réparer les vices de

l'administration, presque inévitables dans un- pays dont les chefs

suprêmes sont souvent éloignés. Sous son règne arriva la translation

du saint- siège à Avignon. Un autre événement remarquable qu'il faut

citer dans l'histoire de Provence , c'est l'arrestation des Tenjpliers. Rit n ne

permet de croire qu'ils aient été condamnés en Provence ; il y a au con-

traire des preuves qu'ils y existèrent même après le concile de Vienne.

J'ai eu occasion de citer un acte du 24 février 1318, })ar lequel

Albert de Blacas, précepteur d'Aix et de S. Maurice, obtint des

hospitaliers la jouissance de la commanderie de S. Maurice pour le

reste de ses jours.

Charles mourut dans son royaume de Naples en 1 309, et son fils

Robert, qui lui succéda, séjourna peu en Provence. La fameuse Jeanne,

sa fille, mariée à André de Hongrie, fut son héritière. L'auteur décrit

les événemens qui se passèrent alors dans le royaume de Naples ,
la

^
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inort fatale d'André de Hongrie, le second mariage de Jeanne avec-

le prince de Tarente; cette princesse prenant la fuite devant le roi de

Hongrie qui faisoit porter devant lui l'image de son frère étranglé qu'il

venoit venger. La reine se réfugia en Provence, et y trouva un accueil

auquel elle ne s'attendoit guère : elle y fut dans une sorte de déten-'

tion. On avoit appris qu'il étoit question d'un échange de la Pro-

vence avec d'autres pays, que Philippe de Valois, Roi de France ,i

offroit à la reine Les Provençaux, menacés de la domination française,

tenoientà Aix leur souveraine j)risonnière, ne la laissoient communiquer
avec aucune personne suspecte, et cependant, prosternés à ses pieds,

lui juroient une fidélité inviolable, à condition qu'elle renonceroit au

projet d'échange. Elle donna sa parole ; aussitôt elle recouvra sa pleine

liberté. Ayant besoin d'argent pour faire fa guerre et reconquérir le

royaume de Naples, elle vendit au pape la ville d'Avignon pour quatre-

vingt mille florins d'or; les Provençaux fournirent aussi des sommes
considérables. Elle arriva h. Naples : bien reçue d abord, elle ne put s'y

maintenir. Heureusement pour elle, un jugement du pape, qui attribua

à l'effet de la sorcellerie le crime dont elle s'étoit souillée envers sort

mari, désarma le frère de celui-ci, et elle rentra dans Naples avec son

second époux. Ce prince, voulant ensuite aliéner en Provence les do-

maines de fa couronne, trouva une si forte opposition de la part des

États, que ce projet dangereux n'eut aucune suite. II mourut, et Jeanne

épousa successivement , en troi:-ièmes noces , Jacques d'Aragon; en qua-

trièmes, Othon de Brunsw^ick. Elle eut h défendre la Provence contre

les entreprises du duc d'Anjou, second fils du roi de France Jean. Ce
duc avort obtenu de l'emperrur Charles IV la cession du titre de roi

d'Arles, après que cet empereur étoit venu à Arles même se faire

couronner en cette qualité dans l'Eglise métropolitaine; mais le pape

Urbain V fit terminer cette guerre dès son origine. '

Lorsque le pape Urbain VI, et Clément VI, antipape, commen-
cèrent le fameux schisme d'occident, Jeanne favorisa Clément. Urbain,

irrité contre elle, disoit souvent: « Quelle honte pour mes prédéces^

y> seurs d'avoir laissé cette femme sur le trône! Il faut que je l'envoie

3> (lier et faire pénitence dans le couvent de Sainte-Claire de Naples. »

Après de nouvelles vicissitudes, cette reine périt étranglée par ordre

du roi de Hongrie, Cbarles de Duras, autrement dit Charles de la

Paix; elle avoit adopté depuis quelque temps ce même duc d'Anjou,

qui avoit attaqué la Provence* La fin tragique de la reine excita Ttri-

dignatron publique. ..ri "••.•> -.^sîur^

t^t}'i^mïcs de^ la sec€nd^ maison d'Anjou, Louis I.", héritant de sa mète

ce i m
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adoptive, s'assura d'abord du comté de Provence; ensuite il porta la

guerre en Italie, et y mourut des suites d'une blessure qu'il reçut dans

un combat. Louis II, son fils, âgé de huit ans, fut sous la tutelle de
Marie de Blois , sa mère. Charles de la Paix avoit envoyé des troupes

en Provence, et presque toutes les villes s'étoient déclarées pour lui ;

mais enfin la Provence entière rentra sous l'obéissance de Louis, qui,

durant ces discussions, perdit le com'té de Nice; les habitans ayant cru

trouver un avantage à passer sous la domination des ducs de Savoie. '

A la mort de Charles de la Paix , son fils Ladislas fut reconnu roi

de Naples par les barons napolitains. Louis II tenta de reconquérir le

royaume ; il battit Ladislas à la bataille de Roccasecca ; mais la mutinerie de

son armée, ainsi que le défaut d'argent, le contraignirent d'abandonner

l'Italie, et il retourna en Provence auprès de sa jeune épouse, la belle

Yolande. Ladislas mourut, et sa sœur, Jeamie II , lui succéda : Louis fut

alors invité à retourner en Italie pour disputer encore la couronne ; il ré-

sista à ces invitations. Il mourut à l'âge de quarante ans : il avoit créé à

Aix une université et un parlement, et Louis II, son fils, lui succéda

è l'âge de quatorze ans, sous la régence d'Yolande sa mère.

Les États de Provence profitèrent des circonstances pour former

diverses demandes qui fiarent accueillies. Cependant les Napolitains

forcèrent Jeanne II à choisir un époux ; ce fut Jacques de Bourbon

,

comte de la Marche, qui bientôt prit le parti de retourner en France.

La reine, pour résister au comte Louis III, arrivé en Italie, appela

Alphonse , roi d'Aragon
,
qu'elle devoit adopter : les succès de Louis lui

obtinrent la préférence; elle le revêtit du titre de roi; les peuples se

déclarèrent pour lui; mais il resta relégué dans le duché de Calabre

,

et y mourut en i43 3« La ï*^ï"e "^ ^^i survécut que dix-huit mois, et

institua pour son héritier René d'Anjou, frère et héritier naturel de

son mari. Louis III avoit établi à Aix un conseil éminent pour juger *n
dernier ressort, à la place du parlement institué par Louis II.

Je parlerai de René d'Anjou en rendant compte du précis historique

de sa vie par M. le comte de Villeneuve ; ce récit étant joint au volume,

je comparerai le travail des deux auteurs. René eut pour héritier dans ie

comté de Provence, Charles III son neveu, qui ne régna que dix-sepi

mois. Par son testament, il légua le comté de Provence à Louis XI;,

roi de France ; les États consentirent à l'union des deux pays. L'auteur

auroit dû rappeler les conditions de cette réunion; la Provence devoit

rewer co-ÉTAT, être unie et non subalternée, &c. &c.

L'Essai sur l'histoire des comtes de Provence est écrit avec clarté et

précision; les détails en sont bien exposés, le style en est pur et simple.
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teî qu'il convient à ce genre, qui tient un milieu entre l'histoire et la'

biographie.

Pour apprécier le travail de M. Boisson de la Salle et les soins qu'il

a pris, il faut être déjà versé dans la connoissance non-seulement de

l'histoire de Provence, mais encore de plusieurs autres histoires parti-

culières, telles que celle du Languedoc, et celles de Naples , d'Ara-

gon, &c. ; on reconnoît alors que l'auteur a choisi les faits avec discer*-

nement , et les a classés avec méthode. Presque toujours il ne présente

que le résultat des discussions qu'il a établies, avant d'adopter le*

circonstances et les détails qu'il présente ; et sous ce rapport je re-

grette beaucoup qu'au lieu de donner, à la fin de son ouvrage, le

catalogue des auteurs qu'il a consultés, il n'ait préféré d'indiquer de

temps en temps ceux dont il avoit adopté les opinions (i). Je regrette

aussi qu'il ait borné son ouvrage presque au personnel des comtes : il

a parlé des Etats; il auroit pu en parler davantage, expliquer sur-tout

la manière dont ifs proposoient des lois, comment elles étoient acceptées

par fe prince
, qui lui-même en pubiioit aussi. L'auteur auroit donné un

nouveau degré d'intérêt à son ouvrage , s'il avoit fait connoître , par

des détails suffisans, les établissemens des principales communes de la

Provence, leur droit municipal; la plupart en furent redevables aux
comtes , et c'étoit un beau titre de gloire à ajouter à ceux de ces princes,

qui firent beaucoup pour les communes en concédant leurs privilèges,

et sur-tout en les respectant. Je jie doute pas que M. Boisson de la Saile

n*eût traité ces objets , dont la connoissance forme une partie essentieHe

de l'histoire, avec tout le talent et tout le zèle qu'ils doivent inspir;ej^

RAYNOUARD. - ^

Fragmens : Essai sur les Hiéroglyphes égyptiens
^ par

P. Lacoiir , directeur et professeur de l'école gratuite de dessin

et de peinture de la ville de Bordeaux , correspondant de fins-

titut , membre de l'académie royale des sciences de Bordeaux,

Bordeaux, 1821, i vol. in-S,^ de xl et 2^6 pages, avec

planches et beaucoup de figures gravées en cuivre et en boj«.

^ Depuis que, par TefFet de diverses circonstances , l'attention géné-
'*-' ^

,

-

(1) Ainsi il auroit été intéressant que, dans des notes instructives, il eût sou-
vent donné raison de son opinion, comme il l'a fait dans la note qui le trouve
aux pages 113 et 114.

. v r.^.^v^vi^.^g
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raie a été ramenée sur les monumens de l'aniique Egypte, la curiosité

i

s est exercée avec une nouvelle ardeur sur fes inscriptions hiéroglyphiques
dont ces monumens sont couverts. Il semble qu'un attrait tout parti-

culier nous entraîne vers ce qui est obscur et mystérieux, et qu'on
se passionne avec plus de force pour ces études qui, n'exigeant, dans

l'opinion de ceux qui s'y livrent, ni marche régulière, ni travaux pré-

*

paratoires, laissent le raisonnement en repos et l'imagination en liberté.^

L'écriture égyptienne a tout ce qu'il faut pour attirer et retenir les

personnes douées de ce tour d'esprit: tout y semble fait pour éveiller

^

le génie spéculatif, et rien n'y paroît devoir le gêner. On ne s'arrê->

teroit pas si long-temps ni avec tant de complaisance sur les vestiges

d'une écriture alphabétique devenue indéchiffrable, telle que celle de

Persépolis' ou de Babylone ; mais ces figures d'hommes et d'animaux

fomient une sorte d'énigme dont il semble toujours qu'on va saisir le

mot ; à force de les considérer , on se croit sur le point de les entendre ;

et ce genre de séduction exerce sur-tout son influence sur les per--

sonnes qui, n'ayant pas fait -une étude suffisamment approfondie des

conditions auxquelles la communication des pensées est assujettie chsz

tous;Ies hommes, se croient en droit de disposer, avec une liberté'

illimitée, des faits qui constituent le nœud de la difficulté^ ««KJfî^^^/jtH

If est sans doute complètement inutile de rappeler les nombreux sys--

tèmes, presque aussitôt oubliés qu'imaginés, dont ce problème a déjà été'

roçcaàion
; cequi 'peut être bon h reinarquer, c'est quêtant d'hommes ^

oii ingénieux ou savans, ont tous échoué de la même manière, et que la

faute capitale qu'ils ont tous commise , est de n'avoir pas suffisamment

circonsî^lf la question qu'ils essayoitnt de résoudre, ni défini la matière

qu'ils prenoient pour objet de leurs travaux. En suivant une meilleure mé-
thode, je ne sais s'ils auroient expliqué les hiéroglyphes ; mais du moins

ils auroient peut-être démontré que les hiéroglyphes sont inexplicables

dans, l'état actuel de nos connoissaiîces ; et cela même seroit une chose

utile à -établir
, puisqu'elle dispenserait t»ien des auteurs d'entrepreqdre

d'infructueuses recherches , et préviendroit de fâcheuses aberrations.

Efiectivement, G[Uoique ce so^t pei^t-être le résultat auquel aboutiroient

en der\iîère analyse" lés travaux 'lés mîéiix diriges sur cette matTère ,

l'opinion de»- 5avans 'à cet égard est moins fondée sur le raisonnement

gu'appuyée d'une expérience <jui ji'est-pas encç>>re;décisive ; et pe,ut-être

ne seroit-on pas si disposé à croire avec Bandini ('i
)

, Brucker (2Jj

•» ! H I I ! r?
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' {i)> £>e C\beL Aug, Cces. c. 6,p-. -27. — (2) Hist. crit. philos, liv. tl, C 7,

S. 2. tom. I,p.25o. .^.Irj^iili.:^i^6



MafTéi (i) et Jablbnsld '(2) , que les hiéroglyphes sont indéchif-

frables, si Kircher, Needham, Deguignes, et les disciples de Court

de Gébeïm y n'avoieiit pas proposé' de si étranges moyens de les dé-

chifîrer. -
; , ; ,: -^ : : j

Quoique les interprètes de l'écriture sacrée des Égyptiens -n^» se:

soient pas en général attachés à un système exclusif d'explication, et

qu'ils aient au contraire admis des preuves de tout genre, chacun d'eux.

}iourtant semble avoir été guidé par une sorte d'idée dominante k

laquelle tout se trouvoit 1 apporté et souvent sacrifié. Kircher, voyant

])ar-tout la théologie égyptienne, dont il croyoit avoir débrouillé toutes

ies obscurités et sondé toutes les profondeurs, ne voyoit dans les

hiéroglyphes que les symboles des divinités, de leurs attributs, de leurs-

aventures mythologiques, et des sens mystiques qu'il avoit l'art d'y

découvrir. Needham et Deguignes, séduits par la nouveauté d'un

rapprochement qui n'étoit pour le premier que le fruit d'un exameif *•

superficiel et insignifiant, et pour l'autre que le résultat de combinai-

sons hypothétiques et de doctes hallucinations, imaginoient avoir trouvé

dans l'écriture chinoise l'instrument le plus convenable pour déchiffrer,

les inscriptions de Thèbes et de Memphis. Enfin, Court de Gébeliii

pensuit que l'art de peindre les sons n'avoit dû venir qu'après l'art de

peindre ies idées , et que les plus anciennes lettres avoient été tirées

du nombre des hiéroglyphes : il étoit aisé d'en conclure qu'on pouvoit

remonter des alphabets les plus antiques aux signes figuratifs des choses

qui leur ont donné naissance. C'est cette supposition fondamentale, que

l'auteur du nouvel essai qua^ifie de lumineuse, qui semble lui avoir, ins-

piré l'idée de ses recherches, et qu'il pousse lui-même jusque dans des

détails auxquels Court de Gébelin n'avoit jamais pensé.

Je ne prétends pas condamner l'emploi de ces divers moyens d'ex-

plication; aucun n'est à négliger dans une matière aussi difficile: mais

il faudroit être bien porté à se faire illusion
,
pour y voir de véritables

procédés, avoués par la critique et propres à faire arriver à la connois-

sance du sens des hiérogly^îbes. La religion de l'antique Egypte ne
nous est connue que par quelques passages des auteurs grecs; nous

n'avons rien d'original à ce sujet : le peu de documens qui nous ont

été conservés , se prête aux hypothèses les plus opposées ; et , quand
nous en serions mieux informés , on ne voit pas comment la connois-

sance des doctrines pourroit suppléer à celle des mots, de l'écriture

et de la grammaire. La ressemblance des symboles de l'Egypte et dfe

(1) MafF. Mus. Veron. p. clxxxv. — (i) Panth. ^§ypt. Proleg. $. 64> p. 155.



ao8 JOURNAL DES SAVANS,
la Chine seroit un fait si singulier, qu'il faudroit qu'il fût établi

d'avance avec solidité, pour pouvoir servir de base à une explication;

et l'on sent bien que le rapport dans les formes de quelques signes

isolés ne prouveroit rien du tout, à moins que le même rapport n'existât

aussi dans fe sens de ces mêmes signes; encore ne faudroit-il pas qu'ils

désignassent ces êtres matériels que le's deux peuples ont dû représenter

de la même manière , parce qu'il n'y avoit qu'une manière de les repré-

senter. Ce parallèle d'ailleurs, ainsi que l'a indiqué un savant mis-

sionnaire (i) , touche à des questions très-difficiles, que -n'ont pas

même examinées ceux qui Font entrepris , que peut-être ils n'avoient

pas encore les moyens d'approfondir. Quant à l'opinion de ceux qui

veuient que les lettres soient des hiéroglyphes détournés de leur sens

primitif, il faut remarquer que, quoique cette idée n'ait en elle-même

rien d'invraisemblable, il est impossible de l'appuyer sur un fondement
'' historique. On croit tirer un grand argument des noms assignés aux

caractères de l'alphabet hébraïque; mais la connoissance de ces noms
,
ne remonte pas à la haute antiquité; Plutarque (2), Eusèbe (5) et

S. Jérôme (4) , sont les premiers qui en aient fait mention. Le premier

ne parle que du nom d'une lettre ou deux; les autres donnent à ces

lettres un sens abstrait qui n'a rien de commun avec l'écriture figurative.

Les auteurs plus modernes qui fournissent des renseignemens plus

appropriés à cet objet, semblent avoir puisé h la source des interpré-

tations rabbiniques et cabalistiques. Les appellations qu'ils donnent

sont arbitraires, et semblent se rapporter moins à la forme primitive

des lettres j
qu'aux divers sens des mots qu'on a choisis pour' les dé-

signer, sans doute parce qu'elles s'y trouvoient comme initiales {5).

Quand on seroit tenté de construire sur un pareil fondement, on ne

seroit guère plus avancé, car le «^ystème alphabétique le plus ancien

est sans doute celui qu'on voudra tirer immédiatement des hiéroglyphes.

Mais quel est ce système! Est-ce le samaritain, ou le chaldéen , ou le

phénicien î Celte question , insoluble peut-être par les documens

de l'histoire, ne reçoit aucune lumière de la considcration de la forme

des lettres. Une imagination complaisante et prévenue par un système

peut seule apercevoir quelques vestiges de signes figuratifs dans les

^(i) Le(tre de Pékin , sur le génie de la langue chinoise, — (2) Syinpos. 1. IX,

quest. ?, pd. 1624, tom. II
, p. 738- — (3) Pro'par. evang. i. x, c 5 , ed". Viger,

p. 474-~'{4) Proœm, in lament. Jerem. ed. Martianay, lom. V, p. 802, et alibi.

— (5) A LEPH signifie institution, chefou baiif; Kheth ,
épouvante, vie , sac,

onlç^uadriipèds ;^Aiti t 1'^// ou la soujcei Resch, l'indigence ou la téte.j, <iP'c^
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rudimens des plus anciennes lettres. On n'en aperçoit pas davantage

dans les traits de l'écriture alphabétique des papyrus et de l'inscription

de Rosette; et il seroit sans doute un peu singulier que les hiéro-

glyphes égyptiens, ayant donné naissance à des alphabets étrangers,

celui de l'Egypte n'en conservât pas de traces. L'auteur de l'essai auroit

plus de peine à retrouver de cette manière l'origine des formes épisto-

lographiques du h et de In, qu'il n'en a eu pour rapprocher le B et le N
de notre alphabet majuscule, du double poisson et de la maison

égyptienne dont il les croit dérivés.

Ceux de nos lecteurs pour qui les considérations que nous venons

de leur présenter peuvent étfe de quelque poids , s'étonneront peu

sans doute de ne pas nous voir entrer dans l'examen détaillé , et

moins encore dans la discussion, des opinions émises dans l'Essai sur

les hiéroglyphes. Nous en avons dit assez pour faire pressentir un

jugement qui, au reste, ne s'appliqueroit pas exclusivement au nouvei

auteur, mais qui s'étendroit à tous ceux qui lui ont servi de guides

dans cette carrière, ou qui seroient tentés de l'y suivre. La critique,

en pareil cas, doit s'attacher de préférence à l'idée fondamentale , et

peut épargner les raisonnemens qui en découlent , les suppositions

,

les explications, les rapprochemens, et tout l'enchaînement des idées

secondaires. Il suffira de dire que l'auteur, prenant dans un sens absolu

et appliquant à l'écriture l'assertion de Clément d'Alexandrie ( 1
) , savoir,

^ue les énigmes des Egyptiens sont les mêmes que celles des Hébreux

,

s'attache à deviner les unes par les autres ;
que pour cela \\ assigne aux

lettres hébraïques certaines valeurs hiéroglyphiques qu'il combine

ensuite à volonté, soit dans l'analyse littérale et cabalistique de

quelques mots hébreux, soit dans l'explication de quelques tableaux

égyptiens allégoriques ou mystiques. Les caractères chinois lui servent

aussi à établir un petit nombre de rapprochemens: mais ce qui domine

par dessus tout dans cet ouvrage, comme dans plusieurs autres du
même genre, c'est l'emploi des explications théologiques empruntées

à un système qu'on peut dire imaginaire , puisqu'il repose , non
sur des notions empruntées aux anciens , mais sur celles qu'on s'est

créées soi-même. Dans une matière obscure, en transformant les hypo-
thèses en principes, en multipliant \t% conjectures, les aperçus vagues,

les rapprochemens indéterminés , on est bientôt en mesure de tout

expliquer, parce qu'on n'est plus gêné par rien de réel ou de positif!

Ce n'est pas l'ouvrage de M. Lacotir qui.nous dicte ces réflexions : elles

(i) Stromat. I. V, c. 7 , éd. Potter. p. 670.

Dd
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naissent à fa fecture de la plupart des livres qui traitent des hiéroglyphes, t

H sembfe que le sujet exerce une sorte de fascination sur presque tous ceux

qui s'y attachent, ou qu'il y ait une fatalité qui les entraîne loin des

ro.utes tracées par la raison et le bon sens aux investigateurs de l'antiquité.
,

Une première cause de ces écarts est sans doute l'idée qu'on est

trop généralement disposé à se former des hiéroglyphes, de leur nature

et de leurs usages. Ce nom même d'écriture sacrée, le passage de.

Si Clément d'Alexandrie sur le sens détourné et énigmatique que les

r.gyptiens donnoient en certains cas h leurs symboles (i), ont fait,

penser à beaucoup de personnes que l'écriture hiéroglyphique étoit,

ou bornée aux usages de la religion, ou formée de signes qui pouvaient

être pris par une suite de tropes, d'emblèmes et d'allégories, dans les
,

sens les plus éloignés de leur signification primitive. Cette idée, qui a.

encouragé plusieurs personnes k essayer la solution de ces énigmes»,;

auroit dû les en détournera jamais: car si l'écriture égyptienne avoit;^

été telle qu'on l'imagine, elle eût été inintelligible j>our les Egyptiens >

eux-mêmes; elle le seroit h plus forte raison pour nous, qui sommes
presque entièrement privés de renseignemens sur l'histoire, les opi-

nions, les usages, les circonstances locales. C'est assurément une.

'singulière supposition que celle qu'on a fute à l'égard des Egyj'^tiens,

et renouvelée à l'égard des Chinois, et d'après laquelle tout un peuple

seroit censé faire usage, pour transmettre ses idées, d'un moyen qui

ne les transmettroit pas, comme si l'on parloit ou l'on écrivoit jamais ,

pour ne pas être, entendu. D'un autre côté, c'est une étrange confiance

que d'espérer qu'après tant de siècles, et en ayant toutes les chances

contre soi , on retrouvera le véritable sens d'un ou de plusieurs mots.,

dans ce dédale d'acceptions mystiques, typiques et métaphoriques

qu'on leur prête. jiîï fc>s^ j^':u&/-i.M'.v.-îyii /.aii^,-.K:,,A'-% u^j^ '^i\r:,li
^

Mais la tradition est d'àccdrd avec la raison pour fh^re Voif qùe^

quand on couvroit à grands frais les côtés des obélisques et les parois

des temples d'inscriptions hiéroglyphiques, on avoit lïntention qu'elles

fussent lues, sinon par tout le monde, au moins partons ceux dont -

la voix étoit comptée pour quelque chose dans les affaires de la religion ;

et de l'état. Les témoignages des anciens sont unanimes à cet égard :

tous s'accordent à dire que les annales de l'Egypte étoient inscrites sur

les murs des grands édifices , et qu'elles s'étoient conservées de cette

manière depuis les temps les plus anciens (2). Les prêtres expliquoient

le sénsrde ces inscriptions historiques aux étrangers , et le souvenir en

(i) Stromat, 1. V, c, 4, p. 657. — (2) Herod. /. i/>/. 102, to^. io6. z=z Plat.
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Cit ainii j7arvenu jusqu'à nous (i). Ceux qui vouloient écrire Thistoire

de l'Egypte les traduisoieiit (2), et beaucoup de faits qui ;y étoient

relatifs sont indiqués comme puisés dans les mémoires des Egyptiens,

in y£g)ptiorum commentariis (3). L'histoire n'étoit pas la seule science

èdont les élémens fussent conservés dans les inscriptions hiéroglyphiques;

, siaslronomie, la divination, et h médecine obtinrent le même honneur.

lAleiampus, qui dédia à Plolémée Philadel|)he un livre sur la divination

par le pouls , assure en avoir pris la matière dans les inscriptions des

oLélii^ques f/t) ; et Galien fait mention des médicamens dont l'usage

étoit indiqué dans celles du temple de Vulcain à Memphis
( 5 ). Tous ces

fiits, et beaucoup d'autres dont Zoëga a réuni \es preuves (6) , ne

permettent pas de considérer les hiéroglyphes comme une écriture

;.setrète et mystérieuse; c'étoit, si l'on veut, une écriture savante,

•lajndaire, que le commun des Egyptiens n'entendoit pas, et dont la

cormoissance étort réservée aux prêtres, non qu'elle eût rien de mystique '

:Ou de sacré, mais parce qu'ils étcient, sur- tout dans les premiers

t temps, exclusivement chargés du dépôt des sciences.

On n'a donc pas lieu d'être surpris devoir, à des époques diverses,

les hiéroglyphes employés comme un moyen de transmettre à la

pobtériié le souvenir des événemens , et les inscriptions composées

à cet effet, lues et traduites par ceux qui avoient appris ce genre

d'écriture. C'est ainsi qu'en différentes occasions les prêtres expliquèrent

des inscriptiors historiques à Hérodote (7) et à Germani.us (8);

c'est encore ainsi que put être rédigé en grec le vocabulaire hiéro-

glyphique d'Horus Apollo, à quelque époque qu'on en veuille fixer

la composition {9). Toiit nous autorise à penser que la cormoissance du

sens des hiéroglyphes continua d'être répandue sous les Romains,

.comme elle l'avoit été sous les Ptolémées, puisqu'on put faire sous

ïn Tim. éd. Francof. 1602., p. io43.= Procl. Coinin. I in Thn. 1. I. = Dio
Chrys. Or. Il , éd. Morell, 160^, p. 161, z=. /L\. Arisiid. Orat. y^gypt. éd.

Jehb, tom. Il, p. 360.

(i) V. Diod. Sicul. /. I, c. zy , éd. Wesseling, tom. I ,p. Jt. = Strah.

^ " /. XVI, p. ui^; l. XVII , p. itji , éd. Amst. tyoy, zzz Plutarch. de /s, et Osïr.

éd. 1624, tom. II, p. 354- — {2) Voy. Sync.eH, C/ironogr. éd. Goar, p. 51. rrr

- d Origny, Clironol, tom. I
, p. 3 i , &c. = Trebell. Poli, in Gordian. Hist. Au^.

: éd. Casauh. p. 165. — (3) V. Plin. Hist nat. \. XXXVII, c. 5, éd. Hard. t. if,

p. 776. — .(4) K. Fabric. Bibl Crœc. 1. I, c.
'

1 5 , §. 2,.ed. Hades. t. I,p. 116.

. — (5) De Compos. rnedic. per gêner, i. y,.c.Ji, sa. Charter, t. XI II, p. 775.— (6) De Orig. et Situ obelisc. sect. IV, r. 1, p. 457 seqq. — (7) L. c. —
(S) Tac, Annal. \. 11 , c. 60. — (9) V, Fabric. Edd. Crxc. l. I , c. 13. sect. 3 ,

td. Hark's. ton). I , p. 98 seqq.
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Néron des inscriptions bilingues (i), comme sous Épiphane, et Ton
n'a pas de raison de douter qu'elle ne se soit conservée plus tard,

jusqu'au temps de Clément d'Alexandrie , qui parle de cette écriture

en homme qui la savoit, et même jusqu'au iv.* siècle, où, suivant

l'opinion la plus vraisemblable {2) , Hermapion fit cette traduction de

l'obélisque de Ramessès , rapportée par Ammien Marcellin (3), et

sur l'authenticité de laquelle plusieurs savans ont conçu des doutes qui

ne sont justifiés par aucune raison de quelque conséquence.

Si les hiéroglyphes ont autrefois constitué une écriture ordinaire et

d'un usage général, si la connoissance en a été si répandue et s'est

conservée si tard , le défaut de secours est donc la seule cause qui nous

empêche d'en retrouver le sens. Ceux qui nous restent sont en effet

bien foibles et en bien petit nombre ; mais ce doit être une raison de

plus pour les réunir tous, et pour les employer méthodiquement, c'est-

à-dire, en en tirant tout le parti possible, et en appliquant chacun

de ces secours aux diverses parties de la question qui doivent en rece-

voir le plus de jour : car, c'est une grande erreur de croire qu'on gagne

rien à s'adresser au hasard , et qu'en quelque matière que ce soit le dé-

sordre puisse être bon à quelque chose.

Le premier et le plus indispensable de tous les secours , est une con-

noissance approfondie du copte, de ce précieux reste de l'antique

langue égyptienne. C'est par-là seulement qu'on peut k présent se

former quelque notion du génie de cette langue, dans la formation

de ses mots et de ses phrases , des règles de construction , de la latitude

assignée à une même expression, et de la nature des tropes qui lui

procurent des acceptions variées, du nombre des radicaux, et des

règles qui en font naître les dérivés, de l'espèce des formatives et autres

particules afïixes ou infixes; en un mot, de tout ce qui tenoit à la

constitution grammaticale du langage des Egyptiens, et de ce qui, par

conséquent, devoit avoir un certain degré d'infîuence sur leur style,

quand ils écrivoient en hiéroglyphes. Tout cela est absolument nécessaire

à savoir pour appliquer aux deux genres d'écriture usités chez eux , les

procédés ordinaires du déchiffrement, retrouver la division des phraSjSj,

marquer le retour plus ou moins fréquent de certains mots, &c.

Le second objet n'est guère moins important que le premier. If

s*agiroit d'avoir le tableau complet de tous les hiéroglyphes qui ont

été observés sur des monumens , soit isolés, soit en composition. 11

(1) Voyez, dans iexxxviij/ cahier du Qiiarterly Review , l'inscription décou-

verte par le capitaine Caviglia. — {2) Marsham. Can. chron, saec. XVI, éd.

Franetj. p. ^tz. — (2) L. XVIJ , c. ^, éd. Jac. Grotwv. p. 12^, sqq.
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faudroit avoir soin de les recueillir sur des inscriptions où ils fussent

tracés avec de grandes dimensions, pour éviter la confusion qui pourroit

avoir lieu entre des signes analogues, et les inconvéniens qui naîtroient,

dans les premiers momens , de l'usage des abréviations , ou de l'emploi

des hiérogfyphes linéaires , dans l'écriture hiératique. On sent bien aussi

qu'il faudroit consulter les monuinens eux-mêmes, ou des empreintes

faites avec soin; car, pour un pareil but, les meilleures planches lais-

seroient trop d'incertitudes ; elles pourroient entraîner dans des méprises

graves, et dont il seroit impossible de prévoir les suites. Ce tableau

devroii être accompagné par- tout de citations, pour pouvoir recourir

aux originaux , compareras passages similaires, et les diverses positions

des mots , distinguer ce qui est constant de ce qui peut varier, isoler les

formules, et les membres de phrases qui se reproduisent avec ou sans

modifications; séparer, s'il étoit possible, les hiéroglyphes figuratifs, de
ceux qui remplissent les fonctions de signes servîtes ; déterminer le

nombre total des uns et des autres, nombre qui ne doit pas être fort

considérable, pour le comparer à celui des radicaux et des particules

dont on a la connoissance par le copte.

Ce n'est qu'après qu'on auroit rédigé le tableau dont on vient de
parler qu'on pourroit porter un jugement définitif sur le vocabulaire

hiéroglyphique d'Horus Apollo , dont les explications n'ont rien d'in-

vraisemblable , et dont la composition, quelle que soit l'opinion des

savans sur l'auteur de ce petit catalogue , remonte incontestablement à un
temps où les hiéroglyphes étoient encore lus et compris. On pourroit

enrichir de quelques signes la série des deux cents hiéroglyphes environ

qui s'y trouvent expliqués, en recueillant ceux dont divers auteurs, tels

que Diodore de Sicile fi), Hérodote (2), Clément d'Alexandrie (3),
Plutarque (zj.) et Damascius (5) ont fait connoître le sens. Par malheur ces

hiéroglyphes expliqués sont presque tous de la classe de ceux qu'on en •

ployoit métaphoriquement dans un sens éloigné de celui que leur figure

auroit indiqué naturellement. Les anciens dévoient être frappés plus vive-

ment de ces acceptions détournées , que des sens matériels des hiéro-

glyphes primitifs et de la valeur des signes grammaticaux qu'il nous im-

porteroii bien plus de connoître. De plus, quand le sens d'un caractère

hiéroglyphique nous est connu , il est encore fort difficile de le retrouver

au milieu des autres : car comment distinguer les unes des autres les

^i) Diod. /. JJI, c. ^, p. 4J0.
— {2) HeroJ. /. 11 , f. 102. — (3) Clem. Alex.

Sfrom. l. Vj c. y , p. 6/1. — (4) In Is. et Osir. u. s. — (5) In Photii Biblioch,

éd. Schott. p. 1047,
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différentes figures d'oiseaux qui avoîent des sens si diflerens ; la corneille,

Ja huppe, fa perdrix, le moineau, les représentations d'ol:> jets. d'arts, de

meubies ou d'instrumens dont fa forme ne nous est pas connue. Le nom
de ïEgypte s'écrivoit , selon Horus ApoJIo , avec un cœur au-dessus

d'un autel Qi\x d'un encensoir (f); mais la forme qu'on donnoit à ces objets

est un peu arbitraire, et l'on peut être embarrassé pour les recon-

noître. On représentoit les lettres en réunissant une êcrîto'ire , un cr'ibU

et un roseau (2); mais nous ignorons comment les Egyptiens fai-

Hïi'ent feurs cribles et leurs écritoires. C'est- Ik une très- grande diffi-

culté: mais on conçoit qu'une étude suivie des inscri])tions hiérogly-

'phiques pourroit la faire surmonter en partie.

s.
Celle de toutes dont l'examen eût été le plus profitable, si le hasard

.nous l'eût conservée entière, est celle qui contient le décret en l'hon-

neur de Ptolémée Epiphane , et qu'on désigne communément par le

nom d'inscription de Rosette, Sans les fractures, qui ont fiiit perdre une

pordon considérable de la partie hiéroglyphique, il n'eût sans doute

. pas été très-difficile de la déchiffrer, à l'aide de la traduction en grec tt

en caractères épistolographiques qui s'y trouvoit jointe. Le déchiffre-

ment de cette dernière partie a été entrepris et pourroit peut-être se

pousser plus loin. Quant aux hiéroglyphes restans, on a aussi tenté de

les analyser; on s'est même flatté de les avoir interprétés: m.ais la seufe

. preuve qu'on en pourroit donner seroit un lexique avec des renvois aux

quatorze lignes de l'inscription ; et cette preuve n'a pas été fournie. Oii

a parlé récemjuent d'ane autre inscription bilingue, trouvée en Egypte

par notre zélé voyageur français , M. Cai'liaud : on doit souhaiter

d'autant plus de pouvoir s'en procjirer, qu'une seule découverte de ce

•genre peut avancer considérablement la connoissance des hiéroglyphes.

L'obélisque Pamphyle, dont, quoi qu'en ait dit Kirther, la traduction

--conservée par Ammien Marcellin fut très -probablement connoître

le véritable sens, peut être assimilé à l'inscription de Rosette; et c'est

aussi un sujet très-convenable pour des essais de déchifFrertient.

Beaucoup de tableaux recueillis dans les monumens d'Egypte, et où

des scènes diverses sont accompagnées d'inscriptions qui paroissënt s'y

raj)porter, peuvent aussi devenir l'objet d'un travail utile (3); mais

. (!) De Sacr. yEfrypt. not. 1. I , c. 1 8. — [z) Jb. c. 34. — (3) C'est une com-
paraison de ce genre qui a conduit M. Jomard à une détermination plausible

des signes numériques des Egyptiens. Nous ignorons par quel procédé le

- DJ Young étoit parvenu au même résultat (SufpL à l'Encytl. britanv. art.

Egypt) , et il nous est, par la même raison, impossible d'émettre une opinion

éclairée relativement au reste du travail conjectural entrepris par ce savant Ar^-

glais sur le même sujet.
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c'est îîj- sur-tout qu'il importe de se préserver de l'esprit de système , et de

se meiîre en garde cojitre la manie des interprétations inétaphysiques

et mythologiques. On n'entend pas ce qui est relatif à des actions

matérielles , et l'on veut expliquer des opinions inconnues. On voit

des Jiommes,des chevaux, dts barques, des combats; le texte égyptien

re-ste muet; et on le fera parler éioquemment sur l'immortalité de i'ame,

les opérations secrètes de la nature et les attributs de la première

cause. II est évident qu'une marche inverse seroit d'accord avec fa

raison : mais il en coûte beaucoup d'avouer son ignorance , et fort peu

de laisser errer son imagination. Telle est la source de la plupart des

hypothèses qu'on a faites jusqu'à présent pour l'explication des hiéro-

glyphes.

L'étude du chinois me paroîtroit aussi un utile secours ; mais je

voudrois qu'elle fût philosophique et éclairée, et qu'on ne commençât
pas par poser ce qui est en question , en affirmant que telle figure

égyptienne signifie telle chose, parce que telle autre figure , à-peu-près

semblable, a pu signifier en chinois telle autre chose qui a quelque

rapport avec la première. La connoissance du chinois atiroit un avantage

pour un esprit juste; elle feroit voir comment a procédé cette nation,

qui a renoncé à l'emploi de l'écriture alphabétique, pour s'attacher à

l'usage de l'écriture figurative. Deux peuples qui partent du mênie

point et qui sont engagés dans la même route, doivent, même sans

communication et sans influence réciproque , se rencontrer quelque-

fois. Dans quelles circonstances l'écriture figurative doit-elle inévitable-

ment se détourner de son objet primitif, et s'appliquer à l'expression

des sons î Jusqu'à quel point s'accorde-t-elle avec le dévelopjîement

des raoyens.de la grammaire! Quelle influence exerce-t elle sur la cons-

truction des phrases! Comment se forment les adjectifs , les verbes, ies

particules! Quelle espèce de tropes sont les plus ordinaires, et quel

génie particulier l'emploi des figures symboliques imprime-t-il au styfe

et à la phraséologie î Toutes ces questions, et beaucoup d'autres eiK:ore,

troxweroient leur solution dans l'étude approfondie de la paléographie

chinoise, et ce seroient d'utiles renseignemens pour le déchiffrement

des hiéroglyphes. Je mets tout-à-fait de côté les rapports d'opinions

religieuses ou scientifiques , d'usages ou de pratiques c[u'on pourroit

observer chemin faisant, et qui fortifieroient l'idée d'une communauté
d'origine, ou d'une antique cojnmunication entre les deux peuoles. Ce
seroit là un résultat et non un moyen : il ne faudroit pas s'en enrayer,

si.fon y étoit conduit naturellement; mais il faut bien moins encore le

.supposer d'avance, l'expérience ayapt prouyé.quuue idée de ce genre,



215 JOURNAL DES SAVANS,
une fois établie dans la tête de l'homme le plus judicieux, Tempèche
de voir ce qui est, et le dispose à voir ce qui n'ejt pas; deux choses

également préjudiciables à l'intérêt des recherches qui n'ont pour objet

que fa vérité.

En traçant succinctement le tableau de ce qu'il faudroil faire pour

essayer de lire les hiéroglyphes, j'ai exposé en même temps le table:

u

de ce qu'on n'a pas fait jusqu'à présent. Je suis bien éloigné d'assurer

qu'en suivant cette marche , on atteindroit le but ; mais il me paroîl

constant qu'on ne l'atteindra jamais en ne la suivant pas. Par des

travaux dirigés dans cet esprit, on épuiseroit au moins la question, on
s'assureroit si elle est insoluble, on ôteroit tout prétexte à ces divaga-

tions qui ont égaré des esprits capables de mieux faire. Ce seroit

quelque chose de produire un bon ouvrage sur les hiéroglyphes; ce

seroit beaucoup aussi d'éclairer d'avance les imitateurs de Kircher et de

Needham sur les inconvéniens de la route qu'ils auront à parcourir,.

J. P. ABEL-RÉMUSAT.

Du Siège et de la Nature des maladies, ou Nouvelles

Considérations touchant la véritable action du système absorbant

dans les phénomènes de l'économie animale; par M, Alard,

D. M. f chevalier de la Légion d'honneur , médecin en chef

adjoint de la Afaison royale de Saint-Denis , de l'Académie

royale de médecine de Paris, médecin consultant, &c.: tome II ,

in-8.° , de 577 pages. A Paris , chez J. B. Baillera, libraire,

rue de l'Ecole de médecine, ii.° 16, 182 1. -
r- n-<> -

Dans la première partie (1), M. Alard a établi l'existence et !e

système des vaisseaux absorbans, d'après l'anatomie et la physiologie.

II applique, dans la deuxième, les connoissances qu'il en a tirées, à

l'influence de ces organes sur \à% maladies; huit chapitres y sont

consacrés.

Le premier traite de l'influence des vaisseaux absorbans , cutanés

,

cellulaires et muqueux , dans les phénomènes fébriles ;

Le deuxième, de celle des mêmes vaisseaux dans les phénomènes

xontagieux fébriles ;

(i) Voyez le yowwtf/ de février 1821.
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Le troisième , dé celle des mêmes vaisseaux dans la production des

phénomènes inflammatoires;

Le quatrième , de celle des mêmes vaisseaux sur les diverses

exhalations morbifiques ;

Le cinquième, de celle des mêmes vaisseaux dans les maladies du

système nerveux;

Le sixième , de celle des mêmes vaisseaux dans la propagation des

mafadies épidémiques et contagieuses;

Le septième, de celle des mêmes vaisseaux dans les médications.

Le huitième est la conclusion et le résumé de l'ouvrage.

Quesnay ( i ) se plaignoit autrefois de ce que les médecins , ayant eu

des idées si dijfférentes, si vagues , si confuses, si obscures de la fièvre

,

et n'en ayant, pas réduit l'essence à une lésion simple, réelle et primitive,

n'en avaient pu déterminer, ni le mécanisme, ni le siège , ni tes effets , ni

ks symptômes , ni les signes certains , ce qui leur faisoit attribuer à cette

maladie beaucoup d'effets qui ne lui appartiennent pas , tandis qu'ils en

ignoroient d'autres qu'elle produit nécessairement, mais qui se dérobent a

nos sens. II croit que la fièvre dépend d'une irritation locale, dont la

cause et le lieu sont souvent inconnus. Il y a sans doute de la vérité

dans cette plainte ; mais Quesnay est allé trop loin : car il n'est

pas exact de dire que les médecins ne connoissent ni les effets, ni

les symptômes, ni \qs signes certains de la fièvre. Ils peuvent ne pas

savoir ce qui lui donne lieu et où est son siège; mais, en prenant pour

exemple une fièvre intermittente, ils n'ignorent pas qu'elle com-

mence par du frisson, qui est suivi de chaleur et de sueur : voilà donc

des effets et des symptômes connus. M. Alard, en s'appuyant jusqu'à

certain point de l'autorité de Quesnay, ne lui accorde pa? plus qu'il

ne doit, et n'entre dans son seniimenf qu'autant qu'il pense coinme

lui que les médecins ne sont pas fixés sur l'essence et le siège de la

fièvre. Sydenham l'a définie, conamen naturœ ad expellendam materic-ii

morbificam: mais quelque claire que paroisse cette définition, on n'en

a pas moins regardé la fièvre comme un être abstrait, un principe

vague dans l'économie animale. Aujourd'hui M. Alard s'attache à faire

voir, non pas ce qu'elle est en elle-même, mais l'influence qu'ont sur

ce phénomène les vaisseaux absorbans.

Suivant l'auteur, lorsque, de nos jours, on a reconnu qu'il ne pouvoit

exister de maladie sans qu'elle eût son siège fixe dans quelqu'un de nos

organes , on a été entraîné, par les résultats mal appréciés dès ouvertures

(i) Traité des fihresjtom.l , ^. 180»

£e
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de cadavres , à nier l'existence des fièvres essentielles, et à n'attribuer

les phénomènes pyrexiques qu'à l'inflammation des membranes mu-
queuses.

Mais la lecture attentive des ouvrages de Pinel, de Frédéric Hoffman
et des médecins qui ont suivi leurs traces , ainsi que l'observation scru-

}>uleuse de îa nature, et des phénomènes qu'elle déploie dans les mouve-
mens fébriles

, portent également l'auteur à croire que ces mouvemens
ont leur principal siège dans la peau d'abord, et successivement dans

le tissu cellulaire et les membranes muqueuses; que c'est dans l'ensemble

de ces organes, dont les vaisseaux absorbans forment, comme nous

l'avons dit dans la première partie , une sorte de système capillaire

général, que s'opèrent ces déplacemens d'humeurs, ces flux et reflux

signalés par tous les piuticiens dans les fièvres ou les pyrexies ; et

voici comtffent il explique sa pensée.

Dans la peau, le tissu cellulaire et les membranes muqueuses,

l'entrecroisement des vaisseaux absorbaxjs étant plus lâche que par-

tout ailleurs, le jeu doit en être plus libre; un grand nombre de ces

vaisseaux s'y trouvent vides la plupart du temps; ils doivent y jouir

dune existence plus indépendante, d'une action plus vive et plus

naturelle; ce qui, joint à ia vaste étendue de ces organes, à leur

intime liaison entre eux et avec les autres parties, au genre, à l'activité

de leurs fonctions, à leur position extérieure, concourt à rendre ces

organes le siège de la maladie la plus fréquente, et dont les phéno-

mènes se rattachent toujours pear quelque côté à eux des autres ma-
ladies.

M. Alard croit que tout ce que l'anatomie et la physiologie nous

ont àé'fd fait connoître de l'organisation des fonctions , des nom-

breuses sympathies de ces trois organes, et de l'immense proportion

de vaisseaux absorbans qui entrent dans leur texture intime, nous

donne la clef de ces désordres généraux, qu'on s'imaginoit être indé-

pendans de toute affection locale
,
parce qu'on avoit négligé de tenir

compte des altérations qui se manifestent dans les tissus dermoïdes

,

cellulaires et muqueux, durant le cours des effervescences fébriles

,

et qu'on éloit loin de se faire une idée de l'importance de l'action des-

vaisseaux absorbans, soit dans l'état de santé, soit dans l'état de

maladie. Il faut voir dans l'ouvrage le détail des preuves, et les dévelop-

pemens que l'auteur donne à l'appui de son opinion. Il nous suffira de

dire que cette première base pQsée, il passe successivement en revue

tous les phénomènes fébriles, dont il fait une rigoureuse analyse. M

en tire la conséquence que certains de ces phénomènes se déploient
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de prérérence sur la peau et dans le tissu cellulaire sous-cutané

,

certains autres sur les membranes muqueuses et dans le tissu cel-

lulaire muqueux , et qu'il en existe qui paroissent avoir leur source

dans les orcranes cérébraux et nerveux. II entre ensuite, sur chacune

des espèces de fièvres, dans des considérations étendues, que nous

croyons inutile de rapporter ici.

Dans un résumé du premier chapitre, M. Aîard rappelle les princi-

paux éfémens fébriles qu'il a établis. Le premier est Yïnjlammatoïre

,

qui attaque toujours une nature vigoureuse et sensible, et dont le

siège spécial est sur les vaisseaux absorbans artériels ou d'exhalation j

le second est Xadynainique , qui frappe de préférence des individus

affaiblis, usés par les excès, la misère ou les progrès de l'âge; le

troisième ^^l fe bilkux , si étroitement lié avec le premier par une

partie de ses phénomènes, et avec le second par le siège qu'il occupe,

que l'on peut assurer qu'il participe des deux natures, comme l'âge

dans lequel il sévit de préférence tient le milieu entre l'époque de

la nutrition et celle de la décomposition; le quatrième est le muqueux

,

ayant son si fge de prédilection dans les vaisseaux absorbans lactés et

lymphatiques; le cinquième est Xdtaxique ou le nerveux, qui saisit

tous ceux que des chagrins prolongés, des travaux de l'esprit,

des excès vénériens, ou toute autre cause semblable, ont plongés

dans l'énervation, accompagnée d'une trop grande susceptibilité

nerveuse.

M. A lard a exposé , à la fin du premier chapitre , les caractères

propres à distinguer les fièvr?s et les inflammations, maladies

réellement indépendantes les unes des autres, quoique pouvant se

compliquer selon les circonstances. Dans le second chapitre, il fait

voir que nulle part ces complications ne sont aussi frappantes et

aussi funestes que dans les contagions fébriles; il fait voir que c'est

sur- tout dans ces affections que les phénomènes de la fièvre se

confondent avec ceux de l'inflammation.

' Par l'analyse que l'auteur expose des symptômes divers de la petite

vérole, de la rougeole, de la scarlatine, du typhus, de la fièvre

jaune et de la peste, il démontre que, dans ces affections comme dans

les fièvres essentielles, le mal se trouve spécialement fixé, tantôt sur

la peau et le tissu cellulaire sous-cutané, tantôt sur les membranes
muqueuses et le tissu cellulaire a!)dominal, tantôt sur le système

nerveux , et que , seulement dans ce cas , ces sortes de lésions né
marchent jamais isolées, ou simplement escortées de lymphaties se-^

condaires ; mais qu'elles se présentent deux à deux , trois à trois , et

Ee 2
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déterminent des accidens locaux si intenses

,
qu'il en résulte toujours

une altération de tissu pï-us ou moins grave, plus ou moins irrémé-

diable. Bien que les contagions fébriles s'amalgament en quelque
sorte ^vec ies phénomènes inflammatoires, elles ont cependant des

iiuances particulières qui ne permettent pas de ies confondre avec les

fièvres ou avec les inflammations. , ^

La lecture du troisième chapitre, consacré aux inflammations,

fournit de nouvelles raisons de croire que les fièvres et ies inflamma-
tions, siégeant sur le même système de vaisseaux, ne diffèrent que par,

quelques nuances d'étendue , d'intensité et de concentration.

C'est naturellement encore le même siège qu'on doit reconnoître

à ces sortes d'altérations, dont le principal phénomène est l'exhalation

déréglée des liquides, tantôt sur un point, tantôt sur un autre, puis-

qu'il est impossible de ne pas attribuer ces phénomènes à l'action des

mêmes vaisseaux que l'on a vus produire les déviations et les congestions

fébriles: aussi l'auteur piace-t-il, dans le quatrième chapitre, sous

Je titre général d'exhalations morhifiques , ies hémorrhagies actives

,

les hémorrhagies passives, et ies différens flux séreux, lymphatiques, et

même flatulens.

Jl seroit superflu de continuer plus long-temps l'exposé détaillé

de la doctrine de M. Afard. Nous avons donné, en terminant le

compte rendu du premier volume, un court résumé de ce qu'il con-

tenoit. Nous rappellerons ici \ei points qu'il a traités dans le deuxième

volume. En passant de la considération des constitutions naturelles à

chaque âge, à celle des maladies, il retrouve les mêmes fractions du

système absorbant; il a remarqué des phénomènes semblables pour

chacune de ces fractions : selon que l'irritation est fixée sur tel ou tel

genre de vaisseaux absorbans , elle donne lieu à telle ou telle maladie ;

})ar exemple, si c'est sur des vaisseaux absorbans artériels , il en résulte

ou des fièvres , ou des inflammations , ou des exhalations. Enfin

,

M. Alard termine ainsi le résumé de son ouvrage : « De ce qui

» précède , dit-il, on peut conclure que, sous quelque face que nous

y> considérions l'économie animale, nous avons toujours de nouvelles

33 raisons de nous convaincre qu'un seul mode d'action produit les

5> mouvemens morbifiques , et que de la différence du siège de l'irri-

» tation dépend uniquement la différence des maladies : c'est ce jque

» chaque page de ce livre démontre évidemment; c'est ce qu'avoit dit

>î avec autant de justesse que de pénétration, cet ancien dont nous

j5 avons emprunté les paroles qui nous servent d'épigraphe : Morborum

n omnium mus et idem modus est; locus vero ipse eorum differentiam facit. »
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L'opvrage de M. Alard est le fruit d'une méditation profonde sur

le système des vaisseaux absorbans;' il s'est pénétré des écrits des

physiologistes les plus éclairés , il a balancé et discuté leurs opinions

,

et exposé la sienne. II est arrivé à reconnoître que cette sorte de vais-

seaux influoit singulièrement sur les phénomènes de l'économie ani-

male, et particulièrement sur les maladies. Cette doctrine d'un homme
laborieux , soumise à l'examen de ceux qui s'occupent d'une science où
ii est permis d'étabhr des systèmes , ne peut qu'être accueillie ; elle

suppose dans l'auteur des réflexions que peu de personnes sont en

état de faire.

TESSIER.

Sun l'Aimantation imprimée aux me'tmix par l'électricité en

mouvement : lu à la séance publique de l'Académie des sciences

,

le 2. avril 1821 , par M, Biot.

Si l'on veut juger, par une épreuve évidente, combien la méthode
expérimentale et mathématique, maintenant adoptée dans les sciences,

est préférable à l'esprit de système qui l'a précédée pendant tant de

siècles, que l'on examine la rapidité avec laquelle on poursuit, on
étend aujourd'hui les nouveaux phénomènes que l'observation ou le

hasard découvre , et que l'on compare la fécondité , la sûreté de ces

recherches, avec l'incertitude et la stérilité des conceptions hypothé-

tiques imaginées par lés plus grands génies de l'antiquité. Cependant
la nature s'ofFroit à l'observation des anciens comme à la nôtre, et le

hasard a souvent parlé pour eux comme pour nous. Alais quel parti

ont-ils su tirer de ses avertissemens î II leur avoit montré que l'ambre et

\es autres résines acquièrent par le frottement la propriété d'attirer les

corps légers qu'on leur présente ; en ont-ils déduit les premières lois

de l'électricité î 11 leur avoit appris que l'aimant attire le fer, et lui

communique le même pouvoir par son contact. Ils n'ont pas fait sortir

de cette indication les plus simples lois de l'action magnétique. Le vrai

système du monde s'est laissé aussi entrevoir à leurs" regards : il n'a été

pour eux qu'un sujet de disputes et de conjectures; ils ne l'ont ni

prouvé, ni calculé. Maintenant ces mêmes vérités, qui étoient restées

devant leurs yeux pendanÙ deux mille ans, se sont développées chez
nous en deux siècles ; elles ont engendré une multitude de résultats

dont les anciens ne pouvoient avoir aucune idée ; et telle est la rapidité
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avec laquelle s'accroît tous les jours le trésor de nos connoissances,

que nous-mêmes, dans Je court espace de quelques années , nous

avons vu éclore plusieurs classes entières de phénomènes , et s'ouvrir

.

comme des mines nouvelles de faits et de propriétés naturelles, dont

personne n'avoit jusque-là soupçonné l'existence. Tels ont été le gal-

vanisnle et la polarisation de la lumière. Or, si le hasard, j'entends un
hasard observé, a fait souvent jaillir les premiers indices de ces décou-

vertes, on comprend que ce bonheur n'a pu être que d'un moment,
et que la force constante d'une méthode de philosophie sûre et féconde

a pu seule faire sonder les nouveaux filons, les approfondir, les suivre

sans écart, en extraire les richesses inattendues qu'ils renfermoient , et

pénétrer enfin jusqu'à ce terme, toujours trop voisin de nos premiers

efforts , où des résistances d'une nature nouvelle et inconnue arrêtant

nos travaux, nous contraignent d'attendre qu'un homme d'un génie

supérieur, ou qu'un nouveau coup du hasard, vienne percer les obstacles

au-delà desquels la nature a caché d'autres trésors.

Les phénomènes dont je vais vous entretenir offrent un nouvel et

frappant exemple de cette marche assurée des sciences physiques. Décou-

verts, il y a seulement peu de mois, à Copenhague, par le professeur

Oersted, d'une manière tout-à-fait imprévue, ils ont été suivis avec

tant d'ardeur et de succès, que déjà presque tout ce qu'ils pouvoient

ofîrir à la sirtipîe observation est fixé, et que ce qui reste au-delà com-

mence à être enveloppé de diflScultés inaccessibles. Chargé de vous

présenter le tableau de ces nouvelles richesses, j'ai besoin de réclamer

beaucoup d'indulgence. Le progrès continuel des sciences les éloignant

toujours davantage du cercle des idées habituelles, l'exposition de leurs

découvertes devient de jour en jour plus difficile et plus austère :

comme elles ne veulent plus de vains systèmes, mais des lois précises,

leurs opérations Ls plus importantes sont des mesures, leurs insirumens

les plus puissans des calculs, leurs résultats les plus sublimes, des

abstractions. C'est avec ce maintien sévère qu'elles doivent désormais

s'offrir : ayant également à craindre de rebuter l'attention par des

détails trop arides, et de se dégrader elles-mêmes en sacrifiant au désir

de plaire, la j->récision et la certitude qui font tout le mérite de leurs

travaux. J'essaierai d% passer entre ces deux écueils : mais le sujet qui

m'est donné m'effraie ; car, malgré la nouveauté des phénomènes

qu'il renferme, malgré leur singularité, leur extrême importance, la

difficulté de les peindre clairement par le seul secours des paroles est

si grande, que je n'aurois jamais osé entreprendre de la vaincre, si loti

ne m'en avoit fait un devoir.
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Pour faire comprendre ces phénomènes, il faut d'abord expliquer

la construction de l'appareil électrique qui les produit. Personne n'ignore

que , depuis environ vii]gt années , la physique s'est enrichie d'un ins-

trument merveilleux dû au génie de Volta, et appelé de son nom
\appareil voltaiqnt ,\ l'aide duquel on peut exciter et diriger à travers

tous les corps un courant rapide et continu d'électricité. Cet instrument

est fondé sur la propriété qu'ont toutes les substances de différente

nature de développer de l'électricité, non-seulement quand on \t<,

frotte les unes contre les autres, mais encore par leur contact mutuel.

Ainsi lorsqu'on pose une plaque de zinc
,
par exemple , sur une

})laque de cuivre , en les tenant l'une et l'autre par des tiges de verre

pu de résine qui empêchent toute transmission de l'électricité entre

elles et les corps environnans , on trouve que les deux principes élec-

triques qui existoient primitivement, combinés et neutralisés l'un par

l'autre dans ces plaques , comme dans tous les autres corps de la nature,

n'y conservent point leur équilibre; mais que, par le seul effet du

contact , ils se distribuent entre elles autrement que lorsqu'elles

étoient séparées; et, si l'on retire les deux plaques du contact , pour

constater ce changement d'état par les épreuves électriques ordinaires

,

on reconnoît que le zinc a pris un excès de l'espèce a'électricité que

l'on désigne par la dénomination de vitrée , tandis que le cuivre a pris

un excès égal de l'autre espèce d'électricité que l'on appelle résineuse

,

de façon que si ces deux excès étoient réunis de nouveau l'un à l'autre

,

ils se' neutraliseroient mutuellement, comme ils le faisoient dans les

deux plaques avjnt qu'elles fussent mises en contact. Le déplacement

d'électricité opéré dans l'expérience précédente peut être rendu plus

considérable en n'isolant qu'une des deux plaques , celle de zinc
, par

exemple, et faisant communiquer l'autre avec la terre, ou seulement

avec des corps qui aient un assez grand volume pour pouvoir , sans

changer sensiblement leur état propre, lui fournir les quantités d'élec-

tricité qu'exige son contact avec le zinc : alors le zinc prend toujours

de l'électricité vitrée au cuivre; mais celui-ci, pouvant en retirer indé-

finiment de la terre, ou, en général, des corps sur lesquels il repose,

se remet perpétuellement dans l'état naturel ; et l'électricité vitrée ré-

pandue sur le zinc, n'étant plus attirée vers le cuivre par un excès d'élec-

tricité résineuse, peut y être maintenue par le contact en bien plus

grande quantité qu'auparavant.

Celte rupture de l'équilibre électrique s'opère dans le contact mutuel
de toutes les substances de différente nature ; mais elle s'y fait avec
de% énergies très- inégales : elle a lieu au plus haut degré entre les
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métaux, et elfe est presque nulle entre les métaux et les liquides.

D'après cefa , si l'on forme deux couples de plaques métalliques, pareifs

à celui que nous venons de décrire, et qu'on les pose l'un sur l'autre,

en les séparant par une petite couche d'eau, ou de quelque autre liquide

conducteur de l'électricité , cette petite couche ne troublera point l'état

électrique des métaux en contact avec elle. Ainsi elle n'empêchera pas

les deux électricités de se partager dans chaque couple comme s'il

existoit seul; mais elle deviendra entre les deux couples un moyen de

communication qui permettra au couple supérieur de tirer son excès

électrique du couple inférieur sur lequel il repose , de même que celui-

ci tire le sien de la masse de la terre, sur laquelle nous le supposerons

placé
; et comme le zinc de ce couple inférieur possède déjà un excès

d'électricité vitrée, résultant de son contact avec le cuivre, l'autre couple

partage d'abord cet excès dans toute sa surface, et il s'y établit en

outre un nouvel excès, en vertu du contact des plaques qui le coin-'

posent. Le second couple se trouve donc un peu plus électrisé que le

premier; un troisième, placé sur les deux autres, s'électrise encore

davantage, et, en accumulant ainsi les couples, on forme la colonne

électrique inventée par Volta. Quand on veut employer un grand

nombre des couples , ou des couples formés de grandes plaques , ce qui

augmente proportionnellement les quantités d'électricité développées

,

on abandonne le système de superposition, qui deviendroit incommode,

et l'on suspend tous les couples, parallèlement les uns aux autres, à

une même tringle de bois qui permet de les plonger simultanément

dans des vases de verre remplis de liquide conducteur : c'est ainsi que

sont disposés presque tous les apj)areils voltaïques maintenant employés

par les physiciens.

Quand une même personne touche des deux mains les plaques ex-

trêmes, ou, comme on les appelle, les deux pôles d'un appareil sem-

blable, tous les excès d'électricité qui se trouvent distribué^ sur les

différens couples s'écoulent à travers ses organes. Alors chaque couple

n'ayant plus l'état électrique exigé par son rang dans la série et par

le contact mutuel des plaques qui le composent, aspire, à travers les-

couples q_ui le précèdent, l'excès de l'électricité qu'il doit acquérir; et

lorsque les liquides interposés sont de nature à établir entre les couples

une communication suffisamment libre, cette succession perpétuelle de

pertes faites et réparées au même instant produit un courant électrique

très-rapide, qui, transmis k travers les organes, les secoue violeinment,

même après la mort.

Lorsque ce courant électrique est conduit dans des fils métalliques
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très-fins , qui le resserrent dans son passage, il les échauffe, les confond

et les brûle. S'il traverse des substances liquides, il écarte et désunit

leurs élémens ; en un mot, il produit tous les effets que l'on peut attendre

du choc continuel d'une foibfe électricité animée d'une vitesse infinie.

Mais, ce que personne n'avoit soupçonné, avant que M. Oersted

en fît la remarque, le courant possède encore un autre pouvoir. Lors-

qu'il parcourt des corps métalliques d'une nature quelconque , il leur

donne momentanément la vertu magnétique; ils deviennent alors ca-

pables d'attirer le fer doux et non aimanté. Si on leur présente une

aiguille d'acier déjà aimantée , ils attirent un de ses pôles et repoussent

l'autre, mais seulement selon les parties de leur surface qu'elle regarde.

Enfin , ce qui complète les caractères d'une action magnétique , ils

n'agissent point sur des aiguilles d'argent ou de cuivre, mais seulement

sur les substances susceptibles d'aimantation. Ces effets ne subsistent

que sous l'influence du courant électrique. Si l'on arrête la circulation

de l'électricité, en rompant les communications établies entre les deux

pôles de l'appareil voltaïque , ou même si l'on ralentit beaucoup sa

vitesse, en faisant communiquer ces pôles par de mauvais conducteurs,

aussitôt le pouvoir magnétique cesse, et les corps -qui l'avoient reçu

rentrent dans leur état d'indifférence habituel. ifr, x»-;?

Ce simple aperçu nous découvre déjà bien des propriétés nouvelles:

tous les procédés employés jusqu'à présent pour aimanter les corps

n'avoient produit d'effet que sur trois métaux purs, le fer, le nickel et

le cobalt, et sur quelques-uns de leurs alliages, tels que l'acier, par

exemple r qui n'est qu'un alliage -de fer avec une petite quantité de
• charbon. Jusqu'ici on n'avoit jamais pu rendre jnagnétique ni l'argent,

ni le cuivre, ni aucun autre métal : le courant électrique leur donne à ~"

tous cette propriété; de plus, il la leur donne passagèrement par sa ''

présence; enfin, comme On va le voir tout-à-l'heure , il la réparfit dans

toute la masse d'une manière également singulière , et qui ne ressemble

point à ce que nous produisons, quand nous développons le magné-
tisme par nos procédés d'aimantation ordinaires

,
qui consistent en des

frictions -longitudinales opérées avec des aimans. r

Pour produire ces nouveaux phénomènes de la manière fa plus simple,

il faut, comme l'a. fait M. Oersted, établir la communication entre les

deux extrémités de l'appareil voltaïque par un simple fil ou cordon de
métal, qui puisse être aisément dirigé et courbé en tous sens : on dis-

pose ensuite, sur un ;pivot à pointe fine, une aiguille aimantée horj-

t.;zont3;ïe> biien mobile; et lorsqu'elle s'est fixée sur la direction que lui

assigne' J,a/0rce .niqgi^éi,ique du globe terrestre, on-prçnd u>-iie ppriion

Ff
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flexible du filconducteur ou conjonctif, comme l'appelle M. Oersted^
et l'ayant tendue parallèlement à l'aiguille, on l'approche doucement
d'elle, soit par-dessus, soit par-dessous, ou à droite, ou à gauche ; aussi-

tôt on la voit dévier; et, ce qui n'est pas moins remarquable, ie sens

de sa déviation change selon le côté par lequel le fil conjonctif se pré-

sente à elle. Pour faire bien comprendre cet étonnant phénomène,
et en fixer nettement les particularités, supposez que le fil conjonctif

s'étende horizonî-alemént du nord au sud, dans la direction même du
méridien ma:gïiétique où f'aiguille se fixe, et que son extrémité nord

soit attachée au pôle cuivre de l'appareil voltaïque , l'autre l'étant au pôle

zinc. Concevez encore que la personne qui fait l'expérience regarde le

nord, et par conséquent le pôle cuivre du fil : cela posé, lorsque le fil

est placé au-dessus de l'aiguiKe, le pôle nord de celle-ci marche vers

fouést; si le' fil est placé au-dessous, ce pôle marche vers l'est; si l'on

porte fe fil à droite ou à gauche, l'aiguille n'est plus déviée latéralement,

mais elle perd son horizontalité. Dans le premier cas, son pôle nord

s'élève ; dans le second, il s'abaisse ; or, en transportant ainsi le fil

conjonctif tout autour de l'aiguille, suivant des directions parallèles

entre elles , on ne fait que le lui présenter par des côtés difierens de

son contour circulaire , sans altérer en rien la tendance propre de

faiguille veré îèS pôles magnétiques terrestres. Puis donc que les dé-

viations observées dans ces positions successives sont d'aI)ord dirigées

de droite à gauche quand le fil est au-dessus de l'aiguilie ,
puis de

haut en bas quand il est à gauche, de gauche à droite quand il est

dessous, et enfin de bas en haut quand il est k droite, il fSut néces-

sairement conclure de ces efl^ets que le fil dérange les aiguilles par une

force émanée de lui-même, laquelle est dirigée transversalement à Ja

longueur de son axe, et toujours parallèle à la portion de son contour

circulaire que l'aiguille regarde : telle est aussi la conséquence que

M. Oersted a tirée de ses premières observations. Or, ce caractère ré-

volutif de la force , et révolutif suivant un sens déterminé , dans un

milieu qui, comme l'argent, le cuivre, ou tout autre métal, semble par-

faitement identique dans toutes ses parties, est un phénomène extraor-

dinairement remarquable, dont on n'avoit jusqu'ici qu'un exemple

unique dans les déviations que certains liquides impriment aux plans de

polarisation des rayons lumineux. Le premier fait de l'aimantation pas-

sagèrement imprimée au fil conjonctifpar ie courant voltaïque, pouvoit

s'oflïir à un observateur vulgaire
;

je ne sais même si quelques traces

de cette propriété n'avoient pas déjà été aperçues et indiquées : m'ais

avoir reconnu ce caractère particulier de la force , et l'avoir signalé



d après les:phénomènes, sans hésitation, sans incertitude, voilà ce qui

appartient réelletnent à M. Oersted,et ce qui constitue réellement une

condition tout-à-fair nouvelle dans le mouvement de rçlectricité.

Dès que cette belle découverte fut connue en- Francç, en Angle-

terre, en Allemagne, elle ifit parmi les savans la plus" vive sensation':

un de. nos confrères sur-tout, M. Ainpère, s'empressa dé la confirmer

dans toutes ses parties. Saisissant avec sagacité le caractère révolutif de

la force imprimée au fil conjonctif, il sut la diriger avec art, et déve-

lopper habilement les conséquences qui dérivoient de cette singulière

propriété/Ses recherches, qui ont précédé celles de tous les autres phy-

siciens français , ont beaucoup occupé l'académie : mais , comme 1 ordre

/srd'exposition-, nécessité par la dépendance mutuelle des phénomènes,

v^in'empêche, de commencer par elles, j'ai voulu réparer le tort de cette

Minversion, en rendant dès à présent justice à des travaux qui ont pré-

cédé et facilité tous les autres.

Dans les expé riem:e s que M. Oersfed avoit faites , et que je viens

de décrire
i on présente le fil conjonctif à- des aiguilles d'acier déjà

aimantées :ion peut donc se demander si l'action alors exercée est propre

,

-;:.au fil conjonctif, comme l'action d'un barreau d'acier trempé et aimanté

*est propre à ce barreau; ou si elle est communiquee.au fil par la pré-

sence de raiguilJe aimantée, comme on voit le fer doux, qui n'exerce

aucun pouvoir magnétique par lui-même, acquérir passagèrement ce

43ouv.oir en présehce des armans. Pour décider cette question, il falloit

voir, si lin corps non magnétique par lui-même j. mais capable de le de-

venir par influencé j comme le fer doux, par exemple, éprouveroit une

action sensible à l'approche d'un fil conjonctif traversé par le courant

voltaïgûe. C'est ce qu'a fait M. Arago,en montrant que la limaille de

fer s'attache à ces fils; et- cette opération, quoique simple, est impor-

tante, en ce qu'elle fixe encore un dès caractères de Ja force par laquelle

le phénomène est produit. l]v'f]'.r'\ ;
:^' :V

-'
: En général les caractères des forces sont, -dans, toutes les actions

naturelles, ce: qu'il est le plus essentiel de rechercher et de déterminer :

car, lorsqu'on est parvenu à les reconnoître et à les définir avec

rigueur , comme tous les détails des phénomènes n'en sont que des

conséquences mécaniques, on a un guide sûr pour les suivre; et,

quelque compliquée que leur déduction puisse être, on est certain que
tôt ou tard le calcul finira par l'obtenir. Au lieu que , tant qu'on ignore

la nature précisé des forces, on ^marche eJi aveugle parmi les phéno-
mènes; cri prend des résultats composés pou i- des actionts simples, on

4' regarde, comme des faii:s nouveaux des.' répétitions,' jou' tout au plus des

. Ff i
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'modifications légères des mêmes faits , et souvent on croit s'être fort

avancé dans ce dédale, quand on se trouve encore h-peu-près au point

d'où l'on est parti.

Pour ne pas tomber dans ces inconvéniens
, je vais abandonner tout-

à-fait l'ordre historique des découvertes, et indiquer ici rapidement ce

que l'on a fait pour compléter l'analyse des forces électro-magnétiques

que M. Oersted avoit si habilement commencée.
La première chose qu'il failoit découvrir, c'étoit la loi suivant laquelle

la force émanée du fil conjonctif s'affoiblit à diverses distances de son

axe. Cette recherche a été l'objet d'un travail que j'ai fait avec

M. Savart, déjk connu de l'académie par d'ingénieuses découvertes en

acoustique. Nous avons pris une petite aiguille d'acier aimantée , de

forme parallélogrammique, el , pour la rendre parfaitement mobile,

nous l'avons suspendue sous une cloche de verre à un simple fil de

ver-à-soie , en lui donnant une situation horizontale ;
puis, afin qu'elle

fût tout-à-fait libre d'obéir à la force émanée du fil conjonctif, nous

l'avons soustraite à l'action du magnétisme terrestre , en plaçant un

barreau aimanté à une telle distance, et dans une direction telle, qu'il

balançât exactement cette action. Notre aiguille se trouvoit ainsi dans

la même liberté de mouvement que s'il n'eût point existé de globe

terrestre , ou que nous eussions pu nous transporter avec elle au loin

dans l'espace; alors nous l'avons présentée à un fil conjonctif de

cuivre cylindrique
,
que nous avions tendu verticalement , et auquel

nous avions donné assez de longueur pour que ses extrémités, qu'il

falIoit recourber afin de les attacher aux pôles de l'appareil voltaïque,

n'eussent sur l'aiguille , à cause de leur éloignement
,
qu'une action

si foible, qu'elle pût être impunément négligée. Cette disposition

représentoit donc l'effet d'un fil vertical indéfini , agissant sur une

aiguille aimantée horizontale et libre. Dès que le fil a été animé par

le courant voltaïque, l'aiguille s'est tournée transversalement à 'son

axe, conformément au caractère révolutif indiqué par M. Oersted; et

elle s'est mise à osciller autour de cette direction , comme la tige d'un

pendule écartée de la verticale oscille autour d'elle par l'effet de la

pesanteur, Nous avons compté , avec une excellente montre à secondes

de M. Breguet, le temps qu'un certain nombre de ces oscillations ,

vingt par exemple, exigeoit pour s'effectuer, et, en répétant cette

observation à des distances diverses de l'aiguille au fil , nous en avons

conclu le décroissement d'intensité des forces
,
précisément comme on

détermine par les oscillations d'un même pendule, les variations de la

pesanteur à des latitudes différenies. Nou§ avonj ainsi trouvé que la
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force exercée par le fil étoit transversale à sa longueur, et révolutive

,

comme l'avoitvu M. QErste4 : mais nous avons reconnu en outre qu'elle

décroissoit dans un rapport exactement proportionnel à la distance.

Toutefois la force que nous observions ainsi n'étoit encore qu'un

résultat composé: car, en divisant par la pensée toute la longueur du '

fil conjonctif, en une infinité de tranches d'une très-petite hauteur

,

on voit que chaque trtnche doit agir sur l'aiguille avec une énergie .

différente, selon sa distance et sa direction. Or ces forces élémentaires / ^

sont précisément le résultat simple qu'ii importe sur-tout de connoître ,

car la force totale exercée par le fil entier n'est que la somme de

leurs actions.; mais le calcul sufiît pour remonter de cette résultante à

l'action simple. C'est ce qu'a fait M. Laplace : il a déduit de nos

observations que la loi individuelle des forces élémentaires , exercées \

par chaque tranche du fil conjonctif, étoit la raison inverse du carré

de fa distance, c'est-à-dire, précisément la même que l'on sait exister

dans les actions magnétiques ordinaires. Cette analyse montroit que,

pour compléter la connoissance de la force, il restoit encore à dé ter-
'

miner si l'action de chaque tranche du fil étoit la même dans toutes
'

les directions à distance égale, ou si elle étoit plus énergique dans ,

certains sens que dans d'autres. Je me suis assuré par des expériences '

délicates que c'est ce dernier cas qui a lieu.

Mais ces tranches elles-mêmes , quelque petites qu'on les suppose

,

sont encore des masses étendues , figurées , formées par l'assemblage d'une

multitude infinie de particules qui sont les élémens du métal même :

leur action
,
que nous appelions tout à l'heure simple , est donc

réellement composée encore. Ainsi , pour obtenir la loi abstraite des

forces, celle qui doit être le premier principe et la cause déterminante

de tous les effets, il faudra trouver comment chaque molécule infiniment

petite du fil conjonctif, contribue à l'action totale de la tranche dont
^

elle fait partie : or on ne peut arriver à cette détermination par une
épreuve directe, puisque la petitesse infinie des molécules matérielles

nous empêche de les étudier isolément. On sera donc réduit à en
chercher dans les phénomènes quelque indication vraisemblable, que
Fon éprouvera par le calcul dans ses conséquences , afin de voir si elle

reproduit exactement tous les faits observés ; et si l'on parvient enfin -

à imaginer un mode d'action calculable qui offre cet avantage, on • - '

pourra l'employer avec assurance comme le principe de tous les phé-
nomènes , soit qu'en effet il se trouve réellement conforme à la manière
d'agir de la nature , soit qu'il offre seulement une représentation bornée,

mais fidèle, de tous ks faits jusqu'à présent connus. C'est &msi que
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les hypothèses sont utiles et même nécessaires à Tesprit humain,

lorsque tous les moyens directs d'expérience l'abandonnent; mais il

ne doit y recourir que lorsque les faits oPjservables sont simplifiés autant

qu'ils peuvent l'être, et il ne doit s'y confier qu'après s'être assuré par

le calcul qu'elles renferment comme conséquences tous les faits observés. ,

C'est cet accord qui constitue les théories scientifiques et les distingue

des systèmes, autant que fa pure et constante lumière du jour est

distincte de la lueur trompeuse d'un météore passager.

D'après ce que je viens de dire , on doit voir que fa théorie des phéno-

mènes éléctro- magnétiques est encore foin d'être achevée; et comment
pourroit-ilen être autrement , depuis si peu de temps qu'ifs sont décou-

verts l Mais déjà ce que nous connoissons de fa foi des forces , suffit

pour expliquer et pour lier ensemble une multitude de résuftats, dont

je vais indiquer rapidement quelques-uns des pfus curieux.

Par exemple, concevons, comme nous f'avons fait plus haut, un fil

conjonctif indéfini , tendu horizontalement du sud au nord
;
présentons-

lui latéralement une aiguille aimantée, cylindrique, suspendue de

manière à ne pouvoir prendre de mouvement que dans le sens hori-

zontal; et, pour pfu« de simplicité, soustrayons-la à l'influence du

magnétisme terrestre , en neutralisant cette influence par faction d'un

aimant convenabfement placé. Cela posé , quand l'aiguille se trouve

à la même hajuteur que le fil, en sorte qu'elle pointe exactement vers son

axe , elle n'est ni attirée ni repoussée ; mais si on l'élève au-dessus du

fil , elle lui présente un de ses pôles et fait effort pour se porter vers lui.

Si au contraire on l'abaisse au-dessous, elle se retourne, présente son

autre pôle et est de nouveau attirée ; mais si on la retient dé manière à

la forcer de présenter le même pôle, elle est repoussée, et les effets

sont précisément inverses à droite et à gauche du fil.

Tous ces mouvemens sont des conséquences simples et évidentes

des forces que le filet l'aiguiile exercent. L'aiguille a deux i)ôles, situés

près de ses extrémités, et de chacun desquels émanent des actions

contraires; ainsi l'un attire ce que l'autre repousse, et réciproquement.

D'après cela
,
quand on la présente au fil , elle doit tourner vers lui

le pôle attiré et en éloigner l'autre. Maintenant si l'on calcule l'action

que le fil exerce sur chacun de ces pôles, en ayant égard au caractère

révolutif de la force, ainsi qu'à l'affoiblissement qu'elle éprouve avec

la distance, on peut non-seulement aussi prédire ces effets dans leurs

généralités , mais donner d'avance en nombre la mesure de tous les

mouvemens que l'aiguille exécutera.

Si, au lieu de transmettre Iç courant électrique à travers un simple
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ûl, on le fait passer à travers des tuyaux, des lames, ou d'autres corps

d'une largeur sensible, dont les surfaces se composent de lignes

droites [parallèles , on trouve que tous ces corps agissent sur i'aiguiife

aimantée comme feroient des faisceaux de fils parallèles à leur longueur :

ce qui prouve que le pouvoir développé en eux par le courant électrique

s'exerce librement à travers leur substance même, et n'est point affoibli

par son interposition, comme le rayonnement de la chaleur à travers les

corps chauds est affoibli et intercepté par l'interposition de ces corps.

Au lieu de laisser à l'aiguille, dans l'expérience précédente, la

liberté de se mouvoir, fixez-la invariablement, mais rendez le fii

conjonctif mobile en le suspendant seulement par deux de ses points :

alors ce sera lui qui marchera vers l'aiguille ou qui s'en éloignera. En
effet, c'est une loi générale de la mécanique, que la réaction est toujours

égale à l'action. Si le fil attire ou repousse l'aiguille dans certaines

circonstances, il doit, dans les mêmes circonstances, être attiré par

lui ou repoussé : cette expérience est due à M. Ampère.

Maintenant ne faites plus agir une aiguille aimantée sur le fil devenu

mobile, mais exposez-le à l'action magnétique du globe terrestre, que
l'on sait être en tout parfaitement pareille à celle d'un aiiuant dont les

pôles seroient très-éloignés. Cette force fera encore mouvoir le fil con-

jonctif suivant les mêmes lois, du moins s'il est suffisamment libre, et

elle lui imprimera une direction déterminée dans le plan de l'horizon,

de même qu'elle dirigeroit tout autre corps magnétique : c'est en effet

ce que M. Ampère a réalisé.

Enfin, au lieu de présenter un fil conjonctif à un aimant, présentez

deux fils conjonctifs l'un à l'autre , dans des situations parallèles ; alors

si fe sens révolutif de la force est le même pour les deux fils , ils tendront

à diriger de même une aiguille aimantée qui seroit placée entre eux
deux; mais ils tendroient à la diriger en sens contraire, si le sens du
mouvement de révolution étoît opposé. Ce sont là de simples con-
séquences de la loi des forces : or , en essayant ces deux dispositions,

M. Ampère a trouvé que, dans la première, les deux fils s'attirent, et

que, dans l'autre, ils se repoussent mutuellement. De là on doit conclure

deux choses : d'abord
,
que les fils exercent l'un sur l'autre des actions

parfaitement analogues à celles qu'ils exercent sur les aiguilles aimantées
;

ensuite, que la distribution de ces forces dans chacune de leurs parti-

cules est analogue, pour le sens, à ce qu'elle est dans les aiguilles

aimantées elles-mêmes. Ces deux conditions nouvelles sur la nature
de la force rendent cette expérience fort importante.

Dans les diver§es dispositions que nous venon$ de décrire, les fils
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conjonctifs et les aimans s'attirent ou se repoussent principalement par

leurs parties ïes plus voisines; car, pour les autres, leur éloignement

affoiblit de plus en plus leur action. D'après cela il est évident que

Ton auginenteroit l'énergie des effets , si l'on ramassoit les diverses parties

du fil conjonctif, de manière à les rapprocher les unes des autres , en

leur conservant toujours le même sens d'action. C'est ce que M. Am-
père a réalisé encore en repliant circulairement le fil conjonctif sur

lui-même, et formant de ses contours une spirale aplatie, sur le plan

de laquelle il agit avec des aimàns, comme sur un même côté d'un

simple fil.

Parmi les arrangemens qu'il a ainsi formés , un des plus remarquables

consiste à enrouler le fil conjonctif autour dun cylindre de bois ou de

verre, de manière à en former une spire alongée. Alors la force éma-

née de chaque point du fil étant toujours dirigée transversalement à sa

longueur, devient, dans chaque élément, de la spire perpendiculaire au

plan des anneaux , par conséquent parallèle h. la longueur de la spire

même. De plus, à cause du caractère révolutif de la force, tous les

points intérieurs des difierens anneaux exercent , dans l'intérieur de la

spire , des forces égales et dirigées dans le même sens ; tandis que , dans

leur action au dehors, les forces émanées des divers points de chaque

anneau se combattent et s'affoiblissent rapidement par Tobliquité. Ainsi

la résultante de toutes ces actions doit êtr« beaucoup plus énergique

dans l'intérieur de la spire qu'au dehors : c'est en effet ce qui a lieu.

Si l'on place dans l'intérieur d'une spire des aiguilles d'acier non ai-

mantées, elles acquièrent en peu d'inslans tin magnétisme longitudinal

permanent et très-sensible , au lieu que , si on les place hors de la spire

,

elles n'éprouvent rien. Cette expérience est due à M. Arago. M. Davy,

sans la connoître, est parvenu de son côté , mais plus tard ,. à aimanter

de petites aiguilles d'acier en les frottant transversalement sur un simple

fil conjontif , o\X même en les plaçant à quelque distance de ce fil hors du

contact. Ce procédé ne diffère du précédent qu'en ce qu'il emploie la

force simple d'un seul fil , force que la spire multiplie.

D'après les notions que nous avons données plus haut sur la cons-

truction de l'appareil voltaïque , il est évident que l'électricité qu'il

développe n'a pas une autre nature que l'électricité développée par le

frottement dans nos machines ordinaires : seulement celle-ci est retenue

et fixée, au lieu quô" l'autre est en mouvement. Aussi, toutes les fois

que l'on a fait écouler l'électricité de nos machines, de manière à en

former un courant continu, elle a produit absolument les mêmes effets

que l'appareil voltaïque. La similitude , ou. plutôt l'identité, se soutient
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encore dans Fa production des phénomènes électro-magnétiques. C'est

ce que M. Arago a fait voir, en transmettant dans les spires de M. Am-
père, non pfus fe courant voltaïque, mais une succession de très-petites

étincelles, tirées d'une machine électrique ordinaire: de petites aiguilles

d'acier placées dans l'intérieur de ces spires se sont ainsi aimantées en

peu d'instans , et le sens de leur aimantation s'est trouvé déterminé par

rapport aux surfaces chargées d'électricité résineuse ou d'électricité

vitrée
, précisément comme il l'est par rapport aux pôles cuivre et zinc

de l'appareil voîtsïque. M. Davy est aus.^i parvenu de son côté à, des

effets pareils, mais probablement plus foibles, en transmettant l'élec-

tricité ordinaire à travers un sim[)le fil métallique, près duquel étoient

placées de petites aiguilles d'acier perpendiculaires à sa longueur.

Les dispositions mêmes par lesquelles ces effets ont été obtenus,

montrent encore le caractère révolutifde la force magnétique acquise

par le fil conducteur : or, puisque cette force est imprimée au fil par

la présence des principes électriques qui le parcourent suivant sa

longueur, il faut donc que ces principes aient dans leurs mouvemens
quelque propriété transversale et révolutive en un sens déterminé, au

moyen de laquelle ils excitent ou exercent eux-mêmes le pouvoir que

le fil nous montre. C'est à découvrir ce que cette modification peut

être, que doivent tendre aujourd'hui tous nos efforts. Ainsi, comme je

le disois au commencement de ce discours, nous voilà déjà parvenus,

dans cette matière si nouvelle, au dernier terme des recherches pure-

ment expérimentales; celles qui restent à faire, portant sur des particu-

larités qui ne sont pas immédiatement perceptibles à nos sens, ne

peuvent plus consister qu'à développer des conceptions intellectuelles,

à véritîer des idées de cause que l'imagination ,
guidée par l'étude

habituelle de fa nature, peut seule suggérer. Ce travail, en quelque

sorte de divination , est la fin de presque toutes les recherches physiques
;

il est d'une nécessité perpétuelle dans la chimie, qui opère toujours sur

les propriétés individuelles des particules des corps; et c'est pour cela

que cette science, si positive dans ses détails, est en même temps si

exposée à l'esprit de système dans ses aperçus généraux. Newton
n'eut pas ce genre de difficulté à vaincre, quand il analysa les mouve-
mens des planètes et des comètes. Ces astres lui offroient dans la cour-

bure de leurs orbites , dans leurs formes , leurs vitesses , des indices

sensibles et simples des forces qui les sollicitoient. Il put donc s'élever

directement, et sans hypothèses, à la loi générale de ces forces, dont

lui et ses successeurs ont. fait descendre, par le calcul, tous les phé-

nomènes du système du monde. Mais, lorsque ce grand homme. Vjçvjl^t

G g



234 JOURNAL DES SAVANS,
également soumettre à des forces mécaniques la réfraction que la lur

mière éprouve quand elle pénètre obliquement dans des milieux homo-

gènes , il n'eut pas les mêmes secours : car , bien que les rayons lumineux

,

à leur approche des surfaces réfringentes, soient sans doute plies gra-

duellement, la portion courbe de la route qu'ils décrivent alors est

imperceptible à nos sens, parce qu'elle commence et finit à une dis-

tance infiniment petite de la surface réfringente, de sorte qu'avant et

après, la route du rayon devient complètement rectiiigne. Newton ne

poiivoit donc plus tirer de l'expérience, ia loi des forces cachée dans les

inflexions de ces orbes invisibles; mais, guidé par les caractères que

présentent les déviations définitives éprouvées par les rayons, quand

les corps qu'ils traversent ont complètement agi sur eux, il en vint à

penser qu'on pouvoit les considérer comme sollicités par des forces

^ittractives , émanées de foutes les particules des corps réfringens , et

différant de l'attraction céleste en ce point, qu'elles s'affoiblissent avec

une excessive rapidité à mesure que la distance augmente, de manière

à devenir insensibles à une distance sensible. Cette conception, déve-

loppée parle calcul dans ses conséquences, lui donna la même loi

physique de réfraction que Descartes avoit observée, et en montra la

liaison intime avec une foule d'autres phénomènes qui étoient restés

jusqu'alors isolés , inexpliqués , ou même inconnus. Dans cette recherche,

Newton avoit encore plus de données que nous n'en avons aujourd'hui

pour assujettir à des forces mécaniques le UTOuvement des rayons qui

subissent, dans les corps cristallisés, cette autre espèce de réfraction

<]ue l'on appelle extraordinaire. Car , bien que nous connoissions la loi

physique de cette réfraction pour tous les cristaux, et que M. Laplace

ait même déjà donné une des conditions mécaniques auxquelles ie

mouvement de la lumière y est assujetti, nous ne savons absolument

d'où viennent les forces qui les produisent, ni quelles sont ces forces

>

ni comment il faut les concevoir appliquées; et n'ayant d'ailleurs

aucun moyen direct de les découvrir, puisqu'elles opèrent aussi tout leur

effet à des distances insensibles avant et après les surfaces cristallisées,

il n'y a qu'une conception imaginée par le génie et confirmée par Je

calcul dans ses conséquences, qui puisse nous faire franchir le terme

où nous nous trouvons arrêtés. Il en est déjà de même, comme cin

vient de le voir, dans les phénomènes électro-magnétiques découverts

par le professeur O-ersted ( i ). En général , ttile est à présent la marche

" (') ^e serait mal saisir ma pensée que de m'attribuer l'intention de dire

^à'îl we jeste plus de découvertes à faire, par la seule expérience, dans les
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de l'esprit humain dans la recherche des lois de la nature. L'observation

,

quelquefois le hasard , découvrent les phénomènes ; la méthode expé-

rimentale les développe et détermine leurs lois physiques : mais le

dernier mystère des forces élémentaires qui les produisent, ne peut être

Jnis en évidence que par la puissance de la pensée.

BIOT.

Observations sur les Inscriptions Jyciennes découvertes par

M. Cockerell.

Parmi les morceaux compris dans le deuxième volume de la coî-

iection publiée par M. Walpofe sous ie titre de Voyages en diverses

contrées de /'Orient , Londres , i 8 20 , il en est un qui a fixé notre attention

d'une manière plus spéciale. Ce n'est pas le plus étendu des morceaux

renfermés dans ce recueil, mais c'est, à notre avis, le pfus important;

peut-être même est-ce le seul qui présente quelque chose de vraiment

nouveau. Une gravure contenant quatre inscriptions, et deux pages

destinées à faire connoître les lieux où elles existent et les monumens
sur lesquels elles se trouvent; c'est là tout. Voici cependant l'opinion'

du savant académicien qui a rendu compte de cette collection dans le

Journal des Savans (octobre et novembre î 820 et février 1 821). «Nous
» regardons, dit]- il, ce volume comme une des publications les plus

3» remarquables, pour l'histoire et les antiquités de la Grèce et de l'Asie

» mineure, qu'on ait faites depuis la renaissance des lettres (i). 55 Nous
lie savons si les trois articles publiés sur cet ouvrage ont suffisamment

phénomènes électro- magnétiques; je suis fort éloigné de ce sentiment : j'ai

seulement voulu marquer le bot vers lequel les recherches expérimentales me
semblent devoir être à présent dirigées. Les résultantes des forces exercées par

les corps conjonctifs étant maintenant connues, ce qui reste à faire consiste à
déterminer comment les forces individuelles émanent des particules de ces

corps, et à quelles dispositions, à quelles conditions elles sont soumises: par
exemple, si chaque particule n'auroit pas deux centres d'action très-voisins l'un

de l'autre, qvi produiroîent ces résultats; quel seroit le mode de distribution

du pouvoir magnétique dans chacune d'elles; si la température incandescente

-qui rend ordinairement le fer, le nickel et le cobalt insensibles à l'attraction

magnétique, auroit le même effet sur les corps traversés parle courant vol-

taïque, &c. Mais ces recherches, et beaucoup d'autres de ce genrcj que l'on

peut aisément imaginer, tiennent bien plus a la chimie qu'à la physique des
phénomènes.

i

.. j»,i» !..« j-<- . ,.J «i
(t) J»vrnal\d<s:.S^varis j, i%io y T^. 617. _. vim v*Tvv\ > ^ vV^«.|r-R

tV
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justifié un fiigément si favorabfe : quant à l'ouvrage lui -mimé, nôijft

l'avons lu avec la plus grande attention. Ce qu'il contient défaits et d'ob-

servations sur la Grèce et l'Asie mineure ne peut être comparé ,
pour

la quantité, la nouveauté et l'importance, à ce qu'on trouve dans les
'

Voyages de Kinneir, de Beaufort, de Gell, de Dodwell et d'une mul-

•

titude d'autres : les inscriptions ont déjà été publiées pour la plupart ^

le reste , à deux ou trois près , est d'un très-médiocre intérêt. La foible

et très-foibfe réponse du comte d'Aberdeen à la lettre critique de

M. Raoul-Rochette , ajouteroit-elle à l'importance du recueil de M. Wat-,

pôle î Cet ouvrage , à ce qu'il nous semble , ne contient de renseignemens

vraiment nouveaux que pour la botanique et la minéralogie. Le court

fragment sur lequel nous allons émettre quelques observations noui

paroît seul devoir être excepté, parce qu'il j)eut contribuer à nous

donner quelques notions précises sur une des langues de l'Asie mi-

neure
, qui toutes nous sont si mal connues par les auteurs aiîciens;>-

Nous voulons parler d'une lettre de M. Cockerell, sur des tombeaux et,

des inscriptions antiques qu'il a découverts sur les côtes méridionaleSr

de l'Asie mineure.

Ces monumens, trouvés à Phinéka et h Kakava, non loin* des ruines-

de l'antique Myra , sont accompagnés d'inscriptions écrites dans une

langue qui nous est inconnue. II n'en est pas de même des caractère*

alphabétiques destinés à rendre les sons de cette langue
;
presque tous-

sent reconnoissables par la grande analogie qu'ils présentent avec le^

caractères grecs antiques. Comme ces inscriptions sont en Lycie, elT

que, d'ailleurs, de l'aveu de M. Cockerell, on en trouve beaucoup de;

semblables dans le même pays, et particulièrement entre Myra et Tel-,t

missus, on peut regarder comme certain qu'elles sont en lycien. Cette;

découverte cependant se réduiroit à bien peu de chose , c'est-à-dire ,

que les Lyciens avoient une langue particulière, ce que nous savons

déjà par les auteurs anciens, si, par bonheur, l'une des inscriptions

copiées par M. Cockerell n'étoit pas accompagnée d'une traduction

grecque, à l'aide de laquelle nous i)uîssions acquérir quelques renseigne-^*

mens sur cette langue entièrement inconnue jusqu'à présent. Cette

inscription bilingue se compose de huit lignes ; les quatre premières

et une très- petite partie de là cinquième sont en lycien; le reste est en

grec. Voici comme nous lisons cette portion, en rectifiant quelques

erreurs du copiste et en substituant quelques lettres effacées. TO
MNHMA TOAE EnOIHSATO 2IAAPI02 DAINNIOS YI02 EATTni KAI

TH FTNAIKI KAI TIAI nYBlAAH, c'est-à-dire, Sidarius , fis de Pœn^
nis, a fait ce tombeau pour lui-même , pour safemme et pour sa petiteflh
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Pyl^/afes. Notre kcture et notre interprétation ne diffèrent de celle de

M. Letronne qu'en ce que nous lisons nAINNIOS dans un endroit qui

a souffert, et où ii pense qu'il faut mettre riAlANiOS. Notre lecture

sera bientôt justifiée par l'inscription lycienne, qui aide à faire connoître

la restitution que le grec exige : en effet, l'inscription endommagée ne

contient pas un A, mais un ^ , suivi d'une fracture qui a emporté le trait

qui faisoit un N de cette lettre. Voilà pour le grec; passons au lycien.

.La première , nous dirons même la seule idée qui puisse venir à l'esprit

en regardant les deux inscriptions, est que l'une contient la traduction de

l'auire. M. Letronne l'avoit pensé ainsi que nous. « La première idée

>> qui vient h l'esprit, dit-il, c'est que les deux parties de l'inscription

^ signifient la même chose en deux langues différentes (
i ). » Cela étant,

comme un des deux termes de comparaison nous est connu, il doit

nous donner des notions positives sur l'autre, la lecture des caractères

alphabétiques ne faisant que peu ou point de difficulté. Nous sommes fort

surpris, après cela, que ce savant ne se soit pas occupé d'un travail qu'il

j)ouvoit exécuter mieux que nous, et qu'il ait cru pouvoir prendre la

-conclusion que nous allons transcrire. « Dans cette hypothèse, dit-il, les

••lettres (des deux langues) paroissant au fond de même nature, on
»> devroit retrouver au moins dans la première les noms propres qui se

» lisent dans la seconde : mais on en cherche en vain la trace; excepté les

»> lettres SEAIPEIA qui présentent un mot ressemblant au nom 2IAAPI02,
>» on ne voit aucun trait de ressemblance : sans doute l'analogie entre les

» deux mots est un effet du hasard. Aini«ide deux choses l'une; ou les

» deux inscriptions ont deux significations entièrement différentes, ou
>» les caractères de la première n'ont pas la même valeur que ceux aux-
«quels ils ressemblent dans l'idiome grec {2).» Ces deux propositions

sont, à ce qu'il nous semble, aussi peu admissibles l'une que l'autre, ce

qui au reste a été reconnu pour l'une des deux par notre savant con^
frère lui-même. Comment en effet supposer que des caractères alphabé-

tiques , dont l'origine grecque est évidemment indiquée par leurs formes

,

n'aient pas les sons que ces formes indiquent. «Cette dernière suppo-
» siiion étant très-invraisemblable, dit-il, c'est à Tautre qu'il convient de
>y s'arrêter , en attendant qu'on ait recueilli d'autres inscriptions bilingues

>» du même genre (3). >? Sans attendre jusque là, nous allons essayer de
faire voir le peu de fondement de cette autre supposition. Il suflfit de
jeter un coup-d'œil sur le monument, pour voir tout de suite que les

deux inscriptions sont la traduction l'une de l'autre. Comment penser,

*r

(1) Journal des Savans . 1821, p. 100. — (z) Jbid.'^U) Ihid, . , ,
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en effet, que des paroles qui ne disent pas autre chose ^ue un tel,jils à'utt

t<l , a fait ce tombeau pour lui , sa femme et son enfant, ne soient pas une-

traduction destinée à apprendre aux Grecs qui ne savoîent pas le lycien,*

ce qui étoit contenu dans l'inscription précédente. «On devroit, dit

» M. Letronne , retrouver dans la première inscription , les noms propres

« qui se lisoJent dans la seconde : mais on en ctierche en vain la trace. «

C'est là précisément ce que nous ne pouvons admettre. Le grec pré**

sente trois noms propres ; or tous trois , nous les retrouvons sans diffi^

culte dans le lycien.
"*

Voici co.mme nous lisons l'inscription îycienne . . . ae'ia : arafaéda

l

mate prénafata sedareia : .... tedaeme pannea tleaphben lade aphbe

sa tedaeme pybilala. Les trois noms propres de Tinscription sont

Sidarius , Pœhnîs el Pybiales ; il est évident, selon notre manière de

lire , qu'ils se retrouvent dans le lycien , sous les formes de Sedareia ^

Pannea et Pybilaia ; les différences ne portent que sur les voyelles et

les finafes : on ne peut pas raisonnablement demander une plus grande

ressemblance entre deux langues aussi différentes. II s'agit maintenanf

de justifier la manière dont nous lisons l'inscription Iycienne ; c'est ce

que nous allons faire en comparant chaque mot avec le grec.

\Les premières lettres de l'inscription Iycienne ont été enlevées par une

fracture, qui doit occuper la place de trois caractères ; il en vient ensuite

quatre autres, survis de deux points destinés à marquer la fin des mots,"

La première de ces lettres, qui nous paroît être un alpha, se forme d'un

I tKevron brisé, au-dessous duquel se trouve un trait perpendiculaire

assez alongé; nous pensons que cette lettre est un alpha ,\)2irce qu'elle se

retrouve dans la transcription Iycienne du grec 2IAAPI02 , et qu'elle

y rend Valpha de ce mot ; elle se rencontre avec cette valeur sur d'an-

tiques monnoies d'Agrigente, sur plusieurs monumens latins de temps

assez modernes , et sur quelques médailles barbares de Cilicie , frappées

^^là^-- <ians fa ville de Néphelis ou Néphelidda (i).ia lettre en question est

quatre fois dans la légende de cette médaille, qui se lit nafaaaaaa , d'où

on pourroit croire que notse lettre Iycienne avoil le son de Va bref, qui,

dans toutes les langues de l'orient, se confond si facilement avec IV.

Quoi qu'il en soit sur ce point, on ne peut guère douter que cette lettre

inconnue ne soit une voyelle, et que sa prononciation ne se rapproche

beaucoup de Xalpha ; puisqu'elle est employée pour rendre \alpha d'une

syllabe grecque. Viennent après un E et un I , faits comme dans l'al-

phabet grec; ensuite est un autre alpha, différent de forme et peut-

(i) Mionnet, Z>«cripf. </(?/««/. flrtff^. tom. 111, p. 596.
vil
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être de prononciation ; on le rencontre trps-souvent sur les fWiciens mç-

numens de l'écriture grecque, où il ressemble presqu'à un P; seulement

sa partie droite, au lieu d'être arrondie, est anguleuse. Cette lettre se

retrouve à la ligne suivante dans un mot que nous prononçons préna-

fala^ et qui est aussi dans les inscriptions n."' 3 et 4 ; dans celle n." 3

,

la lettre qui nous occupe n'a pas la forme des antiques alpha grecs , mais

Ja forme ordinaire : la fin du premier mot de notre inscription lycienne ,

doit donc se lire AEIA. Nous prononçons APAfAEEIA , le mot suivant, qui

est composé de neuf lettres : la première nous est connue ; la seconde e^t

un R , fait précisément comnie en grec [pj ; la troisième et la cinquième

sont Xalpha dont nous venons de parler ; la quatrième est le digamnia des

I-oliens ou I'f des Latins; elle avoit -sans doute le même son en lycien;

la sixième lettre ressemble à la forme que le S a sur plusieurs monu-
men.t

; je la crois cependant un E , parce qu'elle se trouve dans prénafata,

.suivie d'une consonne et précédée de deux, de sorte qu'il faut . une
voyelle pour prononcer ; elle a d'ailleurs beaucoup de ressemblance avec

Te
; ï\ pouvoit donc y en avoir aussi dans la prononciation ; celle-ci étoit

peut-être plus longue, et par conséquent un éta: les trpis lettres qui

suivent sont déjà connues. Le mot qui termine la ligne, se Jit sans diffi-

culté mate.
Ligne deuxième : Il manque au coniiT^encement une lettre facile à

restituer
, parce qu'elle fait partie du mot prénafata, qui se retrouve dans

les inscriptions n."* 3 et 4j et dont la lecture et l'étendue sont fixées

avec certitude par l'inscription n.° 4 > où tous les mots sont séparés. La
-lettre effacée étoit donc un n j en lycien , comjn« dans beaucoup de mo-
numens grecs , le jambage de droite ^st plus court que celui de gauche.

E>eux lettres seules nous arrêtent dans ce mot, la septième çt la dernière :

l'une est un trait droit avec un cran au milieu à droite , tel que l'esprit

rude se présente dans beaucoup de nionuinens grecs; l'autre ressemble

à un X français, dont ies deux jambages seroient relevés à leur extré-

mité inférieure, avec un trait placé perpendiculairement au-dessous,

comme dans \alpha dont nous avons déjà parlé ; ces deux lettres sont
deux autres alpha qui diffèrent peut-être de prononciation. Nous avons
trois fois le mol prénafata : dans l'inscription n.° 3 , la septième lettre est

formée comme \alpha ordinaire; dans le n." 4> elle a la forme angu-
leuse; la lettre inconnue du n."" 1 est donc aussi un alpha. Cette nouvelle

forme se retrouve encore à la quatrième ligne, dans le mot ladt, qui

est aussi dans l'inscription n.° 4i et où l'on voit un alpha ordinaire. La
dernière lettre de prénafata est aussi un alpha ; IdL preuve en est que
^matu quij^dws .cette io5«ipiip«Uje^igàit ayec \xv\^l^Àa.ismph\i\Q à
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celui qui coinmence la première ligne, est écrit, dans les inscriptions

n."' 3 et 4> avec la lettre qui termine \qi prénafata. Ces deux formes au

resté ne diffèrent pas essentiellement l'une de l'autre; seulement ici les

deux traits qui composent fa partie supérieure, sont prolongés de

manière à imiter notre X : il existe des exemples d'un prolongement

pareil suf des médailles d'Alexandrie et d'Amastris en Paphiagonie. Le

mot SEAAPEIA , équivalent du grec 2IAAPI02, vient ensuite : le sïgma

y a la forme latine qu'il avoit chez les Grecs dans la haute antiquité. En
voyant 2IAARI02 rendu par SEAAPEIA , on pourroit croire qu'en lycien ,

comme en grec, le diphihongue ê/ avoit un son très-rapproché de celui

de ïiota. Qe nom propre étoit suivi d'un mot impossible à restituer,

mais qui , à en juger par l'espace , ne pouvoit être que de quatre lettres

,

deux à la fin de cette ligne et deux k la suivante ; il ne reste que Ja

.première lettre de ce mot, et eWe ne nous paroît pas être entière.

•*ni; Ligne troisième: Lacune de deux lettres; puis TEAAEME, très-facile

à 'lire. Ce mot doit commencer précisément après la fracture: on le

trouve dans l'inscription n.° 4> sous une forme à-peu-près semblable ,

TEaaema, et le T initial y est précédé des deux points qui le séparent

'd'un autre mot. Après TEAAEME, une fracture de peu d'étendue a fait

disparoître une lettre. Nous lisons ANNEA les cinq caractères qui

suivent, et nous les regardons, avec celui qui est effacé, comme les équi-

•- valens du grec TIAINNIOS, nom au génitif du père de Sidarius. Les

' deux médiales de ce mot sont les mêmes en lycien ; dans le grec nous

- voyons.à la même place un N ; la lettre qui précède est imparfaite , mais

ce qui en reste [n] ne peut appartenir qu'à un autre N : le lycien confirme

.cette restitution en nous donnarft un redoublement au même endroit;

; le grec ayant N nous devons avoir le même son en lycien ; aussi y
trouvons-nous cette lettre avec la forme qu'elle a sur beaucoup de mo-

' numens antiques des Grecs, où l'absence de son troisième trait à droite

-peut facilement la faire confondre avec le n. Nous lisons ensuite TAEA
. puis BEN, séparé des quatre lettres précédentes par une fracture qui a

emporté une lettre que nous supposons être un phi , parce que le mot

qui nous occupe ici doit, comme on le verra bientôt , répondre au pro-

nom IttOTw ,et que sa fin ressemble beaucoupà aphbe, lequel vient bientôt

- apaiès'et doit être un pronom possessif; nous lisons donc tleaphbcn ce

mot, dari.< lequel ilfaut remarquer l'articulation, rare dans toutes les

langues , du T suivi d'une L. Le nom de la ville de Tlos, en Lycie, qui

<:iîoas'a;iété Conservé par fësi'ariciensî et par leë'médailles, nous fait voir

'aqye cette articulation appartenoit effectivement à la langue lycientie.

ji'ilLai quatrième ligne commence par un mol de quatre leltrei tov»l«s
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connus , et que nous lisons aaae : il se retrouve dans l'inscription

n." 4j aussi bien que dans les n.°* 2 et 3 ; mais , dans ces dernières, il

nous paroît altéré ou par le copiste, ou par l'état du monument. I^e

n.° 4> où les mots sont séparés, nous donne la véritable étendue de

celui-ci, ainsi que des suivans. Une nouvelle lettre se présente dans

A+BE; nous la regardons comme le (p ou le jy aspiré des. Grecs, parce

que cette lettre a de même la forme d'une croix dans beaucoup de mo-
numens , et en particulier sur plusieurs médailles des rois de Syrie , des

rois parthes et de la ville de Philadelphie en Lydie. Les deux lettres qui

suivent, forment un autre mot qui est SA-, vient après TEAAEME que

nous connoissons. La lettre suivante ressemble assez à un n , pour

qu'on croie qu'elle est l'initiale de la transcription lycienne du nom
^grec Pj/blalh ; si les caractères qui terminent l'inscription s'accordent

avec cette supposition, la chose est démontrée. Ce n est suivi d'une

petite fracture qui a fait disparoître une lettre; ce ne peut. être qu'un

I ou un T, vu le peu d'espace; mettons un v qui est indiqué par le

grec , et dont l'existence est d'autant plus vraisemblable ,
que cette

lettre se retrouve dans les trois autres inscriptions lyciennes. Une autre

fracture qui règat tout le long du monument, a emporté également la

fin de cette ligne, et fait disparoître une autre lettre et les extrémités

circulaires d'un B, qui devoit suivre la première lacune, de sorte que ce

B dans son état actuel ressemble à un E. Nous ayons déjà Pyb ; la

lettre enlevée doit avoir été une voyelle I ou A , si le mot que nous

cherchons à déchiffrer est l'équivalent de Pyblalès , et il est impossible

Sen douter , en lisant au commencement de la cinquième ligne les

lettres AAIA ; elles terminent l'inscription iycienne, et bien certainement

elles répondent à fa fin du nom grec.

Après avoir assuré la lecture de l'inscription lycienne, il ne reste plus

qu'à la comparer avec le grec pour le sens. Les trois noms propres qui se

trouvent dans l'une , sont à la même place dans l'autre et dans le inême
prdre; il paroîtroit s'ensuivre que, dans les deux inscriptions, les mots se

placeroient grammaticalement de même, ce qui n'a rien de h'ien étonnant
quand on considère leur simplicité et leur peu d'étendue. Tout cela sera

confirmé par le détail dans lequel nous allons entrer. 2/cAce<o; est le

cinquième mot dans le grec; son équivalent SEAAPEIA occupe le même
rang dans le lycien. Le premier mot dont il ne reste plus que les quatre

dernières lettres aeia, peut être un pronom démonstratif, et Apafae-
^lA, la traduction de ixv'HfM (i), de sorte que ces deux mots, dont la

(i) loZoM signifioit Wnbçcm^ïi carien. (Steph. de Urbibus. m voce I.nvoiy[î?^,)

Hh
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terminaison pareille semble indiquer fa concordance grammnticale , s2

traduiroient par ce tombeau. MATE, qui suit, répondroit à tîcAs, ou seroit

ttn adverbe de lieu qui signifieroit ici ou là; le peu d'étendue du mot ne

permet guère de supposer qu'il soit autre chose. Le mot plus long PPE-
NAfATA doit répondre à i-miy\m^o : ce qui pourroit contribuer h. confirmer

le sens que nous attribuons à ces deux derniers mots, c'est que tous

deux ils sont dans les inscriptions n.°' 3 et 4» et précis.ément dans la

•même position, mais précédés de deux autres mots qui, comme nous

le verrons, doivent être des synonymes de APAFAEEIA. Après SEAA-
PEIA, il y avoit un mot qui, par ce qui précède et ce qui suit, ne peut

avoir été qu'un conjonctif, ou un participe présent du verbe être.

TEAAEME qui précède riANNEA , équivalent du nom propre rict/mof,

est donc fa traduction de vioç. TAEA+BEN qui suit sera îe pronom per-

sonnef !««/]« : dans AAAE nous verrons fe grec yjvctixj. Ce mot se retrouve

dans fes autres inscriptions , et sa position suffit pour justifier le

sens que nous lui assignons, ainsi que cefui que nous attribuons aux

mots qui suivent. A+BE doit être un pronom possessif, et SA qui l'ac-

compagne, la conjonction ;t,; de même, dans les inscriptions 41.°^ 2 et

3 , /ade aphbe sa tedaema aphbeia , signifie, à ce que nous pensons, sa

femme et ses enfans, ainsi que lade aphbe sa tedaema , qui sont dans l'ins-

cription n° 4; TEAAEME PTBIAAIA terminent l'inscription, et répon-

dent à TIAI riYBiAAH. II est remarquable que dans le lycien on se serve

de tedaeme , pour rendre également yiOl. fils, et t\M petîte-Jîlle , qui

se trouvent dans le grec; on en pourroit conclure que ce mot seroit en

lycien un terme vague, comme enfant l'est chez nous. Nous traduirons

donc TEAAEME PTBIAAIA , par SOU enfant Pybialès. II nous semble

qu'il est clair maintenant que le lycien , comine le grec, signifie Sidariur,

fils de Pœnnîs , a fait ce tombeau-là pour lui, sa femme et son enfant (au

lieu de sa petite-fille ) Pybialès. Passons aux autres inscriptions , qui

nous arrêteront moins long-temps.

L'inscription n.° 2 commence par le mot ABAENA
,
qui est aussi en tête

des inscriptions n.°* 3 et 4*. seulement, au n." 3 > if y a ABTENA, légère

différence qui vient peut-être de ce que l'orthographe n'étoit pas fixée

en fycien d'une manière bien rigoureuse , fait qui se remarque égale-

ment dçins l'ancien fatin , et que le savant abbé Lanzi a reconnu et prouvé

pour les anciennes langues de l'Italie. Les deux mots qui viennent après

ont été copiés d'une manière si confuse, qu'il seroit difficile d'en fixer

la prononciation, si on ne fes retrouvoit pas à la même place au n." /.*

Le copiste, qui s'est plusieurs fois trompé dans l'inscription grecque, a

pu le faire à plus forte raison en transcrivant des caractères qu'il ne
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côrtiiôîssoit pas, biï qm étoient peut-être altérés par le temps. Toute-

fois il y a assez de ressemblance entre ce mot et celui qui est à la

même pface au n,° 3 , pour ne pas croire qu'ils soient les mêmes. Nous
le lisons donc BAENafE: la dernière lettre seule présente une forme qui

est inconnue ; nous jjensons que c'est un E , parce que ,
quoique renversée

,

elïe présente les trois pointes de cette lettre, et parce que, dans l'ins-

cription n." 3 , nous la retrouvons placée entre un F et un N, de

sorte qu'elle doit Jiécessairement être une voyelle. Le mot suivant est

MATE, déjh. connu: les deux premières lettres sont méconnoissables

dans la copie , mais fes deux dernières sont bien formées; cette circons-

tance, jointe à la position et à la similitude des inscriptions, doit lever

tous les doutes. Voici maintenant comme nous lisons toute cette ins-

cription : abaéna baenafa mate prénapaxy partenamofai phappe lade

aphbe sa tedaema aphbeia. En nous faisant connoître une autre forme

du \erhe prénafata , cette inscription nous donne ddm prénapaxy une

nouvelle lettre, le S
, qui est figurée ici comme dans beaucoup de nîonu-

mens numismatiques grecs, où il ressemble à un êta couché X. Au lieu

d'écrire AAAE qui signiûefemme, le copiste a mis AAAE, par une erreur

semblable à celle qu'il a commise dans le grec, où il a mis souvent des

ù. ]f)our des A. Nous traduirons ainsi cette inscription : Partenamofai a

fait ce tombeau taillé , pour sa chère femme et son enfant. Quand nous

traduisons les mots abaéna baénnfé par tombeau creusé ou taillé, on sent

bien que c'est une conjecture que nous donnons pour ce qu'elle vaut.

Voici sur quoi elle s'appuie : en hébreu et en chaldéen , pN signifie une

pierre, un rocher ; } <>^ abana a de plus en syriaque le sens de cippe , ou
de monument sépulcral: ainsi, si par hasard abaéna étoit d'origine sy-

rienne , il n'y auroit rien d'étonnant qu'il eût le sens de tombeau ; ce

"qui seroit d'autant plus probable, que les monumens où se trouvent ces

inscriptions, sont des cavernes taillées dans le roc: baénafé pourroit de

même être un adjectif, dérivé du verbe ni3 ou JLu^ ,
qui , dans tous les

dialectes hébreu, syriaque et arabe, signifie bâtir, édifier; d'où il est

facile de déduire le sens de travailler, tailler, qui convient parfaite-

ment aux monumens qui nous occupent.

Je sais l'étrange abus que Bochart et beaucoup d'autres ont fait

de l'hébreu et des langues de ïa même famille : on a trouvé par-tout

des origines hébraïques et phéniciennes. Je pense qu'on peut avoir un
peu plus de raison de chercher dans ces langues l'explication des mots

lyciens qui présentent quelque ressemblance de son. La population

de la Lycie, comme celle de tous les autres pays de l'Asie mineure,

devoit être très-mélangée : on yreconnoît d'antiques tribus indigènes,

Hh a
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comme les SoJymes et les Arimes; les Milyens et d'autres peuplades

étoient originaires deThrace; enfin, dès long-temps et à plusieurs

époques, des colonies vinrent en Lycie de plusieurs parties de la Grèce.

Ces établissemens ont pu n'être pas assez considérables pour prédo-

miner sur les indigènes; il est plus vraisemblable que ces colons se sont

confondus avec eux; car les Grecs ont toujours considéré les Lyciens

comm'e des barbares. II n'y a donc rien d'étonnant, si i'on-trouve dans

leur langue des mots qui appartiennent à trois nations différentes, et

chez lesquelles on puisse en rechercher l'origine. Pour les autochthones,

nous pensons que, de même que les Ciliciens, ils apparîenoient à la

race syrienne : on sait que les noms de Syrie et d'Assyrie s'étendoient

anciennement fort avant dans l'Asie mineure ; il est bien probable qu'ils se

prolongeoient plus loin à l'occident, avant que les Phrygiens et d'autres

nations y fussent venus de la Thrace. Le nom des Arimes ,
porté

autrefois par tous les peuples qui habitoient la Mysie, la Lydie et la

Phrygie avant les colonies Thraciennes, seroit une nouvelle preuve de

leur parenté avec les Syriens', dont le véritable nom est Aram. II paroît

de plus que les Phéniciens avoient des établissemens en Lycie. Parmi

les médailles connues sous le nom de cUico-phénîciennes , il en est un

certain nombre qui nous paroissent appartenir réellement à la côte

méridionale de l'Asie mineure; on y voit des caractères alphabétiques

qui
,
par leur analogie frappante avec ceux des Phéniciens ,

prouvent

que réellement ce peuple a dominé dans ces parages ; fait qui est encore

"appuyé par deux vers de Quintus de Smyrne (i) , le continuateur d'Ho-

mère, et qui nous apprennent que le nom des Phéniciens s'est étendu
' jusqu'au mont Massicytes , qui bien certainement étoit en Lycie.

Nous avons encore trois endroits à justifier dans notre interprétation

de l'inscription n.° 2/ Je pense qu'on ne nous chicanera pas sur l'étran-

geté du nom Ae Parténamofa'i , fondateur du monument. La première

partie paroît en être d'origine grecque ; il n'est pas d'ailleurs plus ex-

traordinaire que Cualis., Obranguis ,
Çidamouasis , Epiouasis , D^e et

beaucoup d'autres que JVÎM. Clarke, Cockerell et Beaufort nous ont fait

connoître. Voici les raisons qui m'ont fait traduire par chère le mot

phappe, qui précède lade, femme, que nous avons vu seul dans l'ins-

cription précédente ; les deux mots se retrouvent ensemble dans le

n.° 3 : ce qui peut faire présumer que le premier est un adjectif semblable

à ceux qu'on voit dans beaucoup d'inscriptions antiques du même genre,

c'est que, dans lè n.° 4>, nous voyons lade, femme, tout seul, comtne

{i) Paralip.Homerï,\ih. yuifV. lob.
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au 11.* I , et que ph^ippe se trouve précédemment au-devnnt d'un liiot

presque effacé, mais qui doit ûgm^er phe ou mère , et qu'if est destiné k

quafifier comme if quafifie lade, dans les inscripiions 2 et 3. Pour les mots

... tedaéma aphbéia , dont fe sens nous est connu , je fes rends par le pfuriel

,

~parce qu'étant précisément dans la même position que lade aphbe , auxquefs

ifs sont joints par fa conjonction, if est vraisembfabfe que la différence

de terminaison vient de fa différence de nombre.

L'inscription n.° 3 doit se fire, abyéna baenafé maté prenafata chao^

feneme phappe lade aphbe sa tedaema aphbéia anapareklé phchetafata

,

c'est-à-dire , Chaofeneme a fait ce tombeau taillé , pour sa chère femme et

ses enfans. Nous ne pouvons traduire les neuf syîfabes qui terminent

l'inscription, à moins qu'on ne suppose qu'eîfes contiennent fes noms
des fifs du fondateur, ce qui n'est guère probabfe, car ifs devroient être

^séparés par fa conjonction sa, et. Outre fe cappa, K, qui ne se ren-

contre qu'une seufe fois dans ces inscriptions, ceffe-ci nous fait connoître

< deux nouvefles lettres fyciennes et une nouveîfe forme de I'e ; cette

dernière se rencontre dans mate, qui nous est bien connu: ici fa finale

.se forme d'un trait incîiné de gauche à droite, avec un autre trait au-
* dessous, qui fait de cette fettre une espèce d'F coucfiée. Pour les deux

nouvelles lettres, l'une est un O , que nous n'avons pas encore vu , l'autre

nous paroît devoir être un %' ^^ se présente ici sous une forme qu'on

lui voit dans plusieurs monumens grecs des temps antiques, notamment
/dans une tessère d'fiospitalité des Grecs de Sontis en Lucanie, qui a

..été trouvée en Calabre, et qui se voit dans le musée Borgia ( i ). Comme
dans notre inscription lycienne , elfe ressembîe à une flèche droite, la

-pointe tournée en bas, et on l'y trouve dans le mot 7w;^<t, fortune, et

,dans le nom propre A-^a^â^^ç.

.. L'inscription n.° 4 <ïoit se lire ahaêna yopa mate prenafata anataeia

phappe f. . . .e aphbe sa lade aphbe sa tedaéma. Au lieu du mot baénafé

,

qui , à ce que nous présumons, signifie taillé , on lit ici yopa ; c'est sans

^ doute un adjectif à-peu-près du même sens. Cette légère différence est,

à ce qu'il nous semble, une raison de pfus pour croire q}xabaéna est

.un substantif. Dans le nom propre anatèia^ I'n se présente avec la forme
qu'on lui voit dzns, prenafata de l'inscription n.° 3. Nous traduisons,

.Anatdia a fait ce tombeau pour son cher et sa femme et ses

enfans. Une fracture qui a emporté trois lettres , nous empêche de con-

noître un des mots de cette inscription; il est placé avant ceux qui

désignent fa femme et fes enfans du fondateur; il ne peut donc s'ap-

(1) Lanzi, Sag^îo di lingua etrusca, iXc, tom. I, p. 108. ,.;/; £>
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pfiquer qu*à un degré de parenté supérieur , eomme père ou mère : fè

pense qu'il répondoit à père , parce qu'il commençoit par un F. Ce
mot, qui ne devoit être composé que de cinq lettres, avoit peut-être

quelques rapports de son et d'origine avec le grec waTwç, qui se retrouve »

dans tous les idiomes gothiques, avec un F au commencement, circons-

tance qui pourroit faire croire qu'on en usoit de même chez fes Thraces.

C*est dans le persan et le samscrit qu'il faut rechercher l'origine de ce

mot; dans ces deux langues, l'initiale est un p ; mais dans le zend, qui

est bien plus ancien , on le retrouve sous la forme Fedrio.

Nous connoissons maintenant vingt. lettres de l'alphabet lycien; il

n'est guère à croire qu'il y en ait eu beaucoup davantage : plusieurs

d'entre elles sont parfaitement semblables aux caractères grecs ordinaires

de même valeur; peut-être pourroit-on s'étonner de voir cinq formes

différentes à ïalpha, quand presque toutes les autres lettres ont une
figure constante, et pourroit-on avoir quelque doute sur la valeur que

nous assignons à ces signes î Pour faire disparoître cette objection, il

suffit de faire observer que Xalpha se retrouve dans les mots MATE,
IIPENAfata et aaae, qui se voient dans toutes les inscriptions ly-

ciennes, et qu'on s'y sert indifféremment de toutes ces formes , les unes

pour fes autres. Les lettres qui s'éloignent de l'alphabet ordinaire des

Grecs , ont une ressemblance assez frappante avec celui des Latins et les-

antiques lettres grecques usitées en Italie, qu'on est convenu assez mal

à propos d'appeler étrusques , puisqu'elles n'appartiennent pas plus à

l'Etrurie qu'à tout autre pays. Ce sont les formes primitives des lettres

grecques qui ont été portées, aune époque très-reculée, en Italie par

des colonies qui, en conservant les antiques formes de leur écriture et

de leur langue, et en*^e fondant peu-à-peu avec les barbares qui les

'énvirohnoient , sont devenues barbares elles-mêmes et tout'à-fait étran-

gères aux peuples dont elles tiroient véritablement leur origine. II eh

fut de même pour l'Asie mineure et la Lycie en particulier; les colonies

pélasgiques et éoliennes venues d'Argos et de Corinthe avec Xanthus

et Bellérophon ; les Athéniens qui suivirent Lycus, fils de Pandion;

'les Termiles et d'autres Cretois
,
qui y vinrent à diverses époques très-

anciennes, et d'autres encore, se fondirent tous avec les indigènes eux-

mêmes d'origines diverses, et le tout forma une nouvelle nation, que

les Grecs des beaux siècles pouvoient regarder avec raison comme étran-

gère. L'aricienne forme des lettres qu'ils tenoient de leurs pères restoil

îeule , comme témoignage de leur antique parenté. C'est à des causes

pareilles qu'il faut attribuer l'air de famille qui se remarque entre tous les

alphabets de l'ancienne Grèce, de l'Italie et même des côtes orientales
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de FEspagne. L'explication des inscriptions lyciennes dont nous devons

la découverte à M. Cockerell, est donc un fait important qu'il faut joindre

à ceux qu'on possède déjà sur l'histoire des changemens de l'afphabel

grec , sujet si intéressant pour bien connoître Forigine des langues et de

la littérature des divers peuples de FEurope. II est probable que cette

découverte ne n?sjera pas seule , . et qu'elle nous condqira à en faire

d'autres, quand un plus grand nombre de voyageurs auront pénétré dans

Fintérieur de l'Asie mineure, encore si mal connu, et qu'ils nous en

auront rapporté des inscriptions plus longues et plus intéressantes que
celles que nous avons essayé d'expliquer.

Déjà on connoît plusieurs monumens du même genre; M. Walpoïe,

dans une note qu'il a ajoutée aux observations qu'il a faites sur les ins-

<:riptions grecques rapportées par MM. Leake et Cockerell, a publié une

inscription qu'il tient du capitaine Beaufort, qui Fa copiée en Carie. Les

personnes qui savent de quelle manière ce voyageur, d'ailleurs très-esti-

mable, copie les inscriptions [grecques, ne seront pas étonnées que'

nous ne tentions pas de lire celle-ci. Nous y reconnoissons cependant

au commencement le mot ABAENA, que nous avons déjà vu; à la fin

de la première ligne est MATE , dont on ne voit que les trois premières

lettres; il est suivi, comme dans les inscriptions de M. Cockerell, dû
mot prénafata , assez reconnoissable : pour le reste, nous l'abandon-

nons
, quoique plusieurs lettres soient très-faciles à lire. Le voyage de

M. Leake, inséré dans la collection de M. Walpole , contient le dessin

d'un monument trouvé enPhrygie, vers la frontière de la Bithynie et de
ia Lydie; on peut le voir dans le Journal des Savans, où, à l'exception

des inscrij)tion&, il a été reproduit d'une manière peu fidèle. Ce monu-
ment est accompagné de deux courtes inscriptions , en caractères qui

,

comme ceux de Lycie , présentent une grande analogie avec les anciens

alphabets de la Grèce et de l'Italie. Nous lisons la première de cette

façon : . . . laefafakena rogafos midai lafagtae'i fanakte'i édaé. Nous soup-

çonnons que le second mot est mal copié. La seconde, qui est entière

,

se lit : 'Baba memefais proïtafos, kphi-^an afeios sikememan edaes. Nous ne
nous arrêterons pas aux conjectures de MM. Walpole et Leake ; elfes nous
paroissent peu fondées ; on peut d'ailleurs les voir dans lé Journal des

Savans (i^2o,p, Si^ ),o\\. elles ont toutes été reproduites^ Les médailles

nous font encore connoître des inscriptions du même genre; il s^^n

trouve plusieurs dans les recueils de Pellerin , qui paroissent appartenir à

Alexandre ou à ses premiers successeurs. Nous avons déjà vu' qu'il y en
avoit de pareilles sur des monnoies de Cilicie. M. Letronrie parle aussi,

dans son article, de médailles pamphy tiennes, ce qui n'auroiipour nous
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rien de surprenant. Jusqu'à présent toutefois on ne connoit pas dé

monnoies pamphyliennes de cette espèce, et je crains que notre savant

confrère n'ait été induit en erreur par M. "Walpole ("p. jjoj, qui dit

effectivement la même chose, et qui, en s'appuyant dei'autorité du ca-

talogue de médailles de M. Mionnet, renvoie au tom. IJJ, p. jp^, où il

est question de la monnoie cilicienne de Nephelis, dont nous-même
nous avons fait usage précédemment. -*

N.° I.

. . .tElP : tPPFPÎElP : MtTE
\

.PÎNpFhT^i^SEAtPEIA: /\.

. .TEAtEME.P/^/^EtTAEt.BEN
Al-AEt-»-BEStTEAtEME/^.E.

^

Atlt TOMNHMATOAFA..
0IH2AT0 2IAAPI02FAIA.
NI02 nos EATTHI KAI THirr. . .

IKIKAIYIAI PTBIAAH \

N.** 2.

.tP^ÎN^:BP3ENAFsi^:NK^''^TE/\PÎNAnAXYPf PTENAMOFAI-t-PPrE
AAAE t-t-BE : StTEAtEMÎ t-J-BElt.

:

N.° 3.

fBYÎN"^ BPÎNAFNi>M^T>irPÎS/PFATi^ >l'AOFsiiNEME4-PnnE AHAE

t-*-BE St TEATeMÎ . -J-BEI t i^N^ntPEKA>l-4-4'ÎTAFPTA.

tB^ÎN*^ YOn^ : Mi^TE: PPÎNPfPT^ : t>«/tTÎElP

-kPPPE F . . . Et-t-BE ; St : APAE : t+BE : TEAtEMÎ,

•'^- V'.ff>

I.
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.
INSTITUT ROYAL DE FRANCE.

L*ÀCAt)ÉMIE royale des sciences a tenu sa séance publique le lundi 2 avril

ï82i, sous la présidence de M. le baron Percy. M. Ampère a lu une courte

notice sur les expériences électri».o-magnétiques; M. Biot,un mémoire sur les

propriétés magnétiques communiquées aux métaux par l'électricité en mouve-
j-nent; et M. le baron Cuvier, un éloge historique de M. Banks.

L'académie, dans sa séance publique du 22 mars i8i9,a remis pour la

troisième fois au concours la question de savoir quels sont "les changemens
chimiques qui s'opèrent dans les fruits pendant leur maturation et au-delà de
ce terme. Les concurrens dévoient, aux termes du programme, i.° faire l'analyse

des fruits aux principales époques de leur accroissement et de leur maturation,

et même à l'époque de leur blessisseinent et de leur pourriture; 2.° comparer
entre elles la nature et la quantité des substances que les fruits contiendroient

à ces diverses époques; 3.° examiner avec soin l'influence des agens extérieurs,

sur-tout celle de l'air qui environne les fruits et l'altération qu'il éprouve. Les
observations pouvoient se borner à quelques fruits d'espèces différentes ,

pourvu
qu'il fût possible d'en tirer des conséquences assez générales. Le prix étoit une
médaille d'or de la valeur de 3000 fr. L'auteur du n.° 3, Alulta facta paucis

verbis , a. fait preuve de connoissances. H a bien entendu la question; mais il

paroît, d'après son propre aveu , qu'il n'a point eu assez de temps pour la traiter

convenablement. Cependant son mémoire contient plusieurs observations

intéressantes qui le rendent digne d'une mention honorable. L'auteur du
n.° 2, Voyez comme en secret la naturefermente , est celui qui a le plus approché
du but. Ce n'est pas que les expériences qu'il rapporte sur les changemens qui
surviennent dans la composition du fruit, depuis sa naissance jusqu'à sa matu-
ration et à son blessïssement , soient bien concluantes ; elles laissent au contraire
beaucoup à désirer; ellts ne sont ni assez multipliées ni assez précises pour
pouvoir en tirer des conséquences générales et incontestables: mais celles qu'il

a faites, en examinant l'influence des gaz sur la maturation, sont très-remar-
quables, lia vu que la maturation des fruits nes'opéroit que parle contact de
1 air, et qu'alors il se formoit du gaz acide carbonique par l'union de l'oxygène
de l'atmosphère avec le carbone du fruit, de sorte qu'il se passe un phénomène
opposé à celui que présentent les feuilles sous l'influence solaire. «Les fruits,
a> dit l'auteur, n'agissent pas comme les feuilles sur l'air atmosphérique. Le
w résultat de leur action sur lui, tant sous l'influence de la lumière que sous celle

»>de l'obscurité, est, dans toutes les époques de leur développement, une perte
7i de carbone de la part du fruit. Ce carbone se combine avec l'oxygène et le

3> transforme en acide carbonique. Cette perte de carbone est une fonction indis»
impensable pour que la maturation s'opère; car quand le fruit est plongé dans
>i une atmosphère dépourvue d'oxygène, cette fonction ne pouvant plus alors

Ms'exéjcuter, la maturation est arrêtée, et si le fruit reste attaché à l'arbre, il se

« dessèche et meurt. Un fruit qui se trouve naturellement enfermé dans une
a> gousse peut cependant y opérer sa maturité, parce que la membrane qui forme
?ict«e gousse, est perméable à l'air, La coramunicatipn qiii a lieu entje l'air

li



250 JOURNAL DES SAVANS,
» extérieur et celui qui est dans] l'intérieur de la gousse est assez libre pour qu*ii^

» s'établisse entre eux un équilibre presque parfait de composition. C'est pour

» cette raison que, quand on analyse l'air contenu dans ces gousses, on le

» trouve toujours composé comme l'air atmosphérique. Quand on place dans
>> des milieux dépourvus d'oxygène, des fruits détachés de l'arbre et susceptibles

jj d'achever eux-mêmes leur maturation ,1Is ne miirissent pas; mais cette faculté

3> n'est que suspendue , et on peut la rétablir en remettant le fruit dans une atmo-

» sphère capable de lui enlever du carbone. Si cependant le séjour dans le premier

3> milieu est trop prolongé, alors le fruit, en conservant toujours à-peu-près là

" même appare/ice extérieure, a perdu tout-à-fait la faculté de pouvoir mûrir; il;

îj a subi des altérations particulières. Il résulte de là qu'on peut conserver peh-

3>dant quelque temps la plupart des fruits, sur-tout ceux qui n'ont pas besoin

»> pour miàrir de rester attachés aux arbres, et prolonger ainsi la jouissance que'

"procurent ces agréables alimens. Le procédé le plus simple consiste à disposer

» au fond d'un bocal de verre, une pâte formée avec de la chaux , du sulfate de

» fer et de l'eau , et y introduire ensuite les fruits bien sains et cueillis quelques

3;> jours avant leur maturité. On isole ces fruits d'une manière quelconque de

«la pâte qui est dans le fond, on les sépare autant que possible les uns des

3> autres , et on bouche le bocal avec un bouchon de liège parfaitement mastique.

ÎJ Les fruits se trouvent bientôt, par cette disposition, dans un milieu dépourvu'

1» d'oxygène, et peuvent s'y conserver plus ou moins suivant leur nature. Les'

35 pêches, prunes, abricots, de vingt jours à un mois; les poires et pommes, en-

» viror) trois mois. Si on les retire après cette époque et qu'on les abandonne"

«quelque temps à l'air, ils mijrissent fort bien. Mais si l'on excède beaucoup le'

» temps que je viens de prescrire, les fruits subissent une altération particulière^

x. et ne peuvent plus mûrir. Un fruit mûr que l'on expose à l'air, pourrit ou

» devient blet; dans l'un et l'autre cas, il commei^ce par changer l'oxygène de

«l'air qui l'entoure en acide carbonique dont il fournit les élémens. Il paroit

« que, pour que les fruits blessissent ou pourrissent , la présence du gaz oxygéné

«est nécessaire. A l'abri du contact' de ce gaz, ils subissent une altération

«différente. « Les commissaires n'ont pu répéter ces expériences à cause delà

saison; mais comme elles paroissent faites avec beaucoup de soin, nous en'

croyons les résultats exacts. Dans cet état de choses, vu la difficulté et l'im^

portance du sujet, ils ont été d'avis que le prix doit être accordé au mémoire'

ri.° z: l'auteur est M. Bérard , correspondant de l'académie, à Montpellier.

Une mention honorable est accordée à la pièce n.» 3 ; l'auteur est M. Cou-
verschel, pharmacien à Paris, rue Saint-Denis, près de la rue aux Fers.

La commission nommée pour examiner les mémoi'es qui ont concouru pour

le prix de physique sur l'anaiomie comparative du cerveau, a arrêté à l unani-

mité que le prix doit être décerné au mémoire n.° 4 j
portant pour épigraphe :

Déinocrhe, Anaxagoras , disséi/uoient déjà le cerveau, ily après de trois mille ans
j^

Haller, Vicq-d'Azyr et vingt anatomistes vivans l'ont disséqué de nos jours: mais,

chose admirable , il n'en est aucun qui n'ait encore laissé des découvertes à fairç

à ses successeurs. L'auteur est M. Serre , médecin de l'hôpital de la Pitié.

Une mention honorable a été décernée au mémoire n.° 2 , ayant pour ép/graphe,

IntelUgenti pauca , dont l'auteur est M. C. L. Sommé, docteur en médecine.

Prix de statistique fondé par fek M.dêMontyon'. La commissiotî nommée
par l'académie pour l'examen des pièces qui dévoient concourir au prix de
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statistique, a pris connoissance des ouvrages déposés au secrétariat, et l'opi-

nion unanime de la commission a été que le prix devoit être décerné à la

Statistique du départeuient du Lot, ouvrage manuscrit, dont l'auteur est

M« Deîpont, membre du conseil général du département. Ce prix est double

cette année. 1! consiste en une médaille d'or de la valeur de 1000 fr. lia été fondé

par M. le baron de Montyon, écrivain distingué, grand magistat, philosophe

sincère et constant bienfaiteur des ^iences, que la France et l'humanité ont

p«rdu dans le cours de cette année. La commission a remarqué
,
parmi les pièces

qui ont été l'objet de son examen, un ouvrage imprimé sous le titre à'Essai

statistique sur le département de la Loire. La commission le regarde comme
digne d'une mention très-honorable. Quant à l'ouvrage qu'elle a proposé de

couronner, voici les motifs qui ont déterminé son avis. Cette description du
département du Lot est faite,avec beaucoup de soin et de détail; elle consiste

en une exposition régulière, complète et méthodique, des faits naturels ou civils

qui concernent la statistique de ce département. L'observation exacte d'un aussi

grand nombre d'objets exrgeoit des connoissances étendues, et il n'y a aucune

partie de cet ouvrage qui ne soit traitée selon les principes propres à chaque

science, et conformément aux règles générales que l'académie a tracées dans

son programme de statistique. La description minéralogique du territoire, telle

que l'auteur l'a donnée, celle des animaux et des plantes, supposent une con-

noissance exacte des principes de la physique et de l'histoire naturelle. La ques-

tion importante et difficile de la population est traitée sous divers points de
vue; et si les faits de ce genre n'ont pas encore été connus avec une entière

exactitude, ils sont du moins considérés sous tous les rappors principaux. La
description des antiquités, et l'exposé des faits et des monumens relatifs à ce

pays, forment une partie remarqtwble de l'ouvrage, et fixeront principale-

ment l'attention des personnes qui s'intéressent aux sciences historiques. Les

questions relatives à l'administration, à l'agriculture, à l'industrie, au com-
merce, y sont présentées avec le même soin. Jl y a plusieurs de ces questions

au sujet desquelles la commission ne peut exprimer aucune opinion, et notam-
ment en ce qui concerne les matières administratives et judiciaires, propres à

«e déparlement; mais elle a pensé qu'en général la publication de cet ouvrage
mérite l'encouragement du gouvernement, uiorK: >À u j. :>•..>.•!; ' s :>•'

Prix de physiologie expérimentale fondé y^rfeu !^: dr\Montyph, Ce prix,

dont le Roi a autorisé la fondation par une ordonnance en date du 2.2. juillet

1818, doit être décerné, chaque année, à l'ouvrage imprimé,ou manuscrit qui

aura paru avoir le plus contribué aux progrès de la physiologie expérimentale.

Parmi'les ouvrages envoyés au concours, la commission a considéré comme
dignes du premier rang, chacun dans leur genre, deux ouvrages manuscrits,

1 un de physiologie végétale, l'autre de physiologie animale. Ne pouvant
établir de comparaison entre feux, et le mérite ayant paru égal de part et

d'autre relativement à la science à laquelle chacun d'eux appartient, la com-
mission a pensé que l'académie devoit couronner les deux mémoires et leur

partager le prix également. L'ordre de leur nomination n'indique donc aucur.c

préférence; il a été seulement déterminé selon l'ordre alphabétique du nom
d^s auteurs. L'un de ces mémoires est de M.Dutrochet; il a pour titre,

Recherches sur l'accroissernent .et la reproduction des végétaux , et contient lies

ofaàériaûons neuve;s sur.lVccroissenieni dès vigéiajux en épaisseur, Je n3odei4€
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formation àcs racines, des bourgeons et des branches, et la germination ;

TaïUfC

est de M. Edwards, et contient un grand nombre d'expériences qui offrent

des résultats nouveaux concernant les effets de !a respiration des animaux sur

l'air, et de l'air sur la respiration. C'est la communication d'une suite de tra-

vaux dont une première partie a déjà été couronnée. Cette suite a pour titre,

de l'Influence des agens physiques sur les animaux vertébrés. L'académie a de-

cerné ['accessit à un ouvrage allemand iniiprimé de MM. Tiedeman et Gmelin,

sur les voies que prennent diverses substances pour passer de l'estomac et du tube

intestinal dans le sang, ifc. Elle a accordé une mention honorable, comme
encouragement, à un mémoire de M. Magendie sur le Mécanisme de l'ab-

sorption che^ les animaux à sang rouge et chaud, et un témoignage d'encourage-

ment à un mémoire de M. Desmoulins, intitulé de l'Etat du système nerveux

,

sous ses rapports de volume et de masse , dans le marasme non sénile , et de l in-

fluence de cet état sur lesfonctions nerveuses.

^•. Prix de mécanique, M. de Montyon a offert une rente de cinq cents^

francs sur l'État, pour la fondation d'un prix annuel, que le Roi a autorise

par une ordonnance en date du 29 septembre 18 19, en faveur de celui qui ^

au jugement de l'académie royale des sciences, s'en sera rendu le plus digne,

en inventant ou en perfectionnant des instrumens utiles aux progrès de l agri-

culture, des arts mécaniques et des sciences. Aucun des instrumens ou ma-
chines récemment inventés n'ayant paru digne du prix qui devoit être décerne

,dans la séance publique du mois de mars 1821, ce prix est remis. En consé-

quence, il sera cumulé avec celui de 1821 pour être donné dans la séance

publique du mois de mars 1822. Le prix ne sera donné qu'à des machines dont

la description et les plans ou modèles, suffisamment détaillés, auront été sou-

mis à l'académie, soit isolément, soit dans quelque ouvrage imprimé, trans-

mis à l'académie. En conséquence, l'académie invite les auteurs qui croiroient

avoir des droits à ce prix, à communiquer les descriptions, manuscrites ou

imprimées, de leurs inventions, avant le 1.'^ janvier 1822. Ce terme est de

jjrigueur.

> Prix d'astronomie. La médaille fondée par feu M de Lalande, pour être

donnée annuellement à la personne qui, en France ou ailleurs (les membres
de l'Institut exceptés) , aura fait l'observation la plus intéressante, ou le mé-
moire le plus utile aux progrès de l'astronomie, vient d'être décernée à

MM, ISicollet, et Pons', qui, le même jour, 21 janvier 1821, et presque à la

même heure, ont découvert une comète dans la constellation de Pégase; l'un

à l'observatoire royal de Paris, et l'autre à celui de Marlia, près de Lucques»

M. Nicollet nous a tenus constamment au courant des observations qu'il a pu
faire depuis le jour de la découverte, jusqu'à celui oh. la comète s'est perdue

dans les rayons du soleil. Dés que ces observations ont été en nombre suf-

fisant, ïl s'est empressé de calculer une orbite, qui ne peut être qu'une -première

. approximation, vu la lenteur de la comète et la petitesse de l'arc qu'elle a

' déciit sous nos yeux. Elle vient de passer à son périhélie, c'est-à-dire, au point

de son obite où sa distance au soleil est la plus petite et son mouvement \q

plus ra| ide. Tot t ce que nous en dirons ici, c'est que, de toutes les comètes

;
que nous connoissons , à peine s'en trouve-t-il quatre ou cinq qui aient plus

. apprcché du soleil. M. Pons, qui depuis plusieurs années étoit directeur ad-

joint de l'observatdire royal de Marreille, est aujourd'hui directeur de i'obser»
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vatoire de Marlia; il s'est rendu célèbre dans toute l*Europe par des décoaverties

de ce genre. La comète actuelle est la vingt-sixième ou la vingt-septième qu'il

a vue, et ii s'est empressé de nous communiquer les premières observations

qu'il en a faites. Cette comète a été vue depuis, le 25 janvier, par iM. Bianpain,

-directeur de l'observatoire royal de Marseille, et, le 30 du même mois, à

Brème, par M. Olbers. L'académie a cru devoir partager la médaille de Lalande

entre les deux astronomes français qui, les premiers de tous, ont aperçu le

nouvel astre, qu'ils ont suivi constamment avec les moyens différens qu'ils

avoient à leur disposition. Totis deux ont déjà reçu plusieurs fois cette espèce

d'encouragement et ce témoignage de la satisfaction de l'Académie. '

Prix de physique. L'origine de la chaleur animale n'est pas établie d'une
manière incontestable, et même les physiciens sont encore partagés sur cet

objet, qui est d'une grande importance pour les progrès de la physiologie.

L'académie royale des sciences propose, pour le prix qu'elle doit décerner dans
la séance publique de l'année 1823 » ^^ déterminer ,

par des expériences précises

,

quelles sont les causes , soit citimiques , soit physiologiques , de la chaleur animale ;

elle exige particulièrement que l'on détermine exactement la chaleur émise par
un animal sain , dans un temps donné, et l'acide carbonique qu'il produit dans la

respiration j et que l'on compare cette chaleur à celle que produit la combustion de

carbone j en formant la même quantité d'acide carbonique. Le prix sera une mé-
jlaille d'or de la valeur de 3,000 fr. Les Mémoires devront être remis avant
le i.*^' janvier 1823, francs de port, au secrétariat de l'Institut, et porter cha-
cun une épigraphe ou devise, qui sera répétée, avec le nom de l'auteur, dans
un billet cacheté joint au mémoire; il en sera donné récépissé. Les concurrens
sont prévenus que l'académie ne rendra aucun des ouvrages qui auront été

envoyés au concours; mais les auteurs auront la liberté d'en faire prendre des
copies, s'ils en ont besoin.

L'analyse des travaux de Tacadémie pendant l'année 1820,3 été distribuée

au public : la partie mathématique , rédigée par M. Delanibre, remplit 82 pages
in-^if ; et la partie physique, rédigée par M. Cuvier, 89 pages. A Paris, chez
Firmin Dîdot.

Partie MATHÉMATIQUE. Mémoire sur le mouvement de la chaleur dans
les fluides, par M. Fourier.— Recherches sur les canaux de navigation , consi-
dérés sous le rapport de la chute et de la distribution de leurs éclust-s, par
.M. Girard.— De l'état sanitaire de la flotte britannique et des progrès des
sciences et des arts de lu marine française depuis la paix, par M. Dupin.
Mémoires contenant des expériences relatives à l'action mutuelle de deux
courans électriques, et à celle qui existe entre un courant électrique et le

globe de la terre ou un aimant, par M. Ampère.— Faits nouveaux relatifs à
l'aimantation , découverts par M. Arago.

Partie physique. — AHétéorologie. M. Moreau de Jonnh , qui considère
les Antilles sous tous les rapports, a occupé cette année l'académie de plusieurs
objets relatifs à la météorologie de ces îles. — Chimie. MM. Porrett et
.Robiquet ont soumis à de nouvelles expériences l'acide du bleu de Prusse.
MM. Pelletier çx. Caventou , continuant leurs recherches sur l'analyse végétale,
.ont découvert le principe fébrifuge du quirquiÀa, qui appartient à la nouvelle
^classe d'alcalis végétaux, composée d'oxygène, d'hydrogène et de carbone.
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M. Gay-Lussac a donné communication d'un procédé qui empêche Ifes toiles,

sinon de brûler, du moins de jeter une grande flamme en brûlant.— Minéra-
logie. Mémoire de M. Cordier , sur la pierre d'alun compacte. — Géologie.

Mémoire de M. Brongniart sur les roches appelées serpentines des Italiens , et, dans
ces derniers temps, ophiolithes . Recherches de M. Prévost, élève de M. Bron-
gniart, sur la géologie des environs de Vienne ,en Autriche.— Physique végétale.

M. de Humboldt a joint des observations nouvelles à celles qu'il a publiées sur

la distribution proportionnelle des espèces de végétaux de différentes familles

dans les différens climats. M. Dupetit-Thouars a observé quelques phénomènes
nouveaux sur la formation de la fleur; et M. Dutrochet, sur l'accroissement et la

reproduction des végétaux. — Zoologie. M. Aloreciu de donnes a décrit le

gecko et la vipère des Antilles; M. Savigni, les vers à sang rouge. — Anatomie
comparée. M. Audoiiin a mis sous les yeux de l'académie un travail fort

•étendu sur l'anaiomie des insectes. M. Latreille et M. Geoffroy de Saint-Hilaire ,

ont fait des recherches sur le même objet; le second a lu en outre deux mé-
moires intitulés , l'urt , de quelques Règlesfondamentales delà physiologie naturelle ;

l'autre, delà Génération de quelques idées dans les études nnatomiques.— Phy-
siol'ogie. M. Serlaudière a. soumis à l'académie un mémoire, où ii cherche à

prouver que la circulation n'est sous l'influence exclusive du cœur que dans

les gros troncs. — Médecine. La fièvre jaune a été l'objet de plusieurs travaux

iniportans, de MM. Deveze , Sédillot , et Moreau de Jonnes. — Art vétérinaire.

M. Tessier a fait part à l'académie de ses observations sur les chèvres cachemire»

•importées en France. — Agriculture. M. Huzard fils a rendu un compte,

détaillé de l'état des récoltes dans les départemens du centre et du midi de la,

France.

Tk'-A'
,

LIVRES NOUVEAUX.
FRANCE.

Histoire de la langue des Gaulois, et par suite de celle des Bretons , pour
servir à l'Histoire générale de France de Velly, Villaret, Garnier et Dufau

;

par Miorcec de Kerdanet, docteur en droit. Rennes, impr. de Cousin-Danelle,

iibr. de Duchesne, in-i2.

Il vient de paroître un nouveau prospectus de VArchéologie française , ou
Vocabulaire de mots anciens tombés en désuétude , et qu'il seroit bon de resti-

tuer au langage moderne; accompagné d'exemples tirés des écrivains français

des XII.*', XIII.', XIV', XV.' et XVl.' siècles , manuscrits ou imprimés
;
par

Charles Pougens, de l'Institut de France, académie royale des inscriptions et

fcelles -lettres, auteur du Trésor des origines et du Dictionnaire grammatical rai-

sonné de la langue française, ifc. iT'c. PROSPECTUS. «En considérant comme
<iioe des plus funestes causes de la corruption des langues les invasions du néolo-

gisme, et ces audaces de langage que se sont permises plusieurs de nos écrivains

modernes, je n'ignore pas qu'indépendamment de la nécessité d'introduire

certains mots techniques qu'exige le progrès des sciences, on peut admettre,

toutefois après un sage examen, quelques mots nouveaux, lorsqu'ils sont néces-

saires, sonores, et de bonne origine. Si, par exemple. Desportes, Malherbe,

Amyot, Montaigne, et tant d'autres, se fussent traînés servilement sur les pas

de leurs devanciers; s'ils eussent craint d'enrichir, par d'heureuses innovations,

potre Ungue aIor$ indécise et enucHée .dç^OiO ia>pur«t« prÎAiiiive, ^elle seroit
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encore ce qu'elle étoit du temps de Gnyot de Provins , de Gatitier de Coinsi , de

Jehan de Meung, de Marie de France, d'Eustache Deschamps, &c. &c. C'est,

comme personne ne l'ignore, à ce même Desportes, à qui Boileau n'a pas

rendu assez de justice, que nous devons le mot pudeur, aussi cher à la poésie

qu'à la prose. Avant Malherbe, on ne connoissoit point les mots insidieux,

sécurité, gracieux, incendié, transjuge, ambitionner, insulter, ifc. Mais pourquoi

ne chercherions-nous pas aussi, comme l'ont répété plusieurs fois Voltaire et

Marmontel, à rappeler d'un injuste exil une foule d'expressions nécessaires,

souvent même élégantes, que nous avons, par je ne sais quelle fausse délicatesse,

laissé tomber en désuétude , et dont les étrangers of)t eu le bon esprit de con-

server un assez grand nombre! Je n'ai point accompagné mes définitions de
phrases de pure invention : j'ai cité les textes mêmes des ouvrages, soit manus-
crits , soit imprimés, en suivant, autant qu'il m'a été possible, l'ordre des siècles.

A la suite des exemples tirés des anciens écrivains français, j'ai placé divers

passages anglais, italiens, espagnols, dans lesquels le mot oublié par nous, et le

plus souvent d'origine française, se trouve conserve par les écrivains de ces

trois langues, sauf les modifications et les désinences propres à chaque idiome.

On trouvera à la fin de ce vocabulaire une bibliographie exacte des ouvrages
imprimés ou mannscrits d'où l'on a tiré chacun des termes qui le composent,
ainsi que les divers exemples dont ils sont accompagnés. « L'Archéologiefrançaise
formera 3 vol. in-S." , imprimés en caractères neufs, par M. Firm. Didot,'
sur papier semblable à celui du prospectus. Le prix de chaque volume broché
sera, pour les souscripteurs, de 7 fr. en papier fin, 10 fr. en papier coquille

satiné, 14 fr. en papier vélin satiné, et, franc de port, 2 fr. de plus par volume.
Le premier volume paroîtra dans le courant d'avril 1821 : il suffit de se faire

inscrire. A Paris, chez T. Desoer, libraire, rue Christine, n.°2.

Vaux-de-V ire d'Olivier Basselin, poëte normand de la fin du XIV.* siècle;

suivis d'un choix d'anciens vaux-de-vire, de bacchanales et de chansons,

poésies normandes, soit inédites, soit devenues excessivement rares; publiés

avec des dissertations, des notes et des variantes, par M. Louis Dubois, ancien

bibliothécaire. A Caen, impr. et libr. de F. Poisson; à Paris, chez Pluquet; à

Londres, chez Martin Bos5ange, in-S.' Prix, 7 fr.

Frédégonde et Brunehaut , tragédie en cinq actes, représentée sur le second
Théâtre français, le 27 mars 1821

;
par Népbmucène L. Lemercier, de l'Institut

de France. Paris, impr. de Fain, chez Barba, in-S." de 6 feuillei et demie.
Prix, 3 fr.

Procli philosophi Platonici Opéra , k codd. mss. Bibiioth. reg. Parisiensis,

nunc primum edidit, lectionis varietate et commentariis illusiravit, Victor
Cousin, professor philosophiae ; tomus quartus, continens duos priores libres

comnientarii iq Parmenidem Platonîs. Paris, impr. et libr. d'Éberhart, in-S," de
1 8 feuilles et demie.

Histoire du droit romain , suivie de VHistoire de Cujas, par M. Berriat-Saint-
.

Prix
, professeur de procédure civile et de droit criminel à la faculté de droit de

Paris. Paris, impr. de M.^"^ Crémière, chez Nève.in-^." de 40 ft^uilles. Prijù ,y

7 Ar. 50 cent. Il sera rendu compte de cet ouvrage, dans l'un des prochaij^s

cahiers du Journal des Savans. '^^

Journal des cours publics de Jurisprudence , histoire et belles-lettres, par une
société d'avocats et d'hommes de lettres; quatrième livraison, in-8.' de 14
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feuilles (chaque cours en occupe deux). On s'abonne rue Saint-Jacques, n.* jr*

L'abonnement aux sept cours est de 37 fr. , et de 45 fr. 4o cent., franc de porti.

pour les départemens; à trois cours, de 19 fr., et de 22 fr. 60 cent.; à un seul

cours, de 8 fr., et 9 fr. 20 cent. Voici la liste des cours dont ce journal donne
l'analyse raisonnée: Droit naturel et droit des gens, par M. Portets; Histoire

du droit romain
, par M. Poncelet; Histoire, par M. Daunou; Poésie latine,

par M. Tissot; Histoire de France,, par M. Lacreteile; Histoire du gouverne-
ment représentatif, par M. Guizot; Éloquence française, par M. Pierrot. Chaque
cours paroît en 12 livraisons, qui, réunies, forment un volume in-F," d'environ

400 pages.

Il vient de se former à Paris, sous le titre de Société asiatique , une réunion

de savans, qui a pour but de propager en France l'étude des principaux idiomes

savans de l'Asie. Son intention est de se procurer des manuscrits orientaux,

de les répandre par la voie de l'impression ou de la lithographie, d'en faire

faire des extraits ou des traductions, de concourir à la publication des gram-

maires et des dictionnaires. Elle entretiendra des relations et des correspon-

dances avec les sociétés qui s'occupent des mêmes objets, et avec les savans

qui se livrent à l'étude des langues asiatiques. Formée sur le modèle de la

société d'encouragement, elle admet dans son sein tous ceux qui, présentés par

deux membres et agréés par l'assemblée générale, contribuent aux frais de ses

travaux- par une souscription dont le minimum est de 25 fr. par an, On assure

que cette société a déjà reçu les encouragemens les plus flatteurs, et qu'un grand

nombre -de savans et d'amateurs se sont empressés de s'y réunir. Les amis des

lettres orientales ne peuvent que s'intéresser vivement à une entreprise aussi

éniinemment utile.

Nota. On peut s'adresser à la librairie deAIM. Treuttel et Wiirtz, h Paris j

rue de Bourbon, n.'iy ; à Strasbourg , rue des Serruriers; et à Londres , n." jo

,

Soho-Square , pour se procurer les divers ouvrages annoncés dans le Journal des

Savans, Il faut affranchir les lettres et le prix présumé des ouvrages.

TABLE.

£ssai sur l'Histoire des Comtes souverains de Provence , par Af. Bois-

son de la Salle. {Article de M. Raynouard. ) Pag. 195

£ssai sur les Hiéroglyphes égyptiens, par P. Lacour. ( Article de

M. Abel-Rémusat. )
20<) ,

Du Siégé et de la Nature des maladies, par M. Alard. {Article de

M. Tessier. ) 216,

Sur l'Aimantation imprimée aux métaux par l'électricité en mouve^

ment. ( Article de AI. Biot. ) 22

1

Observations sur les Inscriptions lyciennes découvertes par AI. Coc-

kerell. ( Article de M. Saint-Martin. ) 23 5 ,

Nouvelles littéraires 249

.

.6 \.-.
FIN DE LA TABLE. ^,,-,-ii^v.'
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Le prix de l'abonnement au Journal des Savans est de 36 francs par an,

et de 40 fi*' par la poste, hors de Paris. On s'abonne chez MM. Treuttel et

Wurt^, à Paris, rue de Bourbon, n," ty ; à Strasbourg, rue des Serruriers, et à
Londres , n.° jo Soho-Square. II faut affranchir les lettres et l'argent.

Tout ce ^Bf peut concerner les annonces à insérer dans cejournal,

lettres , avis , mémoires , livres nouveaux , &c. doit être adressé

,

FRANC DE PORT , au bureau du Journal des Savans, à Paris, rue

deMénil-montant, n." 22.

"O
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Narrative ofthe chinese emhassy to the khan of the Tourgouth

lijiHartars, in the years iyi2 , lyij , ^7^4 and lyiy, hy the

Vi^hinese Embassador , and pubUshed hy the Emperor's autho*

rity , at Pékin; transtated fiom the chinese , and accompanyed
" ^ hy an Appehdîx of miscellaneous translations , hy sir George

\ ^Thomas Staunton , Bart. LL. D. and F. R. S, London ,

M ^ÂMrs ^i-^»" iài&.^sixydx et 330 pages, avec une carteMiii^-s

ll<t!sfTè^rgSât»',Tiitie <!ès ^^ûafré brahcfiés tfè la'riàtfôn dfés Oîëti ou
Kaîniuks (1), originaires, suivant Aboul-ghazi (2), des bords de la

(i) Pallas, JWni/i//7gu hiitcr. JVachricht. tom. 1, p. lO, ra, jé»— (a) //îjr,

généoL des Tatats^ ^.11^. ...
Kk X
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Selinga , établis , à une époque plus récente , dans la partie occidentale

de l'empire des Dchoungars , furent poussés de plus^en plus vers l'ouest

j
par les dissensions qui agitèrent ces peuples, et par les guerres qu'ils

j eurent à soutenir contre les autres princes tartares. Vers le milieu du

Xvii/ siècle, ils s'étoient avancés jusqu'aux bords de la Yemba et du

Jaïck; leur khan, Ayouka-taïdji, monté sur le trôné en 1672, obtint

des princes russes l'autorisation de se fixer daiis les steppes qui séparent

le Don du "W"olga. Dans cet éle»ignement, l'attachement des princes

tourgauts à la religion lamaïque ne s'étoit pas afFoibli. Le neveu du

. khan régnant, Arabtchour, et sa mère, vinrent, en 1703, offrir leurs

hommages au grand Lama. Pendant leur séjour au Tibet, une guerre

, s'éleva entre Ayouka et Tsiwang Rabdan , souverain des Olets. Le jeune

l prince, n'osant traverser les états de l'ennemi de son oncle, vint à la

cour de l'empereur de la Chine
,
qui le reçut fort bien , et lui donna des

terres en Tartarie. Quelques années après (en T712), Arabtchour

voulut aller rejoindre sa famille, 'et l'empereur^ nomma des officiers

chargés de préparer et d'annoncer son retCaïf, en même temps qu'ils

entameroient quelques négociations avec les chefs de cette branche

expatriée de la nation des Kalmuks.. Pour achever de mettre les lecteurs

au courant de ce qui concerne les Tourgauts, je rappellerai que c'est

cette même tribu qui , cinquante-huit ans après , sous le règne d'Ou-

boucha, descendu d'Ayouka, disparut subitement, et, quittant les régions

que les Russes lui avoient accordées povir son établissement, traversa

toute la Tartarie, et vint, au nombre de cinquante mille familles et de

trois cent mille individus, solliciter l'honneur d'être comptée, avec les

autres branches de la nation- des Olets, au nombre des vassaux de l'em-

pereur de la Chine : l'empereur lui-même célébra par un morceau de

sa composition un événement si extraordinaire et si glorieux pour son

règne, et la pièce qu'il composa à cette occasion, traduite en français

par Amiol (i), en a fait connoître les principales circonstances.

Toulichen, chef de l'ambassade qui vint en 171 2 trouver l'oncle du

prince Arabtchour, le même qui depuis conclut pour l'empereur de la

Chine le traité de 1728 avec la Russie (2) , écrivit à son retoiir une

relation détaillée du voyage qu'il venoit de faire dans ces corrtrées si

éloignées des frontières de l'empire. C'est cette relation, publiée en

chinois sous l'autorité impériale, qui a été traduite en anglais f>ar sir

George Staunton. Ce savant Anglais ,
qui , le premier ,

par des travaux

.
(i) Monument dt Id transmigration des Toutgouths , dans les, Mémoires coti'

cernant les Chinois, tom.l,^. 401.— (2) Archivfiir As'HKis({he<litteratur,-ç. i8o-.
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approfondis et généralement estimés , a éveillé parmi ses côïtipatribies îë

gofIjLt de la littérature chinoise, avoit, dans sa traduction du Code pénal,

donné une idée exacte des lois qui régissent h présent la Chine et

dirigent l'action du gouvernement à l'intérieur. Par celle qu'il donne en

ce moment, il a principalement en vue de jeter du jour sur les idées

que les Chinois se forment du droit des gens, et qui règlent leurs rap-

ports avec les natioàs du dehors. Personne n'étoit plus en état d'atteindre

ce but que l'auteur, qui, par le séjour qu'il a fait au milieu d'eux, et la

nature des fonctions qu'il a eues à remplir, a été, à portée d'étudier par

lui-même le génie de leur politique et les ressources de leur diplomatie.

Ce n'est là toutefois qu'une seule des causes qui doivent attirer l'attention

des savans sur la nouvelle production de sir George. Il est sans doute

infiniment curieux de voir quelle impression nos mœurs et; nos usages

produisent sur des hommes qui ont des habitudes; et des préjugés si

éloignés des nôtres, et comment sont jugés à leur tour ces européens qui

jugent tous les autres peuples. Si la fiction d'un pareil jugement , dans

les Lettres persanes, fournit matière à tant d'aperçus ingénieux j il. y a
quelque chose de plus solide à retirer de la réalité présentée naïvement

dans un ouvrage original. D'ailleurs , le voyage de ces ambassadeurs à

travers la Russie, leurs remarques sur la géographie , les mœurs, les^

productions de ces contrées
,
qui nous sont actuellement rnieux connues

qu'à eux , fournissent un point de comparaison qui nous manquoit p

et un moyen de critique dont il faudra faire usage pour apprécier ïexac-i

titude et la sincérité des témoignages chinois, dans^ le cas où ils oe sont

ni contredits ni fortifiés par aucun autre. ri
tj L'habile traducteur paroît disposé à croire que c'est une singularité

et, pour ainsi dire, une rareté sans exemple, que des officiers chinois,,

après avoir rempli une mission à l'extérieur, aient rédigé le précis de
leurs observations, et recueilli, pour l'histoire des peuples étrangers , des.

matériaux authentiques et satisfaisans. Mais il semble au contraire que ce.

soit un usage constant , et comme une suite obligée )^e ileurs opérations

diplomatiques, de profiter des excursions qu'ils envoient hors de leurs

frontières, pour prendre toutes sortes de renseignemens sur la situation

,

l'étendue et la puissance des états avec lesquels ils ont des rapports. De
là viennent ces notices sur les nations barbares , dont leurs annales sont

remplies, et qui forment une partie essentielle de l'histoire de chaque
dynastie. C'est par suite d'une expédition de ce genre que furent ob-
tenues, au U.' siècle avant notre ère, les premières notions exactes que
les Chinois aient eues sur la Sogdiane , le pays des Àsi, des Daka,et„
des Tadjiks, la Perse, et des Indes. Les voyages des .religieux b<>ud-^
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dhbtfe^s , eilwepris dans rfntérêt de leur religion , ont aussi produit d«s

relBftidns intéressantes sur les parties les moins connues de laTartarieO)

it (fe l'Kttntfoûstan {2.}, On eh possède une fort curieuse sur le pays .qui

est *ntre la Chine et Khotan, et qui fut rédigée par un ambassadeur

ehïèois qUT fit le voyage en ^^o (3);, et il est très -fâcheux qu'on

n'ai! qvte dés extraits de celle de Tchao^hoeï sur fa petite Bou-
fchariiÊ (4=)'. i^a grande collection Piany-i-ttami staiBibliôtiièque d^

Ma -^ t<3Uan - lin , l'Encyclopédie japonaise, contiennent beaucoup de

morceaux de ce genre, er k relation du voyage d'un officier chinois

dans le pays db Cambdge , dont la traduction a été publiée "enirMi-r

çais (5 ) , kvoit' pu donner quefque idée de l'utilité qu'on doit attendre

de ces sortes d'ouvrages. Toutefois, aucun de ceux que je viens

ë'indiquer n'égale en étendue le morceau traduit par M. Staunton ,

lequel occupé detix Cent vingt pages du volume M^i',''! que nous an-

nonçons., ':: ^.
.

.:• '
.

- Le savait traductttir annonce qu'il n'a pu trouver d'autre mention de

iareMtion^dê Toulichen; que dans un seiï! passage du P. A.raiot {6)\

quoique l'auteur lui-même soit nommé en plusieurs autres endroits^

Cependant cette intéressante r€iIation étoit déjà connue par un extrait

qu'en avoit fait le P. Gâubil (i5^)
;s et qui a été traduit en allemand (8).

Cer extrait n'étoit nullement propre à remplacer l'ouvrage entier, dont

ii faisoit seulement senîir toute l'importance. Le mérite d'avoir retrouvé

l'original, et l'honneur de l'avoir traduit complètement, n'en sont pas

Aîoins assurés à sir George Stâ^anton. *

L'officier chinois commence sa relation par un récit dont la modestie

calculée et la fausse ingénuité iïe semblent pas annoncer une diplomatie

'dans l'enfance. Toulichen raconte comment, étant né (en 1667) à Ji-

' ho, d'une famille paiivre, il s'éleva par degrés jusqu'à la charge de

iurintend^nt des animaux consacrés, dans la cour des Rites, et comment

$es talens et sa capacité personnelle ne s'étant pas trouvés en rapport

avec les hautes fô»nctions dont il avoit à s'acquitter, il ne put remplir

l'attdnte que l'empereur avoit conçue de lui dans sa gracieuse bonté , et

yfiit en conséquence Censuré et renvoyé -du service public. Par la suite>»î

^ (i) Vr)y. Bif^^ (ii Khotan , p. i't.-^(2) Voyez dans le Wen-hian thoung-khao

(d.iCC<i:xx?tvi'i:i ,lpiii2 et suiv.) la relation du voyage de cent Samanéens dans

l'Inde-, en passai^t par le pays des Ouigours, Yerkiyâng , Kaschgar , Taschkend et

Kaschemir, — {^) Hist. de Khotan,.^p. 74. — (4) ^ém. Chin. tom. 1, p. 384,^
— {ijJVçpv. Ann.. des voyages, idm. lll , l/* partie. — (6) Méin, Chin. tom. \\

p. 4<:^. — (7) Observ. tnathéià. -d^c, piibliées par Souclét, tom. I , p. i^8-jy^.

^ {^'Sarii'èung. Rusiisçh. Gisch. itot*. I,p. 327. J .^1^- * f*-
. ^M'^-r • ^
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le bruit s'étant répandu qu'une ambassade alloit être envoyée dans le

royaume des Tourgauts, il sollicita l*honneur d'être choisi pour celle

mission pénibfe et périlleuse, afin de trouver une occasion de faire

éclater sa reconnoissanc€ pour les faveurs dont il avoit été autrefois

combfé. Par-là il obtînt d'être rétabli danç son premieri rang ;» «f fe

TÎngt-deuxième jour de la quatrième lune de la cinquante-unième année

khang-hi [ 1712], il reçut ses instructions sous la forme d'un -édit

impérial adressé à lui et à ses collègues. iî »l r^ià

Ces instructions sont rapportées ici tout au long : elles portent !e même
caractère que le récit de Toulichen. On y charge celui-ci d'exprimer à

Ayouki ( Ayouka-taïdji) , la satisfaction qu'ont fait éprouvera l'empereur

le zèle et la sincérité dont ce prince tartare a fait preuve en envoyant à

la Chine Samotan et quelques autres
,
pour porter des présens el pré-

senter son hommage. Comme le prince tourgaut pourroit être tenté de

sff prévaloir de cette haute marque de la faveur impériale , pour réclamer

quelque secours contre Tsi-wang Rabdan son ennemi, on prépare à

l'ambassadeur la réponse évasive qu'il devra faire à des sollicitations de

ce genre. On prévoit aussi le cas où le tchagan-khan , c'est-à-dire,

l'empereur de Russie, voudroit profiter du passage des ambassadeurs

à travers ses états, pour avoir avec eux quelque conférence, soit à kur
arrivée , soit à leur départ. On ne leur défend pas de se rendre k l'invi-

tation de ce prince , mais on dicte le langage qu'il faudra tenir avec lui.

S'il s'informe de ce qu'il y a de plus estimé à la Chine, on répondra

que la fidélité, la piété filiale , la justice et la sincérité, sont estimées par-

dessus toutes choses dans cet empire. Si l'on parle d'artillerie , d'armes à

feu , et autres choses semblables , on se hâtera de dire que l'exportation

en est prohibée par des lois sévères , et que, quand l'empereur voudroit

faire quelques présens de ce genre aux Russes , la longueur du chemin
et la difficulté des communications s'opposeroient à ce qu'ils pussent

parvenir à leur destination. Comme les Russes, continue-t-on, sont

d'un caractère vain et rempli d'ostentation, Ah ne manqueront pas

d'étaler devant les ambassadeurs tout ce qu'ils possèdent de curieux.

En pareil cas , on devra ne témoigner ni admiration ni mépris , et dire

simplement : «II est tout-à-fait hors de notre pouvoir de déterminer si

» notre pays possède ou non des objets de cette espèce. Il y a là des

»> choses que nous avons vues, d'autres que nous n'avons pas vues;

» mais certaines choses que nous ne connoissons pai', seroiéJnt petot-èwe

» connues par d'attirés. » Du reste ^n éok rassurer c:offlpJé tem ent 4es

Russes sur l'objet delà présente ambassade, et les prévenir même qu'ils

peuvent disposer sans hésitation ni inquiétude des troiipes qui gardant
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leurs frontières , parce que, S. M. I. n'a aucun projet de porter atteinte k

ia paix qui a été récemment établie.
; La conduite que les envoyés

doivent tenir relativement au cérémonial, aux présens qu'on peut leur

offrir, .et aux moindres circonstances qui peuvent se présenter, est

calculée :à l'avance et réglée avec des détails qui peuvent sembler

minutieux, mais qui attestënt)UJajissez haut degré de finesse et de pers-

picacité.

Sur le titre de tchagan-khan
, qu'on donne ici à l'empereur de Russie

,

je dois faire une petite observation. Ce titre n'est ni la corruption du

nom de Iwan, qui régna conjointement avec Pierre L", comme l'a

supposé Deshauteraies (i), ni une altération de celui de Catherine,

comme l'ont cru d'autres auteurs , ni une trajnscription vicieuse du titre

de czar, comme le pense M. Staunton ; mais la représentation assez

exacte , en caractères chinois , des mots mongols
|

' *' ' ^
J

'

"
' ' ^ tcha-

gan-khan [le roi blanc], qui sont le titre que donnent à l'empereur de

Russie toutes les nations de l'Asie septentrionale. J^ ferai encore une

remarque au sujet du mot Ha-mi-sa-eul, qui est pris ici pour le nom
d'un marchand russe, chargé de préparer à l'ambassade le passage sur

les terres de la Russie; ce mot est la transcription chinoise du titre de

commissaire , que les Russes ont fait connoître aux Chinois, et qui se

retrouve dans le traité de 1728 (2) ; de sorte qu'au lieu de, on the j^
year of Kang-hy , the merchauts , Ha-mi-sa-eur and Go-fo-nas-se Ye-fi-

tchee arrived at Selinginsky &c. , il eût fallu traduire : Le commissaire

du commerce Afana-sievitch arriva , &c. >

L'ambassade chinoise,<^après être sortie par le passage de Tchang-kia,

traversa le pays des Kalkas , et vint à la première station russe , où des

messagers envoyés par le gouverneur de Selingin s'informèrent des

intentions des ambassadeurs célestes, c'est-à-dire, des envoyés de l'em^-

pereur de la Chine. Sur le compte qui leur en fut rendu , on invita

ceux-ci à se rendre à Selingin, puis à Oudin, et en traversant le

Baïkal , à Irkout , où il leur fallut attendre les ordres de Kokolin

(Gagarin) ,
gouverneur général de Sibirie, résidant à Tobol. Ils furent

encore retenus après l'arrivée de ces ordres, par la nécessité d'attendre la

débâcle de l'Angara , dont ils dévoient suivre le cours jusqu'à fa ville

d'^niseï. De là ils se rendirent à Makof; puis, s'embarquant sur le Ket et

l'Obi, ils descendirent jusqu'à Narim, passant par Sourgout et Samarof,

d'où ils remontèrent à Tohol. • 1 g^riîjîJiao ér.iw <

' (l) Hist. génér. de la Chine, tftm. XI , p. 1 10. -^ (*) ércMp.Vi <îu/^cB' 4i^^«
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Toulichen s'étend avec complaisance sur les détails de la réception

honorable qui fut faite à l'ambassade dans la capitale de la Sibirie, et

raconte tout au long fa conversation qu'il eut avec Gagarin et d'autres

officiers russes. Dans le récit de ces conversations, tout ce qui peut

relever fa grandeur de la Chine et constater sa suprématie, est rapporté.

avec complaisance ; mais l'auteur chinois ne paroît pas avoir sacrifié

l'exactitude à l'orgueil nationaf. Jusque dans sa narration on démêle le

secret mécontentement de Gagarin et son aversion contre le tzar

Pierre I." « Sous le feu prince, dit-il à Toulichen, cet em})ire étoit

x> paibible comme votre Chine; nous étions libres de soins et de peines.

» Tous ses sujets , de quelque rang qu'ils fussent
,
jouissoient d'une

» tranquillité parfaite. Le feu khan blanc se plaisoit à la chasse ; il aimoit

3> ses chiens et ses faucons ; il laissoit ses ministres vivr^ à leur guise :

« mais, depuis vingt ans, notre empire a été engagé dans des guerres

» continuelles. Jusqu'à ce jour nous avons eu à combattre sans inter-.

33 ruption ; et non-seulement notre empire, mais les autres royaumes, la

« Perse, le Koung-ke-eul khan [le sultan de Constantinople QU.jîjjcy=w],

M la Suède, les Cosaques, les Kara kalpaks, les Olets , Ayouka, tout

»> est engagé dans des hostilités réciproques. La Chine est à présent le

5> seul pays qui jouisse de la paix et du repos. Notre khan blanc d'à

» présent, dès son enfance, étoit toujours disputant et combattant

3> avec ses camarades : ces enfans sont devenus les ^énéra.ux. de ses

» armées. Nous serions bien plus tranquilles s'il eût suivi les traces de

» son père. »

De ToboJ, l'ambassade se rendit, partie par terre, et partie en

voyageant sur les rivières, à Kasan en passant par Toumen , Verkatourie

et Soiikam. De Kasan elle vint à Simbir et à Saratof, où la narration

chinoise place les frontières de l'empire russe. Ils avoient été dix-huit

mois et sept jours en route, étant partis de Péking le 2
3 juin 1712, et

arrivés à Saratof le i.'" janvier 1714. Jusque-là la description des pays

traversés par les ambassadeurs a marché de front avec leur itinéraire, et

l'on peut dire que le soin avec lequel on s'attache à faire connoître

l'aspect général du pays , les tribus d'origine diverse qui y vivent , les

productions naturelles de toute espèce, le genre de commerce et les

usages particuliers des habitans, feroit honneur à des observateurs euro-

péens. Ne pouvant justifier cette assertion par un nombre suffisant de

citations , je prends au hasard un article qui , bien qu'empreint de notions

absurdes fournies par les naturels, et que les Chinois n'ont pas eu le

moyen d^écarter, prouvera qu'ils étoient attentifs à recueillir des obser-

vations de tout genre. «Dans les parties les plus froides de cette contrée
- Ll
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» septentrionale , dit Toulichen, on trouve une sorte d'animal qui

» habite des terriers , et qui meurt s'il est le moins du monde exposé

» au soleil ou à l'air. II est d'une grande dimension, et pèse dix milliers

» de livres : ses os sont très-blancs et briilans comme de Tivoire. II

» n'est pas naturellement robuste, et n'est par conséquent ni très- dan-

» gereux , ni féroce. On fe trouve communément dans le limon, sur

3» fe bord des rivières. Les Russes ramassent les os de ces animaux pour

» faire des tasses, des saucières, des peignes, et d'autres petits objets.

3* La chair de cet animal a une vertu très rafraîchissante, et on la prend

y> comme remède dans les fièvres. Le nom étranger de cet animal est

» ma-men-tou-wa [ mammouth]. »

Parvenu à Saratof, fe narrateur chinois s'arrête pour donner une idée

générafe du cfimat et de fa population de fa Russie , des habitudes et des

coutumes du peuple , de son économie domestique et de son caractère

nationaf,de fa manière de supputer fe temps, et des cérémonies refi-

gieuses. If parle de f'origine et de l'histoire ancienne des Russes, de

l'époque où feur souverain a pris fe titre de k/iûv, circonstance prise de

fa manière dont fes Tartares ont successivement considéré fa puissance

des tzars , et qui est attribuée ici à Iwan Vasiliovitch. If raconte fes

causes de fa guerre entre fa Russie et fa Suède, les batailfes perdues et

gagnées tour-à-tour par Piao-to-euî [Pierre] , et Ko-fou-to [Charfes XII],

la retraite de celui ci dans fa ville de O-tche-ka-fou [Otchalcof], avec

d'autres circonstances qu'on auroit pu croire tout- à-fait ignorées à fa

cour de Péking. If rapporte ensuite, à fa manière chinoise, fes noms des'

contrées voisines au nord-ouest et au sud de fempire russe. Parmi ces

dernières, if yen a quefques>unes dont fes noms sont tellement altérés

que le traducteur n'en a pas donné fes équivalens. Ce sont fes Ho-la-

eul-pa [Karakalpaks] , Mangoute [Mangouts], Pouhoeuf [Boukhares],

Hosa€ufpache [ Kisilbasch ] , Yeeuikin [Yerkiyang], Hochehoueuf

£Kaschgar] , Okesou [ Aksou ], et Toueufmen [ vraisembfabfement Tour-

fàn ]. Les Pouloute ne sont pas fes Bourets , tribu mongole du fac

Baïkal, mais fes Pourouts, ou Kirgis de fa petite Boukharie.

Des honneurs plus grands que ceux qu'ils avoient reçus chez fes

Russes, attendoient fes ambassadeurs au campement de Ayouka, sur fes

liords du lac de Manouio (i). Ifs y furent accueillis comme dévoient

(i) Ce lac n'est point sur nos cartes : je pense qu'on pourroit hre Alanour
toMoî, la. prairie de AJavau. \J .n > i n .^ est un mot mongol, qui peut former

ur\e terminaison dans les noms géographiques, comme plusieurs autres qu'on

trouve dans c^etre rrlatioTi.
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l'être les envoyés du plus puissant monarque de l'Asie, honorant d'une

faveur presque sans exemple le vieux prince des Tourgauts. Suivant le

récit de Toulichen , Ayouka reçut à genoux la patente impériale : nous

ne voyons aucune raison de douter de cette circonstance
,
quoiqu'elle

'}>aroisse peu probable au savant traducteur , de la part d'un prince indé-

})endant , agissant volontairement au milieu de sa cour. Mais il y a une

sorte de droit public chez les Tartares, sur les principes duquel ils

règlent toute leur conduite : tous reconnoissent un seul souverain , au

inoins de droit , et c'est maintenant l'empereur des Mandchous qui

exerce cette suprématie. Ayouia ne pouvoit le méconnoître, et ses

successeurs prouvèrent mieux encore leur soumission au fils du ciel, en

Tenant lui demander à vivre sous son autorité immédiate. Il est permis

de croire que Toulichen a dissimulé quelque chose des entretiens qu'il

eut avec Ayouka. On en jugera par une insinuation assez singulière que

lui fit celui-ci '.«Nous autres Tourgauts, dit-il aux envoyés chinois,

» dans notre costume et dans notre extérieur, nous conservons quelque

« peu de ressemblajice avec les peuples de la Chine. Au contraire , les

» Russes sont une nation dont l'habillement et le langage sont tout-k-

» fait distincts ; il n'y a aucun point de ressemblance : c'est pourquoi
il vos excellences feroient bien de remarquer attentivement, lors de

» votre retour par le territoire russe , le caractère particulier et l'ex-

5> térieur des différens peuples , et d'en faire un rapport à l'empereur ; sans

»> aucun doute l'empereur prendra dans sa sagesse des mesures en

»» conscc|uence. n

Les ambassadeurs quittèrent Ayouka après être restés quatorze jours

auprès de lui, et prirent la route de Tobol, où ils eurent de nouveau

quelques entrevues avec Gagarin. Le chemin qu'ils prirent à leur retour

s'écartant peu de celui qu'ils avoient suivi en allant, ne fournit matière

qu'à, très-peu d'observations nouvelles. Ils arrivèrent k Péking, le 27
de la cinquième lune de la cinquante-quatrième année khang ki [2.6 juin

171 5 ], un peu plus de trois ans après leur départ. Le rapport officiel

qu'ils adressèrent k l'empereur n'oflre qu'un résumé de leurs o[)érations ,

un aperçu de leur voyage, et une répétition de ce qu'on a lu dans leur

journal. Il se termine en demandant les ordres de l'empereur, qui ré-

pondit : « Nous avons pris connoissànce de votre rapport, et iloûs

» l'avons renvoyé au tribunal que cela regarde. Nous retenons votre

3» carte, pour l'examiner ultérieurement.» loulichen ajoute encore

quelques mots sur l'état où il trouva son père et sa famille k son retour,

sur ua voyage qu'il fi;t à Ji-ho k fa suite de J'erapereur , et sur une nou-

Ll z
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velle mission qu'il eut k remplir à Selingin, au sujet du renouvelîe-

ment des hostilités entre les Chinois et les Olets. -,

,

La carte du voyage de Touiichen , dont on vient de parler , étoit jointe

à l'original qu'a traduit sir George. Elle étoit remarquable seulement

pour sa grossièreté et son inexactitude. On n'a pas eu de peine h fa

remplacer par une meilleur carte, laquelle a été dessinée par J. Walker,

principalement d'après celle de Palla?. Toutefois on peut regretter que

ïa carte originale n'ait pas été traduite et publiée : son peu d'exactitude

même l'eût rendue curieuse à examiner, et il y a pour la géographie

historique du profit à tirer d'un document semblable ,
quelque imparfait

qu'il puisse être. Enfin il ne manque dès à présent rien à la nouvelle

production de sir George Staunton pour être aussi utile qu'agréable aux

savans et aux gens du monde. Mais s'il eût joint le texte chinois à sa

traduction , comme cela lui eût été facile, en le faisant graver à Canton

,

il eût j)rocuré en même temps un secours des plus précieux aux étudians

,

qui eussent trouvé dans un morceau de ce genre et de cette étendue,

une matière également abondante et variée, et la plus convenable de

toutes pour s'exercer h la traduction. ,

"'
, . ,

-

Uappendix qui termine le volume n'a aucun rapport av^c fe rriorceau

dont on vient devoir l'analyse. Il se compose de quatre parties qui sont

elles-mêmes de genre différent. La preinière oflre, en quinze pages,

l'extrait des quatre premiers chapitres d'un roman qui en a vingt, et

qui est intitulé lu-kiao-li. Nous ne dirons rien de ce roman, parce que,

comme l'annonce sir George Staunton , il en doit paroître incessamment

une traduction complète en français. Le mérite de ces sortes d'ouvrages

est moins dans le plan que dans les détails, et un extrait ne peut les

,.. faire apprécier convenablement. La seconde partie de Yappendix est

de nature à inspirer plus d'intérêt. LUe est annoncée comme contenant

la notice de quatre pièces chinoises, faisant partie delà même collec-

tion
{

I ) , d'où le P. Pi émare a déjà tiré son Orphelin de la maison de

Tchao (2) , et M. D.ivis , son drame du Vieillard qui obtient unfils ( \):

mais sur trois de ces pièces on ne trouve ici, outre les noms des persoiv-

nages, qu'un argument très-court qui donne un aperçu du sujet. Les

titres de ces pièces sont : les Stratagèmes des généraux dont les forces

sont séparées par une rivière , la Pantoufle laissée ou la Nouvelle lune,

(i) Voiian jin pe tc/ioung. — (2) Descr. de la Chine, tom. III
, p. 339. —

(3) Voyez le Journal des Savans de janvier iB j8.= Cette pièce est connue des

lecteurs français par une élégante traduction qu'en a donnée M. Bruguière de

Sorsum. (Paris, 1819, cliez Rey et Gravier.)



,^i^ A 'MAI i82l4>^^- lôp

et la Pèche du poisson sur les bords de la rivière en automne. L'auteur

donne plus de détails sur la première pièce, intitulée la Fille de l'étu-

diant vengée. C'est une sorte de drame dont les personnages sont pris

dans la classe commune, une vieille femme veuve, un étudiant et sa

fille, un apothicaire , mais dont le sujet est une suite d'empoisonnemens

,

de fausses délations, de condamnations iniques, d'exécutions, et dont

le dénouement se fait par l'ame de la fille de l'étudiant, qui apparoît

devant son père , devenu un personnage considérable, pour lui apprendre

qu'elle a été injustement mise à mort et solliciter elle-même sa ven-

geance.

Le troisième morceau est une description du kie-péi ou coton en

herbe [gossypium herbaceum] , tirée d'un ouvrage de botanique intitulé

Kouen-fang-pou , et accompagnée d'observations sur la culture de cette

plante, et sur les tissus qu'on fabrique avec le duvet qui enveloppe ses

semences. La dernière partie de Xappendix est un recueil d'extraits de

la gazette impériale de Péking, contenant dix-huit décrets ou autres

actes du gouvernement, relatifs, soit aux affaires générales de l'état

depuis 1799 jusqu'en 1805 , soit à des objets qui ont de l'importance

pour le commerce anglais à Canton. On peut regretter que l'auteur

n'ait pas complété cette suite d'extraits, en y joignant ceux qu'il a déjà

publiés à fa Chine même en 1815, sous le titre de Translations front

the original Chinese , with notes (i), et qui forment un petit volume

qu'il est comme impossible de se procurer en Europe.

Nous croyons en avoir dit assez pour faire pressentir, au moins d'une

manière générale , l'importance et la variété des matières contenues dans

le nouveau volume de sir George Staunton. Nous serions heureux

d'annoncer que cet honorable promoteur de la littérature chinoise en

Angleterre s'occupe de quelque ouvrage qui pût accroître encore les

titres qu'il a déjà acquis à la reconnaissance des savans. Loin de là, ii

déclare qu'il a tout-à-fait abandonné ses travaux sur le chinois: ce seroit

une résolution dans laquelle tout ami des lettres devroit s'affîiger de le

voir persévérer.

J. P. ABEL-RÉMUSAT.

(1) Canton, 1815, /tî-^.*
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Mémoires de î'Académie impertmé des sciences de Sûini^

^
Pétersbourg; tome VJI, avec l'histoire de l'Académie pour

K, les années 18x5 et 181 6. Saint-PéLersbourg, j 820 , in-S,"

Mon intenlion n'est point de rendre compte de tout ce que contient

le septième volume des Mémoires de racadémie des sciences de Saint-

Pétersbourg. Les lecteurs sont déjà instruits, par le titre même du

volume, que la partie historique ne contient que les faits qui se rap-

portent aux années 1 8 i 5 et i B 1 6. Quant aux mémoires , ils s'étendent

jusqu'à l'année 181^ inclusivement. Ils sont divisés, comme de coutume,

en quatre sections, suivant qu'ils ont trait aux sciences mathématiques ,

physiques ou politiques , ou aux connoissances historiques et philolo-

giques : c'est seulemejit de cette dernière section que je me propose de

rendre compte.

Cette section ne contient que trois mémoires ; le premier appartient

à la philologie grecque, les deux autres à la philologie orientale.

'-, M. OuvarofT, auteur du premier mémoire, qui est écrit en français, l'a

consacré à l'examen critique de la fable d'Hercule, et de l'explication

que Dupuis en a donnée, d'après beaucoup d'autres mythologues.

Expliquer la mythologie des Grecs par les phénomènes astrono-

miques, n'est point une idée nouvelle (qui appartienne à l'auteur de

l'Origine de tous les cultes; et je ne sais si cet écrivain, qui ne travailloit

pas dans le seul intérêt de la science et de l'érudition , n'a pas plus nui

à ce système , en en multipliant les applications jusqu'au ridicule ,
qu'il

n'en a fortifié les fondemens et consolidé îes bases ]>ar des aperçus

ingénieux et des rapprochemens heureux. La fable d'Hercule et son

application au soleil sont peut-être une des parties de la mythologie

grecque par rapport à laquelle ï{ pouvoit sembler facile de convaincre

les lecteurs de la vérité de ce système, ou de leur faire illusion, pourvu

que l'on eût la sagesse de ne vouloir pas tout expliquer, et de ne pas

prétendre retrouver le soleil et les douze signes du zodiaque par-tout

où les traditions historiques offroient un personnage dominant, assisté

de douze coopérateurs ou disciples. M. Ouvaroff, laissant à d'autres

ie soin d'examiner le système de Dupuis dans son ensemble, et mettant

de côté les opinions personnelles de cet écrivain^ opinions qui sans

doute l'ont entraîné dans l'abus irréfléchi qu'il a fait de son propre

système, ne se propose d'attaquer que l'une des bases de ce système,

xetle que peut- être, dît-if, Dupuis croyoît la ptus solide, ^'-has principes

;»» qu'il s'était faits, ajoute M. Ouvaroff, et les cons^queixes qu'il en



^

w tîrerpourroient (devenir !e sujet d'un autre écrit, dont les résultats né

» tourneroient pas à la gloire de l'espèce humaine, w

La fable dUercuîe, et son explication par l'astronomie, sont préci-

sément la partie du système de Dupuis contre laquelle M. OuvarofF

dirige sa critique ; et voicr comment il expose en raccourci tout le plan

de son attaque. Je vais le laisser parler lui-même.

«La principale assise du système de Dupuis est de supposer dans

>î l'histoire de fa Grèce une époque qu'if transporte à seize cents ans

» avant Homère, époque qu'il appelle l'âge d'or de fa poésie. Là il place

» fes chants du sofeif, f'héracléide ou poëme sacré sur fe calendrier,

^> dont il ne reste plus que fe canevas et dont les débris forment l'amas

» confus des ruines mythologiques. De là il suppose une époque d'igno-

» rance et de barbarie jusqu'à Homère et Hésiode, et il ajoute : «-LejH
•a sacré, une fols rompu, nefut plus renoué par les Grecs ; et nous-mêmes

,

» dit-if, nous ne l'avons retrouvé que dans les sanctuaires de l'Egypte.

33 On voit bien que jusqu'à présent if n'y a pas encore matière à dis-

» cussion. Un raisonnement que Ton croit historique et qui est appuyé

3» sur une supposition de faits, est un cercle vicieux dans fequef on tourne

» sans succès. If faut seuîement observer qu'if étoit assez adroit de ré-

» voqueren doute f'autorité d'Homère, d'Hésiode et des anciens poètes,

» en disant que fe fil de l'allégorie ne s'étoit retrouvé que chez les

» Egyptiens. En admettant ce principe une fois, on donne gain de cause

» aux autorités postérieures des pythagoriciens , des platoniciens, et de
» tous ceux qui voulurent régulariser à posteriori le grand amas des

» traditions mythologiques. Voilà précisément le côté foible de tout

» l'échafaudage de Dupuis. »

En discutant les passages de Nonnus , de Pîutarque , et d'autres

écrivains qui appartiennent à l'ère chrétienne, et qu'on a invoqués

comme autorités à Tappui du système dont il s'agit, M. OuvarofF

expose d'une manière très-précise les bornes dans lesquelles if entend

circonscrire la question : «Notre dessein, dit-il, n'est pas de combattre

» l'hypothèse adoptée par Dupuis, mais seulement de montrer qu'elle

» a été faite après coup , et que le polythéisme, à son origine, n'of&oit

»• aucune trace de l'identité d'Hercule et du soleil. »
II est facile de voir que, dans cette question, comme dans la plupart

de celles qui peuvent s'élever sur l'origine de la mythologie, on choisit

fes autorités et on en apprécie la valeur d'après le système qu'on a adopté.

Ceux qui veulent à toute force faire de la mythologie grecque un en-

semble raisonnable , une suite d'allégories vivifiées par un même prin--

eipe, et cachant sous un voile grossier un système de vérités asirono-^
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iniques, ou agronomiques, ou philosophiques, ou religieuses ,

partent du

point où les défenseurs du paganisme, rougissant d'un culte dont ia

philosophie et plus tard le christianisme exposoient la nudité aux risées

de la multitude, furent contraints de recourir à des explications plus ou

moins plausibles' pour repousser les attaques de leurs adversaires avec

des armes dont la raison ne désavoue pas l'usage, et, remontant de là

jusqu'à la plus haute antiquité, ils cherchent péniblement dans les écrits

de Platon, des poètes tragiques , d'Hésiode et d'Homère, quelques traits

favorables à leur plan de défense; tandis que les autres, rangeant les

autorités dans leur ordre chronologique , voient toutes les explications

systématiques des traditions grossières et souvent contradictoires de la

haute antiquité, naître avec les progrès des lumières, et dénaturer les

fables pour les expliquer. C'est parmi [es partisans de ce dernier système

que se range M. Ouvaroff. Par la discussion des passages d'Homère

,

d'Hésiode et des tragiques grecs où il est question d'Hercule, il établit

ce qu'il avoit d'abord avancé, que pour ces écrivains Hercule ne fut

jamais qu'un héros déifié , et qu'il ne leur vint pas même dans la pensée

que les traditions qui le concernoient, eussent un sens -astronomique. /

Mais, pourroient dire les partisans du système opposé, le sens allé-

gorique de cette fable fait partie de la doctrine mystérieuse , et par con-

séquent elle put être ignorée par les poètes de la haute antiquité, ou du

moins ils durent s'imposer à cet égard le silence le plus inviolable. ;

M, Ouvaroff, dont on connoît d'ailleurs l'opinion sur la doctrine-

secrète des mystères , répond ainsi à cette objection : « On pourroit

» répondre que c'est éluder la question , que de la transporter sur un
>> terrain tout-à-fait conjectural. Il est très-vraisemblable d'ailleurs que
« la doctrine secrète du polythéisme renfermoit des vérités d'un ordre

33 supérieur, et des faits beaucoup plus importans que ne l'est au fond

» l'identité d'Hercule et du soleil. Il seroit nécessaire d'ailleurs qu'il y
» eût eu d'avance quelque analogie entre l'idée que les anciens se

» formoient d'Hercule, et celle qu'ils se formoient du soleil, comme
>» principe vivifiant de la nature. Nous avons vu qu'à la première époque

«connue du polythéisme. Hercule étoit considéré comme un héros^

» déifié. Homère plaçoit son ombre dans les enfers avec celles d'Achille

>> et d'Agamemnon. Nous avons vu que cette tradition subsista long-

» temps sous cette forme, et fut en vigueur pendant les plus beaux

,

» siècles de la Grèce. Certaines divinités, telles que Cérès , Bacchus

,

M Rhéaou Cybèle, eurent dès i'origine un caractère mystique; d'autres

i» par la suite furent considérées sous les rapports de l'allégorie : mais

>» i'Herci.Ie ^rec r^e fut jamais dans le cultejjopulaire^qu'un personnage,
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» historique, et les preuves de cette assertion se trouvent dans tous les

3» écrivains antérieurs à l'ère chrétienne. »
Je ne crois pas devoir entrer ici dans une discussion nouvelle du

sujet traité par M. OuvarofF. J'ai dit ailleurs comment et Jusqu'à quel

point l'Egypte me semble avoir influé sur la religion, le culte et les

mystères de fa Grèce (1). La fable d'Hercule me paroît être une de

celles qui apparteiioient à la Grèce , avant l'introduction des doctrines

et des cérémonies symboliques des Egyptiens. Elle a pu éprouver

certaines modifications, d'après quelques analogies plus apparentes que

réelles; et ces analogies, saisies et amplifiées par la suite dans l'intérêt

d'un système, ont fait dégénérer cette fable en une allégorie à laquelle

se prêtent assez mal plusieurs des traditions qui entrent dans le cadre des

aventures de ce personnage héroïque. Telle est l'idée que je me suis faite

de cette question, et que je soumets au jugement des hommes qui n'ap-

portent, dans l'examen de ces sortes de problèmes, d'autre intérêt quç

ce/ui de la vérité.

Les deux méinoires dont il me reste à parler, ont pour auteur

M. Frashn, dont j'ai déjà fait connoître divers ouvrages dans ce journal;

ih sont l'un et l'autre écrits en latin. Le premier a pour objet une ins-

cription sépulcrale, écrite en arabe, et qui se trouve à Malte. Cette ins*

cription, qui avoit déjà exercé, mais en vain, la sagacité de plusieurs

savans , a été publiée dans le tome L*' des Mines de J'Orient , pages 395
et suivantes, avec l'explication qu'en a donnée en italien M. le chevalier

d'Italinsky, ci-devant envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiafre

de sa Ttrajeîîté l'empereur de Russie près ia Porte ottomane, M. d'Ita-

linsky, en ayant pris lui-même à Malte une copie très exacte, a essayé .de

la déchiffrer , malgré les nombreuses difficultés que présentoit là

forme "bizarre des caractères; et,<:amme4I possède une profonde con*

iioisSflnce de fa langue arabe, il a réussi en grande partie à la lire, et

^ en donner une traduction qui paroissoit laisser peu à désirer. En
rendant compte, dans le Magasin encyclopédique, du tome I.'^ des

IVlines, je n'avois pas dissimulé néanmoins qu'il me restoit des doutes

assez forts sur plusieurs passages de cette inscription. M. Fraehn ne
s'est point contenté de partager mon opinion, il a cherché à perfec-

tionner et compléter le travail de M. d'Italinsky, ce qu'a fait ausisi

M. Tychsen de Rostock, qui s'étoit exercé plus d'une fois au déchiffre-

ment de diverses inscriptions arabes. M. Frsehn ayant fait part de se»

————————
, n 'i n. . l >

I
I

(i) Recherches historiques et critiques sur les mystères du paganismej par M. l«
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conjecturés S Ml Tychsen , reçut de lui la communication de son travalî/'

En publiant aujourd'hui , dans le mémoire dont il s'agit , le résultat de ses
*

efforts, il fait aussi connoître l'opinicjn de M. Tychsen relativement à

plusieurs mots sur lesquels il ne se trouve d'accord ni avec ce savant,

ni avec M. d'Italinsky : il donne la lecture et la traduction entière de

J'inscription; puis il justifie l'une et l'autre par le rapprochement d'autres
""

inscriptions semblables, ou de passages tirés des écrivains arabes. Ce
seroit une folie de prétendre analyser un travail de cette nature ; cepen-

dant, comme nous croyons encore le travail de M. Fraehn susceptible de

quelques corrections, nous transcrirons ici l'inscription telle qu'il la lit,

et nous proposerons nos doutes sur un petit nombre de passages.

Cette inscription couvre une pierre carrée dont la largeur est de deux

palmes trois onces, et la largeur de deux pahiies cinq onces. La surface

de la pierre se trouve divisée en trois compartimens, par un cintre qui

descend du sommet de la pierre jusque vers la moitié de sa hauteur. Dans

l'espace du milietr et sous fe cintre est l'inscription n.° i : dans les deux

espaces que le cintre laisse en dehors à droite etk gauche , sont les deux

inscriptions n.°^ 2 et 3 ; enfin sur les deux bords perpendiculaires de fa

pierre et sur le bord supérieur, règne une quatrième inscription que je

mettrai sous le n.° 4' !^ ' \ " \'

; yjf cj'^Jnscription n." i , suivant la lecture de M. Frœhn.

UuJL BjjJf A» 1<^Lj' Xwj ^\ Jxj tVfr^ <sy^^ (i^ amÎ J^j f^j^^ o^j^^ *"f F^

c^est4i-dîre, coiififie le traduit M. Fraehn: In nomîne Deî mîseratorîs,

miserîcordis ; et bene precetur Deus prophetœ Aduhammedï atque genti ejus,

et salutem impertiat omnigenam. Deî est potentia et œternitas , sed creaturïs

ejus sanc'ita est caduc'itas. Vobis autem in apostolo Dei exemplum est

e^irecrium. Hoc est sepulcrum Maimunœjiliœ HassanijiHi Ali Huseilitcet

prœfectî [velfrumentarii] Susœ. Animam reddidit illa,cui gratia divina

COntUigat iferiâ quintâ , sexto de-cimo mensis Schaban
, qui est anni quin-

aentesimi sexagesimi nonl. Testabatur autem non esse deum prœter Allah

,

unum, œ.quali carentem.

*' M. Frsehn a très-bien justifié la lecture de toutes les parties de cette

??ipr inscription; mais je ne sais pourquoi il a négligé d'indiquer que ces mots
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Ju.-^ tjM.\ m\ Jywj j -jdJj , et vob'is In apostolo Del exeinplum egreglum ,

sont tirés littéralement de la trente-troisième surate de l'Alcoran.

II n'est dans toute cette inscription qu'un seul mot sujet à une véri-

table difficulté, et sur lequel M. Fraehn lui-même est demeuré dans

lincertitude ; c'est celui qu'il Ht Jt^ prœfectus , ou JA* fiumentarlus.

Toutes les combinaisons plausibles qu'on peut faire pour lire ce mot,

semblent exiger qu'on suppose que la seconde lettre est un élif, et que

cette lettre, contre l'usage le plus constant, est liée ici avec la lettre

suivante. Ceci admis, je ne pense pas qu'on doive lire jÀj»frumenta-

rlus , mot dont l'usage, comme titre de charge ou d'emploi, auroit

besoin d'être justifié par des exemples, ni Jf^, la dernière lettre ne

mè paroissant nullement être un <_5 . J'aime donc mieux lire txjlà"

,

mot qui signifie gouverneur, et qui est d'un usage très-ordinaire parmi

les Arabes d'Afrique. Je suis surpris que M. Fraehn, qui a pensé à

ce mot, ne lui ait pas donné la préférence. Au reste, je ne dissi-

mulerai pas que je répugne toujours beaucoup à admettre la suppo-

sition qui sert de base à toutes ces conjectures ; car si l'on se per-

niettoit de joindre la lettre éllf^ celle qui la suit, cela jetteroit dans

l'écriture arabe une confusion inexprimable. y .

;.

Parmi les notes qui accompagnent cette inscription
, je ne ferai

mention que d'une seule. A l'occasion du mot cviy mortua est

,

M. Fraehn fait observer, avec beaucoup de raison, que c'est seulement

à la voix passive que ce verbe signifie mourir , et que c'est par erreur

qu'on a attribué quelquefois ce sens à la voix active. Il en est de ce

verbe comme de _yà.^sJ\ qui, à la voix active, signifie mander quelqu'un^

lai donner l'ordre de se présenter, et , à la vojx passive, veut dire mourir, et

plus littéralement être appelé a paraître devant Dieu. C'est ainsi que
dans le style religieux, pour exprimer la mort de quelqu'un, nous
disons que Dieu l'a appelé à lui. Les dictionnaires de Djawhari et de

Firouzabadi ne donnent point à la forme active jy d'autre sens

que celui de recevoir en entier ce k quoi l'on a droit.

L'inscription n.° 2, qui occupe l'angfe supérieur de la pierre à la

droite du spectateur, est lue et traduite ainsi par M. Fraehn :

O tu, qui vides ( hoc) sepulcrum , en ego abscondita in eo delitesco, vulvere

inquinante palpebras meas et rhanteres meos in (hoc) meo recubitorio.

Elle doit être jointe à ia troisième qui occupe l'angle supérieur opposé,
et que M, Fraehn lit et interprète ainsi;

Mm 2
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' -' ^^J Lh^ W5i>^' (ï^^ O»**^ L« lil (Jj_^ (jj j-^c *J^[ \J </^J
At commoratio rnea in tentamîne , non diuturna est; atque in résurrections

meâ, ubi impertiar sorte meâ, nanciscar gloriam et paradisum,

La seconde inscription ne me paroît donner lieu à aucune difficulté ;

il n'en est pas de même de la troisième , sur laquelle M. Fraehn lui-même

conserve des doutes, i
." Au lieu de *XJ| tentamen, je soupçonne qu'il

faut lire XJf pour JJt , ce qui signifie destruction, corruption. 2.° II me

paroît très-peu vraisemblable qu'on puisse entendre par _>Âc res transi-

toria, haud diuturna. M. Yï2£hn dit lui-même : Item jj^ mihi in dubium

venit, quia hoc sensu prœditum vix probari defendique passe videtur. Pour-

quoi ne prononceroit-on pas plutôt jlc , mot qui veut dire , une înflam-

matipn de l'œil qui lefait pleurer; tout ce qui cause une irritation a Vœil et

fait verser des larmts , un sujet de douleur l La fraîcheur de Vœil exprime

chez les Arabes la joie et la satisfaction; la chaleur de l'œil , au contraire,

la peine et l'affliction. 3.° J'ai bien de la peine k croire qu'on puisse lire

Oi^s»' et s^^f ; les traits de roriginal ne me semblent pas se prêter à

cela. Je serois assez porté à lire jiîi*. o^ ^ liî quando accédant ad

Creatorem meum , au lieu de j\^ o-^^ ^ I-^î quando impertiar sorte

7neâ. Quant aux mots juo^ Ij.i (^$p.î , M. Fraehn est obligé d'ajouter un

élif pour lire \jà. , et il convient aussi que la dernière lettre de ce

mot semble plutôt devoir être un ^ qu'un j\]q pense qu'il faut lire

iL;,;skj cv^ J ^ vivam in félicitate et horto.

II reste la quatrième inscription, dont les caractères ,
quoique fort

défigurés par des ornemens étrangers , sont cependant moins irrégulière-

_ ment formés que ceux des trois autres inscriptions. M. Fraehn la lit ainsi :

Voici maintenant sa traduciion :

Oculos attolle et vide, sit-ne in terra, qui perennet , aut qui rcpellal

mortem , aut mortem qui magicisaverruncet arlibus.

Mors me susîulit violenter (M. Fraehn suppose que le graveur a écrit

îj-ai pour [>ui', conjecture très-heureuse, et qu'on ne peut pas se dis-

penser d'admettre), nec eheul me miscrum salv^re potuerunt portes mea

neqae serœ meœ. ..

^j^^j^^ ^j.^ , ; ^
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Jam oppignerata teneor, cum pro îîs quce (m altérant ykam ) prcem'isi

,

«perîbus, îbi mihi reprœsentandîs , tum pro eo quod rctrb reliquî.

Je n'ai rien à observer quant au sens des deux premières lignes;

la seule chose que je remarquerai sur le texte , c'est qu'il falloit écrire à la

iin du prejnier hémistiche du premier vers Jlj et non ^Lj , et dans le

second vers, prononcer c>-^ f
et non 1^5^-"*^

f
. En effet, ce sont ici

des vers de l'espèce nommée itAo^Jl j^, dont la mesure est,

' Cette observation , qui a échappé à M. Fraehn , prouve que la manière

, jdont il a lu la troisième ligne, n'est pas exempte de fautes. Au lieu de

,

>Âi?, il faut nécessairement lire l^ , comme avoit fait M. d'Italinsky

,

ou plutôt Llaf , et la mesure exige qu'au lieu de iîiî. on prononce

*i-U.. S'il étoit permis de supposer une erreur, soit de la part du

graveur, soit de la part de celui qui a copié l'inscription, je proposerois

de lire ^i^jJa. , ce qui seroit plus analogue à cj-ojj» du premier hémis-

tiche du troisième vers. Au surplus iîià. donne le même sens, et la

mesure ne 5'y refusa pas; c'est le pied ,^^JUjuw) changé en J^^.
Je vais transcrire de nouveau le tout, divisé comme le rhythme l'exige,

et je donnerai la traduction en français.

fS^ ^Ij'^lî—^' * *—* <S^- \ jj- *^ ^J l>—-"—' iJ^J^»"' Ojll

ij\—i *.—a

—

K—À. V—*j (^—c l .a
•&

(J.
^ (j—« o^OJ »-tf^ Kk^j ^^.Jlfj

.'y. Vois de tes yeux s'il est un homme sur la terre qui jouisse d'une exis-

« tence durable, ou qui se garantisse de la mort, soit en la repoussant,

» soit par la vertu de quelque charme.— La mort m'a arrachée avec

» violence de ma demeure: hélas! ni mes portes, ni mes verroux,

.
«n'ont pu me préserver de ses atteintes.—Je suis aujourd'hui comme
»» un gage dans la main d'un créancier, obligé de répondre des œuvres
» de mes premiers ans qui vont m'être imputées en compte ; et les

» œuvres qui ont succédé k celles-là, existent au§si ( et me seront pareil-

» lement imputées ). »

M. Fraehn a très-bien vu que le dernier vers n'étoit qu'une sen-

tence de l'AIcoran, rendue en termes différens ; toutefois, je pense,

contre son opinion, qu'il ne s'agit point ici des bonnes œuvres et des

péchés, mais uniquement des péchés commis, soit dans la jeunesse,

soit dans la vieillesse , et alors le sens est le même que celui de
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MO(Ju' U et ji.U L» dans ce texte de l'AIcopan, surate XLVIII, v. 2,

j.:i.lj' L.J ciUii ^^-• *ujij' L« »jf LîLf^^ûiJ ^77 ^«^ Dicu te pardonne tes prt'

mlers et tes derniers péchés.

'. Le second mémoire de M. Fraehn , dont il me reste à rendre compte

,

a pour objet fa légende arafje d'une pierre gravée, trouvée dans la

Calabre, et que le faussaire Velfa avoit attribuée, sans aucune raison,

au prince normand Roger. Cette légende, quoique très-courte, a donné
lieu à bien des conjectures , et j'en ai hasardé moi-même une expli-

cation. M. Fraehn examine et rejette toutes les explications qui en ont

été données jusqu'ici; il n'adopte pas plus la mienne que les autres, et

if y a fong-temps que je f'ai moi-même abandonnée. Ceffe qu'il propose

est ainsi conçue :

jO>^\ fj-^ c^^. (J*^

ce qu'if traduit ainsi : Non vacat metu fat'i div'ini prudentîa speculans , nec

caut'io , ou en d'autres termes : Nec ipsa prudentia circumspecta , ncc

caut'io , metu fati divin! exemta est,

M. Frsehn propose aussi de fire JL* au îieu de Jjiio , et t^t) ^^ ^^^^ ^®

*^j , Tout bien examiné
, je crois qu'if faut fire : >

«If n'y a, pour se garantir des graves malfieurs déterminés par îes destins

,

» ni prudence de conseif , ni précaution. 5>

Lé mot (j>2^ signifie une affaire importante , un péril grave , comme

fe prouve DJawhari par ces vers de Tarafa :

«Quand je suis appefé dans une affaire grave, je suis du nombre de

» c^ux qui vofent au secours ; » .

et parcefui-ci deBaschama, fifs de Hari, Nahscfiaîi,

ce Si tu appeîfes des hommes généreux pour quefque affaire grave et

» quefque acte de générosité , n'appelle point d'autres que nous. »

Au reste, je soumets ces réflexions au jugement de M. Fraehn , qui a

fait preuve, dans ce mémoire et dans fe précédent, d'une excellente

critique , et d'une grande connorssance des écritures arabes les plus

difficifes à déchiffrer. Je désire que quefque personne versée dans tes
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mathématiques et les sciences naturelles, rende compte des mémoires

que contiennent les deux premières sections de ce volume.

SILVESTRE DE SACY.

Essais historiques sur la ville de Caen et son

arrotid}ssemeîit,pûr M. l'ûbbe de la Rue, professeur d'histoire

Cl l'Académie de Caen , correspondant de l'Institut royal de

France , membre de laSociété des antiquaires de Londres , &c.

Caen , chez Renault, libraire , rue Ganterie, 1 820, in-S,"

,

2 volumes.

Plusieurs savans avoient fait des recherches sur la ville de Caen et ses

antiquités, et le célèbre Huet avoit publié deux éditions d'un ouvrage

intitulé Origines de Caen; M. l'abbé de la Rue, qui possède des con-

noissances si étendues et si variées en matière d'antiquités du moyen
âge, emploie aujourd'hui avec succès le résuhat de ses propres recherches

à éclaircir beaucoup de faits relatifs k sa patrie y dans l'ouvrage qu'il

intitule Essais historiqiTts sur la ville de Caen. La confiance qu'inspirent

l'érudition et le talent de M. de la Rue, l'auroit sans doute dispensé

d'avertir que les personnes qui avoient écrit avant lui sur la ville de
Caen, n'avoient pas eu tous lés renseignemens qu'il a pu se procurer

lui-même; elles ne connoissoient pas les rôles normands, elles ne
pouvoient consulter les chartriers des abbayes jadis fermés aux écrivains

et qui ont passé dans les mains des administrations , et même le Trésor

des chartes ne leur étoit pas facilement ouvert.

,
Quoique l'ouvrage de M. de la Rue ne semble concerner que la

ville de Caen , il s'y trouve divers faits qui éclaircissent l'histoire du
moyen âge , et qui le rendent intéressant et utile hors de la Normandie.

Je ne parlerai guère de ceux qui ne concernent ou ne peuvent con-

cerner que les localités, mais il y a un grand nombre de détails curieux

qui plairont sans doute aux personnes qui aiment à s'instruire des mœurs,
des coutumes, dont la connoissance entre dans l'étude de l'histoire

française du moyen âge.

Parmi les opinions qui ont été émises sur l'origine de Caen, M. de

la Rue préfère comme la plus probable celle qui attribue aux Saxons la

fondation de cette ville.

Vers l'an 286, ils commencèrent à infester les côtes de la Gaule

septentrionale; ils continuèrent leurs pirateries pendant le reste dii
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Itl.' siècle et fa moitié du suit^ant , et bientôt ils formèrent des établis*-'

semens si nombreux, que, dans îa Notice de l'empire, écrite entré les

années 395 et 409» là cote dé la Normandie fut appelée le rivage

saxon, littus saxonicum.

En 497> les Saxons, maîtres de ce pays, reconnurent l'autorité de

Clovis ; de fan 500 à l'an 5 50, d'autres peuples du nord et de nouvelieà'^

peuplades saxonnes morcelèrent la Grande-Bretagne en petits états, dont

la réunion s'appela depuis Veptarchle, et bientôt un grand nombre de ces

Saxons-Anglais arriva avec femmes et enfàns sur le rivage saxon dé la

France : Procope dit qu'ils s'y fixèrent comme pêcheurs , comme la-

boureurs et comme marchands, trafiquant avec l'Angleterre. Les Français

avoient cédé aux Saxons des terres incultes et exemptes d'impôts ; des

colonies saxonnes étoient placées à l'embouchure de la Loire et dans

le Béssin. En 843 ^^ ^5 3» ^^^ capitulaires de Charles îe Chauve

nomment OTLINGUA SAXONIA , la petite possession saxonne, une partie

du diocèse de Bayeux, et une autre partie OTLJNGUA HAR£>vinI.

M. de la Rue pense que l'emplacement de Caen étoit le point de

communication entre les deux (9rz,/A''G^£/^^ , et qu'urie colonie saxonn*

s'y étoit établie. "!! '
"'' ['''.'

,

""^ "'.'}''_.' .'', V V':?
Caeh étoit ancîérinemènt rtômmé Ca¥hY^, CAréÈivi, Citkèl*^

noms tirés de la langue saxonne. Pour peu (^u'on soit versé dan's là

connoissanc'é dé ï'émplôi des lettres qui se remplacent les unes îes

autres , on sait qu'un des changemeiis les plus fréquens est celui dtt

TH en D et vice versa ; ainsi ÇathoM saxon a dû produire le Cado-^

MUSliim du moyen âge. A cette première preuve s'en joignent plusieurs

autres du même genre. Là plupart des noms des communes qui envi-

ronnent Caen sont aussi saxons, comme Cabourg, Bures, Oistreham,

Douvres, Bernières, Rie, Ver, &c. : il y a plus; les établissemeris des

Saxons sur la côte d'Angleterre opposée à celle de la Normandie

,

portent les mêmes noms qiie ceux des communes de la côte normande;

l'une et l'autre ont Ros , Bray, Granton, Oistreham , Douvres , Ver,

Rye, &c.; enfin les rues même de Caen indiquent par leurs nom's

îorigine saxonne; la riië de là GéoIe s'appela d'abord CATEHOULE où

holegate , c'est- à-dire, CHEMIN CREUX, ce que sa localité justifie. Jfe

ne rapporterai pas ici un très-grand nombre dé détails qui prouvérft

qùë plusieurs autres noms anciens avoient été pris dans la langue

saxonne. Je regarde l'opinion de M. dé la Rue comme démontrée, et fo

m'abstiens de parler d'autres développemens par lesquels il a jugé cdri-

venable de l'appuyer ericore.

Un des passages les plus remari^uables de Pouvrage dé M. de fe

%
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Rue concerne l'architecture de l'église de la paroisse de S. Pierre, dont

la fondation est attribuée à S. Regnobert dans le vil/ siècle. On ignore

la forme de la première église. L'église actuelle a été construite en

différens temps : le chœur et une partie de la nef sont de la fin du

XIII.* siècle; le reste de la nef et la tour, de Tan 1368. Parmi les

curieux morceaux d'architecture de cette église , on doit remarquer le

chapiteau d'un des piliers du côté gauche de la nef, où se trouvent

diverses sculptures qui représentent des sujets de contes et romans :

aijisi l'on voit entre autres le sujet du fai d'Aristote, c'est-à-dire, ce

phifosophe marchant k quatre pattes et portant sur son dos sa maîtresse ,

qui avoit exigé d'être conduite ainsi jusqu'au palais d'Alexandre; Tristan

de Lionnois, chevalier de la table ronde, traversant la mer sur son épée,

pour aller trouver sa maîtresse qui l'attend, avec son chien, sur la rive

opposée, épisode du roman de Tristan de Léonois par Chrestien de

Troyes ; Virgile dans un panier suspendu au haut d'une muraille, trait

tiré des croyances du moyen âge. On supposoit que Virgile étoit un

enchanteur; il avoit demandé un rendez-vous à une courtisane; elle

exigea qu'il entrât chez elle au moyen d'un panier tiré par une corde :

Virgile est ainsi hissé vers la fenêtre par laquelle if doit entrer; mais la

courtisane, fixant la corde, laisse l'enchanteur exposé aux regards et aux

railleries du public; Lancelot du Lac dans une charrette; ce paladin

,
cherchoit par-tout des nouvelles de la reine Genèvre ; rencontrant un
.nain qui conduisoit une charrette, il lui en demande des nouvelles; le

• nain refuse de le satisfaire à moins qu'il ne traverse la ville , monté dans

la charrette, ce qui étoit alors un déshonneur réservé à des criminels ;

, cependant Lancelot, décidé par son amour, monte et par.jce dévoue-

ment obtient les renseignemens qu'il desiroit,". '

.^ .-,:X*'^':
<

'

„ M. de la Rue observe qu'il ne faut pas blâmer rigoureusement de

pareils ornemens dans une église ; il croit que l'artiste avoit un but

moral: dans les siècles de la chevalerie, l'artiste croyoit sans doute offrir

des leçons utiles , en présentant l'image des égaremens auxquels la

passion de l'amour peut entraîner. M. de la Rue a joint à l'explication

de ces monumens de sculpture, diverses gravures qui les représentent,

et qui donnent un intérêt de plus à ses descriptions,
t.;''-'

•

f-
'- '^

Les détails que l'ouvrage de M. de la Ru,e contient "sur l'échiquier,

sont d'autant plus précieux, que souvent les personnes qui ont parlé de
l'échiquier normand, ont confondu l'échiquier qui a existé sous la domi-
nation des rois de France, ^avec celui qui existoit sous la domination des
ducs de la race de Rollon. L'échiquier étoit alors une cour suprême

,

chargée de rendre la justice avec les. ducs de Normandie, ou en leur

^' % ,• #.
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nom , et d'administrer leurs revenus, ce qui avoit nécessité les dénomi-
nations d'échiquier des causes et d'échiquier des comptes,

L'origine du mot s'explique par la circonstance que les magistrats

étoient alors assis autour d'une grande table couverte d'un tapis fait

de draps de deux couleurs et taillé en forme d'échiquier; de là fa for-

inùfe qu'on trouve dans plusieurs des arrêts de ce tribunal : actum in

scaccario et super scaccarium. On voyorl à Caen, dans la grande salle de
J'abbaye de S. Etienne, quatre échiquiers en briques peintes, un à

chacune des extrémités de la salle, et un à chaque côté du centre:

l'échiquier, lorsqu'il étoit ambulant, durant îa domination des rois de

France, y tenoit ses séances, et le président, soit qu'il siégeât au milieu

ou à une des extrémités de la salîe, avoit un échiquier devant lui ou
même étoit placé sur un écliiquier. II est à remarquer que les rôles de

J'échiquier d'Angleterre parlent aussi du tapis taillé dans la forme de

l'échiquier, et attestent que lè rqi le faisoit transporter , lorsqu'il tenoit

ailleurs qu'à Westminster la cour de l'échiquier.

M. de la Rue pense que c'est le duc Henri L", maître à-Ia-fois de

l'Angleterre et de fa Normandie, qui institua h Caen l'échiquier de cette

province. L*échiquièr des causes siégeoit dans l'église du château , et

i'échiquier des comptes dans une chapelle s^tiiée rue S. Jean, et toujours

sur le tapis taillé en forme d'échiquier : se^ cases servoient à placer les

monnoîès de différentes espèces
,
parce qu'on payoit en monnoies de

Rouen, d'Anjou, en livres sterling, en besans, et souvent en marcs

d'argent brut.

L'échiquier avoît ordinairement deux s'es'sions solennelles chaque

année , à Pâques et à la Saint-Michel ; mais plusieurs circonstances ayant

multi])liéles affaires, on institua une justice ambulante, dont les magîs-

trats furent choisis pariiii ceùx d'e l'échiquier : on îes enVoyoit dans les

différentes parties de la province, où ils jùgeofent certaines causes dévo-

lues à cette cour; ils connoissoient des matières domaniales, de celles

"de fa vôîrîe , dés eaux et forêts, &c. C*étoit à eux d'asseoir les tailles et

autres impôts, &c. ; enfin ilâ faisoîeht tenir les jurys, en recevoîent les dé-

clarations, et ils présidoient aux duels ou aux autres épreuves judiciaires.

La justice ambulante h'étoit donc pas proprement l'échiquier ; elle n'en

.'étoit qu'un déniémbrement et n'en aVôit pas tous les pouvoirs ; aussi l'échi-

quier tênoit-il toujours k Caen ses dçUx sessions solennelles chaque année.
•'

Philippe Auguste ayaiit soUmiS fn Normandie en i2o4, l'ordre

judiciaire fut changé, et l'échiquier ne fut rétabli à Caen qu'après que

Pl-ffippe de Valois eut dôriiié à son fils Je<in le duché de Normandie :

11 âisifcéssa encore, lors'qû'é Charles Vréunitia Normandie à la couronné.
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II n'est fait aucuhe mention des gens de loi dans les arrêts de ïé-

chiquier ; les parties y comparoissoient en personne et expliquoiei|t

leurs causes, ce qui anienoit presque toujours une conciliation. M. dç.

la Rue pense que la chicai^e et toutes ses formes n'entrèrent en Nor-»

niandie qu'avec Philippe Aqguste. S. Yves, mort en 1,303, devint le .

patron des gens de jois; les juges et Ips avocats §e réunissoient tous les,

ans pour célétxrer sa fête ppr }in rjspas splendide et copieux : cette

réunion s'appefoit copir souveraine; les présidens rendoient des arrêts qi^i

taxoient les personnes qui dévoient fournira la magnificence du repas;

tous les ans, ifs me^toi^nt à contribution une abbayp j5.\a b^j|[|iage. En,

j475 , l'abbé de Fontenay fut taxé à une douzaine' de lièvres, deux'

douzaines de cpnins, quatre douzaines de chapons gr^s, six douzajnes

«Je pouchains, et neuf douzaines de pigeons de îrye, squs peine d'encouxlr\

l'indignation de ladite court.

Selon M. de la Rue, c'est à Henri VI, roi d'Angleterre, ou plutôt k

son oncle le duc de Bedfort, régent, que la ville de Caen doit la première

érection de son université, et les statuts qui dévoient la gouverner. Ce
roi lui accorda ensuite^des bienfaits et des privilèges, Pl^^la protégea

tout le temps que dura sa domination. En 1450, Charles VII rèpjit la

ville de Çaen sur les Anglais, .et restreignit beaucoup les avantages

concédés à l'université par le prince étranger ; cependant , comme on se

retrouvoit sous l'empire du roi de France, on porta l'ex^ïtadon au point

4e vouloir brûler les chartes de Henri VI. ,« G'éipit, dit M. <Je. la PiUe,r

» méconnoître trop fortement le premier fondateur de l'universifcé; et

» comme il n'est jamais permis d'être ingrat, même envers un ennemi

,

»î LOiijs XI l'apprit à ces hommes qui, par enthousiasme , portent la

» vertu à l'excès. En effet, lorsque le malheureux Henri, chassé de son

» trône par des factieux, y remonta en \^yp , le roi de France ordonna

» à l'université de Gaen de célébrer cet heureux évépenient par des

» actions de grâce et des réjouissances,)^! de, n'y pa^ijnanquer, ex jussu

>> regio et quidern satis stricto. ,

C'est à l'université elle-mêm^ Que la ville dp Ç^en.dut l'établissement

du Palinpdj célébré tous les a^is en l'honneu^r cje la conception d,e la

Vierge , et le jour même de la fête. En 1527, qn commença à la célébj,er

par des chants : Jea;n 1^ Mercier, avocat, OMVjjt.un çoncqujjs et distribua

des prix. Après JieanljBiyierciier, premier ;Pfrnçe^Paiin,od^
qui furent élus pour présider la fête , prirent le mê^ie titre ; ils appelèrent

aussi les poètes à jQpijÇQvirir , par 1,1,1^ itiyptatio^ qui é^toit, afSch^e dans

tottte la ville. Dès Je commencemeiitje l'institution
^
orï eut soin aim-,

primer les pièces couronnées. - '4ft-£
^,^.^^ -h- } • 7

'

^^~\
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Vorci la forme qu'on observoit pour le jugement des pièces et îa

distribution des prît. Le jour de la fête de la Conception, l'université

alfoit en corps prendre le prince du Paiinod avec beaucoup de pompe :

il se rendoit aux grandes écoles et se plaçoit sur le puy (i) élevé à

cet efîct. Les cohcurrens lui présentoient leurs ouvrages , les iisoient

eux-mêmes ou les faisoient lire par un lecteur déjà désigné. Le public,

qui étoit admis à fa cérémonie, entendoit la lecture de toutes les pièces

bonnes ou mauvaises ; le lendem.ain on nommoit des juges qui , trois

jours après , faisoient leur rapport , et ensuite le prince distribuoit

publiquement les prix. Mais, après un certain laps de temps, les mo-
diques rentes en argent qui avoient été affectées aux frais du Paiinod

par deux fondations , n'y suffirent plus , et les concours avoient cessé

,

lorsqu'en i 624 de nouvelles fondations rétablirent le Paiinod ; un prix

fut destiné à une ode française, et d'autres prix à deux odes latines. Le

Paiinod subsista avec éclat jusqu'en 1790. A la faveur de cet établis-

sement, la ville de Caen fournit à la république des lettres divers poètes

latins, parmi lesquels on distingue Halley, Huet, Ruuxel et Sanadon

,

et elle peut 'se vanter que ce fut sur îe théâtre du Paiinod que débutèrent

Malherbe, Bertaut, Sarrasin, Segrais, Malfilâtre, &c. , faits qui prouvent

d'une manière assez évidente l'avantage des institutions des académies

dans les principales villes du royaume. Enfin ce qui ne doit pas être

oublié quand on parle du Paiinod de Caen, c'est que, lors, de la guerre

civile littéraire qui éclata à fa cour et à la ville, partagées sur le mérite

des deux sonnets de Joù et d'Uranie, la duchesse de Longueville pensa

qu'il falloiien faire juges sans appel Antoine Halley et les autres poètes

de Caen : leur jugement se trouve , page 2,87 et suivantes, dans Halki

Opuscula.

Après avoir rapporté quelques-uns des passages qui intéressent en

général, je crois devoir faire connoître des faits particuliers.

M. delà Rue dit que les jugemens du grand bailli et ceux du vi-

comte de Caen ne commencèrent que vers fan 12B0 à être rédigés

en français, et que les particufiers l'adoptèrent peu de temps après

pour, là rédaction des contrats. Ce fut seulem.ent vers le milieu du

Xiv.^ siècle que l'usage de souscrire les actes fut introduit dans cette

ville; on ne trouve point de signature de noms de famille avant 1350:

îé'' sifâU des' contra'ctans , ou celui de la commune si les parties con-

trii^'tofènl devant le maire, ou enfin ceux du grand bailli ou du vicomte

si I.és parties en requéroient rapisbsition , rendoiem les actes authen-
• nib hio. _1:J5" o .r.;i .iJf« ^.l eB'ln' ::: on-^rriinno ai &':Ct..£^.-V ..l t.U,J

•S.
,



tiques. Â cette foriiie diplomatique il faut ajouter l'usage de rédiger'.

les actes au devant de la j)aroi5se dans laquelle les biens éiqient situés-

ou les parties domiciliées, et de faire lire publiquement, après le dernier

évangile, les contrats de mariage, de donation, de vente, &c. ; aussi

trouve-t-on souvent, k la fin des Contrats, actiim hoc corain paiochui-

de, actum in ecclesia de, coram parochianis , &c. '^W\.

La ville de Caen jouissoit du droit de comnume, lorsque, en i 2o4v-

elle passa sous la domination de Philippe Auguste. Par l'effet de sojk

affranchissement, les officiers delà ville avoient le droit de rendre au-

thentiques les contrats qui se passoient devant eux, et auxquels ifs

apposoient le sceau de la commune; dans la première moitié du XI ii.''

siècle, les habitans de Caen contractoient devant le maire et les pairs

de la ville; actum coram majore et paribus communies, ou bien, acfu/rt

in plena communia.

D'a})rès les comptes de l'église de Notre-Dame de Froide-rue, on
voit qu'en 1576 il n'y avoit encore ni chaises ni bancs dans celte

église : les personnes aisées portoient leurs sièges, et le reste du peuple

étoit debout ou à genoux. Pour la messe de minuit, on achetoit deux

cents bottes de foin qu'on répandoit dans l'église, à cause du froid et

de la longueur de l'office. Le même usage existoit dans les autres

églises de Caen , et dura encore le siècle suivant.

Il y avoit sur la paroisse Saint-Ouen un fief appelé le fief Pend-

larron ; son possesseur étoit tenu de fournir un bourreau à la justice de
Caen toutes les fois qu'elle en avoit besoin.

J'aurois à extraire beaucoup encore dans l'ouvrage de M. de la Rue,
si je voulois faire connoître tout ce qui peut piquer la curiosité du
lecteur. Je crois que ce que j'ai rapporté suffira pour prouver le mérite '.

et la variété des recherches de ce savant. Je ne parlerai pas de celles

qui concernent l'ancien commerce de Caen, l'étabfissement et le séjour

des. Jésuites dans cette ville, ses hôpitaux, ses abbayes et prieurés, sei5

diverses églises , s^s rues, la société des Thélémitcs, &iQ. &.Q.

Je me dispense de réfuter l'opinion que M. de la Rue a émise sur

les Templiers , à l'occasion de ceux qui furent arrêtés , interrogés et

torturés à Caen. Je le remercie de m'avoir indiqué une erreur qui m'est

échappée, lorsque j'ai dit que, parmi l^i treize Templiers détenus à

Caen, il s'en trouvoit sept de la commanderie de Renneville. Il assure

que les Jacobins furent long-temps, à Caen, les inquisiteurs de la foi;

la preuve qu'il en donne , c'est qu'ils remplirent la fonction d'inquisi-

teur lors du procès fait aux Templiers dans le grand bailliage de Caén :

mais il me semble que la circonstance même démontreroil que les Jaco-
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bins n'avoient pas ordinairement le droit de remplir cette terrible fonc-

tion^ puisqu'ils ne l'exercèrent contre les Templiers qu'en vertu d'une

délégation expresse du grand inquisiteur, Guillaume de Paris : il auroit

fallu prouver qu'ils avoient agi d'office en quelque autre occasion. Ce
que M. de la Rue rapporte de ces Jacobins de Caen ne donne pas une

idée avantageuse de leurs connoissances. «On voit, dit M. de la

;>5 Rue , dans les registres de l'université ,
que souvent ils consultoient

>» ce corps académique sur des questions qu'un chrétien n'ayant qu'une

5> instruction ordinaire auroit sur-le-champ résolues. En i48o, l'in-

» quisiteur soumit à l'examen de l'université cette proposition : // est.

w de nécessité , sur peine de péché mortel, que la femme qui se marie soit

3> vierge, et le mari semblablement. L'université répondit que la Nor-

» mandie étant très-dépeuplée par les ravages de l'épidémie, elle ren-

» voyoit l'examen et la réponse à un autre temps. »

Je terminerai cet extrait en rapportant une anecdote concernant

M. Calfy, curé de Saint-Martin à Rouen. Cet ecclésiastique enseigna le

premier en France la philosophie de Descartes , ce qui suscita contre lui

tous les partisans de l'ancienne philosophie ; il fut chargé de l'édition de

Boèce , de Consolatione , ad usum Delphini. Devenu curé de Saint-Mar-

tin, il eut le mérite d'attirer à lui beaucoup de protestans qu'il ramenoit

dans le sein de l'église ; mais les anticartésiens parvinrent à le faire exiler :

\l séjourna deux ans à Moulins. Revenu dans sa cure, il voulut faire un

ouvrage pour continuer la conversion des protestans , et l'intitula Ac-

cord de la philosophie avec la théologie, touchant la transsubstantiation ;

et cet ouvrage même fut jugé hérétique. L'évêque de Bayeux con-

sulta Bossuet , qui lui répondit : «Je déplore l'aveuglement d.e M. Cally

,

>» qui est d'ailleurs si habile et homme de bien. ... Je vous supplie

»> de traiter avec bénignité un digne curé qui .contentera l'église

» par sa' soumission. » L'ouvrage ne portoit pas le nom de l'auteur : une

instruction pastorale de l'évêque de Bayeux, du 30 mars 1701 , con-

damna dix-: sept propositions extraites de l'ouvrage; et, quoique l'évêque

-eût dispensé M. Cally.de la lire à son prône, cet homme humble et

ami de la paix monta dans la chaire de son église, se déclara auteur

de l'ouvrage , en lut la coiitiainnaîitDin et rétracta ses erreurs. Cette ûQOr

duite noble et franche rappelle celle de Ejénéion. J'ose dire qvie , s'M

«st très-beau de donner l'exemple ji'une jjésignaiion aussi «iQideste , H

fV^ l'rest ^uère moins de l'imiter. ^

\^ i
r:

.
: . . . . . , ,. ^RAYNOUAJlD.J-l{i

. .'AjO ^ a^ÊTllirAi briqt.. !. £ii;.b ïle;ù{nv3'i' y.i.'!. jI&I ' -> <iit4 -..ib:

^o'Csi! 3î5prtic!?-!:no-SL'. y!^'^'?'! "
!'J l. ^ jiu.ii-*; tin Vi i'^i^rr^



.
-'^•^' MAI larfi. ^ 2S7

Traité des Pàrâfoudres et des ParagrÈles en cordes

de caille , précédé d'une Météorolojçe électrique présentée sous

un nouveau jour , et terminé par l'Analyse de la bouteille de

Leyde ; par M. LapostoIIe, apothicaire de S. M. le Roi de

France , correspondant de la société de médecine de Paris , &c.

I volume in-8." , avec une planche. Amiens, 1820.

Appel à Topinion publique , ou Réponse a un rapport fait â

tAcadémie des sciences de Paris , dawy la séance du 2^ juillet

1820 ; brochure 111-8°
, par le même.

EXTRAIT.

Le premier de ces deux ouvrages a pour objet d'établir que fes para-

tonnerres métalliques inventés par Franklin , et employés depuis avec

tant d'utilité dans les deux mondes, ne sont à beaucoup près ni les plus

sûrs ni les plus commodes dont on juiisse faire usage , et qu'une simpfe

corde de paide terminée par une pointe de bois, neutraiise et conduit

l'électricité des nuages orageux bien mieux que les métaux ne peuvent

fe fiiire. L'auteur propose d'employer ce moyen peu dispendieux dans

les campagnes , non-seulement pour préserver les habitations de la

foudre, mais encore pour défendre les champs des ravages de la grêle,

en empêchant, par des paratonnerres de paille , la formation des nuages

qui recèfent ce météore. M. LapostoIIe ayant à-ia-fois présenté ses idées

au public et au gouvernement, les feuilles périodiques, d'une part, et

l'académie des sciences, de l'autre, ont eu à en rendre compte : mais

leur jugement a été très-divers ; car plusieurs journaux ont fort ap-

prouvé la nouvelle découverte, tandis que ï'académie, sur un rapport

de MM. Charles et Gay-Lussac, deux de ses membres assurément des

pfus habiles à décider en pareille matière, a pris une décision toute

opposée. Entre ces deux autorités, l'auteur, comme on fe pense bien,

s'est déclaré pour la plus favorable à son système , et il a attaqué l'autre

dans la dissertation dont nous avons annoncé plus haut le titre. II s'y

plaint que l'académie Fa condamné par pur préjugé, sans que l'on ait

voulu même répéter les expériences qu'il annonce , et qu'il regarde

comme <îémonstratives. Cette réclamation répandue dans le monde, où
l'on juge assez volontiers contre le pouvoir moral comme contre le

pouvoir politique, sans trop examiner s'il a raison ou tort, a fait quelque

sensation , et il ne tient presque à rien que les paratonnerres en paille

ne passent, pendant quelques jours, pour une grande découverte injuste-
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ment méconnue. C'est pom-quoî nous avons pensé qu'il convenoit de

donner ici un aperçu exact des idées de M. LapostoIIe, où l'on montre

nettement en quoi il se trompe, et comment il s'est trompé.

Nous insisterons peu sur la partie de l'ouvrage de M. Lapostolte

qu'if appelfe météorologie é/ectriçue. II nous suffira de dire qu'il n'entre--

prend pas seulement d'expliquer Tinfluence de I électricité sur la for-

mation des brouillards , des nuages , des rivières et des fleuves , toutes

choses sur lesquelles la physique des académies avoue être d'une entière,

ignorance ; mais il assigne même , ce qui est bien un autre mystère , la

part que l'électricité prend aux phénomènes de la vie dans les plantes

et les animaux. L'état d'imperfection de nos connoissances, en nous

cachant presque tous les élémens de ces questions si compliquées, rend

leur résolution actuelle trop évidemment impossible pour qu'il faille seule-

jnent s'y arrêter: mais on peut y prendre une idée des principes de

fauteur et de la sévérité de sa méthode, quand on voit que, selon lui, le

frottement des eaux agissant sur le fond des mers, comme les coussins

de nos machines électriques sur leur plateau de glace, en dégage conti-

nueilement de l'électricité, laquelle, s'unissant ci l'eau liquide, forme un

gaz appelé par l'auteur /e gai nébuleux , origine de la pluie et de la

grêle ; ou bien encore, quand on y trouve une nouvelle analyse des phé-

nomènes de la bouteille de Leyde , fondée sur une prétendue attraction

réciproque entre l'électricité et les métaux. Il y a aussi peu de science

et de philosophie véritable à attaquer une question insoluble
,
qu'à pro-

poser des hypothèses pour expliquer d'une manière imparfaite ce qui est

parfaitement connu. .

Je passe immédiatement aux nouveaux paratonnerres. M. LapostoIIe

est convaincu que la paille conduit l'électricité bien mieux que les

métaux , et voici en résumé la substance des preuves qu'il donne de celte

assertion. Si une personne non isolée, tenant à la main une tige de

.métal, en présente l'extrémité au conducteur d'une m.achine électrique,

du à la surface intérieure d'une bouteille de Leyde, l'ilectricité de la

machine s'élanco^ sur la tige avec explosion, en produisant une vive

lumière, et passant ensuite à travers le corps de l'observateur, lui fait

éprouver une commotion plus ou moins violente : au contraire si l'on

.présente au même conducteur, à la même distance , une tige de paille

-suffisamment grosse, il se décharge encore, c'est-à-dire, qu'il perd

Jélectricité qui s'étoit accumulée sur sa surface , comme le prouve la

,
chute subite de l'électromètre ; mais cette perte se, fait sans explosion,

.sans étincelle, et sans que la personne qui tient la tige en éprouve

jsuçune sç^sation.^Ala vérit.é, si la tige métallique est terininée en point^,



et qu'on l'approche graduelfement du conducteur éfectrisé , celui-ci se

décharge sans bruit et sans choc; mais, en faisant l'expérience dans

l'obscurité, on aperçoit au bout de la pointe une vive lumière, au lîeu

qu'on ne voit aucune lumière dans la même circonstance, si l'on se sert

d'une tige de paille. Or, dit M. Lapostolle, cette explosion, ce choc,

cette lumière, sont autant d'indices de la résistance que le principe

électrique éprouve à s'écouler à travers la substance du métal; et,

puisqu'il ne se produit rien de pareil avec la paille, quoique la machine

électrique se trouve également déchargée par son contact ou même par

son voisinage, c'est une preuve évidente que la paille conduit mieux

î'électricité que ne font les métaux, et est plus propre qu'eux k la sou-

tirer sans péril des nuages orageux. ')^i^%;mi,^'Q ^ i^i'^rnsii;» c;:q >kUno>
Je crois avoir ici présenté nettement la doctrine de M. Lapôstôlfe :

je proteste que je n'ai nullement cherché à infirmer ses remarques sur

îes effets relatifs de la paille et du métal
;
je déclare même que je regarde

l'expérience, telle que je viens de l'énoncer, comme parfaitement vraie;

mais elle prouve précisément le contraire de ce que M. Lapostolle

a voulu en inférer. ï>îjf.;î{

Lorsqu'une grande quantité d'électricité en mouvement est amenée
tout-à-coup dans les organes, elle y produit une commotion. Puisque

cet effet s'opère quand l'électricité arrive au corps par une tige métal-

lique , et s'opère presque aussi fortement que si l'électricité s'étoit

directemeiît élancée, c'est une preuve que l'électricité passe très-aisé-

ment dans-ies métaux , et est très-peu retardée dans son passage à travers

leur substance: au contraire, puisque l'on ne ressent plus de commotion
quand elle vous parvient le long d'une tige de paille, c'est une preuve

que la paille lui résiste , et retarde sa vitesse ; de sorte que toute la

décharge, au lieu de s'opérer presque simultanément, s'opère d'une

manière plus lente et plus successive , ce qui n'empêche pas que, pour nos

sens, et pour des charges électriques aussi foibles que celles de nos

batteries, elle semble encore s'opérer instantanément. Et, pour con-

firmer ceci, vous n'avez qu'à toucher les deux faces d'une batterie élec-

trique avec les deux bouts d'un cordon de métal qui entoure votre corps

par ses replis : la décharge s'opérera subitement par ce cordon sans que

TOUS en ressentiez la moindre atteinte, pourvu que ce cordon ne soit pas

ii mince qu'il vienne à se fondre ; et, quelque petite que soit la portion

de chaque bout qui sort de la main , ce sera toujours sur ce bout métal-

lique que l'électricité se précipitera et qu'elle s'écoulera de préférence.

Mais si vous répétez la même expérience avec une corde de paille, vous

pourrez aisément trouver le terme où la saillie de chaque bout sera assez

Oo
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petite pour que fa décharge s'opère en partie à travers votre corps

niêine ; et cela arrivera pour une longueur d'autant plus grande, que la

batterie sera plus chargée. Maintenant, lorsqu'on élève des conducteurs

dans l'atmosphère, pour aller y chercher en quelque sorte l'électricité

,et lui offrir un passage , ne doit-on pas choisir les matières qui lui livrent

une route si facile, qu'elle les prend pour conducteurs de préférence à

toute autre substance, et qu'elle s'écoule à travers elles plutôt que par

aucun des corps voisins : c'est ce que l'on fait en construisant les para-

tonnerres avec des tiges métalliques. Mais ces tiges ont encore une

autre fonction que la grande conductibihté de leur substance les rend

éminemment propres à remplir; c'est que leur pouvoir préservateur ne

consiste pas seulement à détourner sur elles les décharges subites de

l'électricité contenue dans les nuées ; si elfes sont terminées en pointer

comme on a toujours soin de le faire , et si elles aboutissent par leur

base à quelque corps bon conducteur, qui les mette en libre communr-
cation avec la masse de la terre, telle que peut être

,
par exemple, un

grand amas d'eau, l'influence électrique des nuages qui s'approchent

d'elles , décompose leurs électricités naturelles , repousse dans l'intérieur

de la terre celle qui est de même nature que l'électricité du nuage ,

attire au contraire celle qui est de nature différente, et, l'aspirant avec

facilité à travers la substance du paratonnerre , l'amène rapidement

au sommet de la pointe, où elle l'accumule bientôt en quantité a$sez

grande pour vaincre la pression de l'air et s'envoler vers le nuage , dont

elfe va ainsi neutraliser progressivement l'électricité. C'est ce^te émission

qui, pendant de violens orages, fait voir une aiguille lumineuse h l'extré-

mité des pointes des paratonnerres. On conçoit qu'elle doit être d'autant

plus abondante, que la conductibilité des barres qui les composent est

plus grande ,
qu'elle en est une preuve , et que , loin d'être un indice re-

doutable, elle offre au contraire un motif de sécurité. II est également

évident que les corps bons conducteurs peuvent seuls produire une

pareille émission avec une rapidité suffisante, et affoibfir toute l'élec-

tricité renfermée dans les flancs d'un gros nuage, d'assez foin et assez

vite pour qu'il soit déchargé de manière à ne plus faire explosion quand

il approche de l'édifice que le paratonnerre doit défendre. Ces avantages

ne peuvent donc jamais être obtenus en présentant au nuage des tiges

d'une matière dans laquelle l'électricité se meuve si lentement, que la

décharge de nos batteries transmise à travers elles ne produise qu'un

choc insensible : car alors, offrant fa même résistance à i'éfectriciié qui

tendroit à sortir du sof pour affer neutraliser celle du nuage, elles

émettront cette électricité avec tant de lenteur, que le nuage pourra bien
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s'approcher jusqu'à ia distance explosive avant d'être semiblement

déchargé; et ainsi l'explosion s'opérera, non pas sur la tige de paille

par préférence, mais presque indififéreminent siir elle et sur les corps

environnans, qu'elle ne poui»ra ainsi nullement protéger.

n résulte de cette discussion que l'on doit, quoi qu'en dise M. La-

postolle, continuer à cofktruire les paratonnerres avec des tiges métal-

liques terminées en pointe; qu'il faut toujours avoir soin de conduire

l'extrémité inférieure de ces tiges jusque dans des masses d'eau consi-

dérables, ou du moins danâ une profondeur telle, qu'elles atteignent

une couche de terre constamitient humide, dont elles puissent aspirer

aisément et rapidement l'électricité. Enfin il est de même démontré que

les cordes de paille ne peuvent nullement être employées pour cet

usage : elles ne peuvent pas servir davantage contre la grêle, puisque

le moyen indiqué par l'auteur jtour préserver les campagnes de ce

terrible météore, consiste à soutirer, par un grand nombre de para-

tonnerres, l'électricité des nuages dans lesquels il se forme; ce que l'on

avoit depuis long-temps jiroposé. Gonséquemment, si ce moyen est

bon, ce que nous sommes loin d'oser décider, les paragrêles de M. La-

postolle seroient encore des paratonnerres, et il faudroit toujours les

fiiire en métal. Nous voilà ainsi revenus en tout point précisément aux

conclusions des commissaires de l'académie des sciences; et c'est ce

qu'il étoit facile de prévoir, non seulement d'après le nom des deux

physiciens qui avoient examiné l'ouvrage de M.'LapostoIIe, mais encore

d'après l'esprit, je ne dirai pas d'impartialité, mais- de faveur réelle et

d'ardeur sincère avec lequel les grandes sociétés savantes , telles que»
l'Institut et la Société royale de Londres, ont toujours accueilli les véri-

tables découvertes. Mais ce motif, qui auroit suffi sans doute auprès des

savans, n'eût peut-être pas paru aussi décisif auprès des personnes qui

vivent dans le monde; et comme une fausse persuasion à cet égard

auroit pu inspirer à quelques-unes d'entre elles une sécurité mal fondée,

nous avo^s cru convenable d'entrer pour elles dans les détails précédens.

BioT. : \;:
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Histoire générale de France, depuis l'étahUssement de la

monarchie dans les Gaules ,jusqu'à la paix de iSi^ , par Velly

,

ViJlaret , Garnier et Dufau. A Paris, chez Desray , 50 vol.

m-j2. (i).

Une histoire nationale est-à-Ia fois l'un des ouvrages îes pîus utifes à

rinstruction
, et l'un de ceux dont le plan, la conduite et la rédaction

présentent le plus de difficultés. II n'est pas aisé sur- tout d'en bien

déterminer l'étendue : si l'on veut se borner à un petit nombre de vo-

lumes, on retombe dans le système des abrégés, qui ne répandent que
des connoissances superficielles , le plus souvent inexactes ; si l'on pré-

tend recueillir tous les faits, tous les détails qui peuvent avoir de l'intérêt

,

on compose moins un ouvrage qu'une collection qui n'est étudiée toute

entière que par bien peu de lecteurs, et qui même demeure inachevée

ou n'est pas conduite à son terme par l'auteur qui l'a entreprise. Le plan

se modifie , les idées et le style prennent d'autres caractères , il n'y a plus

d'unité : c'est ce qui est arrivé au corps d'histoire de France commencé
en 1755 par Velly. Les deux premiers volumes qu'il publia com-r

prenoient plus de six siècles : les deux derniers que M. Garnier mit au

jour en 1786 ne répondoient qu'à quatre années. Sans doute, plus on
avance dans les temps modernes, plus les matériaux abondent ; mais ce

n'est point dans cette proportion, et l'on ne sauroit dire que les quatre

premières années du règne de Charles IX aient à elles seules laissé au-

tant de souvenirs que tout l'ensemble des règnes de Clovis et de ses

successeurs , de Charlemagne et des siens , de Hugues Capet , de Robert

,

Henri I." et Philippe I.'' H eût fallu au moins cent cinquante volumes

après le trentième pour continuer nos annales depuis 1 564 jusqu'à nos

jours, sur l'échelle que M. Garnier avoit prise. M. Dufau a cru néces-

saire de resserrer ce cadre : les dix dernières années de Charles IX ne lui

ont fourni qu'un volume ; le règne de Henri III que deux , et la moitié de

celui de Henri IV que deux encore; enj sorte qu'il espère atteindre l'année

1815 au tome cinquantième de la collection entière. Ce nouveau plan

a sans doute l'avantage d'offrir aux lecteurs une étude plus accessible, et

dont ils aperçoivent mieux le terme; mais, à proprement parler, ce n'est

plus continuer l'ancien recueil. Il y aura entre les diverses parties de

cette histoire générale une disproportion choquante , et aucun ouvrage

n'offensera plus sensiblement la maxime d'Horace: Primo ne médium.

(i) Voyez Journal des Savans, mars, 1821 , p. 185 et 186.
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medio ne discrepet îfAum. Selon toute apparence, M. Dufau sentira

quelque jour la nécessité de refaire et de réduire les trente premiers

tomes; et c'est ce qu'il a déjà fait k i'égard de l'introduction qu'en 1789
M. Laureau avoit placée, sous le titre (Xavant Clovîs (1 ) , en avant de la

collection de Veli'y , Villaret et Garnier. M. Dufau a traité le même sujet

dans le volume intitulé , Gaulois, Romains et Francs (2) , destiné à pré-

céder l'histoire générale de France.

Dom Bouquet , dans le tome I/' et une partie du tome II du recueil

de nos historiens, a rassemblé les sources et les matériaux d'une histoire

des Gaules avant l'an 4?^ > époque de la chute de l'empire d'Occident.

Une telle histoire est à extraire de cette suite de textes d'anciens

écrivahis, géographes, historiens, philosophes, orateurs et poètes:

dom Bouquet y a joint des fragmens de chroniques rédigées dans les'

premiers siècles* de l'ère vulgaire ; voilà les principaux et presque les

seuls documens. Cependant des recherches faites depuis 1738 en ont

fourni quelques-uns de plus sur les peuples errans et barbares qui ont

pénétré, à différentes époques, dans l'Europe occidentale. L'ancienne

histoire des Gaules a besoin d'être éclaircie par celle des Scandinaves

,

des Goths, des Vandales, des Bourguignons, et même de& Huns: à cet

égard , on ne sauroit dire que les deux premiers tomes du recueil de dom
Bouqu^et soient complets ; mais on doit avouer aussi que ces matières

sont fort obscures , qu'on y est arrêté presque à chaque pas par des

questions épineuses, impossibles à traiter dans un ab;égé et même dans
uiie histoire générale. M. Dufàu ne s'est point engagé dans ces discus-

sions: les trois mots Gaulois, Romains et Francs , présentent immédiate-

ment la division du volume dont nous avons à rendre compte. La première

partie trace rapidement l'histoire des Gaules jusqu'à l'an 2 \j avant J. C. ;

fa seconde, depuis l'entrée des Romains dans ce pays, jusqu'à l'an 260
de notre ère; la troisième, depuis les premières irruptions des Francs

jusqu'en ^y6. On n'attend point de nous l'analyse d'un tel précis ; nous
aurons seulement à montrer qu'il se compose en effet de résultats exacts . ^
ou du moins probables.

*

M. Dufau expose d'abord les systèmes de Pezron , qui fait descendre

les Celtes de Gomer fîls de Japhet ; de dom Martin, qui voit en eux la po-
pulation primitive du pays que nous habitons ; de Durandi, qui les rétient

long-temps en Italie, avant qu'ils se répandent dans les contrées appelées

'{i) Histoîrerde Friahce avant Clovis , précédant et faisant partie de VHist. d^
France^^r MM. Velly, &c. Paris, Nyon, 1789, z vol. in-tz. — {z\ Parîs^
1810, //J-/2. xvi et 44o pages. \n
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aujourd'hui Allemagne, Espagne et France ; de Dubuat et le Brigant, qui

les croient issus des Scythes et des Sarmates. Du temps d'Ammieu Mar-
ceHin(i»);;i.<)fiiavoit déjà imaginé plusieurs hypothèses sur l'origine des

Gaulois j; les conjectures de ce genre n'ont pas de h'mites, lorsqu'on se

contente, de leur donner pour base des ressemblances plus ou moins

£.)rtuifes.oufiigitLve5.de noms et de syllabes. A notre avis:, l'histoire ne

doit jamais être cherchée en dépareilles sources; ces rapprochemens, ces

conformités d'élémens dit langage
, peuvent bien quelquefois confirmer

des faits énoncés eh des textes historiques, mais non pas en tenir lieu.

Ce qui parort plus important est d'attacher une -idée précise au nom de

Celtes ;> nous croyons' avec Pelloutier, iM. la Tour d'Auvergne et

M. Dufau, que ce nom est plus étendu, plus générique que celui de

'Gdulois; qu'il embrassait avec les Gaulois, les Germains et d'autres

peuples occidentaux : mais de savoir s'il avoit été d'abord comjiris lui-

même sous celui de Scythes, s'il en dérive, c'est une question qu'aucun

document positif ne décide. Il est aisé; de supposer que les Scythes se

sont divisés en deux races, dont l'une sous le nom de Sauromates ou
Sarmates a occupé l'Europe orientale, et l'autre l'occident sous le nom de

Celtes-; ce système est simple et commode: mais nous hésiterions pour-

, tant h dire , avec M. Dufau
, que Pelloutier s'est appuyé de preuves suffi-

santes. Les Grecs appe.Ioient Scythes tous les peuples qui habitoient au-

delà du Pont-Euxin et du Danube; mais parce que les Grecs n'avoient

qu'un seul nom pour tant de nations qui leur étoient inconnues , ce n'est

point une raiso.u p^UT qu'en effet elles eussenvtoutes une origine com-
mune. ' itiriXm?.'^\n Jri':.^..'^^i i. <i^.^:\'^if0^.::^^^^^^^ i^^*^]

Ce que nous venons de dire de la ressemblance entre des inots isolés,

nous n'entendons point l'apphquer à celle qu'on reconnoîtroit entre les

langues elles-mêmes, considérées dans le système primitif de leurs voca-

bulaires et de leurs grammaires. La langue celtique est-elfe la même que

la tudesque, celle-ci que la Scandinave! Ces questions ne seroient pas

sans importance pour l'histoire ; mais quelques syllabes et quelques ana-
*^ logies ne suffiroient point pour les résoudre et pour établir cette identité.

. On s'est pressé de déclarer lés Gallois, les Bas- Bretons et les Biscayens

dépositaires d'une même langue primitive: M. Dufau admet cette donnée ;

j^
il: n'entre point dans son plan ni dans le nôtre de l'examiner. Ne se figure-

t-on pas aussi que les Basques ont conservé l'idiome apporté dans le

lTiidi_de la Gaule par une colonie phénicienne jversj'an i 500 avant J. C. [

Du moins, M. Dufau écarte comme fabuleuse la tradition qui fait
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aborder le navire Argo ( j ) vers les sources du Rhône datis le pays des

Celtes et des Liguriens. Une expédition plus probable seroit celle des

i^hodiens, qui, selon Strabon (2) et Pline (3) , arrivèrent l'an 5^36 avant

l'ère vulgaire aux bouches du Rhône , et donnèrent leur nom à ce

fleuve. La fondarion de Marseille parles Phocéens vers l'an 600, est

encore mieux attestée, et c'est à-peu-près l'époque assignée aux expé-

ditions de Sigovèse et de Bellovèse, neveux d'Ambigat, qui régnoit sur

une partie des Gaules : dès-lors commencent les excursions des Gaulois

en Italie. Deux siècles après, l'un de leurs chefs ou brenns (car il paroît

que Brennus n'est point un nom propre) gagna sur les Romains la

bataille d'Allia, et entra dans leur ville. Plus tard, des Gaulois passèrent

et s'établirent dans la Grèce et dans l'Asie. Ces entreprises continuent

leur histoire jusqu'en 4i7« Le tableau de leurs mœurs est tracé par

M. Dufàu d'après Strabon, César, et d'autres écrivains classiques. Cette

partie du voluitienous a paru fort reinarquable par le choix et la vériié

des détails, par la précision et l'intérêt du style; mais, en parlant de leur

langue, l'auteur la représente de nouveau comme le dépôt du langage

]5rimordiaI de toute l'espèce humaine. Il cite en preuve la prétendue tra-

duction celtique, faite par le Brigant , des deux premiers vers de l'Enéide :

Arma a hour canan , Troie pe primus ab orai'i:^ , Italia featou brofugus

lavina veenet ledhoura. Que n'ajoute- t-il que le Brigant trouve aussi que ces

mots de la Bible , vanité des vanités , a dit l'Ecclésiaste , et tout est vanité

,

en hébreu havel havelim , amar cohelett, ha col havel , se traduisent en
celtique par avel avelo , emmear couased , ag ol avel!

La seconde section comprend, pomme nous l'avons annoncé, l'his-

toire des Gaulois, depuis l'entrée des Romains dans la Gaule, jusqu'aux

premières irruptions des Francs. Elle est sur-tout puisée dans Tite-Live,

César et Tacite : c'est un exposé rapide, mais élégant et lumineux, de
faits réellement historiques. L'auteur a soin de remarquer la fondation

d'Aix l'an 1 24 avant J. C. y de Narbonne en i 18 , de Lyon en 43 > &c.
II terinine cette partie par des observations générales sur les divisions

géographiques , sur l'état des personnes, sur l'administration , les mœurs,
Ja religion, les sciences et les arts; peut-être quelques-unes de ces

notices paroîtront-elles un peu trop succinctes, .
-. :

La troisième et dernière section, (îelle quiconc&meiles irruptions de%

Francs depuis l'an de .notre ère 260 jusqu'en) 4-7^ j touche de si près à

notre histoire proprement dite, qu'on y pourroit désirer aussi plus de
développemens

; mais on doit convenir que les. témoignages originaux

(i) h^oWon, Argon aut. IV. — (2) /.. JT/F. — (3) //âf. fljr. I. II,UV>i ji)
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manquent beaucoup dans celte période; ils sont rares, incomplets , pew
instructifs, quelquefois obscurs; peu s'en faut qu'ils ne se réduisent à

quelques mots d'Euirope , d'Ammien Marceilin, de Vopisque , de

Zozyme et d'Orose ; il n'y a de plus que des chroniques tardives et sou-

vent fabuleuses. Toujours savons-nous que , vers fe milieu du troisième

siècle, les peuples Germains, dont quelques-uns prirent la dénomination
de Francs ou hommes libres , se confédérèrent afin de résister aux

Romains, ou d'envahir certaines portions de l'empire. Pour désigner le

territoire particulier d'où sont partis les Francs, pour le reconnoître dans

les pays que nous appelons aujourd'hui "Westphalie , Hesse et Basse-

Saxe, on n'a guère d'autre autorité que fa carte de Peutinger, monument
dont nous croyons qu'on a fort exagéré l'importance , au moins en ce qui

concerne les circonscriptions et les nomenclatures. D'un autre côté , de

ce que le\ Francs étoient certainement Germains , on conclut qu'ifs,

avoient une origine commune avec fes Gaufois, les Celtes ou Scythes

étabîis dans fes contrées occidentales de l'Europe, et nous avons déjà

hasardé quefques doutes sur cette conséquence. Quoi qu'il en soit , les

Francs paroissent dans l'histoire en z6o, sous îe règne de Galien, qui

réprima comme if put leurs entreprises. Ils continuoient leurs ravages

au IV. ^ siècle. Ce fut contre eux qu'on envoya Jufien dans fes Gaules :

if les vainquit, en incorpora quelques-uns dans ses troupes, où l'on

remarquoit leur haute stature. Ils sembfoient, dit Libanius (i
)

, des tours

placées parmi les soldats. Julien passa à Paris l'hiver très-rigoureux de

3 5 8 ; on croit que la température de ce pays étoit alors beaucoup plus

froide qu'à présent. En 394 > les Francs marchèrent sous la conduite

d'Arbogaste contre Théodose, qui avoit dans son armée des Goths et

des Vandales. Au commencement du V.' siècle, le roi des Goths,

Alaric, ravage l'Europe, et il n'est plus question des Francs. Ataulphe,

beau-frère d'Alaric et son successeur, établit les Wisigoths dans le midi

de la Gaule , entre Narbonne et Bordeaux : il fonde un royaume dont

Toulouse est la capitale. En 4' 3 > un autre royaume s'élève, c'est celui

des Bourguignons, dans la partie orientale de la France actuelle, depuis

Arles jusqu'en Alsace. Mais bientôt les Francs reparoissent , et occupent,

autant qu'on en peut juger par de bien foibles renseignemens, les can-

tons situés entre le Rhin , la Moselle et la Meuse.

4:ÈC'est là qu'on suppose qu'ils avoient pour chef Pharamond en ^20.

M. Dufau ne manque pas d'observer que Grégoire de Tours et Frédé-

gaire ne font aucune mention de ce personnage ;
que la ligne où il est

{i) Orat. X, -'..u/.^ - . ,^i. .Ji {^7 — .Vi .iiiu.,0^ i^ .f.c>. ,A (;)
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nommé dans la chronique de Prosper d'Aquitaine a été interpolée; qu'on

ne commence à rencontrer son lîom qu'en des chroniques rédigées au

viii.' siècle. Auparavant, c'étoit Théodomir, descendant de Francus et

de Priam
, qu'on désignoit comme le premier roi de France. Ce Théo-

domir passoit pour le père de Clodion , qui, selon toute apparence , n'a ^

été qu'un chef électif de l'armée des Francs. Ce peuple s'empara de

Tournai , assiégea Camfjrai , s'étendit jusqu'aux ijords de la Somme :

Amiens étoit son chef-lieu; mais ies provinces qu'il occupoit, et ies

a«tres parties de (a Gaule possédées par les Bourguignons et les Wisi-

gûths , étoient attaquées et dévastées par les Huns.
Selon Grégoire de Tours et Aimoin , Mérovée est , sinon le fils ,

du

moins le parent de Clodion. Son origine est peu connue ;
cependant il

fut proclamé roi des Francs dans Amiens. Pour repousser les Huns alors

commandés par Attila , les Francs se liguèrent avec les Romains et avec

les différentes nations établies dans la Gaule : mais bientôt, ravageant eux-

mêmes les pays qu'ils avoient défendus, ils agrandirent leurs possessions

à l'ouest, au nord et à l'est; d'une part, de la Normandie à i'Alsace; de

l'autre, des bords de l'Oise jusqu'en Artois et en Flandre. Childéric , fils et

successeur de Mérovée, gouverna mal ce royaume; ses sujets le chassèrent,

le rappelèrent , et continuèrent le cours de leurs excursions dans les pro-

vinces voisines des Huns. Toutefois ils n'occupoient guère encore que

le nord de la France actuelle; et pour donnera ses lecteurs des idées

justes de l'état de toute cette contrée au v.' siècle , M. Dufau s'applique

à démêler les diverses populations entre lesquelles elle étoit partagée. Le

volume se termine par trois tables , l'une géographique, l'autre chrono-

logique, et la troisième des matières. La première offre les différentes

divisions et nomenclatures qui se sont succédé depuis les plus anciens

temps jusqu'à l'avènement de Clovis; et la seconde, les principales

époques de l'histoire des Gaules , depuis la fondation de Marseille jus-

-qu'à l'an 4^ i . Alors on distinguoit le royaume des Francs au nord, celui

des Bourguignons à l'est, celui des Wisigoths au sud-ouest, l'état des

Annoricains à l'ouest , et les provinces encore soumises aux Romains au

sud-est et au centre. Tout ce travail est, à notre avis, fort recom-
mandable par sa précision et par son utilité. Les résultats sont presque

toujours les plus constans ou les plus probables que l'on puisse obtenir;

ies sources où l'on voudroit rechercher plus profondément toutes ces

origines, sont fort souvent indiquées: c'est un recueil méthodique de

notions saines et qui peuvent suffire h h plupart des lecteurs.

La matière du second volume publié par M. Dufau est d'un tout autre

genre : elle tient à une époque moderne; il s'agit des dix dernières

pp
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années du règne de Charles IX (

i ). «Ce règne , dit l'auteur, est un des.

« plus déplorables de notre histoire; il n'offre presque qu'une suite de

3» perfidies et d'excès, terminée par une catastrophe dont le souvenir ins-

'? pire une juste indignatioxi : c'est sur-tout en traçant l'histoire de ce

» règne qu'on peut dire avec le premier des historiens , Opus aggredior

" op'imum casibus &c. Ce n'est pas sans quelque découragement, je

:>3 l'avoue, que j'ai débuté dans ce vaste travail par cette époque de nos

3' annales. Sans parler de celte sorte de répugnance qu'on doit éprouver

" à retracer tant d'événemens funestes , ce règne offroit encore de graves

» difficultés. . . La principale vient de la multiplicité des témoignages.

:» Aucune époque peut- être n'offre autant de mémoires et de documens
35 historiques : ce seroit sans doute un avantage, si l'esprit de secte ou de
« parti n'a\oitfait tomber les auteurs dans des contradictions (2) perpé-

» tuelles et tellement graves, qu'elles permettent d'offrir le tableau de
33 cette époque sous deux aspects absolument opposés : il falloit choisir..

35 Dans ce choix j'ai oublié qu'on se fait ordinairement telle ou telle

» opinion sur ce règne, suivant la secte ou le parti auquel on appartient.

» J'ai cherché la vérité, j'ai recueilli avec patience et bonne foi les témoi-

33 gnages. . . Qu'on ne cherche donc pas dans ce volume ces apologies

33 insidieuses et ces jugemens passionnés , au moyen desquels on excuse

33 un parti pour faire retomber tout le blâme sur un autre, . . J'ai flétri

33 le crime dans tous les rangs ; j'ai cherché
,
j'ai loué la vertu par- tout où

33 j'ai pu la reconnoître. 33 Les témoignages que l'auteur se rend à lui-

même seront, nous le croyons, confirmés par ses lecteurs: lors même
qu'ils ne partageroient point ses opinions sur les circonstances et les

caractères de certains faits, ils rendroient encore hommage à la droiture

de ses intentions , au ton modéré de ses récits et de ses réflexions. Il ra-

conte avec fidélité , il juge avec franchise ; il se tient en garde contre les

préventions de tous les témoins et de tous les auteurs dont il recueille ee

examine les relations. Nous n'entreprendrons point de le suivre dans

tout le cours de ses récits : quelques exemples feront connoître sa manière

de concevoir et de présenter les faits.

Après avoir retracé l'origine et les premiers progrès de l'ordre des

Jésuites, après avoir rappelé le décret par lequel la Sorbonne, sous

Henri II, avoit signalé cette société comme dangereuse, et -plutôt née

pour la destruction que pour l'édification, M. Dufau raconte les démêlés

qui , sous Charles IX, s'élevèrent entre elle et l'université de Paris. Du-

(i) 1564- l'y'j/i.Re^ne de Charles IX , suite et fin ; tome XXX.% i.*" partie.

Paris, 18 19, 'm-12, xij et 565 pages.— (i) C'est-à-dire; m les avoit entraînés à

se contredire l'un L'autre.
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m'&ulia fit pour ï université une consultation ou plutôt une censure amère

cïes Jésuites; Etienne Pasquier, un plaidoyer qui se terminoit par ces

iiv)ts : ce Un jour, Messieurs, vous vous reprocherez crueHenient d'avoir

3> été trop crédules, lorsque vous verrez l'ordre et la tranquillité détruits

,

» non-seulement dans ce royaume , mais dans tout le monde chrétien j

i> par les détestables artifices de cette nouvelle société. » Malgré ce plai-

doyer et les conclusions de l'avocat général, le parlement ordonna un

plus ample informé, et, en attendant, permit aux Jésuites d'ouvrir leur

collège de Clermont, ce qu'ils firent en 1 5^5. De Thou explique ce fait

par la haine quelquefois dissimulée, mais profonde, que le gouverne-

ment , c'est-à-dire , Catherine de Médicis, portoit aux calvinistes , à la ruine

desquels les Jésuites devoieiit efficacement travailler. Le roi, sa mère, et

la cour, voyageoient alors dans le midi de la France ; et selon de Thou et

plusieurs autres historiens, le projet du massacre exécuté plus tard se

tramoit dès-lors à Baionne, dans une entrevue avec des envoyés de Phi-

lippe Il , en même temps qu'on donnoit des fêtes brillantes à la jeune

reine d'Espagne, Isabelle , qui étoit venue revoir dans cette ville sa mère

Catherine. On couroftla bague, on faisoit de mauvais vers, on se ruinoit

en dépenses, et l'on concertoit avec le duc d'Albe les moyens d'exter-

miner, non pas i.eulement le protestantisme, mais les protestans. Strada

assure qu'il vit une lettre de Philippe II à Marguerite de Parme, gou-

vernante des Pays-Bas , où if étoit dit qu'Isabelle elle-même avoit été

chargée de terminer les irrésolutions de la cour de France, et de la dé-

cider à frapper de grands coups. D'autres racontent que le jeune prince

de Béarn, depuis Henri IV, étoit présent à ces conférences, et qu'ayant

parfaitement compris le but auquel elfes tendoient, il en instruisit sa

mère, la reine de Navarre. On objecte que le duc d'Albe et Catherine

n'ont pu être assez imprudens pour laisser échapper de tels secrets en

présence d'un enfant de douze ans, dont ils connoissoient la très-vive

intelligence. Cette considération et quelques autres entraînent M. Du-
fau à concevoir des doutes sur ces détails. Selon lui, il y aura eu, non pas

une conférence proprement dite, mais de simples pourparlers ; on n'aura

pas résolu un massacre, mais on aura exprimé des sentimens de haine,

et peut-être annoncé le dessein de frapper les chefs de la secte réprouvée.;

ce seroit le sens des paroles que l'on cite comme proférées par le duc

d'Albe , et entendues par le jeune Henri , Mieux vaut une tête de saumon

que deux mille grenouilles. Nos lecteurs remarqueront ici à quel point

M. Dufau évite toute exagération, combien il craint de dépasser les

liinites de la vérité ou de fa vraisemblance. Il croit que Catherine tendoit

au pouvoir absolu plus qu'au triomphe d'une croyance religieuse
;
qu'elle

pp 2
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détestoit également les chefs de l'un et de l'autre parti, les Guises autant

que les Bourbons.

L'auteur, pour remplir l'engagement qu'il a pris de louer la vertu et de

l'exposer au grand jour toutes les fois qu'il aura le bonheur de la rencontrer,

s'est particulièrement attaché à peindreFirréprochabfe conduite du chance-

lier de l'Hospital au milieu de tant d'intrigues et de crimes ( i ) . Sa retraite, en
I

5 68 , fut un événement décisifdans le règne et dans la vie de Charles IX ;

dès-lors ce prince n'eut plus le pouvoir ni la volonté de faire le bien.

II n'est aucun point auquel M. Dufau ait attaché plus d'importance

qu'à établir que Charles IX , s'il a consenti et concouru au massacre de fa

S. Barthélemi, n'en avoit point conçu l'idée; qu'au contraire il étoit en
J 572 favorablement disposé pour les protestans, qu'il ignoroit le com-
plot tramé contre eux, qu'il n'en fut instruit que fort peu d'instans avant

l'exécution
; qu'ainsi l'unique reproche à lui faire est d'avoir cédé enfin

aux suggestions de sa mère et de ses courtisans. L'auteur, pour exposer

ce système , ne craint pas de s'éloigner de la marche ordinaire d'un livre

d'histoire générale, et d'entrer dans la discussion des témoignages. 11 en

a beaucoup à réfuter; il écarte ceux des protestans et des Italiens : les

uns sont aveuglés par la haine, les autres ne voient dans ce forfait que

le chef-d'œuvre d'une politique profonde, et c'est pour la plus grands

gloire de Charles IX qu'ils le lui attribuent. M. Dufau écarte aussi les

' anecdotes semées dans le journal de l'Estoile , d'abord parce que cet auteur

se rétracte sur d'autres faits, ce qui prouve qu'il se trompoit quelquefois ;

ensuite parce qu'il tombe en des erreurs palpables, comme lorsqu'il met

en scène, en l'année 1 572, le maréchal de Vieilleville mort en i 571.

Mais ses rétractations prouvent sa bonne foi, et pourroient attirer plus de

confiance aux articles qu'il ne rétracte point; et d'un autre côté, nous

devonsobserver qu'après avoir rapporté, sous l'année i
5 7 2, quelques faits

qui appartiennent à cette année, il ajoute qu'une autre fois Charles IX

(i) M. Dufau lui sait gré particulièrement d'avoir soutenu avec vigueur les

maximes de l'église de France contre les prétentions uhramontaines, appuyées

par les Guises, et foiblement repoussées par le clergé; d'avoir maintenu daas

les parlemens les saines doctrines contre les usurpations de la cour de Rome;
-d'avoir refusé constamment la publication des décrets de discipline du concile

de Trente; d'avoir empêché enfin l'établissement de l'inquisition. On a soup-

çonné la pureté de sa foi, parce qu'il s'étoit toujours montré favorable aux

protestans, et que plusieurs des siens avoient adopté !a réforme. Les hommes
violens dont il contrarioit les desseins dévoient calomnier sa modération et

•accuser ses vues conciliatrices. Ce n'est pas un tel homme qu'on peut soup-

çonner de fausseté; sa vie entière répond assez à ce reproche. S'il eû(;embras&é

les opinions des calvinistes, il les auroit manifestées avec franchise»
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disoit à Téligny, Vîeîllevîlle n'aime que le bon vin: et il seroit permis de

penser que ces mots une autre fois autorisent i'Estoile à rappeler un fait de

l'année précédente. Quoi qu'il en soit, nous croyons avec M. Du fa u que

le crime dont il s'agit n'avoit point été dès long-temps prémédité par

Charles IX : mais qu'il n'ait fallu pour l'y entraîner qu'un jour, une heure,

un moment, c'est ce qui ne nous semble aucunement démontré. Les uns

disent que cette extermination avoit été résolue au concile de Trente, par

conséquent avant 1560, entre le cardinal de Lorraine, les légats du pape

,

et l'ambassadeur d'Espagne; les autres ne remontent, comme nous

l'avons vu, qu'aux conférences de Baïonne, en 1565. Selon plusieurs,

Catherine, et son- fils le duc d'Anjou, depuis Henri III , ont tout fait;

selon quelques-uns, Retz, Tavanes et Birague sont les vrais auteurs du

crime. On cite une lettre de Catherine à Strozzi, qui commandoit à

la Rochelle, et qui ne la devoit ouvrir que le 24 août; elle contenoit

ces mots : Je vous avertis que ce jourd'hui, 2^ août, l'amiral et tous les

huguenots ont été tués . . . Faites aux hugenots qui vous tomberont entre les

mains le même que nous avonsfait a ceux-ci. Ce qui est trop sûr, c'est que

Charles IX a tout permis et tout accompli. Du reste, les affreux détails

de cet événement sont rapportés par A^. Dufau avec vérité, sans dé-

clamation, et d'une manière tout-k-fait digne de l'histoire. Mézerai, qui

a tracé un tableau non moins effrayant de ces horreurs , a eu le premier

la pensée de les rejeter sur les étrangers, sur Catherine de Médicis,

Birague, Gondi , de Retz, le duc de Nevers, tous Italiens, ainsi que
les Strozzi, les Salviati , les Ornano, les Fiesques , les Ursins, \ts Fran-

gipani, qui remplissoient alors en France les principaux emplois à la

cour et dans les armées. Les Guises étoient une autre faction étrangère,

à la suite de laquelle marchoient beaucoup d'Espagnols, agens secrets

de Philippe II. Depuis la retraite de l'Hospitai, il restoit très-peu de

Français à la tête des affaires de France.

Aussi quelles devinrent. les mœurs publiques durant ce règne! o Ca-
35 therine , origine de tout le mal, dit iM. Dufau, avoit été élevée dans
5> une cour pervertie. Imbue des principes politiques que les Borgia
» avoient fait triompher en Italie, perfide, artificieuse et avide de plai-

33 sirs, elle arriva à la cour de France, accompagnée d'une foule nom-
33 breuse d'étrangers qui partageoient ses goûts et ses principes, et qui
33 regardoient la France comme une proie. . . On ne reconnut plus

33 dès- lors le naturel affable et loyal qui distingue notre nation entre tous

33 les peuples de l'Europe. Les passions devinrent sombres et violentes;

33 les assassinats remplacèrent les champs clos; l'empoisonnement de-
33 vint un artj la fourbe fut le génie; le goût du luxe et des plajsirs



3oa JOURNAL DES- SAVANS,
» vint s'allier aux sentimens les plus forcenés : il falloit méditer des

» crimes ou des fêtes. II n'y a rien de plus odieux sans doute que ce

» mélange d'idées frivoles et de fureurs , de pompes et de massacres ;

» c'est le tableau jqu'offroit fa France sous l'influence de Catherine de

« Médicis . . . ^ Les productions impies et obscènes qui inondèrent

» ritalie à cette époque, étoient aussi les délices de la cour de France,

>> Ces livres y introduisirent des goûts infâmes
,
qu'on ne prit plus fa

3ï peine de cacher sous fe règne suivant. . . . C'est sous Charles IX que
» s'est introduit en France l'usage du fard , ainsi que des corps à ba-

3>leîne, qui emprisonnoient fa laille, et dont fa mode pernicieuse a

3> duré si fong-temps. Les femmes de fa cour paroissoient quelquefois

« travesties en hommes, et les hommes ne rougissoient pas de se mon-
>3 trer en habits de femmes. Les princes étoient vêtus en amazones au

» tournoi qui précéda fa Saint-Barthélemi. m II y a de f'inexactiiude dans

ce mot de tournoi, empfoyé ici par M. Dufau : fes tournois étoient abofis

depuis 1 560 j il n'y avoit pfus que des carrousels.

Ce petit nombre d'extraits et de citations suffira sans doute pour

mettre nos lecteurs à portée d'apprécier l'esprit, fa méthode et îe styfe

de cet ouvrage : nous fe croyc»ns très- propre à répandre une instruction

utile. La fecture en est attachante, fes formes en sont simpfes et presque

toujours pures ; fe fond en est puisé immédiatement aux véritables

sources. Le choix des faits nous paroît sur-tout fort heureux ; et si l'on

desiroit plus de détails, l'auteur indique les monumens, les mémoires

oîi l'on doit \gs chercher. Il avertit qu'étant, dans ce volume, conti^

nuateur de Garnier, il a dû ne pas s'éloigner trop des formes de nar-

ration adoptées par cet écrivain pour \qs quatre premières années du

règne de Charles IX. Sa marche sera plus libre dans les tomes suivans,

où il traitera des sujets non entamés par son prédécesseur. Nous ren=-

drons compte, dans un second article, des deux volumes qui concernent

le règne de Henri III,

DAUNOU.

BxPliCA TiON de deux Inscriptions grecques gravées sur ks

mpiiumens de Dendéra,

SUITE.

DEUXIÈME INSCRIPTION.

La première inscription (i) n'avoit jusqu'ici attiré l'attention d'aucun

Jj^.i » iii.».i
' -^^l--- I ^. ,_^_ I I— — i.,» . I..

I
Il I

11- . M I , ^ .1— - —

(i) Voyez le cahier. de mars, p. ly'^ et suiv.
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antiquaire ; il n'en est pas de même de la seconde ,
qui a déjh fourni matière

à plusieurs controverses intéressantes (1). Considérée par rapport aux

monumens de Dendéra, elle a sans doute moins d'importance que celle

du pronaos , parce qu'elle n'est gravée que sur le listel de la corniche

d'une porte isolée, ou pylône,, qui semble ne se rattacher à aucun autre *

édifice; mais, considérée en elle-même, elle offre beaucoup plus d'in-

térêt. Cette porte ou pylône est à-peu-près semblable à la magnifique

porte du nord; seulement ses dimensions sont beaucoup plus petites. Dans
une des dissertations dont cette deuxième inscription a été l'objet {2), on
a voulu en rattacher l'époque à celle du zodiaque du pronaos ; mais il est <

certain que ni l'inscriptioii ni la porte n'ont rien de commun avec cet ^
édifice. '^'''>

,' . 1

M, Denon est
, je crois , le premier qui nous ait fait connoître Fins- .

cription du pylône : sa copie offroit plusieurs lacunes qui furent remplies

avec assez peu de succès par M. Parquoy , auteur de la traduction que
M. Denon a insérée dans son voyage (3) ; heureusement la copie de

MM. Jollois et Devilliers, et celle de M. Hamilton, sont tout-à-fait

complètes, et ne laissent de doute sur aucun mot. Cependant l'interpré-

tation de quelques mots présente toujours les mêmes difficultés: les

explications qu'on en a données jusqu'ici n'ont rien de bien satisfai- ,
-

sant; et l'endroit le plus curieux, qui est l'expression de la date, est

encore le plus obscur, malgré les recherches de MM. Samuel Hanley
et Champollion-Figeac

,
qui ne me paroissent pas avoir beaucoup mieux

réussi l'un que l'autre. On va juger si j'ai été plus heureux.

,Voici d'abord le texte complet :

I." \\g. YDEP AYT0KPAT0P02 KAI2AP01 0EOY TIOY AI02 EAEY-
0EPIOY SEBASTOY EHI nCOAIOY OKTAYIOY HIEMONOS

2.' lig. KAI MAPKOY KAaAIOY nOSTOMOY EniSTPATHIOY TPY-
*nN02 2TPATHrOYNT02 01 AHO MHTPOnOAEOS

3/ lig. KAI TOY NOMOY TO nPOCYAON I2IAI BEAI MEFISTHI -^
, ,

"

KAI TOI22YNNAOI2 0EOI2 ET0Y2 AA KAI2AP02 ©riYÔ 2EBA2THI. '-

Si l'on compare cette inscription avec celle du pronaos , on verra qu'à

l'exception des noms propres, tous les termes en sont les mêmes; ainsi

je ne m'arrêterai qu'aux deux endroits difficiles
,
qui sont le titre de l'em-

pereur, et l'expression de la date.

(i) Samuel Hanley, Remarg. sur le Zodiaque de Dendéra, dans le Magasin
encyclopédique , VIII.' année, tom. VI

, p. 433 et suiv. = Champollion-Figeac ,

Lettre à Al. fourler , sur l'inscription grecque de Dendéra. Grenoble, 1806. —
(2) Celle de M. Hanley, p. 451. — (3) Voyage, ^. 2i^, éd in-foL
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M. Parquoy ( i

)
, et, d'après lui, M. ChampoIIion-Figeac, ont traduit

ainsi le commencement de la première ligne : Pour la conservation de

l'empereur César, Dieu, fils de Jupiter , auteur de notre liberté , lorsque &c.
Les auteurs de la description de Dendéra , d'après l'excellente feçon de

leur copie, ont traduit sous (au lieu de/?v'2/r+ l'empereur César , Dieu, fils

de Jupiter libérateur , Auguste. Ces deux traductions , en ce qui concerne

les titres de l'empereur, ne me paroissent pas plus exactes i'une que

l'autre : on y fait dépendre 0EOT de kaisAPOS, tandis que ce mot est

certainement le régime de TIOT qui le suit. Cette première faute en a

entraîné une seconde ; on a considéré AIOS EAET0EPIOT comme régime

de TIOT, au lieu que ce titre dépend de KAI2AP02. Dans les formules

des inscriptions impériales, soit grecques, soit latines, les mots TI02 et

, Fitius sont toujours placés après tous leurs complémens. Il est donc

certain que le commencement de l'inscription doit être ponctué de cette

manière : Twîç hù-niH^ân^ç Koûcupoç, ©î» vt'i, Atog EA-it>Ô56<K, liCoLÇOU , c'es'.-

' à-dire, P/"o salute [i] imperatoris Cœsaris , Divi filii , Jovis liberatoris,

Augusti, d'où l'on voit que A<oç ÈAîi;6êe<» est un titre de l'empereur

régnant , dont le père est désigné simplement par le mot ©êoç.

(i) J'observe que ces deux savans ont lu T. A. K. 0. T. A. EAEY©EPIOr
20THPIA2 hOT (Denon,/?, ziz). J'ignore de quelle manière ils pouvoient

se.rendre compte des lettres KOT : il paroît qu'ils lispient OTE.

(2) Un helléniste distingué, dont je respecte les lumières, m'a fait une ob-
servation sur la manière dont j'ai traduit -ùzc-êp ûu/TBKfptTBgpf , dans le cahier de
mars (p. 176^ .• il pense que cette formule signifie au nom de l'empereur , et non
pas pour la conservation de l'empereur. 11 a cité plusieurs passages où la préposi-

tion -ùartV a le sens de en place, au lieu de. 11 en auroit pu citer un bien plus

grand nombre; car les exemples ne manquent pas pour prouver que \jsrèj>

,

suivi du génitif, comme pour, en français, signifie également au lieu de, en

place de, et en faveur de , à l'avantage de. Ce n'est donc qu'en compaçant les*

monumens du même genre que le critique peut se décider entre ces deux signir

fiçations. Or, il suffit d'avoir jeté les yeux sur un recueil d'inscriptions, pour

avoir rencontré, dans les inscriptions tumulaires et votives, ces formules si fré-r

quentes, \:zFif iavK ^ <t^ ï(h'ccv tovtïuv, -issrip Îcwk ^ '^ -Tntiùv , 6cc. ; et, dans

les dédicaces, vûî"îj5 (LcLahiaç, ou avTtKpa.T^^Çf ou bien ysrif 7»7>fe/ta^, Tv^ÇyUÎuynt

SïcLfA£n,ç, vîxMÇ avTCKfâTtç^r , Sic. (Crut. I.X XXVI . 2 ; MLXVI , ij ; MLXXII f t

2.. — Reines. I,jçc), III, j6 , ôic.) bans toutes ces forpiules, la préposition

TIIEP n'a jamais que le sens de peur , enfaveur de, soit que l'on ait exprime, soit

que l'on ait sous-entendu ts /A^rijuut. , nivçy)h)-v, tsv volôv, Sic; àvî%xjt,i7nitri(n, ontcfè-

fji^.oi It ne connois pas un exemple contraire. La formule dont il est ici question

est entièrement analogue aux formules latines, /^ro 5^;/i/ré'_,/7ro incolumirate im-

peratoris. Je ne conserve donc aucun doute sur le sens que j'ai adopté;
j
ose

croire que l'helléniste à l'observation duquel je réponds ici, partagera déspr-r

nvais mon opjnion. ... , •

^- ....-.
.
i . .
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• Quoi qu'il en soit de ce titre, dont je parlerai dans l'instant, tout le

monde avoit pensé que l'empereur dont il est ici question, est Auguste,

M. Hamifton a émis une idée toute nouvelle; il croit que l'inscription a

été gravée en l'honneur d'Antonin : «l/empereur régnant, dit-il, y est

» désigné comme Jî/s de Divus Eleuthérius (1), titre que nous savons

» avoir été porté par Adrien, d'après une inscription trouvée à Héraclée

». de Bithynie (2). » Je suis loin de partager l'opinion du savant voya-

geur, bien qu'on puisse l'appuyer par un exemple analogue : on le

trouve dans une inscription en dialecte dorique que M. Hamilton lui-

même a copiée sur un des édifices de l'île de Philé ; et s'il ne l'a point

citée à l'appui de son opinion, c'est probablement parce que l'altération

du second vers ne lui a pas permis d'en apercevoir le sens. En voici

les trois premiers vers :

KAlCAPinONTOM€AONTIKAIAn€IPCt5NKPAT€ONTI
IANlTaJlEKIANOcnATPOC€A€Y0ePI6tJI

A€cnOTAieTP6t5nACT€KAIAClAOCACTP^IAnACAC
€AAAAOC . .

.

<{\xt je lis de cette manière :

KaiaucA novTo/x/iJbvTr (3) if^ ÙTni^m KpeniovTJ (4)»

latv), TxS CM. Zayoç (5) rmj^ç, BMvB'teA(o

,

ABama. EvpuTrag 78 )(^ AcnJoç , açpa> ut^ctTat

E^^rtc/b{•. . ,

,

c'est-à-dire, « A César, dominateur des mers et des terres, Jupiter libé-

» râleur, fils de Jupiter , maître de l'Europe et de l'Asie, astre de toute

» la Grèce ...»
Cette inscription , que je rapporte à l'empereur Adrien , par des raisons

qu'il seroit trop long d'exposer ici, prouve que cet empereur avoit reça

de la flatterie le titre de Jupiter libérateur , comme Caiigula avoit porté

(i) On voit que M. Hamilton s'est trompé sur le sens de TÎOT AI02 EAET-
0EPIOT. — (2) ^gyptiaca , p. 207. — (3) TLoyn/M^m est une épithète ordinai-

rement donnée à Neptune (Euripid. Hippolyt. 744» Pindar. vi Olymp, 176.)— (4) Ce vers est l'expression poétique d'un titre donné à plusieurs empereurs.
Julien est appelé Dominus orb'is terrarum ( Gruter. CCXXVII ,1)', Marc-Auréle
Antonin , yiiç x^ Saxatonif <kœmmç ( Marvwr. Oxomens. CLXXII = Peyssonnel,

Voyage à Thyatira, p. 280),— (5) Je ne crois pas -que l'on puisse conserver des

doutes sur la correction ZANI TO)! EK 2ANOC

,

au lieu de. lANi TCcJI EK lANOC : ô cm. Zavoç, le fils de Jupiter.

Ainsi, dans l'inscription de Rosette, é cic fietjixiuc ( l. p et /^i ) ; dans uneavtre,
p i% (hùLuthicùç 'AoAo^ctf^ciïV (ap. Corsin. Fast. Atî. lom. 1 v; Froleg. pag. Ivj).
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celui de twç è^rîpafàç vîoç ( i

) ; Trajaii , celuj de Zetiç ^/x/o; (2) ; CoMiniode ,

celui de Jupiter Latialis (3 , &c. : mais s'ensuit-il que , dans l'injCiiption de

Dendéra, ce titre désigne nécessairement le même empereur! Non sans

doute; et le savant voyageur auroit probablement abandonné sa conjec-

ture, s'il eût fait attention que l'empereur n'est désigné que par les mots

«.î)7VKf>a.7CD^ Kctîem^ SêCstçcf, sans l'addiiion d'un nom propre, ce qui ne

peut absolument se rapporter qu'à Auguste. D'ailleurs les mots ©««

ûmç ne laissent à cet égard aucune espèce de doute : quel autre que

Jules César a jamais été désigné par le simple mot ©soc en grec, Dhus
en latin! Enfin ia date ETOT2 AA , l'an XXXI , ne peut également s'ap-

pliquer qu'à ce prince ,
puisqu'il est le seul , dans la liste des empc-reuis ,

qui ait régné plus de trente ans. A la vérité on a dit que cette année

XXXI indique lage de l'empereur; mais je prouverai bientôt que cetie

opinion est insoutenable.

Ainsi il est hors de doute que Fenipereur désigné dans l'inscription

du pylône, ne sauroit être qu'Auguste: il n'est pas moins sûr quç c'est

à ce prince qu'appartient ïe titre de Jupiter libérateur; il le tenoit sans

doute de la gratitude des Egyptiens, et c'est un fait dont aucun autre

.jnonument ne nous avoit conservé la connoissance. J'ai dé'"^^ dit que les

Egyptiens ont été fort prodigues de titres magnifiques à l'égard des em-
pereurs (4) ; mais aucunifans doute ne'les inérita autant qu'Auguste , dor.t

ia conduite poritique envers l'Egypte fut û sage et si bien calaiiée sur

tous les besoins du pays.

II reste à expliquer la date de l'inscription: c*est le plus diffi<ire et fe

plus important. J'espère en déterminer non-seulement l'année, mais le

jour. Cette date est ainsi exprimée, ETOTS aa KAI2AP02 eaYa
2EBA2THlj comme la même leçon se retrouve dans toutes les copies,

on ne peut avoir de doute sur son exactitude.

L'année xxxi de César. MM. Samuel Hanley et Charapollioïi-

Figeac ont cru que cette année indique l'âge d'Auguste : ce prince étant

né Tan 691 de Rome, ils en ont conclu que l'inscription daie de Tan

^8 avant J. C. ; et de cette date, ces deux critiques ont tiré plusieurs

"conséquences sur le but et le sens de l'inscription en général. M. Hanley

,

par exemple , a trouvé dans le zodiaque du pronaos , lequel n'a rien de

commun avec l'inscription du pylône, ia clef des réformes de l'année

romaine, et celle de l'année égyptienne, introduite par Auguste, selon

. . i: i .. r
I

. ,,,. .1 . 11. ..»

(1) Philo ad Cdiuin. p. 596, éd. Mangey. =zZonaras, xi, 7. — (2) Span-

htini, d^ usu et prœstant. J\uimsm. II, jco. — (3) Dio Cassius, Li X ^ 28

^

= Sueton. Caligul, 22 j ei ibi Côsaub..— (4) Cahier de mar.«,^. z^^. '
•
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lui r dans cette année 28; mais toutes ces conjectures tombent d'elles-

inèines, parce qu'il est certain que l'expression l'an xxxi de César ^tw-

tend du règne d'Auguste, cl non pas de son âge: ainsi le veut l'usage

suivi par les inscriptions et les médailles des empereurs. Imaginer que les

dates qui s'y trouvent exprimées indiquent l'âge de ces princes , ce seroil

s'exposer à tomber dans les absurdités les plus palpables. Pour le cas par-

ticulier qui nous occupe, la finisseté de cette date seroit prouvée par un
seul fait, s'il étoit nécessaire: c'est le nom du préfet Publius Octavius ,

mentionné dans notre inscription. On sait que le premier préfet d'Egypte,

nommé par Auguste, après la soumission de l'Egypte en l'an 30 avant

J. C. , fut Cornélius Gallus : il eut pour successeurs inmiédiats Pelronius et

-^liusGalIus; ce dernier administroit encore l'Egypte en l'an 20, époque
à laquelle Strabon parcouroit ce pays; ainsi entre l'an 30 et l'an 20 avant

notre ère, il n'est pas possible de trouver place pour ce Publius Octavius.

Tout sert donc à démontrer que l'an XXKI est celui du règne d'Au-

guste en Egypte; cette date tombe à l'an i de notre ère.

Le mois et le jour sont exprimés par les mots enre SEBASTHI j

M. Parquoy les a traduits aiiibi : le collège des prêtres h Vimpératrice

i

MM. Samuel Hanley et Champollion ont critiqué cette version; et, eii

effet, on ne peut deviner le rapport qui existe entre le mot 0ilT0 et le

collège des prêtres. Celle qu'ils en ont donnée à leur tour , sans être

aussi éloignée du texte, n'est pas beaucoup plus admissible. Le premier

a traduit , le mois sacré de Thoth ( i
) ; et son opinion a été suivie par les

auteurs de la description de Dendéra ; mais comme 2EBA2THI est un mot
au féminin , il ne sauroit être l'adjectifde ©HT© ou de/^vi sous-entetîdu;

au moins devroit-il y avoir 2:EBA2Tni. M. Champollion sauve cette diffi-

culté par un léger changement, il lit ^EBAST. IH , et traduit le 18 du mois

sacré de thoth (2); mais cette correction, d'ailleurs ingénieuse, n'étant

amenée que par l'embarras d'expliquer le mol SEBASTHI avec sa termi-

naison féminine, on doit la rejeter et expliquer le mot tel qu'il est.

On peut s'étonner que l'idée la plus simple ne soit venue à l'esprit de

personne: car il est tout naturel de penser que ce mot exprime le quan-

îième du mois de thoth ; et, en conséquence, que 2:eba2;thi est l'ad-

jectifdu mot H^êpçt sous-entendu, comme ce substantif l'est ordinairement

avec 'BjewT» , AvTÎpa.^ t^/tm , &c. ; ain^i ©HY® 2EBA2THI , mentis thoyth au-

gustâ die (analogue h <nCct.çit eajuç^[-^), cohors augusta)^ signifiera de thoth

ie jour auguste , ou d'Auguste ; ce sera donc le ]o\ir éponyme de ce prince.

.. (i) Magasin mcyclop. vol. cité, p. ^ji. ^r— ^2) Lettre à M, Fovrier , p. 8.,—

{:Ç) Aa.Apost.\'iyn,
'

" v

Qq 2
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L'inscription de Rosette nous apprend que Ptoîémée Epiphane avoit deux

jours éponyines dans l'année , celui de sa naissance et celui de son avène-

ment (i). Une inscription des Aitales prouve que cet usage existoit en

Asie, puisqu'elle fait mention du jour du roi Eumène , cv t« BotOTAewç Efuêc«

iifÀpet (2) : il résulte aussi d'une autre inscription du même temps et du

même pays, que cet honneur étoit accordé à de simples particuliers; car

ony voitqu'un certain Craton portera une couronne sa vie durant, et qu'il

y aura dans l'année des Jours de son nom, iTnôi-vuat r^ïpct/ (3). Je regarde

donc comme certain que le mot 2EBA2THI exprime une éponymie de jour.

Maintenant est-ce l'éponymie d'Auguste ou celle de sa femme Livieî

L'inscription de la grande Oasis, en nous conservant un fait analogue,

pourroit nous laisser dans quelque incertitude à cet égard; il faut la

lever. La date y est exprimée en ces termes : l. b. Aouxi» A/C/« SêCasrD

'S.ovhmy.iïi TaXCct AvTvy^etTv^ç $a«i)^< A, let/^/et lîCoKfjn ^ c'est-à-dire, « la

>» deuxième année (4) de Lucius Livius Auguste Sulpicius Galba em-

» pereur, de phaophi le 30 (jour de) Julia Augusta : » les mots louXict

'î.iCatfj'Mi sont évidemment une apposition, de Oa^xp) ifiayjxFJri, et indiquent

que le 30 de phaophi étoit le jour èponyme de Livie femme d'Auguste,

qui, après la mort de ce prince, prit le nom de Ju/ia Augusta : ce texte

curieux nous apprend que ïéponymîe s'expriinoit en ce cas par une

espèce d'apposition ; on disoit, de phaophi le pJ Julia Augusta.

D'après ce passage, on pourroit donc conserver quelque doute sur

l'expression de la date onre 2EBASTHI, en ce que ce dernier mot*

au lieu d^être l'adjectif de iiiîfct sous-entendu
,

pourroit être le titre

même de l'impératrice Livie placé en apposition, A la vérité , il faudroit

admettre en ce cas que cette princesse auroit eu plusieurs jours éponymes

dans l'année, "ce qui n'auroit d'ailleurs rien de bien étonnant, puisque

nous avons un exemple du même gerure dans l'inscription de Rosette:

or , il est assez vraisemblable que les Egyptiens ne firent pas moins

pour leurs nouveaux maîtres qu'ils avoient fait pour les anciens.

Mais une considération très-forte me paroît propre à décider fa

question, en empêchant d'assimiler l'expression des deux dates; c'est

(i) Inscript. Roset. 1. 46.— {2) Dans WaIpoIe'.y Travels ,xom, II , append. il.

— (3) ChishuU^^nn^. Asiat. p. 142.— (4) Cette date se rapporte au 27 octobre

<îe l'an 68 de notre ère: Galba étoit monté sur le trône le 9 juin de cette année
(Tillemont, i ^j^, S^^)\ '1 "^ régnoit donc que depuis quatre mois et treize

jours. Cependant,la date exprime la deuxième année de son régne; c*est que^
selon l'usage des Egyptiens, l'intervalle de deux mois vingt jours écoules entre

le 9 juin et le 29 aoiit ou 1.*' ihot, étoit compté comme la première année d«
règne de cet empereur. ....
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que, dans l'inscription de Dendéra , le quantième du mois manque devant

2EBA2THI , au lieu que nous le voyons exprimé dans celle de l'Oasis.

Cette différence capitale démontre qu'il ne peut être question d'un des

jours éponymes de l'impératrice Livie ; dans ce cas , en effet, il eût été d'au-

tant plus nécessaire de joindre le quantième du mois au titre 2EBA2THI,

que plusieurs jours éponymes auroient été consacrés h cette princesse.

On ne peut donc s'empêcher de reconnoître que le mot SEBASTHI

désigne un jour ty7o«y//;^ d'Auguste, et un jour tellement connu, qu'il

suffisoit de l'indiquer par son nom pour que tout le monde connût pré-

cisément la date qu'on vouloit exprimer.

Je n'aperçois que deux jours qui puissent offrir cette condiiion néces-

saire; c'est celui de la prise d'Alexandrie et celui de la naissance d'Au-

guste : i[ ne me paroît pas difficile de se décider sur îe choix.

Le jour de la prise d'Alexandrie fut solennisé par une fête à Rome ( 1 ]

,

et probablement aussi en Egypte, comme étant celui qui avoit vu la

délivrance de la contrée , et le terme des excès dont elle avoit été si long-

temps le théâtre. Ce jour pourroit donc avoir été choisi pour éponym/

d'Auguste mais une circonstance l'exclut; c'est que la ville d'Alexandrie

fut prise le 1." du mois sextilîs, depuis Augustus, et ce fut à ce jour

qu'on fixa l'anniversaire (2) et fes fêtes instituées en mémoire de cpt

événement. Or, le i." août tomboit au 6 mésori du calendrier fixe, et

la condition du jour que nous cherchons est de tomber dans le mois

suivant, qui est celui de ihoth.

Le /o«r«<7^rt/ d'Auguste, célébré à Rome et dans les provinces, l'étoit

sur-tout à Alexandrie et en Egypte avec beaucoup de pompe, de même
que celui de ses successeurs; c'est Fhilon qui nous l'apprend (3). L'ins-

crijition de Rosette montre que le jour de la naissance d'Epiphane étoft

éponyme , et nous avons lieu de conjecturer qu'il e/T étoit de même du
jour natal des autres Ptolémées : il est donc on ne peut plus pro-

|)able que \q% empereurs jouirent du même privilège, et que leur jour

natal , célébré avec tant de solennité , fut en même temps éponyme : or,

Auguste étoit né le 9 des calendes d'octobre (4j > ce qui répond au 23
septembre, et au 26 du mois de thoth : cette coïncidence me paroît laisser

peu de doute sur la vraie date de l'inscription. , *

On a déjà fait observer (5) que les années d'Auguste en Egypte ont

commencé , non pas au 1." août
,
jour de la prise d'Alexandrie , mais au

(t) Dio Cassius, LV , ig. — (2) Bianchini, Caméra ed iscri^ioni sepolcrali

^

tah. IV. — (3) Philo adv. Flacc. p. 529 , ed. Mangey. — (4) Dion. Cass. LVI

^

jo. — (5 ) Cf, Ideler, Rech, Idstor. sur les observ. astron. da anciens, p. 25 , 24^,
irad. de M. Halnia..
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2(> du même mois i

." thoth de l'an 30 (chronologique) avant J. C.\
a s'ensuit que la trente-unième année de son règne, d'après fe calcul

égyptien, a commencé le 29 août de l'an i de J. C. : la daîe de l'ins-

cripîion est donc du 26 thoth, ou 23 septembre de cette même'ànnée ;

ainsi il y avoit vi*jgt-six jours que la trente-unième année d'Auguste

étoit commencée. '
• .-"' ^

Nous voyons par cette date que les Tentyrîtes avoîenf Rattaché fa

dédicace du pylône qu'ils venoient de construire , aux solennités du jour

nata/ d'Auguste, h-peu-près conime , chez nous, on attend quelquefois

le moment d'une fête publique pour poser la première pierre d'un

édifice , ou pour en consacrer i'achèvement.

Par analogie avec ce fait, nous sommes en droit de penser" que te

jo de phaophi, jour éponyme de Julia Augusta , selon l'inscription de

i'Oasis, étoit aussi le jour natal de cette princesse, et en conséquence

qu'elle étoit née le 27 octobre : c'est ce que d'autres monumens pourront

nous apprendre plus tard.

Voici maintenant le texte et la traduction complète de l'inscription.

XTTio AÙT^Kpômpoç Koiîjafloç , ©e» fro sainte Imperatorïs Cœsarls ,

«;« , AiOf ÊAsyflee/a , SêCas^y, '^ Divi Fïlii , Jovis Liberatoris , Aiigusti

,

no7rX/« OK-rriuiH vyif^voç 4, M*px« ^"^^'^ Octavio Prœfecto [yEgyyù]

,

v\,.Ti..Ti^^ .. * ' «r ,«~ A'Jarco Claudio Posthumo Epistra-

-/i c V 3 N ~ n \ \ tCij^o (i) . Tryvhone nomarcha , cives

r. \ , 'f . \. f s
metropoUs nomique Isidi , Deœ maxi-

rU VOIAU 7V <7S)fi07n>.0V limé) ^et Uiyç-tl Xa r>... • ^1 1 1

„ 1
' ^ 7nœ , et Dus qui eadem cède coluutur

^

TiTç cvvvûoiç eiçTç. nrouç A4 Koioapoc , Propylj^um.... Anno XX XI Coesaris:,

&ii>u.^ ffiCçtÇ'^, . ;, .- -.:-, : ; înensis Thoyth augusta die.

II ne me reste pfùs qu'une observation à faire; elle est relative au nom
du préfet d'Egypte. Ce Publius Octavius est tout-à-fait inconnu dan$

l'histoire; on s'en étonnera peu, si l'on songe que la série des préfets

(depuis Elius Gallus jusqu'à Emilius Rectus , sous le règne de Tibère,

manque absolument : il existe à cet égard une lacune de trente-deux à

trente-quatre ans; la préfecture de Publius Octavius tom!)e précisément

dans cet intervalle ; c'est donc un nom qu'il faudra désormais insérer

dans la Jjste des préfets qui ont gouverné l'Egypte. D'autres inscripiions

m'ont fait connoître plusieurs de ces préfets, dont j'ai tâché de fixer fa

date , dans mon travail sur les deux inscriptions de l'Oasis.

Ayant considéré jusqu'ici les deux inscriptions de Dendéra en ellesr

^1) Sur les mots Stratège et Episirafégc, voyez le cahier de mars,/'. I/8.
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urémes, pour en tirer le sens qui s'y trouve rigoureusement compris, |c

n'ai pas cru devoir prononcer sur une des difficultés les plus considé-

riLîes, ou plutôt sur fa plus grande de toutes celles qu'elles jjrt'sentent ;

je veux parler de l'ellipse du verbe dont les mots t^ôvaov et <nf07iv'h(,v

spnt le régime. Quel est donc le verbe sousrentendu î C'est ce qu'il me
reste à examiner. Il ne s'agit pas ici d'une simple question de grammaire;

c'est une question de philologie et d'histoire à-Ia-fois, qui se iie avec les

discussions les plus intéressantes dont les antiquités égyptiennes puissent

foufnir je sujet. (La jin au cahier suivant),

LETRONNE.

Extrait dune Lettre de M. James Claudius Rich^

Résident anglais à Bagdad , datée de Solimania , fille capittde

de la province centrale du Curdistan (i), le // juillet 1820 , et

- communiquée par Ai. le baron Silvestre de Sacy.

Au commencement de mars de cette année, je me trouvai suffisam-

ment rétabli pour prendre quelque exercice; et comme le dérangement

que ma santé âvoit éprouvé, tenoit h une cause qui demandoit un chan-

gement de lieu et d'air, et une suspension absolue de toute affaire, je

résolus de faire des excursions en diverses parties de ce pays, pendant

que la température froide duroit encore , et d'établir ensuite ma rési-

dence, pendant les chaleurs de l'été, dans le Curdistan. Pour essayer

mes forces , je commençai l'exécution de mon projet par la visite des

ruines de Ctésiphon et de Séleucie (2). J'y restai environ quinze jours,

occupé h fiire une revue complète de ces ruines et à en dresser le plan.

Je partis ensuite pour parcourir la province Curde de Zéhaw 13], et la

frontière de Perse. Mon objet essentiel étoitde déterminer astronomique-

lUent toutes les positions principales de cette ligne, comme aussi de
prendre connoissance de tous les restes d'antiquités que l'on disoit être

répandus de côté et d'autre dans cette direction. Sous ces deux points

de vue, j'ai obtenu un succès complet. La première position intéressante

que je visitai fntSchehraban (4) , où je reconnus les restes d'une ancienne

ville sassanide, qui a la plus grande ressemblance avec Ctésiphon, et
qu'aucun Européen ,.à ma connoissance , n'avoit encore visitée. Je pense,

d'après un assez grand nombre de faits et d'argumens , dont je ne veux

• (1) Voyez la Description du Paclialik de Bagdad, p^r M. Rousseau, », joiu^ (2} ibid. p. «6. — (3} Ibid. p. Bi et p. 100. — (4) Ibid. p. 8x.
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pas vous ennuyer en ce moment, être en état de prouver que c'est Bi-

le site de la vilfe de Dastagucrd, A une lieue environ de là est un
édifice curieux dont quelques voyageurs ont, je crois , déjà fait mention

d'une manière très-succincte, et que les naturels nomment Z^w^/^w. Cet
édifice est incontestablement sassanide, et il est probable que c'a été

une sépulture royale.

Le premier qui, après cela, m'a ofi^ert un vif intérêt, est Kasrï Sch'irin.

Tout ce que j'avois fu ou ouï dire de ces ruines , n'auroit pas pu m'en
faire concevoir une idée qui approche tant soit peu de la réalité. Après

avoir attentivement examiné le local, je 'suis convaincu que jamais les

nuirs qui en forment l'enceinte n'ont renfermé une ville, et que le tout

n'a été qu'un lieu destiné au plaisir de lâchasse, ou plutôt un pavillon

d'une dimension assez bornée, et un parc. Nous savons que les mo-
narques sâssanides possédoient un assez grand nombre de Ifeux de plai-

sance de cette nature, sur toute l'étendue de leurs domaines, et que

souvent ces lieux se trouvoient fort rapprochés les uns des autres. La
maçonnerie en est très-grossière, comme celle de tous les édifices sâs-

sanides que j'ai vus.

Environ à trois lieues ouest de Kasri Schirin , est Haousch Kurré ou

Haousch Kurruk d^^y»., autre ruine sassanide que j'ai pareillement

visitée , et qu'aucun autre voyageur n'a vue , parce qu'elle n'est située sur

aucune roule connue, et que souvent même on ne sauroit en approcher à

cause des tribus sauvages Curdes qui fréquentent ces contrées. Nous
trouvâmes ce lieu très-ressemblant à Kasri Schirin; il offre, comme ce

dernier, un vaste enclos; les dimensions du bâtiment sont peut-être un
peu plus petites, mais l'édifice est dans un meilleur état de conserva-

tion, et nous a fourni le moyen de saisir parfaitement le plan et la dis-

tribution de ces constructions. Je pense que ce lieu a été aussi une maison

de chasse , et la situation est on ne peut pas mieux choisie pour ce genre

de divertissement. Les Curdes croient que c'est là que Nouschiréwan ou

Khosrou-Parvi'iz tenoient leurs haras. Les bâtimens peuvent avoir eu

quelque beauté ,
quand les murailles étoient couvertes de stuc, et l'in-

térieur richement décoré; dans leur état actuel, ils sont loin d'avoir un

caractère imposant.

De Haousch Kurruk, nous traversâmes dans une direction ouest la

plaine de Bajélan à Bin-Koudré
,
place située sur la rivière de Diala (

i
)

,

un peu au-dessous de Schirwané. Schirwané est une montagne artifi-

cielle , et je pense d'origine sassanide. Beaucoup de montagnes sem-

- - ,1 II
-

|i) DescripttÏQnduPachalikd^agda4,'ç.^if, '•. -
.
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blables, mais de moindre dimension, s'offrent à la vue dans,différentes

directions. II y a aussi à Bin-koudré quelques restes de décombres, qui

appartiennent, suivant les Curdes, au lieu où Nouschiréwan tenoit ses

mulets. Là nous traversâmes la Diala sur un radeau; et en descendant

le long de. la rive gauche dé cette rivière , dans une direction à-peu-près

sud-ouest, nous arrivâmes à Zengabad, mauvais village qui est le prin-

cipal lieu du district du même nom ; ce nom est dérivé , dit-on , de celui

des Alabeks. Nous vîmes là quelques monceaux de ruines, et particu^i.

lièrement une haute montagne faite de main d'homme, dont il est difh- .

cile d'assigner l'époque. Je pense néanmoins que c'est un ouvrage sas-

sanide. Nous dirigeant au nord-ouest , nous allâmes de là à K'ifrï (1),

laissant sur notre route quelques ruines insignifiantes qu'on appelle'

Kiouski Zenghi ^^j (Ajuc^ (2). De Kifri nous retournâmes à Bagdad

par la route ordinaire, passant par Kara-tépc , Adana, Kény et le district

de Khalïs.
. >t y?j ; iuI/b î : «n ,1;:;

'i

Je né séjourhai à Bagdad que'Ié temps absolument nécessaire pour-

faire les préparatifs qu'exigeoit ma résidence projetée dans le Curdistan.

Quelques symptômes de rechute que j'éprouvai immédiatement après

mon retour à Bagdad, et que j'attribuai à l'air renfermé de cette ville,

me déterminèrent à accélérer mon départ. Cette fois M.'"*" Rich nous

accompagna , et nous nous mîmes en chemin le 1 6 avril. Jusqu'à Kih i

nous suivîmes la même route que la première fois. A Kara-tépé, je

découvris un lieu de sépulture où il y a des urnes de terre. A deux

lieues environ sud-ouest de Kifri, est une montagne artificielle d'une

grande dimension, nommée Kski Kifri (3) ; c'est, comme je le reconnus

. aux urnes de terre et aux ossemens que j'y trouvai , un lieu de sépulture

des Sassanides. Quelques restes de murailles qu'on reconnoît près de là,

çont certainement du même âge et du même style que Kasri Schirin et

Haousch Kurruk. A Kifri j'ai découvert les ruines d'une grande ville que

je crois sassanide, avec quelques tombeaux taillés dans le roc. Une
construction que je trouvai en faisant des fouilles, m'offrit quelques

décorations curieuses, peintes sur stuc, et dont les couleurs ont encore

toute leur fraîcheur. De Kifri nous vînmes à Toui^khurmati (4-) , où je

\,iris les puits de nâphte et de sel , puis à Taouk (5) , où sont quelques

ruines du temps des khalifes. Je dois corriger ici une méprise de

(i) Descr. du Pachalik de Bagdad , p. 83. M. Olivier écrit Kefferiftom.W,
Îu 399. — (2) Cest-à-dire, le pavillon ou kiosk de Zenghi, — (3) C'est-à-dire,

e vieux Kifri, — (4) Ibid. p. 83. M. Rousseau écrit Dou-^ékoimnaû. C'est sans

--doute le même lieu que M. Olivier nomme par corruption Dusdiormal^ tom. H,
p. 375» '— (5) Descr* du Pach, de Bagd, p. 83. M. Rousseau écrit Tawouh

• Rr
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M.OKvier, qui attribue , contre toute vérité, à Touzkhurinati les mines -

qui, dans le fait, dépendent de Taouk. Malgré cela, le voyage de M. Oïi-

vier est, sous bien des rapports, une excellente relation h. laquelle on n'a

pas assez rendu justice. La vue générale qu'il offre de la structure géo-
logique de ce territoire, est un ouvrage fait de main de maître. Au con^
traire, la relation d'Otter, si souvent citée, est une assez mauvaise

rapsodie , et n'est rien qu'une compilation informe d'extraits du
D}ihan-mtma (i). H me paraît évident qu'Otter n'a point rédigé sur

les lieux un journal de son voyage. ^y ->l

Je reviens au récit de mes propres aventures. A Taouk nous quif*

tâmes fa grande route; et passant par Lei/an, Kara Hasan, Tehem-
tchémal, le pas ou Derbend de Banian, qui est la grande entrée du
Curdistan, Dergué^m et Teppéresch , nous arrivâmes ici (à Soleïmania]

,

Je 8 de mai. Nous avions voyagé à petites journées , et, dans la pre-

mière partie de notre voyage, nous avions souvent été retardés par le

mauvais temps. Dans cette excursion, comme dans la précédente,

j'avois avec moi de bons instrumens, et je déterminai astronomiquement

la position de tous fes lieux par lesquels nous passions. -!»' '^L
'

La présence de M.™'' Rich aura, suivant toute apparence, les pKis

heureux effets pour les grassiers habitans de ces contrées. En employant
"

persévéramnient tantôt la persuasion, tantôt la distribution de légers

présens à leurs femmes et à leurs e«fans, elle a réussi à vaincre leur .

répugnance pour toute nouveauté, et à introduire parmi eux la vaccine»

A présent ils viennent en foule den-iander comme une charité que leurs

enfans soient vaccinés. La famiJle du pacha est au nombre de celles qui

s.e sont soumises à cette opération : il y a même des Curdes qui ont

témoigné le désir d'apprendre la méthode de la pratiquer. Précédem-

ment la petite vérole faisoit de grands ravages dans ces contrées.

Le ramazan m'a retenu ici plus long-temps qu'il n'eût été k souhaiter

pour le rétablissement de ma santé ; car la chaleur que je dois évitef

avec grand soin, et que l'on suppose bien moindre ici quh Bagdad, est

maintenant très- considérable h Soleïmania, attendu que ce lieu est la

partie la plus basse du Curdistan. Par un vent d'est , le thermomètre a

monté b ro^'^de Fahrenheit, ou 57* centigrade. A Bagdad, orj a défi

éprouvé une chaleur de 100", à dix heures du soir. Aussitôt que le ra-

mazan sera terminé, c'est-k-dire , dans peu de jours, je me propose de

qaitter Soleïmania pour m'étabiir dans quelque endroit sauvage des mon-

tagnes, et m'y fixer jusqu'à la fin d'août. Je verrai ensuite tout ce qu'it

(i,) C'esî-à-dirc, de Touvrage^ue Danvil'leoon«nei^C**g*"«^/i^/w»'c.
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jr a de remarquable dans le Curdistan ; car la chafeur sera encore trop

grande pour que je songe à retourner à Bagdad avant la fin d'octobre

au plutôt. Je n'ai pas tracé le plan de mes opérations uliérieures; cepen-

dant j'espère visiter, avant de retourner à Bagdad, les antiquités de

Ninive, et de toute fa contrée entre Ninive et Arbelles, et déterminer

,

s'il se peut , les ])ositions de Gangaméla et du champ de bataille.

Puisque je vous ai parlé du Curdistan et des Curdes
, je saisirai cette

occasion de corriger une grande erreur dans laquelle sont tombés, sans

qu'on puisse dire pourquoi, tous ceux qui ont écrit sur la Perse. Ils ont

fait une distinction entre les tribus curdes et fes tribus du Louristan , et ils

semblent croire que les Louris forment une nation tout-à-fait distincte.

Le fait est que toutes les tribus du Louristan, les Bakhtiyaris, les Zends

,

fes Laks , &c. , sont très-réefiement Curdes , et parlent la langue

curde, comme je le sais par ma propre expérience.

Si vous jugez à propos de rendre publics les détails que contient cette

lettre, vous êtes le maître d'en faire tel usage que vous jugerez con-

venable.

NOUVELLES LITTÉRAIRES,
INSTITUT ROYAL DE FRANCE, ET SOCIÉTÉS ACADÉMIQUES.

La séance publique annuelle des quatre académies a eu lieu le 24 avril.

Après le discours d'ouverture prononcé par ie président, M. Walckenaer,
M. Boissy-d'Anglas a lu un fragment d'un poëme intitulé Bougival ou les Sou-
venirs , fragment communiqué à l'académie à l'occasion d'un mémoire sur

l'abbaye de Saint-Denis, et principalement sur l'abbé Suger; M. Charles
Dupin, des considérations sur quelques avantages de l'industrie et des ma-
chines en Angleterre et en France; M. Guérin, des réflexions sur une des

opérations distinctives du génie; et M. Lemercier, le tableau des législations

successives du monde , tiré d'un poëme sur Moise.

Dans sa séance publique d'août 1820, l'académie française avoit annoncé
que le prix destiné à l'ouvrage le plus utile aux mœurs n'ayant pas été dé-
cerné en 1 819 et en 1820, elle accorderoit en 1821 un prix double ou triple

à l'auteur de l'ouvrage littéraire publié en entier et pour la première fois, dans
l'intervalle du i.'^'' janvier au 31 décembre 1820, qui seroit jugé le plus utile

a-ux moeurs. L'académie a adjugé un prix consistant en une médaille d'or de ia

valeur de 600 francs, à l'ouvrage intitulé le Visiteur des pauvres j dont l'auteur

est M. le baron de Gérando, membre de l'académie royale des inscriptions

et belles-lettres (Institut de France). Elle a accordé, à titre d'encouragement,
une médaille d'or de la valeur de 300 francs à M. Hugues Millot, auteur

d'un ouvrage intitulé Damis ou l'Education du cœur.

Rr 2,
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Le programme suivant a été lu et distribué. Prix FONDÉ PAR M. LB

COMTE DE VoLNEY. Extrait du testament de M. Constantin Chassebœufdc
Volncy, comte et pair de France , et membre de l'académie française; reçu p^r

AI. Boulard , notaire h Paris, le 22 avril 1820.— J'ai placé, -par l'intermédiaire

de M. Boulard, notaire, une somme de 24,000 francs environ sur un bien-fonds

de forges de fer et bois dans la Haute-Marne. Je mets ce capital en principal

et iniérêis, à partir de mon décès, à la disposition des deux académies française

et des inscriptions, pour en faire l'utile emploi qui suit, savoir; que chacune
des deux académies nommera trois de ses membres, et pour former le nombre
impair j^^f^ nécessaire aux délibérations, ces six membres choisiront un membre
de l'académie des sciences. Cette réunion d'hommes éclairés délibérera sur les

meilleurs moyens de remplir mes intentions, qui sont de provoquer et encou-

rager tout travail tendant à donner suite et exécution à ma méthode de transcrire les

langues asiatiques en lettres européennes régulièrement organisées. Elle proposera

des prix à cet effet, et provoquera sur-tout la confection , même d'abord

imparfaite, de quelques vocabulaires et dictionnaires qui fassent sentir l'utilité

de mon idée. A l'époque du remboursement, cette commission, qui pourra être

renouvelée, décidera du placement, et rendra compte de toutes ses opérations

aux deux académies conjointes, qui statueront. Le fonds ne pourra recevoir

d'autre emploi que celui d'encourager l'étude philosophique des langues. Tout
travail éminent en ce genre sera susceptible du prix. Les prix ne seront point

nécessairement annuels; ils pourront se cumuler jusqu'à la troisième année
exclusivement. Ils ne pourront s'appliquer à la langue française et à son dic-

tionnaire. Je prie M. le comte Daru
, pair de France et membre de l'académie,

de veiller à l'exécution de la disposition qui précède. II aura pendant sa vie la

présidence de la réunion que je viens d'indiquer; il s'occupera du placement

dç:s fonds. =: L'objet auquel M. le comte de Volney a voulu consacrer le prix

pai^ lui fondé, est expliqué d'une manière assez précise dans l'article de son

testament qu'on vient de lire ; il s'agit de provoquer et d'encourager tout travail

tendant à donner suite et exécution à sa méthode de transcrire les langues

asiatiques en lettres européennes, régulièrement organisées. Pour ne donner à

l'intention du testôteur ni plus ni moins d'étendue que lui-même ne l'a voulu,

il ne faut ni chercher à résoudre le problème de la composition ou de l'inven-

tion d'un système de signes capable de représenter tous les sons et toutes les

articulations que produit ou que peut produire l'organe vocal, système dans

Jequel, s'il pouvoit être inventé, les articulations des peuplades les moins

connues de l'Afrique ou de l'Amérique viendroient d'elles-mêmes se ranger,

aussitôt que l'oreille les auroit une fois reconnues et constatées, ni réduire la

transcription dont il s'agit à un moyen convenu de représenter, pour une

seule nation de l'Europe, à l'aide des lettres dont elle fait usage, les sons et

les articulations d'une ou de plusieurs langues asiatiques. Frappé, d'un côté,

des avantages que l'homme de lettres et le philosophe pourroient retirer de îa

connoissance d'un grand nombre de langues des nations de l'Asie; de l'antre,

de la difficulté qu'opposent à l'acquisition de cette précieuse connoissance, la

multitude et la variété des signes propres à chacune de ces nations, et sup-

posant que le dégoiit qui accompagne l'étude de tous ces alphabets , ou même
la frayeur qu'inspire la seule perspective de cette étude, détournent beauccjup

de personnes d'vin travail qui seroit si fécond en résultats, M. de Volney fai
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porté à penser que Tétude des langues de l'Asie deviendroit plus facile, plus

prompte, et par conséquent plus commune, si l'on inventoit un alphabet

composé d'un assez grand nombre de signes pour peindre aux yeux tous les sons

et les articulations qu'offrent ces langues réunies, si cet alphabet se composoit,

i.° delà réunion des signes qui sont communs aux diverses langues de.l'Europe,

ou particuliers à quelques-unes de ces langues; 2.° de signes supplémentaires,

s'ils étoient nécessaires, mais dérivés, par une légère altération systématique,

des signes déjà usités; si, enfin, l'on n'employoit jamais un même signe à plu-

sieurs usages , ni plusieurs signes réunis pour peindre un son ou une articulation

unique. C'est là ce que M. de Volney entend par les lettres européennes régu-

lièrement organisées, 11 a lui-même essayé de réaliser ce projet, spécialement

dans son Alphabet européen appliqué aux langues asiatiques , qu'il a publié en

1819. Sous la dénomination vague de langues asiatiques , il n'entendoit peut-

être dans le principe que l'hébreu et les langues, en fort petit nombre, que
l'on comprenoit encore, il y a quarante ans, sous le nom de langues orientales.

Plus tard, il y ajoutoit vraisemblablement tous les langages connus de l'Inde

et des îles de l'océan indien. Le sens de cette dénomination seroit encore plus

étendu, si l'on y renfernroit tous les idiomes dont les voyages nouveaux, les

travaux des missionnaires et ceux des sociétés bibliques nous ont révélé l'exis-

tence. Quoi qu'il en soit, le système de M. de Volney n'a pas été à l'abri de
quelques objections; il s'est élevé des doutes sur les résultats qu'il s'en pro-
niettoit. La commission à laquelle est confiée l'exécution des dernières volontés

de M. le comte de Volney , désirant s'éclairer et éclairer le public sur les

moyens de réaliser le plan du testateur, les bornes dans lesquelles il conviendrait

d'en circonscrire l'application , la direction à donner au travail , enfin les résultats

probables qu'on aurait droit d'en attendre , propose pour sujet du premier prix qui
sera adjugé dajis la séance publique des quatre académies, le 24 avril 1822,
\ti questions mêmes qui viennent d'être exposées. Le résultat de ce premier
concours fixera la marche de la commission pour ceux qui suivront. Le prix

sera une médaille d'or de la valeur de 1200 francs. Les mémoires envoyés au
concours devront être écrits en fiançais, et ne seront reçus que jusqu'au 1 5 jan-

vier 1822. Ce terme est de rigueur. Ils devront être adressés, francs de port, au
secrétariat de l'Institut avant le terme prescrit, et porter chacun une épigraphe

~ ou devise, qui sera répétée dans un billet cacheté joint au mémoire, et con-
tenant le nom de l'auteur. Les concurrens sont prévenus que l'Institut ne rendra
aucun des ouvrages qui auront été envoyés au concours ; mais les auteurs auront
la liberté d'en faire prendre des copies , s'ils en ont besoin.

L'académie française ayant perdu un de ses membres, M. le marquis de
Fonianes, a élu pour le remplacer M. Villemain.

L'académie des Jeux floraux (à Toulouse) a célébré, le 3 mai 1821 , la fcte

des fleurs, avec la solennité ordinaire. Voici la liste des ouvrages couronnés dans

le dernier concours: Le Poète , ode aux savans
,
par M. le chevalier de Fourcy ,

a remporté le prix. L'Ode au sommeil, par M. Marie-Edouard Magnien , a ob-
tenu un souci réservé. L'Ep)tre aux Muses , par M. Châtillon, a remporté le

prix. X'£/7Î/reÀf Z//1 /*£>ë/f_, par M. Charles de Saint-Maurice, a obtenu un prix"

iT; réservé. Un prix réservé a été adjugé à M. de la Servière, pour un discours sur

la question proposée par l'académie : Quels sont les caractères distinctifs de la litté-

rature à laquelle on a donné le nom de romantique, et quelles ressources pourroit^
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elle offrir à la littérature classique! Les prix de l'idylle, églogue ou élégie, du
jonnet ou de l'hymne et du discours , ont été réservés. Pour prix d'éloquence en
J 822, l'académie propose l'éloge du célèbre et infortuné navigateur Galaupj/e
la Pérouse , né à Albi. L'académie a, tous les ans, cinq fleurs à distribuer comme
prix de l'année, savoir, l'amarante, la violette, le souci, le lis et l'églantine.

L'amarante d'or vaut 400 francs; il n'y a que les bdes qui concourent pour
cette fleur. La violette d'argent vaut 250 francs ; elle est destinée à un poëme
qui n'excède pas deux ou trois cents vers, àuneépître,ou à un discours en vers.

Le souci d'argent, qui vaut 200 francs, est le prix de l'églogue ou de l'idylle,'

et de l'élégie. Le lis d'argent, qui vaut 60 francs, est destiné à un sonnet en

l'honneur de la Vierge, ou à un hymne sur le même sujet; c'est le seul prix de

poésie pour lequel les auteurs ne soient pas libres de traiter un sujet à leur

choix. L'égîantine d'or vaut 450 francs; c'est le prix du discours, dont l'aca-

clemie donne toujours le sujet. L'académie aura à distribuer pour l'année 1822,

comme prix réservés des concours précédens, trois amarantes , un souci ,
quatre

lis et cinq églantines. Ainsi, un ouvrage qui, après avoir été distingué dans le

concours, ne parviendroit pas néanmoins à remporter le prix de l'année, pourra»

recevoir, suivant son mérite, ou un prix réservé du même genre, ou une fleur

réservée d'un genre inférieur. Le concours sera ouvert jusqu'au i 5 février 1 822,;

inclusivement. Les auteurs feront remettre, par une personne domiciliée à

Toulouse, trois exemplaires de chaque ouvrage, à M. Pinaud, conseiller àja
cour royale^ secrétaire perpétuel de l'académie, qui en fournira un récépissr.

Ces trois exemplaires sont nécessaires pour le premier examen qui se fait a-la-i

fois et séparément dans trois bureaux. Il est inutile d'y joindre un billet cacheté

contenant le nom de l'auteur. Chaque exemplaire sera désigné non-seulement

par le titre de l'ouvrage, mais encore par une devise, que le secrétaire perpé-

tuel inscrira sur son registre , ainsi que le nom et la demeure du correspondant

de l'auteur.

'^•La troisième classe de l'institut royal de Hollande a publié récemment lès

deux premiers volumes de ses A^éinoires latins. Ils se composent d'une Histoire

de la classe, par M. Stuart, qui y remplit avec beaucoup de distinction les

fonctions de secrétaire, et de plusieurs dissertations dont voici une très-som-

rnaire indication : Discours de M. Cras sur l'usage de la langue latine parmi les

erudits; Dissertation de feu M. de Bosch sur l'Art poétique d'Horace; Défense

de l'empereur Gallien, par M. Van Lennep; Dissertation sur l'opinion dé

Justin ,
que les Juifs sont originaires de Damas

,
par le même ; Dissertation sur

le Daphnis de Théocrite &c. ,
parle même; Explication de l'Epître d'Horace

h Bullatius, par le même; Explication d'une inscription grecque trouvée à

Athènes en 181 9, par le même; Biographie de l'ancien poëte arabe Labîd, pat

M, Willmet; Dissertation sur le poëme arabe d'Ibn Doreid, intitulé Kasida^

al-Maksoura , par M. Pareau; Recherches sur les gouvernémens anciens, par

M. Van Heusde ; Remarque sur un passage de Tacite ( Annal, IV , 73 ) f

par M. Koopmans; Lettre sur la collation des lois mosaïques et romaines, et

sur l'édit de Dioclétien et de Maximien contre les Manichéens, par M. Bil-

derdyk ; Exposition du sentiment de Socrate sur l'étude des sciences exactes,

par M. Schroder; Réflexions sur les séiitimens de quelques savans moderne»

5ur la doctrine du serment, par M. Cras.,
-"•

/.l i.. UL ty,^7\rt-'.'i'ï;Vy^i'^U,^ ,
i i^^()^:.^n^:y .:,tu y' o^mu-ii.' > ht.
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LIVRES NO UVEA £/J^^^ ,'^-v^^

FRANCE.
Tableau historique de l'état et des progrès de la Utiérature française depuis

''Z'^j?^ par M. J. de Chénier; nouvelle édition, revue sur les manuscrits. Paris,

inipr. et libr. de Baudouin fils, in-S." de 13 feuilles et demie. Prix, 3 fr.

Les Oiseaux et les Fleurs, allégories morales d'Azz-Eddin Elmocadesjii, pu-
bliées en arabe, avec une traduction et des notes, par M. Garcin. Paris, impr.

royale, m-«$'.'' de i4 feuilles.

Traduction en versfrançais de quelques odes choisies d*Horace, par M. l'abbé

Aillaud, professeur de rhétorique au collège de Montauban, et bibliothécaire

de la même ville. Montauban , impr. et libr. de Crofeilhes,m-^V d'une feuille

et demie.

Théâtre complet des Latins , traduit par J. B. Levée , ancien professeur &c. , et

par feu l'abbe Lemonier; augmenté de dissertations 6c c. ,
par MM. Amaury

Duvalet Alex. Duval, membres de l'Institut {Plaute , tomes V et VI). A Paris,

chez Chasseriau , au dépôt bibliographique, rue de Choiseul, n.° 3. Prix de
chaque volume, pour les souscripteurs, 6 fr. ^o cent., et gr. pap. vélin, 13 fr.

Les F<ï'wx^ satire de Juvénal ; traduction nouvelle par M. A. L. ancien régent^
au collège de Lisieux. Paris, impr. d'Égron, in-S," de 32 pages.

Esprit des lois romaines de Gravina , traduit par Requier; nouvelle édition,
revue et corrigée. Paris, impr. de Bobée, chez Videcoq et chez Brière, iu-S,*

de 42 feuilles trois huitièmes. Prix, 6 fr. '

Ee Faux Renhomme, comédie en 5 actes et en vers, par M. Alex. Duval, de
^Institut; représenté parles comédiens ordinaires du Roi, }e 7 avril 1821.-
Paris, impr. de Fain , chez Barba, m-^," de 8 feuilles. Prix, 3 fr.

Odes et poésies diverses , par A. Cangugham. Paris, impr. et libr. de Firmrn
Didot , in-S." de 1 6 feuilles. Prix

, 4 fr.

Tableaux chronologiques de VHistoire ancienne et moderne pour l'instruction de
mon fis, par J. G. Thouret, membre de l'assemblée constituante.— Première
partie, depuis les temps les plus reculés jusqu'à l'ère chrétienne. Pa^is, impr. de
Dupont, chez BrissotrThivars, Delaunay, Pélicier, Chasseriau, et les frères

Bossange, petit in-folio oblong de 113 feuilles. Prix, 30 fr. broché, «32
fr. cartonné.

.
Histoire des Français , par M, J. C. L. Simonde de Sismçndi,, auteur de

l'Histoire des républiques italiennes du moyen âge, de la littérature du midi de
1 Europe, &c. &c.; première livraison , comprenant l'histoire nationale du iv.*

au X.' siècle, sous les Mérovingiens et les Carlovingiens; 3 voi. in-S." Pri^,

21 fr. sur papier ordinaire, et 42 fr. sur papier vélin, et 5 fr. de plus franc de
port pour les départemens. A Paris, chez Treuttel et Wurtz, rue de BQttPb«u> >

r.* 17; à Strasbourg et à Londres, même maison de commerce, i8ai. Cet ou-
vrage, qui compreadra l'histoire des Français depuis les premières époques d«
la monarchie jusqu'à nos jours, paroîtra par livraisons successivesi de deux , tjK>i$

ou quatre volumes, suivant la division des matières. La première Hviaison»

cortiposée des tomes I, Il et III, est mise au jour. (Nous readroas compte de
cet important ouvrage dans l'un de nos prochains cahiers).

Recherches sur les zodiaques égyptiens , par M. Latreille, membre de i'iastiuit»

Pari*., impr. ^t libr. de M.""* veuve Agisse, in- S." de 5 feuilles.
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Essai chronologique sur les hivers les plus rigoureux depuis l'an j^6 avant J. C.

jusqu'en 1820 inclusivement; suivi de quelques recherches sur les effets les plus

singuliers de la fondre depuis 1676 jusqu'en 1820; le tout précédé d'un précis

élémentaire sur l'hiver, considéré sous les rapports astronomique et météoro-
logique, avec des notes sur les objets et sur les faits les plus curieux, des ta-

bleaux , des tables, &c.
,
par G. P. Châlons-sur-Saone, impr. de Dejussieu; à

Paris chez Renouard, in-S." de 16 feuilles. Prix, 3 fr. 75 cent.

Des Fièvres et des maladies pestilentielles , par M. Chomel , médecin attaché à

Thppital de la Charité. ^ ^ '

Seclusi's praaicis otservationihus , idquodytl mihi vel alii cuiUh£tfr0

ratione Imhetur , nihil fortassis erit aliud quàm rdtîonis umirra ant

phantasma.{SYDET^HAm.) .'
. -

•

A Paris, chez Crochard, libraire, rue du cloître Saint-Benoît, n.? 16, prés de
celle des Mathurins, 1821 , in-S," Prix, 6 fr.

.
,. Traité des maladies des voies urinaires , par Chopart, professeur de chirurgie;

nouvelle édition , revue et augmentée de notes et d'un mémoire sur les pierres de
la vessie et sur la lithotomie, par M. Félix-Pascal, D. M. Paris, impr.de
Graiiot, chez Rémont, 2 vol in-^." ensemble de 60 feuilles. Prix, 12 fr. •

-

Recueil de l'acad,émîe des Jeux floraux , jSzi. Toulouse, impr. et Irbf. d»
Dalles , in-S." de 10 feuilles et demie. Vi ; içrs^v.ù't. ob si; u.: ^

» Nota. Oh peut s^adresser à la librairie deMM . Treuttel et Wiirtz, h Paris j

rue de Bourbon, n." ly ; a Strasbourg, rue des Serruriers; et à Londres, n." jo,
Soho-Square, pour se procurer les divers ouvrages annoncés dans le Journal des

Savans./Il faut affranchir les lettres et le prix présumé des ouvrages.

. , .^ TABLE. .

. —T. .ijfiuîijenoi ') ».:i <J3
'•'

Narrative of the chinése embassy to the khan of the Tourgouth ' '

\.\A
Tartars , ifc; by sir George Thomas Staunton. ( Article de '

'-'V'
;^

M. Abel-Rémusat. ) ..v Pâg. 259.
Mémoires de l'Académie impériale des sciences de Saint-Pétersbourg.

( Article de M. Silvestre de Sacy. ). . ?, . . ; . •.
.'

. 'J.. ; Vr -, 279^
Essais historiques sur la ville de Caén et son arrondissement^ par
M.l'abbédeLatue, (^m'c/e <^e y^.Raynouard. )...'.'.'.

. .. .
27^..'

Traité des parafoudres et des paragrèles en cordes de paille , par
M. Lapostolle. ( Article de M. Biot. ) 287

.

Histoire générale de France , par Velly, Villaret, Garnieret M. Dufau.
{Article de M. Daunou.).. 292.
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Monographie des Greffes , ou Description technique des

diverses sortes de greffes employées pour la multiplication des

végétaux; par A, Thouin, membre de l'Institut de France

,

et professeur de culture au Muséum d'histoire naturelle de

Paris: i vol. in-^." de 100 pages, avec figures. A Paris,

chez M.^^Huzard, libraire, rue de l'Eperon, n." 7.

Aliraturque novasfrondes et non sua poma. ( Géorg. de Virgile.
)

Il s'étonne de porter un nouveau feuillage et des fruits qui

ne sont pas les siens.

u.NE des découvertes les plus importantes comme la plus éton-

nante de l'économie rurale, est celle par laquelle on est parvenu à

Ss 2
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transporter et à identifier la substance d'un végétal dans un autre , de
manière à faire produire à celui-ci un être qui lui est étranger. L'opé-

ration qu'on emploie pour cet effet s'appelle greffe. L'origine de cette

découverte remonte à la plus haute antiquité ; le nom de celui qui l'a

farte n'est pas connu : on croit que les Phéniciens l'ont transmise aux
Carthaginois et aux Grecs, de qui les Romains i'ont reçue; par eux
elfe a passé chez d'autres peuples.

M. Thouin cite les auteurs qui ont traité avec quelque étendue de

l'art de greffer.

Les avantages de cette voie de multiplication sont de conserver _et

de propager des variétés, des sous-variétés et des races d'arbres venus

de graines dues au hasard de la fécondation; et qu'on n'obtient pas de

semences ; de perpétuer des panachures , des laciniures , des -fleurs

doubles et pleines, et des fruits irréguliers, objets d'agrément; d'accé-

lérer de plusieurs années la fructification , d'embellir les fleurs de beau-

coup de variétés d'arbres et d'arbustes; de bonifier les fruits, d'en hâter

la maturité, et d'augmenter le bénéfice du cultivateur, du propriétaire,

et les ressources du consommateur.

Il est prouvé que les arbres dicotylédons s'accroissent chaque année

d'une lame de bois , ou plutôt d'aubier , et d'une lame d'écorce , qui se

forment intérieurement entre l'aubier et Fécorce de» l'année précédente :

c'est sous la couche corticale la plus intérieure que se fait la végétation

d'accroissement des arbres. L'écorce verte d'un jeune individu , lors de

l'ascension et de la descente de la sève, est susceptible de se souder

avec une autre écorce dans le même état; le bois et l'aubier sont inca-

pables de s'unir ainsi. Les gemma sont les rudimens des bourgeons

,

comme les graines le sont des individus. Les graines donnent naissance

à des êtres qui subsistent par eux-mêmes, et les bourgeons peuvent

croître , soit aux dépens de la branche à laquelle ils sont attachés , soit

en s'assimilant les sucs d'une branche étrangère, sur laquelle on les

place conformément à certains principes. Ces faits sont la base de l'art

de la greffe.

L'auteur indique les conditions à remplir pour qu'elle réussisse. C'est

au moyen d'un ou de plusieurs gemma qu'on peut multiplier de greffe

un arbre : il faut que ce soit une variété de la même espèce , une espèce

du même genre, un genre de la même famille que celui sur lequel on

veut établir la greffe
,
parce qu'il est nécessaire qu'il y ait analogie entre

la sève des deux individus, les époques de son mouvement, confor-

mité dans la durée et la chute des feuilles , et dans la qualité des sucs

propres. On saisit le moment où la sève est en mouvement ; lors de
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l'opération , on unit intimement , autant qu'il est possible , les parties

incisées de l'arbre à greffer et de la branche qu'on y insère, pour ert

faciliter la reprise : on doit mettre beaucoup de célérité et choisir le

temps favorable.

Les sujets, dit M. Thouin, ne changent pas le caractère essentiel des

arbres dont ils reçoivent la greffe, mais ils le modifient souvent; il en

donne des exemples dont nous rapporterons quelques-uns :

i.° Par la grandeur. Le pommier, greffé sur franc, s'élève à sept ou

huit mètres , et sur paradis , au plus à deux mètres ; le sorbier des chas-

seurs, venu de graine, s'élève à la hauteur d'un arbrisseau; lorsqu'il est

enté sur aubépine , il forme un arbre de huit mètres.

2..° Dans le port. Le ragouminier [prunus pumîla, h,] , produit de

graine, est un arbuste qui rampe à terre; greffé sur prunier, il atteint fa

hauteur d'un mètre.

3." Dans la vigueur. Le néfîier du Japon, greffé sur l'épine blanche,

a passé plusieurs hivers sans geler , parce qu'on a eu la précaution de

le couvrir, tandis que la gelée a fait périr, pendant les mêmes années,

plusieurs individus francs de pied ,
quoique ayant été couverts de la

même manière.

4.° Dans la fructificationplus ou moins abondante. Les robiniers roses,

satinés et visqueux, greffés sur d'autres espèces du même genre, donnent

rarement ou peu de graines; francs de pied, ils en ont une grande

quantité: au contraire, les sorbiers des oiseleurs et de Laponie, les

pommiers hybrides et à bouquets , se chargent d'une quantité de fruits

beaucoup plus considérable étant greffés, les premiers sur aubépine,

et les seconds sur prunes sauvageons , que lorsqu'ils proviennent de leurs

semences.

5
.** Par la grosseur des fruits. On en a la preuve dans les fruits à

pépins.

6.° Par la qualité des graines. Elles sont en général mieux nourries

,

plus nombreuses et plus fertiles dans les individus provenus de graines

que dans ceux qui sont greffés.

7.° Dans la saveur des fruits. Selon les variétés des sauvageons sur

lesquels on a greffé, on a des fruits de qualité différente ; la reine-claude,

par exemple , donnera sur les uns des fruits insipides , et sur les autres des

fruits délicieux.

8.° Dans la durée de l'existence des fruits. Ceux à fruits à noyaux

durent moins long-temps greffés que s'ils ne i'étoient pas : parmi ceux

à pépins, dans le genre pommier par exemple, le maximum de longé-

vité des individus sur paradis est de quinze à vingt- cinq ans ; ceux entés
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sur franc vivent cent vingt ans , et ceux venus de semence et qui n'ont

été ni greffés ni taillés , peuvent vivre deux cents ans et au-delà.

L'auteur divise les greffes en quatre sections , savoir , greffes par ap-

proches , greffes par scions, greffas par gemma et greffes des parties

herbacées des végétaux, dont toutes les espèces sont dues à M. le baron
de Tschoudy. . .

La première section rassemble toutes les sortes de greffes qui se font

au moyen de quelques-unes des parties des végétaux adhérentes à leurs

troncs enracinés ; !a seconde réunit celles qui se pratiquent avec des

parties ligneuses séparées d'un individu et transportées sur un autre.

La troisième comprend celles qui s'opèrent au moyen de gemma , ou
d'yeux levés avec la portion d'écorce qui les environne sur un végétai

,

et posés sur un autre.

La quatrième enfin est celle des parties herbacées.

Chacune de ces quatre sections a des séries distinguées par des carac-

tères secondaires, et celles-ci contiennent les espèces ou sortes, qui^

elles-mêmes, se distinguent aussi par des caractères particuliers. Les

variétés ou sous-variétés de quelques-unes portent des noms différens , et

sont rangées à la suite de leurs séries principales.

Dans cette manière de présenter les différentes greffes, on reconnoît

et le professeur de culture et le savant botaniste
, qui, d'une part , cherche

à simplifier la manière d'instruire, et de l'autre croit devoir employer une

méthode analogue h celle des botanistes; leurs ouvrages lui sont tous

connus et familiers.

Les phrases descriptives dont on s'est servi jusqu'à présent, ayant paru

à M. Thouin souvent insignifiantes et toujours vagues, il a voulu leur

substituer une nomenclature facile à retenir. Il a donné à chaque greffe

le nom de son inventeur, lorsqu'il a été connu; dans le cas contraire,

celui de la personne qui a fait connoître cette greffe par des descriptions

ou des figures, ou celui des pays où elle est en usage , ou des natura-

listes célèbres, ou des hommes éclairés qui ont rendu des services à

l'agriculture.

En commençant chaque section, l'auteur fait connoître le caractère

essentiel des sortes de greffes qu'elle contient, leurs rapports avec

quelques autres opérations, soit naturelles, soit artificielles , leurs usages
,

le temps propre à les exécuter et la manière de les exécuter ; de là il passe

à la division des séries et aux détails de ces séries.

L'exposé d'un genre contient d'abord la phrase qui désigne la sorte

de greffe , la synonymie ou indication des ouvrages , lorsqu'il en existe

,

qui en ont traité , le mode de l'opération , ses usages , ses avantages, et la
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dénominâtioti dès personnes qui l'ont trouvée ou pi"âtt<Juéè, ou des pays

où elle est habituelle. Par exemple, une greffe est nommée Malesherbes

;

c'est celle par approche sur tige , de gourmands sur l'arbre qui les a

produits
,
parce qu'elle a été exécutée dans les jardins du plus vénérable

des Français : une autre, Michaux ; c'est celle par approche sur tige , de

branches sur l'arbre qui les a produites ,
parce qu'en 1 780 , feu Michaux,

cultivateur et naturaliste voyageur, l'a pratiquée dans les bois de Satory

,

près Versailles, et l'a fait connoître : une autre, cauchoise ; c'est celle par

approche sur tige, d'une tète d'arbre sur un sujet auquel elle manque ,

parce que plusieurs cultivateurs du pays de Caux l'emploient pour ré-

parer les dommages que leur font éprouver les vents dans leurs planta-

tions d'arbres à cidre , &c. &c.

M. Thouin insiste davantage sur les greffes des parties herbacées des

végétaux, parce qu'elles offrent plus de difficultés et qu'elles sont plus

nouvellement inventées. « A mesure, dit-il, qu'un arbre avance en âge,

» ses couches ligneuses sont comprimées de plus en plus par la formation

>• de couches nouvelles
,
qui croissent annuellement entre l'aubier et

y» l'écorce des années précédentes ; le bois devient plus dense et les

»> canaux séveux qu'il contient se resserrent de manière à ne plus per-

» mettre le libre cours de la sève; aussi n'est-ce que dans les parties

» vertes des végétaux que ce fluide circule en assez grande abondance
»> pour opérer une cicatrisation : voilà pourquoi ,

jusqu'à présent , nous

» n'avons obtenu de réussite que par la soudure des écorces, et jamais

» par l'union du bois ni de l'aubier. Ici nous allons observer un nou-
»» veau phénomène : en greffant de jeunes végétaux herbacés, la sève

» et les sucs propres seront également répartis dans tous les vaisseaux

3> nourriciers ; et la tige entière jouira de la propriété de s'unir à une

» autre tige dans le même état ; d'après cela on conçoit que ces greffes ne
» doivent laisser presque aucune trace sur les individus. »

Les arbres verts, que l'on avoit regardés comme très-difîîciles à greffer

par les autres genres de greffe, l'ont été par celles-ci avec la plus grande

facilité. Les noyers, les chênes et autres arbres à bois dur, ont donné
des résultats satisfaisant; on a réussi sur des plantes annuelles, bis-

annuelles et vivaces.

La quatrième et dernière section comprend quatre séries : la première

,

les greffes des arbres qui n'ont qu'une tige, c'est-à-dire, unicaules ; la

seconde, celles de ceux qui ont une force vitale également répartie sur

tous les bourgeons, ou omnicaules ; la troisième, celles de ceux dont on
peut greffer un grand nombre de rejetons , ou multicauhs ; la quatrième,

celles des végétaux herbacés. Parmi celles-ci , M. Thouin cite l'arti-
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chaut qu'on a greffé sur le chardon lancéolé, la tomate sur la pomme de
terre , et le melon sur tige de concombre.

Après avoir épuisé tout ce qui concerne les différentes greffes qu'on

peut pratiquer , M. Thouin en fait connoître qui n'ont pas réussi, ou
qui , ayant pris , ne se sont pas soutenues , et il en donne les raisons

puisées dans la physique végétale.

II a rappelé , dans un tableau sur trois colonnes , les sections , les séries

et les greffes , qui sont au nombre de cent dix-neuf; treize planches

lithographiées servent à l'explication de différentes parties du texte.

Un ouvrage tel que celui de M. Thouin ne peut qu'être accueilli

des personnes qui se plaisent à multiplier et perfectionner les arbres

sous le rapport de l'utilité et de l'agrément ; il est propre à les éclairer

et à les diriger dans une opération qui tend à ce but. Ce ne sont pas

des choses entièrement nouvelles et inconnues qu'il contient: mais on

y trouve rangé dans une méthode simple tout ce qui a été observé

jusqu'ici, et tout ce que l'auteur, ce n'est pas dire peu, a découvert et

pratiqué lui-^même.

TESSIER.

Œuvres de Jean Rothou, Paris, Desoer, libraire, rue

Christine, 1820, tom. I.*^"", in-S.'

La. publication des nombreux ouvrages de Rotrou est une entre-

prise qui mérite d'être encouragée : les amateurs de collections de pièces

de théâtre parvenoient difficilement à rassembler toutes ceiles de ce

poëte ; et cependant l'auteur de Venceslas mérite l'honneur de figurer

dans ies bibliothèques des littérateurs, autant et même plus que beau-

coup d'autres écrivains dont les volumes en surchargent les rayons. On
trouve dans Rotrou , qui a été l'un des meilleurs auteurs de son temps

,

beaucoup de renseignemens utiles pour l'histoire de la langue française,

et pour la connoissance des moeurs et des convenances théâtrales de

l'époque. C'est donc un service rendu à notre littérature, que de pu-

blier en entier tout ce qui est sorti de la plume de ce fécond écrivain

,

que le grand Corneille nommoit son père.

Le premier volume contient sept pièces : comme elles sont les ouvrages

de la jeunesse de l'auteur , elles n'offrent guère pour nous d'autre in-

térêt que celui de pouvoir juger comment il s'est élevé ensuite à des

conceptions vraiment dramatiques , à un style plus pur et plus élégant ;

y
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cependant îl y a encore "d'utiles remarques à faire sur ces essais poétiques.

L'éditeur a njis en tête du premier volume une notice sur ïa vie de

Rotrou. On pouvoit le présenter sous des rapports encore plus intéres-

sans qu'il ne l'a fait; les ouvrages de ce poète fournissent, à cet égard,

d'utiles renseignemens.

Rotrou n'a pas seulement composé des pièces de théâtre ; il existe de lui

desCEuvRES DIVERSES, dans lesquelles on peut reconnoître et apprécier

Je nobfe caractère dé celui qui mérita l'amitié et le respect de Corneille.

On y trouve sur-tout deux pièces remarquables, parce qu'elles sont

adressées à deux rivaux avec lesquels Rotrou couroit la même carrière,

Scudéry et Corneille; on aimera sans doute à voir comment Rotrou

louoit ses émules de gloire.

En parlant des personnes qui prodiguent des louanges outrées , il dit

à Scudéry :

Ceux-qui te flatteroient de chimères si vaines,

< Ne les estime point, n'approuve point leurs peines;

Crains d'en être loué, car ces gens insensés

Font, pour en dire trop, qu'on n'en croit pas assez.

Pour toi je n'ai que trop d'éloges véritables: '
- ^

^ans parler de Phébus, sans recourir aux fables.

Dire que LiGDAMON paroît trop tard au jour,

Qu'il a charmé Paris, qu'il a ravi la cour.

Que tu nous a dépeint Amerine si belle

Que tous les beaux esprits ne parlent plus que d'elle;

• ' Que c'est de toi qu'elle a tant de charmes divers, :.'>: ,

Qu'elle tient sa beauté de celle de tes vers,

Quoiqu'on te doive encor de plus dignes louanges,

C'ejt assez t'élever.

-De là il passe à fa bravoure de Scudéry, et il ajoute :

J'ai du myrte pour toi, je n'ai point de laurier. '

"

''En lisant les vers snivans adressés à Corneille, il faut se souvenir que
Corneille n'avoit fait encore ni le Cid , ni même Médée ; ils furent com-
posés par Rotrou à l'occasion du succès de fa comédie de LA Veuve.

Pour te rendre justice, autant que pour te plaire,

Je veux parler, Corneille, et ne puis plus m'en taire;

Juge de ton mérite, à qui rien n'est égal.

Par la confession de ton propre rival.

Pour un même sujet même désir nous presse; ' •

Nous poursuivons tous deux une même maîtresse,

La gloire. ....

, Tt
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Comme toi je la sers, et personne ne doute . - \

L>es veilles et des soins que cette ardeur me coûte;
, >

'*, >" Mon espoir toutefois est décreu chaque jour, ^,

- • Depuis que je t'ai vu prétendre à son amour. .

.

Que par toute la France on parle de ton nom, ,^

.'

Et qu'il n'est plus d'estime égale à ton renom.

Depuis ma muse tremble et n'est plus si hardie,.

Une jalouse peur l'a long-temps refroidie, -

Et depuis, cher rival, je serois rebuté,
, ,0

Si
''' "

'

"'
\.

Ce fameux cardinal, l'honneur de l'univers,

N'aimoit ce que je fais et n'écoutoit mes vers.

. 'Sa faveur m'a rendu mon humeur ordinaire,

La gloire où je prétends est l'honneur de lui plaire;

Et lui seul, réveillant mon génie endormi,
, -,

Est cause qu'il te reste un si foible ennemi.

Mais la gloire n'est pas de ces chastes maîtresses

Qui n'osent en deux lieux répandre leurs caresses;

Cet objet de nos vœux nous peut obliger tous,

Et faire mille amans sans en faire un jaloux.

Tel je sais te connoître et te rendre justice.

Ces vers font également honneur au poëte qui les a composés, et à celui

auquel ils sont adressés ; il me semble qu'ils auroient dû trouver place dans

la notice sur Rotrou, et qu'ils auroient préparé à admirer le noble dévoue-

ment et la mort de ce poëte, lors de la peste qui affligea sa patrie en 1650.

L'éditeur a eu soin d'avertir, dans sa notice sur Rotrou, qu'il refusa

constamment d'entrer dans la ligue des persécuteurs littéraires de

Corneille, lors du grand succès que le Cid obtint. Il auroit dû ajouter

que , dans la tragédie de S. Genest , sans y être engagé par aucun

autre motif que par le sentiment de l'amitié et de l'estime qu'il portoit,

à l'auteur de Cinna, Rotrou osa , en plein théâtre, et en blessant peut-

être les convenances théâtrales , faire un éloge pompeux de Corneille.

Ne craignons pas de répéter des traits pareils , quoiqu'ils soient connus ;

ce souvenir n'ajoute rien aujourd'hui à la gloire de Corneille , mais

il entre pour quelque chose dans celle de Rotrou.

Genest est un comédien qui s'apprête à jouer une pièce devant

Dioctétien et sa cour ; le prince demande à l'acteur quels sont les

meilleurs écrivains dramatiques, et, après quelques détails, Genest

répond par ces vers :

Nos plus nouveaux sujets, les plus dignes de Rome, ^,„,
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Et les plus grands efforts des veilles d'un GRAND homme,

A qui les rares fruits que la muse produit

, Ont acquis dans la scène un légitime bruit

( Et de qui certes l'art, comme l'estime, est juste )

,

Portent les noms fameux de Pompée et d'Auguste;

' Ces poëmes sans prix, où son illustre main.

D'un pinceau sans pareil a peint l'esprit romain,

Rendront de leurs beautés votre oreille idolâtre,

Et sont aujourd'hui l'ame et l'amour du théâtre. (Acte l, scène vi.)

Si Rotrou ne nomme, par la bouche de Genest, que les tragédies

de Cinna et delà mort de Pompée, c'est sans doute pour ne pas trop

ajouter à l'invraisemblance : on pouvoir parler devant Dioclétien de

deux tragédies dont le sujet nppartenoit à des époques antérieures k

ce prince; mais il eût été trop singulier de parler du CiD et d'autres

héros qui appartiennent à des époques postérieures.

J'aurois désiré que l'éditeur n'eût pas supprimé les préfaces et les

dédicaces qui sont en tête des éditions originales. Ces sortes de docu-

niens appartiennent à Thistoire littéraire; et comme, dans la suite, on ne

cherchera ce qui est relatifà Rotrou que dans la collection qui est publiée

aujourd'hui, il y manquera ces détails qui ont toujours quelque intérêt.

Pour en citer des exemples
, je dirai que la BAGUE DE l'oubli , qui

est la seconde du tome I." dans la collection actuelle, avoit été dédiée

au roi Louis XIII, et que cette pièce est précédée, dans fédition de

1635 , d'un très-long argument; il est toujours curieux et quelquefois

utile de connoître !a manière dont l'auteur a présenté lui-même l'analyse

de sa pièce.

L'Hypocondriaque ou Je Mort amoureux, première pièce

de Rotrou, avoit été dédié au comte de Soissons : dans l'édition de

1631, cette pièce est précédée d'un argument très-détaillé qui est

terminé par ces mots : « Ce sujet semble étrange, mais il est véritable;

3> et le Seul commandement de M.^' le comte de Soissons, et non pas

M la vanité de l'impression, m'a porté à lui faire voir le jour. Si les

» censeurs y trouvent des défauts, ils doivent être satisfaits par ce mot :

'» // y a d'excel/ens po'éîes, maïs non pas a Page de vingt ans, »

Dans l'édition de Cléagenor et DorisTÉe, 1635, outre la dédi-

cace au comte de Bélin, Rotrou a placé avant fargument un avertisse-

nient au lecteur.

: Une circonstance qu'il eût été convenable» de faire remarquer, c'est

' qu'à l'oGcasijon de la Diane de Rotrou, son frère lui adressa des vers

signés Rotrou J. ; vraisemblabfementCLèst cefrèVe qiii, de Paris, écrivoit

Tt 2
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ensuite à Rotrou de quitter sa patrie que l'épidémie ravageoit , et auquel

ce poëte fit cette réponse si noble et si connue que l'éditeur a eu soin

de rapporter dans la notice.

C'étoit pour l'éditeur de Rotrou une tâche pénible que celle de

présenter un texte pur et adapté à l'orthographe actuelle. Les éditions

des pièces de Rotrou paroissent avoir été très-peu soignées, et en gé-

néral les comédies et les tragédies de l'époque, imprimées en caractères

italiques, fourmillent de fautes et sont pleines de défectuosités. Il falloit

donc à l'éditeur, non-seulement des connoissances certaines sur l'état de

la langue du temps où Rotrou a écrit, mais encore des connoissances

sur l'état antérieur de la langue, parce que Rotrou a souvent conservé

des formes et des expressions qui n'ont plus été employées dans la suite.

Malgré le soin que l'éditeur a pris, il s'est glissé dans ce volume

diverses erreurs: j'en indiquerai deux. '-.
;

Dans les Ménechmes , acte III , scène II, on lit ces vers qui, avec îes

autres citations, pourront faire juger du mérite du style de Rotrou.

L'effet dément toujours les discours que tu fais,

Ta bourse et ton esprit ne s'accordent jamais

Ta voix n'est point avare, elle promet toujours;

Mais tu ne nous repais que de ces vains discours.

Et nous n'avons jamais éprouvé tes largesses.

Lorsque nous espérions l'effet de tes promesses.

Quand on ouvre les mains et qu'on croit tout tenir.

Quelque affaire IMPRÉVU t'empêche de venir;

On t'a volé ta bourse, ou tu l'as oubliée. ; .

Cet adjectif imprévu a été changé en imprévuE par l'éditeur, parce

qu'aujourd'hui affaire est féminin, mais du temps de Rotrou le substantif

affaire étoit en général employé au masculin (i). ' '

Dans ces vers de la même pièce :

Que la terre m'entende et s'ouvre dessous moi.

Si je vous vis jamais et si je vous connoi.

L'éditeur a, d'après l'orthographe actuelle, ajouté un s final à connoi,

qui pouvoit s'en passer dans le temps de Rotrou, et qui aujourd'hui avec

Vs présente une fausse rime.

L'Hypocondriaque ou le Mort amoureux, tragi-comédie, est,

(i) Marot, Amyot , &c. et les auteurs de la fin du XVI.' siècle , l'employoient

également au masculin, de même que les substantifs alarme, épigramme, épi-

taphCf épithète, erreur , ombre
^
populace, tige, &c. &c.
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comme je l'aî déjà dit , le premier ouvrage de Rotrou. Les exemplaires

en étoieni très-rares : l'éditeur a commis une erreur évidente en mettant

au titre de cette pièce fa date de 1618, puisque, d'après la notice sur

la vie de Rotrou, il étoit né en août 1609: c'est l'année 1628 qu'il

faut assigner à cette tragi-comédie.

II n'avoit pas dix-neuf ans. Qu'on se reporte à cette époque de notre

littérature où Corneille n'avoit pas encore paru, et où les auteurs dra-

matiques pris pour modèles , n'étoient guère propres qu'à égarer le

goût des jeunes gens qui entroient avec quelque talent dans la carrière;

et peut-être sera-t-on plus porté à admirer ce qui se trouve de bon dans

les Œuvres de Rotrou, qu'à blâmer ce qui s'y trouve de conforme au

mauvais goût dominant alors sur la scène française.
r; v •- /

En lisant les vers de Rotrou , on est étonné de la richesse dés rimes

qu'il emploie et, j'oserai dire, qu'il affecte avec une scrupuleuse sévérité :

on reconnoît qu'il a l'oreille poétique-et qu'il n'est pas étranger aux arti-

fices de la bonne versification
,
qu'il connoît la coupe des vers

,
qu'il sait,

leur donner du nombre et de l'harmonie: heureux s'il avoit eu le même
instinct et la même sévérité dans le choix des pensées ! Je citerai quelques

vers du commencement de sa première pièce , et Von y reconnoîtra des

formes que Corneille ne dédaigna pas d'imiter quelques années après.

La scène i."du i." acte de l'Hypocondriaque commence ainsi;

Cloridan parle de son père qui l'éloigné d'un objet aimé :

Rigoureux ennemi de mes chastes désirs,

- Auteur de ma naissance et de mes déplaisirs,

Une foifseulement tu m'as donné la vie,

Et déjà ta rigueur me l'a cent fois ravie;

Les termes dont ta voix m'exprime ton dessein

Me sont autant de traits qui me percent le sein.

Ahl si jamais ce Dieu qui préside à nos âmes

T'avoit mis dans le cœur un rayon de ses,f^i^rain.es,

.

Si ta raison captive avoit jamais compris . .^ ,.,,-1

Les droits qu'un beau visage a dessus nos esprits,

Qu'un semblable départ t'eût causé de tristesse.'. ... ,

Que puis-je souhaiter des princes de l'empire!

Le ciel a mis ici tout le bien où j'aspire;
^^ , ,

Hors de ce rare objet peùt-on voir des appas î

Et la cour peut-elle être où ma reine n'est pas ! ;

A l'époque où Rotrou composoit ses pièces, les auteurs dramatiques

français étoient dans l'usage d'emprunter des sujets au théâtre espagnol,

et lui-même le fit plusieurs fois : il dut à cet emprunt ia pièce qui fait
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son vrai titre de gloire, Venceslas. Je pense qu'il ne suffisoit pas de

répéter vaguement , d'après Rotrou lui-même, qu'une pièce est tirée de

l'espagnol; il étoit peut-être du devoir de l'éditeur de rechercher et de

dire quel auteur castillan avoit fourni le sujet au poëte français, de

donner quelques détails sur l'ouvrage original et sur les principales imi-

tations; ces ornemens philologiques auroient donné à la coUection des

Œuvres de Rotrou un plus grand intérêt. Aussi, en rendant compte deS'

volumes suivans, je me propose de comparer, si l'éditeur m'en laisse la

tâche, fa tragédie de Venceslas avecja pièce de Francisco de Roxas

intitulée Non ay SER padre siendo Rey , laquelle a fourni le

sujet de la tragédie française j et je tâcherai de faire connoître ce qui"

appartient spécialement à chacun de ces poètes.. '<->-»;' -f

L'éditeur regarde les Ménechmes de Rotrou commue une t^raduction

littérale de Plaute : sans doute ils en sont une imitation , mais il s'en faut

de beaucoup que cette imitation soit servile ; on peut facilement se con-

vaincre que Rotrou abandonne souvent le comique laliii , soit en ne

.reproduisant pas son texte, soit en y substituant ses propres idées. En
comparant 'avec attention l'auteur latin et Fauteur français , on remarque

aisément que la comédie de Plaute n'est qu'une sorte de canevas que

brode l'auteur français.

Dans la scène i.^* du ii.^ acte, Messenion réplique à Ménechme
Sosicle, qui lui a répondu , Je viens ici chercher mohfrhe jfratrem quœsitum

germanum ineum , par ces vers :

Nam quid modi futurum est illïnn quasrit^éS'^ iuttaJiv

Hic annus sextus , postquam ei rei operatn ddiniis.'

Istros, Hispanos, Aîasiliens-es, IHurios 1

A^are superum ovine , Grœciamque exotîcam,

OrasqueItalicasomneis,quàa^grediturviaté^'*'"'^~^''

. . Sumus cîrcumvect'i, Si acum credo qucereres-'/''"^ '*- "^'^^

Acum invenisses, si appareret. Javi diii
''' z-.\.'S, \

Hominem inter vivos quceritamus jnortuuîift
P^"'',"^^' ^' '-'•.

Nam invenissemus Jam dîu , si viveret,
-''>'' " •*

Voici de quelle jnanière Rotrou transporte ée passage sûr la scène

française, en élaguant les détails géographiques quipouvoient avoir dans

la pièce, originairement grecque , un.intérêt qui étoitdéjà moindre pour

les Latins, et qui est devenu absolument nul pour nous. Rotrou a dé-

daigné de traduire la plaisanterie de Messenion lorsqu'il dit : « Je crois

» que si vous cherchiez une aiguille, vous î'adriez trouvée depuis long-

>» temps, »

Que ce temps ennuîra vos parens déïôlésf'"^
'"* '"'*

" - * '-
:
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Depuis notre départ six ans sont écoulés.
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Songez quelles douleurs ont leurs âmes atteintes

,

Imaginez leurs pleurs, figurez-vous leurs plaintes.

Qu'ils maudissent de fois ce voyage hasardeux

Où, pour leur rendre un fils, vous leur en ôtezdeuxl

Hélas I où notre nef n'a-t-elle été portée.

Et quelle région n'avons-nous visitée!

Quel fruit espérez-vous de vos pas superflus.

Si vous cherchez en terre un homme qui n'est plus î

Apprenez le chemin qui mène chez les ombres,

Et nous Tirons tirer de ces rivages sombres

,

Si l'on peut repasser le chemin du trépas; _
Autrement n'espérez que de perdre vos pas.

On peut, en confrontant ces deux passages, reconnoître que ce

n'étoit ni servilement ni sans goût que Rotrou reproduisoit les idées

de Plaute, et qu'il savoit y ajouter les siennes propres.

Lors de l'examen des volumes suivans, j'indiquerai quelques-unes des

observations grammaticales que fournissent souvent les vers et le style

de Rotrou. Je désire vivement que l'entreprise littéraire que j'annonce

obtienne les encouragemens et le succès dont elfe me paroît digne.

RAYNOUARD.

ILIA DIS Fragmenta anîîquissima, cum picturis , item scholia vetera

ad Odysseaj7i , edente Angelo Maïo , Ambrosiani coUegii

docîore , &c. Mediolani , regiis typis , 1 8 ip : vol. in-foL avec

58 planches; chez MM. DeburC/ libraires. Prix, i lo fr.

.Cet ouvrage se compose de deux moitiés à- peu-près égales : Tune

comprend des scholies grecques sur l'Odyssée d'Homère, les cata-

logues des divers manuscrits de ce poète que renferme la bibliothèque

Ambrosienne de Milan, et quelques morceaux plus ou moins inté-

ressans d'anciens auteurs; l'autre nous offre les restes d'un manuscrit

figuré de l'Iliade d'Homère, qui fait sans aucun doute l'objet le plus

rare et le plus curieux de cette collection. L'éditeur, M. l'abbé Mai, a

accompagné les peintures dont étoit orné le texte d'Homère, d'une

dissertation critique aussi étendue que judicieuse, dans laquelle, après

avoir donné l'histoire de ce manuscrit, il en fait connoître l'âge, le

mérite, l'utilité, les détails. C'est à l'analyse de. cette seule partie de

l'ouvraj^je que nous bornerons cet article.
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Le manuscrit figuré d'Homère provient de la célèbre bibliothèque

de Jean-Vincent Pinelli , noble Génois ,
qui , vers l'an 1558, s'étoit

établi à Padoue , et y avoit rassemblé une quantité immense de
' manuscrits rares et de livres de toutes langues et de tous pays. Pinelli

mourut en 1601 : sa famille, qui avoit quitté Gènes pour se fixer à

Napïes , résolut de transférer dans cette dernière ville la totalité d'une

bibliothèque qui étoit fa portion la plus précieuse de son héritage

,

et elle la fit renfermer dans plus de cent caisses , que l'on confia à la

mer sur trois vaisseaux , dans la crainte d'exposer au hasard d'un seul

accident , sur un seul navire , la totalité de ces richesses.

La précaution étoit sage, et l'événement la justifia. Des trois vais-

seaux, deux abordèrent heureusement à Napïes ; le troisième, chargé de

trente-trois caisses, fut capturé par des pirates Turcs. Ceux-ci, après

avoir ouvert les caisses , trompés dans leur espoir, se firent un jeu de

jeter à la mer livres et manuscrits , et abandonnèrent le vaisseau

dépouillé et désemparé au gré des flots, qui le portèrent à un rivage

voisin , où furent également poussés un grand nombre de manuscrits.

Ces naufragés d'un nouveau genre furent recueillis par les habitans de

cette côte, gens toutefois ignorans et sans lettres. L'enipipi qu'ils

firent de tous les livres dont ils s'emparèrent, contribua encore à en

augmenter la destruction : on vit les feuilles les plus précieuses ap-

pliquées aux usages les plus vulgaires. Cependant la nouvelle de ce

naufrage parvint aux oreilles des héritiers Pinelli : aussitôt les autorités

focales reçurent l'ordre de prendre toutes les mesures pour faire res-

tituer les débris qu'on pourroit recueillir. Ces soins ne furent pas

infructueux, et l'on parvint à en remplir vingt caisses, qui, de Napïes,

furent dans la suite transportées à Milan, dans la bibliothèque Ambroi-

sienne, où M. l'abbé Mai a vu encore un grand nombre de ces livres

et manuscrits endommagés et maculés par l'eau de la mer.

De ce nombre est l'Homère figuré, ou le manuscrit qu'on nomme
ain.si. Il n'*étoit pas resté, avant ces derniers temps, tout-à-fait ignoré :

Bernard Montfnucon l'avoit vu , en passant à Milan, dans la bibliothèque

Ambroisienne ; mais la courte niDtice qu'il en donne contient plus

d'une erreur. Il se trompa en prenant pour une traduction en prose

d'Homère, ce qui n'étoit que des argumens fort courts de quelques

scholiastes. II ne s'aperçut pas ensuite que le verso des feuilles de

vélin peintes étoit doublé d'une feuille de papier de soie collée et

chargée de scholies modernes. Enfin, sans faire la distinction du texte

et des peintures, il avança que le tout étoit du XI.* siècle, tandis que

le style des peintures s'annonce avec évidence comme beaucoup plus
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ancien que l'écriture de ces scholies , qui dénote un âge très-postérieur.

Le manuscrit figuré d'Homère, d'après la description de M. l'abbé

Mai, étoit, dans son état originaire, c'est-à-dire, d'intégrité , d'un très-

grand format (et que nous dirions grand in-folio). II se composoit de

feuilles de vélin , portant chacune en tète ce que nous appellerions une

vignette, qui représentoit avec plus ou moins d'étendue te sujet principal

renfermé dans les vers occupant la partie inférieure de la page.

L'écriture du texte , dont M. l'abbé Mai donne un fac simik, est

parfaitement belle ^ en lettres grecques capitales ou majuscules, et

qui, pour la régularité et la netteté grapiiiques , le cèdent fort peu

à ce que l'art de l'imprimerie pourroit aujourd'hui faire de mieux.

Ce volume, dans son entier, dut être autrefois d'une grosseur et

d'un poids considérable , à moins qu'on ne suppose que l'ouvrage

put être divisé en plusieurs tomes. II reste aujourd'hui cinquante-

huit feuilles figurées : elles ne se rapportent qu'à dix-huit des chants

ou livres de l'Iliade; il manque donc six chants. De ceux dont il sub-

siste des peintures ou vignettes
,
quelques-uns n'en présentent que

deux ou trois, d'autres quatre ou cinq; le premier livre, qui en a le

plus , en présente dix , et il s'en faut qu'il soit complet : car, quoique

ce texte se termine effectivement au six cent onzième vers, et que

la scène dernière de ce livre soit celle où l'on voit le banquet des

dieux et Vulcain qui leur sert à boire , cependant il y a dans ce

premie; livre une lacune de soixante-cinq vers , une de cent cinq , une

de quatre-vingt-quinze, une de trente, une de soixante-cinq, une

de quarante-trois, une de soixante-dix. Le texte correspondant aux

dix sujets figurés en haut de chaque page, n'est que de cent trente-

trois vers. 11 manque- ainsi au premier chant quatre cent soixante-

dix-huit vers, et par conséquent, selon la proportion nécessairement

indiquée par l'uniformité des espaces, le premier livre de l'Iliade devoit

avoir soixante sujets figurés ; d'où l'on peut conclure que l'ensemble

des vingt-quatre chants dut fournir le nombre de quatorze à quinze

cents pages ou sujets figurés.

La composition de chacfue peinture ou vignette correspondoit

,

autant qu'il étoit possible, au sujet compris dans 'le nombre de' dix ou
douze vers écrits sur la partie inférieure de la page; et lorsque le

texte du sujet étoit trop long pour que cette correspondance page par

page eût lieu, le reste de ce texte étoit écrit au verso de la feuille.

Cette précieuse collection paroît' avoir subi dçs dégradations pro-

gressives. On ne sauroit dire dans quel temps elle fut mutilée ; mais

il paroît qu'elle étoit tpmbi^e entre les mains d'un amateur , qui, plus

vv

^
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cuiiéiJX de fa peinture que du texte , supprima presque toute la

partie inférieure des feuiiles , et par conséquent celle des vers d'Ho-

mère écrits au bas des peintures, à la réserve de ceux qui occupoient

Je verso. II paroît encore qu'on en effaça l'écriture, d'abord par les

divers moyens dont les anciens se servoient pour faire ce qu'ils appe-

loient des palimpsestes, ensuite par un moyen qui pourroft avoir été

d'une invention plus nouvelle, c'est-à-dire, en collant à la feuille

écrite une feuille de papier de soie , sur laquelle des scholiastes de ce

temps écrivirent quelques explications assez courtes , et quelques notes

interprétatives qui paroissent devoir dater du XIII.* siècle.

C'est à eux aussi qu'il faut très-probablement attribuer l'addition

ignorante des noms des personnages tracés en rouge sur les peintures

d'une manière assez grossière : ces noms sont autant de méprises

dénoncées par les sujets mêmes , et par les attributs indubitables des

figures les plus faciles à reconnoître ; et l'éditeur a cru devoir les

supprimer.

Selon M. i'abbé Mai, les peintures de l'Iliade se recommandent à

notre admiration , moins pour l'excellence du dessin ou ie charme de

la couleur, que parle style et le costume de l'antiquité. Le siècle qui

vit exécuter cet ouvrage , étoit déjà , dit-ii , un de ceux où l'art avoit

dégénéré sans doute, mais n'avoit pas encore perdu les bonnes tra-

ditions. L'artiste commençoit par tracer exactement les contours de

ses figures avec un atramentum fort pâle; il en remplissoit ensuite

l'intérieur des couleurs propres au sujet. Ces couleurs sont très-nom-

breuses, et celle dont on fit fe plus d'usage, et peut-être d'abus,

est fe minium, dont l'éclat subsiste encore quand les autres ont plus

ou moins passé. Ces sortes de peintures , qu'il faut considérer unique-

ment comme des dessins coloriés , eurent assez peu de dégradation

de ton , et celle qu'on y remarque provient le plus souvent des causes

qui ont fait évanouir fa couleur.

Le savant éditeur a remarqué dans ces sujets de peinture, des

disparates assez sensibles : par exemple , on verra dans un sujet tel

héros avec de fa barbe, et fe même, dans un autre, sera représenté

imberbe; fes mêmes caractères, les mêmes attributs, n'accompagnent

pas toujours fes mêmes personnages. If nous sembfe que toutes ces

incohérences s'expliquent aisément par fe nombre prodigieux de

dessins coforiés qui entrent dans fa composition de l'ouvrage , et

peut-être aussi par fa nature du travaif. On ne sauroit douter qu'une

suite de sujets aussi nombreux n'ait été confiée à des mains différentes
;

et puis if e$t difficife de se réprésenter ce genre de travaux, autre-
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ment que comme une sorte d'ouvrage de manufacture , auquel it

faut se garder d'appliquer la mesure d'une critique trop sévère.

Ce qui le prouve, c'est le nombre assez considérable d'ouvrages ou

de manuscrits ainsi coloriés qui nous sont parvenus plus ou moins

incomplets, et dont M. l'abbé Mai a donné l'indication. C'étoit là

jadis, à ce qu'il paroît, le grand luxe de la librairie; et je ne doute

pas qu'il y ait eu des ateliers ou manufactures de dessins coloriés pour

les livres, comme if y avoit des corporations d'écrivains copistes

ou iîbrarii.

Le savant éditeur nous met en gardé contre les jugemens peu fondés

qu'on porteroit sur les peintures du Codex Homericus en en comparant

les gravures avec celles des peintures du Virgile, qui, dans certaines

copies, sont ombrées et semblent terminées par un burin plus soi-

gneux. Chaque graveur donne, sans le savoir ou sans le vouloir, une

idée de ces sortes d'originaux, tantôt supérieure et tantôt inférieure à

la réalité. Ainsi 'les mêmes peintures copiées par Pietro Santi Bartoli et

par le graveur de M. d'Agincourt, semblent, sous le burin du premier,

au-dessus de leur valeur, et au-dessous dan^ les planches du second. On
s'est eâxjrc^, en reproduisant les peintures du Codex Homericus, de

rester dans une fidélité qui ne puisse induire personne en erreur sur

le degré de leur véritable mérite.

Ces peintures, ou, si l'on veut, leurs sujets, ne demandent en général

aucune interprétation. Le peintre ayant suivi page par page , si l'on

peut dire, les vers d'un poëme où tout est en action, où tout fait

tableau, les compositions trouvèrent leur commentaire ou leur expli-

cation dans le texte qui les accompagnoit. Aujourd'hui encore, bien

que privés la plupart de cet accompagnement, eWes s'énoncent javec

la même clarté
, pour celui qui a lu l'Iliade. L'argument placé au

bas de chaque sujet gravé , devoit encore dispenser l'éditeur d'entrer

dans de plus longs détails à cet égard.

La seule analyse qu'il se soit permise, et sans doute la plus utile,

soit pour les arts, soit pour l'archéologie, est celle^ des différens

caractères des personnage^ que renferment ces peintures, de leurs

costumes, de leurs habillemens, et de cette partie que l'on comprend
soys le titre général de mœurs. C'est en ce genre effeciivement que
les peintures du Codex Homericus renferment les leçons les plu5

utiles; et l'ensemble de ces qualités est encore ce qui jette le plus

de lumière sur l'âge auquelune saine critique doît les attribuer. ' ' '

M. l'abbé Mai, dans cette judicieuse analyse, parcourt et fait re-

marquer au lecteur tous les ordres de personnages dont le peintre

VY 2
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a retracé les images, d'après celles du poëte, et d'après les traditions

mythologiques et historiques.

Au premier rang il place les divinités dont, à commencer par

Jupiter et à finir p'hr Je fleuve Xanthus , il décrit les attributs , les

vêtemens , les armures, les physionomies, les attitudes caractéristiques.

L'exacte observance de tous ces détails, tels qu'on les retrouve dans les

plus antiques monumens de Tart, prouve que ces peintures ne sauroient

dater que d'un siècle où toutes ces traditions étoient encore vivantes.

Viennent ensuite les pèi'sonnages héroïques, dans la représentation

desquels notre critique ne juge pas que la peinture qu'il fait connoître

ait été moins fidèle aux usages et aux pratiques de l'art des siècles

antérieurs. Par-tout, comme il le fait observer, les figures des héros

ont une stature plus élevée que celle des autres personnes, soit parce

que, selon. Philostrate , les anciens croyoient qu'il en avoit été ainsi

dans la réalité, soit parce que les artistes de la haute antiquité avoient

pratiqué cette augmentation de proportion.

Les artistes trouveront donc dans ces pe'intures le costume exact

des principaux héros, tels (ju'Achille représenté le plus souvent nu,

Ulysse avec ie pïleus nautkus , que le peintre Nicomaque, selon Pline,

lui donna le premier, et qui depuis ne fut omis par aucun des

artistes dans les images qu'ils en firent. Nestor, Paris et les autres

héros de la guerre de Troie, sont également caractérisés de manière

à être reconnus au premier aspect. Même fidéhté dans les formes ,

les pratiques et les coutumes de l'antiquité, pour ce qui regarde les

chaçs , les cochers , les festins , les tables , où les convives , selon les

plus anciens usages, sont vus assis, au lieu d'être couchés. II y a aussi

dan^ ces ouvrages certaines leçons pour les peintres, leçons que ne

sauroient leur donner les nombreux monumens de la sculpture en

bas-relief. En efi^èt, les couleurs des habillemens faisoient une partie

essentielle du costume des difierentes professions, et on ne verra pas

ici sans intérêt les variétés de couleur qui distinguent les habits des

héros, des sacrificateurs, des esclaves. Une multitude de détails de

la vie domestique, des armures, des édifices, des vaisseaux, des

meubles, ont fourni au savant commentateur des remarques aussi

•curieuses qu'instructives , et dont il seroit superflu de rendre corapje

dans cet article.

De cette analyse, nous passerons avec lui aux conséquences qu*un

examen réfléchi lui a fait tirer sur ie degré de mérite de l'auteur des

peintures et de l'âge où il vécut.

Quant à l'âge, il faut opter entre trois hypothèses, c'est-à-dire»
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entre trois époques, celle du xiv.*' siècle ou du renouvelfement des

arts, celle du moyen âge, et celle des derniers siècles de l'empire

romain. Plusieurs manuscrits ornés de peintures ont fourni à M. l'abbé

Mai des points de parallèle, qui lui ont paru repousser les deux pre-

mières hypothèses. Tous les ouvrages d'art du xiv/ siècle et en grande

parité du XV.% nous font voir que les artistes de ce temps habilloient

selon la mode régnante alors , les personnages même de la plus iiaute

antiquité : on n'avoit pas encore appris les costumes grecs et romains.

A l'égard du moyen âge, il avoit tout oublié en ce genre. Un manus-

crit de S. Grégoire de Nazianze, orné de peintures, et qui date du

IX.' siècle, témoigne de cet oubli, et de celui de?, premiers élémens

du dessin. Saiil, David , Salomon , y sont vêtus comme Constantin,

Julien ou Valens , et ces princes sont habillés eux-mêmes comme les

empereurs grecs de ce siècle ; d'où M. l'abbé Mai conclut qu'on ne

sauroit fixer plus tard qu'au V.'' ou VI.'' siècle, la date du manuscrit

figuré d'Homère.

Non-seulement, sur le vu des gravures, nous partageons cette

opinion , mais nous avouerons même que rien ne s'oppose à ce qu'on

remonte beaucoup plus haut l'épo'que de cet ouvrage.

Il faut toujours, dans l'évaluation que, sous le rapport du goût,

on fait des ouvrages de l'art , mettre en première ligne la nature du
genre de travail qu'ils comportèrent, et du genre d'artistes qui y
furent employés. Or, nous avons déjà fait remarquer que ces sortes

de travaux étoient à-peu-près de la nature de ceux que nous

appelons travaux de fabrique , c'est-k-dire, qui se faisoient par entre-

prise ,• et que multiplioient de nombreux copistes : ce qui le prouve

,

c'est que l'antiquité nous a transmis trois copies du Térence figuré.

Qui nous dira que le Codex Homerîcus n'est pas lui-même, dans

ses peintures , une répétition de quelques autres répétitions déjà

faites et multipliées d'un premier original, destiné à servir de modèle,

dans ces sortes de manufactures, aux exemplaires dispendieux que
sollicitoit le luxe des gens riches. Nous voyons ainsi répétés , dans les

fabriques de sarcophages en marbre , les mêmes compositions plus

ou moins détériorées par le ciseau des ouvriers qu'on employoit en
ce genre ; et des bas-reliefs dont le premier type aura sans doute été

beaucoup meilleur, sont devenus, dans ces manufactures, des ouvrages

très-inférieurs à celui que nous examinons , quoique leur date les

fasse remonter à des siècles où l'art étoit encore en pleine vigueur.

C'est que jadis il y avoit, comme il y a encore aujourd'hui, des

classes inférieures d'artistes, exclusivement adonnés à des genres de
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travaux subalternes ; et l'on auroit très-tort de prendre ce^ ouvrages

pour fa mesure du talent, du goût et de l'habileté de chaque

époque.

En comparant encore les peintures du Codex Homerkus aux sculp-

tures, par exemple, d'un ouvrage des beaux temps de l'art à

Rome, je veux dire la colonne de Trajan, on est forcé de recon-

noître aussi dans le style et la manière de composer du peintre,

ce style et ce genre de convention que les anciens semblent avoir

constamment appliqué à représenter une suite dé sujets, dans le

système de cette écriture figurative , où la succession des images et

des objets peut se comparer à la succession des idées et des phrases

du discours. Envisagés sous ce rapport , les sujets de l'Homère figuré

ne peuvent être qu'imparfaitenîent mis en parallèle avec ce que nous

entendons par des tableaux; et ce que nous trouverions de défectueux

dans ce système, ne prouveroit rien contre l'âge où l'ouvrage fut

exécuté.

Si l'on en rapproche un ouvrage tout semblable, celui du Virgile

du Vatican, la comparaison sera sans aucun doute en faveur de

l'Homère de Milan. Il y a dans tous les sujets beaucoup plus de

variété, de mouvement, d'invention. Les compositions sont beaucoup

plus nombreuses , les scènes plus animées , les caractères mieux écrits

,

et la distance entre les deux peintres, sous bien des rapports, paroît

être la même qu'entre les deux poètes.

QUATREMÈRE DE QUINCY.

Analyse chimique des Quinquina ] par MM. Pelletier et

Caventou , membres titulaires de l'Académie royale de méde-

cine, &c. &c.; suivie d'observations médicales sur l'emploi de là

quinine et de la cinchonine. A Paris , chez L. Coias , imprim.

libr. , rue Dauphine, n.° 3 2 , /v/-^." de 38 pages, 1821.

Deux objets , dont un devoit être la suite de l'autre , sont traités

dans ce petit recueil, savoir l'analyse des différentes sortes de quinquina

introduites dans le commerce , et l'application à la pratique de la méde-

cine d'une substance qu'on y a découverte et dans laquelle on croit que

réside le principe fébrifuge.

L'écorce du quinquina est si importante jiàr son influence sur la

gùérison des maladies, qu'il n'est pas étonnant (Ju'bri se^oit occupé
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souvent (Je Texaminer , afin d'y découvrir ce qui la constitue spéciale-

ment , et cette qualité qui la fait employer avec tant de succès. En
France, Buquet, Seguin, Laubert, Fourcroi, Vauquelin ; en Russie,

Reuss, et, en Portugal, Gomès, y ont travaillé. Comme ces savans ont

pu y laisser quelque chose à découvrir , MM. Pelletier et Caventou

,

guidés par de nouvelles lumières , ont cru devoir reprendre cette matière

et la soumettre encore à des recherches.

Ils ont d'abord examiné le quinquina gris [ kina loxa cinchona conr

damineaJ , pour y trouver ce que M. Gomès a appelé cînchonîne ; ifs

développent le procédé par lequel ils l'ont obtenue et les qualités de

cette substance , et donnent les résultats de leurs expériences variées ;

ayant reconnu qu'elle avoit de l'alkalinité , ils le prouvent en employant

les réactifs. Cette vérité bien établie, ils dévoient rechercher" à quel

» acide elle étoit unie , comment eîle réagissoit , du moins chimique-

«rnent, sur les autres principes immédiats qui, dans le quinquina, lui

» sont associés. II falloit déterminer si c'étoit la cinchonine qui donnoit

w exclusivement aux bonnes espèces de quinquina , sur-tout au quinquina

» gris , la propriété de précipiter par la noix de galle ; si , dans ce cas

,

« c'étoit l'acide gallique ou le tannin qui agit sur lui : la cinchonine ne

« précipitant ni par l'émétique ni par la gélatine , il falloit rechercher

» quelles étoient dans le quinquina les substances qui jouissoient de ces

>> propriétés , et quelles étoient leurs relations avec la cinchonine. m Ces
réflexions ont engagé les auteurs à faire une nouvelle analyse des quin-

quina, basée sur la présence et l'influence de la matière alfcaline qui

existe dans ces écorces. Ils ont ajouté aux détails de cette analyse un"

nouveau^îrocédé pour l'extraction de la cinchonine.

Du quinquina gris ils passent au quinquina jaune / cinchona cordi-

folia J, qu'ils traitent de la même manière que le premier. Bien qu'il ait

de l'analogie avec le quinquina gris , cependant il en diffère par ses

propriétés médicales ; c'est pour cela qu'ils ont cru devoir donner un nom
particulier à sa substance alkaline; ils l'ont appelé ij'w/';?//?^

, pour la dis-

tinguer de la cinchonine. Ils présentent dans deux colonnes d'un tableau

quelques propriétés de l'une et de l'autre.

La même marche a été suivie pour l'examen du quinquina rouge

( variété roulée
)
[cinchona oblongifolia ]. Les auteurs font remarquer les

quantités respectives de base salifiable que contient chacun des trois

quinquina , et ils se demandent quel est leur principe actif; question

importante , parce que de cette connoissance il devoit résulter que , ce

principe pouvant être extrait , on seroit dispensé , au moins dans cer-

taines circoiitstauces , de prw^J^e l'écprce entière du quin,quina en naturp

,
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et on l'auroit, sous un petit volume, dans toute son énergie. Suivant

ces auteurs, on ne peut trouver la partie active que dans la cinchonine^

pour fe quinquina gris ; dans îa quinine
, pour le quinquina jaune ; et

pour le quinquina rouge , dans ces deux substances , avec*quelques

nuances et divers degrés d'intensité.

Un quatrième quinquina , connu sous le nom de quinquina de Car-

thagcne [Portlandia hexandra ] , est d'un genre voisin du cinchona ; c'est

une rubiacée : son écorce est assez répandue; il est moins amer, moins

astringent et moins fébrifuge que les autres; Cependant M. Bosc assure

qu'il est employé avec succès à' la Guiane dans le traitement des fièvres

intermittentes.

\\ restoit à faire connoître deux autres écorces : l'une introduite ré-

cemment dans le x:ommerce , sous le nom de kina nova ; on ignore de

quel arbre on l'a tirée ; elle ne contient ni cinchonine , ni quinine. Les

auteurs du^petit recueil ne la regardent pas comme ayant les qualités des

vrais quinquina. L'autre est celle dite de Sainte-Lucie , ou quinquina piton

[ exostemrnafuribunda] ; l'arbre croît aux Antilles , où son écorce passe

pour être fébrifuge et vomitive. MM. HumbK)ldt etBonpland l'ont séparé

du genre cinchona, à cause de ses caractères botaniques. MM. Pelletier

et Caventou n'en ont pas eu assez en leur possession pour en faire tui

examen complet ; ils promettent d'en reprendre quelque jour l'analyse
;

en attendant, ils ont rendu compte de ce qu'ils ont observé.

Quelques réflexions de M. Pelletier sur des préparations pharmaceu-

tiques ayant le quinquina pour base , nous paroissent mériter de l'at-

tention. Supposant, comme M. Caventou et lui l'ont prouvé, que le

principe actif d'un quinquina réside dans la substance alkaline ^u'il con-

tient, et que la pratique médicale le confirme, ce qu'on a lieu d'espérer

d'après les essais , on doit , dans la composition des remèdes qui con-

tiennent du quinquina , chercher h concentrer le principe actif, le dé-

gager des matières qui l'enveloppent et le mettre en état d'être absorbé

par [es organes. A cette occasion. M, Pelletier cite le médicament dit

sel essentiel de quinquina, pré pr. ré h la manière de Lagaraie, et si fré-

quemment employé, comme étant un bon fébrifuge, quoiqu'il n'ait pas,

à beaucoup près , les qualités qu'on lui attribue.

On avoit cru que l'écorce du saule argenté et celle du marronnier

d'Inde pouvoient suppléer le quinquina; c'eût été un grand avantage à

cause du haut prix auquel revient le quinquina. M. Pelletier n'a trouvé

ni dans l'une ni dans l'autre de ces écorces , des matières analogues

aux bases salifiabîes du quinquina. Elles ont une légère amertume , et

i\ se peut qu'elles contiennent quelque trace de substance fébrifuge
,
qui
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aient échappé. Dans l'incertitude , on ne doit les employer qu'à défaut

tie quinquina , même d'une qualité inférieure.

La découverte- d'un principe alkalin dans plusieurs sortes de quin-

quina étoit toujours quelque chose pour la science, quand on se seroit

borné à fa faire connoître s mai-s ce n'auroit été qu'un point de curiosité,

tandis qu'il faKoit savoir si cette substance devoit avoir du succès dans

fe traitement des maladies pour lesquelles le quinquina est, conseillé.

Les auteurs qui avorent aussi ce dernier motif, ont en cela été bien

servis par le zèfede plusieurs médecins estimables., tels que MM. Double

,

Fouquier, Chomel, Coutanceau, Magendie, Deveze , Willermé, &c.

,

qui en ont fait faire usage. Nous citerons quelques-unes de, leurs

observations. II y en a six de très- remarquables ,
qui appartiennent à

M. Double, médecin qui jouit, dans la capitale, d'une réputation acquise

par ses connoissances , ses succès et l'intérêt qu'il prend à ses malades.

Il a employé avec beaucoup d'avantage la substance dont il s'agit, pour

éteindre des fièvres intermittentes. M. Chomel, sur treize malades

qu'il a traités , en a guéri dix avec le sulfate de quinine ; deux n'ont

éprouvé qu'une diminution d'accès , et un n'a ressenti aucun effet. Des
dix guéris , cinq n'ont pris qu'une dose ; les cinq autres en ont pris deux.

Le sulfate de quinine, administré une heure avant l'accès, n'a pas eu

d'action sur cet accès même, mais il a prévenu le suivant, &c. Cependant

M. Chomel croit que, si Ton avoit à traiter un individu atteint d'une

fièvre intermittente pernicieuse , il seroit plus conforme aux règles de

fart d'employer alors la poudre de quinquina , dont une longue expé-

rience a démontré l'efiicacité
,
préférablement au sulfate de quinine ;

ceci est une affaire de prudence , la quinine n'ayant pas encore été em-
ployée dans ce cas.

M. Magendie s'est assuré que la quinine, soit qu'on en fit avaler à

des chiens , soit qu'on en injectât la dissolution dans les veines , n'avoit

eu aucun effet délétère. II en a donné à des personnes affectées de scro-

phuies , et elles s'en sont bien trouvées. *'"* * ^ ;'" ' ' ' '

Les observations de MM. Double, Magéndîé et Chomel, foriiient

déjh une suite d'expériences capable d'inspirer de la confiance dans ce

remède, qui sans doute sera encore mieux apprécié dans la suite. Un
rapport fait à l'académie des sciences ,

par MM. Pinei , Thénard et

Hallé, rapporteur, sur un Mémoire de M. Chomel , est très- favorable

à la découverte ; en la considérant sur-tout comme pouvant éclairer^ la

médecine sur la meilleure manière d'employer h quinquina dans les

fièvres intermittentes.

Le mérite de cette écorce n'est pas seulement dans la propriété qu'elle

XX
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a de détruire les fièvres intermittentes et d/arrêter comme subitement fes

effets du typhus ; elle est encore d'une efficacité non moins grande pour

s'opposer aux progrès de la gangrène. Comment, dans cette occasion

,

agit-elle î Est-ce par le même principe que celui qui a tant d'influence sur

la guérison des fièvres d'accès l C'est sur quoi l'expérience n'a encore

rien dit. Quelque jour sans doute , et la nouvelle découverte nous paroît

en fournir le moyen , ce point de thérapeutique âe trouvera éclairci.

TESSIER.

Spécimen Catalogi Codicum mss. orientalhim hiblîotheca

-' Acûdémîa Lugduno-Batava , in quo multos lihros hediîos
'' descrîpsît y aucîorum vîtas tiunc primùm vulgavit , latine verîit

,

",,,'>/ annotationihus illustravit Henriciis Arentius Hamaker,

; LL, 00. in Acad. Lugduno-Batava prof, extraord. et inîerpres

. legati Warneriani. Liigduiii-Batavorum, 1820, 264 pages

in-^.'

J'ai eu plus d'une fois occasion de faire remarquer que, parmi les

différentes branches de la littérature orientale, l'histoire littéraire des

Musulmans est celle que l'on a jusqu'ici fe plus négligée ; et dans les

ouvrages que j'ai publiés
, je me suis sur -tout attaché à faire con-

noître , autant qu'il m'a été possible , les écrivains en tout genre dont j'ar

eu occasion de parler. M. Hamaker , nommé à une nouvelle chaire de

langues orientales fondée depuis peu d'années dans l'université de Leyde,

et obligé, par le titre même de son institution, à rédiger un catalogue

raisonné des manuscrits orientaux de la riche bibliothèque de cette uni-

versité, n'a pas eu plutôt commencé à s'occuper de ce travail, qu'if a

reconnu que
,
pour exécuter une pareille entreprise d'une manière vrai-

ment satisfaisante, il falloit beaucoup plus qu'une inspection légère

et superficielle des manuscrits ; et que la rédaction d'un catalogue , dans

lequel, à une idée juste mais succincte du contenu de chaque manuscrit

,

on joindroit une notice historique sur l'auteur de l'ouvrage, les sources

oîi il a puisé, les principaux écrivains qu'il a cités, le degré d'estime

qu'il a obtenu, soit de ses contemporains, soit de la postérité, devoit

être le fruit de plusieurs années d'études et de recherches. Obfîgé par

ces motifs d'ajourner l'exécution de cette vaste entreprise, et désirant

cependant justifier le choix qui avoit été fait de lui pour remplir la

nouvelle chaire, en publiant un opuscule sur un, sujet intéressant de
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littérature orientale , il a conçu le projet de discuter l'autorité de

Wakédi , de cet historien des premières conquêtes des Musulmans en

Syrie, dont le récit a été adopté aveuglément par Ockley et suivi par

Gibbon et Lebeau, tandis que Reiske et Koehier font regardé comme
un écrivain ami des fables et du merveilleux , et un guide peu sûr pour

cette époque de l'histoire des Arabes. A l'occasion de ce travail

,

M. Hamaker a dû consulter un assez grand nombre d'autres historiens

arabes , et recueillir sur ces écrivains les notions éparses dans des ma-

nuscrits de tout genre. La multitude des matériaux qu'il a rassemblés i'a

encore obligé à retarder un peu fa publication de son travail sur Wakédi,

et lui a suggéré l'idée de réunir d'abord en un seul volume et de publier

les notices qu'il avoit composées de vingt-un manuscrits arabes de la

{)ibliothèque de Leyde. De la réunion de ces notices ,
que l'on peut

considérer comme un spécimen du catalogue qu'il a entrepris, s'est

formé le volume que nous annonçons aujourd'hui, et qui sera bientôt suivi

d€ la dissertation historique et critique sur Wakédi et sur ses ouvrages.
.

Le volume dont nous avons h. rendre compte se compose de douze

articles ou sections, qui traitent des ouvrages suivans:

L cjjUif cjUf' Lilfer notîtîarum , de Arabum hîstoriis atque orîginîbus

( P^g- ')• Csf ouvrage, dont l'auteur est Ebn-Kotaïba , très-célèbre

philologue, est d'une grande importance pour la connoissance des

antiquités et des généalogies arabes.

IL qIoJLJÎ ^jX5 c_>Ur^ Zz^^r expugnatîonmn provînciarum (pag. 7).

L'auteur de ce livre historique, Abou'labbas Ahmed Béladhori, est peu

connu : l'aperçu que M. Hamaker donne du contenu de l'ouvrage ,

suffit pour juger qu'il n'est pas sans importance.

m (pag. 19). Deux volumes des chroniques de Tabari , dont l'un

contient des événemens antérieurs à Mahomet , mêlés de beaucoup de

fables , et le second l'histoire des soixante premières années de l'hégire.

Ce qu'on lit dans ce dernier , n'est point le texte même de Tabari ;

c'est une traduction arabe de la traduction persane faite d'après l'ori-

ginal arabe de Tabari.

IV. iiilî oj^ c^Uf'. Dictionnaire arabe d'Ebn-Doreïd (p. 33 ).Ce

même article contient aussi la notice de la première partie du Diction-

naire généalogique ou étymologique J^k'^^U.;ùsVl cjU^,du même auteur.

V. t_>jt>owlf ^^jA Prata aurea
( p. é^6). Cet ouvrage célèbre de Ma-

soudi se trouve en entier ou en partie dans trois manuscrits de la biblio-

thèque de Leyde , dont on lit ici les notices.

VI. iiili j ^UïJf . Dictionnaire arabe de Djawhéri (p. 48 ).

XX a
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VII. Jl^VÎ ç*^ Collectio proverbîorum (p. 52) : c'est Touvrage

célèbre de Meïdani.

VIII
( p, 56). Cet articie a pour opjjet-une histoire des expéditions

et des conquêtes des Arabes sous les trois premiers khalifes, Aboubecr,
Omar et Othman. L'auteur de cette histoire est un Arabe d'Espagne,

nommé Abd-arrahiiran , natif de Séville , et qui florissoit dans le

vi/ siècle de l'hém're. -s -si , ,, ,;

IX. pl^Jfj iÀiCoVî *Uwî (^ o<XLrVÎ tv-^f^ cjUs^ (p. 67] : c'est un

abrégé du Dictionnaire géographique de Yakout, intitulé QÎjJUJfyaa^.

L'auteur de cet abrégé a aussi fait dés additions au travail de Yakout
;

voici le jugement que porte M. Hamaker de cet important ouvrage :

Opus est prœstant'îssîmum , quo nemo carere potest , qui in historlcis

Arabum libris legend'is cumfructu versari cupïat, Nam in tantâ locorum ,

qui apud scriptores occununt , varietate , rarb aut nunquam accîdere , ut illo

in lexicQ quidquam frustra quœras , longâ ïpse experientiâ cognovi. M. Ha,-

iTiaker corrige plusieurs erreurs dans fesquelfes est tombé A. Schultens

à l'occasion de cet ouvrage. W parle aussi d'un autre dictionnaire géo-

graphique de Yakout, intitulé Ua.^ t3Ic:s^]fJ U^j c4>^î, c'est-à-dire.

Dictionnaire des homonymes en géographie, ouvrage àki!\\ hï^n connu,

et qui n'est lui-même qu'un extrait du qÎjXJÎ ^^^î^.

Au même article sont jointes les notices de diven autres petits ou-

vrages qui se trouvent réunis en un même volume avec le dictionnaire

des homonymes de Yakout. Le premier de ces ouvrages est ua traité

des montagnes, des lieux et des eaux, de Zamakhschari (p. i i
3 ); le

second , un dictionnaire des homonymies qui ont lieu par rapport aux

surnoms d'hommes , dérivés àe.^ noms propres des lieux où ils ont vu le

jour, par Abou'lfadhl Mohammed Mokaddési (p. 139]; le troisième

est un supplément à l'ouvrage précédent y par Abou-Mousa Mohammed
Isbahani (p. 1 4 J ) ; le quatrième (p. 1 49 ) ^ pour objet de distinguer

,

en en fixant l'orthographe et la prononciation, des noms propres

d'hommes qu'il est facile de confondre en écrivant, à cause de la res-

semblance des lettres dont ils se composent, comme ,^U:».-^La. et qIo».

Cet ouvrage, qui a pour auteur Ala-eddin Abou'lhasan Ali Maridini

,

n'est que l'abrégé d'un Kvre plus étendu sur le même sujet, composé

par Aboubecr fils d'Ahmed , connu sous le nom d'Alkhatib Albagdadl

cj^îo^l o^iï^j c'est-à-dire, le prédicateur de Bagdad.

X. oUilîj ^UwVl ooj^j o.Uf
( p. 1 59 ). C'est un dictionnaire histo>-

rique, disposé avec beaucoup d'art, de tous les noms des personnages..
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hommes et femmes ,
qui sont cités dans les recueils de traditions, des

mots usités dans les tradiiions et qui y ont une acception spéciale , enfin

des noms propres de ligux dont il y est fait mention. Cet ouvrage a

pour auteur le docteur célèbre Abou-Zacaria Yahya Nawawi.
XI. Dictionnaire arabe intitulé Kamous )a^\ ^y^\ de Firouza-

badi
( p. 177 ).

' ^ '

XII. jLJ'Vfj iiisi^ j^'^ J jUxcVtj li^yi c_)Ui^. Description histo-

rique et topographique de l'Egypte et du Caire, par Makrizi (p. 196 ).

A cela sont jointes des additions (p. 239] , une table des mots arabes

et persans expliqués dans les notes (p. 24.8
) , et enfin une table des ma-

tières (p. 150), qui est d'une très grande importance dans un ouvrage

de la nature de celui-ci.

On voit parce siinple aperçu, dans lequel nous avons abrégé, autant

qu'il nous a été possible , les titres des livres et les noms des auteurs , que

tous les ouvrages qui sont l'objet des notices contenues dans ce volume,

sont d'un grand intérêt, soit pour fa connoissance de la langue arabe,

soit pour l'histoire, et particulièrement pour l'histoire littéraire des

Musulmans. Si plusieurs de ces notices sont d'une très grande étendue,

ce n'est point que M. Hamaker y ait fait entrer des extraits plus ou
moins longs

, plus ou moins nombreux des ouvrages dont il fait con-

noître les manuscrits, comme on en trouve dans les Notices et extraits

des manuscrits de la Bibliothèque du Roi, et dans la B'ibliotheca ara-

bïco-hïspana escur'ialensis de Casirr. L'étendue de ces notices vient

presque uniquement de ce que M. Hamaker y a inséré en entier, en
arabe et en latin, les vies des auteurs, vies qu'il a tirées soit d'Ebn-

Khilcan, soit d'autres biographes. Ces vies contiennent d'ailleurs un
grand nombre de noms d'hommes qui se sont rendus célèbres, soit

comme professeurs, soit comme écrivains, soit comme protecteurs des

lettres, ou même qui ont acquis quelque célébrité pour avoir pris les

leçons d'autres personnages , illustres dans un ou plusieurs genres de

littérature. M. Hamaker n'a épargné aucune peine pour recueillir des

renseignemens sur tous ces personnages, fixer l'époque à laquelle

ris ont vécu, indiquer leurs ouvrages, les distinguer de leurs homo-
nymes, &c. &c. , ce qui fait de son travail un recueil éminemment utile

,

et jusqu'ici unique en son genre, de notices littéraires. Sans doute il

y auroit quelque inconvénient k rédiger sur ce plan lé catalogue d'une

bibliothèque nombreuse de manuscrits, et le travail immense qu'une

semblable entreprise exigeroit seroit peut-être mieux employé k publier

un des grands dictionnaires historiques, ou géographiques, comme les

\its des hommes illustres d'Ebn-Khilcarr, ou le dictionnaire géogra-
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phique, abrégé du QÎjiJf >^, ou le dictionnaire "des homonymes de

Yalcout. Mais, en se bornant, comme l'a fait M. Hamaker , à un petit

nombre d'ouvrages les plus célèbres, on ne peut que mériter par des

notices de ce genre la reconnoissance de tous les orientalistes , et sur-

tout de ceux qui n'ont pas la facilité de consulter un grand nombre de

manuscrits.

L'ouvrage de M. Hamaker contient , comme on Je voit par ce que

nous venons de dire, un grand nombre de*textes arabes, accompagnés
de traductions et de notes. Dans les notes mêmes se trouvent aussi des

morceaux d'une assez grande étendue , en arabe et en latin. Nous ne

saurions faire connoître en détail tous ces morceaux, en apprécier les

traductions, et proposer les corrections dont elles nous paroissent

quelquefois avoir besoin : ce travail nous entraîneroit beaucoup trop

loin, attendu la multitude et la variété des objets dont nous aurions h.

nous occuper. Nous devons indiquer seuleuient les vies d'P.bn-Kotaïba,

deTabari, d'Ebn-Doreïd , de Meïdani, de Yakout, de Zamakhschari,

d'Abou'IfadhI Mokaddési , d'Abou-Mousa Isbahani, d'AIaeddin Maredini

,

de Khaiib Bagdadi, de Nawav/i, de Firouzabadi , enfin de Makrizi.

Les textes arabes d'Ebn-Khilcan , ou comme M. Hamaker prononce

ce nom, peut-être avec x^àson y Ebn-Khallécan , sont accompagnés des

variantes fournies par divers manuscrits : néanmoins ils ne présentent

pas toujours les meilleures leçons. Comme ce biographe cite souvent des

vers ou des passages écrits en prose rimée, du style le plus recherché, ce

n'est pas une chose aisée que de traduire en entier les vies des hommes
célèbres contenues dans son recueil, et l'on a fréquemment à lutter, et

contre les difficultés naturelles de ce genre de composition, et contre

les fautes nombreuses des copistes qui ont altéré ce qu'ils ne com-

prenoient pas. Dans la vie de Yakout, par exemple, notre biographe

a cru devoir insérer en entier vme lettre écrite par Yakout à Djémal-

eddin Abou'lhasan Ali, vizir du souverain d'AIep. Cette lettre, soit par

la faute des copistes , soit par le mauvais goût de l'auteur qui a voulu

orner son style par une recherche excessive de pensées subtiles et

d'expressions extraordinaires, soit peut-être aussi par l'imperfection de

la connoissance que nous avons de la langue arabe, paroît en plus d'un

endroit inintelligible. Cependant on pourroit la traduire, ce me semble,

beaucoup mieux que n'a fait M. Hamaker, qui a souvent manqué tout-

à-fait le sens de l'auteur. Elle est d'ailleurs si peu importante pour le

fond des choses, qu'il eût peut-être mieux fait de l'omettre, en en

avertissant les lecteurs. J'ai remarqué en général un assez grand nojnbre

de passages où les traductions de M. Hamaker auroient besoin de cor-
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récrions , et je pense qu'il ne me saura pas mauvais gré d'en indiquer

quelques-uns. Cette critique peut d'autant moins diminuer l'estime due

à son travail
,
que plusieurs de mes observations portent sur des passages

oî» le texte qu'il a eu sous les yeux a besoin d'être corrigé, et sur

d'autres par rapport auxquels il a lui-même indiqué qull ne garanlis-

soit pas l'exactitude de sa traduction.

Le premier passage que je choisirai , parce qu'il me fournira l'occasion

d'un assez grand nombre d'observations critiques , est tiré de la vie de

Béladhorr. Voici ce qu'on y \ïi i ( Aliquando) vestes nondum scissas

,

neque laceratas ,ab}icïcbat ; quod cum nonnulli (tantam prodigentîam mi-

ratî) ipsi objicerent, respondït. M. Hamaker, pour donner un sens plau-

sible à ce passage, a été obligé de le paraphraser et de corriger le

texte; et encore je ne crois pas que LLjyJo ^K* puisse jamais signifier

abjicîebat. Le texte a effectivement besoin de correction ; il faut cer-

tainement hre ^jj au lieu de ^iJo , et (jt\x^, au lieu de (Jjjcjs:. Le sens

est que Béladhorï portoît des habits rapiécés , qu'il ne soUicitoit de bien-

faits de personne, et n exerçait aucun métier. L'aventure que l'auteur

raconte ensuite
, justifie parfaitement ma correction et le sens qui en

résulte, ^i quelqu'un doutoit du sens que je donne au verbe o>^f > il

me suffiroit, pour le justifier, de citer ce passage des fables de Bidpar

(p. 78 de mon édition): \jj^ Lgj A«ÂjV (jj>..«Jo ii»ja. \^jA=J\ î_jjj^ \^*

« Et ils n'avoient point appris à exercer un métier au moyen duquel ifs

» pussent gagner du bien pour eux-mêmes. « Quant à <j<>;c=^î> il est

indubitable qu'il veut dire demander un bienfait, solliciter un don. M. Ha-
maker l'a traduit ainsi quelques lignes plus loin , et Hariri l'emploie dans

le même sens, dans sa huitième séance (voyez p. 83 de mon édition,

et consultez le commentaire). Reprenons le récit du biographe, et

voyons fa réponse que fit Béfadhori au reproche, ou plutôt à fa demande
qu'on fui avoit faite, pour savoir de fui queî étoit fe motif de sa conduite;

car c'est là fe sens des mots cîlii j «*J J^j« Respondit : Quodam die

cum po'étis ad Al Alostdînum veni , qui nobis dixit : Quis vestrûm in me
cecinit

, quod cum hoc Al Bohtorii in Al Motawaccelum patruum meum
e£ato, cornparari queat!

Etsi desiderio affectus eo incum bit, quod capacitatem superat , ad te pro-

perare gestit suggestus.

Ce vers a été traduit plus exactement par M. Freytag, que M. Ha-
maker cite lui-même [Excerpta ex hist. Halebi , note 1 34, p. 93 ) ? mais,

pour rendre encore plus fidèfement fe sens, il falloit dire: Si quis amore

Jlagrans , id aggrederetur quod vires superat , utiquc sponte ad te accederet

suggestus.
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Monter dans la chaire pour faire la khotba , le jour du vendredi

,

étoit une fonction réservée, dans \q.% premiers temps de l'islamisme ,
aux

souverains. La pensée du poëte est donc la même que nous expri mé-
trions en disant à un prince que si la couronne pouvoit marcher , eile

viendroit elle-même se placer sur sa tête. J'observe, en passant, que

M. Hamaker s'est mépris sur la mesure du vers de Bokhtori, qui! rap-

porte au genre nommé Jj^Uî, tandis qu'il est du genre J^lill!. Le

récit continue ainsi, et c'est toujours le khalife Mostaïn qui parle :

Quoi qui non fecit , is profecîo me non ex animo laudavît (ou plutôt,

quod ni fccerit vestiûm aliquis, me neutiquam amorejlagrans cecinerit]. Tum
respondimus : Neminem nostrûm similia unquam in eum cecinisse ; dein dis-

cessimus. Cùm aliquot dies prœteriissent, ad ipsuni redii et dixi : O impe-

ratorJiddium , jam in te cecini , Bohtorianis illis ,
quitus patruum tuum

laudavit, meliora. Tum ille : Hoc si verum est, inquit , donum majus et

nobilius in te conferam. Ergo âge. Tum dixi :

Si utique pallium prophetœ , chm iUud induis ( ou mieux, cîim illud

consecutus es) ^ cpinari posset
, putaret te dominum suum esse;

Et dicerct, dum tlbi offertur, eoque vestiris : Euge bas cervices ipsius

humerosque !

'M. Freytag n'avoit pas bien traduit les mots 4;wJfj<»JvsWî ùj^ • ^'

(se allcquens) diceret : Tu ei data es, te induit; et M. Hamaker en a

saisi le vrai sens; mais je ne puis concevoir pourquoi il a adopté, pour

la fin de ce même vers, un autre sens que celui qu'avoit ainsi exprimé

M. Freytag , vere hœc sunt ipsius latera et brachia: car il est de toute

évidence que le poëte, pour flatter Mostaïn, a voulu dire que, quand

ce khalife est revêtu du manteau de Mahomet, ce manteau, s'il avoit

la faculté de penser et de parler, s'écrieroit : « Ce sont bien- là les flancs

5î et fes épauies de Mahomet lui-même. »

La suite du récit exige encore quelques réflexions ; fa voici :

Ibi ille: Rem benè gessisti , inquit ; domum tuam discede, nuntiamque

mctun expecta. Quodfeci : atiulit autem ad me nuntius chartulam , in qua

( khalifa ) scripserat: Scptem millia aunoru?n ad te misi. Ego verb scio,

te post meum interitum injuria affectum et neglectum iri , teque, cùm opem

petitunis sis , nihil tibi ipsufn esse profuturum, ( Au lieu de (AA& (Jô^' •^ ,

ii falloit lire <ÀJ^ ^JLic v^ , et te nihil doni accepturum ). Eigo hos aureos

studios} serva. Quod si illa calamitas te invaserit ( au lieu de c>^^ , qu'on

fît dans le texte et qui n'a aucun sens, il fliut lire c>c^ et traduire si

te rerum tuarum status ad id compulerit
)

, ex illis tibi eroges , neque cui-

quam fias obnoxius , ut aquamfaciei tuœ tibi reliquamfacias . Mihi autmi

incumbit, ut, quoad vivas (il falloit traduire quoad vivam) , nullâ un-
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^uam re, sive mtignâ, slvc parvâ , ex rébus mundanis indîgeas , quant

qu'idem appetendam esse judicaveris. Hinc , inquit, stipendîis donisque me

^grcgUs ornavit, continenterque suis beneficiis cumulavit. Nec ab eo inde

tempore ad hune usque diem , prœter stipendia ejus et septem (millia aureo-

rum) ullâ re nisi Corano indigui. Ex his enim omnibus sumptus necessarios

facio, ncque molestis hominum soUicitationibus me contero ; khalifam vtrb

tenero animi affectu prosequor.

M. Hamaker a été arrêté par ces mots du texte c^UL cil^j,U Ja;^ ,

et il les a traduits littéraïement : ut aquam faciei tuœ tibi réliquamfacias.

II fal/oit traduire ut honorem tuum serves. Ueau du visage, en arabe comme
en persan, signifie Vhonneur, et de là. vient que l'on dit répandre l'eau

de son visage, pour se déshonorer. M. Hamaker a bien entrevu cela,

comme on le reconnoît par sa note sur ce passage, et par une autre

note, page 24; mais il n'a pas osé exprimer ce sens dans sa traduction.

Les mots ^àj ^kU.! ,
que M. Hamaker a traduits par me contero , sont

synonymes de ^^6^^ vJLi.f et i^\i>Lj.i ^^Jli».î. Ils signifient se déshonorer,

se rabaisser; proprement, user par le frottement son visage, l'éclat de son

teint, parce que les étoffes usées' perdent leur iustre, et, comme nous

disons en français par une figure analogue , leur fraîcheur. On peut

voir, sur ces expressions, mon édition de Hariri, page i 3, Qrn ::>4

A rie lire même que la traduction de M. Hamaker, on est surpris d'en-

tendre Béfadhori dire que, grâces aux bienfaits du khalife Mostaïn , et

aux sept mille pièces d'or qu'il en avoit reçues , ii n'avoit jamais éprouvé

,

depuis ce temps-là, d'autre besoin que celui d'un Alcoran ; aussi n'est-

ce là qu'une faute de copiste, ou un mot mal lu dans le texte. Au lieu

de ^ijf lif^s Vî 'i».K^\^ , il faut iire ^Àjf Liîcj"^' *ak^]\j, c'est-à-dire, nuliâ

re indigui^rœter stipendia ejus et illa septem millia ( aureorum ) e quibus

sumptus facio, &c. Par-là le mot millia, que M. Hamaker étoit oFjiigé

de suppléer un peu arbitrairement, se trouve dans le texte où il ne

pourroit pas être omis. Cette restitution est indubitable. Je passe à

quelques autres remarques.

Dans la vie deTabari, Ebn-Khilcan rapporte trois vers attribués à

Tabari lui-même, et dont le sens n'a pas été \àqï\ saisi par M. Hama-
ker. Je me contenterai d'en donner ici la traduction. ' -' ^

«Lorsque je me trouve dans la détresse, mon frère même l'îgnore
;

5> mais si je suis dans l'abondance, mon ami partage ma richesse. Ma
«pudeur est le gardien de mon honneur, ainsi que ma complaisance

« pour les demandes que m'adressent mes compagnons. Si j'avois voulu

Yy'
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4k prostituer mon honneur et me soumettre à des démarches indignes de
5* nioi, certes j'eusse trouvé facilement la route de l'opulence. » V *:;

Ce qui a éloigné M. Hamaker de ce sens si naturel, c'est, i." qu'il

a lu <jW PO"*" c5^; 2.° qu'il a confondu la particule J avec la con-

jonction ij\, faute trop ordinaire à bien des traducteurs; 3." qu'il a

ignoré le sens des mots ^^^^ ijo'^^i ce qui veut dire l'humiliation , l'avi-

lissement , le déshonneur. L'origine de cette signification métaphorique

vient de jj(>j- Jo4^ et *Io4^ , mots qui tous signifient un vêtement usé y

que l'en ne ménage point.

Puisque j'ai parlé de Tabari , je remarquerai que cet historien savant

étoit , suivant son biographe, un docteur du nombre de ceux qu'on

nomme wo^/^y7//if^ ^v^-c;^, c'est-à-dire, qui, dans les questions contro-

versées, se forment une opinion personnelle, et ne s'attachent à l'au-

torité d'aucun autre docteur. J'ai expliqué la signification technique de

cette expression en plusieurs endroits, notamment dans ma Chresto-

màtie arabe, lom ÏI, pag* 44*^ et <^6'j. M. Hamaker n'ayant égard

qu'à la signification commune de fa racine tx^j a traduit, Inter Imamos

Inboris studiique amantissimos cetisetur, ce qui ne donne pas une idée juste

du sens de cette expression.

Le même Tabari avoit composé un commentaire sur l'AIcoran, dont

un docteur nommé Abou-Hamid Esférdini faisoîl tant de cas, qu'il disoit

que «quand un homme iroit jusqu'à. la Chine pour se le procurer, ce

w ne seioit pas prendre trop de peine. Ehferaïni se servoit de ces termes

» là ou de termes équivalens. » ^yiJu" J^-a-^iJ ^jv:~a.]f ^iî J^j j^^^ J^
ïUp-* Îcv^ Lt>!:ib^ jt \j^ ftv* ^5^ t jJj^

(JjÎ
• ^'6 passage a paru irès-

obscurà M. Hamaker, et le sens qu'il y a donné est entièrement con-

traire à fa pensée de l'écrivniii arabe.

Je corrigerai encore la traduction de quelques vers d'Ehn-Doreï {

rapportés dans fa vie de ce poëie (pag. 37 et 3B), et dont fe texte

offre pfusieurs fautes. Ebn-Doreïd fait ainsi l'éloge d'une belle:

Cl Beauté pleine de charmes , si, écartant fes voiles qui la couvrent,

» elle faisoil briller ses rayons aux regards du soleil prêt à se lever , il

5» n'oseroit plus paroître sur f'horizon. On diroit un tendre rameau qui

3» s'élève sur un monticule de sable, et sur lequel s'incline une fune,

>» dont l'éclat brille sous les voiles d'une nuit obscure iLe rameau, c'est

'fvîàtaiffe légère; fe monticule de sable, la croupe forte et arrondie;

^'ïVIa iunè est le visage et sa blancheur; les voiles de fa nuit, fa chevelure

^f*Tiôiré et épaisse ). Si l'on disoit îi ( l'idéal de) la beauté (la beauté en

'»:a:raf/è est du masculiiï. Pour conserver fimage fai dit l'idéal de la
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>» beauté] : Fais un choix entre toutes les marlelfes , il ne choisiroit poi^t

.

f> d'nulre que celle-ci, et si on lui ordonnoit cîe porter ses vœux aillèui^,;-

,

» if ne proféreroit pas une seule parole. A sa chevelure, il semble que
» nous soyons enveIop})és des ombres du couchant ; son visage semble
3» nous transporter au milieu des rayons du soleil levant. Lorsqu'eHe

» jîaroît, la lumière éclatante dont tiie rayonne parle à toys les yev«c

» et leur crie : Malheur à toute prunelfe qui ne s'est pas fermée ! »

S\ l'on prend la peine de com-^'AXQX cette traduction avec celle de

M. Hamaker , on verra comment il a été induit en erreur. Il n'a pas npn
plus indiqué très-exactement la mesure de ces vers , qui sont, comme
il le dit, du genre nommé Jw»LCff ; s'il y a trouvé des anomalies, c'est

qu'il n'a pas bien prononcé certains mots : ainsi il paroît avoir pro-

noncé ôsU. pour csl> et UÎÛlj pour bjUl? . Au reste cette observa-

tion sur la prosodie s'applique à beaucoup d'autres endroits.

Les notes de M. Hamaker contiennent souvent des textes importans.

J'ai remarqué dans un passage relatif à Nésa (n. 363 , p. 89) , ville du

Khorasan, le nom d'une maladie, nom qui ne se trouve, je crois , dans

aucun de nos dictionnaires. Cette maladie est appelée i^.t>.ll (^j^^\ *• c'est

proprement , à ce qu'il paroît , le nom d'un petit vers, très-délié , mais long

de deux ou trois pieds, qui s'engendre ou se développe dans le corps, et

qui fait éprouver d'assez vives douleurs, lorqu'il perce la peau pour

sortir. Niebuhr a parlé de x:e vers et des dangers qui accompagnent

sa sortie du corps, dans sa Description de l'Arabie (p. 117 , édit. de

Copenhague , /77j'^; Forskal en fait aussi mention ( Descr. animal, pag.

xxvj).

Dans une note (p. i 98 ] , M. Hamaker a proposé ses conjectures sur

le mot ^j*.»U qu'il a rencontré dans divers passages, et dont aucun

lexique ne lui a donné l'explication. Il pense que ce mot signifie la

marge d'un livre. M. Hamaker a certainement raison. Je dois faire ob-

server que ce mot est écrit ji^U dans un extrait d'un manuscrit de l'AI-

coran que Hottinger a donné dans sa Bibl'iotheca orientalis ^ p. 152,6!
que j'ai publié de nouveau avec la traduction dans le jtçm^ Jl}^,-de|

Notices et Extraits des manuscrits, part. 1.", p- 95- ''^ ?r*r>r'

L'ouvrage de M. Hamaker contient un si grand nombre de tçxtes

arabes, et tant de choses importantes, que j'aurois ,pu facilement y
trouver la matière de plusieurs articles: mais, d'un côté, j'ai craint

d'abuser de la pati/ence des lecteurs de ce Journal; et, de l'autre, j'ai

appréhendé que si je muliipliois mes observations, on n'en tirât, contre

mon intention, un préjugé défavorable au travail de M. Hamaker. J«

Yy a
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répète donc, en finissant

, que la tâche qu'il s'est imposée est extrêmement
difficile

, qu'en publiant les textes d'Ebn-Khilcan et d'autres auteurs en

entier, iln'a éludé aucune des difficultés qu'il lui eût été facile de dissi-"

mufer , s'il se fût contenté , comme tant d'autres , de donner des extraits ;'

qu'il a le plus souvent triomphé des obstacles de tout genre qu'il rén-'

controit ,' quand il n'a point eu k traduire des textes corrompus ; enfin'

que son ouvrage annonce une grande connoissance de fa langue arabe ;'.

une patience infatigable pour les recherches , et une érudition peu co'm-

jriune et h\en difficile à acquérir dans ce genre de littérature. Placé^

auprès d'un des plus riches dépôts de manuscrits, M. Hamaker ne.

peut manquer de rendre de grands services aux lettres arabes
,
pour

lesquelles seinbleçomipeiicer depuis peu d'années une ère nouvelle.

; r ?y!S;^!i';i \{i^
.-

" SILVESTRE DE SACY.

——^—n——

—

I '

The W-ôâTs 6f TÉE'àiùiit HÔ'NovnABLE lord Byron , &c, r

Œuvres du îrès-honorahle lord Byron , ornées de son portrait

'et d'une esquisse delà vie de sa seigneurie; 6 vol. tn-i2
,'

"^•"5.^ <^dition. Paris, chez Galignani, rue Vivienne , n.° 18.

Il est toujours difficile d'apprécier des poésies écrites dans une

langue étrangère; il est toujours* très-délicat de les juger. Cette obser-

vation n'a pas' besoin d'être appuyée par des raisonnemens, elle se

justifie d'elle-iiiême : mais si elle est vraie en général, elle l'^t plus

particulièrement encore des poésies de lord Byron. Ici la difficulté

approche de l'impossibilité; ce qui n'étoit que délicat devient

presque téméraire. En efiet, ce que tout le monde peut apprécier dans

un poëme, l'invention du sujet, la disposition, l'ordonnance de ses

parties, n'est pas à beaucoup près le principal mérite du noble

poète; lord Byron n'en jouit pas moins ()ar!ni ses compatriotes de

la plus haute réputation. II brille sur- tout par l'exécution, par la

vivacité des détails, parles beautés de son style: or ce sont là préci-

sément les qualités qui frappent le moins un étranger, et auxquelles il

lui est quelquefois permis de demeurer insensible. II est donc souvent

exposé à ne louer que sur la foi d'auteurs , ou à blâmer ce qui peut être

digne d'éloges dans la langue et pour la nation à laquelle le [)oëte a

consacré ses travaux. Ajoutons que le genre où s'exerce le lord Byron ,

et qu'il s'est créé en quelque manière, est à-peu-près étranger à notre

goût ; que lés morceaux où son talent poétique brille du plus grand
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éclat, sont souvent ceux dont la couleur nous repousse. On en con-

clura que, moins en état d'apprécier ses beautés, un étranger, un
Français sur-tout, sera plus susceptible d'être choqué de ses défauts,

et qu'en voulant juger un poète qui n'a pas écrit pour nous, il courroit

souvent risque d'être injuste. t >^ v^
Toutes ces raisons nous auroient porté k nous abstenir de parler,

dans ce Journal, des poésies de lord Byron, si la grande réputation dont

elles jouissent dans son pays , et qui les a suivies en France , nous

l'avoit permis. Mais le noble lord est aujourd'hui regardé comme le

premier poëte vivant de l'Angleterre ; ses œuvres sont traduites en

français; on en a fait k Paris plusieurs éditioils dans la langue originale :

c'est un devoir pour nous de les annoncer. Le but de cet article n'est

pas cependant de les juger, ce qui seroit sortir de notre compétence,

et nous arrivons même trop tard pour examiner en détail de si nom-
breux poëmes : il nous faudroit pour cela beaucoup plus d'espace

que ce Journal ne peut nous en accorder. Notre intention se borne

donc k donner un aperçu général des principaux ouvrages qui coin--

posent ces volumes , et d'y joindre nos réflexions sur l'esprit qui y
domine et sur 4a tendance de cet esprit.

Nous commencerons cette revue par le Giaour ou VInfidèle, le

premier ouvrage de lord Byron qui présente une action. L'auteur le

donne comme. un fragment d'un conte turc, et il semble, en effet, que
c'est un musulman qui le raconte. Le titre de fragment peut paroitre

singulier, lorsqu'il s'agit d'un ouvr.nge d'imagination qui n'est pas pos-

thume ; mais l'imagination du noble auteur est, si l'on peut s'exprimer

ainsi, un peu fi-agmentaire. Ce n'est pas qu'il ne lui eût été facile de

remplir les lacunes qu'il a laissées dans le Giaour ; mais il s'épar^gne ainsi

le travail des transitions; il a l'avantage de ne présenter que les parties

de son tableau qui sont plus analogues au coloris qu'il affectionne. Enfin

son génie sombre et ami du vague trouve son compte k ces réticences,

qui laissent son sujet dans une certaine obscurité. Aussi ceux même
de ses poëmes qu'il ne donne point comme des fragmens et dans lesquels

il na point laissé de lacunes, ressemblent k des épisodes tirés de
poëmes plus étendus, et restent toujours enveloppés de certaine ombre
mystérieuse, grâce k l'ignorance où l'auteur nous tient des événemens
antérieurs. i^.

Mais revenons au Ciaour ; la fable en est fort simple. Zeïla
, jeune

et belle circassienne , esclave d'un riche turc nommé Hassan, se laisse

séduire par le héros du conte
, que le poëte n'indique que sous le nom

de Giaour, On entrevoit qu'elle s'évade pour fuir avec lui , qu'elle
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retombé au* pouvoir de son maître, et que celui-ci la fait jeter danli ï*?

mer. Le Giûour , pour se venger, dresse une embuscade sur la route..

que doit prendre Hassan pour alfer chercher une nouvelle épouse.

L'entreprise réussit: la troupe de Hassan est défaite et lui niénie lésit-

tué; un Tartare seul est épargné et porte ses dépouilles à sa mère. '

Au bout de six ans on retrouve le Giaour retiré dans im couvent -

de ^afoyers dont il s'est rendu le bienfaiteur, et dont il parîage fa

solitude, mais non les prières : un caloyer fait de lui un portrait

effrayant. Enfin on nous le montre à l'heure de la mort, confessant ses

fautes à l'un des frères, mais sans témoigner de repentir.

Il y a plus de suite dans* la Fiancée d Abydos , et l'action en est pîus

compliquée : les personnages n'en sont cependant pas nombreux. Ce
sont Giaffir, pacha d'Abydos, Zulica sa fille, Sélim, cru son fils, el^

Hsroun, esclave noir, qui appartint jadis au frère de GiafSr; encore

ce Haroun n'a joué un rôle important que dans l'avant- scène.

En efîet, ce fui lui qui, à l'époque où Giaffir fit empoisonner son

{tht Abdallah afin d'hériter de son pouvoir et de ses richesses, trouva

moyen de sauver Sélim, fils de ce même Abdallah. Giafîir, n'ayant qu'une

fille, jugea à propos, après avoir détruit le père, d'adopter le fils

pour son successeur; mais, tout en l'adoptant, il ne cessa pas de le haïr

ni même de le craindre. Il le renferma et le fit élever dans son harem,

pour briser en quelque sorte son courage. Qu'en résulla-t-il î Elevé

auprès de Zulica , fille de Giaffir, Sélim s'éprit d'amour pour elle et se

livra sans scrupule à cette passion, Haroun lui ayant appris qu'il n'étoit

pas son frère; et Zulica, de son côté, conçut pour lui une passion sans

défiance, parce qu'elle se croyoit sa sœur. Cependant Giaffir étant parti

pour une expédiiion militaire, Haroun en profita pour mettre Sélim en

liberté, en lui faisant promettre de revenir avant le retour de Giaffir.

Sélim visita les îles de l'Archipel, et son caractère, soutenu par

des circonstances qu'on nous laisse ignorer, l'entraîna à devenir chef

de pirates. Toutefois il partage son temps entre la piraterie et l'amour,

et se retrouve à Abydos, selon sa promesse, lorsque Giaffir y revient.

C'est ici que l'action commence. Giafïir, dans la même matinée, insulte

Séfim et annonce à Zulica qu'il va la marier le lendemain. Le soir

,

Sélim et Zulica ont une entrevue, et se donnent un rendez-vous pour

la nuit dans une grotte du jardin au bord de la mer. C'est dans cette

grotte que S^'lim apprend h Zulica tout ce qu'ort vient de lire; il lai

propose de s'associer à son sort, et dé partir sur-le-champ , pour éviter

le mariage dont elle est menacée. Tous les préparatifs sont faits; la

grotte est pleine d'armes et les compagnons de Sélim vont venir ie
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chercher. La tendre Zulica ne sait qu'aimer et pleurer. Tout-k-coup

des torches brillent dans le jardin: les amans sont découverts; Hassan

approche avec ses gardes. Séhin espère pouvoir se défendre jusqu'à

l'arrivée de ses compagnons: ils paroissent en effet, mais trop tard;

^Sélirn est tué au moment où il mettait le pied dans la barque, et c'est

de la main de Giaffir. Zulica est morte la première au moment où

l'action a commencé.

Les admirateurs des pcémes de lord Byron donnent en général le

preuîier rang à son Corsaire : c'est en effet le plus étendu. II contient

près de dix-neuf cents vers et se divise en trois chants. Dans le pre-

mier, la scène se passe dans une île voisine de Coron, occupée par les

pirates. Le poëte peint leurs occupations et leurs amusemens; il peint

eiisuite le caractère effrayanj. de leur chef Conrad. Une barque arrive

et lui porte un message de son espion grec : les nouvelles sont inquié-

tantes et décident Conrad à mettre à la voile le soir même ; mais il se

borne à donner les ordres nécessaires, sans rien divulguer de ses desseins.

Il monte ensuite à la tour qu'habite Médora , sa maîtresse chérie , et le

seul être humain qu'il puisse ne point haïr. Leurs adieux occupent le

rf^sie de ce premier chant, à la fin duquel Conrad s'embarque et met .'i

la voile.

Les événemens sont très-muhipliés dans le second chant. C'est à

Coron que l'auteur nous transporte : il nous mon ire le pacha Seyd qui

passe la nuit en fêtes; il se dispose h partir au point du jour pour aller

détruire le repaire des pirates. Il a rassemblé toutes ses galères, et se

croit tellement sûr du succès avec des forces si supérieures, qu'il le

célèbre d'avance et laisse ses soldats se livrer à la débauche, au lieu de

se garder. Un derviche lui est annoncé comme échappé de l'île des pi-

rates; il l'interroge et n'en reçoit que des réponses vagues. 11 l'engage à

prendre part au banquet ; le derviche s'excuse sur l'austérité de son ordre

,

et demande qu'on le congédie. . . Tout-àcoup la baie et les galères

paroissent en feu; le pacha voit qu'il est trahi et ordonne d'arrêter le

derviche ; mais celui-ci
,
qui n'est autre que Conrad lui-juême, se débarrasse

de son travestissement et sonne d'un petit cor pour appeler ses pirates.

I/é{X)uvante règne chez le pacha , tout prend la fuite devant les forbans.

Conrad, noii content d'avoir brûlé'la fîoîte, veut aussi brûler la ville; il

est obéi : mais îout-à-coup il se souvient du harem et veut sauver les

femmes qui l'habitent. Dn lui obéit encore; les pirates escaladent le

harem en feu ; chacun se saisit d'une femme ; Conrad lui-même emporte
Gulnare, favorite du pacha: mais ce retard le perd. Les Turcs, revenus

de leur première consternation,.ont reconnu le petit nombre de leurs
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ennemis : ils se rallient et reviennent au combat. Maîgré leur courage,

Jes pirates succombent ; la plupart périssent et Conrad est pris. Les

tourmens du pal l'attendent le lendemain ; il le sait, et s'endort pourtant

dans sa prison, accablé de fatigue, épuisé par le sang qu'il a perdu. Il

est réveillé par la visite de Gulnare, cette femme qu'il a sauvée et qui

veut le sauver à son tour. II paroît assez indifférent à ses offres; il

avoue que son cœur n'est plus à donner : Gulnare n'en persiste pas

moins dans son dessein, et le quitte en l'assurant qu'if ne mourra pas de

la journée. v ' i ^iiT vjï;u.s'..vi

Le troisième chant nou> conduit tour-à-tour de l'île deS pirates à

Coron , et de Coron à l'île des pirates. Nous voyons d'abord un bateau

maltraité arriver à i'île. La désolée Médora apprend que Conrad est

prisonnier et s'évanouit : le poète la laisse entre les mains de ses femmes,

et nous ramène à la tour où languit Conrad. Après huit jours d'an-

goi'^ses il revoit Gulnare. Elle a tenté en vain d'obtenir sa liberté du

pacha ; Seyd la soupçonne d'aimer Conrad ; il l'a insultée et menacée ;

aussi Gulnare ne se borne plus à vouloir sauver le corsaire , elle veut se

venger du pacha. Elle a gagné les gardes et propose à Conrad de fuir

avec elle; mais il faudra traverser l'appartement où Seyd sommeille, et

Conrad doit assurer leur fuite en le poignardant. Qui le croiroit î le

forban s'y refuse; il combat ses ennemis avec le cimeterre, dit-il, et

non avec le poignard. Gulnare au désespoir se charge elle-même de la

mort de Seyd. Elle revient auprès de Conrad; une goutte de sang restée

sur son front glace le corsaire, qui reçoit durement sa libératrice. Cepen-

dant ils s'embarquent ensemble, et dans le trajet Conrad s'attendrit vm

moment. Ifs anivent ; Conrad vole à sa tour et retrouve Médora morte.

Rien n'égale son désespoir : il disparoît le lendemain, et l'on n'entend

plus parler ni de lui ni de Gulnare. i'^i /iy/

Il y a ^es lecteurs qui préfèrent Lara au Corsaire , et c'est en effet

le chef-d'œuvre du genre mystérieux. On ne sait dans quel pays ni dans

quel temps l'action se passe. Des quatre personnages qui y paroissent, il

en est un dont on ne connoît le sexe qu'au dénouement et dont on

ignore toujours le véritable nom et la patrie; un autre n'est mis en

scène que pour insulter Lara , sans qu'on sache pourquoi , et disparoître

ensuite san^ qu'on sache comment"; le troisième, pour se*battre à la

p^ace du second dans le premier chant -, et se mettre à la tête des ennemis

de Lara au deuxième. Lara lui-même, avant la fête où Ezzelin le défie,

n'a d'autre aventure qu'un évanouissement dont on ignore la cause.

Après le combat où il a blessé Othon, champion d'Ezzelin, accusé de

la mort de ce dernier, il soulève ses paysans et commence une espèce



de fac'querîe : mais cette guerre est racontée en termes généraux,- et le.

poète ne s'attache qu'au dernier combat, où Lara est blessé mortellement

et meurt en effet entre les bras de son page. Malgré la bizarrerie de ce

pFan, on conçoit la prédilection de quelques personnes pour ce poëme.

L'obscurité mystérieuse qui y règne est un mérite pour les amis du

vague. Le caractère de Lara, qui, comme on le verra bientôt, est le

même pour fe fond que celui de tous les héros du poëte, est admirable-

ment dévefoppé ; nulle part l'auteur n'a mieux exercé sa supériorité

comme peintre. li est juste d'ailleurs d'observer qu'il a fallu un talent

bien extraordinaire pour attacher ses lecteurs à des personnages peu inté^

ressans par eux-mêmes et que l'on ne voit qu'à demi.

Pour nous, qui ressemblons un peu à ces lecteurs dont ïord Byron
parle en riant dans un de ses poëmes plaisans

,
parce qu'ils insistent

pour savoir où veut en venir le pôëte, si nous avions un choix à faire

parmi ses ouvrages sérieux, notre préférence pourroit bien tomber sur

ie Siège de Corînthe : on y marche sur un terrain plus ferme, les person-

nages y sont moins en l'air. Une armée turque , com(nandée par le grand

visir, assiège Corinthe, défendue pour les Vénitiens par le brave vieillard

Minotli. Le guerrier turc le plus redoutable est un renégat vénitien ,

connu sous le simple nom d'A/p. Dans sa première jeunesse , il avo^C

aspiré à la main de Françoise , fille de Minotti , et avoit éprouvé un refus :

depuis , une de ces accusations secrètes si terribles à Venise , l'avoit forcé

de fuir sa patrie, et le désir de la vengeance lui a fait prendre le turban.

Dans la nuit qui précède l'assaut, AFp, livré h cette noire mélancolie com-
mune à tous les héros de lord Byron , va se promener au bord de la

mer et jusque sous les murs de la citadelle; il s'assied enfin sur les ruines

d'un temple, et voit tout-îi-coup Françoise auprès de lui. La pieuse fille

vient l'exhorter à la résipiscence: son orgueil s'y refuse; il lui promet
seulement de la sauver, elle et son père, dans l'assaut du lendemain,

Françoise revient à la charge , et lui donne pour délai le temps qu'un

petit nuage va mettre à passer sur la lune. Le renégat s'obstine, le nuage
passe, et Françoise, ou plutôt son ombre, disparoît. Au point du jour,

l'assaut se donne; Alp et Minotti se signalent par leurs exploits; ils se

rencontrent enfin: Afp, qui veut l'épargner, parlemente. Le vieillard est

inflexible , et pendant ce colloque Alp est renversé par un coup parti

d'une église voisine: c'est là que les derniers défenseurs de Corinthe

se sont retirés. Minotti s'y renferme avec eux ; m^iis bientôt l'église est

forcée , et le pillage commence. Les Turcs vont porter leurs mains pro-^

fanes sur les vases sacrés qui ornent l'autel : soudain Minotti, qui a

choisi là son dernier poste sous une image de la Vierge, met le feu ^
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une traînée de poudre , et l'égiise saute avec fracas , ensevelissant sbus

ses ruines les vainqueurs et les vaincus. Ce tableau est d'une magnifique

horreur. . ii-fiiitr >

'

;\ki'îf)^- •î0?H{':s

En général tous ceux que renferme ce poênie sont supérieurement

traités ; on voit aussi que l'action y marche de suite : mais ce que nous

voulons faire remarquer, c'est i'emploi bien réglé du merveilleux, ce

ressort si puissant de la poésie, dont il est si difficile de se servir au-

jourd'hui. L'apparition de Françoise nous semble être dans la juste

mesure. Lord Byron avoit déjà fait usage de quelques traits de ce genre ^

mais ils sont placés moins heureusement dans le Giaour; ils sont un

peu vagues dans la Fiancée, ainsi que dans Lara ; et l'on va voir que le

merveilleux domine trop dans le drame de Manfred, où il est puisé

d'ailleurs à des sources trop différentes.

Manfred est un seigneur suisse qui habite un château situé dans

les hautes Alpes du canton de Berne : dès l'enfance il a senti de

l'aversion et du mépris pour l'espèce humaine , et s'est livré de bonne

heure aux sciences secrètes , dans l'espoir d'y trouver les moyens de s'élever

au-dessus de la condition des simples mortels. Cependant, malgré ses

inclinations solitaires, l'amour a trouvé le chemin de son cœur; une

femme
,
qui peut-être étoit sa sœur et que le poëte nomme Astarté, est

devenue son idole et la compagne de ses études ambitieuses: mais elle

n'a pu échapper au sort de toutes les amantes qui paroissent dans les

poèmes de lord Byron , et qui finissent toujours par être victimes des,

passions dont elles brûlent pour leurs terribles amans. Manfred cepen-

dant ne tue point Astarté, mais il s'accuse lui-même devant la sorcière

des Alpes d'avoir été cause de sa mort. Depuis ce fatal événement, les

remords ont encore redoublé sa noire mélancolie, et il a cherché des

remèdes à ses maux dans le redoublement de ses évocations , de ses

conjurations, de ses opérations magiques. Les trois actes du drame, qui

nous occupe en sont rempHs. II évoque au premier les sept génies

qui gouvernent la terre , l'océan, l'air, la nuit, les montagnes, les vents

et sa propre étoile ; il leur demande en vain l'oubli de lui-même : les

esprits lui font entendre que son ame est immortelle. L'apparition sou-

daine et instantanée d'une figure de femme le fait évanouir, et les esprits

le couvrent alors des imprécations les plus terribles.

Le second acte est encore plus merveilleux. Manfred, devant une

cataracte , évoque la sorcière des Alpes et lui demande de ressusciter

wn mort ou dé l'anéantir lui-même. Elle avoue son impuissance, mais

• ixxï offre d'ailleurs son secours j'il veut lui jurer obéissance, conditioD

qu'il rejette avec mépris*
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On passe ensuite au sommet du pic de la Vierge, où trois destinées

se réunissent pour se rendre ensemble au palais d'Arimane ; Némésis

yi^nt les joindre, et toutes se vantent du mal qu'elles ont fait.

,; Autre changement de scène. Arimane est assis sur le globe de feu

qui lui sert de trône : les génies qui lui obéissent chantent un hymne
infernal en son honneur. Manfred se présente ; les génies subalternes

veulent l'écraser. Une destinée prend sa défense et fiiit l'éloge de son

savoir. Manfred obtient d'Arimane qu'Astarté lui apparoisse, et ensuite

qu'elle lui parle. . . Mais il descend en vain pour elle aux plus humbles

supplications; elle se borne à lui annoncer, ejgi,,pgj^ de ^ots que Je
lendemain finiront ses douleurs terrestres. ' 7'^'

^i^-trif^'i yiJo vi')-

Au troisième acte, l'abbé de Saint-Maurice vient trouver Manfred dans

son château, et l'exhorte en vain au repentir , en lui offrant les secours de

l'église. Manfred le congédie. A la fin de l'acte, le pieux abbé pénètre

de nouveau jusqu'à Ja tour où Manfred s'est retiré pour attendre la

ïuort. En effet, un mauvais esprit vient sommer Manfred de le suivre.

Celui-ci exhorte en vain l'abbé à se retirer, pour n'être pas témoin de

l'horible spectacle qui va suivre. L'abbé brave la présence du mauvais

esprit , qui brave à son tour les conjurations que l'abbé lui adresse :

le débat s'établit entre le diable et Manfred. Le seigneur suisse lui dit

que, n'ayant pas fait de pacte avec lui , il n'est pas soumis à sa puissance;

qu'il n'a dû le pouvoir surnaturel dont il a joui qu'à sa propre science ;

qu'il s'est perdu lui-même sans que l'enfer l'ait aidé , et qu'il n'obéira

qu'à sa destinée. Le mauvais esprit appelle en vain ses confrères à son

secours; Manfred les force tous à disparoître : mais , un moment après,

il expire entre les bras de l'abbé, qui ne sait que penser du séjour où
son ame s'est envolée. f;:,Jjj^ :.ù^éf-n ^bm^sÛM- U ->\y cîbs' i

On voit que l'ancienne mythologie persane se mêle , dans ce drame

,

aux rêveries de la cabale, au paganisme même, puisque Némésis y
paroît, à la magie et aux idéeâ chrétiennes. C'est un défaut grave; car,

pour que le merveilleux obtienne la vraisemblance dont il est suscep-

tible, il faut au moins de l'unité. Ce défaut
,
plus sensible dans une

analyse rapide comme celle que nous venons de donner, frappe moins

peut-être dans l'ouvrage, où il est racheté par de grandes beautés. La
partie lyrique en est admirable; ce sont des chants vraiment dignes de

l'enfer. Ce drame rappelle le Faust a.llema.nd du célèbre Goethe, mais

il a J'avantage d'être beaucoup plus court : de plus , lord Byron a donné

à son héros un caractère d'une trempe beaucoup plus forte ; et tandis

que l'enchanteur allemand est le jouet du diable qu'il croit s'être

asservi et qui finit par l'emporter, Manfred n'est point la dupe des

Z2 1
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esprits inf^rriaux; il les brave Jusqu'au dernier moment et n'est point

assujetti h; leur empire. Enfin, le même fonds de mépris pour la nature

humaine règne , il est vrai, dans les deux ouvrages; mais au moins lord

Byron, toujours grave, ne porte point le mépris jusqu'à une raillerie

insultante. Ses scènes tragiques ne sont point mêlées de scènes gro-

tesques, comme chez le poète allemand, et son sérieux est moins et»*

trageant que la plaisanterie de Goethe.

Mais n'anticipons pas sur les réflexions que nous avoils annoncées

et que l'étendue de cet article, que nous n'avions pas prévue, nous

oblige^ de renvoyer au suivant S achevons plutôt la revue qui doit

reniplir celui-ci. «• Oi.j

Nous la terminerons par quelques mots sur Childe Harold, tZet ou-

vrage, le plus considérable de ceux de l'auteur, commença sa repu»

tation ; car, des quatre chants qui le composent, les deux premiers précé-

dèrent toutes ses autres productions. La fable, ou plutôt le cadre > en est

fort simple : Childe Harold est un jeune seigneur anglais que lord

Byron fait voyager, en nous rendant compte, non de ses aventures, car

il n'en pas, mais des impressions que font sur lui' les difïéreris objets

qu'il rencontre. A ce vieux titre de childe dont lord Byron le décore et

qui appartient k l'ancienne chevalerie, on pourroit penser que c'est au

moyen âge qu'il fait voyager son Harold. On se tromperoit: le damoïscl

(c'est à-peu- près ainsi que le mot f/nV^^ peut se traduire), le damoîsel,

dis-je , voyage de nos jours : il visite au premier chant le Portugal et

l'Espagne , à l'époque nii les Espagnols défendoient leur indépendance

contre les armes de l'usurpateur. Au second chant, nous le retrouvons

en Grèce ou plutôt en Albanie , et en Epire , où il nous peint la cour du

pacha de Janina. Dans le chant suivant, il porte ses ])as dans la Bel-

gique après la bataille de "Waterloo, et se rend de là en Suisse. Il y a

un tel rapport entre les sentimens exprimés par le damoisel dans le

poëme , et ceux que le lord manifeste pour son compte dans \t% notes

,

qu'on seroit tenté de croire à l'identité des deux personnages; aussi

beaucoup de gens soilt-ils persuadés que le lord et le damoisel ne font

qu'un. Cependant, le lord ayant prolesté dans sa préface que son da-

moisel n'étoit qu'un personnage imaginaire, nous nous en tiendrons à

sa déclaration
,
quoiqu'il l'ait un peu affoiblie dans la dédicace qui pré-

cède le quatrièi.Tie chant, où le damoisel visite l'Italie. Nous n'attri-

buerons au poète que les sentimens tendres qui percent quelquefois au

milieu de l'indifférence mélancolique de son héros: tels sont les regrets

qu'il donne aux amis qu'il a perdus , les retours qu'il fait sur ses malheurs,

et sur-tout sa tendresse pour sa fille» '"'*''I'^*' - 't'i î>f*'^ ""f^'?
•'' •>r '



"'-'* JUIN 1821. B6j

^•'Quant aux beautés de ce roman poétique, elles sont nombreuses:

peut-être en indiquerons-nous quelques-unes dans un autre article.

Contentons-nous de dire ici qu'à en croire l'éditeur de lord Byron

,

l'apparition de Childe Harold opéra une révolution sur le parnasse

lliglais, et fil trembler sir Walter Scott sur son trône.

""^ '^»i^-l VANDERBOURG.
j^r^oî'"-'- 1; , , ..;

Histoire générale de France, pnr M. Dufau; règtie de
'". Henrim , 2 \o\.în~i2, xlj, ^^^ et 47^ pages, 3 planches^

— Règne de Henri IV jusqu'en lÔ'oo , 2 vol. in-12. , viij, 4 i i

et 474 pages, avec 6 planches (i). Paris, chez Desray, de

l'imprimerie de Didot jeune, 1820. Prix des 4 volumes,

i4 francs. - ';
';

Quoique la matière de ces quatre volumes soit très-importante, le

compte que nous en rendrons sera fort succinct, parce que les faits qu'ils

contiennent sont trop connus de nos lecteurs pour qu'il y ait lieu de

leur en retracer l'enchaînement. II devra nous suffire de faire connoître

par un petit nombre d'observations et de détails, le caractère et ies

formes de ce nouvel ouvrage. On a vu (2] qu'en continuant le règne de

Charles ÎX, commencé par M. Garnier, M. Dufau s'est cru obligé

-de suivre, à certains égards, la méthode de son prédécesseur. Plus

libre maintenant, il expose dans une introduction qui précède le règne

de Henri III , les règles qu'il s'est prescrites h luiinême. Plusieurs

historiens modernes, à partir du père Daniel , ont })Iacé ainsi h la tête

de leurs ouvrages des considérations sur la manière d'écrire l'histoire
5

ailes ont au moins l'avantage d'indiquer les divers systèmes de philoso-

phie, de critique, de littérature , qui régnoient à l'époque de chacune

de ces compositions. Du reste , on sent bien que ces théories repro'-

duisent infailliblement des maximes depuis long-temps établies et de-

venues presque triviales , ainsi que l'avoue M. Dufau , et que les vues

réellement neuves qui s'y mêlent quelquefois, ne sont pas très-désinté-

ressées. D'ordinaire on ne compose ces introductions qu'après avoir

(1) Les neuf planches jointes à ces quatre volumes contiennent les portraits

<Î€ Henri III, Henri de Guise, d'Épernon, Monluc, E. Pasquier, M. Mon^
îaigne; — Henri IV, Marie de Médicis, Biron père, Sully, Mayenne, de
Rosne , Gabrielie d'Estrées, Grillon, Jeannin, Duplessis-Mornay, d'Ossat, du
Perron. — {1) Jvurnai des Savans, Mai 1821.
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terminé les livres qu'elles annoncent ; elles sont destinées à montrer que

la méthode qu'on a suivie est la véritable , la meilleure possible. Mais il

seroit injuste d'appliquer ces réflexions à la préface du règne de

Henri III : en général nous n'y apercevons que des idées fort saines ;

peut-être en est- il d'un peu vagues, peut-être aussi en pourroit-o»

contester quelques-unes , celle-ci par exemple : Que cette partie de

35 l'art de l'hiistorien qui consiste à analyser les actes des gouvernemens,

» pour en reconnoître les motifs et l'objet, en apprécier la profondeur

» et la justice, est tout-à-fait neuve, w Nous serions au contraire portés

à croire que cette partie de l'art n'a fait presque aucun progrès depuis

TAite : elle s'étoit perdue sans doute , et les modernes se sont appliqués

à la retrouver; mais les meilleurs modèles en sont antiques.

Quelles que soient la multitude et la complication des intrigues , des

complots, des guerres et des catastrophes qui remplissent les quinze

années du règne de Henri III, M. Dufau en a su resserrer le tableau

et rapprocher tous les détails mémorables dans l'espace de deux volumes.

On y trouvera, sur chaque article, les résultats les plus constans des

relations beaucoup plus étendues de Lestoile, Davila, de Thou et autres

auteurs contemporains. Pour l'ordinaire , il n'y a d'omis que des circons-

tances incertaines ou étrangères au mouvement général des affaires , et

plutôt curieuses qu'instructives. Rien d'essentiel ne manque, par exemple

,

au récit de la conspiration de Salcède en i 5 8 2 : Anquetil ne l'a pas racontée

aussi complètement dans son Histoire de France, ni dans son Esprit de la

ligue. Ce Salcède", déjb poursuivi comme faux monnoyeur et comme in-

cendiaire, mais tiré de prison par le crédit des Guise, parut à ces factieux

et à leur allié le roi d'Espagne Philippe II, un digne instrument des crimes

qu'ils méditoient. II s'agissoit d'abord de se défaire du prince d'Orange, et

du duc d'Anjou qui étoit alors à Bruges. Salcède, arrivé dans cette ville,

aborda le duc, lui offrit ses services et gagna sa confiance; mais n'ayant

pas réussià tromper le prince d'Orange , qui le fit arrêter, il révélaun vaste

complot qui menaçoit jusqu'au roi de France. II avoit assisté k Paris à une

conférence secrète , où les ducs de Guise, de Mayenne et de Vilferoi,

l'avoient enrôlé au service de la ligue et du monarque espagnol. Ils

étoient sûrs de la Picardie, de la Champagne , de la Bourgogne, du pays

de Caux et des ports de Bretagne : Lyon devoit ouvrir ses portes à une

armée envoyée par le pape et par le duc de Savoie , en même temps

que les Espagnols entreroient en France par le Béarn. Ce scélérat dé-

signoit comme complices un grand nombre de seigneurs dont la plupart

entouroient le trône, Nevers, Puy-Gaillard , d'Aumont, Lansac,

d'Entragues , Maugiron , la Suze , &c. Une copie de cette déclvatipii
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fut expédiée à Henri III, qui, frappé d'une vive terreur, demanda que

Salcède lui fût amené , afin de l'interroger lui-même. Salcède démentit

devant le roi toutes ses déclarations précédentes. On résolut d'éteindre

les soupçons par le prompt supplice de ce misérable : le parlement

I| déclara convaincu du crime de lèse-majesté , en ordonnant que toutes

ses lettres et déclarations fussent brûlées comme attentatoires à l'honneur

de plusieurs seigneurs et princes. Mis k la question, il renouvela ses

révélations et en affirma la parfaite vérité : mais ensuite , après un court

entretien avec un religieux que de Thou croit un jésuite , il se rétracta

de nouveau. Henri III étoit caché derrière une tapisserie tandis qu'on

torturait Salcède , et ce monarque assista même au supplice avec les

reines , les grands et les dames de la cour, circonstance que l'état

présent de nos mœurs rendroit incroyable , si elle n'étoit authentique-

nient attestée. Le seul point qui parut alors et qui reste aujourd'hui

difficile à éclaircir, est de savoir si Salcède a dît vrai en révélant ou en

se rétractant. M. Dufau cite Lestoile, qui incline à regarder les premières

déclarations comme fort probables : il auroit pu citer aussi Sulfy, qui

énonce à-peu-près la même opinion dans ses Mémoires , du moins en

ce qui concerne Villeroi (i). Henri III, que cette affaire avoit un instant

réveillé de son indolence habituelle, s'y replongea bientôt plus que
jamais : il oublia qu'on venoit de lui montrer, jusqu'au sein de son

palais, des bras armés contre sa vie, et se livra avec une ardeur nouvelle

à ses honteux ps^nchans. Nous avons fort abrégé ce récit, qui occupe

plus de dix pages dans l'ouvrage de M. Dufau; mais ce que nous avons

extrait donne une idée du caractère et de l'étendue de l'instruction

qu'on y peut puiser.

L'auteur a inséré dans son second volume, sous l'année 1 587, un
récit presque aussi détaillé du jugement et de la mort de Marie Stuart.

Les circonstances de ce fait auroient pu tenir moins de place dans une
histoire abrégée du règne de Henri III ; mais Marie avoit été reine

de France, et sa catastrophe n'étoit point étrangère aux dissensions

religieuses qui agitoient si violemment le royaume de Henri. Elle fit

néanmoins peu d'impression ^ur ce prince et sur sa cour; les frivolités

et les désordres ne furent pas interrompus : mais les Guise s'emparèrent

de ce tragique événement pour exaspérer les esprits. Ils firent croire au

peuple que tous les catholiques périssoient dans les tourmens en An-
gleterre ; ils multiplièrent les images du supplice de Marie , et les tableaux

(i) Finalement

témoins de son innocc

s'étant asse^ mal défendu , il appelle Dieu et les Anges pour

cc.i.e, desquels on n'a point nouvelle qu'ils soient encore arrivés.
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de plusieurs cruautés, moins réelles, qu'ifs supposoient exercées par

ies réfonnés. Ils répandirent que Henri III étoit secrètement d'accord

avec Elisabeth, qu'il avoit demandé la mort de Marie tout en intercé-

dant osîensiblement pour elle. Ils ailéguoient en preuves l'union, secrète

encore, de ce roi avec celui de Navarre, et la haine de tous les deux pour
la maison des Guise, dont cette victime auguste étoit issue. Ifs annon-

çoient que fes défenseurs de fa vraie religion dévoient s'attendre à être

bientôt traités en France comme dans fa Grande-Bretagne; et ces bruits

s'accréditèrent à tel point, qu'il seroit possible de compter fa condamna-
tion de Marie Stuart parmi fes causes de fa haine pubfique qui pour-

suivoit de pîus en plus Henri III, et sous laquelle if succomba en i 589,
Une cause pfus prochaine fut l'assassinat du duc et du cardinal de Guisô

aux états de Bfois en 1588 : fauteur a donné à cet événement toute

l'attention qu'if mérite, et recueifli avec sagacité fes pfus sûrs résultats

des mémoires de cette dépforabfe époque. u .*Uiu

Nous croyons devoir recommander particulièrement les observations

générafes qui terminent ce volume, et qui ont pour objet fétat du gou-

vernenient, Je fa pairie, de fa nobfesse, des parfemens, des iînancei

et des raonnoies , des mœurs et des arts, &c. : ce sont des notices suc-

cinctes, mais exactes (i) et importantes.

£n commençant fhistoire du règne de Henri IV, M. Dufau le divise

en deux parties. « La première", dit-if, nous offrira fe prince awachant,

« pour ainsi dire pièce k pièce, à fa figue et aux étrangers, son ma!-

î> heureux royaume. Nous suivrons, dans la seconde, ses travaux, ses

>3 soins et ses efforts pour faire disparoître jusqu'aux traces des mafheurs

i> pubfics. Le règne d'un prince dont tous fes instans furent dévoués à

» son pays, et dont presque toutes fes actions sont des titres de gloire

s> pour fa nation qui fa produit, ne demande que des coufeurs simples

j> et natureffes , et repousse tout faste d'expression. Ici c'est l'hommç
3» qu'on veut voir, et non fart de l'écrivain ; if s'agit de faire comprendre
« une grande ame, et tout fart ne consiste qu'à savoir la comprendre

3> soi-même, jj En effet, on est toujours sûr d'intéresser des Français eh

leur parîant de Henri IV ; if n'a nuf besoin d'être foué autrement que

par un récit fidèîe de ses actions. If se peint lui-même par ses paroîes;

(i) A propos de la réforme du calendrier, opérée en 1582 par le pape

Grégoire XIII, M. Dufau parle des anciennes années civiles, usitées eo Egypte,

en Grèce, et à Rome sous Romulus,sous Numa, et depuis Jules-César. Il s'est

glissé quelques inexactitudes dans cet article. C'est par une erreur purement

typographique que le mois intercalaire des Romains avant Jules -César est

appelé, à plusieurs reprises, macédonien au lieu de vierccdonius ou merhedonius^
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par tous fes mouvemens de son esprit et de son coeur. L'histoire de sa

vie a commencé bien avant son avènement au trône de France : il est

né en 1553, ^^^^ ^^ règne de Henri II ; sa carrière publique s'est ouverte

et s'est prolongée avec gloire sous Charles IX et Henri III ; il est un

personnage déjà célèbre dans nos annales , lorsque ses droits l'appellent

à régner sur les Français et à réparer leurs longs malheurs.

Le grand nombre de relations originales ne contribue quelquefois

qu'à rendre plus difficile la tâche de l'historien qui entreprend, après

deux siècles, d'en rassembler et accorder les résultats: c'est ce qui arrive

particulièrement à l'égard de la bataille d'Arqués, qui a été très-diverse-

ment racontée. M. Dufau s'est étudié à en bien démêler les circons-

tances d'après les récits comparés de Mathieu, Sully, de Thou et d'Au-

bigné. On y voit qu'un revers, en cette journée, auroit ruiné pour

toujours les affaires de Henri IV : le triomphe qu'il y obtir* n'étoit pas

décisif; mais il préparoit celui d'Ivry et l'occupation de plusieurs places

par l'armée royale. Le parti rebelle n'étoit déjà plus soutenu que par son

fanatisme ; une décision de la Sorbonne, rendue le 7 mai 1 590, prc-

inettoit la palme du martyre et un loyer éternel à ceux qui repousse-

roient par tous moyens a eux possibles Henri de Bourbon , hérétique

,

relaps, excommunié, et à ces titres indigne du trône, même au cas où il

viendroit^ impétrer extérieurement son absolution. Nous ne parlerons ici

ni du siège de Paris ni de tant d'autres détails qui sont gravés dans

toutes les mémoires, mais qu'on relit pourtant avec un extrême intérêt

dans l'ouvrage de M. Dufau, parce qu'il les raconte sans artifice et avec

un accent véritablement français.

JN'ayant à nous offrir sur de pareils faits aucun document inédit, il

a fait du moins, entre les matériaux depuis long-temps publiés, un choix

qui nous a. paru fort heureux, sur-tout dans le second volume du règne

de Henri- IV. Nous citerons spécialement l'article qui concerne le sacre

de ce prince à Chartres , et qui est extrait de de Thou ; celui de la red-

dition de Paris, d'après 'Lestoile et Cayet; celui de Jean Châtel et des

Jésuites , d'après ces mêmes auteurs , Etienne Pasquier et Dupîessfs-

Mornay. L'auteur ajoute peu de réflexions aux faits qu'il rapporte ; il

critique quelquefois celles de ses prédécesseurs, quand elks lui pa-

raissent dangereuses \ il use de ce droit avec liberté, mais avec modé-
ration, à l'égard de ceux des écrivains modernes qui ont blâmé l'édit de

Nantes et recommandé l'intolérance. Au fond, est-il une leçon morale

qui dérive plus immédiatement de l'histoire du XVi.* siècle, que celle

qui déconseille la persécution, et qui réclame la liberté des consciences,

com^ne une garantie de la pai;x publicjue, et même de la pureté des

Aaa
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sentiinens religieux! M. Dufau , en terminant le tableau de ce siècle, a

jugé convenab/e de rapprocher, en fort peu de lignes, les principaux

attentats commis tantôt par un faux zèle, par l'ambition d'imposer aux

autres des croyances théologiques que la persuasion seule peut rendre

profitabies et méritoires, tantôt par représailles, par une réiwstance dé-

réglée à une tyrannie aveugle. « Henri III , le prince Louis de Condé

,

» trois princes de la maison de Guise , meurent assassinés. L'amiral de

» Coligny est massacré au milieu de ses frères dans cette affreuse

» journée qui est le crime du siècle. Charles IX expire en proie à un
« mal qui semble une vengeance du ciel. Le chancelier de l'Hospital

-» meurt de douleur après la S. Barthélemi. Le président Brisson est

» pendu par les factieux. La reine Jeanne d'Albret et le second prince

» de Condé périssent, k ce qu'on croit , par le poison. Dans les combats

,

» le roi Antoine de Bourbon , le connétable de Montmorency, le ma-
35 réchal de Saint-André, le duc de Joyeuse, les maréchaux de Biron et

" d'Aumont, l'amiral de Viliars^, le brave Lanoue et plusieurs autres,

M reçoivent la mort de la main des Français qu'ils aureient dû conduire

>> à la victoire &c. »

Le P. Daniel a dit de Philippe II, ce fut un monarque qui, sans pré-

tendre jamais h la réfutation de vaillant, se contenta de celle de prince sage

et religieux. Loin de souscrire à ce jugement , M. Dufau , à l'occasion de

la mort de Philippe en 1598, presque au moment de la publication de

l'édit de Nantes, peint ce monarque espagnol sous les traits qui lui

firent donner par ses contemporains fc surnom de démon du midi. L'Es-

pagne étoit devenue sous Charles-Quint la première puissance de l'Eu-

rope ; elle avoitsous sa dépendance la plupart des contrées américaines

alors connues, une portion des côtes septentrionales de l'Afrique, les

Deux-Siciles , le Milanais et les Bays-Bas; il ne tenoit qu'à «Philippe II

d'être l'arbitre de l'Europe, et d'y maintenir la paix : on est obligé de

convenir que ses entreprises ont fait perdre à l'Espagne cette prépon-

dérance. Les provinces belgiques se détachèrent, la marine espagnole

fut ruinée par la destruction de la prétendue flotte invincible ; et le traité

de Vervins , conclu aussi en 1598, peu avant la mort de Philippe,

donna la mesure du discrédit où ce prince étoit tombé.

L'histoire du règne de Henri IV sera continuée, depuis 1 600 jusqu'en

1610, dans les deux volumes qui vont être incessamment publiés. Les

quatre que nous venons d'annoncer et ceux dont nous avons précédem-

iirent rendu compte , nous paroissent tout-à-fait propres à propager une

instruction saine. L'auteur remonte aux sources, il choisit avec discer-

nement, il expose avec précision. Son style est simple ; sa diction, pure



JUIN 1821. 371

et correcte ( i
) ; et lorsqu'il énonce des opinions politiques , la modé-

ration de son langage doit, à notre avis, lui concilier l'estime de ceux

même qui ne les partageraient pas. t* .
»-

On publie avec cette histoire de France, et pour lui servir d'appen-
dices

, deux collections de planches, accompagnées d'explications (2).

L'une est un atlas géographique composé de quarante-huit cartes ,
qui

représentent les divisions ecclésiastiques et politiques du territoire de la

France, à quarante-huit époques diverses, depuis l'établissement de la

monarchie jusqu'en i 820. Eiles sont dressées par M. Brué, géographe
de S. A. R. Monsieur. lien a déjà paru douze: la première comprend
tout l'empire romain, le théâtre des expéditions des Gaulois en Europe
et en Asie

; fa seconde nous offre la Gaule sous les Romains; et les sui-

vantes représentent la France au v." siècle
,
puis à la mort de Cfovis et

sous ses successeurs. La huitième s'étend à tout l'empire de Charle-

magne , et embrasse par conséquent une partie considérable de l'Eu-

rope.*Deux autres se rapportent à la dynastie carlovingienne ; les deux
qui suivent, à l'avénement de Hugues Capet, et h. la mort de Philippe

L" en I 108. Des cartes de ce genre manquent au recueil des histo-

riens de France, et les auteurs du Journal des Savans invitoient en

1750 les géographes à s'occuper de ce travail. Ces cartes de M. Brué
sont expliquées dans un texte de M. Guadet, dont nous ne connoissons

encore que seize pages in-folio: c'est un précis historique sur fa géo-

graphie de la France. If est divisé en six parties ou périodes déterminées

par de grands chaugemcns politiques. La première finit avec fa domi-

nation romaine dans les Gaules ; la seconde commence à f'établissement

des Francs dans ce pays, et se termine en 843 parle démembrement
de l'empire de Charlemagne. M. Guadet distingue entre fes contrées

soumises à fa domination de ce prince , celles qui étoient incorporées h.

l'empire, et celfe^ qui n'en furent que tributaires, comme pfusieurs

provinces d'Itafie, de Germanie, et certains pays septentrionaux. La
troisième période correspond aux règnes des successseurs de Charle-

Vix^gnt jusqu'en. 987 ; fa quatrième, qui va depuis Hugues Capet jusqu'à

(1) Nous n'y avons remarqué qu'un petit nombre d'expressions impropres.

Celle qui nous a le plus frappés se trouve dans la première phrase de l'histoire

de Henri III. « Le règne de Charles IX est une époque de notre histoire qui

wynérite plus d'importance quonne luien attribue généralement. » Nous croyons

» qu'il falloit écrire a plus d'importance : mais d'ailleurs est-il vrai que l'on ait

généralement méconnu ^importance de cette partie de notre histoire!

{2) Voyez Journal des Savans , mars 1821 , p. 186.

Aaa



37^ JOURNAL DES SAVANS,
l'explication du régime féodal, est à peine entamée dans les feuilles

que nous avons sous les yeux.

L'autre collection est l'atlas des monumens français de M. Alexandre
le Noir, dont les travaux sur cette matière importante sont déjà connus
du public. Les douze feuilles de cet atfas qui ont été publiées , contiennent

des monumens antiques, gallo-romains et du moyen âge, jusqu'au roi

Henri l." Elles sont , comme l'atlas géographique , accompagnées

d'une analyse descriptive et d'un précis de l'histoire des arts. Tous ces

travaux doivent contribuer au progrès des connoissances historiques : ils

font connoître un grand nombre de détails , et ils éclairent le système

e^îtier de l'histoire.

^ - DAUNOU.

Recherches sur l'inflammation de YArachnoïde ce'rébr^e et

spinale, ou Histoire théorique et pratique de l'Arachnetis;

ouvrage fait conjointement par M, Parent du Châtelet, doc-

teur en médecine de la faculté de Paris, chevalier de la Légion

d'honneur , membre correspondant de l'Académie des sciences de

Philadelphie , de la Société- de médecine pratique de la même

ville, membre de l'Athénée de médecine de Paris , médecin des

. dispensaires de hu Société philantropique , médecin en chef de la

quatrième légion de la garde nationale, &c.; et M. Martinet,

docteur en médecine de lafaculté de Paris , membre de l'Athénée

de médecine, de la Société de médecine pratique de Paris , &Ci

Quid nobïs certius ipsis
'

Sénsibus esse potest, quo vera etfalsa notemus! (LUCRET. lïb. I.)

un volume in-8.' de (5 12 pages. A Paris, chez Crevot,

libraire, rue de i'École-de-médecine, n.°* 11 et 13, 1821.

On a souvent reproché aux livres de médecine d'être le fruit de

l'imagination et de l'esprit de système, capables d'égarer une jeunesse

avide d'idées nouvelles, qui peuvent lui faire faire des fautes dans la

pratiqué. D'où vient cela î c'est que plusieurs de ces livres sont l'ouvrage

d'hommes sans expérience, qui, à la faveur de quelques aperçus, croient

pouvoir expliquer tous les phénomènes physiologiques et pathologiques.

Celui dont nous allons rendre compte a un autre caractère, bien que
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publié par des médecins peu avancés en âge. II seroit difficile sans doute

qu'un praticien consommé se livrât à des recherches purement physio-

logiques. Occupé du matin au soir de consultations, de visites fatigantes,

et ayant la tête remplie de ce qu'il a vu et des moyens qu'il se propose

d'employer, il n'a point le temps d'écrire les observations qu'il est à

portée de faire ; ce qui cependant seroit un grand avantage pour les

progrès de l'art. II n'appartient qu'à une classe moyenne, c'est-à-dire,

à celle au-dessus des élèves , d'étudier à fond la structure du corps de

l'homme, de profiter des connoissances que lui donne cette étude, pour

les appliquer à ce qui peut déranger l'économie animale, et de suivre

ces dérangemens jusqu'après la destruction des individus. Telle est la

position , tel a été le but de MM. Parent du Châtelet et Martinet. Ils

ont l'un et l'autre fréquenté les hôpitaux de la capitale, et sur-tout

l'Hôtel-Dieu
, qui reçoit habituellement un grand nombre de malades :

là, ils ont pu vérifier ce que les anciens avoient dit sur la marche et

les signes extérieurs des maladies, sur la valeur de chaque symptôme
relativement au pronostic, et ils se sont mis au niveau des connois-

sances acquises sur les altérations organiques des différens viscères , sur

les diverses phlegmasies des membranes et des parenchymes , et sur

ces mêmes phlegmasies passées à l'état chronique, déterminant, alors

des accidens d'une forme particulière, dont la véritable cause a été si

long- temps méconnue. Ils se sont appliqués particulièrement aux
affections cérébrales , négligées jusqu'à ce jour , et sur lesquelles il

reste encore beaucoup d'obscurité. Ils ont pn accumuler une masse

considérable de faits, observés sur des sujets de tous les âges, de tous

les sexes, de toutes les professions et soumis aux causes les plus variées.

Ifs exposent avec franchise ce qui est inconnu , ce qui est faux , ce qui

est douteux, ce qui est certain: c'est le moyen de n'induire personne

en erreur.

Les auteurs distinguent les maladies de l'appareil cérébral en plu-

sieurs classes : celles des enveloppes cérébrales, c'est-à-dire, tant du
cerveau que du rachis , de la dure-mère , de la pie-mère , et de l'arach-

noïde. Se réservant de traiter des premières dans la suite , ils donnent

la priorité à l'histoire de farachnétis ,
parce que l'obscurité de cette

maladie, sa fréquence, ses dangers, la difficulté de son diagnostic, et

le jour qu'elle peut jeter sur les autres affections cérébrales , leur ont

paru des motifs déterminans.
; ^ . v^^ft^ lo ,î*ù"n5}- ur. m . .. .

L'ouvrage n'a que quatre chapitres: le premier expose ranàtomîe et

la physiologie de l'arachnoïde ; le second, l'histoire de l'inflammation

de l'arachnoïde cérébrale; le troisième, ce que les auteurs appellent

\
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clinique de l'arachnoïde cérébrale , qui consiste dans le développement

des symptômes pathologiques et des moyens employés pour le traite-

ment, avec toutes les observations qui appuient les détails et font con-

noître différentes variétés de la maladie ; enfin le quatrième chapitre

est une histoire moins étendue de i'arachnétis spinale.

Cent quarante-deux observations, prises dans un grand nombre

d'autres, sont fa base de l'ouvrage; les auteurs ont d'abord écarté toutes

celles qui leur ont paru tant soit peu douteuses, pour ne conserver que

ce qu'il y avoit d'exact. Elles ont été recueillies, pour la plus grande

partie, sous les yeux d'habiles médecins et vérifiées sur les registres

et ies notes de viiites, ou communiquées par des personnes dans les-

quelles on peut avoir une entière confiance; quelques-unes ont été

emjîruntées au célèbre Morgagni. Les auteurs ont joint à chaque ob-

servation ie nom de celui qui l'a faite; toutes celles dont l'issue a été

malheureuse, sont accompagnées de détails de l'ouverture des corps.

Les auteurs ont dressé des tableaux de comparaison ,
propres à faire

Gonnoître fa mesure d'influence des causes extérieures, des sexes et

des âges, sur le développement de la maladie; les différentes propor-

tions de sa durée, et les rapports de ces proportions avec Vùge des sujets

qui en sont atteints, les régions de l'arachnoïde les plus affectées , les

rapports de ces régions avec les âges où fa maladie se développe,

fa fréquence de certains symptômes , tels que ceux qui intéressent fa

vie , et les organes du mouvement , et leurs rapports avec les régions .

s«r lesqueifes s'est portée l'inflammation. Dans tous les tableaux, on

a distingué en deux colonnes les arachnétis où l'inflammation a été ou

non suivie de suppuration. Chaque tableau est dressé sur cent seize à

cent dix-huit observations.

Les causes accidentelles qui peuvent donner lieu à I'arachnétis, ne

sont pas souvent aisées à connoître dans les hôpitaux; les malades y
arrivent hors d'état d'expliquer ce qu'ils ont éprouvé. Dans le nombre

de cent seize cités, il y en a cinquante-quatre sur lesquels on n'a rien pu

apprendre ; sur le reste, vingt-un avoient eu des percussions, et sur-tout
^

de fortes commotions; sur dix-sept, les circonstances antécédentes n'of-

froient point un rapport direct avec la maladie ; dix en ont été atteints

au milieu d'affections tristes ; six en ont été attaqués à la suite de flux

ou d'éruptions supprimées, ou par des métastases; deux, par l'efîèt de

tubercules au cerveau, ou d'une constitution apoplectique. Une fois

i'arachnétis s'est trouvée jointe à un cas d'hydrophobie.

Le nombre d'observations d'arachnétis , comparé entre les hommes

et les fenimes, présente quatre-vingt-huit hommes et vingt- huit femmes.'
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Le tableau qui éta^it la différence entre les malades attaqués de

Tarachnétis , eu égard aux âges , est divisé en quatre classes ; savoir : i
." de

la naissance h quatorze ans, ce qui constitue, suivant les auteurs, l'en-

fance; 2." de quinze à trente , l'adolescence; 3.° de trente-un à soixante,

l'âge adulte
;
4-° de soixante-un à quatre-vingts , la vieillesse. La première

classe est sous-di visée en trois; de la naissance à cinq ans, de cinqîi-

huit, de neuf à quatorze ; la deuxième l'est en deux, de quinze à vingt-

un , et de vingt-deux à trente ; et la troisième aussi en deux , de trente-

un à quarante et de quarante-un à soixante. Sur cent seize individus,

quarante-quatre de l'adolescence, trente-huit de l'âge adulte, vingt-neuf
de l'enfance, et cinq de la vieiiJesse sont tombés malades.

La durée de la maladie est plus ou moins longue, selon la violence
de l'inflammation; et celte violence a aussi ses rapports avec les diffé-

rentes circonstances dans lesquelles elle se développe. La durée fa

plus ordinaire de l'arachnétis observée , s'est trouvée entre sept et dix
ou onze jours.

Si l'on compare ces différentes durées aux âges , on trouve que les

maladies les plus aiguës sont dans un nombre qui suit une progessron
croissante, suivant la succession des âges compris entre cinq ans et

soixante ans ; aijtisi on en a compté trois pour l'âge de cinq à huit, quatre
pour ceux de neuf h quatorze et de quinze à vingt- un; six pour lâcre

de vingt-deux à trente; neuf de trente-un à quarante, et treize de qua-
rante-un à soixante : le tableau qui offre ce résultat contient cent dix-
huit observations. Dan<; cette durée, il fîm»^ distinguer trois temps, celui

de Vexcitation, celui de ïinjlammat'wn constituée, celni d\x collapsus ou
affaissement , dont les symptoines ne sont pas les mêmes. Si h durée
est courte, sa marche étant accélérée, il est difîficife de distinguer les

périodes ; dans le cas contraire, on «aisit mal les premiers symptômes, la

maladie fait des progrès insensibles qui , sous des apparences trompeuses

,

la rendent insurmontable.

Dans six observations , se rencontrent les principales variétés ou de
régularité ou d'irrégularité dans les périodes de l'arachnétis.

Les auteurs classent ensuite les différentes fonctions intéressées, \ç^

divers phénomènes de la maladie , depuis son invasion jusqu'à la guéri-
son ou la mort.

Cet exposé est suivi de ï'anatomie pathologique, c'est-à-dire, de
l'ouverture des corps, des altérations éprouvées par les organes en con-
séquence de l'inflammation de l'arachnoïde.

Le sixième tableau comprend les lésions observées sur différentes

régions de l'arachnoïde, et le nombre comparé d'observations dans [e%-
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quelles ces régions ont été intéressées. Sur cent dix-sept observations

,

quatre^vingt-onzç ont montré les traces de l'inflammation de l'arach-

noïde étendues sur l'un ou l'autre hémisphère du cerveau, et vingt-six

seulement ou ces traces étoient bornées à la convexité d'un seul; dans

cinquante-six, l'inflammation se manifestoit jusque sur la base du cer-

veau; dans vingt-neuf, sur la convexité du cervelet; dans quatorze, aux

parois de la cavité des ventricules latéraux ; dans neuf, à la protubérance

annulaire; dans çinquante-six, l'inflammation avcît été suivie d'épvan-

chement dans un des ventricules ou dans les deux; dans quinze, cet

épanchement étoit à la surface même du cerveau. On a observé, dans

quarante-huit malades, des lésions de la pulpe cérébrale où de celle

du cervelet. Les cas où cette inflammation s'est terminée par suppura-

tion, occupent dans ce tableau, comme dans les précédens, une colotjne

spéciale, dont le résultat forme toujours plus des deux tiers de la somme
des observations réunies, ,i^. «5 ; \%^

Les régions affectées d'inflammation ont des rapports avec les âges

dans lesquels la maladie se déclare. Les arachnétis à la basfe du cerveau se

$ont.trouvées beaucoup plus fréquentes que celles des autres régions,

çlfins les enfans au-dessous de sept ans, dans la proportion de dix ma-

lades sur quinze. Dans les âges de sept à quatorze ans , les inflammations

de la base , ou de la base et des convexités ensemble , comparées à celle

•de la convexité seule, ont été dans la proportion de treize k seize. Dans

Ja totalité des individus des deux âges, elles ont été dans la proportion

çle vingt-quatre à tij^nt&^dauv i au contraire, chez les adultes, le plus,

grand nombre des inflammations a été porté sur les convexités seules,

dans le rapport de soixante-seize à quarante-six; il y en a deux sur la

convexité et la base réunies, et huit sur la base seule : en tout il ne

s'en est trouvé que deux sur les seuls ventricules, ;

II restoit à établir les relations spéciales des symptômes plus ou moins

prédaminans dans les différentes variétés avec les régions affectées , et

ie genre d'altération qu'elles ont présenté dans les ouvertures; c'est ce

que les autfur^ fjiit fgit çims uii;artîcle sous le titre de physiologie

pathologique. -, ,1 ,
,('-

' ..î^u'^ib _:>! ^ ^

Un des organes les plus afîèctés dans cette maladie , c'est l'œil : on ob-

serve fréquemment la contraction ou la dilatation des pupilles, des deux

ensemble ou d'une seule, l'alternative de la dilatation et de la contrac-

tion , la rotation du globe des deux cotés ou d'un seul , le strabisme

double ou simple, &c. ; on y remarque aussi le déhre, l'hémiplégie , les

convulsions, les vomissemens symptômatiques,

-Les nombreuses observations faites par les auteurs et, à ce qu'il.
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paroît, avec beaucoup de soin , sont propres sans doute h. faire connoitre •

une partie des causes de l'arachnétis, les symptômes de la maladie, les

effets qu'elle produit, et peuvent par conséquent éclairer la pratique de

la médecine. Cette tâche a pu être remplie p r de jeunes médecins labo-

rieux, pleins de zèle et capables de bien voir, sans avoir recours à autre >

chose qu'à leurs propres moyens: mais, pour connoitre et décrire la ma- •

nière de traiter une mafadie aussi violente, souvent très-rapide, ils ont
^

dû s'en rapporter à la manière dont agissoient sous leurs yeux les mé-

decins habiles de l'Hôtel-Dieu et de quelques autres hôpitaux, auxquels

les malades étoient confiés. Cette garantie, que reconnoissent MM. Pa-

rent du Chatelet et Martinet, les a mis en état d'exposer les moyens

employés , leur action et leur valeur ; ils rapportent seize cas de gué-

risons
, parmi lesquelles il s'en trouve une où , le malade ayant depuis

succombé à une autre affection, les traces laissées par l'inflammation,

antérieure, c'est-à-dire, par l'arachnétis, ont évidemment été reconnues

à fouverture du corps.

Les auteurs n'ont pu , sur l'arachnétis spinale , objet du dernier chapitre,
^

avoir des observations aussi précises que sur la cérébrale , parce que , dans

les ouvertures de corps, ifs n'ont point trouvé l'arachnoïde vertébrafe

attaquée
, qu'en même temps quelqu'une des régions de fa tête ne le

fîit. Au reste , ils rendent compte d'un certain nombre d'observations
'

qu'ils ont recueillies et qui ne sont pas moins intéressantes que les

autres.

L'ouvrage soumis, avant d'être impiimc, k racadémie royale des

sciences, qui avoit nommé pour l'examiner MM. Portai, Dumérif,

Pelfetan et Halle, rapporteur, a été accueilli par cette compagnie, qui

lui a donné son approbation : c'est un titre encourageant pour les auteurs,^

et propre à fixer le mérite et l'utilité de leur travail. * .m/'^)

v>t NOUVELLES LITTÉRAIRES.
.>r;ov.b> INSTITUT ROYAL DE France!

TjANé'res dernières séances du mois de mai, M. Mongez a lu ,1 l'kcadfémie
des belles-lettres, un mémoire sur ïArt de monnayer che:^ les anciens et chéries
modernes. Il est divisé en deux parties : la première expose les travaux des uns
ec des autres pour affiner l'or et l'argent destines à être monnoyés, et l'emploi des

Bbb
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autres métaux pour le même usage» L'or natifvariant beaucoup dans ses alliages,

les anciens l'ont purifié, comme on l'apprend d'Agaiharchide et de Pline j et ii»

ont aussi affiné l'argent, lis connoissoient l'a propriété dont jouit le plomb de
purifier l'or et l'argent; et celle du soufre, du sel marin, pour affiner le der-

nier métal. Ainsi, lorsque l'on' trouve dans les monnoies anciennes des alliages

constans et appréciables, ils ont été l'effet d'une volonté d(4erminée, et non
du hasard ; mars , dans le cas où l'on n'y trouve que des alliages extrêmement
foibles et variables, il faut penser qu'ils croyoient avoir travaillé sur le fin, et que
ces alliages légers venoient des métaux natifs. Quant au plomb, sans nier que»
dans des temps difficiles, on en ait fait des monnoies, il est probable qu'onr

ne s'en est point servi dans les temps ordinaires , parce- qu'il s'oxide facilemewt^

ainsi les médailles antiques de plomb, qui sont en très-petit nombre, ont été

jadis arrentées ( noa doublées
)
par des faussaires. Il en est de même du fer,

que l'on a pu employer pour les échanges dans quelques circonstances; mais
qui, s'alliant frès-diificilement avec l'argent, n'a pu être joint au denarii/s "par

Marc-Antoine que par la fourrure; ce qu'a prouvé l'aiguille aimantée. Le
bronze a fourni aux anciens pour leurs monnoies une matière presque éter-

nelle; jamais ils n'y ont employé le cuivre pur, non plus que dans tous leurs

autres ustensiles, les chevaux dits ^/^ Cor'inthe exceptés. S'ils ont fabriqué ài$

monnoies d'étain, ce qui ne paroît pas prouvé, il n'en reste aucune. L'art des

essais, qui n'est qu'un affinage en petit, a été pratiqué»- par les anciens, puis-

qu'ils parlent du titre de certains lingots d'or et d'argent; mais ce n'a. pu être

que par la voie sèche. L'auteur n'a point trouvé de preuve de la Gonnoissance

en Europe des acides minéraux, employés aujourd'hui avec tant de succès

pour les essais, avant le xiii.' siècle, celui où Arnaud de Villeneuve fit con-
noître l'eau-de-vie. II est probable que la distillation qui les produit étoit pra-

tiquée depuis long-temps par les Tartàres, pour obtenir du lait aigri de leur*

jumens une liqueur, et que Rubruquis, envoyé chez eux par S. Louis, l'aafa.-

fait connoître en Europe à 6on^4«our. ^^—-r-TTTVT^ VÎrrtU'v •T'l!ri/iîr J
Deuxième partie : La fabrication des Monnaies. Les anciens ont d'abord

ntoulé les monnoies ; ensuite ils les ont moulées grossièrement, puis frappées»

Leurs coins, qui étoient de bronze, furent gravés au touret, comme les camées-,

jusqu'au règne des fils de Constantin, Depuis cette époque, ils ont été grayés

comme les nôtres au burin , et faits avec l'acier; depuis lors aussi les monnoies
d'or et d'argent furent coulées très-minces, comme le sont encore les sequins et

les ducats de Hollande, afin qu'en les pliant on pût reconnoître l'alliage d'un

autre métal. Dans le temps où les coins étoient de bronze, on les enfonçoii

dans un mandrin de fer, et l'on monnoyoit à chaud. L'auteur a copié parfaite-

ment une médaille consulaire d'argent, en estampant d'abord avec cette mé^
diille des coins de bronze , chauffés au rouge, puis en frappant un flan rouge

rvec ces coins refroidis. Par Ce procédé, qui étoit probablement celui des

pnciens, deux graveurs peuvent dans un jour modeler en cire et mouler les deux

cotés d'une médaille , et cette médaille sert à estamper plusieurs paires de coins.

D'après cela, on ne sera plus étonné de voir des monnoies d'or, d'argent et

de bronze ,.avec huit revers differens, du tyran Marius, qui n'a régné que trois

jours et dans les Gaules. A cette occasion , l'auteUr parle de la révolte des mo-
réraires dfe" Rome, sôus Aurélien, qui tuèrent sept mille de ses soldats, avant

dl^^re j(rafn<rjaf. Le gfand nombre des monétaires est encore prouvé par \0k'^

vl ci a - .

^
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dn^riej braivehes de Jeur corporation.^— C'est aussi par les membres d'une

corporation exclusive, qu'en France l'art monétaire a toujours été exercé,
jusqu'en i'année 1796, où la nouvelle organisation de^ monnoies laissa aux
entrepreneurs la faculté d'employer, comme dans toutes Jes manufactures, des

puvriers de leur choix. Ici l'auteur, avant de traiter du monnoyage des modernes,
particulièrement de celui des Français,, qui ont inventé tontes les machines
monétaires employées aujourd'hui, parle d'un grand nombre d'inventions et de
découvertes qui, faites par nos compatriotes, ont été d'abord repoussées et

adoptées par un peuple qui est encore plus notre rival que notre voisin. En
'553 j on introduisit dans nos monnoies le laminoir et le conpoir ou emporte-
pièce. En 1645 , le chancelier Séguier fit adopter, malgré la résistance de la

corporation monétaire et les arrêts de la cour des monnoies, le balancier, que
son inventeur , François Briot, repoussé par le gouvernement , avoit vendu à

Cromwell. Enfin la machine à marquer sur la tranche fut inventée en 169O par

Castaing, ingénieur français. Pendant le siècle dernier , l'art monétaire resta

^tationnaire en France, quoiqu'il eût fait des progrès en At>gleterre; ma,is il

reçut en France, dans le commencement de ce siècle, tout son perfectionnement;
et nos monnoies d'argent, substituées aux piastres, alimentent aujourd'hui en
grande partie le commerce de i'Aniérique, de l'Inde et de la Chine. Il est doj^ç
bien démontré que le monnoyage des anciens étoit plus prompt que le nôtr^;;;

.nta^s il faut convenir qu'il facilitoit par sa.groisièrtté la contrefaction.

L académie des sciences vient de perdre l'un de ses membres , M. Richard,
•aux funérailles duquel M. de Jussieu a prononcé, le i'8 juin, le discours
suivant : «Messieurs, c'est pour la troisième fois que, le plus ancien dans la

carrière de la botanique., je me vois chargé de la fonction honorable, mais
pénible, de parler sur la tombe de ceux qui, plus jeunes et plus nouvelle-
•nient initiés dans la même partie, auroient dû me survivre dans l'ordre de
la nature. L'amitié qui m'unissoit depuis plus de trente ane an epvant que
nous regrettons aujourd'lmi , ne m'a point j^cimib de laisser à un autre, qui
i'auroit mieux rempli, le soin de vous rappeler les titres de M. Richard à

-l'estime publique. Ce simple énoncé suffira pour faire mieux sentir les

services rendus parlai à la science, dont il étoit un des principaux appuis.

M. Richard, fils '^et petit-fils d'hommes recommandables préposés par

Louis XV à la direction de ses jardins de Trianon et d'Auteuil, et jouissant

delà confiance de ce prince, put de bonne heure étudier et connoître les

végétaux nombreux rassemblés dans ces lieux par la munificence royale. H
trouva dans Ja maison paternelle les secours nécessaires pour observer beau-
c.oup d'objets, pour apprendre a les décrire et même a les dessiner. Livré

d'abord à l'archirecture des jardins, il l'abandonna bientôt pour suivre son

goût, qui l'entraînoit vers la botanique. Sa première éducation le rendant plus

propre qu'un autre k Visiter avec fruit des pays étrangers, il sollicita et

obtint, en 1781 , fa mission d'aller dans la Guiane, déjà examinée en partie

'par Au blet, faire de nouvelles recherches en parcourant d'autres cantons de
-cette vaste comrée de l'Amérique. Nous ne le suivrons point au milieu des

^3oj,s et des marais, traînant avec lui une vingtaine de sauvages Galibi*,

occupé chaque jour de joindre au travail des recherches le soin de dessécher

et de décrire ses plantes, de- pourvoir à sa nourriture, de £e faire chaqu«
îoir nn* habitation nouvelle. Exposé ainsi, pendant des mois entiers, aux

r Bob 2
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intempéries de l'air dans un climat brûlant et humide, il y éprouva lés pre-

mières impressions des infirmités auxquelles il a été sujet le reste de sa vif.

Après avoir fait une ample moisson dans la Guiane, il passa successivement

à Saint-Thomas et à la Guadeloupe, deux îles des Antilles, où il continua

les mêmes recherches dans les trois règnes, et ce ne fut qu'après huit ans

d'absence qu'il revint en France, en 1789, avec une collection considérable

d'objeis, \^ plupart décrits et dessinés de sa main. Son premier soin, à son

retour, fut de mettre sous les yeux de l'ancienne académie des sciences le

catalogue des objets qu'il avoit recueillis , et je fus chargé d'en faire le

rapport. Nous touchions alors à l'époque désastreuse où l'idée de réforme

dans le gouvernement occupoit tous les esprits, et détermina la convocation

des états généraux, suivie quelque temps après d'un bouleversement général,

et de la suppression des corps savans. M. Richard ne put alors communiquer
au public les résultats de ses travaux. Lorsque la création de l'Institut remit

en honneur les sciences, les lettres et les arts, il fut un des premiers admis dans

ce corps, non dans la section de botanique, où il étoit déjà précédé par

d'anciens académiciens, mais dans celle de zoologie, à laquelle plusieurs

recherches sur diverses classes d'animaux lui donnoient droit de prétendre.

Cependant son goût particulier pour les plantes le ramena constamment vers

cette partie. Le désir d'obtenir par ses recherches des résultats généraux,

l'empêcha long-temps de rien publier. Entraîné parla manie de l'observation,

'il décrivoit et dessinoit chaque objet, et, les mettant en porte-feuille, il passoit

successivement à d'autres, multipliant ainsi les matériaux d'un grand ouvrage.

JNommé, heureusement pour la botanique, profes:eur de cette science dans

l'école de médecine à l'époque de sa création , il put développer, dans ses cours,

de premiers résultats qui donnèrent lieu à la publication d'une Analyse du

fruit, rédigée en peu de pages, mais pleine de faits, de conséquences générales,

et devant servir de base à beaucoup de préceptes généraux sur la philosophie

de la science. Pressé par e©e amis ^ H a donné successivement quelques mémoires
sur diverses familles de plantes, qui annoncent le talent supérieur, et qui ont
fixé les idées sur l'organisation des plantes de ces familles. On regretteroit

beaucoup qu'il n'ait pas fait connoître les observations nombreuses déposées

dans chaque feuille de ses herbiers, si l'on n'avoit l'espérance de les voir

publiées quelque jour par son fils, digne héritier de son nom, déjà connu
avantageusement par un bon livre élémentaire sur la science, et par des cours

très-suivis. M. Richard, entraîné par son goût dominant, ne se ménageoit pas

assez. Sa santé, qui n'avoit jamais été parfaite depuis son retour, s'altéroit

sensiblement, et diverses infirmités mettoient souvent obstacle à ses travaux,

.auxquels il se livroit de nouveau dès qae la maladie lui laissoit quelque relâche.

Forcé enfin parla gravité du mal, il a interrompu un des plus importans pour

garderie lit, et il a succombé au bout de vingt jours, laissant après lui une

femme et plusieurs enfans dont il étoit la principale ressource. Tel étoit l'ami

que je n'oublierai jamais j le savant qui, déjà connu par de bons ouvrages,

auro-it pu enrichir la science par de nouvelles découvertes; le membre de

I^académie des sciences et de la faculté de médecine qui emporte dans la

tombe l'estime et les regrets de ses divers confrères, dont je suis aujourd'hui

le double interprète. «



v2V^A JUIN [82l.''^UO. 381

:Ii^-
'^ ''' ''^riVRESNOUVEAV X,

^\î j^ FRANCE.
î»iit .rrr'-.î d»-!' ':

' flistoire de VAstronomie moderne , par M. Delambre , de l'Institut royal de
France. Paris, impr. de Huzard-Courcier, chez M.'"* veuve Courcier, 2 vol.

'"-f."^ ensemble de 200 feuilles trois quarts, plus 17 planches gravées. Prixj
58 fr.

.

Histoire de la vie et des ouvrages de J . J. Rousseau, composée de documens
authentiques, et dont une partie est restée inconnue jusqu'à ce jour; d'une bio-

graphie de ses contemporains considérés dans leurs rapports avec cet homme
célèbre , suivie de lettres inédites; par M. V. D. Musset-Pathay. Paris, impr.

d'Eberhart,chez Pélicier et chez Blanchard, 2 vol. in-S.''^ chacun de 560 pages.

Prix, 14 fr. Le tome I.*"" contient, après une introduction, une vie de Rousseau
extraite de ses confessions et de quelques autres documens : elle est divisée en
trois périodes, 1712-65, 1765-70, 1770-78; tous les faits y sont datés avec
soin. On trouve à la suite de cette vie une lettre inédite de Mirabeau à Thérèse,
du 12 mai 1790; un examen des reproches faits à Jean-Jacques; une analyse
de toutes ses lettres rangées pour la première fois dans leur ordre chronolo-
gique, et souvent éclaircies par des notes historiques. Le tome II renferme un
dictionnaire des contemporains de J. J. Rousseau qui ont eu des rapports avec
lui; une histoire littéraire de ses ouvrages; plusieurs de ses lettres qui étoient

restées inédites et qui remplissent ici 60 pages; enfin des pièces justificatives

et des notes supplémentaires. Ce recueil nous a paru curieux ; il ajoute plusieurs

détails positifs à l'histoire d'un homme célèbre.

Agnès de France, ou le XllJ siècle , roman historique par M.""" Simons-Can-
deille. Paris, impr. de le Normant, chez Maradan, trois vol. in-8,° ensenible
de 55 feuilles trois quarts. Prix, 13 fr. 50 cent.

(Euvres de Boîleau JDespréaux , avec les commentaires revus, corrigés et aug-

mentés. Paris, impr. de Fain, chez Desoër; tome I."^"", in-i8, viij et 459 P^ges.

Prix, 5 fr. , papier vélin lofr. Cette édition, donnée par M. Viollet- Leduc

,

contient le discours préliminaire de M.Daunou et ses notes historiques à la

suite de ce discours : elle aura 4 vol.

Fablespar AI. le baron de Stassart, des académies de Lyon , de Marseille , de
Vaucluse , &c. ; quatrième édition. Paris , impr. de Firmin Didot , chez Mongie
l'aîné, în-i$ de 322 pages avec une figure lithographiée. Prix, 4 fr* L'un de nos

prochains cahiers contiendra un article sur ces fables.

La Beauté, poëme en huit chants, en vers libres, suivi d'autres poésies, par
Sourdon de la Coretterie. Marseille, impr. de Guion , chez Masvert, in-iz de
10 feuilles.

Marc-Aurèle , ou Histoire philosophique de l'empereur Marc-Antonin, ou-
vrage où l'on présente,' dans leur entier et selon un ordre nouveau, les maximes
de ce prince, en les rapportant aux actes de sa vie publique (par M. R.);
tom. I, 1. i-iv, depuis la naissance de Marc-Aurèle, en 121 ,

jusqu'à la paix

avec les Parthes (en 166), Ixxij et 4^4 pages;— tom. II , 1. v, VI, VU , depuis
la paix avec les Parthes jusqu'à l'élévation de Commode à la dignité d'Auguste,

567 pages;— tom. III, 1. vill, état de l'empire depuis l'an 177, 528 pages;—
lom, IV, jusqu'à la mort de Marc-Aurèle en 180, avec un appendice, une table
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chronologique <Scc.

, 5 ro pages. Ces 4 volumes, sortis, en 1 820, des presses de
M;* Eberhart, impr. du collège royal de France, se trouvent chez M. Allais,

libraire, rue de Savoie, n.° 4» et chez MM. Treuttel et Wiirtz. On a joint au

tome IV le frontispice d'un tome V, que l'on forme en détachant du tom. II le

mémoire intitulé de l'Education de Marc-AurHe par les médailles , pages 433"
557; du tom. V, la table chronologique &c., pages 338-510. On y pourroit

ajouter les trois cartes géographiques queM. R. vient de publier en 1821 , savoir,

Imperium Romanum

;

—•Germanie ancienne;— pays des Quades et Sar-

matcs, &c. Ces trois cartes, dressées par M. Dufour, élève de M. Lapie, sont

destinées à éclairciri'histoire de Marc-Aurèle. Le volume in-8/ qui les ren*

ferme ployées, se vend 8 fr. ; l'ouvrage entier, avec ces cartes, 326"., et san»

les cartes, 25. Nous nous proposons de faire plus particulièrement connoître cet

ouvrage.

(Euvres complètes de l'empereur Julien ,lTad\iite5 pour la première fois du grec

en français, accompagnées d'argumens et de notes, et précédées d'un abrégé

historique et critique de sa vie, par R. Tourler, membre de plusieurs acadé*

mies, &c. ; tome III et dernier, 533 pages in-S." Paris, impr. de Moreau, chez

l'auteur, hôtel Soubise, rue du Chaume, n." 12, et chez Tilliard frères. Prix

des 3 vol. 21 fr.. Ce troisièviie volume commence par la défense du paganisme,

traduction du marquis d'Argens, revue par M. Tourlet , qui y a joint des notes :

siiivent quatre-vingt-huit articles, qui sont des lettres, des fragmens de lettresîCt

d'édits de Julien, avec des éclaircissemens donnés par le traducteur. On trouve

à la fin du volume les textes grecs de celles des épîtres de Julien dont la tra-

duction paroît ici pour la première fois: ces text€s.n'étoi£nt pas dans les éditions

des œuvres de cet empereur. Les tomes î et II de cett« traduction renferment

les huit harangues de Julien , ses épîtres ou discours à Thémistius et à un

pontife, son manifeste au sénat et au peuple d'Athènes, la .satire des Césars,

et le Misopogon. M. Tourlet, à qui l'an (îoit cet in>por,tant recueil, est coniiu

par ses traductions de Quintus de Smyrne et de Pindarp, et par un très-grand

nombre d'articles de littérature insérés dans le Moniteur.

JDu Régime municipal et de VAdministration de département ^ avec cette épi-

graphe :/-<2 démocratie bien entendue n'ôte rien à l'ai/ior.itéj seconde édition.

Paris, impr. de Fain, chez Barrois l'aîné, in-S," de 300 pages. Prix, 4 f""*

Cours d'analyse de VEcole roya/f^o/yr^c/zrt/çi/e^.parM, Augustin-Lonis Cauçhy,
ingénieur des ponts et chaussées, &c.; première partie: analyse algébriqu^.

Paris, invprimerie royale^ ckez Debure frères, /V^," d^ 36 feuilles 3 q-i^-t*;.

Prix , 6 fr.

ITALIE.
"t

Opère di Benedetto Afen^ini ; Œuvres de B. AJeij-^ini , avec sa vip rt son

portrait. Florence, 1820, in-S." i'rix, izl. \t
^ '

I^e Poésie siciliane anacreontiche f if'c; Poésies anacréontiques sicUientiif.y^^

l'abbé Giov. Mali. Milan, 1820, Sonzogno, //7-/2, ,. , .,(,

hrodoto Alicarnasseo ; Histoire d'Hérodote d'HaVwarnasst, traduite dn g^t-r,

avÊ-c xîes notes, par A. Mustoxidi; tom. l.'S Milan, i?3ft, chez Sonaogrvo,
//!-(?.'" et W'^f."^ avec cartes et portrait.

j f^t'\h. .'.eqr;

y^/f^^^/e cu/7c7/^ d.eir I.Pv.,rauseodi)Mi|Unp, L8/r9i,^^rt-^,?

JSuovi i'iementi 4eUa Ji/ica d-el ci^rpo ii^vûnp, Àfc-; 1%'ftwia^ii .élémens tk fA.
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physiologie du corps humain, d'après les plus récentes observations sur l'ana-

tomie de l'homme et des animaux; par Stef. Gallino: seconde édition, aug-par btei. Uallmo: seconde édition, aug-
T /*

mentée. P^doue, 1820, impr. du collé^ge, 2 vol. in-8:

*''^L'£ietrroinotore perpétua ; VElectrouioteur perpétuel, par G. Zamboni. Vé-
foxit, 1820, Merlo, ïn-S." avec figure.

Délia Emanazione de' fluidi, Ifc; de l'Émanation desfuides aériformes de

la terre , et de leur analogie avec ceux de la matière rayonnante des gloI)e«

resplendissant de leur propre lumière ,
par A. Corti. Venise , 1 820, in-8.'*

Fondamenti dî Patologîa analitica; Principes de Pathologie, analytique, par

Maurizio Buffalini. Pavie, 1820,2 vol. ih-8.*

ANGLETERRE.
What is lifef Qu'est-ce que la vie/ poëme; par Ph. Bailey. Londres, 1821

,

Baldwin, m-t?." Prix, 4 sh. .,,x,a

The dramatic Works ofSheridan ; Œuvres dramatiques de R. B. Sheridan ;

recueillies pour la première fois , et publiées , avec une préface ,
par Th. Moore.

Londres, 1821, Murray, /«-<?." Prix , i I. 8 sh.

Prometheus unbound; Prométhêe libre, drame en~quatre actes, par Percy
Bysshe Shelley. Londres, 1820, Olli^-rs, in-S," Prix, 9 sh.

The Belv'tdere Apollo ; Fu'^io, tragedj, and otherpoems ; l'Apollon du Belvédcre

;

Fa^io, tragédie, et autres poésies, par H. Milman. Londres , 1 821, in-S." de 1 92 j ,-,

The Doge of Venise; le Doge de Venise, tragédie historique en cinq actes,

par lord Byron. Londres, 1821 , Murray, in- 8."

Narrative oftravels in norihern Africa , Ù'c, ; Relation de voyages dans l'Afrique
du nord, de Tripoli à Murzouk, capitale du Fezzan, et de là à l'extrémiié

méridionale de ce royaume, dans les années i8;8, 1819 et 1820, avec des
observations géographiques sur le cours du Niger, et des remarqucb sur la traite

des nègres, telle qu'elle esi fdUc aujourd'hui par le sultan du Fezzan; accom-
pagnée d'une carte routière et d'un grand nombre de planches coloriées, re-

présentant les costumes des habitans de l'Afrique; par le capitaine Lyon, com-
pagnon de feu M. M. Ritchie. Londres, 1821, Muiray, in-^.' Prix, 3 1-3 sh.

Letters from fhe Mavannah ; Lettres écrites de la Havane pendant l'année

iSzo , contenant une description de l'état actuel de l'iledeCuba, suivies d'obser-

vations sur lie commerce des esclaves. Londres, 1821 , in-8.''

Sélections from letters written duringa tour through the United-Stades , ifc, ;

Choix de lettres écrites dans un voyage aux Ltats-Unis , pendant l'été et l'automne
de j8ip , au"xquelles on a ajouté un précis sur les mœurs des Indiens, qu'on
soppose descendre des dix iribu^^ d'Israël, une description de la situation et des

.souffrances des émîgràhs,"et un coop-d'œil sur le sol et l'état de l'agriculture,

parE. Howitt. Mansfield , 1820, in-iz.VnXy 3 sh.

Alemcirs ofthelije cfAnne BoLyn , wife ofHenri VUI ; Mémoires sur ta

vie d'Aune de Boleyn . femme de Henri VlH , par miss Bengcr, auteur des

Mémoires de Ai^* Ë.lisabe(h Hamilton ,. ifc, Londres, 1821, Longman, 2-

vol. in-8.*

Alemoirs l)y J. earl Waldegraye , ifc. ; AJémoires de J. comte de Wald^"
grave, conseiller privé de sa majesté sous le règne de George Jl , et gouverneur
de George IIJ , alors prince d« Galles; contenanf les discussions et événe^-^

1
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mens politiques remarquables, depuis 1751 jusqu'en 1757. Londres, i8atT>
Murray , in-^." Prix , i 1. 5 sh. '

,

™
Georgiana, or Anecdotes of George the third; Georgiana, ou Anecdotes sur

Georges III , suivies de quelques poésies, par Jugram Cobbin. Londres, 1B20,
Coiburn, 1x1-8.° Prix, 2 sh. 6 p.

" '

Life of W, Sancroft ; Vie de William Sancroft , archevêque de Canterbury

,

écrite d'après des documens rares et originaux, avec un appendix contenant
le Journal du savant Henri Wharton, par George d'Oyly. Londres, 1821,
Murray, 2 vol. in-S." Prix, i I. 4 sh.

Rome in the nineteenth century ;^ Rome au XIX.' siècle, ou Descripiion de5
ruines de cette antique cité, &c. Edimbourg, 1820

, 3 vol in-S."

On Population ; De la Population. Recherches sur l'augmentation de l'espèce

humaine; réfutation de l'essai de M. Mahhussurle même sujet, par W. Godwin.
Londres, Longman , in-S." Prix , 18 sh,

ALLEMAGNE. Dorstelhmg der fubriks , ifc.;^ Tableau technologique de

l'Industrie nationale dans les états autrichiens, par Etienne de Kerss. Vienne,
1820, Strass, 3 vol. in-S,"

Nota. On peut s'adresser à la librairie deMM. Treuttel et Wurtz, à Paris ^

rue de Bourbon, n.'iy ; à Strasbourg , rue des Serruriers; et à Londres , n." jo

,

Soho-Square, pour se procurer les divers ouvrages annoncés dans le Journal d«s

Savans. Il faut affranchir les lettres et le prix présumé des ouvrages.

Aioncgraphie des greffes , ou Description technique des diverses sortes de

greffes employées pour la multiplication des végétaux jpar A . Thouin.
i Article de M. Tessier. ) Pag. 323 .

dEuvres de Jean Rotrou. {Article de Al. Raynouard, ) 328

,

liiadis Fragmenta aatiquissima, cumpicturis, item scholia vetera ad
Gdysseam, edente Angelo Maie. [Article de M. Quatremére de
Q"i"cy. ). 33?;•%

Analyse chimique des Quinquina , par AlAl. Pelletier et Caventou. .
.

( Article de Al. Tessier. ) , ji^s
Spécimen Catalogi codicum mss. orientalium bibliothecœ Academi<B .. fj »»

i.ugduno-Batavœ , Ù'c. (Article de Al. Silvestre de Sacy.).,»^ .> H 3jf^'

"

(Euvns du lord Byron. [Article de AL. Vanderbourg. )
'. ^.'. ',

"
, iS^»

"

Histoire générale de France , par M. Dnfau, règnes de Henri III ipè
' "

,'^!r

d<i Henri IV. [Article de Al. Daunou.) -. *" NjSj.
'

Rcciterches sur l'inflammation de iarachnoïde cérébrale et spinale, par '^" ^ ' ' '
'

MAL Parent du Châtelet et Alartinet. [Article de AL Tessier.}. ' 572"^.
'

Nçux-ellcs littéraires ,.......,, 3 "7 •

•-r,:-và j/liOhenaoiD i^J F (^^fiE LA TABL£..m:faiolB ,iil 'J,r.r»à tU
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Ou TCHHE YUN FOU ! a D'ictionary ofîhe chinese îinguûge , in îhree

parts; part tlie first , cotitaining chinese and english arrangea

according to the keys ;part the second , chinese and english arran-

ged alphahetically ; and part the third , containing english and

chinese, by R. Morrison, D. D» : part. 11, vol. I et II.

Macao, 18 19 et 1820, xx, lopo et 488 pages grand

i//-^." , sur papier de la Chine.
j

JCjN rendant compte, dans le Journal des Savans
(
juin et août 1 8 1 7 j,

de la première livraison du Dictionnaire chinois de M. Morrison, nous

avons fait connoître le plan que l'auteur s'est tracé , et l'ordre dans

lequel il se proposoit de livrer au public les diverses parties d.e %^ïi

ccc a
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travail. La première, dont la traduction du dictionnaire classique de

Khang-hi fait la base, devoit contenir tous les mots de ce dictionnaire^,

avec quelques additions, d'après le système des deux cent quatorze

radicaux ou clefs. Dans la seconde, les mêmes caractères dévoient êtr«

rangés suivant l'ordre alphabétique des prononciations , et la troisième

devoit former un dictionnaire anglais-ciiinois. Conformément à ce plan ,

M. Morrison a publié trois livraisons, contenant les trente-deux pre-

miers des deux cent quatorze radicaux , ou environ le septième de la

première partie. Cette publication a exigé quatre années , d'où l'on

avoit conclu qu'en sup})osant que toutes les chances seroient favorables,

et que M. Morrison se livreroit sans interruption aux soins qu'exigent

la rédaction et l'impression d'un pareil ouvrage , il lui faudroit plus de

trente ans pour le compléter (i).

Cette considération semble être entrée pour quelque chose dans la

résolution que M. Morrison a prise en avril i 8 i 8 , et qu'il vient d'exé-

cuter, d'intervertir l'ordre des publications, et de donner le dictionnaire

alphabétique en entier avant d'achever celui qu'il avoit commencé. Il a

jugé qu'il étoit possible de terminer en un an l'impression d'un volume

de mille pages ; et le désir de mettre h la disposition des souscripteurs

une partie complète de son ouvrage l'ayant décidé à interrompre l'im-

pression de la première, il s'est livré à ce nouveau travail avec tant

d'ardeur, qu'il a pu, dès l'année dernière, mettre au jour les deux volumes

que nous annonçons , et qui forment ensemble plus de quinze cents

pages grand in-4.'

Pour apprécier toute l'utilité de cet immense travail , il faut se rap-

peler que la nature particulière de la langue chinoise rend, pour ainsi

dire, indispensable l'usage d'un double dictionnaire. II faut qu'on puisse

trouver à volonté la prononciation et la signification qui sunt attachées

a un signe inconnu qu'on rencontre dans un livre , et pour cet objet les

caractères doivent être disposés dans l'ordre des radicaux qu'ils ren-

ferment; il faut aussi qu'on puisse retrouver, quand cela est nécessaire,

le signe écrit qui correspond k tel mot chinois qu'on se rappelle, et c'est

à cj^uoi servent les dictionnaires où les caractères sont classés suivant les

prononciations. On sent que cette dernière sorte de dictionnaires doit

être sur-tout utile aux Chinois ,
qui savent parler leur langue, et qui

ont plus souvent besoin de chercher les signes des mots, que les mots

qui sont l'expression des signes. Les mêines dictionnaires sont encore

(i ) Allgem. liur. leîtun^, 1818, n. 29 , p. 228.= Asiat. Jouriu June 1 8 1

8

p«g. 572. .
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aecommodés aux besoins des missidnnaires et des autres Européens qui

ont commencé dans le pays même à se familiariser avec la langue-

parlée : mais une chose qu'on croiroit difficilement , si l'expérience ne

la mettoit hors de doute, c'est que ces mêmes dictionnaires alphabé-

tiques sont plus commodes h consulter même en Europe. Cela tient k V^^

des causes qu'il seroit trop long d'indiquer ici : il suffira de dire que la

prononciation est fréquemment indiquée dans les caractères; que beau-

coup de ceux qui ont la même prononciation se prennent u chaque

instant l'un pour l'autre , malgré la diftérence d'orthographe
; qu'il y

a par conséquent de l'avantage à les trouver réunis, et qu'enfin la force

de l'habitude l'emportant souvent chez nous, nous retenons plus facile-

ment les mots que les signes , de sorte qu'il n'est pas de personne

livrée à l'étude du chinois, qui ne sache la prononciation d'pn grand

nombre de caractères dont elle ignore ou dont elle a oublié la signi-

fication, ^w" ' ^«i»?f«Knk^ m.

Ces motifs étoient plus que suffisans pour engager M. Morrison }l

hâter la publication du dictionnaire alphabétique qu'il avoit promis ;

mais pour être en état de l'achever dans un terme aussi court, il a dû

adopter un système de rédaction plus concis que celui qu'il a suivi dans

son dictionnaire analytique. Effectivement, au lieu de prendre pour ^

guides les rédacteurs du dictionnaire de Khang-hi dans les nombreux
emprunts qu'ils font aux auteurs classiques, et de rassembler, comme
il l'a fait, à leur imitation, dans ses premières livraisons, de longs pas-

sages de prose et de vers pour mieux faire jessortir le sens d'une ex-

pression, il se borne ici h réunir les difi^érentes formes dont chaque

caractère est susceptible, et les différentes acceptions qu'il peut prendre,

soit quand on l'emploie isolément , soit quand on le fait entrer dans les

expressions composées, c'est-à-dire qu'il dorhne ce que les auteurs

qui ont traité de l'écriture chinoise appellent variantes ( i
)

, et les termes '

polysyllabiques , formés de la réunion de deux ou trois caractères , sans l0
connoissance desquels il seroit absolument impossible d'entendre fe

moindre ouvrage chinois.

M. Morrison annonce qu'il a pris pour base de son travail un die-
'

tionnaire chinois intitulé Ou-tchhe-yun-fou y dont un écrivain nommé
Tchhin avoit passé toute sa vie à réunir les matériaux. Tchhin, en mou-
rant, laissa son manuscrit \ un de ses élèves nommé Han-i-hoii, lequel

voyagea dans tout l'empire pour le perfectionner et y faire les additions

'
'

'

' II-'

IIM l

'j
i \

(1) Voyez notamment ce qui a été dît des variantes, dans VExainen ciitr.

tique, k la tête du iJupplément de M. Klaproih, p.jetsuiv, - -'''
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nécessaires. Un auire disciple de Tchhin , nommé Phan-ing-pin, fit

eonnoîlre le travail de son maître à l'empereur Khang-hi, dans le tempf,

cwt ce prince étoit occupé du projet de son Tseu-tian ou Dictionnaire

classique. On fit chercher le Ou tchhe yun fou , et il fut mis au nombre
des ouyrages qui dévoient servir de base au Dictionnaire impérial. De là

vient que dans celui-ci beaucoup d'articles sont une transcription ver-

bale des articles correspondans du dictionnaire de Tchhin. Ce dernier

ouvrage fut publié peu après par les soins de Phan-ing-pin, qui y mit \
une préface, où il enseigne que le nombre des caractères chinois, en

y comprenant les synonymes et les différentes formes de chaque ca-

ractère, s'élève à cinquante miile. On sait que cette fixation est tout-

à-fait arbitraire, et peut varier suivant la nianière d'envisager les choses.

Quoi qu'il en soit, si le dictionnaire de Tchhin contenoit cinquante mille

caractères, M. Morrison l'a considérablement abrégé, car il n'en a nu^

inéroté que douze mille six cents vingt-deux, et les variantes à joindre

à^ce nombre l'augmenteroient à peine d'un tiers. Il a du reste très-bien

fait dans l'objet qu'il s'étoit proposé: car, dans un dictionnaire usuel,

cette multitude de caractères est moins avantageuse qu'embarrassante;

et ce n'est pas, comme on sait, le grand nombre des termes expliqués,

mais l'exactitude des explications et le bon choix des mots qu'on

réunit, qui constituent le mérite d'un dictionnaire.

Une condition indispensable pour pouvoir faire usage d'un voca-

bulaire chinois alphabétique, c'est d'avoir une table des caractères qui

y sont expliqués, arrangée suivant l'ordre des clefs ; car c'est toujours

à cet ordre qu'il en faut revenir quand on ignore et le sens et la pro-

nonciation d'un caractère. On l'y trouve à la place qui lui est assignée

par le radical dont il dépend, et l'on est toujours, au moyen de cet

index , en état de recourir du signe .écrit à la langue parlée, comme on
peut, en consultant ce corps même du dictionnaire alphabétique, re-

monter du mot à l'écriture; double opération qui est souvent néces-

saire et qui facilite beaucoup l'intelligence des livres. L'index dont il

est ici question pourroit être plus complet ; mais, tel qu'il est, il forme;

un très-utile supplément au dictionnaire. M. Morrison y a joint trois

autres tables qui achèvent de remplir le second volume. La première

est prise du dictionnaire de Khang-hi, dont il semble qu'on ait seule-

ment donné les feuilles à un graveur chinois pour les reproduire par une

planche nouvelle. Elle contient dans une cinquantaine de pages ce que

les Chinois appellent Kian-tseu, c'est-à-dire, les caractères dont ie ra-

dical est difficile à reconnoître, arrangés dans un ordre purement ;;

technique , où la. recherche n'exige qu'une connaissance très- légère du
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inécaiiismede récriture, liâsetande table esttifl'îridejtdé^ mots angfek,

destiné, dit l'auteur, à soulager la iliémoire et h fournir 'dtes expressions

à une personne qui à déjà quelque connoissance de la fangue et qui veut

composer en ti:hîito'i*; «'On ïi€ doif pas s'attendre,^ dit M. Moririson','-

*f q«e cet index ptiisse mettre une personne qui ne sauroit pas la ïangué

*» en état de choisir des termes pour exprimer ses pensées en chinois. »

Kôh-seuîemertt îa table anglaise he pourroit pas sèrVir à cet ob)étf, mai*

quoiqu'elle contienne près de six mille mots,^eomme les mots chinoîs

cbr'respôndans ne sont indiqués que par des renvois en chiffres arabes

,

i"'Ja pii^e du dictionnaire où ils se trouvent; l'usage n'en semble pas

fort commode. On a lieu d'espérer que l'auteur ne'croit pas, en rédigeant

cet iridex, avoir rempli l'engagement qu'il a pris au commencement

,

et qui se trouve implicitement rappelé sur le frontispice même des deux

volumes que nous annonçons. D'après son plan, le dictionnaire complet

doit avoir une troisième pattie anglaise et chinoise: mais il entend sans

doute par ces expressions une réunion plus ou moins complète de locu-

tions et de phrases ou d'exemples , et non pas imfe simple liste de môfi
cbmme celle-ci. Il seroit à désirer qu'il pût avoir pour modèle, dans cette

partie de son travail
,
quelques-uns des dictiannaires latins- chinois,

dôtnmé nos missionnaires en avoient composé plusieurs, et notamment
comiue le dictionnaire latin-mandchou-chinois, en trois volumes /'»*

folio, que possède la Bibliothèque du Roi ^r)V ' "*
' > t

**' Enfin la dernière table , <jui termine le second volume , est intitulée,

Table synoptique desformes variées des caractères chinois. L'auteur y a

réuni en trois cents pages imprimées à la manière chinoise , c'est-à-dire

,

en planches stéréotypes, les formes communes, cursivés et antiques des

principaux caractères expliqués dans son dictionnaire. Ce morceau ne
sera pas inutile à ceux qui voudront s'occuper de la paléographie clii-

noise, sans avoir à leur d?sposition les ouvrages originaux, comme lé

Çhoue-wen Q\\ le Tc/iliouan-tseu-'we'i ; mais comme c'est l'arrangement

même du dictionnaire, c'est-à-dire, l'ordre alphabétique qui y a été suivi,

elfe n'offriroit qu'un secours insuffisant à ceux qui voudroient s'en aider

pour déchiffrer d'anciennes inscriptions ou des préfaces écrites en carac-

tères curSifs. r.,

^'- 'J'ai laissé de Htë , pour en ]>apïei' séparément, wni catalogue x^
noms chinois des étoiles et des constellations, qui a été convposé par
*Ml Reeves, à la prière de M, Morcison, et que celui-ci a inséré à -k

ftii,

, t') Voyez la notice "detaillie au'en a .donnée M. Langlès dans lesJVçtiçés
et' extraits des manuscrits, xotÂ',y'\''^i''j^p%l • -' ~ '^^vf. ,Sr,:iii.:;... i,t iL0^

i^i-^

n
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fin de son premier volume. M. Reeves est un membre de la société

royale de, Londres, qui réside à Canton, qui s'y est occupé de travaux,

"d'histoire naturelle, et auquel M. Morrison doit la communication de

h plupart des noms de plantes et d'autres productions naturelles qu'il

a fait connoître dans son dictionnaire. Rien sans doute ne seroit plus

profitable aux sciences que des recherches de ce genre, entreprises sur les

lieux mêmes par une personne qui ne seroit pas étrangère,à, la cpi^^

noissance de la langue et à la lecture des livres. i\^^ ';..,;.> ..^

Pour la Chine, le moindre avantage qui puisse en résulter seroit

d'avoir les moyens d'établir à volonté une synonymie exacte entre les

dénominations usuelles des êtres naturels et celles qu'on rencontre dans

les livres, et de tirer parti des renseignemens sur l'histoire naturelle, et

J'économie rurale ou domestique, qu'on peut extraire des traités géné-

raux ou particuliers et des relations originales. II y a d'autant plus à faire

en ce genre, que nos missionnaires, peu versés en général dans les

sciences naturelles, se sont bornés, dans leurs vocabulaires, à remplacer

les dénominations chinoises par des appellations communes, telles quà

Mom d'un arbre, nom d'une plante , d'un poisson ou d'un quadrupède , ou,

tout au plus, y ont joint quelques traits vagues et insignifians , pris des

descriptions chinoises. On doit donc désirer que M. Reeves puisse bieiv

l6t faire jouir le public du fruit de ses travaux et du résultat de sesobr

servations. Dans le morceau que nous avons sous les yeux, l'auteur s'est

efforcé de mettre en rapport les noms des étoiles dans les constellations

chinoises et dans celles des Européens. «Cette opération, dit fauteur

• lui-même, a été fastidieuse, et le résultat n'en est pas entièrement

j» satisfaisant : toutefois il y aura assez pour contenter la curiosité de

» quelques-uns et prévenir le travail de quelques autres qui seroient

» disposés à faire une semblable tentative. » Pour base de son travail,

«il a pris un ouvrage composé en chinois par les missionnaires, sous le

titre de Lia- li-youan-youan , en cent volumes, et où sont renfermés des

traités sur la musique, les principes de la géométrie, le calcul des

éclipses, les tables du mouvement du soleil et de la lune, des nombres

premiers , des logarithmes des nombres et de ceux des sinus et dés tan-

gentes, &c. Dans le trente-unième volume de cet ouvrage, on donne

une liste de quatre-vingt-douze étoiles, depuis la première jusqu'à la

troisième grandeur, avec leur ascension droite et leur déclinaison, et

line autre liste de deux cent dix-sept étoiles, depuis la troisième jusqu'à

|[a cinquième grandeur» avec quelques nébuleuses. Outre ces deux listes,

Fauteur avoit encore un double planisphère du P. Verbiest, de quatre

pi^ dé diamètre, avec une division circulaire et une échelle graduée



pdbr marquer la distance équatoï-iale. II a pu compnrer la position des

étoiles de ces deux planisphères avec celle d'un globe de Bardin, de

dix-huit pouces, et la vérifier sur l'atlas de Bode. Par ce moyen,

M. Peeves a procuré une plus grande certitude aux synonymies des ^,i^.

Gonsteifaiions chinoises; mais il n'a pas, comme il paroît disposé à ie

croire, fait une chose entièrement nouvelle et qui n'ait jamais été tentée ;

et la comparaison des deux systèmes uranographiques , telle qu'elle

résulte du planisphère du P. Verbiest, n'a pas, comme il l'imagine,.

été inconnue jusqu'ici en Europe. Le P. Noël avoit donné la corres-

pondance des constellations chinoises avec les nôtres (i); le P. Gri-

maldi, dans un ouvrage chinois dont plusieurs exemplaires sont venus

en occident , avoit fait connoitre le planisphère chinois gradué et

partagé en six feuilles (2) , d'après le planisphère du P. Pardies; et

M. Deguignes fiîs avoit, avec 1 aide de son père , donné une forme

nouvelle au catalogue du P. Noël, et fait graver deux planisphères

qui ont été insérés dans le tome X des Mémoires des savans étrangers,

publiés par l'académie des sciences. Ces différens travaux porioient

tous sur une même basé, la comparaison que les PP, Verbiest et

Grimafdi, successivement chargés de la direction des opérations as-"

tronomiques ^ la Chine , avoient faite avec le plus grand soin pour

appliquer les dénominations chinoises aux étoiles décrites par les

PP. Riccioli et Pardies. On voit qu'il ne régnoit pas dans cette

matière autant d'incertitude que l'a supposé M. Reeves, et que, dans

cette circonstance encore, les savans du continent ont eu sur le savant

anglais du moins l'avantage de la priorité.

Cet avantage est le seul que leur laisse IVl. Morrison ; car il a mis tant

de zèle et tant d'activité dans la composition de ses dictionnaires, qu'il

a égalé , sinon surpassé, la plupart de ses devanciers. En achevant ce

qu'il a si bien commencé, il pourra se flatter d'avoir élevé k la litté-

rature chinoise un monument qui eût pu manquer encore long-temps à

cette littérature. Un heureux concours de circonstances l'a favorisé :

placé, par son séjour au milieu des Chinois, à la portée de tous les

secours dont il peut avoir besoin, pouvant h volonté se procurer des

livres à consulter, des dictionnnires h extraire, réunir des interprètes-,'

des copistes, des graveurs, disposant de fonds considérables que la
'

. i '
' ' ' ' -

(i).,Pans les Observationes inathematïcœ.et physicçe în.Jndia et Ch'inn factce,
Prag 17 10 , //z-^,"— (2) Fang sing ihoti Mai , on ExpHcatfon du plnnîsphère,
par AJïn-ni'wg-'o ( le P. Grimaldi. successeur du Pi yerbiest dans la charge
dç'.président du trjhunaldes mathématiques) , ipipriaipe eq^iç m. jy ai. ^'hui

. pdd"
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Compngnfe des Indes a fournis généreusement, tous îes genres de f:i-

cflîtés se sont trouvés entre ses mains, et il en a dignement fait usage.

Un seul obstacle fa arrêté quelque temps pour cette dernière li-

:;^^' vraison. La politique chinoise a pris ombrage en voyant à la solde

_ des Anglais des écrivains et des graveurs chinois , et elle s'est momen-

\
tanément opposée à ce qu'ils continuassent leur ouvrage. « Apprenez
>» flDtre langue si vous pouvez , ont dit aux Anglais les magistrats

» de Canton ; mais nous ne vous fournirons pas de secours , et nos

i* ouvriers ne graveront pas de caractères pour vous. >' Le seul in-

convénient qui soit résulté de cette mesure, c'est que les gros caractères

employés dans ie dictionnaire alphabétique ont moins d'élégance que ceux

dont on a fait usage dans les trois premiers cahiers du dictionnaire analy»»^

tique. L'exactitude et la correction n'y ont rien perdu, et, tels qu'ils sont ri

on peut assurer que rien de si beau n'a encore été exécuté en Europe.

On a fait en ce genre tout ce que permet une munificence éclairée et

inépuisable. Les mêmes séries de caractères, montant à quinze ou vingt

mille lignes, ont été gravées quatre ou cinq fois, pour reparoître dans

un ordre différent suivant les besoins. On n'a été réduit à employer,;

ni le procédé pénible et toujours lent du clichage, ni les ressources^

encore imparfaites de la lithographie. On a gravé en métal tous les»

'
'

ty'pes qui étoient nécessaires , et peu t« être plus qu'il n'en étoit besoim~.

On sera peu étonné de cette utile profusion, quand on saura que lai

gravure ne coûte presque rien à la Chine, et que d'ailleurs les direc-;

teurs de la compagnie ont pourvu à l'impression d'un dictionnaire-

chinois en y affectant la somme de douze mille livres sterling [enviroit-

:joo,ooo fr. ]. Ces honorables patrons savent apparemment qu'il n'y a

pas cte dépenses dont on tire plus de profit que de celles que l'on consacre

à ta littérature, et qu'ouvrir à leurs concitoyens une nouvelle source d&>

lumières , c'est leur procurer en même temps de nouveaux élémens de

richesse et de prospérité.

J. P. ABEL-RÉMUSAT.^ "

f

J<t Mi^SEO Chiaramonti , descrîtto e tllustrato da Fifippo-

Aurelio Visconti e Giuseppe-Antonio Guatani. Milano,

-"presso gîi editori, 1820, voi. gr. in-8° 356 pag. 46 P^-

Ce volume, quoiqu'il se vende séparément , doit fiire partie dé Ta-

collection qu'on réimprime à Milan des œuvres de Visconti, et fera

suite au A4us<:o Pio Clementim dans la nouvelle édition ln-8', comme-
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forîgînaî en grand format, dont il est une réduciioji , trouve sa place

après les sept volumes de la grande collection de Home,
Le but de cette réimpression dans un format portatif et beaucoup

plus éconofnique, a été de mettre h la portée du grand nombre de» \éM.

wvans et des artistes, les richesses d'art et d'érudition que renferme la

collection des figures du Aduseum Vnticanum , et les doctes commerv-

taires qui les expliquent, /t61; 'l>?.i-'a ,<'. '^ -

Le huitième tome de ce Muséum est du à'Ia munificence du pape

régnant Pie VII, et porte son nom. Les deux plus savans antiquaires

de 'Rome, Fhi!ij)pe Visconti, frère de celui que le monde savant,

regrette , et Joseph Guatani, se sont réunis pour rendre les explications

de ce nouveau volume dignes de faire suite aux précédentes. Leur

première ambition , en marchant sur Ic^s traces de leur célèbre pré-

décesseur, a été de se conformer au même système de critique, le seul

qui puisse faire avancer la science archéologique.

.Beaucoup de préjugés, comme on le sait, en avoient arrêté les

progrès. Bornés dans un cercle assez étroit de parallèles et d'autorités,

les premiers interprètes du plus grand nombre des recueils d'antiquités,

négligèrent , dans leurs explications , de faire mention des restaurations

,

-«fui ^voient irès-arbitrairemeni changé les noms et les sujets de beaiv*

»oup de statues. L'histoire de Rome fut la source où l'on puisa les

•inierprétations de monumens faits en Grèce; et une mythologie toul-à-

i&h difîérentexîe celle des premiers siècles de l'art, fournit à des jCom-

mentateurs superficiels, les matériaux les moins propres à rendre raison

-d'une multitude de figures et d'embJèmes . né5 d'un tout auiup ordre

aidées et d'allégories. ^lîJ^iff-IiliH^K^x î>i>' -b tfJ?ib "•^tiiiv-

Pour être juste, il faut dipe nussi que îe nombre immérï^ de dé-

couvertes faites depuis un demi-siècje dans le champ de l'antiquité, ^
a multiplié à l'infini les moyens de rapprochemens et de comparaison*^

C'est sur cette masse toajoi^rs croissante de faits et d'autorités., que
se fonde aujaurd'huî cette science de l'antiquité qui , grâce à l'esprit

îde critique , est parvenue à trouver sa place k côté de tous les gejjjtes

ide connoissances dont l'expérience doit agrandir saos icesae ie
•domaine.

' Sous ce rapport, il en est de -cette sdenije cominè àg toutes ios

•autres; ies découvertes oMiJes Térités nouvelles doivent s'y mnhiçÀmi
progressivement en sortant Tune de J'autre , comme on voit de nouvelles

brandies issues des ancieftnes . s« projeter sans interruption en étendant
de plus en plus le développement de farbre.

C'est ce que M. Latirs Yt«r^é*ttïdié il momtrer dans la savante et '^

Ddd 2
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udicieù se préface qu'il a placée en lête de l'édition nouvelle dont

ivous rendons compte.

'i Cette préface, ou plutôt cette dissertation archéologique, a été le

principal lïiotif qui nous a engagés à parler de ce volume, dont elle

augmente le mérite et la valeur. M. Labus, déjà connu par un très-

grand nombre d'explications de monumens et d'inscriptions inédite»

ou tronquées, s'est donné ])our sujet de fliire voir, que la science^

archéologique repose, comme tôiflts les autres, '>sivr la méthode en

vertu de laquelle le philosophe procède du connu à finconnu.
-• Plus il y aura donc de connu dans le domaine de l'antiquité, plus il

sera nécessaire que la quantité de l'inconnu aille en diminuant. 'H'.'rt'g'^ii

M. Labus fait voir qu'un très-grand nombre des premières erfeufij

des antiquaires provient, ou de ce qu'ils ne procédoient pas ainsi, ou

de ce qu'ils manquoient des moyens qui dévoient leur indiquer en

ce genre la véritable route des découvertes. Il cite h cet égard une

multitude de méprises redressées par les antiquaires modernes , beau-

coup plus riches que leurs prédécesseurs en moyens de parallèles et

de rapprochemens.

: Après -avoir cité les découvertes les plus constantes et les mieux

prouvées en ce genre, relativement aux monumens des arts, M. Labus

fait de cette méthode la même application aux monumpns écrits , et

il montre combien d'inscriptions mal lues , mal rétablies , mal inter-

prétées par les plus doctes commentateurs, ont reçu des découverte*

plus récentes leur véritable interprétation.n o! , ^. i.. sUon-^i;»

M. Labus, très-versé, comme on le sait, dairi ce genre de critique,

avoit le droit de se citer lui-même ; et la dernière partie de sa disser-

tation contient des restitutions d'inscriptions qu'il a obtenues de la

méthode des rapprochemeits, que ses connoissaiices tiès-spéciales l'ont

mis à portée de faire.
-

•Nous nous étendrions davantage et sur {'édition nouvelle du

^Mitseo Ch'iaramonti et sur son introduction, si M. Labus ne nous

annonçoit, comme tirant à sa fin, la nouvelle édition complète des

deuvres d'Ennius-Quirinus^iVisconti, dont il s*est chargé de surveiller

l'ensemble et la correction, et où il doit trouver plus d'une occasion

ad'exercer ce véritable esprit de "critique archéologique, dont il a posé

Tie^^princi})es et donné les exejiiples, dans laniissertation préliminaire du

Toiume que nous vene^ns d'annoncer.) Sftu 'i inr: to? -'^ jfjrjmovi^^-jiT. , -j

^T^n^:>\^M»A-^)^V ^ :^^" -»''> ' ' QUÀtkÉMÊSË DE QUlNCtL'^'''^

}» ©UicvciB f\ ah i»T«g^iJ >'. l niùSLi' JA 5iip'g> i«»î>

s h'ùa
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^]jMSCRlPTIONES NuBiENSES ;. commetitûtio lecîa in convcntu

yf (icûdemiœ archcsologica , VI kal. ûug. MDCCCXX, à B. G.

\ Niebuhrio', socio /lononiiio. Romx , 1820, in-^,"

-J'ai déjà parlé (i) , dans ce. Journal , de M. Gau, habife architecte ^

de Cologne, qui vient de parcourir une grande partie de (a Nubie,,

où il a dessiné les vues et levé les plans des temples égyptiens situés

au-dessous de la seconde cataradje çlu Nil. Ce voyageur a de j^Ius

recueilli avec soin toutes fes inscriptions grecques et latines qu'il a pu

découvrir; et le nombre en est assez considérable. Etranger à l'étude

de l'antiquité et des langues savantes , et n'ayant point la prétention de

savoir ce qu'il igiiore, il n'a pps cru devoir imiter quelques-uns de nos

voyageurs en Eoypte, qui se sont imaginés pouvoir tenir avec un succès

égal le crayon du dessinateur , le compas de l'architecte, le sextant de

l'astronome et la plume de l'antiquaire. Cet habile artiste, satisfriit

d'avoir dessiné avec précision et exacthude, nous ajouterons avec esj)rit

et avec goût, les monumens de la Nubie , a déposé ses richesses archéo^

logiques entre les mains d'un des hommes les plus capables de les faire

valoir, de M. Niébuhr, qui s'est chargé, non-seuîement de publier les

inscriptions , mais encore de rédiger la narration du voyageur.

-, La dissertation que j'annonce peut être considérée comme le spécimen

du travail de ce savant : elle contient le texte et la traduction de deux

inscriptions grecques, et d'une inscription latine troïkvéQ k Aa/aùscAé

,

qui est l'ancienne Talmis. ;;],";,, .>

. La première inscription grecque se compose de vingt-deux lignes ;

elle a été gravée par les ordres d'un roi du pays appelé Si/co , qui

prend le titre de BctarAioxcç NiiCa.Jh)v p^ '^Slxcov (au lieu de cvjumvTav]

AiSjÔttuv : cette inscription paroît destinée à perpétuer le souvenir

des guerres que Silco avoit faites contre les BUmmyes, depuis Prïmis

[ Ibrim
]

jusqu'à Talmis [ Kalabsché ] . . . ImKimt^ fnià (pour koltÀ

ou ^ipoç 7VUÇ B>^i]uvai) '^ BX'cjuvaiv "^k^ Tleif/j îûûç TiXfx^pùç, II est assez sinT

gulier que Je roi des Nubadœ \_Nobaîœ de Procope ] se contente du titre

çlje BeccnXtaicoç , regulus , lui qui s'annonce comme supérieur aux autres rois

^

Wt aumMOV oXaç OTnaa 'r^ àMwj/ /BetcTxAjwc , a^\' ctK/xnv ijwnrçs^v avTtiv. Le*

trois courts échantillons que je viens de donner du style de l'inscription

,

suffisent pour monter que le grec en est souvent barbare et resseiîibi»

Jij '^f Y . L' « n-:-! .

^

—V\^ -,tv
-—-^ (H

t
.- n(^^; .8\fV

,
(iT Cahier de mars, iZzi.p.ip^^, 4 . '{ H , V .-uu
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à celui des bas temps : on y trouve 07? lyi^vi/uwv pour Kai-i^ âv, xfoumv

«oX«ç, -mçiveiv nvi^ &c. ; mais on ne s'en étonnera pas, si l'on songe que

c'est un roi nubien qui parle, et probablement aussi un Nubien qui

a rédigé l'inscription. Ce monument constate que la langue grecque

avoit pénétré parmi les naturels de la vaifée supérieure du Nil; c'est

un nouvef exemple h joindre avec la seconde partie de la fameuse ins-

cription d'Aduiis , et avec celle d'Axum qui est venue si heureusement

dissiper les doutes (i) que d'habiles critiques avoient élevés contre l'aa-'

thenticité de la première partie du monument d'Aduiis.

Dans rinscripîion d'Axum , Aeizanas, roi des Axumites, des Ho-
inérites, &c.

, prend le titre de fils de Alars ; de même S'ilco , roi des

Nubiens, dit qu'on l'appelle lion dans les parties inférieures de ses'

états , et Alars dans les parties supérieures : \yù ^ eiç k^^tw (xk^n (pour

cv ro7ç ^srm> juipiTîv ) Aîay îifx) y Kj «ç àva /nipn Apnç etfjû. M. Niébuhr en

conclut que le culte des drx'inités gréco- égyptiennes avoit pénétré

dans toute fa Nubie et l'Abyssinie. Je rappellerai qu'au rapport de

Procope, les Blemmyes rendoient un culte particulier h Isis, Osiris et

Priape (2). ^
i , j^vM^I ^>j.-, î:?

A4. Niébuhr ne se dissimule pas, au reste, que son ex})fîcarîoiî laisse

quelque chose à désirer en certains points. Quoique ce savant ait levé

les difficultés principales
, je crois, en effet ,

qu'il en reste encore qui

pourroient fournir matière à des discussions intéressantes. M. Niébuhr

donne quelques détails sur la position des Blemmyes h différentes

époques : ces détails ont été rassemblés depuis long-temps par M. Et.

Quatremère, qui, dans son savant mémoire sur les Blemmyes, explique

les témoignages contradictoires de^ anciens par létat nomade et vaga-

bond de ces peuples (5). On lit d.ins Procope que Dioclétien abandonna

aux Nobatœ le pays situé au sud d'Eléphantine , sous la condition qu'Hs

s'opposeroient aux courses des Blemmyes. M. Niébuhr pense que c'esî

vers cette époque qu'eurent lieu les expéditions de S'ilco ; il avoue toute-

fois qu'elles peuvent être très-postérieures h cette époque , et je partage

entièrement son opinion.

La seconde inscription, beaucoup plus courte que la précédente, est

f'itéressante à plusieurs égards. Elle contient la défense faite pôr le

(1) Lettre de M, Sili>estre de Sacy , dans les Annal, des voyàtges , totii. XîJ,

p. 330 et suiv. •— (2) Cité par M. Etienne Quatremère, A'iém, géogr. sur

l'Egypte, tom. II, p. 133.— {3) iVlême ouvrage, tam. Il , p, i2y~i6z, Voy«t
ar.ssi un très-bon mémoire de M» Malte-Brun ( Nouv. Annal, des voyages

j,

ti^m, V, p 365), ...
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stratège (gouverneur du nome ) d'Ombos aux possesseurs de pourceaux,

de laisser entrer leur bètes dans le bourg sacré de Talmis, passé fe

quinzième jour avant le 12 du mois choïak [ 8 décembre] : cette dé-

fense a été sollicitée par le grand-prêtre de Talmis, qui a invoqué les'

dispositions établies à cet égard. Le nom de bourg sacré donné à Talmis

est assez remarquable : il paroît que le temple de cette ville jouissoiï

d'une certaine célébrité , car il est fait mention dans Oiympicdore des

prophètes de Talmis ( 1 ). D'ajîrès une inscription copiée sur les lieux par

M. Bailie, savant écossais, M. Niébuhr croit que le soleil étoit adoré

dans ce temple, sous le nom de Mandulis.

Cette inscription sert encore à prouver l'identité de Kafabsché avec

i'ancienne Talmis ; elle montre de plus que la juridiction du monarque

d'Ombos s'étendoit au sud de Syène jusqu'à Talmis, et vraisemblable-

ment sur tout le canton annexé à l'Egypte jusqu'à Hierosycaminon. C'est

un fait qui sert à expliquer une inscription copiée à Dekké [ Pselcls

]

par Burchardt (2).

AnOAA<iJNIOCAnOAA6)N
CTPATHrOCOMB€ITOTKAI
n € P 1 e A € O A N T I N H N K A I<I> I A

HAOONKAinPOC€KTNHCA0
€PMHNM£riCT

ttX6ov K) ts:çs<riwvv\(STiu 'S-^îov) Epp5f ixiy^iov). On voit que ces lignes on^

été tracées par ïe stratège , dans une de ses tournées provinciales.

M. Gau en a copié plusieurs du même genre, qu'il a bien voulu me
montrer. ^

" '
'

La fin de l'inscription a beaucoup souffert; il y manque un tiers de

fa ligne pénultième, et le commencement de la dernière, où se lisent

l'es mots. . . T«N KTPIOJN HMOJN. . . . c€BAcTCt)N. M. Niébuhr soup-

çonne que le nom effacé est AA€Aa)(iJN , mot qui désignoit, dit-if,

Caracalla et Géta; cette conjecture pourroit être appuyée par l'exemple

de l'inscription que MM. Beizoni et Cailliaud ont trouvée à Syène (2). .

M. Niébuhr traduit ces mots par dominis nostris . . . augustis ; mais il

me paroît certain qu'ils font partie de la date : il y avoit sans doute

primitivement, €TOYc (aouB) Td«)NKTPidyN hmwn. , . . cGBActCcJN,

(i) Ap. Photium, în cod. LXXX,p. 2r2. — (2) Travels in Nubia , p 106.

= Reproduite dans les notes de la trad. franc, du Voyage de Beizoni^ îom, IJ

/

p, //^. — (j) Journal des Savans, décembre 1820.
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c'estrh-dire, ANNO . . . dominorvm. nostrorvm âVGVS-
TOJiVM . ... Si, comme le pense iVI. Niébuhr, la lacune a été remplie

fiar AAEA4»«N , le mot c€BAcTCt;N a dû être suivi des noms
ANTc«)N€INOY et leTAc 5 mais il paroît bien que M. Gau n'a point vu

trace de lettres : d'ailleurs l'usage étoit de mettre les noms de l'empereur

avant le titre ^EBASTOS; ainsi il est plus vraisemblable que la place

vide étoit remplie par un nom commun à deux empereurs; je soup-

çonne que c'est ^lAinnoJN; ce mot se trouve en effet sur une autre

inscription recueillie par Burchardt h Khardassy (1), etquicommence.de
cette manière: ETOYC Ta)NKTPia)NHMft)N<I)IAinnc«JNC€BACT6)N

nAxa)N Kc (/. icë ).
>

,
M. Niébuhr, à propos de cette inscription, où il a cru voir un mot

efface h ^/Wj-f///, rapporte celle du pronaos de Dendéra que 'j'ai précé-

demment expliquée (2) : il la donne comme inédite , ce qui prouve qu'il

n'a sous les yeux ni la description de Dendéra, ni les y£.(fyptiaca de

M. Hamilton, où l'inscription a paru depuis treize ou quatorze ans. La
copie dont s'est servi M. Niébuhr est celle que M. Gau a prise sur les

lieux mêmes. Elle présente une lacune après le nom de l'empereur

Tibère : ce voyageur ayant copié l'inscription d'en .bns , n'a point

aperçu les traces des lettres EniAT. . . . noriA. OY^AAIKOT, vues par

MM. Jollois, Devilliers et Hamilton, et il a cru que le reste de la ligne

avoit'été effacé à dessein. D'après ce renseignement erroné , M. Niébuhr,

pensant avec raison que la place n'avoit pu être occupée que par le nom
du gouverneur de l'Egypte, a conjecturé que ce devoit être F/accus, dont

îes Tentyrites auroient effacé le nom odieux. Cette conjecture n'étoil

})eut-être pas trè.s-vraisemblable: il étoit en effet assez difficile de croire

que les Tentyriies eussent ainsi mutile' l'inscription de leur plus bea>i

monument. La copie de MM, Jollois, Devilliers et Hamilton, prouve

en effet que cette mutilation n'a point eu lieu. Au reste, cette con-

,|ecture , toute fausse qu'elle est, a conduit M. Niébuhr à deviner juste

relativement au nom du préfet,

La troisième inscription est un fragment en quinze vers latins assea

médiocres, et qui n'apprennent rien d'intéressant.

On trouve drins cette dissertation une nouvelle preuve des connois-

sances variées et profondes de M. Niébuhr , à qui ses fonctions diplo-

matiques ne font point négliger la culture des lettres. H faut espérer,

que ses occupations lui laisseront le loisir nécessaire irour publier bientôt

son travail sur toutes les inscriptions recueillies p,ir M, Gi\u ; et qu'il

-7— ;
—^ —Trr?-

(j) Travelsiin Dfubia, p. i?4? — (2) Cahier dç mars i8ai, .{^: - .>:\\ •;
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nous fournira sous peu une nouvelle occasion de rendre uiv juste ho:n-

inag^à son érudition et à ses lumières,

LETRONNE.

Histoire du droit romain , suivie de l'histoire de Cujûs

;

par M. Berriat Saint-Prix, professeur de procédure civile et

de droit criminel à la faculté' de droit de Paris. Paris , Nève,

libraire de la Cour de cassation , salle neuve du Palais

de justice, n.° p ; i vol. ///-<$'/

Les monumens du droit romain , les recherches et les opinions des

jurisconsultes qui ont consacré leurs veilles et leurs talens à l'expliquer,

sont en si .grand nombre, que l'écrivain qui veut donner aujourd'hui

une bonne histoire de ce droit , a besoin de réunir à l'érudition fa plus

étendue une rare sagacité et une méthode ris^oureuse et habile.

L'ouvrage de M. Berriat Saint-Prix m'a paru offrir ces diverses

qualités ; et en le comparant à ceux de Terrasson et de Ferrières, qui ont

traité parmi nous le même sujet, il faut convenir, ou que la science a

fait ^Aq% progrès considérables , ou que le nouvel historien possède des

qualités supérieures à celles de ses deux prédécesseurs français, -et sans

doute on pourroit dire l'un et l'autre.

Cette histoire du droit romain offre cinq divisions :

-'
I .° Les sources du droit romain;

2.° Ses auteurs
; , ^

3 ." Le corps du droit
;

4.° Les observations diverses sur le droit romain, sa destinée, son

autorité , son mérite, ses interprètes, &c. ;

j ." Les tableaux divers relatif^ à l'histoire de ce droit.

"
.

•—• -
ç

jcr Sources du droit romain. '""
' "' "

I .• Les lois proprement dîtes : elles étoient de trois espèces , l^s royales

ou le droit civil papyrien , ainsi appelé du nom de Papyrius , qui les

rassembla du temps de Tarquin ; les lois des dou^e tables, sur lesquelles

Je Crois inutile de donner ici des éclaircissemens ; et les lois faites par
le peuple dans les comices, soit que ces lois fussent l'ouvrage du
peuple entier, soit que les seuls plébéiens y concourussent.

On rangeoit parmi les lois Iqs sénatus-consultes , c'est-à-dire , les

arrêtés du Sénat relatifs aux affaires générales de l'état, les décrets du
sénat, qui étoient les décisions de ce corps relatives à des a0air«s

Eee
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particulières ou à celles qui étoient personnelles k de simples citoyens^

et dans la suite les constitutions impériales ou les décisions des empereurs.
II y avoit d'autres lois qui étoient désignées par des noms spéciaux^

tels que pragmatiques , mandats , rescripts , &c. &c.

Même du temps des empereurs, on donnoit communément aux
lois et aux sénatus-consultes le nom des magistrats qui les avoient com-
posés ou proposés.

Les lois faites par le peuple entier prenoient quelquefois le nom des

deux consuls qui étoient en exercice à l'époque de leur proposition ^

tandis que les plébiscites ne portoient que le nom d'un seul.

2.° Les actions des lois : c'étoient les formules et les signes qu'on

devoit employer pour les divers actes qui les exigeoient. Lors de
chaque espèce d'acte , on étoit assujetti à pronçncer une formule ou- •

à faire un sigiie, et peut-être aux deux choses k-Ia-fois, et certaines

conditions y étoient encore attachées ; ainsi on formoit le contrat du
mandat en donnant la main , manu data ; on interrompoit la prescription

en cassant une petite branche d'arbre; on enchérissoit à une vente ~"

publique en élevant Je doigt, &c. &c.

L'observation minutieuse des formes ou rits qui composoient les»

actions des lois, tomba peu à peu sous les empereurs.

3." Les édits des préteurs: les fonctions des préteurs consistoient

principalement à rendre la justice, à être les organes des lois; mais

quoiqu'on les soumît à faire serment qu'ils les appliqueroient avec '

fidélité, ils se permettoient fréquemment de les modifier, ou de sup-

pléer à leur insuffisance: ces changemens, qu'ils étoient obligés de

faire connoître avant d'en faire l'application, ne duroient ou ne dévoient

durer que pendant leur magistrature, et quelquefois même ils les

faisoient cesser pendant fa magistrature même. Dans la suite on força

les préteurs de s'en tenir aux édits qu'ils avoient une fois publiés.

Parmi ces édits, il %qx\. trouvoit de très-recommandables; plusieurs

étoient adoptés par les successeurs de ceux qui les avoient émis. Adrien

fit extraire des dispositions principales des divers édits , une collection

qu'on nomma VEdit perpétuel , et dont les préleurs furent tenus d'ob-

server les décisions dans leurs jugemens. i i/ . ? .' .'m

4.° Les réponses des jurisconsultes. A Rome , l'interprétation des lois

appartint d'abord aux décemvirs, ensuite, pendant un siècle environ,

au collège des pontifes, et enfin elle fut abandonnée aux juris-

consultes. >

II y avoit , chez les Romains , deux sortes de gens de loi : les uns

suivoient îe barreau , d'autres s'occupoient k expliquer le vrai sens

s > A
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«îes lois, et les citoyens les plus distingués à divers titres se faisoient

honneur de cette dernière profession. Leurs décisions devenoient

iouvent des règfes qu'adoptoient les tribunaux; elles étoient appelées

du nom honorable de droit civil. En général ils étoient patriciens,

et ils se servoient de leurs connoissances et de l'autorité qu'elles pro-

curoient, pour accroître ou consolider leurs prérogatives. Ce fut vers

fan 500 de Rome, qu'un jurisconsulte plébéien révéla les secrets de

la science, et tous les Romains purent dès-lors se vouer avec succès

à l'interprétation des lois. Quelquefois les divers jurisconsultes se

rassenibloient publiquement pour discuter des questions de droit

,

subtiles ou controversées : leurs décisions étoient connues sous îe

nom de discussions du barreau. Le préteur avoit souvent recours à leurs

himières, avant de prononcer sur des causes difficiles à juger. Auguste

ordonna qu'aucun homme de foi ne pourroit répondre sur le droit,

sans en avoir obtenu la permission du prince; mais Adrien rendit l'an-

cienne liberté d'interprétation.

Les jurisconsultes, considérés comme écrivains latins, sont en général

recommandabfes par un siyle correct, précis et élégant, par la gravité

et la brièveté de leurs sentences , et par l'urbanité et la modestie des

formes qui accompagnoient leurs décisions : dans les derniers siècles de

Fempire, les jurisconsultes dégénérèrent.

En donnant des détails sur les vies dts jurisconsultes les plus dis-

tingués, M. Berriat Saint- Prix a parlé sur-tout des deux sectes de juris-

consultes qui, nées sous Auguste, se perpétuèrent jusque sous les

Antonins; Tune appelée procu/éienne ou pégasienne
,
qui eut pour chef

Antistius Labéon, et l'autre appelée sabinienne o\x cassienne , dont le chef

fut Atteïus Capiton.

Labéon, élevé dans les principes de la philosophie stoïcienne et

dans l'amour de la liberté romaine, méprisoit les ouvrages des anciens,

ne respectoît pas leur autorité, lorsqu'elle fui paroissoit contredire,

non pas seulement les maximes de l'équité, mais encore les principes

rigoureux et même subtils du droit ; et cependant il ne tenoit aucun
'compte des décisions nouvelles dictées au peuple ou au sénat par

Auguste, qu'il regardoit comme un usurpateur, dont il repoussa toujours

les bienfaits.

Capitoii, servilement attaché aux lois et à la jurisprudence ancienne,

dont i\ observoit les préceptes avec un minutieux rigorisme, fut le com-
plaisant d'Auguste et de son successeur; il parvint au consulat; mais il

n'obtint, ni de ses contemporains , m de la postérité, l'estime qui fut

;iccordée à Labéon.

, Eee a
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Potlîier a fort bien exposé les caractères des deux sectes ; les noms

des jurisconsultes qui l'entretinrent pendant plus d'un siècle et demi

,

sont indiqués d'après Jacques Godefroi; mais l'édit perpétuel et les

constitutions des einpereurs ayant fixé la jurisprudence sur la plupart des

points litigieux, c^ deux sectes s'éteignirent peu à peu vers le règne des

Antonins.

Les détails relatifs à ces sectes de jurisconsultes ont de l'intérêt et ne

sont pas sans utilité pour l'histoire du droit : l'auteur auroit pu trouver,

dans le recueil intitulé de Sect'ts et Philosophiajurisconsultorum opuscula ;

le^ia , 1724» in-8' , quelques faits h ajouter à ceux qu'il rapporte.

')," Les décisions des pontifes. Ces décisions étoient appelées le droit

sacré; l'exercice en étoit confié k un collège de pontifes, présidé par

le grand pontife même ; il avoit dans ses attributions, les adoptions,

les mariages, les funérailles, les testamens, les sermens , les vœux, les

consécrations , la rédaction des annales , la disposition du calendrier ,

l'indication des ]ouys fasti ou n(?/Î2J-// ; il avoit encore, concurremment

avec les jurisconsultes , le droit de fixer les règles et les formes des pro-

cédures judiciaires.

6° Alœurs et usages. Le Digeste établit en principe qu'une coutume

très-ancienne est assimilée à une loi ;
pour justifier cette manière de com-

pléter la législation, on a dit que la loi n'obligeant à Rome que parce

qu'elle émanoit du peuple, il étoit fort indifférent qu'il manifestât sa

volonté par des suffrages positifs ou par des faits.

' M, Berriat Saint-Prix trouve ce principe très- raisonnable dans un

état populaire, mais fort peu concordant avec le système d'un gouver-

nement monarchique: il me semble qu'il seroit aisé de prouver qu'il

peut s'accorder raisonnablement avec toutes les espèces de gouverne-

mens , et cette preuve pourroit être h-la-fois établie sur des raisonnemens

et sur des exemples.

Au reste, comme les mœurs et usages ne servent et ne peuvent servir

de règle qu'à défaut de loi, cette partie du droit devoit être la moins

importante et la moins étendue , parce que toutes les fois que les per-

sonnes à qui appartient la législation s'aperçoivent d'une lacune , il ieui»

est aisé de la remplir.

S» li Auteurs du droit.

M. Berriat Saint-Prix appelle auteurs du droit, et les jurisconsulte^

qui en sont les auteurs , et les empereurs qui, par leurs constitutions ou

leurs soins , ont concouru à l'établir ou à le faire fîeurir. Il présente , à ce

sujet, de grands développemens dans un tableau qu'il a placé à la



cinquième section de son ouvrage. II n'y a guère cependant qu'Adrien,

'J héodose le Jeune et Justinien, qu'il convienne 'de distinguer à cet

égard, parce que non-seulenient ils ont donné des lois, comme leurs

prédécesseurs, mais encore ils ont eu le mérite particulier de composer

des collections importantes de toute la législation qui étoit en vigueur

pendant leurs règnes.

Adrien, successeur de Trnjan, fit recueillir et rédiger par Fulvius

Julien, vers l'an 130 à 134» le corps de droit connu sous le nom
d'Edit perpétuel , ouvrage considérable, qui avoit plus de deux cents

titres; les plus célèbres jurisconsultes s'empressèrent de le commenter^

Cet édit perpétuel fut extrait des édits dès préteurs. Julien fît cç

travail avec talent et sagacité, soit en retranchant ou corrigeant beaucoup

de dispositions de ces édits, soit en insérant un grand nombre de ses

propres décisions. Cette collection servit pendant long-temps de règle

à tous les jugemens, ainsi qu'aux décisions des jurisconsultes; les empe-
reurs osèrent rarement y déroger, et seulement pour des cas graves. On
ne connoît pas précisément l'ordre de l'édil perpétuel; on sait qu'il

étoit divisé en plusieurs parties, chaque partie subdivisée en plusieurs

titres, et que chaque titre avoit sa rubrique, indiquant les matières;

mais cette collection n'est point parvenue jusqu'à nous; les érudits_

ont taché d'en découvrir , rassembler et coordonner des fragmens.

Depuis l'édit perpétuel, et pendant les trois siècles qui s'écoulèrent

entre Adrien et Théodose le Jeune , le travail des jurisconsultes , les nou-

velles constitutions publiées par les empereurs, avoîent beaucoup em-
barrassé l'étude du droit et l'application des lois. Théodose , ou plutôt sa

sœur Pulchérie, qui avoit été créée auguste, fit travailler à une collec-

tion des constitutions promulguées depuis Constantin. Huit juris-

consultes furent chargés de ce travail, publié l'an 43 ^> sous le titre de

Code Théodos'.:n , divisé en seize livres : il ne reste que des fraginens Qi^<>

cinq premiers, la fin du sixième et \t% dix derniers livres. Ce code ras-

sembla les lois des seize empereurs qui avoient régné depuis l'époque

où l'on présume que Constantin embrassa le christianisme. On reproche

aux auteurs de cette collection d'avoir rendu les lois obscures , en voulant

les troj) abréger, de s'être permis de fréquentes répétitions, d'avoir

adopté une classification souvent vicieuse, et enfin d'avoir offert des

antinomies. Ce code fut pendant long-temps îa loi de plusieurs pays,

soit en Orient, soit en Occident; depuis son abrogation expresse ou
tacite, le travail de J. Godefroi a fait connoître qu'on peut y puiser

d'utiles renseignemen§ ,,(iu'il a i.ndiqiié>^pjir^4§l :9]>s,Çi:vRtip|is et dgs npie^
tres-savanles, i;^.^}» '1 ^j^q j* ?;;*ai\:] c!<is'| ^>'y^3sbîfd'rf^n i.r»ii?ti"/.'g'^
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m i- i^i;^Sb S:b%^o^P^ ^u ^^T ROMAIN.

Enfin fa coIFection de Justinien étoit devenue nécessaire par la con-
fusion extraordinaire qu'introduisoient dans la jurisprudence les novelles

publiées depuis les successeurs de Théodose ; il conçut , dès la première

année de son règne , le projet de rédiger un nouveau code , et successive-

ment fes autres ouvrages qui composent le corps du droit; il en confia

l'exécution à Tribonien.

'^'Oet habile jurisconsulte, aidé de neuf autres jurisconsulties ou magis-

ti"atV, entreprit en 525, et acheva en quatorze mois, la rédaction du
Code, ou collection des constitutions impériales.

Le même Tribonien , avec vingt autres jurisconsultes , fut chargé de

ia composition d'un Digeste, ou extrait méthodique des meilleures déci-

sions des anciens auteurs du droit ; et ce travail, pour lequel Justinien

avoit accordé dix ans, fut en état d'être publié en moins de trois, ans.

Justinien donnoit à ce travail Je titre pompeux de Pandectes.
'

Dans l'intervalle, Tribonien, avec deux de ses adjoints,'composa le?

Instituts, qui furent publiés un mois avant le Digeste.

Tribonien, et quatre de ses premiers collaborateurs, avoient public

en 5 34 lîi^ nouveau recueil de plusieurs constitutions nouvelles, et on

croit que ce célèbre jurisconsulte fut l'auteur de la plupart des iiovefles

qui furent publiées ensuite pendant le règne de Justinien. '
- '

. .

On trouve dans M« Ber^iat Saint-Prjx des détails très-curieujç sur ce?

diverses collections. ,;,,

Je me bornerai aux suivans. , ,,,.

La rédaction des lois contenues dans le Code offre de grandes diffé-»

rences de style; celui des constitutions des empereurs qui ont siégé à

Rome est précis , serré , sentencieux et élégant ; les constitutions faites

à Constantinople sont d'u^ style obscur, enflé , verbeux , incorrect.
^

, Le Digeste, ainsi que le Code, a des lois gémii^ées, des locutions

inutiles, des antinomies , &c. : un des plus graves défauts reprochés au

Digeste, c'est l'absence de méthode analytique quant à la distribution

des décisions et des matières, ; a,i ^
.-.. juf. t|Gn"«^.

Justinien avoit défendu de commenter ïe Digeste, d'employer des

notes et abréviations en le recopiant; mais i\ ne fut obéi ni par son

siècle ni par les siècle^ suivan&f{^<f>t> «Mi^^Im^j^I^ .f|y i.-t <lfî^il^> li^ -îo-

Le Digeste est extrait dfe deù^ rtii Ile livres sur la jiitî^prùdencè ; sa

rédaction est bien supérieure k celle ^^s lois du Code; le style ëti est

(^gaiement recommandable et par la pureté et par l'élégance; c'est, dit
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M. Berriat Saint-Prix, c'est toujours le recueil de lois le plus recom-

niandable dont on ait connoissance dans les fastes de la jurisprudence du ^

monde.

Le style des Instituts est, comme celui du Digeste, très-supérieur au'

siyle du CodcM^^ ^'V
- 'l '^ ^S

Au sujet des Instituts , if ajoute que ces élémens de droit , rédigés poui? '

servir d'introduction à l'étude du Code et du Digeste, furent extraits

des ouvrages de même genre composés par d'anciens jurisconsultes, et

principalement decelui de Gaïus. M. Niebuhr ayant découvert un exem- •

plaire des Instituts de ce jurisconsulte, dont on n'avoit que la moindre

partie, ifs ont été imprimés en 1820, în-S.* , et l'on a trouvé jusqu'à

quatre-vingt-sept passages du même genre dans un seul des quatre livres

des Instituts, le second , qui correspond au deuxième du commentaire de

Gaïus; ce qui prouve que les rédacteurs des élémens dç Justinien ont

souvent copié, presque mot à mot',' les passages qu'ils vouloierit em-
ployer : on a trouvé encore quarante-trois extraits imités ou modifiés ^isL

dans ce second livre des Instituts, et quarantè-septgui ont de l'analogie

avec d'autres du même livre.
>->iu„^-] .a

. . '\,. .i

La publication du manuscrit de Gaïus servira k terminer la dispute

élevée entre de célèbres jurisconsultes, tels que Gravina, Pothier,

Noodt, Grohovius , Hoffman, au sujet des changemens qu'on.accusoit

Tribonien d'avoir faits au texte des , anciennes lois, pour établir plus

aisément l'autorité impériale ; puisqu'il est prouvé par le texte récem-
_inent publié que ce même Tribonien avoit, dans beaucoup de passages

tirés des Instituts de Gaïus, substitué aux mots aucto? itas populi employés
par ce jurisconsulte, les mots auctoritas principîs. '

î • .

Les Novelles et les Authentiques sont peu recommandables quzmt au

fond et quant au style de fa traduction latine, qu'on s'accorde à re-

garder comme obscure et barbare. ,>w.momjj !nyrf>3vi',J''/i

M. Berriat Saint- Prix parle ensuite des difTérens ouvrages annexés au

«orps du droit, et les fait connoître par quelques détails. 1. . . ^
1 , S. IV. Destinée du droit romain &c. ^iH'
' ^"' '

.. . ^ -jr/'j :. ; 'iigmn^^i

- ' Dans la quatrième section , il tracei'histoire du corps du droit roTnam

,

- son extinction et sa renaissance ; il parle des traductions grecques du Code
-et du Digeste, de la paraphrase grecque des Instituts, des Basiliques

dont il loue la méthode en la comparant à la compilation de Justinien,

M. Berriat Saint-Prix pense que peut- être on auroit dû prendre les Basi-

liques pour modèle, ou travailler d'après un semblable système, lors-
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qu'on rédigea notre Code civil ^ auquel on n'auroit pas eu à reprocher les

* iacunes nombreuses qui en sont le défaut capftalî lis nmuioi iu

II indique ensuite la destinée du droit romain en Décident, et, en exa-

minant l'usage et l'autorité de ce droit principalement en France, non-

seulement il distingue les provinces de droit écrit et de droit coutumier.,

mais il entre à ce sujet dans des détails géographiques qui ne sont pas

sans utilité , et qu'il faut étudier dans l'ouvrage même. Je ferai con-

îioître un trait que l'auteur rapporte au sujet des juges qui préfèrent ce

qu'ils croient l'équité à îa décision rigoureuse de la loi.

«Lorsque la Savoie, conquise sous François L'', fut temporairement

«réunie à la France, elle envoya des députés qui demandèrent entre

» autres choses qu'il fût défendu à leurs tribunaux de juger d'après

>» l'équité. Le maître des requêtes qu'ils prièrent de rapporter au roi leur

?» supplique, la trouva d'abord extravagante: il changea bientôt d'avis;

. » il sentit qu'il étoit infiniment dangereux qu'un juge pût s'écarter des

' (^ >> dispositions du droit, sous prétexte de suivre les lueurs trompeuses
^

>» d'une équité apparente. »

M. Berriat Saint-Prix entre dans des détails très-curieux sur les manus-

crits du droit romain, et notamment sur celui qu'on appelle Pandectes

florentines, qui est reconnu pour le plus ancien ; l'opinion commune en

fait remonter l'^gQ à la fin du VI.' siècle, à une époque très-voisine du

règne de Justinien : on àvoit même prétendu que c'étoit le manuscrit

Original, mais il a fallu renoncer à cette hypothèse , quand il a été re-

connu qu'il y a des signes abréviatifs; j'ai dit précédemment que Jus-

tinien avoit défendu d'en employer.

II parle ensuite des diverses éditions du droit romain, les discute avec

sagacité, et distingue celles qui méritent la préférence; il recommande

les Pandectes de Pothier.

Après il réveille une question souvent agitée, toujours controversée,

relativement au plus ou moins de mérite du corps du droit romain , que

les uns nomment une compilation indigeste, un véritable monstre com-

-iÊfiposé de membres tirés d'une multitude d'êtres differens et qui n'ont aucun

rapport entre eux, tandis que les apologistes de ce droit romain le re-

gardent comme le chef-d'œuvre de la raison humaine. C'est lyi bel

,hommage rendu à ce droit rbhiajn que les expressions du magistrat

français qui , en faisantadopter notre code , dont la promulgation devoil

iôler force de loi au droit romain, disoit cependant :« Jamais vous ne

.» saurez le nouveau code civil, si vous n'étudiez que ce code; les philo-

>» sophes et les jurisconsultes de Rome sont encore ifsjnsiiiuteursdu

-^ genre humain. » : -s? :.;; ?/}-"^ vj,; lxo[^^il^4':;^oliil.^Xi^y^.-.ii\•,^
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S. V.Tableaux relatifs X l'histoire du droit romain.

Ces tableaux terminent et complètent le savant ouvrage de M. Berriat

Saint-Prix. Un premier tableau offre la série des empereurs depuis César

et Auguste jusqu'à Justinien, avec la date de leur avènement à l'empire,

et le nombre des lois de chaque empereur qui restent insérées dans le

Code : un second tableau indique les noms des jurisconsultes romains et

les âges de la jurisprudence, le nombre de fois que ces jurisconsultes sont

cités et le nombre de fois que les lois ont été tirées de leurs ouvrages; il

commence antérieurement au siècle de Cicéron et finit à Justinien:

ensuite paroissent les tableaux qui indiquent le nombre des titres et lois

de chaque livre du Code, le nombre de lois et de décisions du Digeste,

suivis du tableau chronologique des Novelles,

Je pense que l'analyse que je présente de l'Histoire du droit romain

pourra justifier les éloges que j'ai cru devoir à son auteur. II a placé à la

fin du volume la vie de Cujas : je me bornerai à dire qu'elle est digne de

l'ouvrage auquel elle est jointe, et que je regarde même ce rapproche-

ment comme une sorte d'honneur pour la mémoire de Cujas , dont fa

renommée et l'autorité, si grandes jusqu'à présent, grandiront encore

lorsque des jurisconsultes formés par les leçons de M, Berriat Saint-Prix,

par l'acquisition des nouvelles connoissances , par l'avantage des mé-
thodes sévères, seront capables d'apprécier les immenses services que ce

grand homme a rendus à la jurisprudence, aux lettres et à la raison.

RAYNOUARD.

The POetICA l Works of the right honourable lord

Byron , &c.; Œuvres poétiques du îrès-Jionorable lord Byron

,

ornées de son portrait et d'une esquisse de la vie de sa seigneurie ;

6 vol. in-i:2 , 3.* édition. Paris, chez Galignani , ruç

yivienne, n.° 18. ;'

second article. • :i' iî^

La première observation qui se présente à l'esprit, après avoir lu les

principaux poëmes de lord Byron , c'est qu'ils sont tous empreints de la

même couleur, conçus dans le même esprit, et qu'ils ont tous enfin

une tendance commune. Peut-être cette monotonie est-elle moins

frappante pour ceux qui ont lu ce§ divers poëmes en différens temps,
'

' Fff
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à mesure que l'auteur les publioit ; mais elle est un peu fatigante pour
le lecteur qui aborde à-Ia-fois la colieciion toute entière. Celte obser-

vation semble aussi accuser le poëte de manquer d'invention, et nous

croyons en avoir déjà fait la remarque. En effet ce n'est point par la

variété des caractères qu'il se distinejue , et ce n'est pas non plus par l'art

de multiplier les événemens, d'ordonner, de compliquer la fable de ses

poèmes. Le héros de chacun a toujours le même caractère; tous sont des

hommes doués par la nature des plus brillantes facultés et de la plus

grande énergie ; mais tous aussi sont nés avec un orgueil presque sur-

humain, qui, au premier mécompte qu'ils éprouvent dans leurs relations

avec les autres hommes, dont ils avoient trop présumé, se jettent dans

une misanthropie amère qui devient l'ame de leurs actions. Dégoûtés de

îa gloire , ils conservent l'amour des combats , ils respirent la vengeance ;

ies crimes ne leur coûtent rien. Cependant leur conscience, qu'ils n'ont

pu détruire, ne sommeille pas toujours ; souvent ils se sentent et s'avouent

coupables ; mais leur orgueil ne leur permet pas le repentir : ils s'endur-

cissent dans le vice , et, comme s'ils étoient du nombre de ces anges re-

belles pour qui le ciel n'a point de pardon , ils se dévouent à l'enfer

plutôt que de courber leurs tètes superbes. Cependant, au milieu de ce

désespoir réfléchi et de toutes les passions haineuses qui les dominent,

l'amour conserve toujours un grand empire sur leur cœur ; c'est le seul

sentiment tendre qui y trouve place, et le poëte le peint à-la- fois

dévoué , fidèle et brûlant.

Cet amour, qui a survécu aux autres passions douces chez les héros

de lord Byron, règne seul chez toutes ses héroïnes ; mais il s'y montre

de deux manières différentes, parce qu'elles ont deux caractères différens.i?

Les unes se distinguent par cet entier abandon, parce dévouement
absolu

, par cette abnégation complète de soi-même ,
qui semble en

général caractériser l'amour chez les femmes ; elles y joignent une sen-

sibilité si grande , que le malheur de leurs amans les fait tomber comme
la fleur que l'ouragan renverse sur sa tige. Telles sont Médora ( l'amante

du Corsaire) et la tendre Zulica. Les autres , non moins passionnées,

participent à l'énergie de leurs amans et ne reculent pas plus qu'eux

devant le crime ; telles sont Guinare et celle qui sert de page à Lara sous

le nom de Caled. Nous ne parlerons pas des personnages secondaires,

qui d'ailleurs sont très-peu nombreux : sous ce point de vue , lord Byron
«'éloigne tout-à-fait de l'école romantique, qui se plaît dans la muiti-

plicf té et dans la variété des caractères ; il s'en éloigne encore par la •

simplicité et l'uniformité des événemens qui entrent dans ses compo-
Mtionj, l^istoire de se$ héros e?l toujours à-peu-près semblable j tous-
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«ommettent ou ont déjà commis des crimes ; presque tous se sont mis

ou se mettent en guerre ouverte avec la société. Conrad et Sélim sont

chefs de pirates; Lara devient chef de révoltés; Conrad et AIp, le vain-

queur de Corinthe, sont des renégats ; on peut soupçonner aussi Lara

d'avoir abjuré fa foi de ses pères : tous enfin , à l'exception peut-être de

Conrad, périssent d'une manière misérable ou tragique. Un seul trait

paroît particuh'er à Manfred ; c'est l'étude de la inagie : encore n'est-on

pas bien sûr qu'il ne lui soit pas commun avec Lara,

Sans doute il falloit un génie poétique bien puissant pour obtenir avec

de pareils élémens , avec des héros si peu dignes d'intéresser, et toujours

4 -s mêmes, avec si peu de variété dans leurs aventures, l'immense répu-

tation que lord Byron s'est acquise; aussi est-il juste de dire que le noble

poète a peu d'égaux dans la partie lyrique et dans le talent de peindre

Nous voudrions en citer des exemples ; mais la difficulté , je dirois

. presque l'impossibilité de rendre les beautés de sa poésie dans une autre

langue, nous oblige de nous borner aies indiquer. Qu'on lise donc, '^-''

pour le genre lyrique, ses adieux à l'Ecosse et les stances à Inès , dans le

• premier chant de Chilcle Harold ; la chanson des Suliotes dans le second,

les stances amoureuses du troisième; qu'on lise encore le chant des

corsaires dans le poëme de ce nom, et Manfred presque en entier;

. car cette tragédie est presque toute lyrique. La partie pittoresque est si

riche, que tous les tableaux, soit de heux , soit d'actions, mériteroient

d'être cités. Parmi les premiers, nous indiquerons de préférence tout le

• voyage de Childe Harold le long des côtes du Portugal et de la Grèce,

où les détails qui concernent la navigation sont rendus avec fa pfus

-grande vérité. Cet éfoge s'applique égaîement à ceux que f'on admire

dans ie Corsaire , et que les traducteurs ont bien mal saisis. Nous in-

diquerons aussi fes tableaux de fa Suisse que l'on remarque dans fe

troisième chant de Childe Harold et dans Manfred ; te palais désolé de

Hassan dans fe Ciaour, fa chambre de Zulica dans fa Fiancée d'Abydoi;

Toutefois nous ne pouvons nous dispenser d'observer que lord Byron se

r laisse parfois entraîner au plaisir de retracer des détails un peu minu-

tieux , ce qui t'éfoigne de fa grande manière d'I-fomère et de Virgife, et

le rapproche de celle des poètes descriptifs de t'écofe moderne; car aîors

ses tableaux dégénèrent en descriptions.

Au reste, ce défaut est rare , et ne frappe jamais lorsque fe poète peint

.dps actions. Tous ses combats sur-tout sont tracés de main de maître :

on peut se rappeler que nous l'avons déjà observé dans f'analyse très-

courte que nous avons donnée de ces poèmes ; et nous nous abstiendrons

lie les citer de nouveau,
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Après avoir prouvé { du moins nous aimons à le croire

)
que nous ne

sommes point aveisgles sur les talens poétiques de lord Byron ,
qu'il nous

soit permis de regretter l'usage qu'il en a fait. Le génie qui l'inspire est

sans doute nourri de fiel; car son style, si l'on peut s'exprimer ainsi, est

presque toujours imbibé d'amertume. Lors même qu'il semble oublier

sa manière habituelle de voir et de sentir, ii y revient tout-à-coup, et

termine une description sublime ou gracieuse par une ironie amère ,
qur

empoisonne tout le plaisir qu'on vient de goûter : je n'en citerai qu'un

seul exemple. Le second chant de Lara débute par un tableau brillant du

réveil de la nature au lever de l'aurore. Homme immortel 1 s'écrie ensuite

le poëte, admire-la dans sa gloire ; triomphe dans ton cœur, et dis que

tout cela t'appartient ! Jouis , tant que ton œil satisfait peut voir encore ;

un matin viendra où tu ne jouiras plus ;
quelques gémissemens qui se

fassent entendre sur ta bière insensible, ni la terre ni le ciel ne t'accor-

deront une larme .... Mais les vers, en se gorgeant de leur proie, feront

de ton argile un engrais pour le sol qui l'aura reçue.

En général lord Byron semble se plaire aux ta()leaux hideux : ce n'est

pas seulement la mort qu'il aime à peindre sous diverses formes, comme
les poètes épiques, ce sont encore \ts suites de la mort; il ne manque

pas une occasion de rappeler h ses lecteurs la destinée de tous les

cadavres. Ici c'est le corps de Sélim jeté sur la côte de Lemnos; il nous

montré sa tête soulevée, sa main agitée par les vagues, et les oiseaux de

mer que ces mouvemens écartent encore , mais dont les cris annoncent

qu'ils commenceront bientôt leur funèbre repas. Eh ! qu'importe , dit le

poète, que ce corps devienne la proie d'un tombeau vivant! L'oiseau qui

le déchire n'a fait que prévenir le ver encore plus vil. Ailleurs , après

avoir parlé des vassaux de Lara soulevés par lui aux cris de liberté et

de vengeance : Un mot , ajoute-t-il, un mot est suffisant pour exciter les

hommes au carnage ; c'est assez de quelque phrase captieuse saisie et

répandue par l'astuce , pour que les loups et les vers soient nourris. Dans
ce même poëme de Lara, un champ de carnage et les angoisses des

soldats mourans sont peints avec complaisance , de même que dans le

Corsaire. les tourmens du pal. Dans le poëme de Parisina, le supplice

de Hugues est rapporté avec toutes ses circonstances, et cette description

occupe une centaine de vers. 11 seroit trop long d'indiquer tous les pas-

sages de ce genre : mais celui de tous qui nous a paru le plus révoltant se

trouve dans le Siège de Corinthe ; c'est un tableau horriblement détaillé,

qui nous montre des chiens, des loups, des vautours, occupés à dévorer

les cadavres des soldats tués dans le combat de la veille ; il nous suffira

d'en citer un seul trait. Les chiens, dit le poëte, avoient dépouillé le
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crâne d'un Tartare de sa chair, comme vous pelez une figue lorsqu'elle

est fraîche ; et des images de ce genre remplissent plus de vingt vers.

C'est une bizarrerie bien difficile à expliquer sans doute que celte affec-

tation de montrer à chaque instant le néant de l'homme physique ; et lord

Byron la rend plus pénible encore , en détruisant toutes les illusions qui

rendent quelque noblesse à l'homme moral. Aucun philosophe n'a insisté

plus que lui sur le néant de la gloire , aucun n'a peint la race humaine

plus indigne de tout intérêt. Tout cela cependant se concevroit encore

,

si, en humiliant l'homme tel qu'il existe sur la terre, il lui avoit laissé

l'espoir d'un meilleur avenir ; il n'auroit fait en cela que suivre l'exemple

de tant d'orateurs chrétiens qui , lorsqu'ils nous peignent la mort sous des /

traits hideux, ne manquent jamais de parler de la vie qui doit fa suivre.

Mais non; lord Byron nous dit [Childe Harold, canto II, stance 3 et

suiv.
)
que les religions se succéderont les unes aux autres , jusqu'à ce

que l'homme apprenne qu'en vain son encens s'élève et que ses victimes

sont immolées en vain
;
qu'il n'est qu'un triste enfant du doute et de fa

mort, dont l'espérance s'appuie sur des roseaux. Malheureux! ajoute-t-

if , n'est-ce pas assez pour toi de savoir que tu existes î L'existence est-

elfe un assez grand bienfai-t pour te faire désirer d'en aller commencer
une autre, sans savoir où, et sans t'en inquiéter! Rêveras-tu toujours de

joies ou de douleurs futures! Regarde cette poussière; pèse-îa avant

qu'elle s'envole ! Cette petite urne en dit plus que cent homélies

Perce fa tombe orgueilleuse du héros qui n'est plus. Tire ce crâne des

décombres. Est-ce-Ik un tempfe qu'un dieu puisse habiter ! Eh mais ! fe

ver dédaigne k la fin sa coquille brisée.

If est vrai qu'à fa suite de ces leçons de matérialisme , îe poète laisse

échapper quefques soupirs en faveur de la doctrine contraire. Le souvenir

d'un ancien amour lui arrache le désir d'en retrouver l'objet dans une
autre vie. Je rêverai, lui dit-il, que nous pouvons nous rejoindre un
jour. L'amour qui, selon notre remarque , a seul le privilège d'adoucir ses

farouches héros, le ramène lui-même à des idées plus consolantes; mais

cet éclair ne dissipe pas pour long-temps les nuages de sa noire méfan-

côlie , et il revient aux doctrines désespérantes qui l'ont produite ou qui

en sont le fi-uit.

On s'étonnera peut-être de nous voir présenter îe matérialisme comme
fe système favori de l'auteur de Ch'ilde Harold, puisque, dans quelques

autres ouvrages, if n'a pas dédaigné l'emploi des apparitions , puisque fa

plupart des personnages de sa tragédie de Manfred sont des êtres surna-

turels , et que Manfred lui-même est toujours occupé de sa destinée dans'

un autre mondé. Nous répondrons que nous trouvons plutôt les véritables
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opinions du poète dans Ch'ilde Harold, espèce de récit historique, que

dans des poèmes qui ne sont que les enfans de son imagination. Au reste,

le merveilleux qu'ils renferment n'est pas plus consolant que les doctrines

de Childe Harold. Les êtres surnaturels qui paroissent dans Alanfred

sont tous malfaisans. C'est Arimane qui y règne , et il n'est pas question

d'Oromaze ; on y voit beaucoup de démons , et pas un seul ange ; et

lorsqu'on y parle d'immortalité, c'est toujours de l'immortalité mal-

heureuse. On ne peut se défendre, à la lecture de cet ouvrage, de songer

à ces hommes dont quelques-uns furent célèbres, qu'on a vus à-Ia-fois

superstitieux et incrédules, et qui ont continué de croire au diable après

avoir cessé de croire en Dieu. TovUes réflexions faites , nous aimerions

mieux encore Çhilde Haro/d résigné au néant, que Manfred défiant une

éternité malheureuse.

Au reste, cette manière de voir si désespérante que lord Byron prête

à ses héros, ne leur est pas particulière. Ce mépris pour l'humanité

,

cette noire mélancolie, ce désespoir habituel, cet orgueil insurmontable,

cette fraternité avec Caïn, comme lord Byron la nomme lui-même,

éclatent par-tout dans les ouvrages de Goethe; on en retrouve des

traces dans quelques personnages de Schiller. Elles se multiplient dans

plusieurs ouvrages très-modernes, et le Hené de M. de Chateaubriand

n'y est pas lui-même étranger; mais la religion le tire de cet abyme.

Les héros de lord Byron y plongent tout en le voyant , et peuvent dire

comme Phédria dans Térence ; Prudens , sciens , vivus , vîdensque pereo.

En effet , on ne peut guère se dissimuler que cette moderne espèce

de poésie , qu'on pourroit nommer la poésie du désespoir, ne soit fille

de l'incrédulité. Si l'on veut s'en convaincre, que l'on se figure un poète

doué d'un beau naturel, d'un génie puissant et méditatif, mais infecté

des doctrines du matérialisme; qu'on se le figure, disons-nous, réflé"

chissant sur la nature humaine réduite à son existence physique , et en

quelque sorte dédoublée : quel effet produira sur lui cette contemplation,

le spectacle des passions déchaînées, de tout le mal qu'elles produisent,

de la vertu malheureuse , et du néant , terme commun de tous ces rêves

d'un moment î S'étonnera-t-on qu'il conçoive un extrême dégoût de

cet animal que l'on appelle homme, qm, après avoir été pendant quelque?

années le jouet d'un aveugle hasard , est livré aux vers qui préparent ses

restes k servir d'engrais au sol qui Fa nourri'. S'étonnera-t-on qu'il se

dégoûte de lui-même comme faisant partie de cette race d'animaux î

Plus son naturel étoit noble et ses premières inclinations généreuses,

plus son orgueil se révoltera et s'endurcira; mais le sentiment d'upç

puissance invisible cjui gouverne^ l'univers ne pouvafit êtrp flétruit d^r^j
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le Cœur de l'homme et sur-tout du poëte , lors même que des sophismes

en auront effacé la pensée dans son esprit, il s'ensuivra que, ne recon-

noissant point une providence divine dans la conduite des affaires de ce

monde, après avoir renoncé à un monde meilleur, la puissance invisible

dont il ne peut se débarrasser ne sera plus à ses yeux qu'une puissance

malfaisante, un horrible Arimane, et qu'ainsi, comme nous le disions

tout-à-l'heure, il admettra un principe du mal, faute de pouvoir recon-

noître le principe du bien.

Or, je le demande à présent ,
qui peut douter de la funeste influence de

cette nouvelle poésie î elle ne tend à rien moins qu'à dégrader l'homme

à ses propres yeux, et ne lui offre d'autre secours, pour se relever,

qu'un orgueil, un endurcissement invincibles. Plus les talens du poëte

seront grands, plus sera grand le danger de ses écrits ; car if n'est peut-

être pas de sentiment dans le cœur d'un homme dont le germe n'existe

dans le cœur des autres hommes , et que l'éloquence ne puisse y dé-

velopper plus ou moins. Voifà ce qui aide à expliquer le succès extra-

ordinaire des poèmes de iord Byron : ses doctrines désespérantes ont

trouvé quelque lien de sympathie dans i'ame de ses lecteurs; ceux même
qui les repoussent, en sont vivement affectés. II n'est pas de ces auteurs

qu'on oublie, et l'on peut appliquer à ses ouvrages ce qu'il dit lui-même

de Lara, l'un de ses héros : Malgré le froid glacial et mystérieux de sa

figure, il avoit l'art de fixer son souvenir dans le cœur d'autrui; ce n'étoit

peut-être ni amour, ni haine, ni rien que des paroles puissent exprimer;

mais ceux qui le voyoient ne le voyoient pas en vain , et, ne l'eussent-

ils vu qu'une fois , ils ne manquoient pas de s'informer de lui dans fa

suite. Ceux à qui il parloit retenoient ses paroles et s'y arrêtoient,

même lorsqu'elles étoient sans importance. Nul ne savoit ni pourquoi,

ni comment , mais il s'emparoit de force de I'ame de ses auditeurs ;

c'est là qu'il se gravoit et qu'il croissoit sans cesse. On ne pouvoir

pénétrer son ame , mais vous éprouviez qu'il s'attachoit à la vôtre; son

image vous suivoit par-tout, et il vous arrachoit un intérêt involontaire.

On se débattoit en vain dans ses filets; il sembloit que son génie vous
défiât de l'oublier. Telle est en effet l'impression que produisent les

poèmes de lord Byron. Le désespoir qu'ils respirent vous assiège; les

tableaux hideux où il se complaît vous poursuivent et attristent votre

imagination , comme de mauvais esprits qu'on a bien de la peine à con-
jurer. Nous ne connoissions ses ouvrages que par des fragmens insérés

dians d'autres journaux, lorsqu'en rendant compte dans celui-ci des

poésies de M. de la Martine, nous reprochâmes au poëte français d'avoir

prodigué au poëte anglais des éloges par trop extraordinaires. Nous ne
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discuterons point aujourd'hui la juste mesure de ces éloges ; mais nouf
reconnoissons que M. de la Martine a parfaitement caractérisé le génie

de lord Bpon dans ces vers qu'il lui adresse.

Et toi, Byron, pareil à ce brigand des airs {l'aigle}.

Les cris du désespoir sont tes plus doux concerts;

.
Le mal est ton spectacle, et l'homme est ta victime, ^.j\

Ton œil, comme Satan, a mesuré l'abyme;

• Et ton coeur, y plongeant loin du séjour de Dieu,

5
A dit à l'espérance un éternel adieu.

Comme lui maintenant, régnant dans les ténèbres.

Ton génie invincible éclate en chants funèbres;

Il triomphe, et ta voix sur un mode infernal

Chante l'hymne de gloire au sombre dieu du mal.

Après avoir cité ces beaux vers, s'il nous est permis de revenir à fa

prose , nous dirons que , malgré les beautés dont étincelle le style de
lord Byron, ce style n'est cependant pas exempt de taches, je ne dis

pas à nos yeux, mais à ceux de ses compatriotes. On lui reproche une

affectation de vieux langage qui peut paroître bizarre lorsqu'on s'en

sert à exprimer des idées tout-à-fait modernes ; on lui reproche encore

d'avoir multiplié sans nécessité les mots orientaux, qui ont besoin de

notes explicatives; on l'accuse de tourmenter ses constructions au point

de rendre quelquefois ses phrases inintelligibles, et il en est plusieurs

en effet qui sont demeurées telles pour nous.

Les six volumes que nous venons de parcourir ne sont pas à beaucoup

près tout ce qu'a publié le noble poëte; et dans ces six volumes même
nous n'avons pas tout analysé. On y remarque un poëme intitulé Pûri-

sîna, dont nous avons seulement indiqué la catastrophe; le Prisonnier de'

Chillon, ouvrage extrêmement touchant; les Lamentations du Tasse ;

quelques chants hébraïques , et beaucoup de poésies mêlées , parmi

lesquelles on distingue ses adieux à son épouse , dont il a le malheur

de vivre séparé. Les éditeurs de Paris ont aussi admis dans la collection

de ses œuvres une longue satire contre les journalistes écossais, que

lord Byron lui-même a jugé à propos de supprimer dans \^% éditions

qu'il avoue. Le volume où elfe est placée renferme aussi un poème du

genre comique intitulé Beppo. Peut-être reviendrons - nous quelque

jour sur ce dernier ouvrage et sur ceux que l'auteur a publiés depuis

séparément, tels que la Malédiction de Minerve contre lord Elgin ,
'

Majeppa et D»n Juan, autre poëme du genre comique, ; a^r^

>.-,
; VANDERBOUÎÎG.
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PRÉcriWnToiîtixt^ë'svR LÀ VIà DE René D^'ANjhh , roi de

Nûples , comte de Provence , &c. ; par M. Je comte de

^iiie ne iive , préfet du de'partement des Bouches-du-Rhône , à'Cfj,

2.* édition. Aix,*G. Macret, 1820, à la suite de ïEssai

sur l'histoire des comtes souverains de Provence , &c. ; par

M. Boisson de la Salle, &c. Aix, G. Mouret, 1 820 , in^8^
!>:)

SECOND ARTICLE.

Dans le numéro où j'ai parlé de l'Essai sur l'histoire des comtes de

Provence par M. Boisson de la Salle, j'ai annoncé que je consacrerois

un article particulier h celle du roi René, et que je la comparerois

avec le précis historique sur la vie de ce prince par M. le couîte de

Villeneuve , précis qui a été réimprimé à la suite de l'ouvrage de

M. Boisson de la Salle.

Je m'acquitte de cette promesse avec d'autant plus d'empressement,

que c'est à-îa-fois un vrai pl.iisir et presque un devoir pour celui qui est

né en i'rovence, de saibir Ws occasions qui peuvent rappeler les tou-

chantes traditions que toutes les classes de la sociéié y conservent avec

une sorte de religion sur le bon roi René.

Dans un poëme en quatre chants, intitulé LEIS Magnans, c'est-k-

dire, Us Vers à soie, publié depuis peu ( 1
)

, l'ingénieux auteur a eu l'art

d'amener un épisode intéressant, relatif au roi René, et parfaitement

conforme aux souvenirs historiques, au caractère du prince, ainsi qu'aux

mœurs du temps. Pour peindre le bonheur dont on croit généralement

que fa Provence a joui sous son règne, le poëte s'est exprimé très-

heureusement en quatre vers provençaux dont la traduction, rigou-

reusement littérale, sans déplacer un seul mot, produit ces quatre vers

français :

On vit par-tout, aux bords de la Durance',

De grands troupeaux de moutons et de'bœufs;

Poules alors pondoient de plus gros œufs,

El Page d'or ejsistcit en Provt^ncfc (2).

(i) Lets Aîag-'ans , poncmo did.iciique, en quatre chants, eme de notes, de
la counpcusititn de M. Diouloufet. Az Aix, tnco d'Augustin Pontier, inv-

primoour dou rei , /n-^.'

(2) Vezias pertout, sus leis bords de Dnrenço, ^, ? > i^
De grans troupeous de moutouns e de bueous; .,... . .„_

alino ndonc tasie de pu? gros hueous, -, , ,

E l'agi d'or ero dins la Prouvenço. m-^^^m^ lomaûi u J.--:

Ggg
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' René, fifs puîné de Louis Jl, roi de? Deux-Siciles , et comte de Pro-

vence, assista, jeune encore, au "sacre de Charles VU, dont il étoit

parent, et y conduisit une troupe brillante. Par ses secours et par sa

valeur, \\ cotilrihua au succès des armes françaises dans le combat de

la Croisette. La mort du duc de Lorraine ayant occa.sionné une guerre

entre Antoine de Vaudemont et René, celui-ci fut fait prisonnier; on
entama dts négociations , et il fut mis en liberté sur sa parole garantie par

des otages. Les négociations ayant été infructueuses, René retourna

Joyalemenr dans sa prison. Il y étoit encore, Ior.sque la mort de son

frère , et le testament de Jeanne II, l'appelèrent sur le trône de ^apIes:

du fond de sa prison, il commença h gouvertier, heuieux qu'Labelle de

Vaudemont, son éj)ouse, fût digne et capable de le remplacer. Les

Pn^vençaux, touchés du sort de leur prince captif, s'empressèrent de

fournir des secours à la reine, qui pas^a en Italie, et y assura par des

succès les dtoits de son mari. Fnfin un traité le rendit à la liberté en

i437 » environ six ans depuis qu'il avoit été fait priionnier. Son
premier soin fut de venir en Piovence et d'y jouir de l'aflecnon que dé;à

lui portoient les grands et Te peuple. II s'annonça par des actes de clé-

mence ei de bonté convoqua les états pour traiter en famille des înlérêis

publics, et obtint un don gratuit beaucoup plus considérable que les

circonstances n'eussent permis de l'espérer. Il alla h Naples; mais, après

des revers qui lui donnèrent occasion de montrer son courage , il retourna

en Provence, vi>ita ensuite le Maine et l'Anjou, et de là, arrivant h la

cour de France, il y déploya ses talens pour les négociations, en con-

courant au traité entre Charles VII, roi de France, et Henti VI, roi

d'Angleterre. Le négociateur conclut pour son compte le mariage de

sa fille Marguerite avec le même roi d'Angleterre. Cette princesse

joua iin grand rôle dms les événemens publics, et elle est connue

dans l'histoire sous le nom de Marguerite d'Anjou.

Une grande sécheresse ayant désolé les campagnes de la Provence»

René exempta les Provençaux de l'impôt pendant un an.

En i44^ » >' institua l'ordre du croissant ; les chevaliers promettoient

d'être pieux, fidèles, braves dans les coinbats , généreux après la vic-

toire , loyaux envers tous,' et protecteurs des dames. .

Qu il me soit permis de citer un article des statuts omis par M. Bois*

son de la Salle et par M. le comte de Villeneuve: il concerne l'obligation

imposée atjx chevaliers de soutenir le droit des pauvres femmes veuves

et des orphelins, et d'avoir pitié et conipassioa du pauvre peuple

commun.
Un tournoi magnifique fut ouvert à Tarascon et dura j lusieurs jours;
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routce quéperinettoîent îes usages et les «nœurs chevaleresques, combats

simulés au pugilat et à la course, lu'tes à pied et à cheval, hais er

déguisemens romanesques, chants et représentations dramatiques, di»-*^*

putes poétiques et litiérnires, plaidoiries devant les cours d'amour»

prix accordu-s jiux dames qui se distinguèrent dans ces sortes de concoursVÎ

festins somptueux, riches pré>ens, rien ne fut oublié ni épargné. Reniai

avoit réglé lui-même l'ordonnance de ces fète:i; il y figura comme
acteur, et s'y fit honorablement remarquer. Avant départir, il exigea que«

chaque chevalier payâtexacrementsa dépense; et pourdonner l'exemple,'

il écrivoit à l'un de ses officiers : « Envoyez-moivîte des fonds; je ne

» veux pas quitter fa *ilfe, sans que tout le monde ne soit content, n ï

A cette époque, il se rendit auprès du roi de France pour l'aider à

reprendre les places que les Anglais occupoient encore. La peste qui

désola la Provence en i450 ly rappela; mais ii retourna l)ientôt à

Angers , h cause de la maladie de sa femme, qui y mourut peu de temps
après. .' !?'.'^'i'f

Ce fut ïe malheur de René et des Provençaux qu'une ligue réussît

à se former pour fe replacer sur le trône de Naples : ce prince reprit

les armes sans succès; à son retour d'Italie, il épousa en secondes noces

Jeanne de Laval. ^^''••\• "^ "iAisuN vi^iv-jVitivsv ;ï5> risiiiaiul^

Les états de Prbvehce, assemblés à Brignofe$,'flyïnTt proposé cîèff

lois et des réglemens, René les accorda, et il amena bientôt sa nouvelle

épouse au milieu de ses chers Provençaux. ''"i^W*'-*^;; ,

De nouvelles tentatives faites contre Naples par Te duc de Caîabre

ion fils, furent également infructueuses. Alors René, fixé en Provence,

s'occupa plus particulièrement à rendre ses sujets heureux; il se livra

à son goût pour les lettres et les beaux-arts ; il institua cette fameuse

procession de la Fête-Dieu, mélange bizarre, mais innocent alors, du
sacré et du profane, des mystères de la religion et des scènes du paga-

nisme, et qui cependant offroit un emblème raisonnable, puisqu'on y
voyoit d'abord les images du paganisme, et ensuite cellesfdela religion

triomphant de l'idolâtrie.

En 1 46K , les Catalans offrirent la couronne à René, qui avoit eu pour
mère une princesse d'Aragon : le duc de Calabre passa avec une armée
en Espagne, et, après des succès et des traverses, mourut en i470.

René perdit ainsi un fils chéri sur lequel reposoient les plus nobles

espérances des peuples.

Ce bon roi , ce bon père, écrivoit à sa fille M.irguerite, veuve de
Henri "VI , détrôné et assassiné : « Ma fille, que Dieu vous assiste dans
» vos conseils; car c'est rarement des hommes qu'il faut en attendre,

Ggg 2
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» dans les revers de fa fortune. Lorsque vous désirerez moins ressentir

» vos peines , songez aux miennes : elles sont grandes, ma fille ; Dieu
» les connoît, et pourtant c'est moi qui vous console. »

René avoit appelé d'Italie en Provence des savans distingués ; il

protégea les collèges, et en fonda; il institua des bourses gratuites,

S-Qccupa de livres élémentaires; il encouragea tous les arts.

o'On lui attribue un grand tableau peint à l'huife représentant le

buisson ardent: M. de Villeneuve semble ne pas douter que ce ne soit

l'ouvrage de ce prince; M. Boisson de la Salle soutient le contraire, et

je pense qu'il ne s'est décidé que sur de très-fortes raisons , et que la

vérité l'a emporté sur le désir de rendre plus recommandable la mé-
moire de René. Mais il est certain qu'il cultiva la peinture avec quelque

succès : on cite de lui d'autres ouvrages, et c'est assez pour sa gloire.

II est convenable, il est utile qu'un prince accorde quelques instans de

délassement aux lettres, aux sciences et aux arts, qu'il s'y exerce avec

plaisir et même avec quelque distinction ; mais il n'est pas aussi con-

venable ni aussi utile qu'il figure dans les premiers rangs des litté-

rateurs, des savans ou des artistes. René composa divers ouvrages de

littérature, et, entre autres, YAbusé en court, roman en prose et en vers,

fe roman de Tris-doulce merci au cœur d'amour épris, dont, un exem-

plaire fut payé seize cent vingt francs à la vente du duc de la Vallière,

le Traité d'entre l'ame dévote et le cceur. '

L'agriculture fut favorisée et protégée spécialement par ce prince;

il introduisit en Provence' les plants qui produisent le raisin dont on

fait le vin niusf9.t , . eit ï,l.,encpujcageî|,.b$;ai}c,o}ip les 43i?nt.aiions deit

mûriers, li ; îtiJsir?i?!*fi /^Jsff.g &«« sibr-^ji ù li.^ vv 'î^i:>';ik« i^iAv r. :,- ,o'»

Le commerce lui dut l'institution des tribunaux consulaires. On rajv

porte qu'à Marseille il aimoit à converser avec \ts patrons j)êcheurs et

leurs prud'hommes, qu'il appelcit dans ses lettres dikct'i nosîr'i et aux-

quels il concéda plusieurs avantages. « Les pêcheurs de Marseille, dit.

*> M. le comte de Villeneuve, ont conservé religieusement la tradition

n de tant de bonhomie ; ils ne parlent du roi René qu*avec vénération ,

» et se plaisent , en racontant des particularités ds sa vie, h transmettre

» à leurs enfans tous les souvenirs qu'ils ont reçus de leurs pères. »

Simple dans sa vie privée, il ne dépensoit annuellement pour sa

maison que quinze mille florins ; sa rançon en avoit coûté deux cent

mille. Doux, bon, indulgent, il étoit du plus facile accueil , el>e plaisait

quelquefois à descendre incognito chez des particuliers, dansfiniention

de. chercher et de reconnoître la vérité, évitant toute sorte de repré-

«eiiiation, lorsqu'elle n'étoit pas jncjiàpensable; il se promenoit, il
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s'abritoit, pendant l'hiver, dans les lieux exposés au soleil et défendus

des vents; dans chaque ville, dans chaque village de la Provence, ces

sorles d'abris où l'on se réchauffe aux rayons du soleil, s'appellent

«ncore la cheminée du roi René.

On ne cite pas en Provence des châteaux où le roi ail habité, où il

ait tenu sa cour; point de vastes jardins, de parcs magnifiques qu'il ait

rendus intéressans par des souvenirs attachés à son nom : ii alloit aux

champs en bon bourgeois, c'est-à-dire, \ h. bastide i de simples maisons

de campagne lui suffisoient. iiïiiîb 29:; ilï n^jib ?.-;b v.J*Uj r \

Il en avoit une au village de Gardahne, et Ton montre encore à Aix

remplacement de l'autre; il datoit ses lettres patentes, ses ordonnances,

datum in nostra bastida prope civitatem Aquensem , comme d'autres

princes ont affecté de les dater des lieux les plus célèbres. II mourut à

J'âge de soixante-douze ans, chéri, vénéré , regretté des Provençaux.

M. Lieutard, secrétaire perpétuel de l'académie de Marseille, possède

un recueil précieux de lettres du roi René. Il en a publié deux notices

qui réunissent le mérite littéraire et l'intérêt historique. Ce recueil faisoit

partie d'un registre où \eh lettres de ce prince étoient transcrites; toutes

sont revêtues de sa signature et contre- signées par un secrétaire.

L'ouvrage de M. Boisson de Ia§al|e et celui de M. le comte de Ville-

neuve ont chacun le caractère qui leur est propre. Le premier, plus

précis, plus sévère, conserve toujours, en parlant du roi René , la gravité

de l'histoire ; le second s'abandonne à des détails plus familiers, et sur-

tout il présente dans son récit cet intérêt particulier qui caractérise une
biographie bien faite et bien écrite. Je pense que M. le comte de Ville-

neuve pourroit ficilement enrichir son essai historique de détails nou-

veaux : il a, pour fiire un ouvrage important sur le roi René, tout le

talent et tout le zèle qu'exige un sujet si noble et si touchant, et il est

plus que tout autre à portée des matériaux. Je ferai remarquer, comme
un heureux augure, que M. le comte de Villeneuve a su rendre hom--

mage aux vertus de René , comme précédemment il avoit su rendre

hommage à celles de Henri IV, û?iV\sVEssai sur la ville de Nérac, où
ce prince avoit long-iemps séjourné pendant sa jeunçsse.

M. de Villeneuve n'a pas eu à changer de teintes et de couleurs en

peignant ces deux bons rois : en effets parmi \t'& princes qui ont vécu
avant Henri IV , il en est peu avec lesquels il puiss^! ét^ç çpiçparé^^sçus

plus de rapports qu'avec le roi René. ^pi-i,. 3*\"«*S Mr'>TH? "A >TÎno^
Tous deux naquirent dans des circonstances où leurs familles ne

pouvoient guère prévoir qy'ils ii^onteirqient, i'uo^ur le trône de«N;^;^s.,

l'autre sur Je trône de Franc^. % ..;. v^:Aùmùi m ^r-h^' jr ' (-^r^ ^
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Dès leur jeune âge, i's eurent égafement à lutter contre l'adversit'éV

et ils durent peut-être une partie de leurs vertus à la constance avec

faqiielle ils soutinrent des épreuves salutaires. j loa

René fut détenu pendant très-long-temps comme prisonnier de-

guerre; Henri fut passagèrement, mais plus dangereusement peut-être,

détenu ou surveillé comme prisonnier d'état. oq :-5i?o'5 ; 'a

Tous deux reconnurent que la félicité publique, ce premier devoir

des rois, faisoit à-la-fois leur gloire et leur propre bonheur.

Au milieu des circonsiarces difficiles où ils se trouvèrent souveiilî^

veillant avec sollicitude à ce que leurs sujets ne fussent pas opprimés,

ils dépen.sèreni moins, ils s'imposèrent des privations.

Généreux, loyaux, fidèles à leurs engagemens , ils honorèreni

le titre et le caractère de chevalier; ils eurent à pardonner, et ils par-

donnèrent j)îus par le besoin du cœur que par la nécessité de la

politique.

Ils aimèrent les lettres , les arts ; ils les protégèrent ainsi que ceux

qui les cultivoient.

L'un et l'autre, quand ils y furent réduits, résistèrent courageuse-

ment aux entreprises de la cour de Rome: si Henri fit afficher aux

portés mêmes du Vatican son appel au futur concile, René avoit

aussi appelé à ce tribunal redouté, quand il avoit eu à se plaindre

des jugemens du pontife suprême , et if avoit menacé de soutenir ses

droits à main armée, en attendant le jugement futur.

Le Béarnais, trop facile sans doute dans ses penchans , eut pour

les femmes des goûts si vifs, que l'histoire fui en a fait un reproche; ^

et cependant on excuse volontiers ce bon roi, on prend une sorte

d'intérêt à ses attachemens , parce qu'il ne ieur sacrifia jamais ni sa

gloire ni fe bien public. >; :î

L'Angevin , avec des principes pîus sévères , avec des mœurs moins

indulgentes, eut des maîtresses, même dans un âge avancé, et l'hik*^

toire a transmis fes noms de trois de ses enfans naturels. >%!
On a dit et on redira le bon roi Iîené, comme on a dît

ensuite et l'on redira toujours LE BON Henri.
Mais un rapprochement que la vérité ne permet pas d'omettre,

c'est que, malgré le caractère bienfaisant et les vues paternelles de

ces deux princes , la Provence et fa France ne jouirent pas de tout le

bonheur que chacun de ces princes ambitionnoit de procurer au pays

qu'il gouvernoit. Ils vécurent dans des temps difficiles qui ne per-
'

mirent guère l'accomplissement de leurs vœux les plus chers. Les?

guerres, entreprises ou soutenue^ par René, épuisèrent la Provence;
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et quand la France fut rçmise aux soins de Henri, il trouva ïes finances

en si mauvais éiat, ii eut h payer si cher la soumission des grands ^

qu'il ne put qu'ébaucher dans l'administraiion publique les diverses

a:nélioraiions qu'il projetoit pour l'aisance du peuple.

Quelfes sont donc les causes de celte vénération publique qui

s'attache aux noms de René et de Henri! ^
'

C'est que ces princes avoient à-Ia-fois le caractère et ïes manières

populairt-s, une franchise qui persuadoit , une débonnaireté touchante,

UQe famih'arité paternelle; c'est qu'en se rapprochant de leurs sujets,

ils se montroient en bienfaiteurs et non en maîtres: plus ils des

-

cendoient vers les dernières classes des ciioyens , moins ils affectoient

d'être rois, c'est ainsi que leurs paroles et leurs actions ayoitmt réussi,

à persuader ie peuple qu'il étoit dans leurs sincères projets, dans

leurs vœux constans de le rendre heureux. Ce peuple se lenoit

assuré qu'en eux c'étoit le cœur même qui parloit de bonté, de clé-

mence, de générosité,, d'affection. !..,..., ,..,,. '

Les rrançais savoient et croyoïent que ce même roi qui porroit

quelquerfjis des pourpoints percés par le coude, desiroit véritablement

que la France fût administrée de manière que le paysan eût la poule

au pot le dimanche. ...v:^ ;iU . c : .,

Les Provençaux savoient que, lorsque René faisoît â'quefqiî'un des

remises de tailles, il ne répartissoit pas sur les autres contribuable^ la

chargée de ce bienfait : témoins des économies qu'il s'imposoit comme
l'eût fixii un simple bou»^geois, quand ils le voyoient diminuant avec

soin ses dépenses royales, ou se réchauffant l'hiver aux rayons du soleil,

il disoient et l'on a répété de génération en génération qu'il vouloit

épargner de nouveaux impôts à son peuple.

II n'y a 'sans doute rien de grand, rien d'extraordinaire, rien de
frappant dais ces causes ; mais J'opinion qui les accrédite

, qui les

transmet populairement de famille en fann'lle, fait plus pour la gloire

des piinçes et pour la durée de cette gloire, que toutes les trompettes

de la renommée.

: M. le comte de Villeneuve avoit publié son précis historique sur le

roi René., à l'occasion du monument que les Provençaux élèvent dans
la ville d'Aix à la méuioire djui i:oi Heiîé, trois sjècles et demi après sa

La première pierre de ce monument fut posée le 24 août 1819 ; et

M. Chardigni, graveur, né en Provence, fit à cette occasion frapper une '

médaille qui, avec d'autres oJ^^ets , est déposée dans, les fondations du'
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piédestaf. T-a ressemblance et le travail sont d'une égafe perrectîon;

elle porte au revers :

B O N R O l

René,
MORT À AlX EN l4So,

&

DONT LA MEMOIRE '

f '

SERA TOUJOURS CHÈRE
AUX i

Provençaux.
iSip.

RAYNOUARD.

Fables, pût M. h laron de Stassart, des ûcadénites de Lyon»

de Marseille, de Vaucluse , &€.; quatrième édition. A
Paris , chez P. Monf^ie l'aîné , boulevart Poissonnière »

n.° i8, un vol. in-12, avec gravure : prix 2 fr. 50 cent.,

et 3 fr. par la poste. ^^^.

Le genre de l'apologue est peut être ceîuî dans lequel s'exercent fe

plus les poètes français. La gloire que la Fontaine a méritée par ses

fables devrait cependant plus décourager ses imitateurs que les enhardir:

mais, d'une part, il est tellement reconnu que son rang est hors de

pair, qu'il ne leur coûte point d'avouer foute sa supériorité; et après

avoir rendu cet hommage, ifs croient avoir fe droit de s'avancer dans

la même carrière; et, d'autre part, fe tafent de la Fontaine se con»j>ose

de qualités sur fesqueffes if est pfus aisé de se faire illusion que sur fe

genre de talent qu'exigent de pfu< hautes compositions. Qui ne croit

avoir de fa grâce, à\\ naturef, de fa finesse, fe ton de fa bonne plai-

santerie, un aimabfe enjouement! Qui ne se croit capable de présenter

sous un voile pfus ou moins aimabfe fcs feçons austères de fa morafe!

LajTiotte îui-même croyoit êire naturef dans fes efforts d'esprit qu'il

faisoit quefquefois ingénieusement pour compenser fa simpficité de

ton, fa naïveté de pensée et d'expression, l'abandon gracieux de fa

Fontaine.

On ne peut disconvenir que, sans la réputation de ce grand poète, qui

* sembîe h lui seut absorber toute la gloire littéraire à laquelle fes Français
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peuvent prétendre comme fabulistes, on rendrôit beaucoup plus de

justice à plusieurs de nos auteurs qui se sont exercés dans l'apologue.

Mais qu'ifs se consolent du moins par l'idée que , dans les autres litté-

ratures, leurs confrères les fabulistes sont forcés ,'comme eux, de

reconnoître la suprématie du bon homme.
Parmi les fables qu'on a distinguées dans les derniers temps, il est

juste de placer celles de M. le baron de Stassart; c'est d'après la

quatrième édition que je tâcherai de faire connoître le mérite de

l'auteur, et de lui proposer quelques observations que me dictera le

désir que j'ai qu'il ajoute encore à ses succès.

Pour donner une idée de son style, je citerai une des fables qui sont

imprimées pour la première fois dans cette quatrième édition : c'est

la. xyu.' du I." livre. -iW-s rfi st? ^«q/. i..;^ . uaig- i,i nr.

j ^ r^ '
" '

"^f" ^-b -iiilntorr» ;

Le Coq, LE Dindon ET LA Volaille.

Fier de son vêtement soyeux et bigarré, '»n.'fr i

Fier de sa crête d'écarlate,

Suhan kirikiki se flatte

Dans son sérail d'être admiré.

Messieurs, le voyez-vousî Tête haute, il s'avance, y; j }

Suivi d'un cortège nombreux ;
•, ui'

i - A l'air le plus majestueux '

'^ ;;:t,'K

11 joint la grâce et l'élégance. '

t ni îb ii'iLi'-

« Penses-tu régner en ces lieux î

Lui dit un gros dindon non moins sot qu'envieux

» Ce seroit, mon ami, pousser loin l'impudence.,;/

» Pour prétendre à la royauté

,

»11 faut certaine dignité ')

M Qui ne sied guère qu'à ma taille. »
, , ,.

Là-dessus le voilà qui s'enfle et se travaille, "
'

-'

Il arrondit sa queue, étale ion jabot. .

.

» Haro I tout d'une voix s'écria la volaille.

»> La majesté du coq nous plaît, car c'est son lot;

» Mais à bon droit, dindon, de la tienne on se raillé:

» Le sot qui veut briller n'en devient que plus sot. » ' "
'

Cette fable est très-bien narrée. Je regrette que l'auteur ait cru

nécessaire d'emprunter à la Fontaine ^«i s'enfie et se travaille, et qu'il ait

admis sur-tout en rime le mot de volaille, au lieu de représenter

par une périphrase le peuple entier de la basse-cour; mais iou|^ le

Hhh

,i!>;> •rs
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Tê'ste'de fa fat>Fe offre à-Ia-fois la propriété et l'élégance d'expressrottîf

les Ç0upes de vers sont heureuses : .. /. , , . . ... ...

- 'Tii -
' pjgj. {Jeson vêtement.... :.n3r> rioj lais ,\iii^: ^cîi'A

.

''' «-.'-' Fier de sa crête ... . j^!/*

Messieurs, le voyez-vous! tête haute, il s'avanccy. .. ....... .^u^u»

Suivi.... '^^ :^>! mvS^l

Il arrondit sa queue, étale son jabot, &c. i : i^>»>i<; - tiiu\

Un mérite que je ferai encore remarquer, c'est que fa mofah*fé sort dii

dialogue même des acteurs, et que le poète a ainsi l'art de la rendre

à-Ia-fois plus naturelle et plus piquante. ^ • i
' ' '

Ce même mérite se trouve dans la fable XI de ce îivre l.*', intitulée

/e Philosophe et l'Alchimiste : celui-ci propose au philosophe, qui vit

dans la retraite des champs , de lui enseigner le moyen de faire de l'or.

La moralité de la fable est amenée ainsi :

Porte ailleurs ton secret, ô sublime alchimiste.

Répond le philosophe : à quoi bon un trésor.

Lorsqu'à tous mes besoins, d'une main libérale,

La nature pourvoit!. . . Savoir se passer d'or.

C'est la pierre phiiosophale.

On rencontre quelquefois dans les fables de M. de Stassart de ces

traits de naïveté maligne qui font si souvent sourire dans la Fontaine :

ainsi dans la fable iv , livre l.'% un singe s'empara de la montre que le

maître de la maison a laissée imprudemment sur une table.

Bientôt le maître sapajou -
'

Furtivement s'approche du bijou > ' •'

Met la patte dessus. G'étoit-là sa manière:

11 la tenoit d'un commissaire

Qu'il avoit vu je ne sais où.

Il est dans l'apologue sur-tout un art de faire des concessions qui,

en avertissant le lecteur que l'on ne donne pas le fait comme très-

certain, l'engagent pourtant à en admettre l'hypothèse nécessaire à la

vraisemblance du récit qu'il entend.

Ainsi la Fontaine avoit dit dans la fable de la Génisse, la Chèvre et

la Brebis en communauté avec le Lion : \
La génisse, la chèvre et leur sœur la brebis, .

Avec un fier lion, seigneur du voisinage, ,; j, 3 . iît

Firent société ' dit-^n, au temps jadis, r •» j^'nii ; ; * j ^ j . ,

Ce dit-on, et ûu temps jadis, sauvent ou du moinsi adoucissent le- ffri''

proche de rinvraisemblance d'une se ciètépai:eille;.i '

'A ^ i-ï



M. de Stassart a usé heureusement d'une semblable ressource pour

la fable xiil du livre v , intitulée le Sansonnet représentant du peuple dis

oiseaux. ;
• tii? , « '..mi..i^iÀiin . j

Du temps que les oiseaux vivoient en république, '

Ils s'occupoient des lois et delà politique; ' '
•

Alors chaque canton nommoit son député.

Pour siéger à l'aréopage. '

< !> v;

et dans la fable du Chevalet l'Ane, la Xlll.f du livre vi ,
qui commence

ainsi :

Les animaux savent ce qui se passe '' "[^'-

Chez nous: dire comment, c'est ce qui m'embarrasse;
* Le fait n'en est pas moins certain.

'

Je pourrois citer encore un grand nombre de passages dignes de

pareils éloges ; mais je crois que je servirai mieux l'auteur par

quelques observations littéraires relatives à l'apologue.

Je rapporterai en entier la fable XV.' du II/ livre , intitulée les Oiseaux

ou le Prix de musique.

A certain jour, en séance publique

Les oiseaux s'étoient réunis: .. ' ;ajL. ;-.f5 A
Il s'agissoit de décerner le prix,

t

Le prix de quoi!. . . de la musique.

Qui l'emporta!. . . Je vous le donne en dix, -.j r>.

Je vous le donne en vingt. Dans cette république '

Dominoient fort les courtisans; '..•.-
C'éioit assez comme céans.

"

La scène se passoit en Grèce:

On adoroit Pallas; pour plaire à la déesse ,

C'est du hibou que l'on fit choix.

Les chansons du hibou paroissoient des merveines;

Le rossignol eut peu de part aux voix.

Messieurs de l'Institut, ouvrez bien les oreilles. ;-,

Cette fable est très-bien faite et très-piquante ; mais, indépendamment
de ce que le dernier vers est dépourvu de toute élégance, l'auteur

auroit dû sentir qu'en nommant les personnes auxquelles il adresse la

moralité, il ôte aux lecteurs le plaisir malin d'en faire eux-mêmes
l'application. La Fontaine avoit donné l'exemple d'arriver plus sûrement

au but, en faisant semblant de s'en détourner> quand il avoit dit dans

^i faible d\x Rae qui s'est retiré du monde :

Hhh 2 (
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Qui désigné-je, à votre avis, ^.,jfiiuuf^u.'--.')\
Par ce rat si peu secourableî ^ /'f ^b lii. 'i

Un moine! non , mais un dervis;

Je suppose qu'un moine est toujours charitable.

J'en dirai autant de la fable ^z^ Cheval, livre IV, fable Vlii, que je

regrette de ne pas transcrire.

Une règle que le goût prescrit , c'est de choisir en général des êtres

animés pour personnages des fables ; on sent que le lecteur se prête plus

facilement à l'illusion quand le renard et le corbeau parlent ensemble,

que quand le chêne parle au roseau : mais s'il est permis de mettre

quelquefois en scène des arbres , des fleurs qui ont une existence vitale,

je doute qu'il soit permis de leur supposer une conformation pareille à

celle de l'homme
;
par exemple, on ne devroit pas faire marcher , courir,

voyager des arbres , des fleurs , &c. Ainsi , en admettant que M. de Stassart

ait pu choisir pour acteurs de son applogue le chêne, l'ormeau et la

ronce, devait-il faire dire à l'ormeau :

' Quel indigne blasphème I

Reprit l'ormeau reconnoissant; .

Ce chêne bienfaisant ' • ;

A des droits sur mon cœur; je le bénis, je l'aime.

Le cœur d'un ormeau est une expression qui excède les licences du genre.

De même, quand il s'agit d'idées morales ou religieuses, il me semble

que les supposer dans la bouche des animaux, c'est ne pas assez respecter

les convenances.

Dans la fable intitulée le Chevreuil et le Renard ( livre vu , fable vi
]

,

l'auteur fait dire au renard :

Crois-tu qu'au-delà du tombeau

II soit encore une autre terre

Où l'on te sache gré de les privations

Et de tes bonnes actions î
' '

Notre chevreuil répondit: Je l'ignore;

Mais je l'espère au moins. Dans le doute, j'honore -

Ma rapide existence en semant des bienfaits.
,

">

Plus les fables de M. de Stassart obtiennent de succès et méritent

d'en obtenir, plus il m'a paru important de lui présenter ces obser-

vations.

La description suivante , tirée de la fable du Chat, est parfaite : |
\u \

Tel qu'un huissier en exercice, '; J'':'- ••' ^ ' « îuu > >•

Le chat va, trotte, vient; il passe du salon iV; "^ ... i o aici». r^.

t.
': ? El
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A la cuisine ; il visite l'office :

Pour son estomac tout est bon.

II dévora le beurre et le fromage,

t Et joignit la poule au chapon :

Mille souris dans la maison

N'auroient pas en six mois fait semblable dommage.

A ce chat appelé pour délivrer la maison des souris et qui dévaste les

provisions du martre, l'auteur compare les avocats auxquels les plaideurs

ont recours , et il dit qu'il aime mieux souffrir les entreprises de ses

voisins,
^

^: >^ ; '» -fit

'

. <

^'*
•

Que d'appeler les avocats
;

LXa ces maîtres mATOUS je connois trop les serres.

Malgré le soin que l'auteur a pris de justifier par une note le mot de

serres employé en rime au lieu de griffes ^ il me paroît que l'expression,

est impropre. Quand même il auroit été pardonnable de la hasarder,

pourquoi se la pernxettre lorsqu'elle n'offre aucune sorte de beauté!

Le rapprochement de matous , dans le même vers , condamne absolument

le mot de serres.

J'ai encore une observation à présenter au sujet des moralités que
M. de Stassart place à la fin de ses fables. Je crois qu'il est, sinon

nécessaire, du moins adroit , de ne pas trop s'appesantir sur ces lieux

communs de morale; les fabulistes anciens, et la Fontaine quelquefois,

sont abstenus d'énoncer ia moralité; ils ont laissé au lecteur le soin ou
le plaisir de la deviner ou de la reconnottre d'après l'exposé des faits

narrés dans la fable.

Je pense donc que plusieurs fables de M. de Stassart gagneront s'il

supprime ou s'il abrège les moralités qui les terminent. J'indiquerai deux
exemples; dans la. fable du Cerf et du Faon , après avoir dit :

Armez jusqu'aux dents un poltron,

En aura-t-il plus de courage!

Il n'aurolt pas dû ajouter :

Lors même qu'à vos yeux il faille fanfaron,

C'est qu'il se voit encor loin du champ du carnage.

Dans la fa!)Ie du Rossignol et du Pinwn (iiv. II, fab. il) , après

^voir dit :

La modestie

Est au génie v, .j ;
; -:, v

Ce qu'est la grâce à la beauté, ., ,c mj.

pourquoi ajouter: \ ^ •?'
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Elle triomphe de l'envie,

Et l'on obtient par elle un succès mérité.

J'aurais pu indiquer quelques narrations qui devroient être resserrées

,

en élaguant les circonstances qui sont ou peu importantes ou peu

piquantes; mais en général Tauteur possède le style du genre. Qui
n'aime à lire des vers tefs que ceux de fa fable de l'Ecureuil.

iUn petit écureuil, charmant et fait à peindre,

. ... . ,., /Étoit le favori de toute la maison;

On lui donnoit biscuits, sucre, noix à foison.

Joyeux, il prenoit l'air dans un joli cylindre,

Allcit

,

Venoit, :.

Sautoit,
;

91

Sans cesse tournoyoit.

Je ne multiplierai pas les citations ; les vers que j'ai eu occasion de

rapporter suffiront sans doute pour faire juger très-avantageusement du

talent de l'auteur et du mérite de ses fables.

RAYNOUARD.

Mes Voyages aux environs de Paris, par J. Delort.

Paris, Picard-Dubois, libraire, rue des Maçons-Sorbonne,

n.° 3 , 1821 , 2 vol. in-8.'' - ^ „ ^

Sous ce titre modeste, l'auteur publie un grand nombre de docu-

^nens , anecdotes, notices, qui instruisent, intéressent et amusent tour-

h-tour; et pour se faire pardonner la sorte d'érudition qui domine dans

son ouvrage, il y a joint des fac-similé des principales lettres originales

qu'il rapporte, quelques dessins des fieux qu'il visite, une carte très-

détaillée des environs de Paris, et enfin il a souvent mêlé des vers à

ses descriptions ou à ses récits.

On juge aisément qu'il doit régner une grande variété dans cet ou-

vrage. Le plan en est si simple , que l'on reconnoît d'abord que l'auteur

n'a cherché qu'un cadre qui lui fournît l'occasion de nous faire part

àe ses recherches et découvertes antérieures. A mesure qu'il arrive dans

un des pays qu'il parcourt en ses voyages , il donne l'étymologie de

son nom , il indique quelques-uns des personnages remarquables qui

y ont habité, et des souvenirs qui s'y rattachent ; et par ce moyen, if

amène ,
pfus ou moins natureffement , f'occasion de nous communiquer

des lettres inédites qui, presque toujours agréabies pour les lecteurs,



peuvent devenir utiles à l'hiAtorien; et comme on sait gré de cette publi-.

cation , on oublie de chicaner l'auteur sur la forme. 'r - ^•

Ainsi, quand il passe à Saint-Denis , il parle de la sépulture des rois ;

et, en rappelant que Turenne fut honorablement inhumé à côté

d'eux, il rapporte une relation inédite de ce qui s'étoit passé lorsque

le corps de cet illustre guerrier fut transporté à Saint-Denis en 1675.
EfJe commence ainsi : « M. de Turenne ayant rendu des services<^

53 extraordinaires à i'état pendant sa vie, le roi, par un ressentiment de

>» reconnoissance , voulut fui faire rendre des honneurs extraordinaires

>» après sa mort. »

II y a des détails très-curieux dans cette relation
,
qui occupe onze

pages dimpression ; on lit à fa fin que M. l'évêque de Lombez prononça
i'oraison funèbre et adressa fa parofe à M. f'archevéque de Paris.

A Montmorenci, fauteur donne divers détaifs sur J. J. Rousseau
et sur Grétry, publie des fettres inédites de f'un et de f'autre, après

en avoir rapporté une égafement inédite de Coffin d'Harfevilfe, lettre

qui honore f'amitié qui i'unissoit avec M. Guiffard.

A f'articfe du Bourg-fa-Reine , notre voyageur dit qu'if existe dans

le vaffon un encfos et une maison assez remarquable qu'on prétend

avoir été bâtie , sous Henri IV
, pour fa charmante Gabrielfe ; ei, à ce sujet

,

if insère dans son ouvrage, avec fac simîle , une fettre de ce roi où sont

ces expressions :

«Mon cher cœur, jay esté eveyllé ce matyn par vostre fettre qui

» me randra cette journée pfus heureuse et me mettra an bonne
«humeur. ... Je fynyré donc, ma chère ame , an vous donnant fe

3> bon jour et un myffion de besers, atendant a demayn que je vous

» embrasseré tout mon sou et de bon cœur. «

Les habitans de Chatenay-fe-Bagneux disent que Voftaire est né

dans leur pays. Le voyageur">n prend occasion pour fixer, d'après

une lettre de Voftaire fui-méme, f'époque de sa naissance au 20 février

i6p4> et non au 20 novembre de fa même année, comme font fait

divers biographes ; et if rapporte deux fettres inédites du 5 juin «75;?

,

que Voltaire adressa de Francfort sur fe Mein , f'une au ministre de

1 empereur, en prenant fe titre de gentilhomme ordinaire de la chambre

du roi tres-ehrétien, et f'autre à l'empereur fui-même, en prenant fe titre

de gentilhomme de la chambre de sa majesté ties-chrétienne.

De ià if arrive à Sceaux , ei chez fa duchesse du Maine ; on y retrouve

encore Voltaire. L'auteur réfute une assertion de.Condorcet,qui prétençl.

tj^ne Voitaite. fît- S^mira^is,,Qreste, et Rome: sauvée, h Sceaux, cfa^ç?;,
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,Ia duchesse du Maine : les explications de M. Delort m'ont paru con-

vaincantes.

Dès qu'il cite un personnage considérable, on doit s'attendre à

quelque anecdote ou à quelque lettre inédite; en voici une de la

duchesse du Maine ; elle écrivoità M. de la Motte ce billet :«

« Louise Bénédicte de Bourbon est très-contente de l'attention que

» vous avez eiie de luy envoyer votre livre . . . Elle y a trouvé une épistre

» dédicatoire charmante ; cependant elle se plaint de ce que la lettre

«que vous luy avez écrite est beaucoup trop sérieuse, et tellement

w remplie de respect, que vous manquez à celuy que vous luy devez. »

Voici un post-scriptum assez singulier :

P. S. «cUn Aç:i quarante de l'académie française, que je ne veux

» pas nommer pour son honneur, demande comment il faut écrire;

» l'impératif du verbe secourir à la première personne. M. la Motte

« ie fera écrire sur le papier, s'il lui plait. » ,. ••

Le voyageur rapporte un noël que la duchesse fit au sujet des sen-

timens qu'elfe avoit inspirés ou feignoit d'avoir inspirés à la Motte.

Vous qui desirez savoir

-, T Par quel hasard '
,, :;.^ \

L'amour mit sous mon pouvoir

La Motte Houdard, &c,

Il parle ensuite de Florian, qui habita Sceaux, et de Cailhava, qui

y fut enterré
; passe k Fontenay-aux-Roses et à Châtillon-les-Lombes ;

il rapporte que Saint-Vincent de Paul y fut curé , et il publie une lettre

dont la signature prouve que son nom véritable étoit de Paul , et non

de Paule , comme plusieurs biographes l'ont appelé.

A Bagneux , il a occasion de citer le cardinal de Richelieu et d'en

publier quelques kttres du temps qu'il étoit évêque de Luçon; on y
lit : « II ne se trouve ici ny gentilhommes ny autres qui ayent de

» l'argent ni du drap. Nous sommes tous gueux en ce pays , et moi le

3» premier, dont je suis bien fasché.

Les voyages de l'auteur sont au nombre de six; ce que j'indique est

extrait des deux premiers, et donnera une idée suffisante des autres.

Je n'examinerai point les diverses étymologies des noms des pays que

l'auteur parcourt; les détails et les discussions inévitables dans ce genre

d'érudition m'entraîneroient trop loin: il faut que les savans lisent dans

l'original même ces sortes d'explications.

Mais pour faire connoître le contenu de l'ouvrage ,
je crois convenable

de citer les noms des personnages dont i'auteur rapporte des lettres

inédites, tels que, parmi les princes, Henri IV, Marie de Médicis,
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Louis XIII, Anne d'Autriche, Gaston d'Orléans, M."" de Montpensier,

Louis XIV, Jacques II , le grand Condé, le duc et la duchesse du

Maine, le grand Dauphin; et parmi les écrivains, artistes, hommes
d'état, magistrats, guerriers, prélats, Boileau, Bossuet , Beizunce

,

Beaumarchais, Bernardin de Saint-Pierre, Chapelain, Colardeau, CoIIin

d'Harleville , Delille , Fouquet , Grétry, le P. la Chaise, la Harpe,
M."" de Lambert , M.""" de. la. Fayette , le prince, de Furstemberg

,

M."" de Maintenon, Mansard, le cardinal Mazarin, Mézerai , Mira-

beau, le cardinal Richelieu, J. J. Rousseau, S. François de Sales,

M."' Scudéry , le maréchal deTurenne, le maréchal de Saxe , S. Vincent

de Paul, l'abbé de Voisenon , Voltaire. J'ai annoncé précédemment que

plusieurs de ces lettres sont accompagnées dejac simile.

J'indiquerai de même quelques pièces, telles que le testament d'Isa-

belle de Bavière et celui de Budée, les vers inédits de Jodèle, de

Budée, de M."'' Scudéry, de M. de Coulanges, de la duchesse du
Maine, une note de Dansse de Villoison, une autre sur la famille de

Molière ; et je ne passerai pas sous silence qu'à l'article de Meudon
l'auteur assure que, dans le temps où. Louvois en possédoit le château,

l'académie des inscriptions et belles-lettres y tint quelquefois ses séances.

J'ai dit que M. Delort avoit souvent inséré des vers de sa compo-
sition : voici deux citations dans un genre différent; elles pourront faire

juger que ses vers ne déparent point son ouvrage.

Quand l'auttur est à Étioles, il parle d'abord du château, qui avoit

appartenu au fameux Duhamel, que Colardeau y visitoil souvent; et

àve sujet il fait des stances dont voici les premières:

c Ce fut jadis dans ce château

5 Qu'on vit souvent un vrai poëte.

Le tendre et brûlanc Colardeau,

Du sentiment digne interprète.

Malgré le style gracieux

Dont il orna son vers facile;
""''

Malgré ses tours ingénieux,

-i,'" Aw A la nature il fut docile.

Né d*un caractère indulgent

Et d*une humeur douce et paisible.

Aux traits aigus d'un vers méchant

Son cœur, hélas I fut très-sensible.

La forêt de Vincennes a inspiré au voyageur les strophes suivantes ;

Je cherche vainemement ce chêne tutéiaire

liï
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<k?>.«*q«.- Qi^^ défenseur du peuple et fléau des tyrans, i «- f
^

Autrefois saint Louis protégea la chaumière

Contre les insultes des grands.

Pourquoi ne voit-on pas un monument durable

,

Erigé par les mains des heureux qu'il a faits,

Retracer à nos yeux l'image et les bienfaits

De ce monarque vénérable!

« En des jours de malheur là seroient accourus,

1.; .- . Suivant de leurs aïeux les antiques usages,

Qup. îfît;;: Les femmes, les vieillards, désertant leurs villages

Pour rendre hommage à ses vertus.

,
Et, grâce au monument où sa clémence auguste

^
Des peuples opprimés ressuscitoit les droits, . . ,.

T r .
Les rois auroient appris que le roi le plus juste

,,f,T...<r.
'

. t. Est le plus grand de tous les rois.

L'auteur assure qu'au temps de François L" on voyoit encore î«

•cîîéne.

Je terminerai cet extrait par quelques lignes d'une lettre inédite de

Henri IV à la duchesse de Verneuil :

« Mon cher cœur . . . , un lyevre m'a mené jusques aus rochers devant

ïi'Malserbes , où j'ai éprouvé que des plesyrs passés douce est la sou-

» vênânce- Je vous y ay souhailté entre mes bras, comme je vous y ai

>» vue. Souvenez vous en, lisant ma lettre. . . Bon soyr, mes chère»

9> amours ; sy je dors, mes songes ceront de vous; sy je veyiie, mes
>» pancées ceront de mesmes. Recevez, aynsyn disposé, un niylyon de

» besers de moy. >»

Je crois inutile de recommander h la. curiosité des lecteurs un ouvrage

qui réunit à la-fois l'instruction et l'amusement ; ceux qui suivront

M. Delort dans ses intéressantes excursions, feront d'agréables prcr-

jnenades.

^

..: ol :r:i, -RAYNOUARD.
l
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Histoire de l'empire de Russie, parM. Kararasîn ; traduite,

par MM. Saint-Thomas et Jauffret. Paris, imprimerie de»

Belin, 1820, tom. VII et VIII, in-8,\ 392 et 376 pages,'

avecneiif tableaux généalogiques (i).

Ces deux volumes contiennent Ihistoire de la Russie tfepûls 'raïi

I )05 jusqu'à l'an i j6o : cet espace, d'un peu plus d'un demi- siècle ,'*

embrasse les règnes de Vassili Ivanowitch et les vingt-sept premières

années de celui de Jean Vassiliéwitch. Fils et successeur de l'inflexible

et souvent cruel Jean III, Vassili IV, suivit avec plus de modération

et moins de franchise le même système politique : il affermit et accrut

1 autorité impériale, en se livrant aux soins de l'administration; et, quoi-

qu'il ne fût ni habile ni heureux h la guerre, il eut l'adresse d'agrandir

&QS états. C'est l'observation de l'historien Herberstein (2) : multas

provincias non tam bello in r^uo crût iiifelicior, quam ïndustriâ, imper'io suo

adjecit. Vassili, malgré des revers, sut conclure des traités avantageux

avec le roi de Pologne Sigismond, et avec le khan de Crimée Mengli-

Ghireï. Le principal résultat de ces négociations fut la réunion de la

principauté de Pskof à l'empire russe. Un Pskovien, qui a écrit les

annales de ce temps, fut du petit nombre de ceux qui ne désertèrent

point ce pays quand il eut perdu son indépendance. Nous restâmes

seuls, dit il , regardant la terre qui ne s'entr'ouvroit pas, et les cieux

vers lesquels nous ne pouvions nous envoler sans ailes.

Les alliances que Vassili venoit de contracter ne furent pas durables
;

il en forma d'autres avec l'empereur Maximilien, avec les villes anséa-

tiques, avec l'ordre teuionique, avec le roi de Danemarck. Jamais en-

core, la Russie n'avoit entretenu tant de relations extérieures ; et cette

partie de son histoire a un intérêt particulier dans l'ouvrage de M. Ka-

ramsin , à qui les archives des états du nord et de l'Allemagne ont été

plus accessibles qu'à ses prédécesseurs. Mais les négociations entre

Vassili et les papes Léon X et Clément VII , entre le même prince et

Charles-Quint, nbus sont déjà connues, les unes par Paul Jove, les

autres par Herberstein, qui y avoit été employé; et à cet égard le

travail du nouvel historien s'est réduit à reproduire les résultats des an-

ciens récits. Il s'est appliqué à recueillir toutes les circonstances de la; ,

(1) Nous avons rendu compte des six çxemiçrs voXxxmeî ^ Journal des Savans,

Ï819, nov. 665-672; 1820, mai, 280-286; sept. 543-553.
• (2) Voyez, sur Herberstein, un article de M. Vanderbourg, Journ, des Savi

septembre 1818, p. 515-525. „ ji , ,,^ ...,;...,vtW i^^. ,.. -..iai

lii 2
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mort de Vassili, prince qu'il représente comine bon administrateur,'

aimant le bien de ses peuples plus que la grandeur de son nom , digne

de ces éloges véritables et immortels, ajoute l'auteur, que bien peu de

souverains ont su mériter. Malheureusement les hommages qu'obtiennent

les succès de l'ambition et de l'orgueil sont immortels aussi, quoique

vains et pernicieux comme les personnages qui les reçoivent. Du reste

nous désirerions que les louanges données ici à Vassili IV fussent un
peu plus justifiées par les faits de son règnes Bien qu'il fût plus dis-

simulé que violent, il ne laissoit pas de faire couper des langues et

tomber des têtes, et de punir, M. Karamsin en convient, les paroles

aussi sévèrement que les actions. Malgré le soin qu'il prenoit quelque-

fois des affaires de son empire, il paroît qu'il employoit encore plus

de temps à la chasse. Quelques-uns des empereurs précédens avoient

eu ce goût, mais aucun ne s'y étoit autant livré. Il passe pour avoir

introduit en Russie l'usage des meutes; autrefois les Russes regardoient

les chiens comme des animaux impurs. Herberstein
,
qui entre plus avant

dans ces détails, décrit l'une des chasses de Vassili, îi laquelle il avoit

assisté. Ce goût et celui d'une très-grande magnificence augmentoient le ^

nombre des oflficiers de sa cour et y attiroient beaucoup d'étrangers , entre

lesquels on distinguoit plusieurs médecins allemands et grecs. Les dîners

de la cour se proiongeoient jusqu'à la nuit, et l'on ne manquoit jamais

de malades. Divers fléaux, et sur- tout fa peste, afHigèrent la Russie

presque sans interruption depuis 1505 jusqu'en 1553, époque où

mourut Vassili , à l'âge de cinquante-quatre ans. On lui doit quelques

fois sages, dont on a formé un code, mais qui ne composent réelfe-,

ment pas un système. M. Karamsin cite particulièrement celle qui,

dans fa province de Novgorod, adjoignoit des jurés aux juges. «Pour-
» quoi, dit l'auteur, n'étendit-if pas cette bienfaisante institution sur tous

n ses états î C'est que les autres Russes, plus accoutumés aux abus du

j» pouvoir arbitraire, gardoient le sifence, tandis que îes Novgorodiens

» se souvenoient de feurs anciens droits. »

Avant d'entamer l'histoire de Jean IV, M. Karamsio consacre un cha-

pitre à des considérations générales sur f'état de fa Russie depuis 1^62.

jusqu'en 1533, période où cet empire commença d'être connu du reste

de l'Europe. Afors en effet Contarini, PaulJove , François da Coffo et

Herberstein fe visitèrent et en offrirent fe tableau à feurs compatriotes.

Herbers!;ein y faisoit remarquer d'abord cette autocratie absolue , ce des-

potisme illimité que ne connoissoit pas l'Europe occidentale. Les forces

militaires du tsar consistoient en trois cent mille enfans boyards et soixante

mille paysans armés, tous capables d'une attaque impétueuse, et non
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d'une résistance opiniâtre. Une action avec eux se décidoit par le premier

choc ; selon Herberstein, ils sembloient dire à l'ennemi: Fuis ou bien

nous fuyons nous-mêmes. Cet historien contemporain décrit les tortures

horribles qui formoient la principale partie de l'administration de la

justice. Le commerce commençoit néanmoins à prendre de l'étendue.

Les pièces d'argent et de cuivre cjui servoient aux échanges, s'étoient

multipliées : chaque orfèvre avoit le droit de battre monnoie , et de mettre

des espèces en circulation, mais après que le gouvernement s'étoit assuré

qu'il n'y avoit point de fraude dans le poids ni dans la qualité du métal.

Les comptes se faisoient non par cent , mais par quarante et quatre- vingts
;

on disoit, trois quarante ; deux, trois quatre-vingts, &c. Cette numération

n'a rien d'étonnant; nous avons de même en France long-temps compté
par vingt, et les expressions de six vingts [pour 120], etdequinze vingts

[ 300 ] , sont restées jusqu'à nos jours dans notre langue. Ce qui est plus

remarquable, c'est la célérité avec laquelle on pouvoit déjà voyager en
certaines parties de la Russie; on alloit en soixante- douze heures de

Novgorod à Moscou , espace d'environ cent vingt-sept lieues. Le nombre
des maisons de Moscou étoit de quarante un mille cinq cents en i 5 20, ce

qui suppose au moins cent à cent cinquante mille habitans. Contarini

peint les Moscovites cojnme très- inactifs, Herberstein comme très-labo-

rieux, travaillant même les jours de fêtes; et ce second témoignage a

"plus de poids. M. Karamsin élève ici quelques questions relatives à l'état

des personnes ; celle, par exemple, de savoir s'il y avoit des paysans pro-

priétaires. II se décide pour la négative ; mais il croit que les paysans^

fermiers et tributaires jouissoient de leur liberté personnelle et de leurs,

biens meubles. Les lecteurs trouveront dans ce chapitre des détails curieux

sur les mœurs publiques et privées , et spécialement une traduction de

la description que fait Paul-Jove des noces de Vassili IV en 1 526. Cet
Italien reproche aux Russes de ce temps une ignorance profonde. En
passant condamnation sur ce qui concerne les sciences exactes , l'histoire

naturelle et la médecine, M. Karamsin vante les progrès que faisoit la

littérature, et dont il s'aperçoit, dit-il, au style des chroniques, des vies

de saints et des instructions pastorales ; il cite l'évêque de Rostof Vas-
sian , qu'il appelle le Démosthène du siècle ; il transcrit des morceaux d'un

discours sur la naissance d'un prince, et d'un panégyrique de Vassili,

comme des exemples du caractère que prenoit l'éloquence. Il y trouve du
talent, de l'esprit et de l'agrément. N'ayant sous les yeux que des traduc-

tions de ces extraits, nous nen pouvons pas aussi bien sentir les beautés,

qui apparemment tiennent à l'expression, car les pensées sont fort com.-

munes et quelquefois peu justes. M. Karamsin termine ce chapitre eii
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rendant hommage à Touvrage de Herberstein, dans lequel il démêfe

toutefois un petit nombre d'erreurs.

Jean IV n'avoit que deux ans forsqu'il fut appelé à succéder à son père

Vassifi. Sa mère, Hélène, étoit juive et lithuanienne; h ces deux titres

eile inspiroit peu de confiance. Depuis Olga, aucune femme n'avoit gou-

verné la Russie. Hélène , devenue régente, s'environna d'un conseil dans

lequel elle eut bientôt des ennemis; elle mérita même d'en avoir; et lors-

qu'elle périt empoisonnée en i
5 38 , ce fut , dit Herberstein , une juste

vengeance. C'étoit un crime que ceux d'Hélène, sa tyrannie et ses dé-

sordres avoient provoqué et n'excusoient pas. La haine publique quiavoit

poursuivi cette princesse, se porta sursonfavori Telennef, qui fui survécut

fort peu. L'histoire d'une minorité est toujours trop pleine de faits, c'est-

à-dire d'intrigues, d'attentats et de troubles. Les vingt premières années

du règne de Jean IV ont ce genre d'intérêt dans l'ouvrage de M.Karamsin.

Il étoit difficile qu'un roi enfant , élevé au sein d'une cour déjà corrompue

,

quoique barbare, ne contractât point beaucoup de vices. Jean prit l'ha-

bitude d'une oisiveté bruyante; à mesure qu'il grandissoit, il se montroit

violent, capricieux, avide de plaisirs ignobles, dont les plus vifs étoient

les condamnations et les confiscations qu'il prononçoit. Mais des incen-

dies et des émeutes qui éclatèrent à Moscou en i 5 47> l<^s remontrances

énergiques d'un religieux nommé Sllvestre , les bons exemples d'Alexis

Adachef, l'un des favoris du jeune roi, et les conseils de son épousé

Anastasie , eurent une heureuse influence sur sa conduite et même sur son

caractère. Il comprit qu'il avoit des devoirs à remplir, se réforma lui-

même, et annonça qu'il exigeroit aussi des autres du repentir et de la

sagesse. II publia un code qu'on appelle le second Droit russe ^ et dont

M. Karamsin se réserve d'expliquer le système dans l'un des chaj)itres du

tome suivant. Le reste du tome VIIÏ est principalement rempli par les

guerres que Jean IV eut à soutenir contre les Tartares, et dont nous

n'entreprendrons point d'indiquer les détails. Elles ont été heureuses,

parce que l'administration intérieure étoit plus réglée, plus éclairée que

sous les règnes antérieurs: mais l'année 1 560, à laquelle nous nous

arrêtons , termine, comme le dit M. Karatnsin , le^ jours fortunés, et non

la vie de Jean IV. Il perdit alors son épouse Anastasie, et abandonna \es

sentiers de la vertu où elle l'avoit entraîné.' Son règne s'est prolongé

jusqu'en 1 5 84.

Il est souvent désigné dans nos livres françois comme le premier mo-

narque de Russie qui ait porté le< nom de czar ou tsar; c'est ce que nous;

lisons, par exemple, dans l'Art de vérifier les dates. Depuis long-temps

le chefde cet empire prenoit le titre de tsar dans ses relations avec les
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puissances étrangères; mais dans les actes de son gouvernement inté-

rieur, il s'iniituloit grand prince. Le changement qui date du couron-

nement de Jean IV , en 1 54<^ , se réduit à ce que , depuis celte époque,

ie mot de tsar fut également employé dans les actes de l'une ou de l'autre

espèce.

DAUNOU.

NOUVELLES LITTÉRAIRES.
INSTITUT ROYAL, ET SOCIÉTÉS ACADÉMIQUES DE FRANCE-

L'académie française a tenu , le 28 juin , une séance publique dans laquelle

M. Villemain, successeur de M, de Fontanes, a prononcé son discours de
réception; M. Roger, directeur de l'académie, a répondu à M. Villemain. La
séance a été terminée par la lecture que M. Picard a faite d'un fragment de la

Orèce sauvée, poëme inédit de M. de Fontanes,

La société des lettres, sciences et arts de Metz, a publié le programme des

prix qu'elle décernera en 1822. Premier prix. Pour U jierfectîonneinent des

machines soufflantes. On sait de quelle importance sont pour les arts métallur-

giques les machines qui servent à alimenter d'aijr les fourneaux, les forges, n
quelquefois aussi à renouveler celui des mines vicié par les gaz délétères. Ces
machines se subdivisent en plusieurs espèces; mais dans toutes on distingue,

deux parties essentielles, la machine soufflante proprement dite et le pone-ven'-^

L'expérience a depuis long-temps appris que, pour mie force motrice quelconque,
il existe une certaine distance, assez rapprochée, au-delà de laquelle l'air ne
peut plus se transmettre a*.i moyen des porte-vents généralement en usage

;

mais il ne paroîl pas que l'on ait encore bien approfondi les causes de ce
singulier phénomène, ni qu'on ait proposé des dispositions où l'inconvénieni
£Ût été évité au moins en partie. On a même assez généralement accordé fort

peu d'influence à la manière dont les porte-vents peuven-t être adaptés à la

machine. Cependant une expérience faite par i'un des membres de la société'

semble prouver que cette partie est susceptible de quelques perfectionnemeny..

Voici cette expérience. « L'orifice ou buse d'une machine soufflante étant placé
»» à une certaine distance de celui du porte-vent, on obtient un courant d'air
»beaucotip plus fort que dans le cas où le porte-vent est immédiatement ar-
»pliqué à la machine, ainsi que cela se pratique d^ordinaire.» On sait que
i*effet est dû à plusieurs causes, telles que Ja communication latérale, la sup-
pression du vide à l'endroit de la buse, ^c, causes qui tiennent pour la plupart
à la nature élastique du fluide en mouvement et de celui dans lequel tout le

système est plongé. La société, voulant encourager les arts qui tiennent particu-
Jièrement aux besoins de la vie, propose tin prix de la somme de 300 francs à
-i'auteur du meilleur mémoire siir îa question suivante: «Quels sont les chance-
Mi mens à apporter aux porte- vents des machines soufflantes, pour y mettre à
» profit ) soit les perfectionnemens qui viennent d'être indiqués, soit toutes les
»> autres espèces de perfectionnemens dont pourrorent être susceptibles les pro-
« cédés jusqu'ici en usage pour transmettre l'air à des distances plus ou moins
«fonsidérabJesî >5 11 esi à désirer qu£ k méxnoiifi contienne une explicaiiota

r
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physique des divers phénomènes que présentent les courans d'air dans les porte-
vents, et qu'il fasse connoître aussi, d'après des expériences faites autant que
pos-ible en grand, le rapport nécessaire à établir entre ies diamètres des orifices

de la busa et du porte-vent, et la quantité de leur écartement, afin d'obtenir un
ii\dxiinutn d'effet pour une distance et une force motrice données, c'est-à-dire,

la plus grande quantité d'air possible dans le même intervalle de temps.
Deuxième prix. Pour la propagation de la languefrançaise dans les parties

allemandes du département de la Aloselle, Dans un espace d'assez peu d'étendue,

le département de la Moselle présente deux peuples séparés et par leurs mœurs
et par leur idiome. La société, pénétrée de l'importance qu'il y auroit pour ce

pays d'opérer une fusion entre la partie allemande et la partie française du dé-

partement, et de détruire la barrière que la différence de langage élève entre

i's enfans d'une même patrie, met au concours la question suivante: «Quels
îj seroient les moyens à employer pour généraliser le plus proniptenient

3i l'usage de la langue française dans les parties du département de la Moselle

jj où la langue allemande est seule employée! » Le prix est de 150 francs, La
société décernera, s'il y a lieu, ces deux prix dans sa séance générale d'avril

1822. Les mémoires devront être adressés, francs de port, avant le i.*^"" janvier

1822, à M. Herpin , secrétaire de la société, à Metz. Les auteurs auront soin

de ne pas se faire connoître; ils mettront seulement une sentence ou devise à

leur mémoire, ou biexi ils y attacheront un billet cacheté qui renfermera leur

nom et leur adresse. Ce billet ne sera ouvert par la société que dans le cas ou
le mémoire auroit remporté le prix, ou obtenu un encouragement.

L'académie royale des sciences et belles-lettres de Bruxelles vient de publier

le programme des prix qu'elle décernera en 1822. CLASSE d'hiSTOIRE.
première question. Quel a été l'état de la population, des fabriques et manufac-

lure's, et du commerce, dans nos provinces, depuis le commencement du XVH."
siècle jusqu'à l'érection du royaume des Bays-Bas! Seconde question. Quel étoit

l'état de la législation et des tribunaux ou cours de justice dans les Pays-Bas

autrichiens, avant l'invasion des armées françaises dans ce pays, et quels sont

les changemens que la révolution française et la réunion de ces provinces à la

France, pendant prés de vingt ans, ont opérés dans la législation et l'adminis-

tration de la justice civile et criminelle! Troisième question. Quel étoit l'état

des écoles et autres établissemens d'instruction publique dans les Pays-Bas,

depuis Charlemagne jusqu'à la fin du XVI. "^ siècle! Quelles étoient les matières

qu'on y enseignoit, quels étoient les livres élémentaires dont on s'y servoit, et

quels sont les professeurs qui s'y sont le plus distingués aux différentes époques!

Quatriènie question. Donner une notice historique et critique des auteurs qui ont

le mieux écrit sur l'histoire belgique, depuis le commencement du XV.' siècle

jusqu'à l'abdication de Charles-Quint. (Ces quatre questions avoient déjà été

proposées pour le concours de 1821. La seconde et la quatrième ont subi un

léger changement. ) Cinquième question. Quels sont les services rendus à la

langue et à la littérature grecques par les hellénistes des Pays-Bas, soit par la

composition d'ouvrages didactiques, soit par la publication, la révision, la

critique et la traduction des auteurs grecs! Sixième question. Faire connoître les

rapports à^Erasme avec les habitans des Pays-Bas. ( Ces deux questions ont déjà

été proposées l'année dernière pour le concours de 1822.) Septième question.

]Ça quels temps les corporations connues sous le nom de métiers fneeringen endf
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ambachten ] , se sont-elles établies dans les provinces des Pays-Bas! Quels

étoientles droits, privilèges et attributions de ces corporations , et par quels

moyens parvenoit-on à y être reçu et à en devenir membre etîeciilî li,'acadéniie

propose, pour le concours de 1822, les questions suivantes. CLASSE DES
SCIENCES. Première question. Sur l'élimination entre deux équations à deux
inconnues. Lorsque quelques-unes des racines de l'équation finale sont incom-

mensurables, comme alors on ne peut en obtenir que des valeurs approchées,

la substitution de chacune d'elles dans les deux proposées, ordonnées suivant

l'autre inconnue, en altère \qs coefficiens d'une manière qu'on ne peut ap-

précier, en sorte que chaque substitution dénature ou peut dénaturer les valeurs

de la seconde inconnue, c'est-àrdire, lui en faire acquérir qui soient très-éloignées

àcs véritables. On propose donc de déterminer, sans résoudre effectivement les

équations, i.» les limites extrêmes des valeurs de chacune des inconnues;
2.» une limite au-dessous de laquelle ne puisse tomber la différence entre deux
valeurs de chacune de ces mêmes inconnues { ce qui rentre dans la méthode de
la Grange, pour la recherche des racines incommensurables des équations à
,une inconnue); 3.'» on demande des applications numériques aux solutions

réelles seulement , inégales, égales et incommensurables. Seconde question. La
définition du nectaire, donnée par Linné, convient-elle à tous les organes dési-

gnes jusqu'à ce temps sous ce nom ! En cas de réponse négative, on demande une
classification physiologique de ces mêmes organes. Troisième question, Prouver
ou réfuter par des expériences et le raisonnement, la théorie de Dalîon , qui
dit que dans l'atmosphère les differens fluides aériformes ne sont pas chimique-
ment unis, mais seulement mêlés mécaniquement, et de manière que l'un n'agit

pas sur l'autre, c'est-à-dire, que, par exemple, les molécules d'azote ne re-

poussent pas les molécules d'oxigène, mais exclusivement celle d'azote. ( Ces
trois questions avoient déjà été proposées pour le concours de 1821. La première
et la troisième ont subi quelques changemens ou extensions.) Quatrième question.

Décrire la constitution géologique de la province de Namur, les espèces miné-
rales et les fossiles accidentels que les divers terrains renferment, avec l'indi-

cation des localités et la synonymie des auteurs qui en ont déjà traité. (On
invite les auteurs à bien saisir l'ordre et l'esprit de la question, afin de la traiter

selon la méthode que la nature du sujet exige. ) Cinquième question. Un fil

flexible et uniformément pesant, étant suspendu par l'une de ses extrémités à
un point fixe , et soulevé par son autre extrémité à une hauteur et une distance
quelconque, si l'on vient à lâcher cette seconde extrémité, et à abandonner
ainsi ce fil à l'action libre de la pesanteur, on demande les circonstances de son
mouvement dans l'espace supposé vide. Sixième question, On sait que les arbres
qui croissent dans un fond entouré d'autres arbres, s'élèvent aux dépens de leur
grosseurs à des hauteurs au-dessus de leur portée ordinaire, ou même que
dans certaines circonstances ils se courbent, de manière à placer leurs têtes dans
un espace libre. On sait de même que, dans les serres, les plantes semblent se
porter vers le jour. On demande donc si ces phénomènes et un grand nombre
a autres de même nature peuvent s'expliquer par dès causes physiques, étrangères
à l'essence de ces arbres et de ces plantes, ou s'il faut les attribuer à des sensa-
tions inhérentes à leur nature, et admettre dans le règne végétal, comme dans
le règne animal, un sentiment de son existence, un înoi , et conséquemment
Ufl effort infentionnel vers son bien-être. Septième question. Une topographie

.„.--• • --- ': - Kkk
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médicale de Ta ville de Bruxelles, ou description de Bruxelles, sou^ le rapport

statistique, physique et moral, relativement à la salubrité publique. L'académie
propose i dés à présent, pour le concours de 1823, la question suivante. On
sait que les lignes spiriques sont les courbes formées par l'intersection d'un plan

avec la surface du solide engendré par la circonvolution d'un cercle autour d'un

axe donné de position. On demande l'équation générale de ces courbes, et une
discussion complète de cette équation. Chaque prix sera une médaille d'or du
poids de trente ducats. Les mémoires, écrits lisiblement en latin, français,

hollandais ou flamand , seront adressés et remis , francs de port , avant le i
.'' fé-

vrier 1822, à M. Dewez, secrétaire perpétuel de Tacadémie. L'académie exige

la plus grande exactitude dans les citations: à cet effet ,^ les auteurs auront soin

d'indiquer les éditions et les pages des ouvrages qu'ils citeront. Ils ne mettront

K point leurs noms à leurs ouvrages, mais seulement une devise à leur choix; ils

la répéteront dans un billet cacheté qui renfermera leur nom et leur adresse.

Ceux qui se feront connoître de quelque manière que ce soit, ainsi que ceux

dont les mémoires auront été remis après le terme prescrit, seront absolunirenî

exclus du concours. _
-.:/.ii-,:r, ..<D •.;, r.j ru ^ ;;

'HistairèYiitè-direc^^^^ l'he'c'hréuenne , Vcsëù\Xt' Se innigîkB-

de Beringthon, par A. M. H. Boulard. Paris, imprimerie de Cellot, chez Ma-
radan , in-S." de 114 pages. Cet ouvrage fait partie de VHistoire littéraire du

inoyen a^e^ publiée en anglais chez Mawman,. en i8i4; il fait- suite aux trois

volumes traduits du même auteur, sous les titres suivans^: i.° Histoire littérairt

des huit premiers siècles de l'ère chrétienne , ouvrage qui a été publié à Paris ert

i8i4; 2.° Histoire littéraire des IX.' et X,' siècles , qui a paru à Paris en 1816;

3." Histoire littéraire des Xl.' et Xll.' siècles , publiée à Paris chez Maradan
,

en 18 18. Le traducteur annonce comme prochaine la publication de VHistoire

littéraire des XIV.' et XV.' siècles.

Dictionnaire celto-breton ou breton-firançaïs , par J-. F. M. A. Legonidec,

membre de la société académique des sciences de Paris, 6cc. Angoulème , împr..

et libr. de Tremeau; à Paris, chez Eymeryj in-S," de jo feuilles et demie-

Prix, 7 fr.

Discours prononcé dans la séance publique tenue par l*Académiefrançaise , pour

la réception de AI . Villemain, le 28 juin 1821. Réponse de M. Roger, direc-

teur de l'académie française, à M. Villemain, successeur de M. le marquis de

Fontanes. Paris, impr. de Firmin Didot, in-S." de 6 feuilles.

Chefs-d'œuvre de Richardson et de Fielding;. nouvelle édition , contenant
* Clarisse Harlowe et Tom Jones,, avec un examen de ces deux ouvrages,,

par M. J. S. Quesné;. 12 vol. in-S." L'ouvrage sera publié très-exactement,,

volume par volume et de mois en mois, à partir du 30 juillet prochain, époque

de la publication du premier volume. Chaque volume, d'environ 500 pages, sera

de 5 fr. pour les personnes qui souscriront avant le i."^ septembre 1821 ; ce terme

passé, le prix sera de 6 fr. On souscrit, sans rien payer d'avance, à Paris, chez

Pillet aîné , impr. libr., rue Christine, n." 3.

Observations sur les q^uatre dernièresfables de lia Fontaine, restées jusqu'iGt^^ans
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<emmmtaire p&r MM; Sélis, Delille et la Harpe; rècueHIies par J. B. Gail,

Avi^c spécimen des écritures de la Fontaine et de ses commentateurs, Delille»

Séiis, Champfort et la Harpe, pour servir de suite à l'ouvrage de J. B. Gail,

itvtitulé les trois Fabulistes , et à toutes les éditions in-S." de la Fontaine. Paris,

impr. de Fain, chez Gail neveu, au Collège royal, in-S." de 13 feuilles.

Tableau des législations successives du monde; tiré du poëme sur Moïse, I«

dans la séance du 24 avril 1821 ,pâr M. Népomucène L. Lemercier, membre
de l'Institut royal de France. Paris, impr. de Firmin Didot, in-^." de 14 pages.

Théâtre de M.J, B. de Chénier , précédé d'une analyse, par M. N. L. Le-

mercier, de l'académie française. Paris, impr. et libr. de Baudouin fils,^ voU
iti'i^, ensemble de 33 feuilles et demie. Prix, 10 fr.

Sapho , tragédie en cinq actes-, en vers, de Franz Grillparzer, représentée

pour la première fois à Vienne, en 18 18; traduit de l'allemand par M. de L.

Paris, impr. de Hôcquet, chez Barba, in-8.° de 7 feuilles. Prix, 2 fr.

Ivanhoé , a rtmiance, by the author of Waverley ; third édition. Paris, impr.

de Cellot, chez M.'"*^ Richard , in-S." de 43 feuilles et demie. Prix, 7 fr.

Œuvres choisies de Bossvet, piiblrées d'après les éditions les plus cdrrèctes.

Cette nouvelle édition sera composée des otivrages suivans: ï." Oraisons fu-

nèbres, I vol.; 2.° Introduction à la philosophie, ou de la Contibrssance de
Dieu et de soi-mêriie. Traité du libre arbitre, i vol.; 3.° Exposition de la doc-
trine catholique. Réponse à quatre lettres de M. de Cambrai, Mandement
portant condamnation du livre des Maximes des Saints. Choix de lettres. Maximes
et réflexions sur la comédie. Discours de réception à l'académie française,

1 vol.; 4.*' Discours sur l'histoire universelle, suivi des Lettres sur l'éducation

.du Dauphin, 2 vol.; 5,° la Politique tirée de l'Ecriture sainte. Lettres et ins-

tructions adressées à Louis XIV. Déclaration du clergé de France touchant la

puissance ecclésiastique; Édit dti Roi sur cette déclaration, 2 vol.; 6.° Choix de
sermons et de panégyriques, 2 vol.; 7.° Elévations sur les mystères. Opuscules,

2 vol.; 8." Méditations sur l'Évangile. Discours sur la vie cachée. Traité de la

concupiscence, 3 vol.; 9,° Histoire des Variations, avec la défense de cette his-

toire. Conférence avec M. Claude sur la matière de l'église, 4 vol. Ce choix

formera donc 18 vol. in-S." , mais on sera libre de souscrire pour tout ou partie

de ces ouvrages. Il suffit, pour être souscripteur, de se faire inscrire chez Delestre-

Boulage , libraire de l'école de droit , et éditeur des Œuvres choisies dt Fénélon

,

rue des Mathurins Saint-Jacques, n.° \.

Œuvres complètes de Voltaire , publiées par J. Esnaux Cette édition sera

composée de 60 vol. in-S." , et imprimée chez M.'"'^ veuve Jeunehomme. Le
premier volume paroîtra, le 20 juillet, chez l'éditeur, rue Hautefeuille, n.*" 20.

Le prix de chaque vol. sera ,
pour les souscripteurs, de 2 fr. 25 cent.

Œuvres complètes de Condillac; nouvelle édition , en 16 volumes in-S." im-
primés en caractère cicéro neuf de la fonderie de Firmin Didot, papier super-

fin d'Auvergne. Cette édition, précédée de la vie de Condillac, par M. Naudet,
membre de l'Institut, paroîtra en huit livraisons de deux volumes: le prix sera

de 12 fr. chacune pour les personnes qui souscriront avant le i.*"^ juillet pro-

chain; passé cette époque, le prix sera fixé à 14 fr- II en est tiré 50 exemplaires
sur beau papier vélin superfin. Le prix est l6 double du papier ordinaire. A
Paris, chez Lecaudey, libraire, Palais royal.

Œuvres choisies de Camille Jordan, contenant ses discours au Conseil des cinq

Kkk a
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cents et à la Chambre des députés, ses écrits politiques, littéraires et philoso-
phiques; ses traductions, pensées, poésies, &c. ; enfin, sa correspondance avec
plusieurs personnages célèbres; ces divers écrits pour la plupart inédits: précédées
d'uhe notice biographique sur sa vie, et ornées de son portrait par Mulier, de
la gravure du monument qui lui est élevé par les membres des deux chambres,
et d'un foc s'nnile de son écriture; publiées par son ami intime, le baron de
Gérando, de l'Institut de France : 4 vol. in-8.° d'environ 500 pages chacun.
A Paris, chez Alexis Eymery, libraire, rue Mazarine, n.° 30. Le prix de chaque
volume sera, pour les souscripteurs, de 7 fr., et de 8 fr. pour les non-sous-
cripteurs.

Voyage pittoresque et historique à Lyon, aux environs et sur les rives de la

Saône et du Rhône, par M. Fortis; tome l.*"" Paris, impr. de Firm, Didot,
in-S." de 33 feuilles. Prix, 6 fr.

Recherchesgéographiques sur l'intérieur de VAfrique septentrionale ; comprenant
l'histoire des voyages entrepris ou exécutés jusqu'à ce jour posr pénétrer dans

l'intérieur du Soudan, l'exposition des systèmes géographiques qu'on a formés

sur cette contrée, l'analyse des divers itinéraires arabes pour déterminer la

position de Timbouctou , et l'examen des connoissances des anciens relative-

ment à l'intérieur de l'Afrique; suivies d'un appendice contenant divers itiné-

raires, traduits de l'arabe par M. le baron Silvestre de Sacy et M. de Laporte,

et plusieurs autres relations ou itinéraires également traduits de l'arabe, ou
extraits des voyages les plus récens: ouvrage accompagné d'une carte, par

C. A. Walckenaer, membre de l'Institut. Paris, impr. et libr. de Firm. Didot,
f/j-^.''de33 feuilles. Nous rendrons compte de cet ouvrage dans l'un de nos

prochains cahiers.

Dr. Goldsmith's History of Greece , a new édition. Paris, impr. de Smith,
chez Théophile Barrois, in-12 de 16 feuilles et demie. Prix, 3 fr.

Histoire de l'Assemblée constituante , par M. Ch. Lacretelle , l'un des quarante

de l'académie française, professeur d'histoire à la faculté des lettres de Paris^,

chevalier de la légion d'honneur, 2 vol in-8.° Prix, I2fr. , le double sur papier

vélin. Le même ouvrage se vend aussi sous le titre , Histoire de France pendant

le XVIII'' siècle, par le même; tomes VU et VIII, ,2 vol. in-S." Prix, 12 fr.

Il n'y a point de papier vélin sous ce titre. A Paris , chez Treuttel et Wiirtz , rue

de Bourbon, n." 17; à Strasbourg et à Londres, même maison de com-
merce, 1821.

' Annuaire nécrologique , ou Supplément annuel et continuation de toutes les

biographies ou dictionnaires historiques; contenant la vie de tous les hommes
célèbres par leurs écrits, leurs actes politiques, leurs vertus ou leurs crimes,

morts dans le cours de chaque année, à commencer de 1820; rédigé et publié

par A. Mahul, l'un des collaborateurs de la Revue encyclopédique; i/^ année

"( 1 820). On souscrit au bureau central de la Revue encyclopédique , rue d'Enfer

,

n," 18, où doit être adressé tout ce qui est relatif à la rédaction de ïAnnuaire ;

chez Baudouin frères, éditeurs de la Collection des A^émoires sur la révolution ,

rue de Vaugirard, n." 36; Rey et Gravier, libraires, quai des Augustins, n.° 55*

L'ouvrage paroîtra le 15 juillet, époque avant laquelle il faudra être inscrit;

'

1 vol. in-S." à deux colonnes. Prix, 4 fr- pour les souscripteurs, et 5 fr. pour les

non souscripteurs. « Le plan de cet Annuaire consiste à donner chaque année la

: biographie, aussi complète qu'il sera possible, de toutes les personnes célèbres

:ti
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à quelque titre que ce soit, appartenant à la France, décédées dans le courant

de l'année précédente. II doit devenir ainsi, dans les bibliothèques, le supplé-

ment naturel de toutes les biographies ou dictionnaires historiques
,
que la

mort et le temps décomplètent chaque jour. Avant la révolution , Ton publia

durant plusieurs années, et avec succès, une Nécrologie française. Palissot,

Clément de Dijon, L. Castilhon, M. François (de Neufchâteau ), en furent les

principaux rédacteurs. Celte nécrologie avoit l'inconvénient de ne contenir que
des éloges; elle n'embrassoit d'ailleurs que la littérature, les sciences et les arts.

La nôtre, beaucoup plus complète sur ces points, comprendra de plus la poli-

tique, qui doit offrir, dans le temps où nous vivons, des articles d'un si grand

intérêt. Une entreprise pareille f the annual B'wgraphy and Obituary) se poursuit

en Angleterre depuis cinq ans, et obtient le plus grand succès. Circonscrits

annuellement dans des limites bien moins étendues que celles qu'embrassent tout

d'un coup les rédacteurs des biographies alphabétiques, il nous sera permis

d'être pJAJs ç<}mplets, et de nous étendre davantage sur les articles importans.

Nous accorderons sur-tout une attention particulière à la bibliographie des

auteurs, espérant que notre recueil, reproduit chaque année, pourra dans peu
être consulté par les bibliographes, et leur servir d'archives littéraires. Nous
avons dû croire aussi que les familles des hommes célèbres qui ont cessé de
vivre, ne veiroient pas sans intérêt nos efforts pour conserver tout ce qui re-

commande leur mémoire au souvenir de la postérité. Quelques-unes ont déjà

des droits à notre reconnoissance par l'empressement qu'elles ont mis à nous
communiquer des renseignemens précieux. Cet ouvrage ne sera point un écrit

de parti; car il est purement historique et littéraire. Narrateurs fidèles, et non
point juges passionnés, s'il est un mérite dont nous osions nous flatter, c'est

celui de l'impartialité et de la modération. L'Annuaire nécrologique de 1820
contient environ cent articles biographiques. Voici l'indication de quelques-

uns, qui feront juger d'avance de tout l'intérêt dont il est susceptible: Bacciochi

(née Bonaparte, princesse hli-^a); l'abbé Barruel ; S. A. R. le duc de Berry

;

Boulage, professeur en droit; Cailleau , médecin; Cambon, conventionnel;
créateur du grand-livre de la dette publique ; Capperonnîer , bibliothécaire;

Combes-Dounous , traducteur de Platon; Cubihes-Bahné^eaux , ^oëte ; Deburc

,

savant libraire; Decrh , ministre de la marine; Delandine , auteur du diction-

naire historique qui porte son nom \ Fantin-Desodoars , historien; Fouché , duc
è'Ouzwxe', Fournel , avocat et jurisconsulte; Gallais, journaliste; A'^Z/É-rm^/?//,

maréchal, duc de Valmy; la Chabeaussîère , auteur d'opéras comiques; Lt-
febvre, maréchal, duc de Dantzick; Z,c»//vf/; Charles Loyson , poëte et écrivain

politique ; Monthyon , philanthrope et publiciste; /^^//.voî de Beauvo'is , botaniste

,

membre de l'Institut ; /'fnV^ physicien et mathématicien; Porthmann , impn-
meur; Precy , commandant à Lyon lors du siège de 1795; ^^baut-Pommier

,

ministre protestant; Saint-Aubin, économiste et financier; Souques, auteur
comique; Vigée , poë'te; Vinson , écrivain ecclésiastique; Volney, pair de
France, membre de l'Institut, auteur des Ruines, &c. (3cc. »

» La deuxième année ( 1821 ), qui renferme déjà une foule de noms illustres,

paroîtra en février 1822, et fera apprécier de plus en plus l'utilité de cette

entreprise, qui deviendra pour ainsi dire les archives de toutes les familles de
France, qui sont intéressées à communiquer à l'éditeur des renseignemens
exacts. »
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Dictionnaire classique d'histoire naturelle, en dix volumes in'S." Cet ouvrage,

imprimé sur papier d'Auvergne, caractère dit gaillarde , paroîtra tous les deux
mois, à compter du 3 novembre, jour de la mise en vente du premier volume.
Prix , 7 fr. pour les souscripteurs j et 8 fr. pour les non-souscripteurs. L'ouvrage
sera orné d'un atlas de cent planches, qui paroîtront également en dix livrai-

sons. Prix, 3 fr. 50 c. chaque. On s'inscrit, sans rien payer d'avance, chez

Rey et Gravier, et chez Baudouin frères, libraires-éditeurs.

Dissertation sur les hmtres vertes de Marennes, avec des observations critiques

sur l'opinion de plusieurs naturalistes, touchant la reproduction des huîtres en

général, et les causes de la couleur verte que ces animaux peuvent acquérir;

par M. de la B. président du tribunal de Marennes. Rochefort, imprimerie de
Goulard; à Paris, chez Delaunay, in-8.° de 6 feuilles et demie. Prix, 2 fr. 50 c.

Considérations générales sur l'état de l'agriculture en France y par M. Désiré

Ordinaire. Besançon, impr. et libr. deDess, et à Paris, chez Brunot-Labbe,
in- 9.'

Réflexions sur une des opérations distinctives du génie , morceau lu à la séance

des quatre académies, le 24 '"^vril 1821 ,
par M. Guérin, membre de l'académie

des beaux-arts. Paris, impr. de Firmin Didot, i/?-^.* d'une feuille.

Sur la statue antique de Vénus , découverte dans l'Ue de Milo en 1820 , trans-

portée à Paris par M. le marquis de Rivière; notice lue à l'académie royale

des beaux-arts, le 21 avril 1821, par M. Quatremère de Quincy, secrétaire

perpétuel de ladite académie. Paris, impr. de F. Didot, chez Debure frères,

in-^.' de 4 feuilles, plu3 une planche. Prix, 3 fr. Nous ferons connoître plus

particulièrement cet article.

Nouveau recueil d'observations et de consultations sur les maladies desfemmes

,

et spécialement sur celles qui se déclarent vers l'âge critique; par M. Aulagnier,

docteur en médecine, chevalier de la légion d'honneur, ancien médecin en

chef et inspecteur du service de. santé de Ta garde royale d'Espagne. Cet ou-

vrage paroîtra en douze cahiers, chez Dondey-Dupré, impr. libr. , rue Saint-

Louis, n.** 46. Le prix de chaque cahier est de i fr. 25 cent. ^

Des maladies contagieuses des bêtes à laine , ouvrage qui a remporté le prht
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Lyon; précédé du rapport fait à la société, par M. Gasparin. Paris, impr. et

libr. de M.*"" Huzard, in-S." de 16 feuilles. Prix, 3 fr. 50 cent.

AJanuel des êtudians en droit, contenant, i." une notice des livres qui leur

sont le plus nécessaires; 2° des réflexions sur l'enseignement et l'étude du
droit; suivies de quelques règles sur la manière de soutenir des thèses dans les

actes ptiblics; par M. Dupin, docteur en droit et avocat à la cour royale.

Paris, impr. et libr. de Baudouin frères; i vol. in-18. La première partie de
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suit les lettres de Camus sur la. profession d'avocat.

Mémoires sur la religion , avec des tableaux de la discipline et des moeurs
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Paris, impr. et libr. de Baudouin frères, in- 8." de 78 pages.
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Ueber das Urvolk der Erde, li^c, ;. Le premier-Peuple de la terre ,0x1 la race des
homtnes avant Adam et ses descendans, par Chr. Gelpke. Brunswick , 1 820, in-S-."
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Chronique en vers d'Ottocar de Horneck , ou Mémoires de son temps; par Th.
Schacht. Maïence, 1821 , în-S,"

Grimdrïss der logih und philosophischen vorkenntnisslehrej Progrès de la logique
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Explication de deux Inscriptions grecques gravées sur les

monumens de Detidéra.

(fin.)

5. III. Des Inscriptions de Dendéra et de toutes celles du même genre

trouvées en Egypte, consiitérées par rapport aux monumens sur lesquels

on les a gravées.

Il est impossible de déterminer la nature et l'objet des inscriptions

de Dendéra, si on ne les rapproche de toutes celles du même genre qui

ont été découvertes en Egypte. Je mé sejYirai donc des inscriptions de

Lil 2
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Dendéra pour expliquer celles à'Ombos , d'Apol/onopo/is Parva, d'An-

tœopoiis, de Parembolé, et celles-ci fourniront des notions précieuses^

pour l'explication des premières.

M. Visconti connoissoit l'existence des Inscriptions de Dendéra ;

il comptoit beaucoup sur le parti qu'on en pourvoit tirer pour déter-

miner la date de la construction du temple
,
qu'il croyoit postérieure

à Alexandre. Si ces inscriptions, mieux connues, n'ont pas rempli toute

l'attente du célèbre antiquaire, elles ne l'ont pas entièrement trompée.

Dans plusieurs intéressans mémoires qui font partie du grand ouvrage

sur l'Egypte, on a compliqué la question de difficultés qui me y:)a-

roissent tenir à un exposé inexact des faits \ )e vais commencer par la

réduire à son expression véritable, en discutant les raisons au moyen
desquelles on a voulu prouver que ces inscriptions n'expriment qu'une

simple dédicace.

Exposé et Réfutation de toutes les raisons avancées pour prouver que ces

Inscriptions n'expriment qu'une simple dédicace.

On a dit en premier lieu : «Strabon parloit du temple de Tentyris

» sous Auguste; il est donc certain que l'inscription, qui est du temps

3> de Tibère , ne sauroit exprimer autre chose qu'une dédicace { i ). 55 Ce
raisonnement seroit péremptpire, si, dans l'inscription du pronaos de

Dendéra , il étoit question du temple en général ; mais on a vu que le

pronaos seul y est mentionné (2) : or, il est à remarquer que, par une

particularité singulière, ce pronaos , selon l'observation de MM. JoIIois

et Devilliers, semble avoir été construit après coup ; il est appliqué en

quelque sorte sur le naos, dont la façade est ornée d'une frise, d'une

corniche, d'un tore, en un mot de tout ce qui constitue une façade égyp-

tienne (3} ; ainsi, il est très-vraisemblable que, pendant un temps quel-

conque, le temple de Dendéra n'avoit que son pronaos intérieur. Mais

ne préjugeons rien à cet égard. En se tenant aux faits tels qu'ils se pré-

sentent, on voit que Strabon a très-bien pu parler du temple de Vénus

à Dendéra , sans qu'il s'ensuive nécessairement que le pronaos fût déjà

construit à cette époque , et en conséquence que l'inscription n'exprime

qu'une dédicace. Ce n'est pas le seul cas où l'examen attentif du fart

simplifie les élémens de la question.

On a dit encore: «II est tout-à-fait invraisemblable que , du temps

» des Romains, on ait construit des monumens tels que ceux de Den^^

1 ' I. . I

•
-

(i) Description de Dendéra, p. 58. — (2) Journal des Savant j cahier de

niars, p. 178.— (3) Descr, de Dendéra , p, ai ,22. -/- - . . - -. - ..
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» déra
, qui ofirent plus de cent mille mètres carrés de sculpture. 55

Ecartons la plus grande partie de la difficulté; car, il ne s'agit point

de tous les monumens de Dendéra, il s'agit simplement d'une porte

; ( OU propylon ) isolée , et du pronaos.

Autre objection : ce Les monumens de Dendéra offrent le même
^»> style, les mêmes matériaux, la même architecture , le même air de

yy vétusté que les autres monumens égyptiens ( 1 ). » Distinguons encore

ici parmi les monumens de Dendéra, et ne considérons que le pronaos :

c'est bien à-peu-près le même style que le reste du temple ; ce sont les

mêmes matériaux: rien d'étonnant dans cette ressemblance; les maté-

riaux ont été pris aux mêmes carrières ; et quant à l'identité du style,

il étoit naturel qu'en ajoutant un prona^ extérieur au temple, on imitât

le style de cet édifice. 'd-K'fà '^': 1:V.'Vt

« Mais, a-t-on encore objecté , quand même des monumens d'un âge

» récent ofFriroient ces caractères, il en est un qui leur manqueroit

» toujours, c'est Femploi des signes hiéroglyphiques, des signes sacrés

5> de la religion d'Isis et d'Osiris (2), m Je ne conçois pas pourquoi des

portions d'édifices, construites pendant la domination des Grecs et des

Romains, par des Egyptiens, n'ofFriroient point les traces d'une religion

qui s'étoit conservée intacte parmi eux. Cette objection tient à une idée

qui me paroît fausse, quoiqu'elle soit assez générale , et je crois devoir

ïa combattre par quelques considérations sommaires que je pourrai

développer ailleurs.

Religion , usages civils , administration municipale , système métrique,

calendrier, &c. , les Ptolémées respectèrent tout dans le pays dont le

sort des armes les ayoit rendus maîtres ; il seroit facile de prouver que

les Romains imitèrent en tout leur exemple : I» langue vulgaire et

\\ langue hiéroglyphique furent employées, dans les actes religieux,

concurremment avec la langue grecque (5); or, les représentations

(l) Mévioire sur les inscriptions anciennes recueillies en Egypte , p. 12. —
(2) Jdejn, ibid. .-

'
>iÉ

(3) C'est ce que prouve l'inscription trilingue de Rosette. Quelques per-

sonnes croient encore que la partie hiéroglyphique de cette inscription est

purement fictive; et que les prêtres, qui n'entendoient déjà plus, distnt-elles,
^

les hiéroglyphes, voulant faire croire qu'il* les entendoient, ont rassemblé au
hasard des figures dont ils ignoroient le sens. Cette opinion, d'ailleurs si im-
probable , est détruite radicalement par l'observation d'Ackerblad sur les

nombres 1,2, 3, exprimés en signes numériques, dans la dernière ligne de
l'inscription hiéroglyphique, lesquels correspondent aux mots 'o^pcûm* et JVw-

lipuv. . . de la partie grecque conservée; et par celle de MM. Young et Jomard>
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hiérogîyphiques étoient tellement liées avec fa religion du pays, îqUê

les édifices sacrés dévoient en être tout couverts ; les ornemensi des

murs, des frises, des architraves , des cofonnes, et jusqu'à la forme des

chapiteaux, tout se rapportoit au cufte, et l'on ne sauroit concevoir

l'existence d'un édifice consacré au cuite égyptien qui n'offriroit ni ces

hiéroglyphes ni toutes ces représentations symboliques auxquelles le

styfe grec ne pouvoit absolument s'accommoder.

Ge seul point de vue montre déjà que si les Ptolémées ont continué,

achevé des temples commencés, ou même s'ils en ont construit aux

dieux de l'Egypte, iis ont dû adopter pour ces travaux le styfe égyp-
tien. L'inscription de Rosette atteste qu'ils ont ajouté des construc-

tions nouvelles aux anciens temples ( i ) : l'aspect de Philé , où l'on

voit des sculptures égyptiennes mises à la place d'inscriptions grecques

gravées antérieurement (2), le prouve avec non moins d'évidence; et

les voyageurs (3) s'accordent maintenant à attribuer aux Grecs une

portion îrès-considérable des monumens qui décorent cette île : c'est

toujours fe style égyptien, mais perfectionné par fe goût étranger; et

l'on a tout lieu de croire que des parties principales de ces monumens
sont au nombre des temples, des naos qui, selon l'inscription de Rosette.,

furent élevés , construits par Ptolémée Épij>hane, et sans doute aussi pat

ses prédécesseurs Soter, Philadelphe, Évergète, Philométor. J'en dirai

autant du petit temple de Karnak à Thèbes ; la richesse de sa déco-

ration , le fini, fa correction du dessin des sculptures, l'élégance admi^

rable de ses proportions, fâ conservation parfaite du monument, tout

annonce que l'époque en est récente: mais ce qui le prouve avec p!us •

qui ontretrouvé d'une maniéré qui |)aroît certaine les caractères numériques dgs

Égyptiens; caries figures représentant ciNq jours , Dix couronnes , trente
inisori , existent, dans rinscription hiéroglyphique, aux places correspondantes

à telles que ces nombres occupent dans l'inscription grecque. ( Jomard, Notice

sur les signes numériques des anc. Egypt. p. 13, 14, 15* — Young, Encyclop.

britànn. supplém. planch. LXXVII, H. 1. ) Ces exemples prouvent sans réplique

que le? rédacteurs de l'inscription hiéroglyphique l'entendoient , et en consé-

quence que l'intelligence des hiéroglyphes n'étoii pas perdue sous les Ptolémées.

On pourroit prouver, par une suite d'autorités positives et par des raisonnê-

mens certains, que la connoissance du sens des hiéroglyphes s'est conservée en

Egypte, du moins parmi les prêtre^ des grands collèges, tant qu'a duré la reli-

gion du pays, et que l'intelligence ne s'en est coinplètement perdue qu'après la

grande persécution qui eut lieu sous Théodose.

(2) . . .JKtf TD Avrieiov ipy»ç «oAuWAêffJK i{e)L'n<ntiva.(n\/ . . . . khI tu liç$è, j^ ravç t^

(huoMtvç 'lAPT'SATO (i j^, j^). — {3) Mém, sur les insctipt. anc. p. 7 et suiv.

-^ (4) MM. Hamilton, Beizoni, Cau, &c. •
.
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(févklènce encore, c'est la nature des matériaux qui fe composent.

«Non-seulement, disent MM. Joilois et Deviiliers, les colonnes de

3>ce temple, mais tous les murs, sont bâtis avec des pierres })rovenant

35 d'autres édifices, couvertes de sculptures et d hiéroglyphes tout aussi

"bien exécutas que ceux qui décorent le temple lui-même (1). Que
j> de siècles il a fallu pour que d'ariciens monumens fussent venus à cet

>3 état de dégradation tel, qu'on se soit servi de leurs matériaux pour en

3J construire d'autres édifices (2) ! w Cette réflexion est très-juste; mais

il n'est pas nécessaire de se reporter à une époque indéfiniment ancienne

pour retrouver la date de ces antiques temples dont on avoit employé

Jes matériaux. Qu'il me soit permis de ne voir dans le petit temple de.

Karnak qu'un édifice bâti, sous la domination grecque, avec les ma-
tériaux de ces édifices sacrés de Thèbes que l'insensé Cambyse avoif

mutilés par le fer et le feu (3).

Il est de fait que l'F.gypte ne contient presque point de débris d'ar-»

chitecture grecque ; encore n'en est-il ûucun qu'on puisse dire avoir

appartenu à un édifice sacré. Par- tout où l'on trouve un temple, même
dans les Oasis et dans les villes fondées par les Grecs, ce temple est

en style égyptien; et s'il est difiicile de douter que les Grecs ont em-i
ployé leur système d'arcbitecture pour leurs édifices civils, on n'a au--

cune preuve qu'ils l'aient appliquée aux tempies des divinités du pays,.

C'est-là le point qu'il ne faut pas perdre de vue : nous en voyons i'ap-;

plication dans Alexandrie même, où l'on trouve des antiquités pure-

ment égyptiennes, et d'autres où le mélange des deux styles se fait re-

connoître. 11 est à remarquer que le naos du temple de Sérapis , cons-

truit par Ptolémée Soter, étoit couvert d'hiéroglyphes ; c^iï nous lisons

dans Sozomène que quand, sous Théodose, on détruisit pour jamais cet

asyle du paganisme, les chrétiens virent, parmi les hiéroglyphes qui

décoroient les murs, des symboles qu'ils prirent pour la croix (4)» Je

ne pense pas qu'il soit trop hardi de conclure de ce fait reinarquabfe

que tout le temple proprement dit, dans le serapeum d'Alexandrie, étoit

de style égyptien : car l'alliance des hiéroglyphes et du style grec^

auroit quelque chose de trop étrange
,
pour paroîire vraisemblable.

Quoi qu'il en soit, si des monumens construits sous les yeux des

(1) Descript, de Thèbes , p. 266.— (2) La même , p. 268 (j) Strab, XVJI^'-
p. 816. -r- (4) ^oLoi H 'tèvai 1111}% Tin KoF^tç^/jjtvM •nvei'^i^ ii^yKv(ptKU>v -^^Kiypcùv ^i

ça.CfV, anju^icf) îf4.<pipêiç «>ja_j;«.e5ti/AtWf ritç hijoiç àxcLCpham.. ( Sozomen, Hist. eccLvil ,

1 5 , p. 298.) Ce symbole étoit le cri/x ausata dont le sens paroît être relatif à
l'inondation du Nil. On devoit en ejffet l'avoir sur-tout aiiiltiplîé dans iè

temple de iV'r^p/i-, , , ^, ,
^

- .. .^ ..!..,,\;
)
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Ptolémées, et par leurs ordres, ont été couverts d'hiéroglyphes, pour-

quoi s'étonneroit-on de trouver de ces caractères sur des portions

d'édifices sacrés , construits, ^ans la haute Egypte, par \^^ gens du pays
eux-mêmes, en l'honneur des divinités nationafes î Or, nous verrons

tout-à-l'heure que c'est le cas de tous les monumens sur lesquels on lit

des inscriptions du genre de celles de Dendéra.
• Il n'est pas douteux que le même état de choses n'ait subsisté sous

la domination roniaine. Les seuls vestiges un peu considérables d'archi-

tecture" régulière , se trouvent à Antinoë ; mais cette ville fut entière-

ment fondée par Adrien, habitée par une population toute grecque,

soumise à une administration particulière. Cet exemple, et quelques

rares débris d'architecture romaine n'empêchent pas qu'il ne soit à-peu-

près certain que, sous cette nouvelle dénomination, les Égyptiens

n'aient continué de faire des réparations considérables à d'anciens temples

,

ou même de construire des temples et des chapelles dans le style qui

leur étoit propre. Une inscription curieuse, trouvée par M. Caiiliaud

sur un temple égyptien de Bérissé, dans la grande Oasis, nous apprend

que les gens de l'endroit ONT BÂTI LE PYLONE a Isis et à Sérapîs , la

neuvième année du règne de Trajan ; et les expressions n'en ont rien

d'obscur. . . . 2apaw7eft x^ loicft ^o7ç (jmyiçoiç . . . . mv oÏKotfbfMiv n Uv^uvoç

ÈnOlHSAN. . . . Quant à l'usage des hiéroglyphes au temps des Ro-
mains, une inscription trouvée près des pyramides, et dont j'ai rapporté

ie commencement (i), atteste qu'on employoil encore ces caractères

dans des actes religieux , au temps de Néron.

Le rapprochement de ces faits rend très-probable que des parties

de temples, telles que îe pronaos et le pylône de Dendéra, ont été élevés

par les gens du pays , à l'époque qu'indiquent les inscriptions

grecques.' Ni le style égyptien de ce pronaos, ni les sculptures sym-

boliques qui le décorent , ne s'opposent à ce qu'on y reconnoisse un

ouvrage de ce temps.

Il reste encore à lever deux objections qu'on a souvent répétées.

ce L'inscription, a-t-on dit, est gravée sur le listel de la corniche : il est

3>. peu vraisemblable qu'on eût choisi un espace aussi étroit , si l'on eût

» voulu faire autre chose que dédier un édifie déjà construit {2) ! »

Cette objection , qui s'applique à toutes les autres inscriptions , moins

.

une, et sur laquelle on a singulièrement insisté, est fort peu considé-

rable. Raisonnons dans l'hypothèse où les parties du temple qui portent

-

ces inscriptions auroient été bâties à l'époque qu'elles indiquent. N'est-

,—

^

^

_ . .——u.;
(i) Cahier de mars, p. /p»^, «— (a) MémQÎre sur les inscript, apc. p. 9 et 19. r ;,i
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il pas clair que, dès le moment que j'on vouloit continuer un édifice

commencé dans le style égyptien, il falloit de toute nécessité se con-

former à ce que ce style avoit d'essentiel et de caractéristique! Or, il

n'est rien de plus essentiel à une façade égyptienne que d'avoir sa frise

et son architrave chargées entièrement de sculptures hiéroglyphiques,

outre le globe ailé qui en occupe le milieu. On n'auroit pu graver d'ins-

cription sur ces parties de l'édifice
,
que si on les avoit privées des

ornemens indispensables ( i ). La seule partie nue étoit le listel de la cor-

niche ; c'étoit donc le seul endroit qui pût recevoir des inscriptions

grecques ; et cette place suffisoit pour des inscriptions qui ne sont point

des dédicaces, comme on l'a cru, mais dont l'objet unique étoit de cons-

tater à quelle époque on avoit achevé telle ou telle partie du temple.

Enfin
, pour dernière objection , on a dit : « Comment auroit-on oublié

» le verùe, si l'intention de ceux qui ont tracé ces inscriptions avoit été de

>» dire qu'ils avoient construit l'édifice (2) î » L'omission du verbe, bien

loin d'annoncer une dédicace pure et simple, prouve au contraire qu'il

s'agit de toute autre chose. Rien de plus fréquent que cette ellipse dans

les inscriptions. Quel est, en pareil cas, le verbe sous-entendu î c'est

tf.Vi&n)(^v , àviçTtffW , ou bien iWMffw, à>KoJifMaw , }{g.7^<nLtvaaw. Or, tOUS ceS

verbes, qu'on les exprime ou qu'on les sous-entende , reviennent pré-

cisément au même pour le fond; àvi^rtK^v ^ àviçyiow , ne signifient ni plus

ni moins que 'imtnimii, ÙKoJifJwiaxm ^ &c. : aucun d'eux, dans l'inscription

d'un temple, d'un tombeau, d'un cippe, ne s'entendra d'une simple

dédicace; ils reviennent au posuerunt des Latins, qui suppose toujours

qu'on a fait ou fiit faire l'objet sur lequel l'inscription est gravée : il n'y

a pas jusqu'aux mots àç/ep&xTw, jj^ô/épwffw, consecraverunt , ç\yà n'em-

portent le même sens (3), à moins que le contraire ne soit exprimé.

Ceux qui ont élevé cette objection, ont cité des exemples qui ne prouvent

rien (4) ; ils auroient pu alléguer, avec plus d'apparence de raison, la

colonne dite de Pompée, qui bien certainement n'a point été taillée ex-

Jîrès pour Dioclétien, à qui elle fut dédiée (j) ; mais on a tout lieu de

croire que cette colonne, dont le chapiteau et le piédestal sont lourds

> 'fi) On n'en a qu'un seul exemple; c'est celui de la fi-ise du temple de Dekké
en Nubie; elle porte une inscription fi-uste qui commence par lès mots TIIEP
BASIAEnS: les mots GEflN ETEP (FETaN), font soupçonner qu^elle appai»-

tient au temps à^Everghe II. Les voyageurs qui l'ont examinée avec soin,

sont convaincus qu'elle est du même temps que le temple, — (2) Mémoire sur

les inscript, anc. p. 12. — (3) Gruter. XCVIJI j y. = Peyssonnel, Voyage à
Thyatire,^. 335, — (4) Mém. sur les inscript. anciennes, p. 13.— (j) Villoi"

son, dans le Magasin encyclopéd- VUl.* année, tom. V, p. 55.
• -:-•<• ce •..'•-/, v,..u-.. ., :.... Mmm-.-' v)
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et de lîiaiivais goût, fut élevée , sur sa base actuelle, en l'honneur de ce

prince. De même , lorsque Auguste fit graver sur la base d'un obélisque

égyptien, transporté à Rome, l'inscription SOLI DONVM DEDIT j il ne
voulut point dire qu'il eût fait tailler exprès cet obélisque dans îes car-

rières de Syène ; mais if voulut bien certainement qu'on entendît qu'il

Tavoit fait élever sur la base qui porte cette inscription. Le sens des

mots avetirBérof, TvôsVtf/ , âvtçtivetf, «t(p/êpa>' , ou de poMre, consecrare , donun

dan, &c., sous-entendus ou exprimés, étoit si connu, que si l'on avoit

voulu faire comprendre qu'on changeoit simplement ia consécration d'un

temple ou la destination d'un édifice quelconque, if auroit failu em-
ployer une autre tournure, sous peine de n'être compris de personne,

ou de fifre prendre lout-à-fait le change aux lecteurs de l'inscription.

Prenons pour exemple celle du phare d'Alexandrie : Tarchitecte Sostrate

de Cnide, qui vouloit certainement qu'on sût que cette tour avoit été

construite sur ses plans par les ordres de Ptolémée Soter, y avoit fait

placer ces mots : lûçpAivç KviJioç At^i^uv'nç ^o7ç aro-nfxnv -carêç '^•TrXm^o-

fxivmy ici fe \trhe et son régime manquent; mais personne à Alexandrie

ne pouvoit se méprendre sur fe sens : Sostrate de Cnide a bâti cette tour

par les ordres des dieux sauveurs ( Ptofémée Soter et Bérénice
) ,

pour h
salut des navigateurs (i).

Ainsi, bien foin que l'ellipse du verbe, dans toutes îes inscriptions du

même genre, puisse faire fa moindre équivoque, cette eîlipse elle-même

prouve que les auteurs de ces inscriptions n'ont pas voulu dire qu'ils

yétoient contentés de changer ou de renouveler la dédicace d'un temple.

Or, du moment qu'il est établi , i
." que , sous les Ptolémées et sous

îes Romains , on a complété ou terminé des édifices sacrés égyptiens ;

2.° que les inscriptions qui constatent ces travaux n'ont pu être gravées

que sur fe fistef de la corniche; 3.'' que la tournure de ces inscriptions

montre clairement qu'elles n'expriment point une simple dédicace ; il ne

reste plus aucun motif pour y chercher un autre sens que celui qui s'y

trouve compris. Ce sens, qu'on avoit combattu par desargumens néga-

tifs et ruineux, va ressortir évidemment, ce me semble, des considé-

rations suivantes, où, laissant de coté les termes mêmes de ces ins-

criptions, je ne vais les examiner que refativement à fa place qu'elles

occupent.
:

!•
';':^ïSrâ

' '"'^ Que ces Inscriptions n'expriment point une simple dédicace^ ^. îb-»:?

^•^ Parmi fes inscriptions recueillies en Egypte, il en est une analogue

(i) Yoy^h irad.'franç. de Strabon , tom. Y , p. 330, note i.
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à celle du pronaos de Dendéra. Elle est gravée sur le listel d'une porte

intérieure, dans une des salles du grand temple à'Ombos. En voici le

sens : «Pour la conservation du roi Ptolémée, de la reine Cléopâtre sa

» sœur, dieux Philométors, et de leurs enfans, les troupes à pied et à

» cheval stationnées dans le norae d'Ombos, et les autres (employés

» du gouvernement) ont (bâti) Je sécos [ sanctuaire ] à Aroéris, dieu

» grand, î(|i\poIfon et aux dieux honorés dans le même temple , à cause

>» de la bienveillance de ces divinités envers eux ( 1 ). » Comment a-t-on

. pu trouver ici une simple dédicace! La première question à se faire est

celle-ci : le temple d'Ombos étoit-il dédié aux divinités mentionnées

dans l'inscription, c'est-à-dire, k Aroéris et à Apollon! La réponse ne
sauroit être douteuse. Ne seroit-il pas bien improbable que, si le temple
eût été celui d'un autre dieu, d'Hermès ou de Vuicain, par exemple,

.
les gens du roi, stationnés dans le nome, eussent imaginé d'exclure ^e

,
dieu du sanctuaire même de son temple ,

pour consacrer ce sanctuaire

à d autres divinités que celles auxquelles ce temple seroit demeuré con-
sacré! Le bon sens répugne à une telle supposition. Si l'on admet, et

l'on ne sauroit se dispenser de le faire, que le temple étoit celui d^Aroéris

et d Apollon, i\ devient absolument impossible de comprendre ce qu'on

appelle la dédicace. N'est-il pas absurde de supposer que les gens du
roi aient cru faire un grand acte de piété en dédiant à Aroéris et à

Apollon le sanctuaire d'un temple qui étoit en entier consacré à leur culte

,

comme si le sanctuaire eût été jusqu'alors excepté de la consécration !

•Evidemment, si cette inscrij>tion peut avoir un sens, c'est dans le cas

ou elle signifiera que le sécos ou sanctuaire est un ouvrage que ces

gens ont fait exécuter à leurs frais. C'est absolument le même sens

. que celui de l'inscription déjà citée , gravée sur un pylône de la grande

Oasis
; nous y avons vu que les gens de l'endroit ont construit le pylône à

Isis etaSérapis (2) / de même celle d'Ombos signifiera les troupes

,

, . o^t
' construit le sécos à Aroéris, à Apollon. . . . en reconnoissance de leur bien-
' faisante protection. Je le répète, l'idée d'une consécration pure et simple
r est tout-à-fait inadmissible. ^.

Ces observations s'appliquent trè^bien à l'inscription du pronaos de
'- Dendéra. . . Pour la conservation de Tibère. . . . les habitans , . . . ont. . .

' le pronaos à Vertus . . . et aux 4uux adorés dans le même temple. Ici,

(1) La voici transcrite en caractères courans, pour épargner la place : 'T?tp

. .Tivfur, 'A^rfii 3%u Miyâhca (xjtf) XwdMùjk/ ^ itîç oi/vvttoiç Oiotç, liv antuv oi et t&T

- ^^'"'^f '"*"'V^''<" '«{"^{^ l-rm7çKf oi cî^oi, tvïolau; iHxi¥ T(îïf t)/? fluJrjfV. Avec le rnot
•/ «tMoi, je sous-entcnds 'OfaofMVKol. — (2) Suprà, p. 45^' '

Mmm 2
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même demande; le temple étoit-il consacré à une autre divinité que
Vénus î Alors, il seroit bien inconcevable que les Tentyrites eussent

dédié à cette déesse le pronaos d'un temple consacré au culte d'une
autre divinité. Etoit-il consacré à Vénus î Dans ce cas , il seroit encore
moins croyable que , sous le règne de Tibère , on se fût avisé de dériier

à Vénus le pronaos , construit depuis long-temps , d'un temple qui aurdiî

été, dans sa totalité, consacré au cuite de cette déesse. Ibr, Strabbn

ne permet pas le doute à cet égard ; il nous apprend que Vénus étoit

ia divinité principale des Tentyrites, où elle avoit un temple qui ne

peut être que l'édifice que nous connoissonsî II est donc évident que

l'inscription ne peut avoir de sens que dans le cas où elle signifiera

,

comme celle d'Ombos, que les gens du pays ont bâti le pronaos à

Vénus.

Strabon a voyagé en Egypte vers Fan i 8 avant J. C. (i ). Là date de

l'inscription du pronaos est renfermée entre les années 32 et 37 de notj-e

ère (2] : il s'étoit donc écoulé cinquante à cinquante- cinq ans depuis

le voyage de Strabon , espace sur lequel le règne d'Auguste occupe

trente-deux ans, et celui de Tibère dix huit ou vingt-trois ans. Or, s'il

est contre toute vraisemblance , comme on l'a dit avec raison , que le

temple de Dendéra ait été construit en dix années, il n'y a rien d'im-

probable à ce que le pronaos seul ait été construit dans l'espace de

cinquante à soixante ans (3). Observons que ce ne sont pas les Romains

~ (i) Trad. de Strab. tom. V, p. 435* — {A Journal des Savans, cahier dt
mars, p. 177.

(3} Je ne pense pas qu'on puisse objecter que les sculptures dn pronaos sont

trop belles pour avoir été exécutées sous les règnes d'Auguste et de Tibère r

il n'est pas vraisemblable et d'ailleurs aucun fait ne montre que l'art eût dé-

généré en Egypte pendant les derniers temps de la domination grecque. A la

vérité, les médailles de Cléopâtre et d'Antoine sont d'un très-médiocre travail;

mais on sait que, dans aucun pays, l'imperfection des monnoies n'a jamais pu

servir d'indice pour juger sainement de l'état des autres parties de l'art : le travail

pluso^ moins parfait delà gravure des monnoies dépendsouvent d'un seul artiste,

habile ^^ inhabile, qui forme ou ne forme point d'élèves. La série des monnoies

de Fra"^^' depuis Louis XIII, en fourniroit au besoin des exemples frappans:

mais n**"''
^*^" *^"''' ^ ^^ partie de l'histoire qui nous occupe, on verra la preuve

du fa'it
^^^ j'avance, en comparant entre elles les médailles de Ptolémée Soter,

. /r nt un travail tellement inégal, qu'on pourroit les attribuer à des époques
ui offre . . „ ,,_,^ __._ ^i...Vr_L •!_.: -. f„-„x. j.„, p»erC,^«
cf' te^»^^

'*°" n'étoit sûr que leur fabrication est renfermée dani l'espace

j, . nombre d'années: on remarquera sur-tout que celles qui portent le

•

""
Inr^^ *°"^ ^'""

P^"^^ ^^^^ ^^y^^ ^"^ '^^ autres. Une autre preuve, c'est
titre iiiT

. jç^ médailles de Ptolémée Aulète, père de Cléopâtre, on en trouve
que, parm

^jj caractère^et povir.Ie moins aussi parfaites que celles des premiers

Piolémées»



AOUT 1821. 4^«

qui ont fait ce grand ouvrage ; ce sont les gens du nome et de la ville qui

,

aidés sans doute de la protection et des secours du gouvernement, auront

complété l'architecture du grand temple de Vénus, en construisant fe

•pronaos, dont les matériaux avoient peut-être été rassemblés et les fon-

'demens jetés sous les rois grecs. Tous les voyageurs se so.nt accordés à

reconnoître, d'après la riche ordonnance du temple, la sculpture finie et

variée des bas-reliefs, que la main et le goût des Grecs avoient guidé les

artistes du pays, auxquels on en avoit confié l'exécution. MM. Jollois

et Devilliers , sans égard pour le sens ignoré des représentations astro-

nomiques , ont avancé l'opinion que le temple de Dendéra avoit pu
être construit sous les derniers Pharaons, Nechao , Psammétique ou
Amasis; et l'on sait par Hérodote que ce dernier prince , entre autres,

fît élever plusieurs beaux édifices sacrés (i): de soiî côté, M. Visconti

croyoit ce temple d'une date postérieure au règne d'Alexandre. On
pourroit, ce me semble , en combinant ces deux hypothèses , soup-

çonner, avec un haut degré de vraisemblance, que le grand temple de

Dendéra fut en effet cominencé sous les derniers Pharaons; que sa cons- W
truction, interrompue pendant la durée de la domination persane, fut

reprise par les rois grecs, et qu'il fut alors décoré des sculptures dont

il est couvert. Le pronaos , peut-être commencé dans le même temps

,

ne fut achevé que pendant les règnes d'Auguste et de Tibère , qui

fournirent aux Tentyrites les secours nécessaires pour compléter enfin

l'architecture de ce magnifique édifice.

S'il est prouvé que l'inscription du pronaoS n'indique point une dédi-

cace, l'inscription du pylône ne peut plus laisser de doute; elle est

conçue absolument dans les mêmes termes : " Pour la conservation de
3> l'empereur Auguste les gens du pays ont le propylon à

» Isis et aux divinités adorées dans le même temple. »

Pourrions-nous être surpris en effet de ce que les habitans de tout

un nome eussent élevé une porte d'enceinte, quand nous voyons ceux
d'une petite ville de la grande Oasis exécuter un travail semblable.

MM. Jollois et Devilliers remarquent qu'il est difficile de savoir si cette

porte étoit autrefois isolée ou liée à un édifice qui n'existe plus : d'après

le sens de l'inscription, on a toute raison de croire que ce propylon fut

en rapport avec un temple, comme le grand propylon du nord l'est main-
tenant avec le temple de Vénus; le nom d'Isis, qu'on lit dans l'inscrip-

tion, annonceroit que le temple, de même que son propylon, étoit

dédié à cette déesse. Dans cette hypothèse , le temple d'Isis a dû être

(i) Herodot. 11 , 777,
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$hué é^emere celui de Vénus, relativement à l'entrée principale : or,

Strabon dit que derrière le naos de Vénus , on trouve un temple d'Is'is ( i) ;

il est donc très-probable que ïlséum de Strabon étoit cet édifice, actuelle-

ment détruit, auquel [q propylon bâti sous Auguste servoit d'entrée (z).

Jusqu'ici j'ai expliqué l'une par l'autre les inscriptions d'Ombos et die

Dendéra. On en connoît trois autres également gravées sur des portions

d'édifices; ce sont celles d'Apollonopolis Parva , ^Antœopolis , et de
Panopolis (3) en Egypte

;
je dois y joindre celle de Parembolé en Nubie:

fes observations précédentes jettent beaucoup deJour sur le sens qu'elles

présentent. .i.,^.^:, .
.

Deux d'entre elfes doivent être assimilées à celle du pylône de Den-
déra; ce sont les inscriptions de Parem ko lé et (XApollonopolis Parva.

"' La première a été recueillie par M. Hamilton ; elle est gravée sur le

fistel de la corniche d'un des trois propylons qui précèdent le temple

situé en face de Débodé, qu'on a toute raison de prendre pour l'an-

cienne Parembolé, à seize milles au-delà de Syène. Elle porte : Pour la

conservation du roi Ptolémée et de la reine Cléopâtre , sœur etfemme du

roi, dieux Philométors , à Isis et aux dieux adorés dans le même temple (4).

Cette inscription atteste que, sous Ptolémée Phifoméior, on a construit

l'un des trois propylons du temple. M. Hamilton croit que le temple de

Parembolé est d'une époque très-récente : cette opinion est également

celle de M. Gau, qui a levé les plans et dessiné les détails principaux de

l'édifice ; cet habile architecte a reconnu des constructions de dififérentes

époques ; la cella est plus ancienne que le reste de l'édifice ; le sécos

est d'une date plus récente, de même que la façade , une pièce laté-

rale, et les trois propylons. II est à remarquer même que la façade

n'est pas terminée ; ni la frise ni l'architrave ne portent d'hiéroglyphes ;

au milieu on voit les pierres d'attente qui dévoient être sculptées en

forme de globe ailé ;
plusieurs des chapiteaux ne sont qu'ébauchés. Il est

à regretter que M. Hamilton ne noUs ait pas appris quel est celui des

(i) Strabon, JiTK//^ p/^/jy = fow. V,p.^iSdelatrad.

{2) Je sais qu'on a pris pour VIséum de Strabon le petit édifice qui subsiste

encore tout près du naos de Vénus. Le sens de l'inscription du propylon rend

peut-être plus probable l'opinion que je propose.

(3) L'inscription d'Achmim étant extrêmement fruste, exige un travail spé-

cial , et je ne puis en faire mention ici; je le regrette d'autant plus, qu'elle est

formelle en faveur de l'opinion que je soutiens relativement à l'objet ou aa

sens de toutes ces inscriptions.

(X) "Tvriji (hamKiùùç TItbmjuuuv K) fietm\i<anç KKiOTiâ/l^ç a.<kh(fiiïç ^ yurcutùf, ât^r

(piKofiMfipccy i ''l<"^t è <^>'^««'f •^o'^f- (Hamilton-'j ^gyptiaca, p. 43.)

y^
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tfoîs^i-opylons sur lequel l'inscription est placée ( 1
) ; si c'étoit sur le

premier, ce seroit un motif pour croire que toutes (es parties ajoutées à

l'ancienne constriKtion sont ^u temps de Ptolémée Philométor. yjin^t

L'inscription d'ApolhnopoIis Parva est également tracée sur le listel

de la corniche d'un propyIon. Elle est dans une forme semblable h celle

de Parembolé, excepté que le nom du roi et de la reine sont mis au no-

minatif, et sont ))ar conséquent le sujet du verbe sous-entendu. «La
>» reine Cléopâtre et le roi Ptolémée, dieux Philométors et pieux, et

» leurs enfans, au soleil, dieu très-grand, et aux <iivinilés adorées dans

M le même temple (2). « A propos de cette inscription , on a dit qu'il

est invraisemblable que les Ptoiémées aient construit le temple d'Apol-

ionopolis Parva; mais rien ne peut nous faire soupçonner qu'il s'agit

•d'un temple entier: l'inscription placée sur \xn propylon ne concerne

que ce propylon, comme celle de Dendéra : la tournure elliptique est la

même que celle de Parembolé et du phare d'Alexandrie; il y a de sous-

entendu le verbe et le régime qui , dans ce cas, est toujours, soit en

latin, sort en grec, l'objet même sur lequel on a gravé l'inscription; le

sens est donc, la reine Cléopâtre &c, ont BÂTI LE propylon &c.
J^arrive à. la dernière inscription , celle d'Antœopolis : on sait que

c'est la seule qui soit gravée sur hfrise même, et non pas sur le listel de

la corniche ; cette particularité s'explique tout naturellement, d'après

k manière dont l'inscription est conç:ue. «Le roi Ptolémée, fils de
>» Ptolémée et de Cléopâtre, dieux Epiphanes et bienfaisans ; et ia

» reine Cléopâtre , sœur du roi, dieux Philométors, ont, . . le pronaos

» à Antée et aux divinités adorées dans le même temple. » Immédiate-

ment après ce dernier mot et à la suite de la même ligne, on lit

ctqu'Anlonin et Vérus ont fait réparer la toiture la quatrième année

» de leur règne (3}. » Cette seconde partie est écrite dans les mêmes
'.'.'.y ,jrii-4fiM-yi"- i .J l.c.:i.' ... > g-^Miib'i ..v/^ y ^.'4.>-;i-i 'i.y.':> .,\\ ;,(.:^:>. : . , -,

^' ' '1 ' '
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(i) L'inscription ayant échappé à l'attention de M. Gau, ce voyageur na
pu me donner le renseignement que je desirois obtenir.

(2) BoWïA/OJtt KMOTml^ K) ^OiCtKiilÇ TlltM/UAtOÇ , diOl ftMfAMTiplÇ Kj ia

ritwa. 'Hhlcj) Siâ) /utyiçcû ^ itîç tnyyetoiç diolç. On a rempli la lacune, en lisant

çuKomTtpiç ou ivaiCiiç : la vraie leçon est xe^ crnivipiç; les noms sont ceux de
Ptolémée Alexandre et de sa mère , et non pas de Ptolémée Philométor, comme
on l'a cru. La preuve m'entraîneroit trop loin.

(3) Voici celte curieuse inscription toute entière, avec les restitutions de
W. Walpole et le^ miennes: {Ba.qthiu)ç IlTtMjmcuoç UTeMjuAin j^ KMcTianfoç Siuir

éfh<f)oi,rm x.(aLJ) iv^ç/.çtev {Kebj (ha.<r)i\iosa. Kmotizltç^ « tÎ Bot«A€a)f «èV^açh, Jôioi 4>/Ae-

fMtTtpiç, ( «7» U^Y)aov * 'Arntîta
j^
'mç ovnet^ç ^oiç. ^vn^oi-npiç Kal<mfiç Aw/>»)A;«/ Ar-

» M. Jomard a lu ^o^Tn/hot : la place qu'occupe l'ii^sacription suffiroit-pourjnowiwr qu'il
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caractères que la première ; elfe est du même temps, selon l'observation

de M. Jomard (i). II s'ensuit évidemment que l'inscription de Pto-

lémée li'étoit pas d'abord gravée sur la frise , et qu'elle y a été transportée

après coup : sefon toute apparence, elle fut tracée, comme toutes les

autres, sur le listel de ïa corniche. Antonin et Vérus, ou plutôt les offi-

ciers chargés de réparer fa toiture du temple sous le règne de ces

princes, ne trouvant pas, dans la largeur du listel, la place suffisante

pour y graver l'indication des travaux qu'ils avoient exécutés , ou peut-

être aussi, comme on l'a conjecturé (2) , la corniche étant déjà endoai-

iïnagée h cette époque, imaginèrent de gratter le globe ailé qui occu-

-poit le milieu de la frise; ils y transportèrent l'inscription grecque,

à la suite de laquelle ils ajoutèrent ce qui les concernoit. C'est là tout

ie mystère de cette double inscription qui n'offie pas plus de difficultés

que lès autres. II me paroît assez clair que la partie de l'inscription

relative à Ptolémée Philométor, conçue dans les mêrnes termes que

celle du pronûos de Dendéra , atteste de même que le pronaos du temple

d'Antée avoit été exécuté par les ordres de t^tolémée Philométor et de

Çléopâtre.

Telles sont les inscrij)tions connues qui ont un rapport . quelconque

avec la construction de certaines parties d'édifices égyptiens : aucune

d'elles ne contient une simple dédicace, et je ne pense pas que les

idées développées à ce sujet dans le grand ouvrage sur l'Egypte con-

servent beaucoup de partisans. Ces inscriptions, expliquées dans le seul

sens dont elles soient susceptibles , n'offient rien que de vraisemblable

et de conforme aux notions tirées des monumens et de l'histoire. Re-

marquons bien qu'il ne résulte d'aucune d'elles qu'un temple égyptien a

été bâti en entier sous les Grecs et sous les Romains; fait qui, d'ailleurs,

ne seroit point improbable. Elles ne font mention que de réparations'

faites ,
que départies ajoutées à des édifices existans; car les travaux, dont

elles nous ont conservé le souvenir, consistent dans les deux pronaos de

Tentyris et d'Antaeopoïis ; dans le sanctuaire d'OmhoSf^tiesprop^Ions

d'ApolIonopoIis , de Tentyris et de Parembolé. .-r ..„ ' ,<T le)

7tMf7rof (jotf OoMep)f "* aiCcLço^i ctïiY]iû(mrT{o) rnv çt)M(ffr)eAJic. 'ï.itvç wtï^'/v (K«/-

ou^ur Ueuj)Yi ^.

,î^.(l) Descript. d'Antceopolis , p. 17. — (2) La mêmt , p. 18. • y V,\

ne peut être iei question que du pronaos. La copie de M. Hamiiton donne fe$ iettfts

AON qui décident le fait.

•> Cette conjecture de M. Jomard est préférable à ET^EBEI?, leçon proposée par

par M. Walpole [Memoirs, tom. II, p. 59a ). Quant au reste de la ligne, Toycz ce que

j'en ai dit dans le cahier de mars, p. 18a. : :. '. ., ^^ ,/, ^ 1^,»;;. .1 i..
'•
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pn voit que," considérant les inscriptions grecques en elles-mêmes

et par rapport aux temples , j'ai tout-à-fait écarté de la discussion les

argumens qu'on peut tirer des deux zodiaques du naos et du pronaos de

Dendéra. S'il est vrai, comme )Qn suis convaincu, que la décoration et

la pfus grande partie de l'architecture de ce grand édifice appartiennent

au temps des Grecs et des Romains , il s'ensuit que ces zodiaques sont

d'une époque assez récente : c'est une conséquence que j'accepte sans

nulle difficulté , parce qu'à raison . de l'incertitude où l'on est sur le

véritable but de ces représentations astronomiques, il a été impossible

jusqu'ici d'en tirer aucun caractère chronologique certain. On les a fait

remonter à quinze mille, à douze mille, à six mille, à deux miijle cinq

cents ans avant notre ère ; on a trouvé des raisons pour les faire des-

cendre à douze cents, à huit cents, à six cents ansj d'autres n'y ont vu
que l'expression de la réforme du calepdrier alexandrin sous Auguste ;

et tout récemment encore on a cru démontrer que ces zodiaques ont

été sculptés d'après la sphère d'Hipparque, vers le temps des Antonins.

Au milieu de ces opinions contradictoires, celle de notre illustre

Visconti, qui ne voyoit dans ces représentations que l'indication de la,

place occupée par fe thot vagiie lors de ia construction des temples

,

celte opinion, dis-»je , d'abord rejetée fort loin, a repris depuis peu
beaucoup de faveur: elle est regardée comme la plus simple et /a plus

probable de toutes les hypothèses par des savans distingués ; tels que
le docteur Young en Angleterre (1) et M. Delambre en France (2) :

ce savant astronome avoue même que se^. calculs le r^imènent à l'idée

que toutes ces représentations astronomiques sont postérieures au temps

d'Alexandre (3). Dans l'hypQthçse du thot vague, ce mois a pu ré-j

pondre au signe du lion (qui commence la série dts, signes au zodiaque

di\ pronaos) y soit entre 28
5 7 et 2738, soit en-tre i43 3 et 1314, soit

enûn entre l'an 9 avant J. C. et l'an i 10 après : il est assez remar-r

quable que , d'après l'inscription du prohaos, c'est précisément dans ce
dernier intervalle que les Tentyrites en auro^ent exécuté les travaux. Le
zodiaque du naos coiiMuence par fa Vierge ; d'après la mêmg hypothèse,

il auroit été tracé entre Tan 128 et l'an 9 avant J. C. « Si la conjecture

?> de M. Visconii est vraie, dit M'. .Delambre, comme nous serions

» tentés de le croire, ces zodiaques ne seroient que des parodies mjoitiè

» sérieuses et moitié grotesques du zodiaque des Grées (4). » ' »' ' '
"

-^

(i) Encyclop. britan. supplém. art. Egypte, p. 50, col. 2.'— (2) Rapporiïnséxé
é«f)s les nouv, Annai. des:, voyager, tom. VUt, P' 3^5' "^ (3) ^^' P- 3%*--^
(4) ^^' p- 385. fj }U { «ï^^^^,^v.n•^.^•: t^ Ai^jtvi^^'iw '-.•j[:,:i%b V;.

^^i-^
l (.i.j .

, . ' / N n n
"

y
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' À cette hypothèse, quelque vraisemblable qu'elle soit, on ne seroit

point embarrassé d'en substituer d'autres qui auroient aussi leur côté

plausible. M. Delambre , excellent juge en pareille matière, après un
mûr examen et de nombreux calculs , déclare la question insoluble , et ne

la croit bonne qu'à produire des discussions interminables (i). L'arrêt

peut paroître sévère ; mais l'autorité qui l'a rendu lui donne un bien

grand poids. Admettons toutefois qu'il ne soit pas impossible de décou-

vrir un jour, dans ces zodiaques, un caractère certain qui démontre

que leur dessin se rapporte à un état du ciel dont l'époque soit claire-

ment déterminée ; supposons même que cette époque soit aussi ancienne

que plusieurs le prétendent, et qu'elle remonte à quinze cents, à deux

mille ans , ou plus haut encore: je dis qu'il n'en résulteroit encore aucurr

élément certain pour fixer l'époque de la construction du temple lui-

même; et c'est principalement là le point qui m'occupe; car il resteroit,

dans le problème une inconnue, que l'analyse la plus subtile et la saga-

cité la plus profonde ne pourront jamais découvrir , c'est de savoir sf

ces zodiaques sont un type primitif ou des copies d'un type original

,

consacré par la religion, et reproduit de siècle en siècle dans des temples

construits à des époques différentes.

Tandis que les esprits flottent au milieu de toutes ces incertitudes

sans pouvoir se fixer, il m'a paru utile d'aborder la question par un

autre côté, et d'examiner, avec plus de soin qu'on ne l'avoit fait, le sens-

et le but véritables de ces inscriptions grecques que, dans la grande

description de l'Egypte, on a déclarées insignifiantes ou de peu de va-

leur. J'ai cru pouvoir montrer au contraire que ces courtes inscriptions

,

tracées sur le listel d'une corniche, nous en apprennent réellement

plus, relativement à l'époque de la construction de certaines parties des

temples égyptiens , que cette immense quantité de symboles hiérogly-

phiques, et que toutes ces représentations astronoinico-religieuses oii

chacun est toujours à-peu-près sûr de trouver les preuves du système

qu'il a créé d'avance.

LETRONNE.

LEssai sur l'homme de Pope, traduit en vers fnviçûis par

Jacques Delille, avec le texte anglais en regard, suivi de

notes et de variantes , &c, Paris , Michaud , rue de Cléry

,

.0
Iî« 13 182 I.

h) Rûppori, dans les nouv. Annal, des voyages, tom. VIII; p. 389.
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.Traduction Je î'Essai sur thomme de Pope, en vers français

,

', préce'dée d'un discours , et suivie de noies , avec le texte anglais

-en regard; par M. de Fontanes, de l'Académie française

^^nf Institut de France J.^Vans, le Normant, rue de Seine,

''']^y 8, 1821.

L'Essai sur l'homme a été souvent traduit, soit en prose, soit en

vtrs, dans les diverses langues de l'Europe. La littérature française

possède six traductions en vers et plusieurs en prose
;
parmi les tra-

ducteurs en vers sont quatre membres de l'académie.

V Le premier qui , en France , tenta de reproduire avec les formes et

les couleurs poétiques cet ouvrage anglais , ce fut l'abbé du Resnel. La

facilité parfois élégante de ses vers, le mérite de quelques passages

. rendus assez heureusement , lui acquirent un certain succès , à une époque

où ce genre d'importation iittéraire avoit un avantage toujours très-

grand en France, celui de la nouveauté; et ce qui ajouta, sinon au

mérite , du moins à la célébrité de l'entreprise , c'est que des disputes

s'élevèrent sur l'orthodoxie du système de l'auteur anglais.

Avant que l'abbé du Resnel publiât sa traduction , M. de Serré en

avoit préparé une qui ne parut qu'en 1739. ^''^^ '^"'^^' hn^-^r c-

Le baron de Schleinitz, pensant que la traduction de l'abbé du

Resnel, malgré la réputation dont elle jouissoit, n'étoit pas digne de

l'original, essaya d'en faire une nouvelle qui fut magnifiquement im-

primée à Helmstadt, et dédiée à S. A. R. la duchesse de Brunswick et

de Lunebourg.

M. l'abbé Delille avoit à son tour entrepris de traduire l'Essai sur.

l'homme , dans un temps où M. de Fontanes ne comptoit pas encore

parmi les littérateurs français. Je lis dans un traité du 24 février 1 769,
que M. Qelille vend au libraire Bleuet la traduction des Géorgiques

pour trois mille six cents francs , et la traduction de l'Essai sur l'homme
pour deux mille quatre cents.

Ce fut environ quinze ans après la date de ce traité
,
que M. de Fon-

tanes fil imprimer sa traduction, sans que M. Delille eût publié la

siemie. :ot^,-;'3H5 -.o ,-r>^

M. le duc de Nivernois en fit âuSsî une en 1784; mais elle n'a

paru qu'après sa mort dans le recueil de ses œuvres.

La traduction de M. de Fontanes fut accueillie avec une grande

faveur.

Depuis long-t^mps il en avoit préparé une seconde édition; cepen-

Nnn a
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dant il ne s'étoit déterminé k présenter au public son nouveau travail

qu'au moment où l'on avoit annoncé l'impression de la traduction de"

M. Defille. Une mort imprévue a frappé M. de Fontanes au moment
même où paroissoit cette seconde édition ; et ainsi, pour tous ceux qui

^ ont eu l'avantage de juger ses qualités personnelles et d'apprécier son

talent, le sentiment des beautés qu'on trouvera dans Son ouvrage ajoutera

encore aux regrets de sa perte.

'*• Je ne dirai rien de Pope ni de son système
;
je ne m'occuperai que

de ses traducteurs. •
'

Pour juger leur travail , je crois important de faire connoître la manière

dom Pope lui-même s'exprime dans une préface qui se trouve quelque-

fois dans [es éditions anglaises, et qui est intitulée THE Design.
Après avoir exposé en peu de mots fe sujet de son ouvrage, il ajoute :

«J'aurois pu l'écrire en prose; mais j'ai préféré les vers, et même fes

» vers rimes. J'ai eu deux raisons : la première paroîtra évidente ; c'est.

» que fes principes, les maximes , les préceptes qu'on présente sous cette

5ï forme, fi-appent davantage le lecteur et se gravent mieux dans la

» mémoire : la seconde raison paroîtra singulière , mais elle n'est pas

3> moins vraie; c'est que j'ai reconnu que je pouvois m'exprimer en vers

» plus brièvement qu'en prose même; et if est certain que c'est de la

:» concision que dépendent la plus grande force des argumens et le plus

» grand agrément des préceptes. «

. . A l'exposition des motifs qui ont dirigé Pope et qui nous révèlent en

-pértie le secret de sa composition , je joindrai le passage où , vers la

fin de la quatrième épître, il dit à quelles règles il a voulu se con-

former.

. . Lorsque, pour l'intelligence et la comparaison des vers des traducteurs,

je reproduirai en prose les vers anglais ,
je ne rechercherai qu'une exac-

titude littérale telle qu'elle puisse non-seulement donner une idéeprécbe

des expressions et des figures de l'original, mais encore jndiquer le

mouvement de la pensée, la forme de l'image.

Come then, my friendi niy geniusl corne along;

-. O itiaster of the poet and the song!

>rf And while the Muse now stoops, or now ascends-,

To Man's low passions, or their glorious ends

,

Teach me, like thee, in varions nature wise,

To fall with dignity , with temper rise;

' 'i'
.>t

Form'd by thy converse, happily to steer

Froni grave to gay, froni lively to severe, ^
'

Cbr«ctwith spirit, éloquent with case.
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Intent to reason, or polite to please (i),

M. de Fontanes : ,

Allons donc, mon ami, pqursuivons nos concerts;

O juge, ô protecteur du poëte et des versl ,.

Quand tour-à-tour ma muse ou s'élève ou -s abaisse, )
Et peint des passions la gloire et la bassesse,

;
' Puisse je, imitateur de ta variété,

Sans effort éloquent, profond avec clarté, . ,

Correct avec chaleur, énergique avec grâce.

Descendre noblement, monter sans trop d'audace.

Marier tous les tons, et passer sous tes yeux,

Et du tendre au sévère, et du grave au joyeux.

M. "Demie :

Viens donc, viens, ô mon maître 1 inspirer ton élève;

Et tandis que ma muse et s'abaisse et s'élève

Des viles passions à leur but glorieux, '•.

De l'éternel à l'homme et de la terre aux cieux.

De tes tons variés imitant la justesse,

Puissé-;e, comme toi , descendre sans bassesse

,

,

M'élever sans orgueil, être fort sans roideur;

Éloquent sans apprêt, et correct sans froideur;

"

, Passer du grave au doux, du plaisant au sévère.

Ce dernier vers est emprunté à Boileau : je dois dire à ce sujet que
M. de Fontanes a été beaucoup plus scrupuleux que Al. Delille, qui ne

s'est peut-être pas défendu assez souvent de se servir des expressions

et des tournures des poètes qui l'avoient précédé.

Pour juger et comparer avec justice les efforts et/ïes succès des deux
• célèbres traducteurs, je crois utile d'examiner préalablement quelques-

unes des principales difficultés qu'offroit la traduction en vers français

de l'Essai sur l'homme; d'ailleurs les citations que j'aurai occasion de

faire des divers passages des traducteurs , faciliteront les moyens
d'apprécier leur travail.

(1) «Viens donc, mon ami, mon génie 1 marche avec pioi, ô maître du
» poëte et du chant I et quand ma muse tantôt s'arrête sur les basses" passions de
3> l'homme, et tantôt s'élève vers leurs buts glorieux , enseigne-moi à saisir comme
» toi, avec habileté, les nuances de la nature variée, à descendre avec dignité,
» à m'élever avec mesure. Formé par ta fréquentation

,
que je passe heureuse-

3>ment du grave au gai, de l'enjoué au sérieux; correct avec vivacité, élo-

X quent avec aisance, tendant à la raison, ou me polissant pour plaire. »
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Ces principales difficultés m ont semblé consister , i

.° dans ïa con-

cision des vers de Pope ;
2." dans le danger d'afFoibfir ou de dénaturer

par la gène des vers un système dé philosophie morale; 3.° dans l'insuf-

fisance de notre langue pour reproduire les nombreuses, expressions

créées que les littérateurs s'accordent à reconnoître dans les vers de

Pope.

Les Anglais admirent avec raison ia concision des vers de Pope. Le
célèbre Swift s'en expfiquoit en ces termes :

When Pope in one couplet fix

More sensé that i can do in six.

«Tandis que Pope met dans un seul couplet plus de sens que je n'en

>ï mettrais en six.

Je dirai cependant que plusieurs des passages que l'on cite de Pope
comme exemples d'une heureuse concision (1), ont été rendus en

français par les divers traducteurs, d'une m.anière qui, sous ce rapport,

rivalise heureusement avec l'original.

Je ne rapporterai pas des vers détachés , tels que

,

The glory
,
jest, and riddle of the world

que MM. de Serré, le baron de Schleinitz, Delille, Fontanes et Niver-

nois , ont également rendu par :

La gloire, le jouet et l'énigme du monde.

Le seul abbé du Resnel avoit laborieusement évité la traduction

littérale en disant: ,

Il est de la nature et ia honte et l'honneur;

mais je choisirai des passages qui contiennent plusieurs vers.

En voici un qui est cité comme remarquable par sa précision ;

Ail nature is but art unknown to thee;

Ali chance, direction which thou canst not seç;

Ail discord, harmony not undcrstood,

AH partial evil, universal good (2). ( Vers 288-2^1, épit. i.)

M. Dehlle : . . .

La nature est un art que tu ne peux comprendre; *

La discorde, un concert que tu ne peux entendre; ~ *"

I
li > II' I I II

, 1 • i n l

|
Il I. I

I
II

(i) Voyez les Observations sur l'Essai sur l'homme, dans l'édition anglaise

publiée par Jean Aikin, médecin.

(2) « Toute la nature n'est qu'un art qui t'est inconnu; mV"^'
*'

5» Tout hasard, une diversion que tu ne peux voir;" '
'

'

;:J*'
«Toute discordance, une harmonie que tu ne comprends pas;

» Tout mai particulier, un bien général » •

ï'
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Le hasard, un dessein invisible pour nous

Et le mal de chacun, l'avantage de tous.

M. de Fontanes :

La nature est pour nous un art mystérieux;

# Le hasard, une fin qui se cache à nos yeux:

Sur un trouble apparent le grand ordre se fonde
;

Des maux particuliers naît le bonheur du moftde.

L'abbé du Resnel avoit rendu avec une heureuse précision les deux

derniers vers :

Tout désordre apparent est un ordre réel,

Tout mal particulier un bien universel.

Quatre vers ont aussj suffi à M. le duc de Nivernois, dont la tra-

duction est en rimes croisées ou libres : H •'? -

Là nature est un art que tu ne peux'corïnoître;

Le hasard est un ordre où tu ne peux rien voir;

La discorde, iHi accord qu'on ne peut concevoir:

Tout mal particulier fait que le tout prospère.

" ' Le passage suivant est tiré de la quatrième épître; les deux traducteurs

ont rendu en huit vers français les huit vers de l'original, que l'abbé du

Resnel et M. de Serré avoient paraphrasés en quatorze.

Shall burning Etna, if a sage requires,

Forget to thunder, and recall her firesî

On air or sea new motions be imprest.

Oh blameless Bethell to relieve thy breastî

When the loose mountain trembles from on high,

Shali gravitation cease, if you go ^y!

Gr some oid temple, nodding to its fall.

For Chartres' head reserve the hanging wall (i)î

M. de/Fontanes : ,

Quoil rEtna, pour un sage, oubliant son tonnerre.

Rappellera ses feux échappés de la terre!

Faut-il que, s'épurant pour le juste Bethel,

^ L'air, chargé de poison§, cesse d'être mortel!

(i) «L'Etna bouillonnant, si un sage l'en requiert, oubliera-t-il de tonner^
»et rappellera-t-il ses feux! Des mouvemens nouveaux seront-ils imprimés dans
3> l'air ou sur la mer, ô vertueux Beihel, pour soulager ta respiration î Lors-
«qu'.un mont détaché s'ébranle dans sa hauteur, fa gravitation cessera-t-eiîe

,

» si vous passez auprès! ou quelque vieux temple vacillant dans sa chute, réser-

» vera-t-il pour la tête de Chartres son mur encore suspendu. »

«*
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Qu'un roc demi-pendant, qui menace ta tête,

Raffermi tout-à-coup, dans sa chute s'arrête!

Ou qu'un temple vieilli, tout prêta s'écrouler.

Attende, en succombant, Chafters pour l'immoler!

M.DelilIe: |^.

Faut-il qu'aux cris de Pline un vokan sous la terre

Assôup'isse ses feux, éteigne son tonnerre!

Dieu doit-il, des saisons changeant l'ordre éternel.

Rendre l'hiver plus dqux pour le jeune Bethel! ^, .•-.èiv'/^ vpj'è.n'^

Malgré la pesanteur, faut-:l que sur ta tête.

D'un toit prçt à crouler Dieu suspende le faîte! ^

-''' .'''lîu Qu^ ce dôme ébranlé se soutienne dans l'air.

Et réserve sa chute à l'infâme Charter!

J'ai rapporté ces exemples , et j'aurais pu en rapporter beaucoup

d'autres, afin de pouvoir assurer qu'en général les deux traducteurs, et

sur-tout M. de Fontanes , ont su vaincre la difficulté que présentoit la

concision de l'original.

Mais une difficulté incontestablement plus grande ^c'étoit le genre

de fidélité scrupuleuse qu'exige la reproduction d'un système de morale.

Le, traducteur d'un poëme philosophique ne peut se permettre qu'avec

quelque danger ces prétendus équivalens, ces légères additions, ces

modifications de pensées, enfin toutes ces ressources auxquelles il çst

impossible de ne pas recourir quand, on traduit en vers, et dont l'effet

assez ordinaire est d'altérer et même de dénaturer la pensée de l'auteur

original. Que dans la traduction d'un poëme descriptif on change

quelques détails , on remplace une nuance par une autre;.que l'on ajoute

ou que l'on omette quelque trait, ces légères différences peuvent rarement

nuire à l'eilsemble de l'ouvrage: mais quand il s'agit d'un poëme philo-

sophique, un mot imprudemment substitué à un autre présentera

souvent la pensée de l'auteur sous un faux jour, et même dénaturera le

système entier. Me permettra-t-on de chercher dans les traductions que

j'examine quelque exemple plus ou moins important de ce* sortes

d'erreurs !

Dans l'exposition de son sujet, Pope annonce son dessein par ce vers :

^ But vindicate the ways of God to man.

«Mais justifions les yoîes de Dieu à l'homme, c'est-à-dire, devant

» l'homme , aux yeux de l'homme, »

Dans ce vers, Pope ne dit pas et il n'a pas pu dire qu'il vouloit

VENGER les voies de Dieu ; au contraire, il dit qu'il veut entrer en
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explication avec l'homme à ce sujet, c'est le but moral de son ouvrage.

II parlera de Dieu, de ses voies, de sa providence, et il entreprend.

De les justifier au tribunal de l'homme,

j'ose croire que ce n'est point sans un motif poétique, que Pope a

rejeté le to man à la fin du vers ; n'est-ce pas donner une fausse idée

du but moral de l'ouvrage que de traduire , ainsi que l'a fait l'abbé du

Resnel

,

. ,

Contre les vains discours de l'aveugle mortel

Essayons de venger les lois de l'Eternel.

Je le répète, vindicate ne signifie pas venger dans ce vers d^Pope.
Dans sa première édition, M. de Fontanes avoit dit :

Soyons vrais, et, riant de l'orgueil des mortels,

Vengeons, à leurs regards, les décrets éternels.

Dans la nouvelle, il a corrigé assez heureusement le contre- sens :

Et faisant taire enfin un orgueil criminel, , s

Osons justifier les lois de l'Eternel.

M. Delille prenant aussi le VINDICATE dans le sens de venger a dit :

Et vengeons l'Eternel des vains discours des hommes.

Je donnerai encore un exemple du danger de modifier la pensée de

l'auteur original.

Une maxime très-remarquable de l'ouvrage de Pope est renfermée

dans ce vers souvent cité :

The proper study of mankind is tiïan.

Dans l'une et l'autre édition , M. de Fontanes rend le vers anglais p.ir

celui-ci :

L'homme est la seule étude à l'homme nécessaire.

En substituant seule nécessaire à convenable , le traducteur a évidem-

ment dénaturé l'idée du moraliste anglais, qui sans doute n'a pas voulu

borner l'homme à n'étudier que ses semblables; et j'insiste sur ce point

avec d'autant plus de confiance, que Pope lui-même étoit. tombé dans

l'erreur, en disant dans la première édition de soir ouvrage :

The only science of mankind is man.

« La seule science du genre humain c'est l'homme. »
,

et que, dans les éditions suivantes, il corrigea the Qnly science par the

proper study. K"' " ' '
" "'' ' ' •'

-
"'

*

L'abbé du Resnel avoit averti les traducteurs futurs , en rendant ainsi

ce vers :

L'étude la plus propre à l'hommerest l'homme même.
'

• 000
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Cette extrême difficulté de rester fidèle , et rigoureusement fidèle, aux

idées morales de l'original, a été souvent vaincue par les deux illustres

traducteurs; et si je me suis attaché à la rendre plus sensible par fes

exemples précédens, c'est afin de relever le mérite des deux poètes

fi*ançais
; ils ont asservi leur talent à une gêne décourageante pour toute

personne qui n'auroit pas su manier et assouplir comme eux la langue

poétique, et ils ont presque toujours offert le mérite de la difficulté

vaincue.

Je suis loin de regarder comme une infidélité condamnable la manière

I)riIIante avec laquelle M. Deïille a quelquefois paraphrasé l'original

,

lorsqu'il n'a fait que développer les pensées ou les tableaux qu'offroit

l'auteur anglais , sans en altérer le fond.

Ainsi un passage de la quatrième épître a fourni à M. Deïille l'occa-

sion d'étaler sa manière brillante , son art de relever les objets- les plus

simples par l'éclat des couleurs poétiques. ^

L'original dit :

One fiaunts in rags, one flutters in brocade;;

The cobler apron'd, and the parson gown'd,

The friar hooded, and the monarch crown'd (i).

Pope avoit voulu indiquer une idée morale, sans chercher à la revêtir

des images que la poésie pouvoit fournir afin de la rendre plus piquante;

M. Delilîe s'empare de ce fond et dit :

, L'un étale sa pompe et l'autre ses lambeaux,

Sous un leste unifôrme un colonel se carre.

Le magistrat se plait dans sa longue simarre,

Un cordon fastueux pare le courtisan,

Un simple tablier distingue l'artisan,
_

Le prêtre s'applaudit en soutane moirée.

Le laquais insolent est fier de sa livrée,
^

Le docteur fièrement enfonce son bonnet.

Le gentillâtre altier arbore le plumet;

L'un se con,vre d'un fi-oc, l'autre d'un diadème.

On voit combien il y a loin de ces vers bien tournés et très-agréables

^
à la simplicité et k la concision philosophiques de Pope; mais si ce n'est

point là une véritable traduction, c'est du moins une imitation qui,

pour nous, est préférable peut-être à l'original.

(i) « L'un fait le pimpant en haillons, l'autre se carre en brocard, l'artisan -

«avec son tablier, le curé avec sa robe, le moine avec son capuchon, et le

» monarque avec sa couronne. »
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Les admirateurs de Pope ont fait remarquer avec raison qu'il a connu

cet art difficile et savant d*associer des mots dont le hardi rapproche-

ment donne au style une grâce vive et nouvelle, d'agrandir et d'étendre

la valeur des expressions par la manière de les employer : on sent tout

le désavantage que les traducteurs ont dans cetie partie, parce que ces.

hardiesses de style qui, dans une langue, rajeunissent la pensée ou

l'image , ne consistent que dans l'expression même ; il est donc rare

que la langue du traducteur puisse fournir des mots qui offrent fa même
vivacité* et la même nouveauté ; c'est alors que le talent a droit de

recourir aux équivalens, et d'opposer création à création.

Je choisirai encore mes exemples dans les passages où les littérateurs

anglais font remarquer, jqe mérite particulier de l'auteur de l'Essai sur

Thomme. ^ „-, - .. . ;> '

Who knows but he whose hand theTightning forms,

Who heaves old océan, and who winas the.storms;

Pours fierce ambition in a Caesar's mind,

Or fi/r/îj young Ammon loose to scourge mankind (i)î ^

Si la main qui forme l'éclair , qui soulève le vieux océan , qui verse

l'ambition, sont en anglais des expressions hardies, elles n'offrent pas

le même mérite dans notre langue ; mais ai/er les tempêtes est une ex-

pression qu'on ne peut traduire que par des équivalens ou par une

paraphrase, à moins que le traducteur n'emploie le mot ailer (2) dont

se sont servis nos anciens auteurs; tourner un homme pour en faire un
- vicieux et y^z/^r^fr le genre humain ,^ c'est-à-dire, le frapper ignominieu-

sement , sont des figures qui, belles dans l'original , doivent néces-

sairement être adoucies dans une traduction, qui alors n'offre plus ces

surprises de style, cette vivacité d'expression et d'images qui charment

ceux qui lisent l'auteur anglais.

M. de Fontanes avoil dit dans sa première édition :

Et qui , du haut del airs.

Commande aux ouragans de soulever les mers; ," ,

•

Qui déchaîne à son gré, pour châtier le monde,

Des Césars, des Gengis la fureur vagabon.de.

(i) Qui le sait, hors celui dont la jnain forme l'éclair,

Qui soulève le vieux océan, et qui aile les tempêtes, •
. -_

Qui verse une féroce ambition dans l'ame d'un Ccsar,
Ou tourne le jeune Ammon vicieux pour fouetter le genre h'^main.

(i) Car ce vieil faucheur, ce temps....
Ayant AflÉ nos années, T^,
Les fait voler empennées. C Olivier de Alagny.)

000 a
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Je préfère cette version à celîe de la seconde édition :

Quand, du plus haut des airs>

II fait partir l'orage et soulève les mers;

. . Interrompt-illes lois, quand sur l'Asie en cendre,

Pour châtierJe monde, il déchaîne Alexandre! \

'

L'abbé Demie :
' -^ /^ ;- -

^ ,
Qui le sait, hors celui qui tonne sur nos têtes,, î^

Qui déchaîne Alexandre et souffle les lempçies,

Dans le cœur de César verse i'ambition,

, * 'Fait mugir un volcan ou fait naître un Néron. /, -
'

-i;
'

-v-

'

Je conviens. que l'un et l'autre traducteur laissent à désirer.

M. de Nivernois semble plus près de l'original :

^

.

I

Demandons-le à cehii qui forme le tonnerre, *
'

1 Qui donne une aile aux vents et soulève les flots;

Qui charge un fils d'Ammon de châtier la terre^

Et fait naître un César pour dompter ses égaux.

Je donnerai encore un exemple de (îette difficulté de traduire les ex-

pressions créées par Pope :

'Ltx. ^d,x unbalanc'd ïxoxa.\iÇX o\h\\. fly

,

Planets and suns run lawless thro' the sky,'

! Let ruiing angels from their sphères be hurl-d^

Being on being wreck'd, and world on world (i).

Les expressions remarquables de ce passage étoient moins difficiles

à rendre en français, et l'on verra jusqu'à quel point les deux traducteurs

y ont réussi. ^
M. Delille :

...',:-"-wVv -^ .- .^ ^> v;^-
:;^

^ r

-

Que la terre un instant quitte sa région,.
'^

'
.

Le soleil sans appui sort de son tourbillon, .
-^.

. y .

Rien ne balance plus les sphères vagabondes \

Les mondes affaissés s'écroulent sur les mondes.

M. de Fontanes, i." édition:

Que la terre, au hasard de son orbe élancée.

Par l'air qui la soutient ne soit plus balancée;

Les planètes soudain, le soleil étonné • ^,

S'égarent en désordre, et l'ange détrôné

(i) Que la UrxQ non balancéefuie àt son orbite.

Les planètes etlés soleils courent déréglés a. travers les cieux
;

(^ue les anges directeurs soient lancés de leurs sphères;

Être brisé contre être, et monde contre monde.
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Laisse échapper d'effroi leurs rênes vagabondes;

Et les mondes brisés retombent sur les mondes.

2.* édition :*

Que la terre un moment s'éloigne de sa route,

H, La lune et le soleil, abandonnant leur voûte,

S'égarent en désordre, et, comme eux détrôné.

L'ange qui les conduit, dans leur chute entraîné.

Laisse &c.

• ' Dans cette dernière version sur-tout, on regrette i'image anglaise

unbalanced , mars la lune et le soleil détrônés sont une beauté d'autant

plus remarquable, qifelle compense les beautés de l'original et les efface

même. Sans anticiper sur les justes éloges que méritent souvent les

deux traducteurs
, je ferai remarquer un heureux artifice de style dans

le comme eux détrôné: si M. de Fontanes avoit dit la lune et le soleil

détrônés y l'expression, quoique belle, n'eût pas été préparée; mais en

' disant, et comme eux détrôné l'ange , il y a dans cet adoucissement de

l'image une préparation qui me semble en faire ressortir la hardiesse.

J'espère avoir souvent occasion de présenter de pareilles remarques

dans l'article suivant ; j'ai voulu consacrer celui-ci à faire connoître

quelques-unes des difficultés dont il falloit tenir compte aux habiles

traducteurs: dans l'autre article, je ferai voir comment ils sont restés

souvent à côté de Pope 1 et même comment ils l'ont quelquefois surpassé.

RAYNOUARD.

RussiAN Anthology. z=i Spécimens of îhe russïan poets ,

wîth preUminary remarcks and hiogniphical notices; by John
Bowring:. second édition with additions. London , 1821 ,

in~i2 ,. I vol. — , Anthologie russe, rri Spécimens de poëtes

russes , avec des remarques préliminaires et des notices biogra-

phiques ; traduits par 5. Bowring, &c»

M. Bowring, se proposant de publier une histoire littéraire de la

Russie, a voulu pressentir le goût du public en faisant connoître

quelques pièces des poëtes russes les plus distingués, avec des jugemens
sur leurs ouvrages et des détails sur leurs personnes. Je donnerai suc-

cessivement une idée des divers écrivains qui figurent dans cette

collection. .. ,,,.-;

L Derzhavin. La collection j'ouvre par le nom de ce poëte, et il
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paroît digne d'êfre placé à fa tète d'un choix des auteurs de sa nation. On

. s'accorde à reconnoître une grande élévation dans ses ouvrages, de

roriginalité et de l'harmonie dans sa poésie et sa versification : on l'a

comparé à KIopstock. Son poème intitulé Dieu, dont je citerai quelques

passages, a été traduit en japonais par ordre de l'empereur du Japon;
et brodé e^i lettres d'or, il a été suspendu dans le temple de Jeddo;
i( a été aussi traduit en chinois et en tartare, et suspendu dans le palais

impérial à Pékin, après avoir été écrit sur une riche étoffe de soie.

II dit dans ce poëme sur Dieu : « O toi , éternelle unité , dont la

- « présence éclatante occupe tout l'espace, dirige tout jnouvement; toi

» invariable au milieu des changemens du temps dTévastateur^ô toi, seul

M Dieu ! et en e^et il n'y en a point d'autre ; être au-dessus de tous les

» êtres î Puissante unité que nul mortel ne peut atteindre ni comprendre

,

» qui vivifies par toi seul l'existence de. tous les êtres, embrassant,

» soutenant, réglant toutes choses, être que nous appelons Dieu, et

ij dont nous ne savons que le nom !

3j Dans ses recherches sublimes , la philosophie peut mesurer la pro-

^> fondeur de l'Océan , compter les sables de la mer ou les rayons du

3> soleil; inais, ô Dieu! pour toi il n'est ni mesure ni poids. Personne ne

:» peut s'élever jusqu'à tes mystères ; la plus brillante étincelle de la

» raison
,
quoique cette raison soit éclairée de ta lumière , essaieroit

» en vain de découvrir tes conseils infinis et profonds ; et la pensée

» se perd, avant d'être élevée aussi haut, de même que les momens
» passés se perdent dans l'éternité.»

Le poëte se demande : «Que suis-je î II répond : Rien; et il ajoute :

5î Rien , mais l'émanation de ta divine lumière qui pénètre les mondes

>î est arrivée aussi jusqu'à mon cœur; ouï, dans nîon esprit ton esprit

» brille comme le rayon du soleil dans la goutte de rosée. Je m'élance

>i avec ardeur vers toi, car je vis , je respire en toi; j'aspire à m'élever

>? jusqu'au trône de ta divinité. Je SUIS, ô Dieu, et certainement tu
3> DOIS ÊTRE. »

La strophe suivante est tirée d'une pièce du même auteur intitulée la

Chute d'eau: « Les chênes sont ébranlés par l'orage en furie; des armées

» dé corbeaux agitent leurs ailes funèbres ; la montagne rocailleuse

» secoue sa forme gigantesque; elle éclate, et de rochers en rochers,

» les échos répètent d'une manière terrible le bruit qui se prolonge,

« tandis que la foudre , en tonnant , mêle à ce fracas son fracas formi-

» dabîe. » ; j».

II. Batiushkov. Il a fourni à ce recueil une seule pièce ;
e*est une

é|)r(re intitulée, à mes Pénatei.
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Après leur avoir adressé quelques vœux, il s'écrie :

« O mes dieux pénates' demeurez dans ma retraite, souriez au poëte

» qui l'habite , et alors le poëte prospérera. Venez et veillez sur ma
>î demeure

; je vous la décrirai, si j'en suis capable.

55 Vers la fenêtre est une table à trois pieds qui chancellent ; elfe est

» couverte d'un tapis qui fut neuf, il y a quelques siècles , et qui à

» présent est déchiré , râpé, terni. Dans un coin, perdue pour la

» renommée , perdue pour l'honneur, est suspendue pacifiquement et

M couverte parla rouille une épée émoussée, noble relique du nom de

» mes pères: ici sont des livres en désordre ; là un lit dur et cfiant, un

>î peu de vaisselle d'argile déjà entamée, des meubles épars çà et làj.

» et je préfère cette simplicité à des sofas riches d'or et de soie, et à de

» brillans vases de Chine.

» Bons pénates ! voici ma prière. Oh! puissent la richesse et la vanité

» ne jamais arriver jusqu'ici , et n'y être jamais admises
;
que les âmes

>j viles
, que les fils de la pourpre et de l'orgueil, que les favoris de la

» fortune s'éloignent; je n'appelle ni eux ni les leurs.

» Pauvre pèlerin »toi qui te soutiens à peine , viens ; tu es appelé

» dans mon habitation. Jette là ta béquille inutile; viens, sois le bien

« venu et sois content. Tes membres demandent du repos et de la

>» chaleur, étends-toi près de mon feu réjouissant, vénérable maître,

» blanchi par l'âge, toi qu'ont instruit les ans et le malheur, qui as lutté

» contre de nombreux orages , les orages de l'air et ceux de la gloire I

55 Et toi , Lise, vers le soir , introduis- toi dans la vallée sur laquelle

>5 l'ombre s'étend déjà; glisse, ô ma nymphe, sur tes pieds silencieux ?

35 souffre que le chapeau couvre tes boucles dorées et tes yeux d'azur;

» couvre-toi dé mon manteau ; ceins mon sabre guerrier
; quand le

?5 danger du jour sera passé , frappe, ô belle et jeune fille, à ma porte
;

35 entre soudain, ô gracieux soldat! Jette ton manteau à mes pieds,

55 permets aies boucles brillantes de flotter en liberté sur tes épaules

55 d'ivoire : que ton sein de lis respire sans être gêné par ta robe.-

55 Enchanteresse! est-ce toi l O la plus douce des bergères, es- tu réelle-

aï ment venue pour bénir de tes sourires ma paisible»chaumière î >5

On croit que cet auteur est encore vivant; le reste de son épître

mériteroit d'être traduit ; il y parle sur-tout des écrivains russes tels

que Karamsin,Bogdanovich, Meletzy, Dmitriev Krîloff, Khemni.ster,

^hukovsky , Bobrou, qu'il célèbre et caractérise avec l'enthousiasme

de l'admiration et de l'amitié.

III. LOMONOSOV. Ce poëte est regardé comme le père de la poésie

rusje ; ses productions ont été recueillies en six volumes. Né eu 1 7 1 ^ ^
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mort en ï'/6^ , il composa un grand iK)inbre d'ouvrages différens, poëme
épique, tragédies, odes, histoire; H écrivit sur fa critique, sur la gram-
Jiiaire, sur les sciences, &c.

Les passages suivans sont tirés d'une pièce qu'on peut appeler /e

tribunal de Dieu.

« Le Dieu des dieux se lève ; il se lève pour éprouver les dieux de fa

" terre assembfés, et feur dit : Combien de temps voufez-vous encore

35 protéger l'impiété et épargner fe méchant
,
qui audacieusement marche

" la tête haute!

33 C'est votre devoir de justifier mes -fois, de redresser tous îes torts,

33 quelque puissant que soit l'offenseur, et de ne pas abajidonner la veuve
33 et l'orphelin à la pitié incertaine d'un monde insensible.

33 .... La terre malade gémit des iniquités de l'homme , et fe cief est

3î fatigué de la perversité des dieux de fa terre. O vous, rois. . . , vous

33 tomberez comme les feuilîes fanées de l'automne ; votre trône n'est

3» que de fa poussière , votre empire n'est qu'un tombeau. Votre pompe
33 martiale n'est que le drap noir et funèbre de la mort; votre palais sera

3> foulé ^ux pieds par vos derniers esclaves. . . . >
IV. Zhukovsky, né en 1783, est encore vivant: fes passages

suivais sont tirés d'une de ses romances :

*:« Regardez ces nuages "Sombres rassemblés sur fa forêt voisine; ifs

33 avancent: voyez là jeune fille affligée, attachant ses regards sur fe rivage

33 désert ; ses yeux et son sein se mouillent de larmes ; le ciel est noir

53 et la tempête éclate ; les vents furieux soulèvent les flots , et fe sein

33 de cette fille est ému, soulevé par fes soupirs.

» L'espérance qui embellissoit mes jours a disparu. Où es-tu allé,

3> ô cher amant ! J'étois trop heureuse , trop enivrée de bonheur, car je

33 vivois et j'aimois, et j'aimois pour fui, . . Mes jours de plaisir, quoique

3î bien rapides et peu nombreux , ont fui pour toujours. O terre 1 adieu
;

3» il dort. La mort fe rendra- 1- elle .' Jamais. La joie qui est perdue est

31 perdue pour toujours.

3> La nature a des*jours d'hiver et de tristesse , mais leur obscurité est

3> passagère. Bientôt toute sa beauté fleurira de nouveau par l'effet du

3> rayon vivifiant du printemps ; mais le temps ne ramène pas des rayons

33 sereins aux yeux qui pleurent; la joie flétrie n'a pas de second prin-

3> temps. . . 33 '

V. KarÀmsin. Cet auteur , fe pîus renommé et fe pfus généralement

connu des auteurs russes vivans, naquit dans fa province de Limbersk en

5 76 j j if a pubfié en 1 79 1 et i 80 1 fes Lettres d'un voyageur russe ;
en
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1803 il fut nommé historiographe impérial. On a réuni en huit volumes

Ja coKection de ses ouvrages: le principal est son histoire de Russie, q^ui

a été traduite dans la plupart des langues de l'Europe, et il a été rend\j

compte de la traduction française dans ce journal.

Les stances suivantes sont tirées d'une pièce sur l'automne :

«Les feuilles sèches tombent; le vent froid qui souffle d'en haut a

3» dépouillé de leur gloire les bosquets attristés

»> Voici que, sur la montagne, le voyageur s'arrête contemplant le

» pâle automne qui envahit les champs.

. wO triste voyageur*! ne soupire pas, ne t'afflige pas; la nature,

» quoique enveloppée du linceul, s'éveillera de son sommeil.

M Le printemps, souriant avec gloire, ravivera la nature et lui donnera

3> la joyeuse et brillante parure impériale. ?. :.',>/.; .^,: > r

» Mais l'hiver glacé de l'homme est obscur et triste ; aucun second

» printemps ne retournera, ne brillera pour lui.

» Le temps ne dissipe point la tristesse du soir de l'homme ; son soleil

3> une fois disparu, a disparu pour toujours."

Dans le cours de ses voyages, Karamsin trouva dans une des iles

désertes de la Baltique, un jeune homme pâle et d'un extérieur misé-

rable, qui chantoit des stances en s'accompagnant de la lyre. Ce mal-

heureux s'étoit abandonné à une passion incestueuse, et a voit été relégué

dans ce lieu inhabité et aride, où il gémissoit accablé de la malédiction

d'un père. Plus tard, Karamsin vit la sœur dans un couvent, et il eut

occasion de parler au père. Ce vieillard offroit l'image du plus profond

chagrin : instruit que le voyageur savoit la cause de cette affliction , il le

pria avec instance de ne pas la révéler au monde.

Les chants de ce jeune exilé sont dictés par l'efTervescence d'une

passion effrénée ; en voici quelques strophes :

«Y a-t'il rien de plus saint que la flamme allumée dans notre sein

>î par le ciel même! Y a-t-il rien de plus fort que la puissance donnée
« h l'amour, donnée à fa beauté î

» Oui j'aime, j'aimerai toujours; maudissez , osez maudire ma passion

,

M faites descendre la vengeance des cieux, j'aimerai encore. .. Je
3> l'adorerai toujours.

M Nature sainte! moi, ton enfant, je me réfugie dans ton stïw qui

« m'abrite; c'est toi qui as attisé ce feu si dévorant; je suis innocent

M devant toi.

» Si c'est un crime noir et inexcusable que de céder à rentraînemeiH

PPP
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» de la passion, pourquoi, ô tentateur, as-tu allumé ses feux dans mon
55 seinî Réponds.

• 3> Ah ! le souffle de tes tempêtes, lorsqu'elles se déchaînoient

,

33 berçoit doucement notre couche secrète; et tes foudres, alors qu'elles

-w grondoient , n'ont jamais éclaté sur nos têtes.

33 Bornholm ! Bornhohn! mes souvenirs égarés me transportent vers

33 toi; c'est là que mon esprit voudroit se sauver de ses chagrins, de
3> ses agonies.

33 Vœux inutiles ! Je suis un proscrit que poursuivent les malédictions

>3 paternelles, condamné à mourir dans l'exil, ou à vivre dans le déses-

33 poir, comme supplice plus grand.

VI. Dmitriev. Ce poëte est encore vivant : il a fait des fables,

des ballades; son style est abondant, harmonieux; ses élégies sont

attendrissantes , et ses poésies religieuses ont de l'élévation. Il a fourni à

la collection plusieurs pièces. Je traduis fa description d'une tempête:

« II tonne ! fils de la poussière, prosternez-vous avec respect; ancien

33 des jours, tu parles d'en haut; ta main lance maintenant la foudre de
3» la terreur , cette même main qui répand la paix , la joie et l'amour. O
33 tout-puissant I tremblant; comme un timide enfant, alarmé, inquiet, je

33 reconnois ton imposante voix
;
j'aperçois les flammes de ton éclair for-

33 midable , et je voudrais cacher ma tête dans la nuit même du tombeau.

33 Seigneur! qu'est-ce que l'homme! Tantôt il vole jusqu'au soleil,

3» tantôt il erre tristement à travers la vallée de la poussière ; tantôt il

33 s'égare dans les hauts mystères des cieux , tantôt il se perd dans les

33 ténèbres de la terre. Sous les nuages tempétueux , sur la mer agitée de

33 la vie, tel qu'un pauvre matelot que l'orage assaillit dans une frêle

33 barque, jouet de la destinée, il s'endort, et se brise sur une côte

33 hérissée d'écueils.

3> Tu souffles, et les tempêtes obéissantes s'apaisent; tu parles, et la

33 vague soumise reste silencieuse. Le vaisseau brisé qui porte l'homme

3J est renversé parles flots, et les lames apaisées roulent sur son tombeau.

33 O Dieu! sans commencement et sans fin, comparée avec toi, la vie

33 n'est que le rêve obscur d'un moment, et le temps, considéré à travers

»3 ton éternité, paroît plus court que le premier rayon doré du naatin, 3>

VII. Krilov. Il a publié un volum.e de fables où l'on a trouvé de

fesprit et de l'originalité. En voici une, /'Ane et le Rossignol :

<c Un âne aperçut un rossignol et s'écria : Hola ! hola ! bon ami , on pré-

33 tend que tu es un chanteur du premier ordre ;
permets que je t'entende,

33 afin que je puisse en décider. Le monde est toujours si partial ; j'ai

» un vif désir ^e savoir si lu as ce grand don, et si m es vraiment



" AOUT 1821. 4«5

» aussi habile. Le rossignol commença son chant céfeste, parcourant les

» divers tons de la douce musique, variant son chant de mille différentes

» manières , l'élevant , l'abaissant avec langeur et charmant toujours ;

» tantôt ému d'un ravissement original , tantôt s'adoucissant presque

« jusqu'au silence, mélancolique, doux comme le chalumeau du berger

>» lorsqu'à la chute du jour on l'entend dans le lointain, il remplissoit

>> le bocage de la plus charmante mélodie.

>» La nature entière semble écouter et se reposer; aucun zéphyr n'ose

» troubler la tranquillité de l'air; toutes les autres voix du bosquet se

>> taisent, et les troupeaux charmés se couchent près du ruisseau. Le
3> berger reste immobile , craignant que son souffle n'interrompe la mé-
5> lodie ; il montre du doigt l'arbre harmonieux , semblant dire à son amie

,

« écoute. Le chanteur finit, et notre critique inclina vers la terre sa tête

" respectable, et dit tout haut : C'est assez bien; tu as réellement quelque

» mérite ; raccourcis cependant ta chanson, et les critiques pourront

» t'approuver ; ta voix manque de mordant ; mais si le chantre de l'aurore

« veut bien te donner quelques leçons, sans doute tu pourras élever ta

>• voix et régler ta mélodie. Malgré tous tes défauts , tu deviendras un
>» très-passable chanteur. »

' Le pauvre oiseau écouta le critique avec un inodesie silence, et prit

paisiblement son vol dans l'air au-dessus de plusieurs champs et de

plusieurs forêts.

Nous avons vu beaucoup de critiques pareils : Dieu nous en préserve !

Vin. KhemniTzer, auteur de fables et^e contes dont une partie

ne fut publiée qu'après sa mort» étoit né en 1 744- Par la fable suivante ,

intitulée /e Conseil d'état du lion, on jugera de la tournure de son esprit:

« Un lion assembla son conseil d'état. Pourquoi! Ceci, messieurs,

» n'est pas votre affaire, mais celle des conseillers. II appela les élé-

M phans ; cependant les bancs du conseil n'étoient pas remplis, et le

» roi trouva convenable de faire occuper par des ânes les places vides.

» Que le ciel ait pitié de l'état! car voilà que les bancs des ânes sur-

5> passent de beaucoup les bancs des éléphans.

» C'étoit un fou que le susdit roi, dites-vous : sans doute il eût mieux
» fait de laisser les places vacantes que de les remplir si pauvrement.

» Oh non! ce n'est pas la manière royale; les places ont toujours été

5j coinplètes depuis ])!usieurs siècles , et nous avons un profond respect

» pour les usages anciens : rien de pis, messieurs, que d'être ou de
» paroître plus sages ou meilleurs que ne le furent nos pères. La liste

» doit être entière, bien que ce soit avec des ânes ; car le lion vit que,
>» depuis plusieurs siècles, telle avoit été la règle , et il ti'étoit pas assez

ppp 2.
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M novateur pour l'interrompre. D'ailleurs, dii-il, le bon sens de nyes

53 éléphans corrigera bientô.t i'ignorance de mes ânes, car la sagesse a

3> une grande influence. Ils firent une jolie fin ; la bêtise des ânes eut

33 bientôt le dessus, et les éléphans devinrent aussi stupides que les ânes

« mêmes. •>>

IX. BOBROV. Parmi les pièces de ce poëte, je choisis celle qui est

intitulée /e Palais d'or; c'est une hymne traduite de l'esclavon et qu'on

chante à minuit dans l'église grecque, pendant la semaine sainte:

« Je vois élevé au-dessus des nuages le palais d'or où repose i'Eternel;

?3 ']^\q vois, au-dessus du brillant séjour des chérubins, et plus haut que

33 ne peuvent atteindre les pensées des anges mêmes.
33 Comment paroîtrai-je dans ces lieux sans la robe nuptiale î Guide-

» moi, toi qui donnes la vie; guide-moi jusqu'à ton trône glorieux, et,

>3 pour me conduire à travers la nuit obscure du péché, pare-moi de

>3 ton vêtement de lumière , ô mon sauveur et mon Dieu ! 33

. \. BOGDANOVICH. Une notice détaillée nous apprend qu'il naquit

en 1743, qu'il obtint une grande renommée par son charmant poëme

de Dusenka ; c'est le même sujet que celui de Psyché. L'auteur de la

notice accorde plus d'art à la Fontaine et plus de naturel à Bogdanovich.

Ce poëte composa divers autres ouvrages, et entre autres des comédies ;

il mourut en 1803 : on l'a surnommé l'Anacréon russe. .

Voici un chant qu'il avoit imité de l'ancien russe: . . •

j. Qu'est-il arrivé à cette jeune fille!

Qu'est-il ariiyé à cette perle du village,

•Hélas I à cette perle du village!

2. Assise seule dans sa chaumière,

^ Tremblante, elle regarde vers la fenêtre;

Hélas I elle regarde toujours vers la fenêtre.

3, Comme le ,tendre oiseau dans sa prison

Souffre et soupire pour la liberté;

,
' Ahl comme \\ soupire pour la liberté!

4- Une foule de jeunes compagnes

Accourent pour consoler la jeune fille mélancolique,.

Pour consoler la jeune fille mélancolique. 'O \t .

5. Souris, ô chère sœur! sois joyeuse,

Un nuage de poussière s'étend sur la vallée;

Oh! vois, il couvre toute la vallée. .ft- ;.'

6. Souris donc, chère sœur, réjouis-toi; '
«^

Ecoute bien le bruit de la marche des chevaux, ^

V

S
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Oui, c*est le bruit de la marche des chevaux.

7. Alors la jeune fille regarda par la fenêtre;

Elle vit le nuage de poussière dans la vallée; j^t.
Oui, le nuage de poussière dans la vallée. ^Vf

•
8. Elle entendit le bruit de la marche des chevaux,

uv3»|f.-j , Y)\x fond de la chaumière elle s'élança;
^

Comme vers la vallée elle s'élança I.

9. Bien venul ô sois le bien venu, toi le bien aimé!

Voyez, elle se précipite sur son sein;

Ohî elle s'est précipitée sur son sein.

10. Maintenant tout son chagrin a disparu;

Elle a quitté la fenêtre;

Ohl elle a quitté tout-à-fait la fenêtre.

. II. A présent ses yeux sont tournés sur son bien aimé,

^
Ses yeux rayonnent d'éclat et de beauté;

,tv j « . • Oh.' ils sont tout éclat et beauté.• - ->>-. ,« . ,

^''- Xf; ï^AVlDOV. La pièce suivante de ce poëte est intitulée la Sagesse.

« Tandis que, badinant et riant, Silvie , Hector et moi, nous faisions

«honneur au jus vermeil de la treille, nous entreprîmes de séduire fa

3> vieille dame Sagesse.

» O mes enfans, prenez garde, dit la duègne ; écoutez mes conseils;

» craignez de vous enivrer , car rarement le danger est loin de la coupe
» où fermente le vin.

» En ta compagnie, personne ne peut errer, dit notre fblâtre Hector,

>» qui clignoit de l'œil ; mais , toi , bonne vieille femme, viens ; voilà une

35 goutte dans ton verre.

» Elle fronça le sourcil; mais ses scrupules cédant bientôt, elle con-

» sentit et dit en souriant : Vous êtes si polis , il n'y a pas moyen de

« résister, et d'ailleurs la Sagesse ne doit pas être sauvage.

» Elle but en continuant son sermon; que le sage se garde de la

«faiblesse; elle n'interrompoit ses remontrances que pour dire: Rem-
î> plissez encore mon verre. /

« Elle but
i elle chancela ; mais , tout en branlant la tête, elle sermonoit

M toujours et balbutioit les mots de tempérance, prudence, jusqu'à ce

>» qu'elle fut emportée sur son lit par la Folie. »

XII. KoSTROV, traducteur d'une partie de l'Iliade, mourut en 1706.
Ses poésies ont été réunion en deux volumes. Voici une pièce intitulée

, te V(eu.

m.
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« La rose est ma fleur favorite ; sur le vélin de ses feuiifes de pourpre

>» je traçai le serinent que de ma vie je ne penserois plus à toi.

„, » A peine avois-je écrit, voilà que le zéphyr , dans son jeu folâtre,

3> emporta sur ses ailes aériennes et légères l'écriture et le serment. »

5CIII. Nedelinski Meletzky. Le fragment suivant est tiré d'une

pièce dans laquelle une jeune fille qui a perdu son amant , espère

le retrouver dans une autre vie :

«Peut-il jamais périr cet esprit qu'agitèrent les émotions divines!

3> Mon bonheur a été de te chérir*sur la terre, mon bonheur doit être

» et sera de te chérir encore dans le ciel; je suis une ombre qui,

» attachée à toi, te suit toujours, est inséparable de toi; vers toi

» s'élèvent chacun de mes regards , chacune de mes paroles , chacune

3> de mes pensées , chacun de mes soupirs. «

XIV. Chants nationaux. Ils terminent la collection; mais ils ne

m'ont point paru offrir le même intérêt que les autres productions des

divers poètes dont j'ai rendu compte; les fragmens que j'en ai cités

donneront sans doute une idée avantageuse de la littérature russe. On
doit désirer que M. Bowring publie l'histoire littéraire qu'il a annoncée.

Son goût et son talent garantissent d'avance le succès de cette belle en-

treprise.
^ «âitth<îs-^n*» lîfefî ,^''

RAYNOUARD.

~f\ij i'.i lit» fti.

Histoire des Français , par J. CL. Simonde Je

Sistnon^i ', correspondant de l'Institut de France , &c. A Paris

,

impr. de Crapelet , 1821 ; première livraison, tomes I,

II et III, in-SJ' » xxviij, 470 , 4p8 et 521 pages ; chez

. MM. Treuttel et Wiirtz, à Paris, à Strasbourg et à

Londres. Prix, 2 i francs.

/Un peuple, en étudiant ses propres annales, n'y cherche pas

seulement, comme dans celles des autres nations, les leçons de .l'ex-

périence, la connoissance des effets que produisent les divers genres

d'institutions, d'opinions et d'habitudes : il s'efforce encore d'y découvrir

les origines et, en quelque sorte, les titres de tous les droits publics

et privés qu'il voit établis dans son sein. De ces deux usages d'une

histoire nationale, M. de Sismondi n'estime que le premier; le second

lui paroît peu raisonnable et fort dangereux^ Il ne pense point qu'avoir

existé jadis soit une recommandation suffisante; et il se défie d'ailleurs
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de l'exacthude des recherches qui ont pour but de trouver dans fes

siècles passés la mesure des libertés ou des prérogatives futures : selon

lui, il sera toujours facile aux divers partis d'altérer les faits anciens,

pour fes adapter à des prétentions actuelles. Il n'est presque aucune

nation qui n'ait éprouvé des vicissitudes dans son régime intérieur :

^

l'histoire des gouvernemens n'est guère que celle de leurs variations ;.

et s'il ne faut que ce qu'on appelle des précédens , il y en aura en faveur ^
',

de tous les systèmes politiques. Un fait n'a le caractère et l'autorité

d'un exemple que par ïe bien qui s'en est suivi. ri
'

Telles sont en substance les idées que M. de Sismondi développe fp
dans son introduction ; il les applique spécialement à l'histoire de

France; il est persuadé que si, jusqu'à ce jour > nos annales ont offert peu

d'intérêt aux lecteurs étrangers et même nationaux, la cause en est dans

la fausse direction que chaque historien a donnée à son travail, en se

proposant d'établir des droits par des possessions. A notre avis, ces

possessions ne sont pourtant pas sans importance : avant tout examen
des avantages ou des inconvéniens d'une institution, son antiquité, sa

longue durée, son usage non interrompu ou souvent renouvelé, seroient

au moins des préjugés favorables, sinon des titres décisifs; et si l'em-

pire exercé par cette institution durant plusieurs siècles étoit un fait

bien avéré, il faudroit, pour la réprouver, démontrer aussi par des faits

qu'elle a toujours été pernicieuse. L'une des instructions que l'on attend

de l'histoire est d'éclaircir , autant qu'il est possible, l'origine et \t?, pro-

grès de tous les usages et de tous les droits, d'expliquer jusqu'à quel

point ils ont été reconnus ou contestés, stables ou variables. Au fond

tout ceci se réduit à dire que l'histoire doit être véridique, exacte et

complète, ne rien exagérer, ne rien affoiblir, n'omettre aucun détail *

d'où il y ait à déduire quelque grave conséquence. Ce sont là en effet

tes devoirs que M. de Sismondi s'est prescrits: pour les rçmplir, il a

puisé immédiatement ses récits dans les véritables sources, dans les

écrivains originaux. Ses lecteurs les plus instruits confirmeront le té-

moignage qu'il se rend à lui-même, que son ouvrage n'est point, comme
beaucoup d'autres , une compilation faite avec des compilations. Peut-être

lut reprocheront-ils au contraire d'avoir négligé trop souvent de con-

sulter les auteurs modernes qui avoient examiné avant lui les matériaux

dont il s'est servi et les questions qu'il a traitées ; mais il a, plus qu'au-

cun autre , l'inappréciable avantage de prendre l'histoire oii elle est , c'est-»

à-dire, dans les relations et les monumens de chaque époque, ou, à
défaut de monumens réellement contemporains, dans les récits qui ont

suivi de plus près les événemens. Les trois premiers volumes qu'il vient
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de publier aboutissent à l'avènement de Hugues Capet,' en 987, et

se divisent en deux parties qui correspondent aux dynasties mérovin-

gienne et carlovingienne. Les matériaux abondoient; ils remplissent les

neuf premiers volumes ïn-fol, du Recueil des historiens de France, et il

a fallu sans doute beaucoup de discernement et de travail pour réunir

dans un court extrait tout ce que renfermoit d'essentiel cette longiie

suite de -documens. ^

Une histoire si abrégée doit se composer, d'une part, d'un choix de

détails mémorables ; de l'autre , d'un tissu de résultats généraux. Ce
pe sont pas les détails qui présentent le plus de difficultés ; on parvient

à les vérifier par l'analyse critique des témoignages; et puisqu'on les

choisit entre beaucoup d'autres , il est probable qu'on en a vivement

senti l'intérêt, et qu'on réussira par conséquent à les peindre. Mais les

généralités, l'aspect de la société entière, l'état des hommes et des

choses, le tableau des institutions et des mœurs, du caractère et de

l'influence des principaux personnages, supposent des études profondes,-

l'art de rapprocher une multitude d'indications et de circonstances. Pour

dire si peu, 'i\ faut avoir beaucoup recueilli et observé; car enfin ces

expressions générales n'ont de justesse que par la vérité rigoureuse et

le parfait enchaînement de tous les faits positifs qu'elles remplacent , et

elîes ne méritent même la confiance d'un lecteur attentif qu'autant qu'il

peut les rattacher au moins à quelques-uns des détails et des documens

qu'on lui a fait connoître. Il est ^vraisemblable que les volumes suivans

de M. Sismondi contiendront plus de narrations proprement dites ; il y
en a peu dans ceux-ci, beaucoup moins que dans Mezeray et Daniel

,

qui n'avoient pourtant à leur disposition que la collection de Duchesne,

et non celle de don Bouquet. Mais le nouvel historien a dû écarter d'une

part un grand nombre de traditions et de relations fabuleuses qui ne sup-

portent plug la critique ; de l'autre, presque autant de faits indifi^erens

dont la lecture est plus pénible qu'instructive, et qui échappent à la

mémoire ,
parce que la raison n'en peut rien conclure.

^^•'«Deux notions dont le caractère est dissemblable,, dit M. de Sis^

55 mondi, dont les institutions sont absolument différentes, la gauloise

V et la française, se sont succédéES (i) dans la belle contrée qui s'étend

» dei Alpes et du Rhin aux Pyrénées et aux deux mers : l'histoire de

35 l'une est indépendante de celle de l'autre. .
.^ Confondre l'histoire des

y* Français avec celle des Gaulois, ce seroit faire perdre à la première

3> l'unité qui la distingue. >» Il nous semble que, pour l'ordinaire, l'efiet

(1) Nous croyons qu'il falloit écrire succédé.
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immédiat d'une invasion n'est pas le remplacement du peuple conquis

par le conquérant, mais la fusion de l'un et de l'autre. Un nouveau nom
s'établit plutôt qu'une nation tout-à-fait nouvelle. La population de la

France , sous les deux premières dynasties , est un mélange non-seulement

de Gaulois et de Francs , mais aussi de familles romaines , de Bourgui-

gnons à l'est , de Wisigoths au midi ; les Francs ne sont là que le moindre

élément. L'histoire de France manqueroit donc de commencement et

d'exposition , si elle ne donnoit point une idée de ces différentes races.

Aussi M. de Sismondi
,
quoiqu'il annoiice que Yhistoire du peuple français

ne doit point comprendre celle des Gaulois , est entraîné par son sujet à

tracer un tableau des mœurs et des destinées des anciens habitans de la

Gaule, ainsi que des divers peuples barbares qui en ont successivement

envahi certaines provinces. C'est la matière des cent cinquante premières

pages de son ouvrage, et le récit qu'elles offrent se recommande par

une saine critique, par beaucoup de méthode et de clarté: il s'est ap-

pliqué sur-tout à chercher quelle étoit l'administration des Gaules, sous

les Romains , au quatrième siècle avant l'ère vulgaire ,
préliminaire qui

doit jeter le plus grand jour sur l'histoire politique de l'âge suivant.

En 4; I j Aétius, qui n'avoit amené d'Italie qu'une poignée de soldats

,

composa son armée de Goths , de Francs ou Saliens, de Ripuaires, de

Saxons^ de Bourguignons, d'Alains, de Sarmates, et d'autres barbares

déjà tous établis en diverses contrées de la Gaule. On distinguoit des

soldats de ces mêmes races dans Iqs troupes d'Attila ; ainsi presque tous

les anciens et nouveaux habitans de la France étoient en quelque sorte

représentés dans les plaines de Châlons et s'y montroient armés les uns

contre les autres. Un article fort important aussi dans l'histoire du

V.* siècle , est le règne de Gondicaire , chef des Bourguignons : son

état fut partagé entre ses quatre fils', dont chacun , sans cesse menacé par

ses frères , ne se soutenoit qu'en entreprenant des conquêtes. Gonde-
baud , l'un d'eux , fit périr les trois autres et leurs enfans : il n'épargna

que deux filles, dont l'une, nommée Clotilde, épousa le roi des Francs,

Clovis. Grégoire de Tours dit seulement que Clovis, ayant entendu

louer la sagesse et la beauté de la princesse, la demanda à Gondebaud
et l'obtint. « Dans les deux ou trois siècles suivans , ajoute M. de Sis-

3> mondi , les écrivains qui copièrent Grégoire , se plurent à orner

3> et à développer les récits en y ajoutant une foule de petites cir-

i> constances. Presque tous les historiens modernes ont ensuite recueilli

» ces anecdotes, comme si elles avoient été conservées par la tradition.

yt Quelques-unes reçoivent du vieux langage des chroniques de S.

?> Denis, une*çertaine naïveté qui nous fait regretter de ne pouvoir
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>5 fes admettre; mais plus on compare les anciens historiens, plus on
5> demeure convaincu qu'ils traitoient le texte de Grégoire ou de Fré-

3> dégaire comme un sujet d'amplification
;
que lorsque ceux-ci ieur

» iiianquoient, ifs tomboient dans une nuit absolue, et que les romans de
>> chevalerie, plus que les traditions, leur fburnissoient les circonstances

3> dont ils ont orné leurs récits (i). » ^^^K^^-'

On doit beaucoup d'éloges aux sofn's t[u*a pris M. de Sismondi pouf
•réduire fes faits à leur juste vateur. Nous croyons qu'on n'avoit point

encore si bien écfairci nos annafes du y." siècle, et particulièrement ee

qui concerne le règne de Cfovis. li s'en fafloit que ce prince fût l'unique

roi des Francs. Sigebert régnoit h Cologne , Cararic à Térouennes,
cité des iVlorins, Ragnacaire, à Cambray. Beaucoup d'autres rois

chevefus , descendans de Mérovée, étoient à la tête de tribus moins

considérables auxquelles le nom de Francs s'étendoit aussi : mais Clovis

iés détrôna et les mit à mort presque tous (2). Ces révolutions ne
fondoient pourtant point encore la monarchie française; car elle fut

bientôt décomposée et déchirée par la division de l'héritage de Clovis

(1) et Quant li roy Clodovées oy que lapucelle estoit de si grant biauté, il fu

35 maintenant espris de s'amor, et si ne l'avoit onques veue; en espérance chaï

» d'avoir le roiaume de Bourgoigne, por occasion de li. Un sien familier, qui

w avoit nom Aureliens, tramist en Bourgoigne pour parler à lapucelle; dons et

35 joiaus li porta de par le roy : si li fu commandé que il rapportast certainement

33 la devise et la descricion de sa biauté, et tentast la volenté de la pucelle,
•jj savoir mon se elle le voudroit prendre, se il la faisoil requerre. Aureliens
•3> appareilla : un anel prist entre les autres joiaus. En Bourgoigne vint au plus tost

33 qu'il pot. Quand il aprocha de la cité où lâ damoiselle demouroit, il laissa ses

33 compaignons es bois; habit de poure home mendiant prist, si se mist entre

33 les poures gens qui attendoient i'aumosne à la damoiselle; du palais s'aprocha

33 ou plus convenable leu que il pot trouver pour parlera li. Diemenches estoir,

3) si ert jà la dame alée au moustier, pour rendre à Dieu ses oblacions. Après le

33 service, issi de la chapelle, par les poures s'en vint, pour ses aumosnes faire,

33 si comme elle avoit adés accoustumé. Aureliens se traist avant pour s'auraosrie

33 recevoir : ainsi comme elle li tendoit le denier, il la saisi parmi la main, la

» manche li reboursa contre mont, à sa bouche la trait, si la baisa tout à nud.

3û Quant elle fu retournée en sa chambre, elle envoya querre par une de sts

33 damoiselles le poure, si comme elle cuidoit, que li avoit la main baisée, De-
33 vant li vint, elle li demanda pourquoi il li avoit la main baisée et denue.

33 Aureliens li respondit qu'il estoit mesages au fort roy Clodowes de

3» France, &c. 33

(2) L'abbé Dubos compare ces massacres à l'assassinat de Remus par Ro-
malus. «Ces crimes, d\i-i\ , étoient égaleinent J^ÉCESSAJRES ^our fonder l'em-

33 pire romain et la mona»=chie française. » On est affligé de regcontrer de telles

paroles- dans un ouvrage estimable.
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«itre ses quatre fris, division d'autant plus étrange que les parties des

quatre petits états étoient toutes enclavées les unes dans les autres.

Thierry avoit des possessions au-delà du Rhin et près des Pyrénées ; le

territoire d'Albi appartenoit à Sigebert, en même temps que Senlis et

Meaux; Glodoinire régnoit à Sens et à Auch; Clotaire à Saint-Quentin

et sur des cantons de l'Aquitaine. Les quatre résidences royales étoienf

Paris , Orléans , Soissons et Metz. Clovis n'avoit point ordonné ce

partage; M. de Sismondi soupçonne que les Francs l'exigèrent, pour

reprendre leurs anciennes habitudes démocratiques, et n'avoir plus

à redouter le trop vaste pouvoir d'un seul homme : selon notre auteur,

la, force vitale de la monarchie étoit alors dans l'armée et non dans la

famille des rois; l'unité de la nation subsistoit sous plusieurs chefs. Au
fond , nul document ne nous apprend que telles aient été les idées

politiques des Français de cette époque ; M. de Sismondi est obligé

d'en convenir , et nous croirions plutôt que cette division déplorable et

bizarre fut seulement le fruit de la foiblesse de Thierry et de l'ambition

de ses trois frères. Clotaire, qui survécut aux autres, réunit tous les Francs

sous sa domination, depuis 558 jusqu'en 561 ; mais sa mort amenant
un nouveau partage , l'histoire redevient très-compliquée jusqu'en .613.

M. de Sismondi a jeté dans cette partie de nos annales toute la Jumièr©

dont elle est susceptible; il n'a rien négligé sur-tout de ce qui peut

contribuer à faire mieux connoître les deux principaux personnages de

ce temps, les reines Frédégonde et Brunehaut. Il ne fait pas mention

des doutes que Voltaire a élevés sur l'horrible supplice qui termina les

jours de la seconde. Peut-être y avoit-il lieu de discuter ce récit de

Frédégaire. Nous remarquerons, en passant, que,. selon toute appa-

rence, ce chroniqueur écrivoit, non à la fin du vili.V siècle , comme
Voltaire le suppose, mais vers le milieu du vu.', et par conséquent

moins de cinquante ans , et non pas plus de cent cinquante, après la

mort de Brunehaut. Le nouvel historien n'a point fait, comme Mariana,

Cordemoy et Velly , une apologie, en forme de cette princesse; mais
il trouve que «ceux qui la condamnèrent n'éloient pas moins féroces

» qu'elle , et n'avoient pas ses talens
;
que ce qui reste d'avéré parmi ses

;>• forfaits ne passe point la mesure commune des jois de la race de
» Clovis. Quoiqu'elle eût souvent éprouvé , ajoute- t-il, une fortune

w contraire , elle avoit toujours su se relever par la force de son carac-

>5 tère
, par un courage indomptable, de rares talens ej^un art pour gou-

" verner les hommes que ne posséda au mêine degré aucun des princes

» de la première race. Vindicative et ambitieuse, elle ne connut ni la

» pitié ni l'amour, et elle sacrifia à son ressentiment ou à raccroisser^ieni



4p2 - JOURNAL DES SAVANS,
•>•> de son pouvoir , ceux qui lui tenoient de plus près par les liens du
T> sang. Cependant on i'accusa aussi de beaucoup de crimes qu'elle

» n'avoit point commis; on parla de son libertinage à une époque où
» l'âge avoit probablement glacé un sang long-temps brûlant ( i ) &c. »

Un Clotaire II resta seul , en 6 1 3 , à la tête de l'empire de France

,

qui se divisa en 628 entre ses deux fils Dagobert et Charibert. Le
premier, quand il eut perdu son frère, empoisonné l'un de ses neveux

et réduit les autres à de simples apanages
,
posséda pendant quelques

années, jusqu'en 638, tout le royaume. On regrette de ne savoir

presque rien de certain sur les actions d'un prince qui régna sur de très-

vastes états, qui fit recueillir et publier les anciennes lois des Saliens,

des Bavarois et des Allemands
, qui a laissé des monumens ,

premiers

indices du progrès des arts et de la richesse en France, et qui est enfin

le dernier Mérovingien qui ait su bien où mal tenir le sceptre de ses

propres mains. Après lui, l'histoire de la première dynastie n'est plus

que celle des maires du palais. La succession de ces vice-rois depuis

Pépin l'Ancien, ou de Landen, jusqu'au couronnement de Pépin le

Bref en 753, est sans contredit ce qui mérite le plus d'attention,

durant un espace de cent quinze années; et sur cet article encore,

M. de Sismondi excite et satisfait même la curiosité , beaucoup

mieux , à ce qu'il nous semble, que ne l'àvoient fait ses prédécesseurs. '

Dès les premières années du vil.* siècle, on remarque des maires

du palais ou majordomes', établis dans chacun des royaumes de Neustrie,

Austrasie et Bourgogne : ils n'étoient point les rivaux du monarque

Clolaire II ; ils l'aidoient au contraire à contenir dans l'obéissance les

grands seigneurs, dont le pouvoir s'étoit déjà fort accru dans les

provinces. Ces maires, probablement pris dans la seconde classe de

la société, avoient été spécialement chargés de réprimer les usurpations

de l'aristocratie. Déjà les hommes puissans , que Grégoire de Tours

appelle optîmaUs, que Frédégaire désigne par le nom de farones en

Bourgogne, de proceres en Austrasie, avoient acquis de grandes pro-

priétés territoriales qu'ils faisoient cultiver par des esclaves : le progrès

rapide de leur puissance menaçoit à la fin le peuple et le trône ; ils ne

lardoient pas à se déclarer indépendans du monarque ,
quand il restoit

long-temps trop loin d'eux.. Voilà peut-être une des causes qui dis-

posoient les peuples à suppporter sans peine les partages de la monarchie

entre plusieurs princes : lorsqu'il n'y aVoit qu'un seul roi , il lui importoit

d'être suppléé ou représenté par un majordome en chaque grande

(j) Voyei Montesquieu, Esprit des lois, I. XXXI; c. i et 2.
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division de l'empire; et, de leur coté, les habitans sentoient aussi fe

besoin d'une autorité immédiate et présente qui les protégeât contre

les entreprises des seigneurs. Après Dagobert, nous voyons encore

fe maire Ébroin lutter contre les grands de la Neustrie : l'un des

moyens qu'il employa fut d'établir en chaque province des ducs et des

comtes qui avoient ailleurs leurs possessions , leurs esclaves et leurs

cliens. Cette mesure mécontentoit fort les seigneurs, qui dès-lors as-

piroient à rendre ces offices héréditaires dans leurs familles; mais elle

garantissoit la puissance royale, et elle donnoit aux peuples des admi-

iiistrateurs qui n'avoient intérêt qu'à empêcher les vexations. Ébroin

eut des guerres à soutenir contre fe corps entier des grands ; il périt

assassiné en 681 , et sa mort laissa le champ iibre à leurs entreprises.

Le duc Pépin d'Héristal se mit à leur tête; il étoit petit-fils de Pépin

de Landen. II replaça sur le trône un fantôme de roi, un Thierry, à qui

l'on avoit deux fois arraché le scepiie, et prit pour lui-même le titre

de maire du palais, se réservant les armées, les trésors, l'administraiion

de la justice, la correspondance avec les provinces, la pfénitude de la

puissance. Jusqu'alors les Francs n'avoient reconnu d'autre hérédité que
celle de la couronne ; toutes les autres fonctions publiques étoienî

restées électives; mais les familles distinguées se montroient impatientes

d'hériter du pouvoir comme des richesses, et l'ambition des maires du
palais favorisa cette révolution.

Ici M. de Sismondi se demande s'il ne conviendroit pas que, dans

une monarchie, la fonction de premier ministre fût héréditaire aussi

bien que celle de roi; et, sans adopter précisément cette opinion, if

pense qu'orii la peut soutenir par des argumens plausibles : il expose
même ces argumens, dont le plus clair consiste à dire «qu'en vain

3> l'hérédité sauve à l'état les guerres civiles qui auroient pour objet

>î d'occuper fa première place, si fa seconde est une prime offerte

» à tous les ambitieux, et si l'on peut s'y élever ou par les arts du cour-

3> tîsan , ou par la faveur populaire , ou par les armes. >3 Nous sortirions

de la sphère des discussions purement historiques et littéraires auxquelles

ce Journal e§t consacré , si nous expliquions pourquoi l'opinion que
nous venons de rapporter nous paroît inadmissible, contraire à fa nature

et aux intérêts d'une véritable- monarchie. Mais M. de Sismondi ajoute

que les maires du palais n'avoient cessé d'exciter ou de soutenir des

guerres civiles, tant que cette dignité n'avoit point été héréditaire, au

lieu que le calm,e s'est rétabli dès qu'elle l'est devenue dans la famille de
Pépin ; et il semble tirer de là , en faveur de l'opinion qu'il a exposée

,

une conséquence qu'à notre avis l'histoire repousse elle-même par les^
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récits qu'elfe nous fait, des troubles et des malheurs qui se prolongèrent

sous le gouvernement de Pépin d'Héristal , de son fils et de son petit-

fils; de la lutte qu'ils eurent h soutenir contre l'aristocratie, des progrès

qu'ifs furent obligés de lui laisser faire, des manœuvres qu'ils eurent

besoin d'employer pour se réconcilier tantôt avec elfe, tantôt avec le

parti populaire; de l'opprobre où ils firent tomber la race et l'autorité

royales; enfin de l'entreprise* et du succès de Pépin le Bref, qui, las

d'exercer les fonctions de monarque sans en porter le nom, usurpa trop

aisément le trône dont il étoit devenu l'unique et nécessaire appui. N'est-

ce pas là le terme où aboutiroit toujours, ou du moins ordinairement,

l'hérédité d'un principal ministère î

M. de Sismondi rapporte, d'après Éginhart et le continuateur ds

Frédégaire
(

i ), comment, lorsque le pape Zacharie eut décidé la question

proposée par Pépin le Bref, celui-ci, en vertu de cette autorisation du
-siège apostolique et du consenten^ent de tous les Francs, fut aussitôt *

par une élection nationale
,
par une consécration religieuse et par la

soumission des princes, élevé à la royauté selon les anciennes coutumes.

Ces circonstances de l'usurpation ^ de Pépin ont été contestées, il y a

quelques années (2), avec peu de fondement peut-être, mais par des

observations historiques et des raisonnemens qui pouvoient mériter d'être

sommairement indiqués et réfutés. Le nouvel historien n'en a fait aU'

cune mention, et s'en est tenu à la tradition commune.
"Nous sommes loin d'avoir pu parcourir dans cet extrait toutes les

parties de son travail sur l'histoire des Français jusqu'en 7 5 3 : il eût fallu

nous arrêter h. un trop grand ncîmbre de faits mémorables et de consi-

dérations importantes. Dans un second article , nous rendrons compte
de la partie qui concerne la dynastie carlovingienne , et qui remplit les

deux tiers du second volume et tout le troisième.
•-

DAUNOU. ' ' '
'

(i) Clausula de P'ippini in Francorinn regem consecratïone facta post abdica-

tîonem C/iilderi , ult'uni Meroveadiim fainiliœ régis. ( Bouquet, Rec, des Hist, t^e

Fr. t»m. V, p. 9 et 10.) .... Per auctoritatem e: împerium sanctie recordationis

dbmm Zachariœ papae et unctiùnein sancti chrismatis per manus beatorum sacer^

dotum QaUiœ y et electionein omnium Franchorujn . . . . in regni solio sublimatâs

est, Ù'c, )

(2) Preuve de fa fidélité des Français à leurs rois légitimes, lors du passage

de la preniière race à la seconde, résultant de l'examen de cette question

fincore indécise: Est-il vrai que Pépin ait été autorisé, par le pape Zacharie à

s'emparer de la couronne de? Mérovingiens? Par M. Aimé Guillon, de Lyon. A
P^ris , J B } 7 , inS.' 4e

1 44 V.^B^^'
'
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Les Oiseaux et les Fleurs, allégories momies d'An-eddin

el Mocaddessi , publiées en arabe , avec une traduction et des

notes , par AI. Garcin : xxviij et 240 pag. avant-propos,

traduction, notes et tables, et 118 pages texte arabe,

///-t?/ Paris , imprimerie royale, 1821. m

^ Il semble que ce soit particulièrement aux peuples de l'Orient que

ia nature , d'une main libérale, ait pris plaisir à prodiguer les inépui-

sables trésors de l'imagination. Et comment en effet cette faculté, l'une

des plus précieuses de l'iiomme, pourroit-elfe ne pas se développer

avec la plus grande énergie dans l'heureux habitant de ces belles

contrées où tout conspire h exalter sa sensibilité!

Sans cesse entouré des tableaux les plus rians de la création , de

sites eirchanteurs ; réjoui par le magnifique spectacle d'une végétation

la plus riche du globe ; frappé de la pureté et de l'éclat d'un ciel que

n'altèrent momentanément quelques vapeurs légères , que pour re-

tomber bientôt en fécondantes rosées sur un sol fertile, d'où s'élève

aussitôt pour lui une nourriture facile et abondante , le frugal Asia-

tique, presque sans nul souci pour ses besoins physiques, et dans une

molle indolence, est entraîné,- comme à soii insu, aux plus douces

rêveries.

Entièrement plongé dans la contemplation, bientôt le monde ma-
tériel disparoît à ses yeux ; il ne vit plus que dans un mondé fan-

tastique, où tout prend pour lui la teinte du spiritualisme dont son

aine est imbue.

Rempli du plus brûlant amour pour le créateur de tant de merveilles,

il croit le voir dans chaque objet qui frappe ses regards : c'est sa voix

qu'il entend dans le souffle du zéphyr, "dans le gazouillement des

oiseaux; l'écïat de la rose n'est que le reflet de son teint, le parfum

des fleurs son haleine; son incomparable beauté, il se la figure avec

ravissement dans les traits du jeune échanson qui lui présente la coupe
enivrante; il n'est pas jusqu'au vin même qu'elle contient qui ne soit

pour le contemplatif un innocent emblème de l'amour violent dont
il est embrasé pour la divinité; et ainsi de mille autres allégories, pré-

sentées dans un certain langage cabalistique, lesquelles constituent en
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grande partie la doctrine des Sofis , doctrine qui roule, toute entière

sur ces deux mots mystérieux ^i^ ( mana ), l'idéal, et «^jy-» (sourat)

le matériel , forme , image; le premier embrassant tout ce qui tient

au spiritualisme pur, et le second tout ce qui appartient au monde
sensible.

Le beau , dans ce système, seroit de ne jamais considérer l'emblème

que comme un moyen pour s'élever à un amour pur et exempt de toute

foiblesse : mais ces sages contemplatifs ne prennent-ils pas souvent le

change dans l'objet de leur adoration! Il faut avouer du moins que

le (-ijY^, l'objet physique , joue un bien grand rôle dans leurs poésies

mystiques , l'emporte nîême souvent sur le i^<^a^ l'idéal; et qu'un pro-

fane peu initié dans leurs mystères a beaucoup de peine k y découvrir

autre chose qu'un amour purement terrestre à demi dérobé sous un

léger voile de mysticité.

Le lecteur pourra en juger par la petite pièce suivante de Faghani,

poète persan, dont les écrits jouissent parmi les sofis de la plus grande

célébrité : :. .^ .

jiN_ij UK

—

^i—Aj-^j^jJ^tJjJ-} (Jji) ^^^—g--»

^ / fi^J Q-^- 0-r»3 C>jU> ^Î^ U *JV ijj^ ^ *i=»

c ëJsj ^ 0^=» l^î (jU y aj'-^ d^ j^ 3^
«Pleurant comme le nuage au lever de l'aurore, je portai mes pas

dans un parterre enchanteur ; je posai doucement ma joue sur la joue

d'une rose , et je perdis aussitôt l'usage de mes sens.

>ï O trop crueile rose 1 va , tu peux désormais accorder tes faveurs à

tout autre amant que pourra désirer ton cœur; car, pour moi, il me faut

abandonner ce jardin funeste, non sans porter dans mon sein, semblable

à celui de la tulipe, les marques brûlantes de ta cruauté!

M Quel cœur ne faut-il pas, quelle patience à toute épreuve pour

supporter les maux attachés à sa vue ! . . . Vois , Faghani ; si tu te sens

un tel cœur, pénètre dans ce lieu redoutable d'où je sors encore tout

tremblant. »

- Qui pourroit croire que la rose offre ici l'emblème de la divinité, et

que c'est elle-mêmç que le poëte apostrophe d'une manière aussi



AOUT i82i.^^''fp' 4^7

}>€u convenante'. Eli bien! un véritable sofi est tout édifié en lisant de

pareilles choses. . . Mais tout mysticisme à part, on trouvera encore

dans cette petite pièce une grâce charmante. Le premier distique sur-

tout nous semble respirer le plus touchant abandon , et dans l'original

la douceur du style est parfaitement en harmonie avec la délicatesse

de la pensée.

De ce mélange continuel. du sacré et du profane, qui règne cons-

tamment dans les écrits tant en prose qu'en vers de cttie secte

d'enthousiastes , on sent qu'il doit résulter une très-grande difficulté

pour en saisir parfaitement le sens, et que, malgré tous ses efforts,

l'interprète le plus habile ne pourra souvent le présenter avec toute la

clarté désirable. Si donc, en méditant l'ouvrage qui nous occupe, et

qui appartient à un contemplatif de cette nature, le lecteur de sang-

froid éprouve parfois un certain embarras et trouve souvent la logique

en défaut, il ne doit pas s'en prendre au savant et fidèle traducteur,

M. Garcin, qui a montré dans un travail fort difficile une très-grande

pénétration , mais à la nature même de cette sorte d'écrits ; et l'on

peut dire que Mocaddessi , l'auteur dont il a fait choix , a en quelque

sorte enchéri fur les difficultés inséparables de ce genre de compo-
sitions, en puisant en grande partie ses allégories parmi des êtres

inanimés qui ont k développer leurs sendmens, ou plutôt à les laisser

deviner, dans un certain langage i%stérieux désigné par les adeptes

sous la dénomination de JLil ^LJ , à la lettre langage de la situation.

Cette expression, déjà fort énigmatique d'elle-même, a été fort bien

définie par le traducteur dans sa préface, où il se plaît à rendre hom-
mage à deux hommes qu'il suffit seulement de nommer pour réveiller

à l'instant le plus vif sentiment d'admiration. L'un est M. le baron

Silvestre de Sacy, son illustre maître, qu'il remercie des conseils qu'if

a' bien voulu lui donner dans l'interprétation des endroits les plus

difficiles; et l'autre, le savant voyageur M. le baron Alexandre de

Humboldt, qui, à tous ses autres titres littéraires, peut joindre aujour-

d'hui celui d'orientaliste, fondé sur une connoissance étendue qu'if

a acquise, durant ces dernières années, de la langue et de la littérature

persanes , et qui s'est offert avec la plus grande complaisance à aider

M. Garcin de ses lumières sur quelq«j|| points d'histoire naturelle qui

font partie des notes intéressantes qire le traducteur a jointes à son

travail.

L'ouvrage de Mocaddessi, écrivain arabe du XI il.'' siècle, consiste

en une introduction fort agréable et en trente-sept allégories com-
posées dans une prose poétique îrès-élégante , et toutes terminées par

Rrr
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, une pièce de vers qui souvent ont fort peu de Kaison avec ce qui

précède, et offrent généralement un sens tellement vague, qu'il n'est

pas aisé de déterminer s'ils font réellement partie de l'allégorie, ou s'ifs

sont un à parte du poète.

Parmi ces différentes allégories , nous choisirons seulement la

4 -quinzième, intitulée le Rossignol, dont nous donnerons le texte arabe

en faveur des orientalistes , et fa traduction française , pour que le

/^
' lecteur puisse prendre une idée de l'ouvrage et du style de M. Garcin,

qui, à ce qu'il nous semble, ne manque pas de mouvement et d'une

certaine grâce.

Le lieu de la scène est un jardin délicieux : le poète, dans son enthou-

siasme, prête un langage mystérieux à tous les êtres qui l'entourent;

il Its comprend, ïi se fait leur interprète, et voici comment il traduit

les accens du Rossignol.

UjL]?f i;2wLai t>2fc.^ iî rUjl^î ciiliU* i^ rUjUjî ii/«;>L-i i-a,-« Ut 1-CUa5 Jlj

, 1^5VA*^* i>jîj r (;)î(><>» li ^ê^fj ^_>^t U^L5Là f^^fo^Ji J.£: J^jf < (jLaxVj

O^'^î **>» V^ «"WM^ C^ O-Ldo Vf Li>^j OO^J '-o j)"^ e ^^J^ » ^>»' ^J^^J

'

. f Jj-^t ^^^ vj^' (i*^ fL>-* (j^ J^-*-^ »à^^

fsw: f» «it^^jj

Je

tO r?-à,;iyy^^k

<mr.- j vi'^" '^^->-*«^ J 1^ Iw. ï>6^j
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Allégorie xv. — Le Rossignol.

«Tandis qu'assis sw le bord du ruisseau qui sillonnoit ce jarditi

,

je prêtois mon attention au langage muet des fleurs qui l'embellis-

soient, tout-à-coup des voix éloquentes s'élevèrent des nids suspendus

aux cimes des arbres qui me couvfoient de leur ombre. J'entendis d'à*-

bord la voix mélodieuse du rossignol, qui, se promettant de séduire par

la beauté de son chant, laissa échapper les secrets qu'il cachoit avec

soin , et sembla , dans son gazouillement emblématique , bégayer ces

paroles : Je suis un amant passionné, ivre d'amour, dévoré par la mé^
lancolie et brûlé par la soif du désir. Lorsque tu verras le printemps

arriver, et la nature entière reprendre alors un aspect riant, tu me
trouveras tout joyeux dans les jardins , ou tu m'apercevras çà et Ik dans

les bosquets, soupirant mes amours, chantant et sautillant sans cesse

sur les branches. Si l'on me présente la coupe , je m'y désaltère , et

,

satisfait du son harmoaieux de ma voix, ivre de l'odeur embaumée que

je respire, lorsque les feuilles mobiles frémissent au souffle caressant

du zéphyi^ je me balance sur les rameaux agités : les fleurs et fe ruis-

seau qui traverse la prairie occupent tous mesniomens, et sont pour

moi comme une fête perpétuelle. Tu t'imagines pour cela que je suis

un amant folâtre : tu te trompes
;
j'en fais le serment, et je ne suis point

parjure. Mon chant est le chant de la douleur, et non celui de la joie;

les sons que je fais entendre sont les accens de la tristesse , et non ceux

du plaisir. Toutej îes fois que je voltige dans un jardin
, je balbutie

l'affliction qui va bientôt remplacer la gaieté qui y^ règne; si je suis

dans un lieu agréable, je gémis sur sa ruine prochaine; si j'aperçois

une société brillante, je pleure sur sa séparation. En effet, je n'ai jamais

vu de félicité durable ; Ja paix la plus douce est bientôt troublée , la vie

la plus délicieuse devient bientôt amère. J'ai lu d'ailleurs dans les écrits

allégoriques dos. sages , ces mots du Gorân : Tout passe dans le monde
présent. Comment donc ne point gémir sur une situation si peu assurée,

swf un temps exposé Mtx vicissitudes de la fortune , sur une vie qui

Rrr 2
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s'évanouit, sur un instant de volupté qui va finir! Voilà l'explication

de ma conduite
;

je pense que cela te suffit.

VERS.

« Ce qui seul soutient mon existence, c'est de m'entretenir de ce lieu

sacré , séjour inaccessible de celle que j'adore. Ne me blâme point, si

tant de fois je répète les chants de mon amour ; quel mortel ne seroit

pas ivre de vofupté, en pensant k un jardin où des plantes odorantes

embaument l'air de leur parium , où des vins délicieux excitent

au plaisir, où des fleurs" dont rien n'égale fe charme et fa beauté,

ornent la terre d'un tapis nuancé, ici d'un blanc pur ou d'un rouge

éclatant, là d'un vert tendre, plus loin d'un jaune foncé! Le ruisseau,

les fîeurs, (es rameaux semblent s'agiter dans l'arène de mon amour

,

au son des cordes de ma Jyre. Les obstacles cessent, et je vois arriver

enfin i'heureux moment du bonheur. . . . Douces pensées, vous êtes

ma vie; sans vous elle finiroit. »

Un orientaliste d'un esprit difficile, en comparant cette traduction

avec l'original, trouvera peut-être que M. Garcin n'a pas serré son

texte d'assez près, et qu'ii l'a un peu paraphrasé. Quant à nous, nous

ne lui en ferons pas un crime, car nous pensons qu'en traduisant en

français de l'arabe, et sur-tout de l'arabe de la nature de cefui-ci, si l'on

ne se donne une certaine latitude , il faut se condamner à un style sec

,

décharné et qui seroit souvent moins intelligible que l'original lui-

même. D'ailleurs c'est aussi le système qu'a adopté M. Garcin, et il

a eu soin d'en prévenir le lecteur dans son avant propos, où il développe

ses idées à cet égard, afin de se mettre à l'abri de tout reproche. Il en

est cependant un que nous nous permettrons de lui faire ; c'est au sujet de

l'interprétation qu'il a donnée du distique qui termine les vers .d-dessus;

car il nous semble qu'au lieu de ces mots, douces pensées , vous êtes ma
vit ; sans vovs ellefiniio'it. Le sens du dernier vers :

j,l5 tuf Vf ^ji^\ y> \ù4o

exige qu'on mette ceux-ci : Voila quelle est la vie , si ce n'est quelle est

périssable l Ou mieux, O bonheur , . . , inais hélas l il ne doit pas durer:

pensée tout-ti-fait analogue à celle qu'exprime ce vers persan de Sadi,

par lequel il commence une de ses élégies.

«C'est une douce chose que la vie ;
quel dommage qu'elle ne soit pas

» éternelle!»

Nous avans mentionné plus haut les notes que M. Garcin a jugé k
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propos de joindre à son ouvrage. Ces notes sont de différente nature ;

les unes sont purement philologiques , et les autres en grande partie

relatives à l'histoire naturelle. Dans les premières , le traducteur s'attache

particuHèrement h. faire remarquer et à expliquer plus littéralement que

dans le corps de l'ouvrage , certains passages difficiles. Il y discute aussi

le texte en comparant souvent entre eux les différens manuscrits, au

nombre de quatre, qui lui ont servi à donner son édition. Quelquefois

aussi i( en extrait des variantes qui ne sont pas sans intérêt, et même
des passages tout entiers qui se lisent tantô^dans un manuscrit, tantôr

dans l'autre, et qu'il n'a pas cru devoir insérer dans son texte.

Parmi ces passages j'ai remarqué le suivant , jeté dans les notes

relatives à la trente-quatrième allégorie, le Ver à soie, et qui renferme

une excellente morale exposée dans des vers fort agréables.

<_jl_A_a. jjjj /.^l qÎ^-
P'

l ^ ^-^ *i'M^ ^ J^' «•ijtv-^

» ô :.: 1 _i A->yaj' (_5tOu w^/vc «
' ^ .

« Pendant toute sa vie , l'homme se livre à des affaires qui occupent
r> tous ses momens ; tel est le ver à soie, qui file continuellement et

53 qui périt de chagrin au milieu de son travail.

îï Après avoir employé tant d'instans à amasser des' richesses
,

» l'homme avide meurt , et ce qu'il laisse devient la proie des accidens

>3 et de ses héritiers : tel est encore le ver- à-soie; la demeure qu'il se

i» construit cause sa mort, et un autre fait son profit ,de la cellule qu'il

» s'étoit formée. » „ .,,. î , v " / .'

Le lecteur trouvera peut-être quelque plaisir à leur comparer ces

lignes admirables de Lucrèce :

£rgo hominum genus încassitm frustraque laborat

,

Seuiper et in curis consumit inanibus cevum;

JViinirum, quia non cognovit quce sit habendi

Finis , et omnino quoad crescat vera voluptas. ( Lucret. lïb. v, v. 142^.)

et cette strophe non moins belle d'Horace sur le même sujet ;

1»
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Cèdes coewpûs saltibus , et domo j . -.

' '', Villàque,flavus qvdm Tiberis lavit,

\ ' Cèdes : et exstructîs in altum
^^ Dhïtiis potietur hceres. (Horat. CarmAïh. ii,od. 3.)

Dans les notes qui tiennent à l'allégorie du Corbeau, oiseau dont

la diligence a passé en proverbe chez les Arabes , je lis encore ce trait

^ que je ne puis me refuser au plaisir de rapporter ici. Il est pris d'une

des gloses appartenant h la quatrième séance de Hariri, de l'exceHente

édition de M. le baron Silvestre de Sacy. II s'agit d'une réponse plus

que naïve du grand Buzurdjmihr , ou plutôt, selon nous, attribuée libé-

ralement à cet illustre vizir de Nouchirvan par quelque mécontent, car

quel ministre oseroit jamais se mettre dans le cas d'en pouvoir faire une

pareille touchant les deux derniers points s'entend î

Quelqu'un demandoit à cet homme célèbre par quels moyens il étoit

parvenu au rang élevé qu'il occupoit : «C'est, dit-il, en montrant dans

« ma diligence, la diligence du corbeau; dans mon avidité, l'avidité du

jî pourceau; dans mes flatteries, les flatteries du chien, m Phrase dont

voici les expressions arabes :

oICJî j3Ui=> j^Irj j-^.j^ ^j^ ^J=^j <_iî>Jf j>/^ Jj^
Quant aux notes relatives à l'histoire naturelle, et particulièrement

à la botanique, M. Garcin, dans cette partie de son travail qui n'en est

pas la moins utile, s'est sur-tout attaché à ramener les noms arabes de

plantes à la nomenclature limiéenne : quelques-unes de ses notes offrent

même des dissertations assez piquantes. Nous avons sur-tout été frappés

de celle qui concerne le qL ban, de laquelle W résuïteroit que cet

arbre, auquel les poètes arabes comparent ordinairement la taille souple

et élancée de leurs maîtresses, ne seroit pas, comme on l'a cru jusqu'à

ce jour , un myrobalanier , mais une espèce de saule [Salix œgyptiaca] .'

et les raisons qu'apporte M. Garcin à l'appui de son opinion paroissent

bien fondées. * '

,

^

- --',,,-
Pour ce qui concerne Fe règne animal, la note sur îe mot arabe

.!!1>^ d^abb , espèce de lézard, est très-remarquable. Le traducteur, qui

' peut-être parle ici d'après M. le baron de Humboldt, croit reconnoître

dans ce mot l'étymologie de celui de \ff/?j" qui , chez les Grecs, est

appliqué à un lézard à trois doigts [Lactrta chalc'uhs , Linn. ].

« Les zoologistes , ajoute-il, ont conservé ce genre seps et le placent

31 près du scincus. On fait venir communément le mot seps de (m'TTetv

,

» corrompre. Le scholiaste de Nicandre en donne cette ét\'mologie ( «»%«.

3? Tt) r^.'ïïm T»f TXnyÂmiç ] : mais les Grecs., comme biçrt d'autres peuples^
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55 aimoient à chercher dans leur propre langue l'étymologie des mots

w dont ils se servoient, toutes les fois qu'ils pouvoient être ramenés k

M une racine. Les espèces de seps étant communes dans l'orient ; il est

» bien plus probable que les Grecs auront pris ce nom d'une langue

» sémitique. II dérive en effet de la racine arabe i>^d-^abba , hœs'it in

M terra f eî appactusfuît , &c. &c. >î

If seroit trop long de vouloir parler en détail de tous les autres

points qui offrent plus ou moins d'intérêt dans cet ouvrage; ouvrage

piquant par sa nouveauté , dans lequel le traducteur a donné une idée

avantageuse de ses connoissances dans la langue arabe, et la mesure

de ce qu'il peut faire en les appliquant à l'interprétation d'un auteur

moins difficile et exempt d'un mysticisme fatigant.

Ajoutons que M. Garcin a dédié ce premier fruit de ses travaux à

M. le baron Silvestre de Sacy, et qu'il a été admis à l'honneur de le

présenter au Roi, dont la haute bienveillance aime particulièrement à

se répandre sur tous ceux de ses sujets qui, en quelque genre que ce

soit , parcourent la carrière des lettres avec succès.

CHÉZY.

NOUVELLES LITTÉRAIRES.
INSTITUT ROYALDEFRANCE,ET SOCIÉTÉS ACADÉMIQUES.

L'Académie royale des inscriptions et belles-lettres a tenu sa séance pu-
blique le vendredi 27 juillet. Le sujet d'un prix, remis i année dernière au
concours, et renvoyé à celle-ci, étoit d'examiner quel étoit , à l'époque de

l'avènement de Saint-Louis au trône, l'état du gouvernement et de la législation

en France i et de montrer quels étoient , à la fin de son règne , les effets des insti^

tutions de ce prince. Le prix a été partagé entre le mémoire n.° 2, qui a pour
épigraphe: Ego contra hoc quoque laboris prœmium petam, uti me à conspectu

inalorum , quœ nostra tôt per annos vidit œtas , tantisper certè dum prisca illa

toîâ mente reveto j, avertam ( T. Livius, iib. I ) ; et le mémoire n.° 3, portant
pour épigraphe : Rex sapiens stabilimentum populi est ( Livre de la Sagesse

,

c. VI, V. 26). L'auteur du n." 2 est M. Arthur Beugnot, avocat à la cour
royale de Paris; et fauteur du n.* 3 est M. P. Mignet, avocat à Aix. Le
sujet du second prix que l'Académie avoit proposé pour la première fois étoit:

Comparer les monumens qui nous restent de l'ancien empire de Perse et de la

Chaîdée , soit édifices , bas-reliefs, statues , soit inscriptions , amulettes , monnoies
;,

pierres gravées , cylindres , Ù'c, avec les doctrines et les allégories religieuses con-
tenues dans le Zend-Avesta j et avec les renseignemens que nous ont conservés les

écrivains hébreux, grecs, latins et orientaux sur les opinions et les usages dts
Perses et des Chaldéens; et les éclaircir , autant qu'il sera possible, les uns par
les autres* «Aucun des mémoires envoyés au concours n'a paru à l'Académie
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^s; réunir toutes les conditions nécessaires' pour mériter le prix/ L'Académie
.»» ûuroit désiré que les auteurs de ces mémoires eussent accordé un peu moins

«de confiance aux écrivains modernes de l'Orient; qu'ils eussent fait plus

ï> souvent usage du Zend-Avesta , et qu'ils se fussent attachés à comparer,
» autant que possîf)le, la doctrine renfermée dans ce livre et les renseignemens
j^cjue nous ont transmis les auteurs anciens sur ce même sujet, avec les reii-

-» gions professées à Babylone et dans d'autres régions de l'empire persan. Elle

>y auroit voulu qu'ils déterminassent si la loi de Zoroastre fut ou ne fut pas

ï> une religion nouvelle, à quelle époque elle s'établit, l'influence qu'elle exerça

i5 sur les croyances répandues en Asie, et lès révolutions qu'elle a éprouvées.

ï3 Enfin', elle auroit désiré qu'ils eussent essayé de soumettre à la critique

i> l'opinion assez accréditée des rapports religieux de l'Egypte avec Babylone

.»et ia Perse. L'Académie a pourtant jugé digne d'une mention honorable le

>y niémoir#qui porte pour épigraphe i Aies paroles ne sont-elles pas comme du

f^feii , dît le Seigneur , et comme un marteau qui brise lapierre ! (Jérémie, XXI II

,

35 29. ) Elle propose le même sujet pour l'année 1823. A-'Cprix sera une médaille

.» d'or de la valeur dé 1 500 fr. Les ouvrages envoyés au concours devront être

i> écrits en français ou en latin, et ne seront reçus que jusqu'au i."" avril 1823.

ï3 Ce terme est de rigueur. »

» L'Acr.démie renouvelle l'annonce qu'elle fit, l'année dernière, du sujet du

prix qu'elle adjugera dans la séance publique du mois de juillet 1822; ce sujet

fst : Rechercher , d'après les monumens histopques , et principalement d'après ceux

du nord de l'Europe^ quelles ont été les causes des nombreuses émigrations des

peuples connus scus le nom général de Normands, dans le moyen âge, et tracer

l'histoire abrégée de leurs incursions et de leurs établissemens dans toute l'étendue

de l'ancienne Gaule. Le prix sera une médaille d'or de la valeur de 1500 fr.

Les ouvrages envoyés au concours devront être écrits en français ou en latin,

et ne seront reçus que jusqu'au i.'^'' avril 1822. LAcademie propose pour sujet

.d'un autre prix, qu'elle adjugera dans sa séance publique du mois de juillet

1^2^, d'examiner quel fut l'état des Juifs en France, en Espagne et en Italie,

depuis le commencement du cinquième siècle de l'ère vulgajre jusqu'à la fin du

seizième, sous les divers rapports du droit civil, du commerce et de la littérature.

Le prix sera une médaille d'or de la valeur de 1500 fr. Les ouvrages envoyés

au concours devront être écrits en français ou en latin, et ne seront reçus que

jusqu'au i.*^'^ avril 1823. Ils devront être adressés, francs de port, au secrétariat

de l'Académie avant le terme prescrit, et porter chacun une épigrnpheou de-

vise, qui sera répétée dans un billet cacheté joint au mémoire, et contenant

Je nom de l'auteur. Les concurrens sont prévenus que l'Académie ne rendra .

aucun des ouvrages qui auront été envoyés au concours ;mais les auteurs au-

ront la liberté d'en faire prendre des copies, s'ils en ont besoin.»

J5 Son Exe. le ministre secrétaire d'état de l'intérieur ayant jugé à propos

d'accorder trois médailles d'or de 500 fr. chacune aux trois auttfurs qui, au

jugement de l'Académie, auroient envoyé les meilleurs mémoires sur les

antiquités de la France, l'Académie a décerné les trois médailles à M. Schweig-

haeuser fils, professeur à l'académie de Strasbourg; M. Delpont, membre du

conseil général du Lot; et M. Alexandre du Mége, membre de diverses aca-

démies et de la conimission des antiquités des départemens de la Haute-Ga-

ronne; de l'Aude, de Tarn-et-Garonne, 6tc. Parmi les nombreux mémoires qui



'->r«, AOUT 1821. ..-/_ 50J

lui sont parvenus, l'Académie a encore distingué très-particulièrenvent ceux
de MM. Girault, président de la commission des antiquités de la Côte-d'Or;
le baron de Chaudruc de Crazanes, maître des requêtes, inspecteur-conser-

vateur des antiquités de la Charente-inférieure; de Gerville, membre de la

commiss on des antiquités de la Manche, et de quelques autres savans; et

elle a regretté de n'avoir pas un plus grand nonfVt? <^e médailles à décerner :

mais le mérite de ces divers mémoires a été exjîbsé dans le rapport général

que l'Académie a adressé à S. Exe. le ministre de l'intérieur, sur l'état actuel

des recherches relatives aux antiquités de la France. Après ces annonces de
prix, il a été donné lecture d'une Notice historique sur la vie et les ouvrages
de M. Millin, par M. Dacier, secrétaire perpétuel; d'un Mémoire sur l'origine

et l'histoire des Arsacides, par M. Saint-Martin ; de l'extrait d'un mémoire sur

l'état des personnes pendant la première race de nos rois, par M. Naudet; de

l'extrait d'un mémoire sur les plus anciens caractères qui ont servi de base à

i'écriture chinoise, par M. Abel-Rémusat. "* ^r^-^i^i^^ [:>:'

y^

La Société royale de médecine, chirurgie et pharmacie de Toulouse, a tenu

sa séance publique le 2^ mai 1821. M. Ducasse fils, secrétaire général, a exposé
les travaux de la Société, depuis le mois de juillet 1820 jusqu'au 24 ^^^ 1821.
M. Rumèbe a lu un discours sur la question suivante : L'étude et la pratique

de la médecine peuvent-elles s'associer à la culture des belles-lettres !

La Société avoit proposé, pour sujet de prix chirurgical, la question sui-

vante: Quels sont les avantages que le chirurgien peut retirer de la pratique
de quelques opérations insolites que l'on trouve décrites , depuis quelques années,

dans les journaux de différentes nations! Jusqu'à quel point leur publication peut-
elle être utile à l'humanité ! Les mémoires qui lui sont parvenus ne remplis-
sant pas le but qu'elle s'étoit proposé, et cette question paroissam à la com-
pagnie de la plus haute importance, elle l'a remise au concours de l'année

1822. La seconde question, sur un point de pharmacie, étoit conçue en ces

termes : \.° Déterminer par des expériences directes l'action de l'éther sulfurique
rectifié sur le sucre. 2.° Expliquer la cause de la fixité de cet éther j pendant
des années entières et à vaisseau ouvert , dans le sirop dit d'éther , et dans les po-
tions éthérées et sucrées. 3.° Rendre raison de la viscosité égale à celle du blanc
d'ceuf, que prend Souvent en quelques heures , h la température de la chambre des
malades, un julep composé d'environ quarantes gouttes d'éther sulfurique rectifié,

de demi-once de sucre , de /j ou jo gouttes de teinture d'opium ou de castoreum

,

et de cinq ou six onces d'une eau distillée quelconque , sans perdre pour cela, ni
le goût , ni l'odeur de l'éther. Parmi les mémoires qui lui sont parvenus, la com^
pagnie a distingué celui qui étoit inscrit sous le n.° i.*"", portant pour épi-
graphe. In tenui labor, et 14 lettres initiales, i. N. V. D. E. M. M. p. p. s. S.

N. E. E. «Ce n'est pas toutefi^is que l'auteur ait traité la question dans toute son
étendue , et que , dans son travail , qui est présenté d'une manière beaucoup trop
concise, il l'ait envisagée suivant les intentions du programme, puisqu'il n'a-

vance rien qui résulte des expériences directes auxquelles il auroit dû se livrer;

mais, dans son ensemble, ce mémoire présentant des probabilités satisfaisantes,

la Société a délibéré qu'il seroit mentionné honorablement dans sa séance pu-
blique. Considérant néanmoins que le problème proposé reste encore à résoudre,
elle a remis au concours le même sujet pour 1822^ en l'entourant de quelques
explications qui tendront peut-être à faciliter le travail des concurrens. La
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oegéneration des vins appelée graisse, et qui reconnoit pour cause la précipita-

tion du tartre et le défaut de spirituosité, ne doit pas être confondue avec

\à consistance glaireuse que les potions éthérées et sucrées acquièrent quelque-

fois. On ne peut pas non plus penser que l'explication de la cause du changement
<Jans quelques-unes de na*--''umeurs, et particulièrement de celle qui est sé-

crétée par les menibranes dU nez. et les bronches, puisse jeter aucun jour sur

celle du phénomène qui a été signalé. Il n'en est pas de même de la graisse bu
du filant de la bière, parce que les principes contenus dans le produit de la fer-

mentation alcoholique des céréales, réagissent les uns sur les autres, en été

sur-tout, d'une manière qui permet des rapprochemens plus vraisemblables. Les

recherches de l'action chimique de i'éther sur le sucre ne suffisant pas à la

solution de la question, elles doivent être dirigées vers cette même action

exercée sur le mucoso-sucréj qui se trouve dans tous les sirops médicinaux, et

même dans le sucre raffiné, bien qu'il y soit dans de très-petites proportions.

L'acide acétique qui se forme spontanément dans I'éther ^ulfurique et dans fa

liqueur d'Hoffman , après leur rectification, seroit-il étranger à la cause de la

consistance glaireuse que prennent certaines potions! Le fluide électrique n'y

. auroit-il pas q^uelque part, ainsi que les changemens de température! L'étac

nébuleux que présente le mélange d'éthér et de sirop provenant d'un sucre irès-

blanc lorsqu'on prépare le sirop dit d'éther, et le réseau brunâtre qui se forme

au-dessus à mesure que ce mélange s'éclaircit, n'offrent-ils pas des idées qui

peuvent mettre sur la voie de la solution du problème, relativement à la cori-

sistance gliaireuse dont il est question, et en ce qui se rapporte aussi à la fiiîté

de I'éther dans les liqueurs sucrées! La connoissance des phénomènes qui ré-

sultent de la facilité avec laquelle les acides végétaux et les produits immédiats

de la végétation se réduisent les uns dans les autres, dans uiie foule de cir-

constances, et particulièrement dans Vacte admirable de la maturation desfruits,

senible offrir des moyens pour arriver au but proposé. Tels sont les développe'

mens dans lesquels la Société a cru devoir entrer, et qu'elle auroit pu étendre

encore en établissant des rapprochemens entre la question qu'elle remet au con-

cours, et les causes etjes résultats des fermentations considérées dans leurs dif-

férentes espèces. Elle a jugé cependant qu'ils seroierit suffisans pour arriver *à

son but, et que ce travail préparatoire ouvriroit en quelque sorte la voie et in-

«diqueroit aux concurrens la marche qu'ils ont à suivre. Dans sa séance publique,

elle a également distribué les deux médailles d'émulation qui avoient été ad-

jugées aux auteurs des meilleurs mémoires qui lui sont parvenus pendant le

cours de son année académique. L'une de ces médailles a été accordée à

M. Desgrangës, docteur en médecine, correspondant à Lyon; l'autre à M. Boë,
docteur en chirurgie, correspondant à Castel-Sarrasin. Les mémoires concer-

nant les deux grands prix, de la valeur de trois cents francs chacun, devront

être remis avant le i.'^'' mars 1822. Il est nécessaire qu'ils soient écrits lisible-

ment en français ou en latin, et munis d'une épigraphe ou devise, qui sera ré-

pétée dans un billet cacheté, où doit se trouver le nom de l*auteûr. Les mémoires
qui concourront pour les médailles devront être remis avant le i.*' avril 1822.

^ Les auteurs feront connoître leurs honis. On n'admettra point au concours ceiix

-qui auront déjà été communiqués à d'autres sociétés. Les Yiienlbfes de ta a6-

ciété sont seuls exclus du concours. » •' - - ^ > ^ > > •
•
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.-.)'. Le I j )uif\ dewiîer, à 3 Jieures après midi, on aperçut à Bérias, arrondisse-

jment de l'Argentiére, département de l'Ardéche, un globe de feu qui tomT^bit

perpendiculairement; et pcud'instans après on entendir deux roulemens sem-
blablçs à ceux d'un tonnerre lointain. On distingua, sur la trace du passage

<;iu globe, une vapeur grisâtre, formant' un long ruban de la largeur app'arçnie

. f^.^.^^'nq ou six pouces, avec de très-légers zig zags. Cette espèce de fumée avoit

la même couleur que les nuages, et s'en distinguoit néanmoins par son" immo-
bilité; tandis qu'ils étoient rapidement emportés par un vent nord-est; elle ne

changeoit sensiblement ni de forme ni de place. -
. >

Le globe de feu contenoit un aérolithe, dont la chute à Juvénàs, canton

d'Antraigues, arrondissement de Privas, a été constatée par le procès-verbal

suivant..., «Le 15 juin, vers les 3 heures de l'après-midi, deux fortes ex-

»>plosions, semblables à dès coups de canon, furent entendues par des paysans

«qui étoient dans les champs voisins du hameau de Croz- Libonnez. Elles

iifurent suivies d'un bruit qui se prolongea pendant plus de vingt minutes,

" et l'on vit sortir de derrière la montagne de l'Oulèfe une masse qui décrivit

jjun quart de cercle, en plongeant dans le creux du vallon du Libonnez.

«L'effroi fut extrême...; quelques enfans moins épouvantés remarquèrent

.«l'endroit où cette masse s'étoit engloutie. . . Le 23 du mênle mois seulement

,

^jMon trouva, à la profondeur de 18 décimètres du lieu que les enfans avoiefit

,.>> indiqué, une pierre revêtue d'un vernis noir bitumineux, répandant par cer-

«taines parties une odeur de soufre, et pesant ^2 kilogrammes. Elle fut brisée

j^ en morceaux. " '

- 'M. le maire d'Aubenas (à 4 lieues de Juvénas) certifie aussi que le -15 juin,

à 3 heures, le ciel étant parfaitement serein, on entendit une forte détonation,

suivie d'un roulement qui se prolongea durant quelques mifiutes. On assure que
la détonation fut aussi entendue à Nîmes. On ajoute que c'est dans un,terrain

granitique que la pierre s'est enfoncée, qu'elle avoit la forme d'wn carré long

irrégulier ; qu'il en a été retiré vn morceau pesant lo8 livres , et qui a été porté

à Beaucaire; que le surplus a été brisé en mille morceaux ; que la masse de cette

pierre est de couleur grise, mais avec quelques parties blanchâtres et quelque?

tathes jaunes; que le vernis noir et très-luisant qui la couvre a l'épaisseur <l!à-

peu-près un tiers de ligne. —^î '.
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.Dictionnaire des proverbesfrançais, Paris ^ impr..de,Crap^|eî, cheZ;Treutte

et WUriz, in-^." de 27 feuilles et demie. Prix, 5 fr.
'' '-- -^

Traduction nouvelle en vers fiançais des Odes d'Horape, av«c ^lé texte en

regard , conforme aux éditions classiques, un examen de chaque livre, des sorh-

maires et des. notes ;
par Léon Halevy. L'ouvrage, imprimé sur beau papier et

.dans le format in-i8, paroîtra en cinq livraisons qui se succéderont de deux
mois en deux mois. Chaque livraison contiendra un livre d'pdès et formera un
volume. Chaque livre sera précédé d'uri examen, et chaque bde'acconipaghëe

die notes littéraires. La révision du texte sera l'objet d*un soin particulier. La
première livraison sera mise en vente le i.'^''. octobre 1821. Le prix de cha'qiie

livraison ou yoli^me est, pour les spuscî-iptèurs, de 2 fr. ou 2 ït. 2<) cent, ^âpiet

patiné. Chaque volume sçrg.de 3 fr. pour jés personnes qui ii'auront pas sbuscrir,
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avant le 15 septembre 1821. On souscrit à Paris, chez l'atffeâr, rue Sainte-

Avoie, n.° 33, et chez Hubert, libraire, Palais-Royal, galerie de bois,

n."* 222.

Théâtre complet des Latins , par J. B. Levée, ancien professeur de rhéto-

- rique , et par feu l'abbé Lemonnier; augmenté de dissertations &c. ,
par

_ MM. Amaury Duval et Alexandre Duval; tome VII ( Plaute tome VU).
. Paris , impr. de Dupont, chez Chasseriau, in-S." de 28 feuilles. Prix, 7 fr.

Le duc d^Alençon ou les Frères ennemis , tragédie en trois actes par Voltaire j

ouvrage inédit, publié pour la première fois par M. Louis Dubois, ancien

bibliothécaire. Alençon , impr. de Poulet-Malassis; à Paris, chez Brissoi-

Thivars. Prix, l'fr. 50 cent.

Sylla, tragédie en cinq actes et en vers, par M. B. Salliou»Paris, impr. de

,, Boucher, chez Ponthieu , in-S." de 6 feuilles. Prix, 2 fr.

La AJère rivale , comédie en trois actes et en vers, de M. Casimir Bonjour;

j
,
représentée sur le Théâtre français , le 4 juillet 1821. Paris , impr. de Rignoux

,

_
chez Amyot, in-S." de 4 feuilles 3/4. Prix, 2 fr. 50 cent.

L'Italie, par lady Morgan, traduit de' l'anglais. Paris, impr. de Crapelet,

chez P. Dufart, 4 vol. in-S." ensemble de 1 12 feuilles. Prix, 24 fr»

Mémoires historiques
,
politiques et littéraires sur le royaume de Naples, par

M. le comte Grégoire Orloff, sénateur de l'empire de Russie ; ouvrage orné de
deux cartes géographiques, publié, avec des notes et additions,, par Amaury
Duval, membre de l'Institut, tomes III, IV et V. Paris, impr. de Firmin

Didot, chez Chasseriau. Les deux premiers volumes de cet ouvrage ont paru

en 1820, et nous en avons rendu compte dans le cafaier de septemljre 1819 du
Journal des Savans, pag. 567-571,

De VImportance dont Paris est à la France, et du soin que l'on doit prendre

à sa conservation ; mémoire inédit du maréchal de Vauban , faisant partie d'un
ouvrage manuscrit de cet homme célèbre, intitulé Oisivetés; précédé de
l'éloge du maréchal de Vauban

,
par Fonter^elle , avec cette épigraphe :

" S'il étoit possible que les idées qu'il y propose s'exécutassent, ses oisivetés.

3> seroient plus utiles que tous ses travaux. » ( Fontenelle , Eloges , pag. 2) , avec

portrait et deux planches lithographiées; brochure in-S," de 36 pages. Prix, 2 fr.

25 cent. A Londres, 1821, de l'impr. de Schulze,et à Paris,chezMM.Treuttel
et Wiirtz.

La Charte constitutionnelle traduite en grec moderne, par F. Dehègue. Paris,.

impr.de Bobée ,chezNozeran,/tt-/2 d'une feuiileun sixième.Prix, 1 fr, 25 cent.

Histoire de Jean^sans-Terre , roi d'Angleterre , par le docteur Berington
;

traduit de l'anglais, par M. Théodore Pein. Paris, impr. de Didot jeune, chez

Peytieux, /«-(?.'' de 18 feuilles. Prix , 4 fr.

\\.\ Force navale delà Grande-Bretagne ,
par M. Ch. Dupin, membre de l'Institut;

'tome I.*"*, Constitution de la marine, et tome II , Etudes et travaux, Paris, impr.

de Fain, chez Bachelier, 2 vol. in-^.° ensemble de 73 feuilles, plus un ail-as de

12 planches , in-fol. Prix , 25 fr.

' Remarques sur un ouvrage intitulé Erktarung einer /Egyptischen dfc. , on
Explication d'un contrat égyptien sur papyrus, en grec cursif, par M. Bockh

( Berlin, 1821 > in-^." de 36 pages). Les Remarques que nous annonçons sont

. de M. Jomardj 12 pages /n-*?.* ,, extraites de la Revue encyclopédique. Le
contrat égyptien dont il s'agit à été trouvé par le consul de Suéde à Aléxaadrre.
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' L*éten'cfue Ju manuscrit est de 22 pouces sur 5 pouces 4 lignes; iï se compose
' de trois parties: la première, en cinq lignes, donne la date qui remonie à

cent quatre ans avant J. C. ; la seconde, en huit lignes, renferme l'acte pro-

'prement dit; la troisième à la droite, aussi en huit lignes, est d'une autre

main. L'objet du contrat est la vente d'un fonds de terre appelé nu situé à
' Ptolémaïs, capitale de laThébaïdesous les Ptolémces. I! y a quatre covendeurs:

on donne leur signalement dans le plus grand détail, et celui de l'acheteur; on
indique le quartier où la pièce de terre est située, les tenans et abouiissans et le

prix de la vente. La troisième partie désigne les trois ou quatre percepteurs des

droits d'enregistrement: on y répète la date de l'année, le prix de la terre, le

lieu où elle est située, enfin les noms des parties; mais le jour de l'inscriptior^

de l'acte n'est plus le même; c'est environ trois mois plus tard que le contrat est

enregistré à la requête de l'acheteur. M. Jomard, après avoir fait observer que
le fonctionnaire principal est un Grec et non un Egyptien , élève des questions

qui ne sont pas résolues par M. Pockh. En quoi diiîéroient les termes appeK'es

nu des autres espèces de terrains î Faut-il par-là entendre les terres à blé J

De quels poids étoient les pièces de cuivre dont il est question dans le contrat î

Quelle quantité de blé représentoieiTt les six cent une pièces! Ce qui a le

plus d'importance dans ce document^ c'est sans doute le passage qui a rapport

à la division des castes. On voit ici une corporation d'ouvriers en cuir , dans
laquelle deux femmes sont comprises. On peut remarquer encore dans le contrat,
1." que des ouvriers d'une profession subalterne sont propriétaires fonciers;
2.° qu'un fonds de terre assez médiocre, puisqu'il n*équivaut qu'à un tiers

d'arpent de Paris, est possédé en commun par quatre personnes; 5.° que trois

des covendeurs sont subordonnés à l'autre, qui prend le titre de maître ou
seigneur, quoique ouvrier et de la même corporation; 4-° enfin que le vendeur
principal" est le seul de couleur noire; les trois autres vendeurs sont de coul-eur

jaune, ainsi que l'achetetir. M. Jomard fait graver le manuscrit d'après \çfdc
siinile venu d'Egypte, l'édition lithographique de Berlin étant épuisée; il le

publiera sous peu avec de nouvelles remarques. Notre prochain cahier con-
tiendra un article de M. Saint-Martin sur le même sujet.

Procli philosoylii Platonici opéra , graecè è codd. mss. Biblioth. reg. Pari-
siensis nunc primùm edidit, leciionis varietate et commentariis iilustravit,

Victor Cousin, professor philosophiae in academia Parisiensi ; tomus teriius,

continens partem posteriorem commentarii in prinium Platonis Alcibiadem,
Paris, impr. d'Eberhart, chez Levrauk, et chez Treuitel et Wirrtz, rn-8.'

La philosophie de Descarîes justifiée de l'accusation de scepticisme
, par l'a'bbé

Bataillé. Paris, impr. de Guefiier, chez Pichard , in-8.° de 44 P'^g^s.

Collection de moralistesfrançais , publiée avec des commentaires et cfe nou-
velles notices biographiques; par Amaury Duval , membre de l'institut;

volume VIII {Charron, tome II). Paris, impr. de Dondey-Dupré, chez
Chasseriau. Prix, pour les souscripteurs , 6 fr.

Traité élémentaire de physique , par M. l'abbé Haiiy ; troisième édition , revue
et considérabiem-ei:t augmentée. Paris,, impr. et librairie de M."-* veuve
Coureier, 2 vol. iu-8.^ ensemble de 64 feuilles, plus 12 planches.

Précis de l'histoire de l*astrono7nie . par M. le marquis de la Piaee,pair rfe

France, membre de Tlnstitut, (Sec. Paris, veuve Coureier,. 1821 , in-S/, 160
pages. Ce précis forme le cinquième livre de la cinquième édition de rExpcri-
lion du système du mo4ide, édiii-on qui va- bientôt être publiée..
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"^.w-vvl. p. de CandoUt Regni vegetabilis systema naturale , sive Ordines, gênera

et species plantarum secundùm methodi naturalis normas digestarum et des-

criptarum, tomus secundus, sistens ordines sex, nempè berberideas , rodo-

,phyileas, nymphaeaceas, papaveraceas , funiariaceas et crucit'eras ; un volume
gr. in-S." de 745 pages. Prix, 15 fr. pour Paris, et 17 fr, 50 cent. , franc de

port pour les départemens. A Paris, chez Treuttel et Wûrtz, rue de Bourbon,
11.° 17; à Strasbourg et à Londres, même maison de commerce, 1821.

« Les découvertes botaniques se sont succédées depuis trente ans avec une si

grande rapidité dans tons les pays, que, depuis la publication des ouvrages de

Wildenow et de Vahl (qui, par la mort de leurs illustres auteurs, sont restés

incomplets), on a généralement senti le besoin d'un nouveau catalogue des

végétaux. M. de CandoUe a entrepris cette tâche, entouré de toutes les lu-

mières qu'il a puisées, non-seulement dans son propre herbier ( un des plus

considérables qui existent ), mais encore dans les plus riches collections bota-

niques de l'Europe qu'il a visitées, et dans les communications des découvertes

de plusieurs voyageurs célèbres; il a eu le rare avantage de décrire presque

toutes les espèces sur des échantillons authentiques. Son ouvrage contiendra

au moins le double des espèces consignées dans ceux de Wildenow et de

Persoon; il offre de plus le mérite d'être disposé d'après les principes de la

luéthode naturelle, méthode qui a déjà rendu tant de services à la science. Il

est le premier ouvrage général de botanique où les espèces se trouvent classées

en familles naturelles. Cet important ouvrage, imprimé en petits caractères,

grande justification, se publie par volumes; le premier volume, en tête duqael

est placée une bibliothèque botanique, a paru en 1818; le second volume vient

de paroître, et deviendra, comme le premier, un manuel presque, indispensable

à tous ceux qui cultivent la science de la botanique. Les volumes suivans

seront publiés sans interruption. A la suite du premier volume de cet ouvrage,

M. de Lessert vient de faire paroître une collection de cent planches exécutées

au burin, d'après les dessins de M. Turpin, et représentant les espèces nouvelles

dans If s divers herbiers de Paris et décrites dans le premier volume de M. de

Candolle. Il se propose de donner, pour les volumes suivans, une suite à cette

collection de planches, qui, rendant plus sensibles les caractères des plantes

décrites par M. de Candolle, ajoutera un nouveau prix à son travail. L'ouvrage

de M. de Lessert a pour titre : Icônes selectœ plantarum qiias in systemate uni-

versali j ex herbariis yarisiensibus , prœsertim ex Lessertiano , descripsit Aug. Pyr.

de Candolle , ex archetypis speciminibus à P. J. F. Turpin delineatœ et editœ

à Ben), de Lessert , academia' scientiarum socio Iwnorario , dfc ; vol. I j exhibens

ranunculaceas , dilleniaceas , magnoliaceas , anonaceas et men'ispermeas ; in-fol,

,

pap. vélin, 70 fr.; in-^." , papier vélin, 50 fr, et in-^j..'' , papier fin, 35 tr. A
Paris, chez Treuttel et Wurtz, rue de Bourbon, n.'' 17; à Strasbourg et à

Londres, même maison de commerce, 1821.

Examen des doctrines médicales et des systèmes de nosologie ; ouvrage dans le-

quel se trouve fondu l'examen de la doctrine médicale généralement adoptée;

- précédé de propositions renfermant la substance de la médecine physiologique,

par F. J, V. Broussais. Paris, impr. de Cellot, chez Méquignon-Marvis, 2 vol.

iji-S." i ensemble de 63 feuilles. Prix i/^ïr.

_y\Pevue encyclopédique , ou Analyse raisonnée des productions les plus remar-

quables dans la littérature, les sciences et les arts, par une réunion de membres
de l'Institut et d'autres homcnes de lettres; troisième année, tome XI, juillet
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Ï821. Ce recueil, commencé du mois de janvier 18 19, a déjà dix voiumcs

in-S," d'environ 500 pages chacun; il embrasse tous les genres de connois-

sances, et fait apprécier, ou par des extraits, ou par des notices, tous les

ouvrages importans qui paroissent en France et dans les pays étrangers; il»

tend compte des découvertes nouvelles, des tiavaux et séances académiques.

On peut le considérer comme une suite du Magasin encyclopédique de

M. Millin. Le prix des douze cahiers de chaque année €st de 42 fr, à Paris,

de 48 fr. pour les départemens, de 54 ^^- ^o^'^ d^ France. On souscrit, à

î'aris, au bureau central, rue d'Enfer, n,° 18, et chez M. Arthus Bertrand; à

Londres, chez MM. Treuttel et Wiirtz.

ALLEMAGNE. Procli Scliolïa in Cratylum Platonis
,
grxcè j è codicibus

edidit J.F. Boissonade. Lipsiae , 1820, in-S,"

ANGLETERRE. ., ; .

Dissertation s/nwing the identity of the rivers Niger and Nile c^'c; Disser-

tation démontrant , d'après l'autorité des anciens , l'identité des fieiives du Niger et

du Nil f par John Dudiey. Londres, 1821 , in-S." Prix, 3 sh. 6 d.

Essay on the superstition , cusioms arld arts cominon to the ancient Egyptians

,

Abyssinians and Ashentees ifc, by F. C. Bowdich. London , in-8.° Prix , 6 sh.

,

et avec figures coloriées, 8 sh.; chez MM. Treuttel et Wurtz, à Londres et

à Paris.

The travels of Cosmo the 1II , grand duke of Tnscany , through England Ù'c. ;

Voyages de Cosine III /grand duc de Toscane , en Angleterre , sous le régne de
Charles II ( 1669) , //î-.^,'' avec gravures. Prix, 4 h 4 sh.

Jtaly ; L'Italie j par lady Morgan. Londres , 2 vol. in-^.' Prix, 3 I. i4 sh.

Jtaly and the Italians of the nineteenth century ; L'Italie et les Italiens du
XI X,' siècle. Londres, in-S." Prix, 10 sh. Voye'^ la traduction française de cet

ouvrage, ci-dessus p. 508.
History of the plague ôfAlalta , Corfu , ifc; Histoire de la peste qui a régné

récemment a AJalte , à Corfou , à Céphalonie, ifc, avec les moyens employés
pour son extirpation; par B. D. Tully. Londres, Longman, i82t, in-8°

Prix 12 sh.

Account of the principalities of Wallachia and Moldavia ifc. ; Description

des principautés de la Walaçhie et de la Moldavie , avec, des observatioqs

politiques, par W. Wilkinspn, ci-devant consul de la Grande-rBretàgne dans
Jesdites principautés. Londres, Longman , 777-(§*.'

View of northern central Africa ; Tableau géographique et commercial de
l'intérieur du nord de l'Afrique , contenant une description du cours du Ni|;er,

par James M'Queen. Londres, 182 1, Cadellin, in-S." zvqc cartes. Prix,

JOsh. 6 d.

Notes on the cape ofGood Hqpe.,made in the ycar 1820 ; Observations sur Je

cap de Bonne-Espérance , faites en 1S20 , suivies de considérations sur les avan-
tages et les désavantages que cette colonie présente aux émigrés anglais; avec
des observations" sur te nouvel établissement à Algoa-bay. Londres, 1821,
in'S," Prix 7 sh. 6 d.

Traveis in Georgia ^ Persia , <lfc, ; Voyage -en Géorgie, ^n Perse , en Arménie^
•fendant les annéisï Si-/ 'à iSzo , par"RobenKer .Porter. Xôrtdres , Longman,
Jn-^f.', avec cartes. Prix, 4 L 15 sh.
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Journal qf a voyage of discovery to the arctîc régions, ifc; Journal d*un

voyage de découvertes aux régions arctiques , sur les vaisseaux Hecla et Griver

,

sous le commandement du capitaine Parry;par Alex. Fisher. Londres^ io2i,

in-S." , avec cartes. Prix, 12 sh.

Russell , an Essay of the history of the english government and constitu-
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Essai sur l'homme de Pope , traduit en vers .français par

Jacques Delille, avec h texte anglais en regard, suivi de

notes et de variantes, &c, Paris, Michaïui , rue de Clery,
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Traduction de l'Essai sur l'homme de Pope , en vers français
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SECOND EXTRAIT.

V^UAND on a réfléchi sur les principales difficultés que Jes deux
célèbres traducteurs de l'Essai sur l'homme avoient à vaincre, on est

Ttt a
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facilement disposé à rendre justice k leurs efforts et à leurs succès. Si,

dans le cours de leur travail , ifs sont parfois restas au-dessous de Pope

,

soit en ne saisissant pas toujours ou ne rendant pas assez heureusement

,

en quelques occasions, son système ou ses développemens , soit en

n'exprimant pas avec îa même précision que ce poëte quelquesrunes

de ses idées ou de ses images, combien de fois n'ont-ils pas avanta-

geusement lutté avec lui , en présentant ses idées et ses images d'une

manière plus noble ou plus brillante, en offrant dans les détails ces

adroits équivaîens, ces changemens habiles qui deviennent des créations

rivales î

Je continuerai de comparer les deux traducteurs avec l'original , dans

quelques passages qui pourront faire apprécier le talent des trois poètes,

et ensuite je choisirai dans chacun des traducteurs d'autres passages que

j'opposerai k l'originalmême.

Voici le passage sur la grandeur , tiré de la quatrième épitre..

Look next on greatness: say.where greatness lies!

Where, but among the heroes and the wise!

Heroes are much the same, the point's agreed,

From Macedonia's madman to the Swede;

The whole strange purpose ôf their lives, to find

Or make , an enemy ofall mankind I :

!Not one looks backward, onward still he goes ,

Yet ne'er looks forward further than his nose. ^

No less alike the poliiic and wise ;
-•:

AU sly slow things, with circumspective eyes t

Men in their loose unguarded hours they take,

Not that themselves are wise, but others weak.

But grant that îhose can conquer, thèse can cheati

'Tis phrase absurd to call a villain great;

Who wickedly is wise,ormadIy brave,

Is but the more a fool, the more a knave.

Who noble ends by noble" means obtains,

Or failing, smiles in exile or in chains,

Like good Aurelius let him reign, or bleed

Like Socrates, that man is great indeed (i),.

(1) Examinez ensuite la grandeur; dites où elle se trouve: où, si ce n'est

parmi les héros ou parmi les sages. Depuis le fou de Macédoine, jusqu'à celui

de Suède, l'étrange but de toute leur vie fut entièrement de se faire un ennerfti
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M. Delille a traduit ainsi :
.... 'h

Et la grandeur, dis-moi ,
qui l'obtient en partage l >

Un conquérant rapide, un politique sage.

Qu'est-ce qu'un conquérant! Un bandit meurtrier

Qui se fait l'ennemi de l'univers entier;

Qui , sans avoir de but, sans retourner la tête,

Court, noble extravagant, de conquête en conquête;

Du brigand de Stockholm à celui de Pella,

. Tels sont tous ces héros devant qui tout trembla.

Qu'est-ce qu'un politique! Un fourbe sans scrupule,

Qui, tentant des humains l'imprudence crédule.

Cherche à les attirer dans des pièges trompeurs;

Fort par notre foiblesse et grand par nos erreurs.

Eh quoi 1 l'art de tromper, l'art affi-eui- de détruire,

Au véritable honneur ont-ils droit de conduire!

Non, ces fourbes d'état, ces conqucrans fougueux,

Ne sont que des fripons, que des fous plus fameux.

Qui sait, par un but noble, agir avec noblesse

,

Être heureux sans orgueil , malheureux sans foiblesse.

Sourire dans l'exil , les fers et la prison,

Soit qu'il règne en Titus ou qu'il meure en Caton

,

Celui-là seul est grand; le reste est le vulgaire.

Le mot MEURTRIER , employé adjectivement, me paroît mal à

propos appliqué au bandit: on dit l'arme meurtrière, la main meurtrière

du soldat ; mais c'est une innovation malheureuse que de dire un
soldat meurtrier, .

. ,,.
^'

. .

Les deux rimes de Pe//a et trembla sont d'autant plus répréhènsibîes y

que devant qui tout trembla n'est point dans foriginal.

du genre humain et d'être aussi son ennemi. Aucun ne regarde en arrière; ils

vont toujours en avant; toutefois ils ne voient jamais devant eux plus loin que
leur nez. Le politique et le sage leur ressemblent également: tout fiers, mar-
chant à pas lents, avec circonspection, ils surprennent les hommes dans \ç%

heures où ils ne sont pas sur leurs gardes; et ce n'est pas qu'ils soient sages

eux-mêmes, c'est que les autres sont foibles: mais, soit que ceux-là puissent

conquérir et cefx-ci tromper, c'est une phrase absurde d'appeler grand un
homme vil. Celui qui est méchamment sage ou follement brave, n'en est que
plus fou, n'en est que plus vil : celui qui, par de nobles moyens, arrive à un
noble but, ou qui, manquant de réussir, sourit dans l'exil ou dans les fers,

soit qu'il règne comme le bon Marc-Aurèle, ou qu'il expire comme Socraie,

celui-là est véritablement grand.
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M. de Fontanes :

"
'

Où trouver la grandeur! L'opinion antique /

La donne au conquérant, à l'heureux politique.

Du fou de Macédoine à ce fou suédois

,

Tout héros se ressemble j et quels sont leurs exploits!

Nos malheurs ont formé leur gloire meurtrière;

Us' courent sans jamais regarder en arriére ,

Et sans voir le trépas qui court au devant d'eux.

L'art du grand politique est-il moins hasardeux !

Vois-les tous, lents, discrets, cruels avec sagesse.

Épier l'imprudence et saisir la foiblesse ;

Souvent à leurs rivaux leurs triomphes sont dus.

Voilà donc vos succès, grands hommes prétendus 1

Politiques' Ta ntés,conquérans qu'on admire,

Vous ne savez jamais que tromper ou détruire.

Celui-là seul est grand et seul est respecté,

Qdi dans tous ses projets consulte l'équité.

Qui vdit d*un œil serein l'exil et l'esclavage,

Soit qu*avec Marc-Aurèle il règne comme un sage ,

Soit qu'il porte à sa bouche un breuvage mortel

Et meufe avec Socrate en regardant le ciel. . ,.

Je saisirai cette occasion pour faire remarquer que, lorsque M. de

Fontanes se permet d'ajouter quelques détails, ils sont fondus si adroi-

tement qu'on les croit originaux , tarit ils^sont naturels; ainsi l'on
*

ne regrette pas qu'il ait ajouté en regardant le ciel , qui n'est pas dans'

Pope , mais qui offre une image et réveille une pensée que cet auteur

ii'eût pas désavouées.

Dans le passage suivant, tiré de la troisième épître, les deux poètes

français m'ont p-aru exprimer avec succès les vtrs anglais :

'Twas then, the studious head of gen'rous mind,

FoHow'r ofgod or friend of human-kind,

Poet orpatriot, rose but to restore

The faith and moral , nature gave before;

Re-Ium'd her ancient light, not kindied new;
,^l|^

.. .

.... If not God's image, yet his shadow drew : > :?.{

Taught pow'r» due use to peoplc and to kings, ;

t
'

? Taaght nor to slack, nor strain its tender strings,

',' '^ The les», or greater , set so justly irue.
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That touching one most strike the other too (i).
,

M. Delille rend ainsi ce passage :

C'est alors <jue s'élève, enflammé d'un beau feu ^

Plein ou d'amour pour Thonmie ou de zèle pour Dieii,

Quelque esprit éclairé, quelque ame magnanime^ >

Courageux patriote ou poëte sublinije, jiîi é JoxiJiW
,

Qui, sans faire aux humains briller un feu notive'âu,
^'

Des dogmes éclipsés rallume le flambeau,

Réveille dans les Cœurs la for du premier âge;;

S'il ne peint Dieu lui-même , en .ébauche l'ima^ejy ot.h
Enlace habilement par d'équitables lois :

^\-y

Les intérêts rivaux des peuples et des rois,

Fixe de leurs pouvoirs les limites certaines.

Défend d'en trop serrer, d'en trop lâcher les rên'es,,
,

Joint si bien tous les rangs subordonnés entre eu^c; s,'

Que du bonheur des un^les' autjes sont heureu%{i,i >

Et M. de Fontanea : . i
*

Ce fut alors qu'un sage ,^ un héros^, un poëte, ..
t

Des lois de la nature immojcel interprète, hi^^

Le disciple des dieux ou l'ami des mortels,;
'"

.« .W4

De l'antique vertu rétablit les autels,

Et vers le créateur rappelant notre hommage,

Sut en retracer l'ombre au défaut de l'image; jîuij

Borna les droits du peuple et ceux des potei?iif;îj;,oo; »

Apprit aux nations que des frêles états - (îfrr- s

II ne faut ni roidir, ni relâcher les rênes.

Que chacun doit s'aider, que des lois souveraines

L'harmonieux accord doit unir tous les rangs.

La traduction de ce passage par M. DelilIe est plus littérale et pfus

brillante , et n'est pas moins élégante que celle de M. de Fontanes.

Celui-ci me paroît avoir paifaitfimi&ut réussi dans le pass'age suivant

de la quatrième épître ! '.jej aiicr. .;(

(i) Ce fut ainsi qu'une tête studieuse ou un esprit généreux, sectateur de
Dieu ou ami du genre humain, poëte ou patriote, parut seulement pour
rétablir la foi et la morale que la nature; avoit données autrefois; ralluma son
ancienne lumière et n'en fit pas briller une nouvelle; il traça, sinoji i'rmage-

de Dieu, du moins son ombre; il enseigna au peuple et. aux rois à user de
pouvoirs légitimes; il apprit àj ne pas relâcher , à ne pas étreindre. sfes liens dé-
licatâ, à plaççr avec une si vraie justesse les peius'Ct les; grands, qu'en touchant
un lien on touche aussi l'autre.



520 JOURNAL DES SAVANS,
In parts superior what advantage lies I

^ ^
Tell ( for you can ) what is to be wise

î

^"iitivi. .^n.

'Tis but to know how little can be known
;

,To see ail others faults, and feel our own ît» li > «iai^i

Condemn'd in bus'ness or in arts to drudge, " '
^

Without a second, or without a judge:

Truths would you teach, or save a sinking land l

AU fear, none aid you, and few understand.

Painful pre-eminence! yourself to view

Above life's weakness, and its comforts tbo (i). V

M. Demie:
Dis-nous , et mieux que toi qui peut nous en instruire!

Quel fruit des grands talens un grand homme retire!

C'est de savoir combien ses principes sont faux.

De mieux voir nos erreurs et ses propres défauts.

Chargé de gouverner ou d'éclairer le monde

,

Hélas I chacun le craint, aucun ne le seconde, i- - ^y -** --^

Lui, de l'illusion ignorant les douceurs, ' O
Perd les plaisirs du peuple en perdant ses erreurs. . 'I

M. de Fontanes :

Quel est des grands talens et îe prix et l'usage!

Apprends-nous, tu le peux , à quoi sert d'être sage, '

Illustre Bolingbrnlce! A mieux apercevoir "^^^'î ii'* i'^^Ç

Combien l'homme sait peu tout ce qu'il croit savofr^,^

A gémir plus souvent sur l'humaine impuissance.

Veux-tu venger les lois, réprimer la licence.

Et, plus hardi peut-être , aux humains prévenu» - -*' ,

Porter une science et des arts inconnus! "i. i^

Aucun ne t'aidera
;
peu sauront te comprendre. - .'iUûr.i'i SJ

Des sots et des jaloux il faudra te défendre. ' i-3 v ':-':;'Jln

Que le don des talens est un don dangereux I
•' k'-^^iiïiS.y

Toujours le plus illustre est le plus malheureux, - •>n\^MU:.'j > . -

(i) Quel avantage se trouve-t-il dans les talens supérieurs! Dites, car vous

le pouvez, ce que c'est qu'être savant! C'est seulement connoître combien
peu l'on peut savoir; c'est voir les fautes d'autrui et sentir les nôtres propres;

se tourmenter en forçat dans les affaires et dans les arts sans, second et sani

juge. Voulez-vous enseigner des vérités et sauver un pays périssant! Tous
craignent, personne ne vous aide, et peu vous comprennent: pénible préémi-

nence, que de se voir au-dessus des foiblesses de lîi vie et 4e ses cçnsolantu

iiiusiouïl
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Les deux traducteurs ont également réussi à rendre les beautés des

vers suivans de fa première épître :

AU are but parts ofone stupendous whole,

Whose body nature is, and God the soûl;

That , chang'd thro' ail , and yet in ail the same;

Great in the earth , as in th' aethereal frame ;

Warnis in the sun, refreshes in the breeze,

Glows in the stars, and blossoms in the trees,

Lives thro' ail life , extends thro' ail extent

,

Spreads undivided , opérâtes unspent ;

Breathes in our soul^ informs our mortal part(l)..

Ces vers ont été traduits ainsi par M. de Fontanes :

La nature est un corps qui pour ame a Dieu même;

La matière et l'esprit , tout existe dans Dieu ;

.

Comme la vie et l'air, il circule en tout lieu,

Nulle part divisé^ s'étend dans chaque espace,

Donne et produit sans cesse et jamais ne se lasse
;

Dans les feux il échauffe et dans l'onde iï nourrit,

Souffle dans le zéphyre, et sur l'arbre fleurit.

Et par M. Delille :

Vois l'univers en grand, il forme un tout immense;

Son corps c'est la nature, et son ame c'est Dieu : .
-'

Dieu par-tout différent, et le même en tout-Heu;

Infini dans les cieux, infini sur la terre,

Il brille dans l'édair, parle dans le tonnerre.

Il luit dans le soleil, rafraîchit dans les yents.

Echauffe dans l'été, fleurit dans le printemps

,

Remplit tout l'univers, sans occuper de place;

Produit sans qu'il s'épuisC , agit sans qu'il se lasse.

Voilà sans doute de beaux vers exprimant noblement et de grandes

idées et de magnifiques images.

Ces vers de M. Defille sur le vice et la vertu se disputant le cœur

de l'homme, reproduisent très-heureusement les beautés de roriginal.

(i) Tous sont seulement les parties d'un tout merveilleux, dont la nature

est le corps , et Dieu l'ame*; qui change en toutes, cependant en toutes le même;
grand dans la terre, comme dans les corps éthérés; chauffe dans le soleil,

rafraîchit dans la brise; brille dans les étoiles et fleurit dans les arbres ; vit

dans toute la vie, s*étend à travers toute étendue, se répand ?ans sç diviser,

produit sans perdre, respire dans notre ame, aifime notre partie mortelle. .

vvr
m
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Extrêmes in nature equal ends produce,

' Jn man they join to some mysterious use ;

Tho' each by turns the other's bound invade,

As, in some well-wrought picture, iight and shade,

And oft so mix , the diff 'rence is too nice

Where ends the virtue, or begins the vice (i).

Souvent même on les voit, ambitieux voisins.

Entre eux "se disputant le cœur qui les rassemble.

Usurper l'un' sur'i*autre et se confondre ensemble;"

Et comme nous voyons sous des pinceaux heureux:

Les ombres et les jours se mélanger entre eujc,

Souvent on cherche en vain à marquer la nuance

Où le vice finit, où la vertu commence.

Ce dernier vers a été sans doute ainsi imprimé par inadvertance; if

failoit dire :

, Où la vertu finit, où le vice commence.

Et sans doute M. Deîifle avoit ainsi traduit.

Les pensées et les images suivantes , tirées de la troisième épître

,

'me paroissent avoir été embellies par M. de Fontanes :

AU forms that perish other forms supply,

(By turns we catch the vital breath and die),

Like bnbbles on the sea of matter born
,

They rise, they break, and tbthat sea return (2)

II a rendu ces vers par les suivans :

On se prête en courant le flambeau delà vie.

D'une race à jamais une race est suivie ,

Pareille au flot léger qui d'un souffle de l'air

S'enfle, s'élève, éclate et retourne à. la mer.
.*

Je regrette que, croyant rendre plus exactement l'expression de

i'originai RETURN par retourne, M. de Fontanes ait rejeté le mot de

retombe qui, en français, offre une image plus exacte.

(i) Dans la nature, les extrêmes produisent des fins égales; dans l'homme,

ils se joignent pour quelque usage mystérieux, quoique chacun envahisse tour

à tour la limite de l'autre, comme la lumière et l'ombre, dans une peinture

bien faite : et souvent , mêlés ainsi , la différence est trop peu sensible où la vertu

finit, où le vice commence.

(2) De nouvelles formes remplacer celles qui périssent (successivement nous

obtenons le souffle vital et nous mourons), comme des bulles nées sur l'océan

de la matière, qui s'élèvent, qui se brisent et retournent à cette mer.
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M. Delille a rendu ainsi le même passage :

Une forme en mourant par une autre est suivie,

JN^ous passons tour-à-tour de la mort à la Vie;

Tout change; la matière est une vaste mer,

Où, comme cette bulfe, enfant léger de l'air,

Qui se gonfle et se brise et s'engloutit, dans l'oi^de,

Tout naît , meurt et retourne à la masse féconde.

Le vers de M. de Fontanes
,

On se prête en courant le flambeau de la vie,"

est beau de pensée, d'image et de vérité.

M. de Fontanes a rendu d'une manière très-heureuse les vers de fa

troisième épître où Pope fait dire k la nature que les moeurs des ani-

maux instruisent l'homme.

Go, from the créatures thy instructions take
;

Learn from the birds what food the thickets yi^;
Learn from the beasts the physic of the field

;

Thy arts.of building from the bee recèive;

Learn of the mole to plow, the worm lo w^eave;

Learn df the little nautilus to sail,

Spread the thin oar, and.catch the driving gale (i).

La manière poétique dont M. de Fontanes a traduit , place sa traduc-

tion au-dessus de l'original :

« Va, cours étudier les mœurs des animaux;

3> Connois d'eux et les grains faits pour ta nourriture,

ï> El l'herbe aux sucs heureux qui guérit la blessure;

. ».Cueille au buisson le fruit becqueté par l'oiseau :

» Vois le verjen fils d'or arrondir son réseau ;

3j Qu'il t'enseigne à filer ; contemple la merveille

y» Des alcôves de cire où se loge l'abeille
;

« Apprends d'elle à bâtir. Que de fois, par son art,

33 Elle a du géomètre étonné le regard I

» A. labourer les champs la taupe va t'instruire;

» Veux-tu tenter les flots î Imite le navire

» Où le frêle nautile, en pilote savant,
- •

I ' I HJ I II I I » III I «

(i) Va, prends des créatures tes instructions; apprends des oiseaux quelle

nourriture les buissons fournissent; apprends des animaux la médecine des

champs; reçois de l'abeille l'art de bâtir; apprends de la taupe- à labourer,

du ver à composer un tissu; apprends.du petit nautile à faire voile, à étendre
le mince aviron et à prendre le vent qui pousse en avant,

vvy 2
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53 Seul gouverne et la voile et la rame et le vent.»

Le même passage est moins brillant dans M. Delille
, quoique cette

description fût dans le genre plus particulier de son talent.

Que l'instinct de la brute éclaire ta raison;

Vois i'oiseau de ses fruits dépouillant le buisson
;

Vois ia brute, cherchant des herbes bienfaisantes.

Extraire la santé de la sève des plantes;

Vois Tabeille bâtir, la taupe labourer.

Et, déployant sa rame et sa voile vivante,

Le nautile guider sa gondole liottante.

M. Deïille se fait remarquer par l'élégance de la traduction dans les

vers de la troisième épître qui dit :

To each unthinking being, heav'n a friend,

Gives not the useless knowledge of its end;

To'^an imparts it, but with such a view

As , while he dreads it, make him hope it too;

The our conceal'd, and so remote the fear, .

Death still draws nearer , never seeming near. 7» J

Great standing miracle 1 That heav'n assign'd

Jtsonly thinking thing this turn of mind (i). '

Aux êtres sans raison Dieu cache par bonté

L'irrévocable arrêt de leur mortalité;

De quoi leur serviroit cette attente funeste !

L^homme sait qu'il mourra^ mais la faveur céleste

De cette perspective adoucit les horreurs ;•

La mort , objet d'espoir ainsi que de terreurs
,

Se montre comme un port après un long orage ;

Elle avance vers nous , mais derrière un nuage
;

Nous marchons, sans le voir; au terme de nos jours>

li semble toujours loin en s'approchant toujours.

Miracle subsistant I sublime providence I

La mort ne s'offre ainsi qu*au seul être qui pense.

L'un des passages où M. de Fontanes a lutté avec le pfus de succès

(r) Le ciel, ami, refuse à l'être qui ne pense point l'inutile connoissance ,

de sa fin; il l'accorde à l'homme, mais de telle manière que, pendant qu'il la

craint, il le fait aussi espérer. L'heure étant cachée, et la crainte ainsi éloignée,

la mort avance toujours plus près, sans qu*elle paroisse jamais avancer. Grand
miracle permanent, que le ciel n'ait -assigné cette tournure d'esprit qu'awx

cirtspensansl
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contre roriginal , est celui de la fin dé ïa deuxième épître , où Pope dit :

Mean-while opinion gilds with yarying rays

Those painted clouds that beautify our days;

• Each want of happiness by hope supply'd ,•

And each vacuîty of sensé by pride :

Thèse build as fast as knowledge can destroy ;

In folly's cup still laughs the bubble ,
joy

;

One prospect lost, another still we gain;

And not a vanity is giv'n in vain :

Ev'n mean self-Iove becomes, by force divine,

The scale to measure others wants by thine (i).

M. de Fontanes a montré du goût en joignant à ce vers celui qui se

trouve dix lignes plus haut :

Hope travels thro' , nor quits us when we die (2).

Cependant des mortels souveraine volage,

Errante à nos regards sur un léger nuage.

L'opinion, qui charme et qui trompe toujours,

De ses rayons changeans vient embellir nos jours:

Au défaut du bonheur l'homme en a l'apparence;

Ses vœux sont ses trésors; l'invisible espérance,

,
;. Qui daigne à ses côtés voy^er ici bas,

V Veille encor près de nous au moment du trépas.

C'est elle qui sans cesse au banquet de la vie

,

Telle qu'un hôte aimable, en riant nous convie.

Et verse en notre coupe un délice éternel.

Le rêve du bonheur est un bonheur réel.

Qui ne reconnoîtra dans ces vers toute la perfection qu'on peut at-

tendre et exiger d'un habile traducteur! H seroit difficile que des litté-

rateurs impartiaux ne les trouvassent au moins aussi beaux que ceux

de Pope , et ne reconnussent le mérite que M. de Fontanes a eu de

'L (i) Cependant l'opinion dore avec des rayons changeans ces nuages peints

qui embellissent nos jours. Chaque manque de bonheur est suppléé par l'es-

pérance, et chaque vide de sens par l'orgueil; ils bâtissent aussi vite que ta

science peut détruire: dans la coupe de la folie, la joie, comme une bulle,
• rit toujours. Un projet perdu, nous en gagnons un autre, et une vanité ne
ne nous est pas donnée en vain; même le chétif amour-propre devient, par la

force divine, l'échelle pour mesurer sur tes besoins ceux des autres.

(2) L'espérance brochant sur le tout, ne nous quitte pas lorsque nous
. mourons. •

._,>,..'»; -l.-;.- . <: u. -.
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j^lpvjex/d^fis. notre langue plusieurs images qui étoient difficiles h
reproduire noblement.

Je nç doute pas que les lecte^urs qui .sont versés dans l'étude des

deux littératures , ne' félicitent la notre de posséder ces deux versions

de l'Essai sur l'homme, dans lesquelles on. retrouve souvent le talent

de l'original et quelquefois des beautés particulières. Si la précision

dont M. de Fontanes a toujours ambitionné le mérite ;ne lui a pas cons-

tamment permis de déployer tous les artifices de style", toutes les

ressources d'harmonie que notre versification peut réunir et dont elle

est en parde redevable à M. Deliile, celui-ci, pour faire ressortir ces

avantages, s'est écarté trop souvent etdu. sens de Pope, et même de

son système, qu'on reconnoît beaucoup mieux en lisant M. de Fontanes.

Les beaux passages de M. DelilIe sont brillans ; les beaux passages de

M. de Fontanes spnt plus achevés: quand celui-ci s'écartetant soit peu

du texte original, quand il retranche ou qu'il ajoute, on trouve facile-

ment le motif que la raison ou le goût a pu lui fournir pour ces

changemens; au contraire, dans M. Deliile, on reconnoît une muse

heureusement capricieuse, qui s'abandonne à l'imagination, et qui, au

lieu de traduire une idée, la féconde, la développe, substitue une image

à une autre, et se joue de la tâche qu'elle s'est imposée.

Il seroit possible que les gens du monde qui ne cherchent dans leurs

rapides lectures que le charme deS'vers , les agrémens d'un style éclatant

,

donnassent parfois la préférence à la version de M. Deliile; mais je crois

être fondé à soutenir que celle de M. de Fontanes sera préférée plus

souvent par les gens de lettres, qui apprécient le mérite de la difficulté

vaincue; ou plutôt je dirai que les gens de lettres se féliciteront de pos-

séder deux ouvrages de deux maîtres de l'art, dont l'étude et la compa-

raison deviendront désormais une utile leçon pour ceux qui sont appelés

à soutenir ^près eux l'honneur de la poésie française.

RAYNOUARD.

De lInfluence tjue l'eau exerce sur les propriétés physiques

de plusieurs substances ûiotées solides (i).

Datcs les recherches que j'ai entreprises sur les matières animaleçs,

j'ai été conduit à ejcaminer un gnjupe de substances azotées auxquelles

(i) Extrait d'un mémoire lu à l'académie des sciences, le 9 juillet dernier.
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la présence de l'eau imprime dés propriétés remarquables'. S\ l'on a parlé

de quelques espèces de ce groupe , on n'a pas cherché à en augmenter

îe nombre; on s'est tu sur les forces qui peuvent fixer l'eau aux subs-

tances azotées; en un mot, on n'a vu que des faits iidiés où j'ai cru

apercevoir des généralités intéressantes pour la chimie organique, et

susceptibles- d'applications à la physiologie animaje.

Les premières substances que j'ai étudiées sous le rapport qui fait

l'objet de ce mémoire, sont les tendons, le tissu jaune élastique des

anatomistes , la fibrine, le cartilage de l'oreille externe, le ligament

cartilagineux
, la cornée opaque, l'albumine. Dans un premier chapitre,

je traite àQ% propriétés de ces matières à l'état sec et à l'état frais, et

je donne la proportion d'eau qu'elles abandonnent quand elles sont expo-

sées à l'air, puis au vide séché par Tacide sulfurique. Dans un second

chapitre, j'examine à quelles forces on peut rapporter celles qui agissent

sur l'eau contenue dans les substances précédentes; enfin je fais plu-

sieurs applications de mes expériences à la physiologie animale.

ChapitreI."

§. I." Des Tendons.

Les tendons, en se desséchant, diminuent beaucoup de volume, sur-'

tout dans le sens de leur épaisseur; ils perdent leur blancheur, leur'

éclat satiné, leur extrême souplesse; ils acquièrent la demi-transparence

de la corne et une couleur jaune un peu rougeâtre. Ils deviennent

roides ; les courbert-on légèrement , ils reprennent leur preiTjière forme dès

qu'on cesse de les presser; mais les courbe-ton beaucoup, ils conservent

leur courbure ; enfin si on les tortille sufliîsamment , ils se divisent en
faisceaux fibreux qui sont blanchâtres dans les endroits où Tair a pénétré

entre les fibres. Maintenant je démontre que les tendons frais doivent

leur éclat nacré, leur extrême souplesse, à l'eau qu'ils contiennent; car

si vous mettez les tendons desséchés dans l'eau distillée, ils absorberont
ce liquide; et au bout de douze heures, vingt-quatre heures et plus,

suivant qu'ils seront plus ou moins épais, ils présenteront toutes les

propriétés qui caractérisent les tendons frais, et ils auront absorbé pré-

cisément ou à très-peu près la quantité d'eau qu'ils avoient perdue par
ia dessiccation. On pourra sécher ce tendon frais artificiel , lui faire en-
suite absorber de l'eau , et cela un grand' nombre de fois , sans aperce-

voir d'altération sensible dans sa substance. Des tendons d'éléphant

conservés depuis quatre ans à l'état sec , reproduisent un tendon frais

lorsqu'on les tient plongés dans l'eau. . .
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1 00 parties d'un gros tendon d'éléphant frais se sont réduites , à l'air,'

à 5 »,5<5 parties, et dans le vide à 50 parties.

100 parties d'un tendon mince d'éléphant frais se sont réduites , dans

le premier cas, à 4<^,9i parties, et dans le seconda 43)36 parties.

S« II. Du Tissu jaune élastiquefrais.

Le tissu jaune élastique frais est opaque et mat; il a une structure

plus sensiblement fibreuse que le tendon : ce dernier est bien formé

de fibres ; mais ceiles-ci , très-adhérentes les unes aux autres et formant

des couches concentriques ou superposées, ne peuvent être séparées

en faisceaux comme les fibres du tissu jaune. La matière séchée a

beaucoup de ressemblance avec le tendon sec, si Cfe n'est cependant

qu'elle est un peu plus foncée en couleur, moins transparente, plusv^

fibreuse;.m aïs elle ne possède plus cette propriété de s'étendre quand

on la tire dans le sens de sa longueur et de revenir sur elle-même lors

qu'on cesse de la tirer ; elle a donc perdu ce caractère qui , avant fa

dessiccation, la distinguoit si éminemment du tendon frais. La preuve

que l'élasticité du tissu jaune frais est due à de l'eau, c'est que si l'on

plonge dans ce liquide le tissu qui a été desséché , il l'absorbera peu

à peu, et au bout de vingt-quatre heures environ if en aura pris sensible-

ment la mêjne quantité que celle qu'il avoit perdue, et en même temps

il aura recouvré son élasticité première.

100 parties de tissu jaune d'éléphant se sont réduites, à l'air, à

52,57 parties, et dans le vide sec à 50,5 pa/ties.

. %. in. Du Cartilage de l'oreille externe.
*

Les cartilages à l'état sec présentent des lames plus ou' moins
'

épaisses, demi-transparentes, de couleur jauqe rougeâtre, susceptibles^

de se déchirer. Lorsqu'on les met dans l'eau , celfe-ci est absorbée; les

cartilages se gonflent, ifs perdent plus ou moins de leur couleur et

de leur transparence, ifs deviennent flexibles.

-noo parties du pavillon de l'oreille, 'après avoir macéré dans l'eau,

se sont réduites à 1 air à 33,35 parties, et dans fe'vide sec à 30,(14.

Les 30,64 parties ont absorbé ensuite 69,36 d'eau, c'est-à-dire, sea*

siblemeht la quantité qu'elles avoient perdue par la dessiccation.

S. IV. Du Ligament cartilagineux.

iCO ])artiés de ligament cartilagineux du genou, après avoir

macéré dans l'eau, se sont réduites à l'air à 26,4» parties, et dans le

vide à 23,2 parties. Les 23,2 parties mises dans rea,u. ont absori^é

74 parties de ce liquide. .m^ <...^ii ii:^..<À{{-V'y.- -yx
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î'.^f4 î?,5l..?.^î lit';:;?') . 5. V. De ia'Fihrîne?^^''^ 'ïnt*«fs i/b *r; 'Ttsvo-î^

Cette substance doit son aspect blanc , sa flexibilité et sa légère

élasticité à de l'eau ;'<^ar si on l'expose à l'air, elfe devierlt demi-trans-

parente, jaunâtre et roide; elle perd toute son élasticité, La met-on dans

l'eau, elle reprend ses premières propriétés , en absorbant ce liquide. \\

est pîus difficile de déterminer la quantité' dVau de la fibrine fraîche

que celle des substances' précédentes, par la raisÔii- que la fibl^he est

très-divisée.

100* parties de fibrine provenant du sang artériel d'une vache, se

sont réduites à l'air à 21,1 parties, et dans le vide sec à 19,35 parties.

:->,:. s. Yl. De la Cornée opaque.
.^.êcùj-js^l

Cette substance doit son aspect blanc laiteux à de l'eau; car, en sfe

desséchant, elle devient transparente, et, quand on la met dans l'eau,

elle reprend ses premièfes propriétés en s'imbibant de liquide. *•

S. VII. De l'Albumine de l'œuf.',::''
''^ '' '' '•'

^

.; L'albumine de l'œuf m'a présenté des faits très -importans : à la

vérité, quelques-urfs ont été déjà aperçus ; mais, faute de les avoir suffi-

samment appréciés, on n'en a pas déduit les conséquences qui en

découlent , et qui sont d'un grand intérêt pour la chimie des êtres

organisés.

L'albumine liquide commence à se coaguler à la température de

6 1 degrés , en une substance blanche opaline dont tout le monde
connoîi les propriétés physiques. L'eau qui tenoit l'albumine en dissolu-

tion, reste interposée entre les parties qui sont devenues solides. Si l'on

.expose à l'air 100 parties d'albumine liquide que l'on a fait coaguler

-préalablement, elles se réduiront à i
5

parties; si on les met dans le

vide sec, elles se réduiront à 13,65 parties d'une matière incolore,

ou légèrement jaunâtre, demi-transparente. L'albumine coagulée qui a

été séchée, est susceptible, en absorbant de l'eau, de recouvrer les pro-

priétés du blanc d'œuf cuit; mais elle n'en absorbe pour 13,65 parties

que 68 parties, au lieu des 86,35 parties qu'elle avoit perdues : cela

prouve que, dans le blanc d'œuf cuit , il y a un excès d'eau; et en effet,

on observe que l'albumine que l'on a fait coaguler dans la coquille qui

k renferme est mouillée à sa surface.

Après avoir déterminé la proportion d'eau que l'albumine coagulée

•abajidonne lorsqu'elle est exposée à l'air, j'ai désiré savoir si l'albumine

• que l'on dessécheroit sans lavoir préalablement coagulée, perdroit la

même quantité d'eau; en conséquence, j'ai pris 100 parties d'albumine

XXX
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provenant du même œuf que celui d'où j'avais extrait les loo parties

d'albumine qui avoient été coagulées, et, après les avoir exposées à

l'air, elles se sont réduites précisément à 1 5 parties, et au vide à i 3,85^

parties. Cette albumine , en se concentrant , n'a pas perdu de sa •

transparence, et la matière desséchée avoit toutes les apparences de

l'albuinine coagulée desséchée.

D'après l'analogie des propriétés physiques, et sur- tout d'après ce

résultat que l'albumine coagulée avoit donné îe même poids de résida

que l'albumine liquide^ je crus que les deux substances desséchées-

étoient identiques ; mais quel fut mon étonnement de voir qu'ea

ajoutant à l'albumine sèche qui n'avoit pas été coagulée, les 85, ij
parties d'eau qu'elle avoit perdues, elle étoit dissoute entièrement, et

reproduisoit ainsi un liquide absolument semblable au blanc d'œuf frais» .

Je dois à la vérité de dire que, depuis avoir fait cette observation,

j'ai lu dans l'ouvrage de Thomson que l'albumine liquide exposée a
l'air perd la 0,80 de son poids d'eau , et quelle S£ réduit en une matière

qui forme avec l'eau un liquide glaireux. L'auteur anglais n'a déduit

d'ailleurs aucune conséquence de ce fait ; il n'a pas même remarqué

que l'albumine coagulée donne le même poids de résidu que l'albumine

liquide. J'ajouterai que l'observation rapportée dans l'ouvrage de
Thomson y est traitée si légèrement, que M. Thénard, qui a cherché

avec un soin si scrupuleux à réunir dans son traité de chimie tous \ts

faits importans de la science, a passé sous silence celui qui nous occupe ;

et cependant c'est cet illustre chimiste qui a démontré que la coagula-

tion de l'albumine est indépendante de l'axigène, à l'action duqueC

Fourcroy avoit attribué le phénomène.

Une conséquence de ce fait que l'albumine liquide donne le même
poids de matière sèche que l'albumine coagulée, c'est que l'explicatio»

généralement admise de la coagulation de l'albumine doit être revue,,

afin qu'elle satisfasse à l'état solide que prend l'albumine par l'évapora-

tion spontanée, état où elle a des propriétés si distinctes de celles de

l'albumine coagulée. .

Chapitre H.

Résumons les observations que nous venons d*exposer. Le tenao^'^

le tissu jaune, l'albumine coagulée, la fibrine, le cartilage, la cornée

à l'état sec, ont une si grande ressemblance extérieure, qu'il est très-

difficile de les distinguer ; mais si on les plonge dans l'eau, chacune de

ces substances absorbe une certaine quantité de ce liquide, et acquiert

en même temps des propriétés extrêitiemeni tranchées. Ainsi le tendon
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devient souple et satiné , le tissu jaune acquiert une élasticité très-j

grande, l'albumine coagulée prend l'aspect du blanc d'œuf cuit, la

fibrine prend de la blancheur et une légère élasticité, le cartilage de

la blancheur et de la flexibilité, enfin fa cornée opaque redevient

semblable à ce qu'elle étoit dans l'animal vivant. Nous avons attribué

ces propriétés à l'eau , puisqu'elles se manifestent lorsque les matières

organiques s'unissent à ce liquide , et qu elfes disparoissent lorsque ces

matières se dessèchent. Non-seulement l'eau est séparée des matières

organiques par la simple exposition à l'air , et à plus forte raison par

l'action du vide sec , mais encore il est possible d'en séparer une portion

notable, en soumettant h fa presse les matières qui Li contiennent,

après les avoir enfermées dans plusieurs doubles de papier-joseph , de

manière qu'il n'y ait pas d'évaporation ; et il est remarquable que la

proportion d'eau qu'on enlève par ce moyen au tendon et au tissu

jaune, est assez grande pour que ceux-ci deviennent transparens, et

perdent, le premier sa flexibilité et le second son élasticité.

Des tendons qui à f'air auroient perdu 5 3 parties, d'eau , ayant été

soumis à l'action 'd'une petite presse à papier, en ont perdu 37,6
parties, et du tissu jaune qui auroit perdu à l'air 4^)^ parties d'eau, ea
a perdu 3 5 par la pression.

Les forces qui peuvent agir sur l'eau contenue dans les substances

organiques fraîches, sont, d'une part, l'afiinité, et, d'une autre part,

l'action des particules du liquide sur elles-mêmes, en un mot sa

cohésion. Recherchons maintenant jusqu'à quel point ces forces ont

de l'influence dans la production des effets que nous avons observés. '

Il y a certainement une quantité d'eau qui se trouve fixée aux
matières organiques par l'aflinité, puisque toutes ces matières suffisam-

ment desséchées possèdent plus ou moins la propriété d'être hygro-

métriques, et que personne ne doute qu'un corps qui condense la

vapeur d'eau, ne le fasse en vertu d'une action chimique; mais dans

ces mêmes matières saturées d'eau, il peut y avoir une autre quantité de
liquide qui ne soit pas soumise à l'affinité. En effet, il ne répugne point

h la raison d'admettre que fa quantité d'eau dont il est question pénètre

dans le tissu organique par une suite de la cohésion de ses particules:

c'est ainsi, par exemple, que dans l'éponge gonflée de liquide, celui-

ci est soumis à-fa-fois à l'affinité du tissu organique, et à fa cohésiori

de ses propres particules ; car f'affinité n'agissant qu'au contact apparent

des corps , il serait aussi absurde d'admettre que les particules d'eau qui

sont au centre des grands interstices de l'éponge , obéissent à cette

force, que de regarder les couches centrales d'un liquide élevé dans

XXX 3.

^
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un tube capillaire , comme étant susceptibles de recevoir quelque

influence chimique de la matière même du tube.

Les choses- amenées à ce point , on demandera sans doute si , dans

Jes substances qui font l'objet de ce mémoire, il y a une quantité d'eaii

qui ne soit pas soumise à l'affinité. Tout en avouant notre insuffisance

pour résoudre cette question , nous dirons que l'opacité de ces substances

à l'état frais tendroit à le faire croire: car ne contiennent-elles que cette

portion d'eau qui s'y trouve fixée par l'affinité, elles sont transparentes ;

mais absorbent elles de nouveau liquide, toutes, en devenant flexibles ,

et quelques-unes élastiques, perdent leur transparence. D'un autre côté ,

l'impossibilité où l'on est de communiquer la flexibilité, l'élasticité à

ces mêmes substances , lorsqu'on les plonge à Fétat sec dans les huilas

fixes , l'alcohol et autres liquides
,
qui semblent devoir les pénétrer plus

ou moins facilement, paroîtroit indiquer une action chimique entre les

tissus organiques et cette portion d'eau qui a tant d'influence pour en

modifier les propriétés physiques.

On pourroit croire d'abord que la proportion d'eau assez constante

qu'un même échantillon de matière organique est susceptible d'absorber,

seroit déterminée par la seule affinité, et queconséquemment la question

que nous avons élevée seroit résolue négativement: mais , en y réfléchis-

sant davantage, on voit que ce point de saturation ne prouve nullement

l'existence de l'affinité; car on auroit un résultat tout-h-fait analogue

en plongeant à plusieurs reprises un tube capillaire dans un liquide,

de manière que chaque fois celui-ci s'élevât jusqu'au haut du tube; il

est évident que la quantité de liquide qui pénétreroit dans le tube à

chaque immersion seroit constante, et cependant il n'y en aùroit

qu'une très-foible partie qui seroit soumise à l'affinité.

- Quelle que soit au reste l'opinion que l'on se fasse de l'état où est

l'eau contenue dans les tissus organiques à l'état frais, les observations

que nous avons exposées ne nous semblent pas sans intérêt, quand

on les envisage, premièrement sous le rapport de l'influence qu'une

quantité d'eau introduite dans uiie matière organique qui contient déjà

de ce liquide en combinaison, exerce' sur ses propriétés physiques;

deuxièmement, sous le rapport de leur application à la physiologie

animale, .iwj'iî ;-i' - - •

" Mwrivy-if.-i

On dit généralement que les tissus organiques des animaux sont

plus tendres, plus gélatineux dans la jeunesse que dans la vieillesse:

quoique nous ne soyons pas encore avancés dans nos recherches sur

les tissus envisagés sous ce point de vue, cependant nous sommes

portés à; croire que les difîerences qu'ils présentent dépendent sur-tout

^ X y. y.

.

\

'
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de ce que , dans la jeunesse , les tissus sont susceptibles d'admettre entre

leurs parties une quantité d'eau plus grande que dans la vieillesse ; de

même que nous avons observé que des tendons pris dans des régions

différentes d'un même individu absorbent des quantités d'eau inégales

,

dans les mêmes circonstances. Nous ne doutons pas qu'en étudiant

une même sorte de tissus sous le rapport dont nous parlons dans un

même individu, dans des individus d'une même espèce différens d'âge

et de sexe, enfin dans des individus d'espèces diverses, on ne soit

conduit à des vues plus satisfaisantes que celles qu'on a actuellement

sur l'anatomie et la physiologie de ces organes. Il sera curieux de

rechercher s'il est possible d'apercevoir , au moyen de microscopes

,

des différences de structure dans les tissus qui se comportent diffé-

remment avec l'eau, et des ressemblances dans ceux qui se comportent

d'une manière analogue; enfin les observations exposées dans ce mé-
moire prouvent sans réplique que l'eau , abstraction faite de son emploi

,

dans l'économie animale, comme excipient du sang, des humeurs,'

comme moyen de tempérer les effets d'une trop grande chaleur à

laquelle les animaux peuvent être exposés , est un des principes qui

ont le plus d'influence sur l'existence de ces êtres par le genre d'action

qu'elle exerce sur les tissus organiques. En effet , rappelons-nous que

les tendons, le tissu jaune et les muscles dont le principe essentiel est

la fibrine, sont les organes qui jouent le plus grand rôle dans tous les

mouvemens des animaux, et qu'ils sont incapables de remplir l'objet

que la nature leur a assigné, s'ils ne contiennent pas cette quantité d'eau

dont nous avons parlé. -

On conçoit aisément tous les désordres qui doivent survenir dans

les fonctions de la vie , lorsque les animaux perdent une trop grande

quantité d'eau par la surface de leur corps; on vbit clairement que c'est

avec raison que de Saussure a attribué le haie , les gerçures , les bouffissures

de la peau, auxquelles fhomme est exposé lorsqu'il s'élève sur de hautes

montagnes, à l'extrême sécheresse de l'atmosphère dans ces régions.

(Voyez Voyage dans les Alpes , tom. IV, §. 2061.) Nos observations,

en confirmant l'opinion de l'illustre savant genevois , conduisent à

penser que les fâcheux effets de la sécheresse sont susceptibles de

s'étendre de la surface du corps aux organes intérieurs: car les circons-

tances favorables au dessèchement subsistant , on ne voit pa5 de motifs

pour que la perte de l'eau soit seulement limitée aux organes extérieurs.

Cette manière de voir s'accorde si bien avec des expériences faites par

le docteur Edv/ards, que nous nous empressons de mettre sous les yeux
de nos lecteurs hi résultats que cet habile observateur a bien voulu
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nous cômmuiiiquer : c'est par-là que nous terminerons ce mémoire.

« En étudiant , dit-il , les causes qui déterminent la mort des poissonis

» dans l'afr, j'ai trouvé qu'une des plus importantes étoit la diminutioil

>» du poids du corps par la perte d'une certaine quantité d'eau par fa

M transpiration. J'ai trouvé que la mort pouvoit aussi survenir par des

y* pertes partielles , sans que le poids total du corps fût diininaé.

» Lorsqu'on tient un poisson le corps dans l'eau et la tête dans l'atmo-

M sphère, il meurt au bout d'un certain nombre d'heures, variable suivant

» les conditions de température &c. ; si on le pèse alors , on trouve qu'il

y* a fe même poids qu'auparavant. Si on fait l'expérience inverse eit

3» tenant la tête du poisson dans l'eau et fe corps dans l'atmosphère,

» il meurt de même , mais pfus tard , sans éprouver une perte de poids ;

» mais la cause de sa mort, comme il est visible sur-tout dans ce dernier

>» cas , est le dessèchement d'organes essentiels à la vie , d'une part les

M ouies, de l'autre la peau. Ces expériences font voir en outre que si

>» l'absorption par la partie du corps qui est en contact. avec l'eau, peut

» maintenir le poids du corps, la distribution ne s'en fait pas h. toutes les

» parties dans une proportion suffisante pour suppléer les pertes que

«l'organe exposé à l'air éprouve par la transpiration.»

CHEVREUL.

Erclârung einer yEGYPTiscHEN UrkuNde ûuf papyrus

in Griechischer cursivschrift vom Jahre lo^ , vor des Chrïstlichen

Tjeîtrechfîung , in der ôffentîichen sit^ung. der Kônigl. Preussi^

schen Akademie der Wissenschaften den 2^ Januar vorgelesen

von Augtist Bôckh. Berlin, 1821 , in-^," , ^6 pages, avec

une planche.

Tous les jours, le nombre des monumens qui peuvent contribuer

à nous faire mieux connoître l'Egypte sous la domination des Grecs

et des Romains, augmente considérablement. C'est sur-tout en fait

d'inscriptions que nos richesses s'accroissent d'une manière assez rapide:

déjà nous en possédons plusieurs d'une grande importance, et il est

peu de fouilles ou d'explorations nouvelles qui ne nous révèlent quelque

objet curieux. Un papyrus grec récemment découvert en Egyp e, et

actuellement en la possession de M. d'Anastasi., consul de Suéde à

Alexandrie, est destiné à tenir un rang distingué parmi ces restes

précieux de l'antiquité ; c'est le plus îincien momïipeiu . 4e l'écriiur»
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cursive des Grecs , et son étendue ne peut que beaucoup ajouter à son

importance sous ce rapport. C'est déjà à i'Égypte que nous devons une

autre pièce du même genre, fort intéressante pour îa paléographie,

mais moins ancienne de plusieurs siècles; je veux parler des fragmens

de papyrus du musée Borgia, publiés par Schow, qui contiennent une

liste d'ouvriers occupés aux réparations d'un canal dans les environs de

l'ancienne Arsinoé. Cette pièce paroît être du m.* siècle de notre ère,

tandis que celle qui nous occupe est du temps des Ptolémées, du
2.' siècle avant J. C. C'est sur un fac sim'tle , envoyé à l'académie de

Berlin par le général Minutoli, que M. Bockh, aidé des lumières de

MM. Ideler, Bekkeret Buttmann, est parvenu à déchiffrer ce monument.

Il suffit de jeter un coup-d'œil sur la gravure qui accompagne son expli-

cation , pour se faire une idée des difficultés que cette entreprise pré-

sentoit ; il fàlloit certainement, pour les surmonter, toute l'habileté de

M. Bockh et de ses savans collaborateurs, et leur profonde connoissance

de la langue grecque. On auroit peine à croire , au premier abord , qu'il

s'agit de la langue et des caractères alphabétiques des Grecs ; on nttï

est convaincu qu'en, comparant la lecture de M. Bockh avec chacune

des lignes de l'original. Quelques endroits pourroient bien être encore

sujets à discussion , mais ils sont de peu d'intérêt : la lecture paroît incon-

testable dans tous les lieux qui sont de quelque importance. On peut

juger, par toutes les difficultés que présente la lecture de ce monument
de l'écriture cursive des Grecs , de toutes celles qui nous empêchent de

déchiffi-er ce qui nous est parvenu de l'écriture cursive des anciens

Egyptiens. Quoique , grâce aux travaux du savant Akerblad , nous

possédions un alphabet égyptien à-peu-près complet, si les formes

véritables des lettres sont aussi peu respectées et aussi peu constantes

sur l'inscription de Rosette et ailleurs , que le sont les lettres grecques

sur notre papyrus, on ne sera pas étonné du peu de succès des travaux

àts personnes qui se sont occupées de l'explication de cette autre sorte

de monumens égyptiens. Joignez à cela que la connoissance de fa langue

copte n'est pas à beaucoup près aussi familière à nos savans que l'est

celle de la langue grecque , et qu'il est peu d'idiomes qui, par la nature

de leurs combinaisons grammaticales, exigent une plus parfaite intel-

ligence de la part de celui qui s'en sert.

Ce n'est pas seulement comme monument paléographique que Iq

papyrus de M. Bockh mérite de fixer l'attention; il est destiné k devenir

une pièce importante dans tous les travaux relatifs à l'Egypte; car i!

intéresse également la chronologie, l'histoire, la géographie et l'éco-

nomie politique. Ce papyrus contient l'acte d'une vente faite par deux
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Égyptiens et deux Egyptiennes à un autre Égyptien, d'un terrain der

cinq mille cinquante coudées, dont on détermine exactement fes

limites, et situé à Ptolémaïs de laThébaïde, dans fe nome Tathyrites

,

pour le prix de six cent une pièces de cuivre. La date de cet acte est

îe 29 tybi de fa douzième année du règne d'une reine nommée
Cléopâtrej cette année étoit en même temps la neuvième du règne d'un'

Ptolémée surnommé Alexandre , ce qui répond au 1 3 février de l'an

105 avant J. C. : il fut enregistré trois mois après, peut-être le 2^

pharmouthi , (pctffxuù) K. . . ou i4 mai 105 avant J. C. Chacun de ces

divers objets sera pour nous l'occasion de quelques observations, que

M. Bockh auroit pu faire tout aussi bifh que nous, mais qui n'entroient

sans doute pas dans son plan.

Quoique le canon chronologique des rois d'Egypte, qui nous a été

transmis par Théon dans son Commentaire sur l'AImageste de Ptoiémée

,

nous donne la suite des monarques Lagides, sans faire mention d'aucune

autre reine que la dernière Cléopâtre , nous avions lieu de croire
,
par

les médailles et par plusieurs renseignemens historiques
, que d'autres

princesses avoient joui en Egypte de toute la plénitude du pouvoir

souverain. ?.al>

Nous savions déjà que Cléopâtre, veuve de Ptolémée Epiphane, avoit

gouverné l'Egypte pendant la minorité de son fils Ptolémée Philométor,

qui fut roi à ïàge de cinq ans; mais cette princesse, qui étoit Syrienne,

n'avoit été que tutrice. Il n'en fut pas de même pour l'autre reine du

même nom ( !
) ,

qui gouverna l'Egypte d'abord avec Soter II
, puis

avec Ptolémée Alexandre. Justin nous atteste (2) que quand Ptolémée

Évergète II mourut, il laissa son trône à sa veuve et en même temps

sa sœur Cléopâtre, avec la faculté d'associer à la couronne celui de

ses enfans qu'elle voudroil; elle choisit d'abord l'aîné, Soter II, parce

qu'elle le croyoit le plus disposé à obéir à ses volontés, et un peu

pour faire plaisir au peuple d'Alexandrie. 11 ne fut pas aussi docile

qu'elfe le croyoit : elle le chassa dans la dixième année et elle fe

remplaça par son autre fils Alexandre. Avec l'un comme avec l'autre

,

elle exerça par elle-même tous les actes du pouvoir souverain. Ce ne

fut pas comme tutrice qu'elle tint les rênes de l'état, puisque ses enfans

étoiéiit mariés alors et déjà pères , mais ce fut bien comme reine; aussi

notre papyrus nous montre son nom placé avant celui de son fils :

'

(i) Le nom de cette reine se trouve placé avant celui de son fils, dans une

inscription à'Apollonopol'is parva , attribuée jusqu'à présent à la veuve d'Epi-

phanes. ( Voyeî le cahier d'août, /?. ^6j. )
— (2) Lib, XJ^xiX , cap. 4.
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^AmhiUOVTtùv laXtOTm^Oi x^TL'nKifxeûii vin ( ' ) t8 àmy^7\vfJt.ivii AAê^ctv<J)>« , ...

Ïtmç IB t« p^ 0. [

. A l'époque où fut conclu le contrat de vente qui nous occupe,!

Ptolémée Alexandre étoit dans h neuvième année de son règne,

douzième de la domination de sa mère Cléopâtre, qui avoit déjà régné

dix ans avec Soter II. Cette singulière date confirme pleinement le

passage de Porphyre rapporté par Eusèbe, dans lequel on lit que

la onzième année de Cléopâtre fut en même temps la huitième de

Ptolémée Alexandre, parce que ce dernier, dans la quatrième année du

règne de son frère Soter, avoÉ^ obtenu l'île de Cypre pour apanage

avec fe titre de roi (2) , de sorte qu'il y avoit réellement sept ans quil

étoit roi quand sa mère l'appela en Egypte ; il est clair alors que la

deuxième année de son règne en Egypte, qui étoit* en même temps

la douzième^ de sa mère, pouvoit d'une certaine façon être regardée

comme sa neuvième année. Cette date correspond à l'espace de temps

compris entre ïeiS septembre 106 et le 1 8 septembre 105 avant

J. C., et non à celui qui est renfermé entre les mêmes jours des années

105 et io4, comme le dit M. Bockh ,
qui s'est trop facilement laissé

induire en erreur par la chronologie suivie dans les Anna/es des Lagîdes.

W n'a pas fait attention que l'auteur de cet ouvrage avoit commis dans

;son calcul une erreur d'un an, qui aflfecte également tous les points de

la chronologie des Lagides, comme nous croyons l'avoir suffisamment

démontré dans nos Nouvelles recherches sur Vépoque de la mort d'A-

lexandre et sur la chronologie des Ptolémées. Le papyrus qui nous occupe

est donc de l'an 105 avant J. C, et non de l'an io4, comme le porte

le titre de l'opuscule publié par M. Bockh.

- Nous ignorions que le second fils de Ptolémée Evergète II, qui n'est

connu dans l'histoire que par la dénomination d'Alexandre I.", sans

aucune de ces qualifications honorifiques qui distinguent tous les rois de

sa race , avoit porté les surnoms de Philométor et de Soter, ^m (piT^o/Mtnvfim

cmTMpm. Pour le surnom de Soter, il le tenoit sans doute de sa mère , qui

(i) M. Letronnecroit que M. Bockh a fait un double emploi en prenant pour
w/S là fin du mot TLTsxi.^iM. Le même mot se retrouve un peu plus bas, et assez

différent pour qu'on croie que, la première fois, il est abrégé; on y remarque un
point et un trait placé au-dessous de la ligne, dont on ne peut rendre compte
autrement qu'en lisant comme M. Bockh.

{2) IvviÇaatKivtv «K Ytccn^ç tm fÀM%zx i '^^r^,ucLit(rjuaï eLVUt^iç^/Utvav eiç elfÀ.<po-

vixaÇi yd ^OT TO Tnap%v èr^f -riiç t5 dikhçii fiacrthilctç eiç îaviiv rvç ;^oV»«-, atç' k tvç

K.v<oçsv îSaaÎMvai ( Porphyr. ûpud Euseb. Chronic. p. il 8, edit. Mediol. ) . ô

Yyy
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ayoit pu le prendre lors de rassociation de son premier fils à la royauté,

puisque ce surnom est encore le seul qui serve à désigner ce dernier

prince. Pour fe surnom de Philoméîor , il doit être particulier à Ptolémée

Alexandre, et il le prit sans doute pour témoigner sa reconnoissance h

sa mère ,
quand elle l'éleva au trône d'Egypte. Ce fait nouveau pourroit

faire croire que plusieurs médailles attribuées jusqu'à présent à Ptolémée

Philométor I.", parce qu'on y lit ce surnom, mais d'un style qui in-

dique évidemment un temps plus moderne, pourvoient appartenir à

ce Ptolémée Alexandre, duquel on ne connoît aucun monument numis-

matique bien constaté
,
quoiqu'il ait ré^é plus de dix-huit ans (i).

Nous savions déjà, par l'inscription de Rosette, que tous les successeurs

d'Alexandre en Egypte avoient obtenu les honneurs de l'apothéose;

qu'il existoit à Alexandrie un pontife chargé de les honorer collective-

ment avec fe conquérant macédonien ; que ce pontife parlageoit avec

les rois les honneurs de ïéponymie, et par conséquent que l'on relatoit

dans les actes publics la longue série de ses titres. Le nom du pontife

ne se trouve pas dans ce contrat ; on lit seulement èip' U^îwç t« ovrot cv

AXî^Âvcfpeia, : mais pour ses titres , ifs y sont précisément dans le même
ordre que dans l'inscription de Rosette , ce qui a dû être d'un fort

grand secours pour déchiffrer ce manuscrit. Comme if y a environ un
siècle de différence entre les deux monumens, fa fiste des rois divinisés

est un peu plus longue dans le dernier; on y voit de plus que dans

f'inscription de Rosette, le dieu Philométor, le dieu Eupator et fes

dieux Evergètes. Entre Ptolémée Epiphane iet Cléopâtre , mèîè'

d'Alexandre L"' , il n'y eut en Egypte que deux rois, Philométor et

Evergète: comment donc expliquer fes trois surnoms qui se présentent

ici î Le premier nous est connu , fe second ne f'est pas : mais comment
expfiquer fe troisième ^av ivi^ycrrriv l Doit-on entendre par fà Ever-

gète Il et sa femme î Mais cefle-ci vivoit encore ; elle ne pouvoit être

admise à jouir des honneurs divins de fa même façon que son mari.

Nous pensons que cette expression s'appîique aux deux frères Evergète

»———

—

.
I

III II I I »»Mj;»»»^—t^^^————ro——BMgigaar

( I ) Nous remarquerons à cette occasion que Pausanias ( Attiques. §. 9 , tom. I ,

p. 54 de rédition de Clavier) donne au premier fils de. Ptolémée Evergète 11

le surnom de Philométor. L'auteur des Annales des Lagides (tom. fl, p. 178)
croit qu'il faut corriger ce passage de Pausanias et y lire Ptolémée Soter second

j

parce que tel fut efî'ectivement le surnom de ce prince: cette raison n'est pas

suffisante, et nous ne voyons pas pourquoi Ptolémée Soter, élevé sur le trône

par sa mère, n'auroit pas pu porter, comme son frère Alexandre, le surnom de
Philométor. Il est même bien vraisemblable qu'il en fut ainsi; il n'y a donc
aucune raison valable pour corriger ce passage.



SEPTEMBRE 1821. 5>9

et Phîhmétor
, qui avoient plusieurs fois régné ensemble, et qui consé-

queininent, selon l'usage d'Egypte, dévoient avoir les mêmes surnoms,

tandis qu'on les distinguoit plus particulièrement l'un par le surnom
de Philométor, et l'autre par celui d'Eupator , car nous pensons que c'est

à Eyergete II qu'il faut attribuer ce surnom inconnu. Ces deux princes

auroient donc été désignés par un double surnom , comme nous voyons

Ptolémée Épiphane appelé en outre Eucharîste , dans l'inscription

de Rosette et dans une autre d'AntasopoIis, et comme nous voyons ici

Alexandre \." appelé Philométor et Soter. Une inscription qui existe

dans fe cabinet de Vienne, et qui a été rapportée du Levant par M, de

Hammer, fournit un autre exemple du nom d'Eupator porté par un
Ptolémée. Voici cette inscription trouvée dans les ruines de Paphos :

BA2IAEA nTOAEMAION 0EON EYnATOPA , AOPOAITHI (l). Je ne
doute pas que le prince mentionné sur ce monument ne soit Ptolémée

Evergète II, qui régnoit également sur l'Egypte et sur l'île de Cypre.

Comme l'inscription de Rosette , notre contrat égyptien fait

mention de trois princesses de la race des Ptolémées qui sont honorées

d'un sacerdoce particulier, àÔAotpopa BtpiviKnç TàvipyvnJhç , i&viKpo^u Ap^-

vonç ^iXitÂX(pis }^ ^aç Apcjvônç EÙTrwn^ç '^ovjav cv ÂM^aMSf^ctx, ce SOnt

les mêmes , Bérénice Evergetis , Arsinoé femme de Phifadelphe et Arsi-

noé femme de Philopator , appelée ici Arsinoé Eupator, Au sacerdoce

des rois et des reines qui étoient honorés k Alexandrie , on a joint un
sacerdoce royal, de Ptolémaïs en Thébaïde ; ce qui n'a rien d'étonnant,

puisque c'est dans cette ville que le contrat fut dressé : mais comme
Ptolémée Soter y est seul mentionné , cv ê\ TlTvMfjuctJï tHç @itCuiefhç Ip'

hpim TlTnMfjLaiii , rv /mh tari^Çy cette circonstance nous donne lieu de

croire que cette ville, qui étoit considérée comme la métropole de

la Thébaïde, reconnoissoit pour fondateur le premier des Lagides, ce

que nous ignorions. Des prêtres des deux sexes, l<p' hpim . . . '^'ôvmv ;^

âffSf cv llTvM^iSi , étoient chargés de son culte.

Malgré tous les travaux entrepris dans le but d'écfaircir la géographie

ancienne de l'Egypte , nous ne savons pas encore en combien de nomes
ou préfectures ce pays fut divisé; les témoignages des anciens diffèrent

(1) Cette inscription se trouve dans un ouvrage de M. de Hammer, assez peu
connu, quoiqu'il contienne un grand nombre d'obsei-vations intéressantes;

Topûgraphische ans'uhten gesammelt aufeiner reïse'm die levant , i vol; petit in-^.*

Vienne, i8i i ; on y a encore deux autres inscriptions, trouvées en Cypre et re-

latives aux Ptolémées ( n.° 4^ et 43 )• A la fin du volume sont deux inscriptions

ïyciennes, qui viennent de Telmissus; elles ne nous paroissent pas asset njdéle-

nient copiées, pour qu'on puisse tenter de les lire. v -^ ^ .t»4i ^ ;

.

Yyy 2
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beaucoup sur ce point. On pourroit induire d'un passage de Straboit

que, dans l'origine et peut-êtrç encore du temps des Ptoléiviées, i'Égypte

contenoit trente-six nomes; Pline en nomme plus de cinquante; Pto-

lémée en fait connoître un nombre presque égai, mais plusieurs avec

des noms difFérens ; les médailles attestent l'existence de quarante.-huit,

pour les règnes de Trajan, d'Hadrien et d'Antonin (i) ; tout ce qu'on

peut conclure de ces contradictions apparentes, c'est qu'il y a eu beau-

coup de variations dans les dénominations et dans la circonscription des

divisions territoriales de l'Egypte. Le contrat de la Thébaïde nous fait

connoître un nome resté inconnu jusqu'à présent, celui de Tathy rites ;

sa découverte n'est pas sans quelque importance pour la géographie de

l'Egypte, et voici pourquoi. Ptolémée fait mention d'un canton qu'il

ap])çlle le Memnon , dans lequel se trouvoit, au milieu des terres , le bourg

de Tathyris , uto. o MijjLvm kj fuffvynoç mm TaùveÂç. D'Anville a pensé

que ce bourg et ce canton avoient bien pu former un nome de Tathyris,

et que ce pourroit être le Phaturites de Pline, inconnu - d'ailleurs

,

mais qui étoit certainement dans la Thébaïde. Cette opinion est sujette

a bien des difficultés. Pline dit (2), summa pars contermina y£thîopiœ

,

Thebdis vocatur. Divîditur in prœfecturas oppidorum , quas nomos vocant:

Ombiten, Appollopoliten , Hermonthiten , Thiniten, Phaturiten , Coptiten \

Tentyriten, Diospvliten. II est évident que Pline descend le Nil du sud

au nord; mais il a déplacé on ne sait pourquoi le nome Thiniten,

qui devoit être le dernier de ceux qu'il énumère, puisqu'il est le plus

septentrional. Pline donne huit nomes ; il y avoit effectivement ce

nombre de nomes depuis l'extrémité de l'Egypte jusqu'à This: c'étoient

ceux d'Ombos, d'Apollonopolis, d'Hermonthis , de Thèbes ou Dios-

polis îjiûgna, de Coptos, -de Tentyris, de Diospolis parva et de This.

Pline n'oublie que le nome de Thèbes ; mais il donne Phaturites
,
qui

nous est inconnu d'ailleurs, et qui doit être le nome de Thèbes
,
puis-

qu'il le place entre Hermonthis et Coptos^, position qui est celle de

l'antique métropole de l'Egypte. Cette circonstance, jointe à plusieurs

passages de l'Ecriture (3) ,
qui désignent cette ville et la Thébaïde par

le nom de Pathures, nous fait croire qu'effectivement nous avons dans

le Phaturites de Pline, la dénomination égyptienne du nome de Thèbes.

(1) Tous les dessins de ces monumens paroîtront bientôt dans les Recherches

historiques et géographiques sur les médailles des nomes ou préfectures de l'Egypte

,

ouvrage laissé inédit par feu M. Tochon, membre de l'académie des inscrip-

tions et belles-lettres, et qui est maintenant sous presse.

(2) Lib. V, cap.^, tom. 1 ,p. 2^j, éd. Harduiji,'^X^)Jp]Cpva.. XUV ,^1 ft

i^i Isaï. XI, u} Y.ztc\àt\. XXIX, 14, .j^. ^ja-.^ nc>*wp ««ao^ , --^Mf-os ir" :

s. vvY
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jSi le bourg de Tathyris a donné son nom à un canton particulier, et si

ce canton est le Phaturites de I%ine,il faut de toute nécessité, dans

i'opinion de d'Anviile, que le nome Tathyrites soit celui de Thèbes :

aussi ce savant géographe a-t-il pris le district appelé Memnon par

Ptolémée, pour le Memnonîum ^c^wzrûtT de Thèbes î II ne fait pas atten-

tion que Ptolémée donne le Ademnon et le bourg de Tathyris comme
des dépendances du nome Tentyrites,réparé de celui de Thèbes par le

Çoptites : cette opinion est donc insoutenable.

Le papyrus expliqué par M. Bockh nous met dans un autre embarras.

Nous avons déjà dit que le fonds de terre dont il contient l'acte de vente

étoit situé à Ptolémaïs de Thébaïde. La position de cette ville nous est

bien connue ; nous savons de plus qu'elle étoit , au rapport de Ptolémée,

la capitale du nome Thin'ites. Tout ce qu'on peut conclure de cette

phrase, ôt' nTBAe^ïJll , . • • •
*'®'' ATroAAMv/y t« '^sp^ç th cty^ç^.vofjua.'nv (jûiivct'é^

viç ^KoTVTm.f^aç Ta TaôveAla , c'est que Ptolémaïs , du temps des Lagides ,

étoit dans un nome appelé Tathyrites ; sans cela , comment l'agoranome

du Tathyrites auroit-il pu administrer les terres de Ptolémaïs î II n'est

guère présumable que , sous certains rapports administratifs, cette cité,

qui étoit la métropole grecque de la Thébaïde, et dont la grandeur, selon

Strabon , égaloit presque celle de Memphis , en Ihevrluv Mi/x^zaç
( i

) , ne

fût qu'une annexe d'un petit canton dépendant d'un nome éloigné. Il

faut conclure de tous ces faits , ou que le bourg de Tathyris dont parle

Ptolémée n'avoit rien de commun avec le nome Tathyrites dans lequel

étoit Ptolémaïs, ou bien qu'il y a une transposition dans le texte du
géographe grec, et que le canton de Memnon avec le bourg de Tathyris

étoit de son temps une dépendance du nome de This , et non de celui

de Tentyris: peut-être ce canton de Memnon n'étoit-il autre que le

territoire d'Abydus, ville dépendant du nome Thinites, et appelée par

Pline {2) Memnonis regia. Il est à remarquer aussi que, dans notre

contrat, il est question d'une partie de la ville de Ptolémaïs, appelée le

quartier des Aïemnoniens y f^^ei Mi/jcvovéoùv , et d'une corporation de petO'

litostes , qui faisoit partie des ouvriers en cuir memnoniens, ttûv TmaT^t-

TBçwf oK, f^ MtfjLvovîoiv (muTicùv, Pline est le premier auteur qui fasse

mention du nome 7 h inites, dans lequel se trouvoit Ptolémaïs: nous
sommes fort disposés à croire qu'il étoit un de ceux qui avoient changé

de nom sous la domination romaine, et qu'il étoit appelé Tathyrites

du temps des Ptolémées. La ruine de la ville de Tathyris avoit sans

doute été la cause de ce changement.

(i) Lib. XVII, p. S/j,A, — (2) Hist. nat. lib. v, cap. 9. -^ .-i^^i
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La particularité la plus importante peut-être qui se trouve dans fa

pièce qui nous occupe , est le bas pri^ des terres en Egypte. Le terrain

vendu, dont on détermine avec soin les limites, présentoit une super-

ficie de 5050 coudées, '^x^^ ^^ TneMovln. M. Bockh donne plusieurs

raisons pour rendre Tne/jov^ par surface et non par circonférence ; nous

sommes d'autant plus disposés à le croire , qu'il est bien connu que les

Egyptiens avoient l'usage de mesurer les terres en coudées carrées. Les

5050 coudées nous donnent un terrain de 2.661 mètres carrés environ.

Le prix de la vente est de 601 pièces de cuivre. II ne peut pas y avoir

de doute; on voit bien clairement dans le texte ;^Xiti vo[mt(jm\cç XA.

Nous connoissons bien les monnoies de cuivre des Ptolémées; peu im-

porte desquelles il s'agisse ; il en résultera toujours une somme extrê-

mement petite. Quelle que soit la différence qui existe entre la valeur

comparative des espèces métalliques et des denrées chez les modernes

et les anciens, nous aurons toujours lieu d'être frappés du même étonne-*

ment; il en sera à-peu-près de même encore quelle que soit la valeur de

la terre sous le rapport des produits. Nous ne savons pas ce qu'il faut

entendre précisément par les mots -^Xov TVTrov , terre nue, qui sont dans

l'original; mais nous présumons qu'ils servent à désigner un terrain sans

bâtiment , et destiné à être mis en rapport. En Egypte , il y avoit peu
de mauvaises terres, et sur-tout sur les bords du Nil. Nous croyons

donc voir, dans ce fait extraordinaire, une forte preuve de la misère et

de la dépopulation de l'Egypte sous les Ptolémées. En effet il n'est

guère présumable que, sous la domination oppressive et orageuse de

ses derniers rois, l'Egypte, en proie aux exactions d'une soldatesque

étrangère, et perpétuellement tourmentée parles discordes civiles, ait

été beaucoup plus florissante alors qu'elle ne l'a été depuis sous la do-

mination des mamelouks.

Parmi les diverses circonstances relatées dans le contrat, et sans doute

nécessaires pour en assurer la validité , on remarque le signalement des

vendeurs et de l'acheteur. Alors, comme à présent, il y avoit de fort

grandes différences entre la couleur des divers habitans de l'Egypte. Ce
fait ne peut s'expliquer que par l'origine différente des individus qui

ont contribué à former la population de ce pays. C'est-Ià une question

importante et qui est loin d'être résolue. Qu'on se rappelle le passage

d'Hérodote, où, pour prouver que les Colchidiens étoient véritable-

ment une colonie égyptienne , il dit qu'ils étoient noirs et qu'ils avoient

les cheveux crépus : le passage est précis ; il fait voir clairement que ,

du temps d'Hérodote , tels étoient encore les caractères physiques

,

sinon de tous les Égyptiens , au moins du plus grand nombre. Les
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révolutions de l'Egypte et i'influence que les Asiatiques ont toujours

exercée' dans ce pays, pourroient, jusqu'à certain point, éxpliquier la

disparition ou l'extrême afFoiblissement de la race noire et la prédomi-

nation de la race blanche, enfaisiant cependant subsister une race re^

gardée comme celle des indigènes , mais trop souvent mélangée avec

les deux autres, pour avoir pu se rattacher décidément à l'une ou h

l'autre. Le principal vendeur, Pamonthès , étoit noir, fMAa>';^«ç; les

autres, Semmouihis et ses sœurs, ce qui est bon à remarquer, <wv tuTç

ÀAX<pâ/ç, étoientde couleur jaune, fjcîXip^aç. L'acheteur, Nechoutès, étoit

dé la même couleur.

Nous n'avons plus qu'une observation à faire; elle porte sur l'em-

pfoi de la langue grecque dans un acte fait entre des Egyptiens et

qui n'intéresse absolument qu'eux. Un assez grand nombre de fairs

nous prouvent que, sous l'empire des Ptolémées , les Egyptiens conser-

vèrent la plus grande partie de leurs institutions, et particulièrement

l'usage de leur langue et de leur écriture. Si les individus mentionnés

dans cet acte ont été obligés de se servir du grec, c'est qu'ils habitoient

dans une ville grecque par son origine, et soumise, comme nous l'at-

teste Strabon, à un système d'administration tout grec (i). Par-tout ou
les Grecs s'établirent dans l'Orient, ils eurent soin de se distinguer

des indigènes, qu'ils regardoient comme des barbares bien au-dessous

d'eux. La chose même alla plus loin ; les conquérans macédoniens et

leurs descendans ne voulurent pas être confondus avec les autres Grecs.,

Josèphe (2) parle de la noblesse macédonienne qui existoit de son'

temps en Egypte. Le même auteur (3) atteste aussi que , dans là

grande Se leucie du Tigre, les Macédoniens se distinguoient encore des

autres Grecs. Dans les idées des maîtres de l'Egypte, Alexandrie n'étoit:

pas une ville d'Egypte, mais une ville grecque en Egypte. II en fut

de même sous la domination romaine. On trouve au musée de Vérone (4)

une inscription fort curieuse qui est la preuve que cette distinction

existoit encore à la fin du II.' siècle de notre ère. Cette inscription,

destinée originairement à décorer le piédestal d'une statue, contient

un témoignage de la reconnoissance et de l'admiration de la ville

d'Alexandrie, d'HermopôIis la grande, du sénat des nouveaux Grecs

d'Antinoé et des Grecs qui habitoient dans; le Delta et dans le nome'

(l) 'EtihIo. nTDhljuui'iKÀ vnKtç. . . . i^vtnt ^ ffvçn/uet ttcÀ/tïjmV cm tsT'Emjik/xS nr^ircS.

Strab. lïb. XVII, p. 81J, A.— (2) De Betlojud. lib. il , c. 1 6 , §. 4, — (3) Oix^ai

Siauù-nv wBMo] Ma)u</^VûJj',7»A«ç5/<Ai^*EMnyef.Joseph.y4;7?,y'w</,Iib.XVlII,.c. 17,5. 1 c.

totîï. I , p. 913, éd. Havet-càtnp.— (4) Maffei, Mus. Verén. p. xlj , xlij.
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de Thèbes, pour lè célèbre rhéteur Arisjtides, dont nous possédons

un grand nombre d'ouvrages : H noAlc H Tojn AAESANAP€c«)N , KAI

ePMOTnOAlC H MerAAH KAI h BOTAH h ANTINOewN N66JN

€AAHN&)N KAI OI CN rcà A€ATA THC AIIYnTOY KAI 01 TOT 0HBAI-

KON NOMON OIKOTNTec €AAHN€C €TIMHCAN rfoDAION AIAION
APICTEIAHN eeOAOJPON €ni ANAPATAeiA KAI AOrOIC. L'expres-

sion jj finKit ri AvTjvoiuv vim EMMfwf , est assez curieuse; elle prouve que,

lorsque Adrien fonda Antinoé , il vint en Egypte une nouvelle colooie

de Grecs.
;

Nous pensons qu'il n'est pas inutile de joindre à cet article le texte

même de la pièce importante qui nous occupe. Nous la faisons suivre

d'une traduction qui, en quelques points , diffère de celle de M. Bôckh.

qt'opM BiptvUitç Evip)kvcfhç, y^vj)^op« Apcjvôijç <^iKa.<îi'h(p\i Zj ^otç Apmoi)ç Evttu-

T)^ç T 0V7Z0V cv AXi^etifJ^^a. , cv Â YlTr)Mfjui.'iSl >^ ©nCaiJhç kcpi' hpîôov'IlTDMfxeuis

,

irî yu. Icùjii^ç, ^'SovTtàv }(^ olicmv cv TlToMfMtJ) , fJtMVOç TvCi K© , l-w' A7TOMwf/«

ATiiJ^o TictfiavBnç , axrufM^ç i fiiXâv^Càç i H&'Xo'çy ro <}S)fxet^>fAa,>tpoç, çpoyfvXo-'

cTOTTOf, iùôve.iv , (C lé/^ovôtç ritpcnvm .y (id(rviitÇy/i.-m'i ^ (juiXip^cùç^ çpoyïvXo<xffpc)azi>7izç
-,

cïïTKnixjoç -i
<ptj^ , (è MiXvT ITêpcTi'HÏ , ucmpfiiTti'i

, fiiX'ip^iù'ç , çpoyïvXof^p'oawTPiç
-,

tvbvÇAV ^ fJU xveAn T» icwTwv fla^fâa Ta ovvctTncDifiévii ^ ol Têftjttpeç 'ryJ Tnrm-

A/TXiçÔJl' C^ T MçyU.VOl/êWI' (TKVTcbDV , ^<T0 «tS '^ap^vjoç CWTvTç CV ItS ^70 VOT« (Jtkpet

MifJLVOViUV 4<A» TOTTU Tn^lÇ EN TneAloVVi. TetTOVtÇ, VOTit jVfMf (haCfft-

Xi}iy\ f
jSoppsï (^ à.7nXici)TH HctfjMvb-d ){^ BoKov EpfMOç uAXcpoç ^ xjoivoç rniXiiàç ^

XiCoç oliuet TiÇipoç tS XotXofjiv, peacrnç àvafiiffvv S]A<p. îi<r . .avtù'iv, TeiTvvzç twuv-

TT/ôsc. Û'f&toOo Ni^Wiç MiKfOç A(mjoç, coayiyjcfjuiç ,
(uXip^tùç , ri^moç , /MtKpo-

'

"Tr^ffWTTOf , iVÔuCiV , OVXH (JmTtbTrfid- fJUcTW'^ ^Xkv VOfXta-fXl/jûÇ XA. Tl^77Z0Xil]ctf Kj

fiiCouùùJetj 'r/J K^ r miiv tavthv oi UTaJifiiVOi. htÂ^etfo Ni^vwç o tre^â^f^voç.

Etvç IB tS (^ , ^OffjLvB) K. , (^ r? . . . . êo . .i '.
. . £$« I(p' «f Ai

.

. .3". eftfit^rt^ . . . . XcdrXtv^i^ç xtzffoyiaL. açpCKéitNç av77^ . 7Wf «yîlç

,

"Ht^uT^ç MtKpûç Aazojoç '<^Xoy tvttov tt EN ........ . r cv m ^<to voth fi?çf

iAijuvovîtùii , ov èft)v«6« Tiuga. Uctfjuùv^ïiç y t» (è Evct^/Jt-vitiÇ [çml^^oLylxyjoç nv .

luTç àehX^pauç, XZA N=:X. \ '
,

..': ,,\

TRADUCTION. f> î^>

Sous le régne de Cléopâtre et de son fils Ptolémé^ , si^rnorpmé
;
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Alexandre, dieux Philométor, Soter , en l'an 1:2 et 9 , sous le pontife,

résidant à Alexandrie, d'Alexandre , des dieux Soter, des dieux Adelphes,

des dieux Evergè tes, des di«ux Philopator, des dieux Épiphanes , du

dieu Phifométor, du dieu Eupator et des dieux Évergètes; sous l'athlo-

phore de Bérénice Evergetîs , sous la c.anéphore d'Arsinoé Philadelphe

et de la déesse Arsinoé Eupator, dans Alexandrie : à Ptoîémaïs de

Thébaïde, sous les prêtres des deux sexes Ptolémée Soter , résidant

à Ptolémaïs, fe 2p du mois tybi, sous Apollonius, agoronome pendant

ce moi<5 et administrateur des fonds ckt terre nus dans le Tathyrïtes,

A vendu , Pamonthcs ( i ) . . . . de couleur noire, beau, long de corps

,

visage rond, nez droit, et Enachomneus . , de couleur Jaune, et

aussi visage rond, nez droit, et Semjnouthis Perslnéi de couleur.

jaune, visage rond, nez très-camus (2) et grasse (5) , et Melyt Pers'inéi

.;.... de couleur jaune, visage rond, nez droit, avec leur maître

Pamonthcs , co-vendeur ; tous quatre du nonibre des Pétolîtostes , panni les

corroyeurs memnoniens ; un fonds de terre jiu de 5 o 5 o coudées de surface

,

feur appartenant dans fa partie méridionale des Memnoniens (4-) . • •
". •

Voisins du sud, Ja rue royale; du nord et de l'est, Pamonthcs et Bocos

Ermios, puis son frère , le terrain commun de la ville ; de l'ouest , fa maison

de Téphifi , fifs de Chalomn ; passant au milieu (5) Tels sont fes

voisins de par-tout. A acheté, Nechoutes , fe petit dissipateur de

coufeur jaune, beau, visage afongé , nez droit, cicatrice au milieu du

front; 601 pièces de cuivre. Les vendeurs sont fes courtiers et fes

garans de cet acliat. Nechoutes , l'acheteur, a accepté. (Signatures.)

Enregistrement, ,-

En l'an i 2 eî 9 , de pharmouthi, fe 2 . ; sous fa sous Di . ,

. .. diagraphe , Chotleuphcs , hypographe , et HéracUdes , contrôfeur

\—

•

(i) Ici est un mot inintelligible, qu'on lit ccay^/M/Mtç: on le retrouve aussi

après le nom de l'acheteur, A la suite du nom des autres vendeurs, on voit

d'autres mots également inintelligibles et à-peu-près semblables,— (2) M. Bôckh
traduit Ïtijoijimiç par etwas gebogene.r nase] ayant le ne:^ un peu acjuîlin. Tout
le monde sait que «uoV signifie camus ; il me semble donc qu'il est plus^naturel

de traduire comme je le fiiis — (3) Le mot de (fti^ ne se trouvant pas dans

les lexiques, M. Bôckh le rend par aufgedunsen , qui signifie bouffi, ce qui

,doit s'entendre du visage; en comparant ce signalement avec les autres, on
devroit plutôt croire qu'il s'agit du corps; en outre on doit se rappeler que les

Alexandrins donnent par dérision à Ptolémée Evergéte II le surnom de

(fvaKwy, c'est-à-dire, le ventru,— (4) Ici est un mot illisible. — (5) Les lettres

illisibles qui se trouvent dans cet endroit, contiennent peut-être le nom d'un

canal dérivé du JSil; c'est le mot pnîcHÇ, qui me donne lieu de le penser.

zzz
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[antigraphe] de l'achat. Néchoutes , le petit dissipateur (surnom), un

fonds de terre nu, de 5050 coudées ..... dans la partie sud du quartier

des Meninonfens, qu'il a acheté de Pam«nthes et d'Enachomneus ,
qui

a signé avec ses sœurs : 601 pièces de cuivre.

Au-dessous sont quelques lettres, qui rappellent sans doute le nom
des vendeurs.

J. SAINT-MARTIN.

Di Cennino Cennini Trattato della pittura , messb

in liice la priniavolta, con ûiinotaiioni , dal cavalière Giuseppe

Tambroni , &c. Roma , i 82 i . — Traité de la peinture de

Cennino Cennini , publié et mis au jour pour la première fois

,

' avec des notes , par le chevalier Joseph Tambroni , des aca-

démies de Rome , de Vienne , &c* A Rome , i 82 i

.

Ce traité, qui voit le jour pour la première fois, grâce aux soins de

M. Tambroni , est sans contredit l'ouvrage le plus curieux et le plus

instructif que l'on ait pour l'histoire de la peinture moderne : il est en

même temps le plus ancien monument en ce genre des temps qui pré-

cédèrent le rétablissement des arts. L'auteur , d'après les renseignemens

qu'on tient de lui-même, doit être né dans la dernière moitié du

XlV.^ siècle. Il dit avoir étudié douze ans comme élève sous Agnolo

dï Taddeo Caddi, qui mourut en 1387, ce qui semble devoir porter

la date de sa naissance vers i 360.

Vasari est le premier qui en ait fait mention dans un assez court

paragraphe de la vie de Taddeo Gaddi, et l'on pourroit dire qu'il est le

seul ; car tous ceux qui , après lui , ont parlé de ce peintre écrivain ,

ne l'ont fait que d'après lui , sans en excepter Baldinucci , et la

notice très-succincte qu'il a consacrée h Cennini en contient l'aveu.

Mais il y a encore tout lieu de croire que Vasari , ou n'avoit pas lu en

entier l'ouvrage , ou n'avoit tenu les citations qu'il en donna que de

Torfévre Giulïano , possesseur alors du manuscrit qui depuis passa dans

la bibliothèque du grand duc.

Il paroît que c'est au peu d'importance du passage de Vasari qu'il

faut attribuer l'espèce d'oubli où étoit tombé ce manuscrit. Tant qu'on

s'occupa de la pratique de l'art tst fort peu.de son histoire, chacun

crut sans examen ce qu'avoit dit Vasari, savoir, qu'il n'y avoit rien h
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apiwendre pour les artistes dans un traité aussi ancien , sur-tout lorsque .

ce qui pouvoil alors passer pour des secrets , étoit devenu depuis

vufgaire.

Cependant Bandini, dans son catalogue des manuscrits italiens de fa

bibliothèque Laurentienne , a voit dit que l'œuvre de Cennino contenoit

des procédés dignes de remarque, et «nériteroit d'être examiné par un
vrai'connoisseur. Bottari, dans u4l de ses notes surVasari, avoit ex-

primé le désir de voir publier ce traité de peinture, vu le petit nombre

d'écrivains toscans qui, en comparaison deî Grecs, dit-il, s'étoient

occupés d'écrire sur les arts.

Lanzi n'avoit pas vu par lui-même le manuscrit de Cennino; il s'en

rapporta à l'examen fort incomplet de l'abbé Moreni, en sorte que le

point le plus curieux de ce traité lui échappa.

L'éditeur actuel, M. Tambroni,avoit formé depuis long-temps à-

Rome le projet d'examiner plus particulièrement qu'on ne l'avoit

fait jusqu'alors, un ouvrage dont quelques citations annonçoient qu'if

devoit s'y trouver des renseignemens précieux sur la nature et l'emploi

des couleurs qui, dans les tabîeaux de cette époque reculée, ont

conservé une fraîcheur et un éclat que n'ont plus eus les tableaux

modernes. Il luiparoissoit fort étonnant aussi que, parmi tant d'écrivains:

qui se sont déclarés pour et contre fe récit de Vasari, seul fondement'

dé l'opinion généralement répandue depuis, que Jean de Bruges fut

l'inventeur de la peinture à l'huile, aucun n'ait été tenté de connoîtrC;

le traité de peinture de Cennino; Vasari sur-tout, dans sa citation, ^

'

ayant rapporté le passage de cet écrivain où il est parlé de la maniera^,

dont les couleurs se broient à l'huile. Il est vrai qu'on croyoit qu'il ne^

s'agissoit que de fa peinture en bâtiment.

M. Tambroni, se doutant qu'if devoit y avoir queîques copies du
manuscrit de Cennino, fît part de ce soupçon à M. l'abbé Mai, préfet

de fa bibliothèque du Vatican, qui en découvrit une dans ce riche dépôt,'

parmi les manuscrits provenant du cardinal Ottoboni. Cette copie date

de 1757 et avoit appartenu au célèbre baron de Stosch.

L'éditeur s'est donné toute sorte de soins pour mettre au net et

en ordre cette copie, dont il ne paroît pas cependant qu'il ait fait la

confrontation avec le manuscrit original de Florence. Peut-être craignit-»

il d'éveiller la concurrence ; en tout cas, la garantie de fa leçon qu'if

nous donne , se trouve dans fe silence de ceux qui auroient pu le»

contredire. - 1..,'. A:'".JX'i^y

L'ouvrage de Cennino se compose de six parties , foriiiaiit en toulT:

ceiu soixante-un chapitres.

ZZZ 2
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La première .partie en comprend trente-quatre, et est consacrée k

ce qu'il faut appeler les rudimens du dessin, et à ces opérations tech-

niques auxquelles les commençans dévoient se familiariser, en dessinant y

soit sur bois, soit sur vélin , soit sur ce papier de coton dont l'usage

étoit alors fort répandu par le commerce du Levant en Italie, avant que
la pratique du papier de chiffons fût devenue plus usuelle. On y trouve

des précepte^ pour dessiner k la plu4|te, pour faire le crayon noir, pour

employer Vaquarella , et l'indication d'autres procédés curieux, lors

même qu'ils auroient cessé d'être utiles.

Dans la seconde partie, qui se termine au soixante- sixième ch-apiire,.

Cennino enseigne d'abord la manière de broyer les couleurs , ensuite

leurs noms et leurs propriétés. 11 dit quelles sont les couleurs durables

et celles qui ne le sont pas, quelles sont les couleurs qu'il faut employer
sur bois, sur mur , à fresque ou à sec, ou sur papier. Il donne ensuite

le procédé propre à faire les différens genres de pinceaux. On s'étonne,

en lisant ces détails , du petit nombre de couleurs qu'on employoit

alors , comparativement à celles dont on use aujourd'hui, Ainsi , à cette

époque, on ne connoissoit que cinq sortes de noir, et maintenant on
en compte seize; et toutefois on peut défief les peintures modernes de

soutenir, pour l'éclat et la fraîcheur, le parallèle avec des tableaux qui

ont déjà quatre siècles d'antiquité.

On trouve dans la troisième partie, des préceptes fort étendus sur la

peinture à fresque, sur la manière de faire les enduits ,.de préparer \ts

couleurs et de produire toutes les nuances nécessaires aux différens objets

que le peintre doit imiter. C'est une suite de leçons pratiques, et telles,

qu'on croit être dans l'atelier du peintre, ou assister en détail à l'exé-

cution technique de chaque objet. 11 vous fait colorier à fresque une

tête de vieillard, la barbe et les cheveux, les draperies selon leurs

couleurs naturelles ou changeantes , les arbres , les montagnes, fes

fabriques. Cette théorie de la fresque comprend aussi celle qu'on appelle

fresque sèche ou détrempe au blanc d'œufs, et elle indique les subs-

tances colorantes que chacune admet ou repousse. Le même livre con-

tient un système de proportions du corps humain.

La quatrième partie , sans doute la plus curieuse, est celle où Cennino

enseigne les procédés de la peinture à l'huile sur mur, sur fond de bois ,

sur pierre , sur le fer et toute autre matière. Il est à remarquer que ses

leçons n'ont pas pour unique objet , comme l'avoî^dit Vasari, d'enduire

des fonds ou de simples champs ,
puisqu'il fait aussi en ce genre exécuter

à son élève des carnations, des draperies, des montagnes, des arbres &c.

L'auteur nous montre que ces anciens maîtres peignoient à l'huile sur
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mtir , mais avec l'huile cuite au soleil et non au feu, procédé dont

personne n'a jamais pensé d'attribuer l'invention à Jean de Bruges ; ce

qui prouve, ou que ceux qui avoient lu le traité de Cennino n'avoient

jamais passé le quatre-vingt-neuvième chapitre, ou qu'ifs affectèrent

d'ignorer l'existence des cinq chapitres suivans sur la peinture à

l'huile.

La cinquième et'ïa sixième partie traitent des moyens d'appliquer l'or

sur les peintures, de peindre à la détrempe sur fonds de bois, de faire

toutes les espèces de colles, de préparer les fonds de bois pour y;

étendre ensuite la toile, et de pratiquer une multitude d'opérations

qui entroient alors dans les usages de la peinture , et dont les détails

deviendroient fastidieux, sur-tout dans cet article.

L'auteur, après avoir terminé tout ce qui regarde la peinture, a placé

dans les neufderniers chapitres de son ouvrage , la description de divers

procédés plus particulièrement relatifs aux travaux de la sculpture. II y
enseigne l'art de mouler sur nature vivante et la tête et Iç corps entier

de l'homme, de prendre les empreintes des sceaux, des médailles et

des monnoies , et il indique une composition propre à faire les moules

tant en petit que pour de grandes statues en bronze. Ces particularités,

toujours curieuses pour l'histoire des arts
,
pourroient devenir encore le

sujet des expériences les plus utiles.

Nous ne doutons pas que les différens genres de peinture ne puissent

trouver dans cet ancien traité beaucoup de procédés oubliés , et tirer

profit d'un grand nombre de renseignemens qui mettroient sur la voie

de nouvelles découvertes.

Mais ce que l'ouvrage de Cennino offre de plus intéressant pour
Phistoire de la peinture moderne, c'est sans contredit la suite de ses

chapitres sur la peinture à l'huile.
,

M. Tambroni s'est livré , sur cet objet, à une discussion approfondie
;

et nous pensons avec et d'après lui, qu'il faudra désormais ranger fa

prétendue hivendon c^e .lean de Bruges au nombre de ces traditions qui

se perpétuent , parce que ni l'occasion ni le besoin d'en vérifier la source

ne se présentent à personne.

Le savant critique démontre que cette opinion repose sur Tautorité

unique du récit de Vasari, qui ne cite k son appui aucune espèce d'au-

^-^. ^torité, aucun écrit, aucun témoignage; Cependant tous les écrivains,

ayant depuis parlé d'après Vasari, sans apporter du fait en question une
seule preuve nouvelle , le concert de toutes ces allégations devient nul..

Quand on ne trouveroit à y opposer aucune autorité contraire, on seroit

encore obligé de convenir que la narration de Vasari., écho sans doute
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de quelques bruits vagues , et.tels que la crédulité en propage tous les

jours, ne sauroit être d'aucun poids dans la balance de la critique

historique.

Déjà la découverte faite par Lessing d'un manuscrit latin du moine

Théophile (dit aussi Ruggiei'i) , manuscrit qui date d'avant le XI. *" siècle,

a voit appris que, de son temps , on peignoit avec des couleurs broyées à,

l'huile de lin , o/eo Uni , la même qui sert aujourd'hui K notre peinture , et

qu'on n'en faisoit pas seulement de simples enduits, mais qu'on l'em-;

ployoit à toute sorte de sujets, comme figures,, draperies, animaux,

paysages &c. : mîxturas yultuum ac vestîmentorum , bestias, avcs au£

folia.

Mais l'on s'imagina que ce document, pour être d'une telle ancienneté

et peu connu, quoiqu'il existe encore trois manuscrits de l'ouvrage,

pouvoit fort bien démontrer l'usage de l'huile dans la peinture à ceMé>

époque, sans prouver qu'il eût continué d'avoir lieu jusqu'à l'époque des

Jean de Bruges.

Cependant un* fort grand nombre de renseignemens recueillis en

difFérens temps , et rassemblés par \ti critiques modernes , contenoient

des témoignages certains sur des tableaux peints à l'huile avant la date

de i4iC), assignée par Vasari à la prétendue découverte du peintre

flamand, et avant i442, qui fut la première année du règne d'Air,

fonse roi de Naples, sous lequel Vasari prétend qu'Antonello de Mes-
sine ^apporta de Flandre en Italie le secret de Jean de Bruges.

M. Tambroni rapporte la liste de ces ouvrages , confronte leurs té-

moignages, leurs dates, et les autorités qui en garantissant l'autheii-j

ticité.

Il s'attache ensuite à détruire de fond en comble l'opinion établie par:*

le récit de Vasari, en réfutant toutes lès pïirticularités qui l'accom-

pagnent, et en montrant sur-tout qu'il ne peut pas s'accorder avec la

chronologie. 11 faut lire dans l'ouvrage même les détails de cette dis-'

cussion , à laquelle on ne sauroit trouver de réplique, et d'où il résulte^

qu'Aiitonello n'a pas pu connoître Jean de Bruges. '.XK.t^^i

Comment, en effet, si Alfonse ne commença de régner qu'en i.^é^^-i'

et si Antonello de Messine n'eut connoissance de la découverte de

Jean de Brui-^es que par un tableau envoyé h ce roi de Naples, et'

d'après lequel il se seroit décidé à partir pour la Flandre ; comment se

peut -il faire que Cennino', qui a daté la fin de son traité de l'an i457
j

pit enseigné-à broyer les couleurs avec l'huile de lin î Comment sur- tout

a-t-iî pu dire, chapitre 8p ,
que les Allemands faisoient un grand usage

çlç cette priitique, çht PusanQ molto i Tedeschi! Comment, depuis la pré---
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tendue époque de i4io jusqu'à celle de i4^37 , cette pratique seroit-

el/e devenue usuelle en AlfeiTTagne, et seroit-elle restée inconnue en

Italie, à toi^autre que Cennino, qui fit son ^ité, étant prisonnier

pour dettes'v^ans la maison de réclusion de Florence!

On a voulu répondre à cela que, par le mot Tedcschi , Cennino avoit

entendu parler des Ffeniands, Fiaminghi. Mais outre la différence bien

connue alors entre les deux nations et leurs deux noms, et quand on

voudroit supposer que Cennino auroit entendu désigner par-là Jean de

Bruges , comme nous n'avons sur ces détails d'autre autorité que celle

de Vasari , ce sera encore son récit qui repoussera l'interprétation qu'on

v<wdroii donner aux paroles de Cennino. Selon ce récit, Jean de-

Bruges, prétendu inventeur de la peinture à l'huile en i4'0> ti"t sçn

procédé secret , et se garda bien de le découvrir à qui que ce fût , ne

insegnare anessuno il secreto , jusqu'à ce qu'étant devenu vieux, il le com-
muniqua à Antonello* de Messine

,
qui, à force de présens, avoit gagné n

sa confiance, c'est-à-dire, après 1442. Comment les' mots usano molto

i Tedeschi pourroient-ils s'entendre du seul Jean de Bruges, Flamand!

N'est-t-il pas bien plus simple d'expliquer ces mots dans leur sens propre,

sur-tout quand on sait que, trois siècles auparavant, Théophile avoit

connu îa peinture à l'huile de graine de lin, existant dans le pays

même où il publia son traité, c'est-à-dire, en Allemagne.

Mais Cennino nous fournit encore d'autres preuves de l'existence et

de la pratique de la peinture à l'huile dans des ouvrages où en général

on ne s'est jamais avisé d'en soupçonner l'emploi. Au chapitre i43> if

enseigne comment les draperies des peintures à fresque doivent être

recouvertes par une couche de diverses couleurs à fhuile.

Comment donc, demandera.- 1- on, est-ii arrivé que ce récit de

Vasari ait trouvé tant d'échos depuis qu'il l'a publié, et comment, dans

le temps où il parut, n'a-t-iî pas été combattu! M. Tambroni fait à cette

question plusieurs réponses fort satisfaisantes : mais il en est une gé-

nérale, qui s'applique à ce sujet comme à beaucoup d'autres; c'est que
le plus souvent on donne le nom d'invention ou d'inventeur, non à

l'essai primitif, non au premieu' qui met un procédé en œuvre , parce

que l'un et l'autre sont inaperçus, mais à. l'ouvrage ou à l'artiste qui

commencent à donner de l'éclat à ce procédé (i) : d'où il suit que
l'historien qui recherche les premières traces d'une découverte quel-

conque, arrive pour les découvrir lorsqu'elles sont déjà. effacées. - ^

(i) C*est de cette manière qu'il faut aussi entendre "très-souvent, (Jans Pline,
\t% mois învenh &i prïmi4s. .
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Pareille chose aura eu lieu dans nos temps modernes , sur la prétendue

invention de la peinture à l'huile, en supposant qu'elle soit une inven-

tion des temps moderflfes. Lorsque tous les procédés de. h peinture

restoient, si l'on peut dire, cachés dans les ateliers de» -peintres , et

lorsque personne n'écrivoit sur les arts, tout le monde ignoroit les subs-

tances qui servoient au mélange des couleurs. A cette époque , il est

encore vrai de dire que la peinture à fresque et à la détrempe étoit

généralement en usage. A cet usage correspondit aussi le style froid,

sec et primitif de dessin, de couleur et de composition, qu'on appelle

vufgairement gothique. Plus l'art se développa
,
plus l'usage des tableaux

portatifs eut de vogue, et plus la peinture à l'huile dut devenir usuel/e,

comme étant d'un maniement plus facile. II y eut donc une époque où
un procédé de peindre prit le dessus sur l'autre; il y eut aussi alors

quelques ouvrages qui
, par leur succès , encouragèrent la préférence

^ d'une manière et l'abandon d'une autre. Si Jean de Bruges , en Flandre , et

Antonello de iVJessine , en- Italie, furent du nombre de ceux qui contri-

buèrent à ce changement , on comprend connnent aura pu»s'accréditer

l'opinion qu'ils furent, l'un créateur, l'autre propagateur de la pratique

de peindre à l'huile.

QUATREMÈRE DE QUINCY.

fliSTOlBE DES FRANÇAIS, pur M. Sismonde de Sismondij*

toni. I, II, III. Paris, TTreuttel et Viirtz, 1821, 3 volJ

iri'S." , 21 fr.

SECOND ARTICLE ( I ).

La seconde partie de l'ouvrage de M. de Sism'ondi est intitulée les

Carlovingiens , et embrasse, depuis l'avènement de Pépin jusqu'à celui

de Hugues Capet, un espace de deux cent trente-cinq ans, où il im-

porte d'étudier sur-tout les ^progrès du régime féodal. Cependant le

règne de Pépin ne nous est connu que par quinze ou seize chroniques

anonymes, qui ne sont souyetit que de simples copies les unes des

autres, et dont telle est l'aridité, que- chaque année n'y occupe guère

que deux ou trois lignes. Ces chroniques suffisent pour établir les

dates de la plupart des faits, mais non pour en dévoiler les causes

et les caractères. On pourroit les trouver fort impartiales, car elles

(î) Voyez le premier article dans noire cahier d'août,/?. fS6.



p

g SEPTEMBRE 1821. 553

n'expriment aucun regret pour la dynastie dé-tronée , aucun enthou-

siasme pour la nouvelle ; mais il n'y a là réellement qu'une indifFarence

extrême qui exclut toute observation, tout sentiment du bien ou du

mal. Là, dit M. de Sismondi, la nation et le roi disparoi!>sent égale-'

ment; on ne voit pas mieux ce qu'étoient les champs de mars et de

mai, les grands, les prélats, les soldats, le peuple, que ce qu'étoient

les princes. Le vide que laissent ici les relations originales, le nouvel

historien s'est abstenu de le remplir par des conjectures; il ne cherche

point à pénétrer dans la politique de Pépin: maïs il pense que le prin-

cipal résultat des seize années de ce règne a été d'accroître la puissance

du pape et en général du clergé, d'enrichir les églises et les monastères.

Charlemagne a occupé le trône avec beaucoup plus d'éclat durant

quarante-six ans. Ses capitulaires , les codes germaniques qu'il a re-

cueillis, les récits d'Éginhart, et les détails que fournissent les chroniques

elles-mêmes , contribuent à composer une véritable histoire de ce mo-
narque illustre , le plus grand que le moyen âge ait produit. Toutefois

il y reste assez de lacunes et d'incertitudes encore, pour donner lieu à

des systèmes très-divers sur les effets de ses lois et de ses conquêtes,

Boulainvilliers lui sait gré d'avoir établi l'hérédité des fiefs ; Mably,
d'avoir fondé la liberté publique et protégé le peuple contre les grands.

Selon Montesquieu , «il mit un tel tempérament dans les ordres de l'état,

3> qu'ils furent contrebalancés et qu'il resta le maître; tout fut uni par la

3> force de son génie. m Selon Voltaire, «sa réputation est une des plus

» grandes preuves que les succès justifient l'injustice et donnent la

5> gloire. M M. de Sismondi lui-même avoit déjà parlé de Charlemagne

dans son Histoire des républiques italiennes (1 )
* ^^ i'avoit peint devan-

çant la civilisation, réunissant les talens du législateur à ceux du guerrier,

Je génie qui crée à la vigilance qui conserve ; liant les barbares et les

Romains
;
jetant les fondemens d'un ordre nouveau pour l'Europe

,

d'un ordre qui reposoit essentiellement sur les vertus d'un héros , sur

le respect et l'admiration qu'il inspiroit ; mais n'ayant pourtant pas

contribué au bonheur des peuples, et comptable à l'humanité de tous les

désastres qui ont rempli, sous ses successeurs , le ix.' et le X.* siècle.

Ce sont-Ià en effet les conséquences à tirer de l'exposé historique que
l'auteur fait aujourd'hui de toutes les entreprises et de toutes les insti--

tuiions de Charlemagne. II puise, dans les lois de ce prince, les preuves

d'une révolution qui, s'étant opérée sans violence, n'a point été remar-

quée par les historiens; savoir de celle qui a fait passer les cultivateurs

(i) To?n. I, p. zo-zi,

Aaaa
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de la, condition libre à l'esclavage. Les petites propriétés disparurent;

tous Içs travaux furent abandonnés ou imposés à des mains serviles ; les

achats, les échanges, les concessions de territoires dénaturèrent i'état des

person"nes; les idées de juridiction et de souveraineté se confondirent

avec l'idée de propriété territoriale. Dom Bouquet a inséré, dans son

cinquième tome, plus de cent chartes qui concèdent à des monastères de

nouveaux domaines, avec tous les haLiians, les maisons, les esclaves,

ies prés, les champs, les meubles et immeubles (i). Alcuin, enrichi par

Charles, mais bien moins opulent qu'un seigneur, qu'un prélat ou qu'un

couvent , avoit vingt mille serfs , ainsi que le lui reprochoit Élipand de

Tolède (2]. L'un des plus curieux capitulaires est celui qui, dans la

collection de Baluze , est intitulé de Villis Karoli magni (3), et dont

les dispositions attestent l'état de servitude où étoient réduits les habi-

tans des villes et terres royales, c'esl-à-dire d'un quart de la France:

îe monarque y offroit un funeste exemple aux seigneurs ecclésiastiques

et laïques qui possédoient les trois autres quarts. iM. de Sismondi en

conclut que la nation des' Francs ne consistoit plus qu'en quelques

milliers de propriétaires, seuls admis au champ de mai et appelés immé»'

platement dans les armées; que la masse du peuple étoit à peine aperçue,,

qu'elle ne prenoit plus intérêt h aucun genre d'affaires, ni publiques,-

ni même privées. Peut-être n'eût-il pas été superflu (|e joindre à ces con«

clusions quelques réflexions sur un texte d'Hincmar (4) dont Mably s'est

servi pour soutenir au contraire qu'on distinguoit trois ordres dans l'as-

semblée- du champ de mai, et que le peuple y étoit représenté par des

•députés. \\ est vrai qu'en automne on ne convoquoit que les seigneurs:

mais il ne s'agissoit alors, du moins à ce qu'il semble, que de préparer

ies délibérationi. du mois de mai suivant. M. Hallam, dans son Histoire'

de l'Europe au moyen âge (5), a tenu compte de ce passage d"Hincmar,

et en a inféré que si, au temps de Charlemagne, les petits propriétaires

avoient peu d'influence dans la discussion ées lois, ils étoient au moins

appelés à exprimer leur, consentement. Mais M. Hallam avoue que

nous n'avons que des notions bien imparfaites sur la composition de

ces assemblées. Ajoutons qu'il n'est pas très-aisé de distinguer, dans

l'état cil se trouvoient alors \qs personnes et les conditions, ce qui restoit

'"»' II'
,

I . I I 1 .« .11. i

(i) DctULtumque in jperpetuum esse voloy cum terris, zccolahvs, dotniùi/s,

o'dlficiis , mansis , mancipiis, campïs , sylyis , pratis , pascuis ,_vimis , aquis aqiia-

rwnve decvrsibus , mohilibus et ijiunobilibus. [Script, rer.gall. et franc, tom. V,
|). 736.)— {2) Voy. Flemj, Hist. ecclés. liv. XLV, not. 17. — (3) 7om. J

,

^•JJi -34^'— (4) i^pist. ^ , de Ordine palatii , c. 25», 3 ; ScrijJt. rer. gall, et Jr^

ix, 267-2^8. — (.5.) Ch. 2, pan, 2,
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des usages de I âge antérieur , et les changetnens opérés par les institutions

nouvelles de Charlemagne.

Le règne de Louis le Débonnaire- est ^ îi certains égards, mieux connu,

précisément parce que Louis a excité moins d'admiration et comUiandé

moins de respect. Nous n'avons, pas besoin de rappeler combien l'his-

toire de ce règne est affligeante; mais elle a beaucoup d'intérêt dans

l'ouvrage de M. de Sismondi, tant par les détails et les narrations pro-

prement dites qu'elfe embrasse, que par les observations ingénieuses

de l'écri.vain. Lorsqù'en 820 les enfans du Débonnaire se mirent à fa

tête deB mécontens, il y avoit plus d'un siècle que Fempire des Francs

n'avoit été trouLIé par aucune guerre civile ; et cette tranquillité inté-

rieure venoit, selon M. de Sismondi, de ce qu'il n'existoit presque pîus

de nation, plus d'opinion publique, plus d'attachement général h aucun

système de droits ou de privilèges. Voilà comment un changement de

dynastie et l'établissement d'une législation nouvelle s'étoient accomplis

sans résistance et sans discorde. Tout le corps social s'étoit énervé à

tel point, même sous la domination de Charlemagne, que les troubles

excités par les fds de Louis ne développèrent nulfe part ni de grandes

passions, ni de grands talens; l'auteur ajoute qu'on n'y vit pas même
commettre de grands crimes. Quel autre nom pourtant donnerions-nous

aux trahisons consommées en 8 3 5 dans fe. lieu qui prit le nom de champ
du mensonge , et aux attentats de l'assemblée de Compiègne, de la même
année î Quoi qu'il en soit , if est certain que Louis I.'' , bien qu'il fût

peut-être l'homme le plus instruit et fe moins dépravé de sa famifle et

de sa cour, ruina par sa foibfesse le superbe héritage que fui avoit

légué son père. La race carfovingienne ne s'est point refevée ; mais if

lui faffut un siècfe et demi pour défaiffir et s'éteindre.

: Sous l'année 84^ , M. Sismondi ne manque point de rapporter les

sermens prêtés par Charfes le Chauve , Louis le Germanique et feurs

armées; il n'en donne point fe texte francique ou tudesque, mais seufe-

ment fe texte roman , auquef if joint une traduction interfinéaire. Dans
cette version littérale, que l'auteur appeffe verbale, il s'est glissé une
faute légère. Les iifots et Karlus meo (

i ) SENDRA desuopart non las tan'it,

sont rendus par ceux-ci; et Charles mien, LE sien de sa part ne le

tient. Sendra signifie seigneur (2), et non sien: if falfoit traduire, et

si Charles , mon seigneur , de sa part né le tient pas. On pourroit

bien reprendre aussi quefque erreur dans fes dernières fignés du règne de

(i) M. de Sismondi écrit tiuo , sendra; il ne faut point de virgule entre

ces deux mots. — {2) Senior, senhor. > . -

Aaaa 2
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Charfes le Chauve. «Charles mourut le 6 octobre (877) , et son corps

3> subit presque aussitôt une décomposition si rebutante
, qu'après de

» varns efforts pour fe conduire au tombeau des rois à Saint- Denis , on
^^fui obligé de le laisser sept ans dans le cimetière d'un couvent à

5> Nantua , avant de pouvoir transporter ses os au dernier lieu "de leur

i> repos. » Cette phrase semble dire que l'odeur qu'exhaloit le cadavre,

en rendit pendant sept années entières la translation impossible. Les

annales de S. Bertin, de Fuldes et de Metz, citées ici, ne contiennent

point cette exagération. Elles disent seulement que ceux qui pprtoient

le corps de Charles s'arrêtèrent à Nantua et l'y enterrèrent. On ne fit

point à!efforts pour le transporter plus loin ; et il seroit demeuré dans cette

sépulture, s'il n'eût convenu, sept ans après, aux moines de Sainl-Denis'

de lavoir dans leur église. L'un d'eux eut une vision qui ordonnoit cette

translation, qu'autorisa Louis le Bègue (i). .

Mais ces inexactitudes sont plus que compensées par l'importance-

des considérations générales que M. de Sismondi a fait entrer danS'

son troisième volume. A l'époque de l'étabh'ssement des Francs dans

la Gaule , les propriétés foncières avoient été envisagées comme des

dépouilles de guerre, dont les fruits dévoient être employés à la défense

de la société ; l'obligation du service militaire s'étoit liée au droit d'héri-

tage ; les sortes ou lods de terre des hommes libres ne restoient pas soumis

aux lois communes des successions; aucune terre salique ne passoit aux

femmes, ou bien les femmes n'en héritoient qu'à défaut d'hommes;

Cependant la réunion de plusieurs sortes dans les mains d'un seul pro-

priétaire n'ayant point été interdite , les occasions d'user de cette faculté

se multiplièrent, et contribuèrent à diminuer le nombre des hommes
d'armée, appelés arimans (ou hermans). Une autre classe, savoir celle,

des suivans ou Icudes, se forma par les concessions que Charles Martel et

ses successeurs firent aux hommes gui se dévouoient à eux : ce n'étoient

plus des lods ou sortes , mais des bénéfices ; ce n'étoient plus des alleux,

mais des fiefs; et celui qui les recevoit, s'engageoit moins à défendre son

pays, qu'à suivre son chef dans toute expédition. Pour que cette obli-

gation demeurât plus sensible , la concession péris^it avec la vie dû
leude, et le chef pouvoit la transférer à un autre. Cependant ce dernier

article contrarioit à tel point les habitudes et l'idée même de la propriété f

qu'avant la fin de la première dynastie , les bénéfices commençoient à

devenir héréditaires; ils le devinrent encore plus sous Charlemagne^

"# ",(!) Voy.T). Bouquet, Script, rer. gall. et fr. tom. VII, p. 124, 183,203,
149,249, 250, &c. : . - .
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et entraînèrent d'ailleurs des pouvoirs sur les personnes, même aussi

l'exercice de quelque magistrature. Telles étoient les propriétés et les

seigneuries des barons : pour les comtes , ils ne furent d'abord que de

simples magistrats, chargés temporairement ou de gouverner un district,

ou d'administrer la justice , ou de comniander un corps de troupes royales.

Alais les comtes trouvoient le moyen d'acquérir aussi des propriétés dans

les lieux où ils exerçoient leurs offices ; et par-là leurs qualifications, leurs

droits, leurs pouvoirs de propriétaires et de magistrats, se confondoient

tellement, qu'il devenoit difficile au roi de leur en rien reprendre. L'un

des derniers actes de Charles le Chauve avoit été de garantir au fils d'un

comte, comme un héritage légal, la magistrature, ïhonneur du comté

qui avoit appartenu au père. Voilà la substance de l'exposé que fait

M. de Sismondi des progrès du régime féodal avant l'avènement de Louis

le Bègue.

• AfToibli par tant de causes et par les invasions des Normands, fe

gouvernement central disparût enfin presque entièrement en France et

dans une grande partie de l'Europe. Lorsqu'en S 87, on eut déposé

Charles le Gros , l'Occident se partagea en plusieurs monarchies qui

bientôt se divisèrent en un nombre infini de plus petits états. Ce fut

l'époque de plusieurs guerres privées , mais aussi d'une plus grande

activité nationale. La population rurale, qui décroissoit depuis un siècle,

auroit augmenté rapidement, si ses progrès n'avoient été arrêtés par

la tyrannie des grands seigneurs; car ceux-ci recommençoient leurs

vexations, aussitôt que des instans de paix leur rendoient moins néces-

saire le service de leurs vassaux. Malgré l'opprobre où descend fa

dynastie carlovingienne durant ses cent dernières années, cette partie

de notre histoire conserve encore un grand intérêt, lorsqu'on prend soin

d'y retracer le cours des usurpations féodales , les entreprises des Nor-
mands, et sur-tout l'établissement de leur chefRoIlon, enfin la puissance

qu'acquéroit par degrés la maison destinée à monter sur le trône en

^87, et à l'occuper glorieusement pendant une longue suite de siècles.

Or tels sont en effet les trois articles sur lesquels M. de Sismondi fixe

particulièrement l'attention de ses lecteurs.

La France n'étoit point une monarchie, mais un assemblage confus

de principautés, où le pouvoir se transmetloit par droit héréditaire et

se confondoit de plus en plus avec la propriété territoriale. Les usurpa-

tions étoient fréquentes, les droits incertains, et les, querelles ne se

décidoient que par les armes. Les rois n'en pouvoient plus être les

arbitres ; on les voyoit se déclarer honteusement pour les plus forts, et

.accabler les foibles qui imploroient leur aj»pui. Les villes pillées

,

m
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incendiées dans toutes les guerres civiles ou étrangères, ne renfermoient

plus qu'une population craintive, asservie, misérable; il n'y restoit

qu'un petit nombre de propriétaires, de manufacturiers, de marchands;

îes provinces n'avoient plus de métropoles , l'état même plus de

capilafe: les châteaux des seigneurs, des préfats et des rois, étoient

devenus les sièges de ce qui subsistoit encore d'administrations et de

tribunaux. Autour de ces châteaux, comme auprès des monastères, se

fbrmoient des villages , où s'exerçoieni
,
pour le service des seigneurs

,

Jes professions mécaniques qui exigeoient le moins de capitaux et le

moins d'art. Il n'y avoit presque plus de commerçans , à moins qu'on ne

donne ce nom à de malheureux voyageurs qui portoient leurs balles

d'un manoir h l'autre, sans demeures fixes, sans dépôts connus, sans

autre fonds que leur pacotille. Nous n'examinerons pas si les serfs

étoient devenus, comme M. de Sismondi le suppose, la partie la plus

nombreuse du peuple français; mais il est certain que les villes s'appau-

vrissoient et perdoient leurs privilèges. Il n'est plus question , comme
sous la première dynastie, de curies, de sénats, d'assemblées de bour-

geois ; ou du moins , si l'on aperçoit encore quelques traces de ces éta-

biissemens communaux, ce n'est plus qu'en certaines provinces méri-

dionales. Ainsi l'histoire de cette époque n'est guère plus que celle des

grands seigneurs, ecclésiastiques et séculiers, des évêques et des abbés,

des ducs, marquis, comtes et vicomtes. Souvent un seul personnage

réunit plusieurs de ces titres ; mais celui de baron disparoît au x.*" siècle,

et il n'esi pas très facile de bien apprécier les droits et les pouvoirs

-attachés aux autres ; car fts monumens et les relations commencent à

devenir plus rares et plus arides; les sources de l'histoire se dessèchent

en même temps que celles de la prospérité publique» La confusion des

noms propres contribue à l'obscurité de ces annales; les noms de

famille n'é:oient pas encore inventés ; déjà pourtant quelques surnoms

et c{uelques noms de seigneuries servent à distinguer un petit nombre

de maisons puissantes.

Les résultats que nous venons de recueillir sont développés dans

l'ouvrage, et s'y présentent accompagnés des faits et des détails qui les

prouvent. Nous croyons aussi devoir indiquer particulièrement les récits

et les observations qui concernent l'établissement de Rollon en Nor-

mandie : car c'est un point de la plus haute importance dans l'histoire de

cet âge. Rollon mit fin aux brigandages qui depuis un siècle désoloient

la France et toute l'Europe occidentale. Le mélange d'un nouveau

peuple entreprenant et fier retrempa le caractère des Français. En

renonçant à leur idiome tudesque et en adoptant^ celui qui se parioit
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dans le nord de la France , les Normands ont contribué à étendre , et

même, selon M. de Sismondi , à régulariser et à polir notre iangue

vulgaire. Ils l'ont rendue digne d'être écrite et capable d'expriiner les

idées des législateurs et celles des poètes. « Un siècle après, dit l'auteur,

>• ils l'employèrent à un code de lois et à des romans de chevalerie; ifs

» furent les premiers des Français à en faire cet usage , et la poésie

5> romane reçut d'eux son caractère et son aptitude aux récits d'imagi-

3> nation. » Cette remarque seroit susceptible* de discussions intéres-

santes, mais qui appartiendroient à l'histoire littéraire du XI.*" et du

XII.' siècle, plutôt qu'à l'histoire politique du x.*" On cpntesteroit plus

difficilement les réflexions que M. de Sismondi oppose aux exagérations

des chroniqueurs et des légendaires, qui représentent les armées nor-

mandes comme des multitudes innombrables. Dans la plus terrible de

leurs invasions, les Normands arrivoient sur trois cent cinquante vais-

seaux , ou plutôt trois cent cinquante bateaux non pontés , moins destinés

à tenir la mer qu'à remonter la Seine, l'Oise et la Marne, et qui ne

portoient chacun que soixante à soixante-dix hommes. Kolion s'est

donc établi en Normandie avec trente ou trente-deux mille guerriers

tout au plus. «Mais, ajoute le nouvel historien, ils furent les pères

M d'un grand peuple, et la race dégénérée qui se cachoit dans les bois de,

y* la Neustrie , ou qui trembloit dans les cités, fut renouvelée et rendue

« aux vertus militaires par son union avec ces vaillans soldats. «

Robert le Fort, quelquefois appelé /'Angevin, étoit mort en 86(5, dans

une bataille contre les Normands. Il descendoit, selon les uns, de

Charlemagne; selon d'autres, de "Witikind, ou d'Ansprand, roi d€$

Lombards, ou de S. Amould, duc d'Austrasie au VI i." siècle. On a pro-

posé, troîs ou quatre autres généalogies : mais M. de Sismondi ne s'est

point engagé dans ces recherches ; seulement il a eu soin de nominer

Robert le Fort dans l'histoire du règne^xie Charles le Chauve , et de le

désigner « comme le seul, entre les seigneurs français, qui se soit fait

» à cette époque une réputation de vaillance. 55 Cette observation est

jnême exprimée deux fois presque dans les mêmes termes aux jjages

162 et 170. Eudes, l'un des fils de Robert, fut proclamé roi après la

mort de Charles le Gros, et occupa le trône jusqu'en 898. Son autorité,

qu'en général on ne reconnoissoit point au midi de la Loire , étoit

.

quelquefois contestée au nord de ce fleuve, sur-tout parles partisans de

Charles le Simple , fils posthume de Louis le Bègue. Ce Charles , uni-

versellement méprisé, vainement couronné en 893 , ne cotnmença de

régner qu'après la mort du roi Eudes. Un frère de celui-ci portoit le

titre de duc de France et le nom de Robert : la France proprement
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dite fui étoit soumise; car alors la Provence, l'Aquitaine, la Bourgogne,
la Normandie, la Bretagne, ne semblent plus comprises sous le nom
générique de France. Toutefois, Robert tenta sans succès, en 922, de

s'investir de la dignité royale; il se fit sacrer à Reims : mais il périt

dans un coînbat l'année suivante, non pas pourtant
,
quoi qu'en dise

Veffy, de la main de Charles le Simple, ce qui seroit un trop grand

opprobre ; cette circonstance invraisemblable n'est point indiquée dans

les chroniques rédigées au x/ siècle. Un fils de Robert , Hugues, sur-

nommé /e Grand, ou le Blanc , ou le comte-abbé, étoit, en 923,
quand mourut Charles le Simple, le personnage le plus distingué et le

.plus puissant du royaume. Il n'eût tenu qu'à lui de monter sur le trône

,

dont \^i degrés étoient alors fort peu élevés : il aima mieux y appeler

son beau-frère Raoul ou Rodolphe, duc de Bourgogne, et se contenta

des titres de comte de Paris et de duc de France. Même après la mort

de Rodolphe (936), Hugues rappela d'Angleterre un fils de Charles

Je Simple, connu dans nos annales sous le nom de Louis d'Outre-mer.

«Hugues, qui deux fois donna la couronne, dit M. de Sismondi, au

>î lieu de la prendre pour lui-même, semble avoir considéré le pouvoir

3> d'un seigneur héréditaire dans ses fiefs, comme beaucoup plus satis-

>» faisant pour l'ambition que la prérogative d'un roi électif sur des

3> vassaux inquiets et indépendans. Il avoit déjà considérablement

yy étendu l'héritage de ses pères ( i) ; il comptoit l'étendre encore : mais

» il vouloit donner à toutes ses usurpations la sanction de l'autorité

3> royale, et il jugeoit qu'elles seroient bien plus respectées par les

>» autres vassaux, s'il mettoit entre eux et lui le nom d'un roi légitime,

3> dont il seroit le maître, que s'il s'exposoit à voir contester en même
3> temps et les acquisitions qu'il avoit faites et son propre titre à la

» couronne.» Des démêlés s'élevèrent néanmoins entre Louis d'Outre-

mer et Hugues, qui, bien que feippé de plusieurs anathèmes, sut con-

server son ascendant. Ce fut lui encore, en 9 54> qui établit sur le

trône Lothaire fils aîné de Louis, et y fit consentir les seigneurs.

Lothaire , dans l'un de ses diplômes, se dit élu par les grands (2) , ab

omnibus Franconim procerihus electus sum ac regall diademate coronatus.

Louis d'Outre-mer s'étoit exprimé à-peu-près de même (3). Hugues

(i) Outre le duché de France, qui comprenoit le pays situé entre la Seine

et la Meuse, il gouvernoit le duché de Neustrie, entre la Loire et la Seine,

jusqu'aux frontières de la Normandie et de la Bretagne. Il prétendoit ati duché
de Bourgogne. Il étoit abbé laïque de S. Martin de Tours, de S. Denis et de

S. Gcrmain-des-Prés. — (2) Rec, des Hist. de Fr. IX, 617. — (3) Frodoard|

C^r, ann. 94^.
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mourut en 956; il laissoit trois fils, dont l'un ( il ne paroît pas que ce

fût i'aîné) (i)
,
prit les titres de comte de Paris et de duc de France,

et devint roi après Louis V fils de Lothaire. On seroit curieux de

détails sur les causes prochaines qui ont préparé et amené ce change-

ment de dynastie; mais Frodoard, le plus instructif de nos historiens

du x." siècle , mourut en (^66 , et après lui nos annales redeviennent

fort incomplètes et fort obscures. Les lettres de Gerbert , qui fut depuis

le pape Silvestre II , sont laconiques, et le style en est de plus en plus

mystérieux à mesure qu'on approche de la date de 987. II écrit en

986 qu'une grande affaire se traite sérieusement, magna res serlo

ûgitur[i] , et ne s'en explique pas davantage. Cette grande affaire, dit

M. de Sismbndi, arriva à son terme : Louis V mourut, et Blanche, son

épouse , est presque universellement accusée de l'avoir empoisonné.

M. de Sismondi ajoute que Blanche étoit dans les intérêts de Hugues
Capet., et qu'elfe l'épousa en secondes noces , selon un auteur ancien.

Nous ferons observer que ce préfendu auteur ancien n'est que Gervais de

Tilbury, qui vivoit au xiii.^ siècle, et qui étoit neveu du roi d'An-

gleterre Henri II : il a dédié à l'empereur Othon IV, en 1209, deux

cent vingt-deux ans après l'avénement de Hugues Capet, une com-
pilation intitulée Otia impèrialia, de iaquelle on a extrait assez mal

à propos quelques lignes dans le tome IX (3) de la Collection des his-

toriens de France. Les éditeurs de ce recueil ont eu soin toutefois

d'avertir (4) et de prouver que ces lignes étoient pleines d'erreurs

grossières. II sembloif donc inutile de les citer dans une histoire géné-

rale ; en les citant, il convenoit au moins de les contredire. Jamais

Hugues Capet n'a épousé Blanche.

Nous regretterions de terminer par cette critique l'analyse d'un

ouvrage que l'exactitude des recherches , la vérité des détails et des

résultats, l'impartialité des réflexions, rendent extrêmement recom-

mandable. On n'avoit point encore fait un si heureux usage de la pré-

cieuse collection des monumens originaux de notre histoire; et si nous

comparons ces trois volumes de M. de Sismondi, à ceux que le

P. Daniel publioit sur le même sujet , il y a environ cent ans,_ et qui

annonçoit pourtant déjà un assez grand progrès des études historiques ,

nous sentirons combien elles se sont perfectionnées dans le cours d'un

siècle, combien la méthode en est devenue plus rigoureuse, combien

on sait mieux en découvrir et en apprécier les sources. Il seroit aisé

(i) Pagi, Critica, ann. 956, — (2) Rec. des Hïst. de Fr. IX, 290. — (3) Ibid.

-fj.
— (4) Itid. prœf.p.xvyj et xvij.

Bbbb
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d'extraire de celte nouvelfe histoire quelques phrases ou Hgnes peu

correctes qui donneroient une très-fausse idée de la manière dont elle

est écrite. Peut-être l'extrême intérêt du fonds exigeoit-il un soin plus

constant de l'élégance et de la pureté des formes ; mais personne ne
pourra méconnoîire les heureux caractères qu'impriment en général au

style de M. de Sismoiidi, la clarté, fimporiance et la parfaite liaison

des idées.

DAUNOU.

Histoire delà vie et des ouvrages de J. de la Fonta ine,
par M. Waickeiiaer, membre de l'Institut; i vol*. in-8.° et

2 vol. in-i8. Paris ,i82oeti82i.

On s'étonnera peut-être, sur le simple énoncé du titre que je viens

de transcrire
, que la vie d'un iiomme qui, s'il faut l'en croire lui-

même , fit de son temps deux parts

,

Dont il souloit passer

L'une à dormir et l'autre à ne rien faire,

ait pu fournir la matière d'une histoire aussi étendue; et je présume que

le poète qui a dit aussi ,

Les longs ouvrages me font peuc,

âuroit bien pu s'effrayer d'abord un peu à l'aspect de ce gros in-8'

,

ou même de ces deux petits in-i8 , dont il est*le héros et le sujet:

mais quelle eût été sur- tout sa surprise de voir qu'il eût laissé dans

ses propres ouvrages presque tous les éïémens de son histoire , et jeté,

sans y penser, tant de vérités parmi les fictions de sa muse! C'est , en

effet , dans les œuvres mêmes de La Fontaine que son historien a puisé

la connoissance qu'il nous donne de son caractère ; c'est dans \tsi

réflexions, tantôt gaies, tantôt graves, qui échappent à sa plume, que

cet historien cherche le secret de ses foiblesses et la révélation de ses

goûts; pas un trait, innocent où malin, n'est négligé; pas une naïveté

n'est perdue ; et l'homme se retrouve tout entier dans les aveux du

fablier ou du tonuur.

Cette méthode d'investigation
,
qui a bien ses inconvéniens quand

il* s'agit d'un poète , obligé , en quelque sorte par ,état, de déguiser ou

d'embellir la vérité, ne pouvoit, il faut pourtant en convenir, s'ap-

pliquer h personne plus heureusement qu'à La Fontaine. Nul autre, en

effet , n'a mis plus de candeur , de franchise et de bonhomie dans ses

écrits; et le naturel est tellement le propre de son talent, qu'il semble
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î'êtie également de son caractère. Ajoutez à cela que ses contem-

porains
, géiiérafement fort justes envers son mérite, ne l'ont pas été

de même envers sa personne ; qu'ils ne nous ont guère transmis sur son

compte que. des particularités plaisantes et plus souvent ridicules,

comme s'ils avoient voulu s'amuser eux-mêmes aux ^Jépens d'un

homme qui fit de si jolies fables! et que, jusqu'à ce jour, tout ce

qui a été écrit sur Ea Fontaine nous offre bien moins son portrait que

sa caricature. C'est donc une pensée neuve, et judicieuse que de nous

montrer pour la première fois La Fontaine peint par lui-même, ses

écrits expliqués par ses écrits ; ex un commentaire de cette sorte ,

outre .qu'il est certainement le plus agréable, n'est probablement pas

le moins fidèle. . -

Un autre mérite de ce commentaire, c'est d'offrir, sous une forme

historique, l'explication d'une foule d'anecdotes, de faits, de parti-

cularités intimement liées à l'intelligence des écrits de La Fontaine, sur-

tout de ces poésies qu'on appelle ']ustement fugitives, comme les cir-

constances qui les ont fait naître ^ et qui ne pou voient conserver qu'à

faide d'un pareil secours le sel de la nouveauté et l'agrément de l'à-

propos. Les pièces de la Fontaine, auxquelles M. "Walckenaer a rendu

ce service, en avoient d'autant plus besoin, qu'à l'exception d'un petit

nombre , elles se recommandent plus aujourd'hui par les grands noms
auxquels elles sont adressées, et sur-tout par le grand nom qu'elles

portent, que par l'importance des sujets, ou même, il faut bien

l'avouer , par le mérite de la composition. Les qualités ^e l'épître

familière, et généralement de la poésie légère, ont été perfectionnées

par Voltaire, à un point qui ne nous permet guère de considérer les pro-

ductions, en ce genre'', de La Fontaine que comme d'heureuses ébauches

d'une langue qui se forme et d'une miise qui s'essaie. 3ans doute aussi,

l'on doit les regarder comme des mpnumens très curieux du premier

âge de notre littérature , je Veux dire de cette époque où , affranchie

du ton maniéré de Voiture et de son école , notre langue commençoit

à se jouer avec noblesse et à badiner avec grâce : on peut les étudier

avec fruit , sous ce rapport ; et on les relira toujours avec plaisir

,

parce qu'on aime tout ce qui vient de La Fontaine , tout ce qui porte

plus ou moins l'empreinte de son talent. Mais enfin, bien des traits

agréables que renferment ces poésies légères , nous échapperoient

aujourd'hui, comme ils lui échappoient à lui-même, s'ils ne nous

étoient expliqués* par une main savante; et, pour bien apprécier le

mérite de plusieurs de ces pièces, celui des recherches auxquelles elles

ont donné lieu n'est certainement pas inutik. UEpttre a Mignon , chien
*

. •
' Bbbb 2
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de la duchesse douairière d'Orléans, ne nous paroîtroit qu'une assez

longue énigme, si M. Walckenaer, en nous en révélant le mot, ne

nous en faisoit connoître en même temps tout l'agrément ( i
) ; et, grâce

aux curieuses explications de l'historien , le très-médiocre sonnet pour

M.^' Poussay s'embeilit presque à nos yeux des charmes de fa per-

sonne à qui l'adresse La Fontaine (2].

On ne doit donc pfus s'étonner si celte Histoire de La Fontaine occupe

tant d'espace
, puisque c'est bien moins l'histoire de sa vie qui ofTre

peu d'événemens, que celle de tous ses ouvrages, et, en quelque

sorte, de toutes ses pensées. Les événemens du jour ou de l'année,

«luxquels le poète fait une allusion, même éloignée; les personnages,

obscurs ou importans , avec lesquels il eut des relations , même in-

directes, trouvent place dans cette longue série d'observations et de

portraits , à côté de l'exposition des faits les plus particuliers à La Fon-
taine et de ses secrets les plus intimes. Peut-être les nombreuses digres-

sions auxquelles se livre l'historien à l'occasion des nombreux
personnages avec lesquels son héros fut en rapport, ont-elles le défaut

de nous le faire perdre trop souvent de vue; peut-être dira-t-on que

La Fontaine, s'il s'égaroit dans le monde, s'égare aussi dans le livre

de M. "W"alckenaer. Les détails bien connus de la disgrâce de Fouquet,

qui occupent ici près de vingt pages (3) , pourroient , \i la rigueur, ne

pa^ sembler indispensables à Tintelligence de là noble et touchante

élégie dans laquelle la Fontaine sut intéresser tous les cœurs à la chute

d'un surintendant des finances; et l'historien de La Fontaine pourroit

ne pas se croire obligé de produire la liste elitière des maîtresses de

Louis XIV (4), à l'occasion de cette M."*" Poussay, qui rechercha,

mais qui n'obtint pas, à ce qu'il paroît, l'honneur d'être inscrite sur ce

brillant catalogue. Toutefois, ce monde, dans lequel M. "Walckenaer

nous promène sur les pas du bon La Fontaine, eut tant d'éclat et

d'a'grémens, qu'on pardonne aisément, chez l'un comme chez l'autre,

de l^areils écarts, et l'on est même tenté de leur en savoir gré, parce

que, dans cette foule de portraits qu'on fait passer successivement sous

nos yeux, et même dans nos plus anciennes connoissances , nous décou-

vrons presque toujours quelque particularité nouvelle.

Plusieurs de's digressions qu'offre l'histoire de La Fontaine, sont des

dissertations littéraires fort curieuses ; telle est celle qui a pour objet de

rechercher les causes auxquelles notre littérature dut sa forme et sa

(i) /./V. //, p. 143-147 , in-i8. — (2) Même livre, 148-1^2. — (3) Lv,' JÏ,

p. i6y-i8y. — (4) Lïv. U , p. ^8-1)2, '
*''

#'
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couleur particulières, ainsi que le degré d'influence que La Fontaine

exerça sur cette littérature, au moment de son plus brillant essor et

de son plus grand développement (i). M. Walckenaer passe en revue,

dans un petit nombre de pages ,
presque tout le système féodal. II y

auroit sans doute trop de rigueur à lui contester quelques propositions

générales ; cependant , lorsqu'il dit, en parlant de la chevalerie, que les

croisadesfurent un des grands résultats de cette institution, ne pourroit-on

pns avec autant de justesse dire précisément le contraire î Une autre

digression, non moins curieuse, et encore mieux appropriée à son

sujet , traite de l'histoire de la fable , depuis Esope jusqu'à La Fon-

taine (2) : c'est une excellente addition k l'article si sec, si superficiel

et si incomplet de ïApologue , dans le cours de littérature de la Harpe.

Je pourrois néanmoins chicaner l'auteur sur quelques-unes de ses

assertions; par exemple, sur ce qu'il dit des fables en quatrains du

moine Jgnatjus , qui contribuèrent, selon lui, à faire perdre l'original

des fables de Babrias (3). Cette opinion sur le tort que firent généra-

lement, dans l'antiquité, lés abréviateurs aux ouvrages originaux , est

fort accréditée; mais si j'osois , k l'exemple de M. Walckenaer, me per-

mettre des digressions, peut-être ne me seroit-il pas impossible de la

contester avec avantage. C'est la difficulté de se procurer des manus-
crits , et le prix excessif des exemplaires d'ouvrages tant soit peu volu-

mineux, qui furent, à n'en point douter , la principale cause de la

perte de tant de productions anciennes. Les grands corps d'histoire

d'Ephore, de Théopompe et de Polybe, qu'on n'a point abrégés, ont

disparu, comme l'histoire universelle de Trogue-Pompée, que Justin

a abrégée; et je crois qu'au lieu de rendre celui-ci responsable d'un

malheur qu'il n'avoit pas causé, il eût mieux valu lui savoir gré des

connoissances qu'il nous a conservées. Les longs et admirables ouvrages

de Tite-Live et de Tacite sont perdus en grande partie , sans qu'on en
puisse accuser, ni Velleïus, ni Florus, qui, sous un moindre volume et

sur- tout avec une bien moindre valeur, sont arrivés tout entiers jusqu'à

nous. La grande, histoire de Salluste est perdue, et il ne s'en est sauvé

que deux morceaux
, grâce k leur brièveté , sans doute , bien plus

encore qu'à leur mérite. Strabon
,
qu'on a abrégé , s'est conservé dans

sa totalité, aussi bien que son abréviateur. Je pourrois multiplier sans

peine de pareils exemples , si je ne craignois de paroître embrasser la

défense du moine Jgnat?lis et de ses quatrains , dont je ne fais aucun

(i) Liv. II , p. n2-i2j. — {2) Liv. Il , p. i6i-i6^, — (3) Liv. 11 , toin. I ,

p, 166. .
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cas, contre les fabfes de BaFjrias, que j'estime beaucoup. J'ajouterai

seuîe/nent que l'idée bizarre de ce moine du ix/ siècle a trouvé, des

imitateurs dans le beau siècle de Louis XIV. Benserade fit aussi des

fables en quatrains (i
)

, après avoir mis les Métamorphoses d'Ovide en

rondeaux, et je crois même que son exemple a été rçnouvelé de nos

jours. Mais revenons à La tontaine, dont je m'écarterois iroj) en

parlant de ses successeurs, et revenons sur-tout à son historien, qui ne

s'en éloigne quelquefois pas moins en parlant de ses contemporains.

Les contradictions qu'offrent les témoignages de ces derniers en ce

qui concerne le caractère de La Fontaine, n'étoient pas une des moindres

difficultés du sujet qu'avoit à traiter iM. Walckenaer. Des écrivains qui

avoient vécu avec La Fontaine, ou du moins qui l'avoient personnelle-

rrient connu, en parlent comme d'un homme tout-à-fait nui dans le

monde, d'une distraction telle, qu'elle lui donnoit souvent un air de

stupidité, et qui, suivant l'expression de Louis Racine, dont les sœurs

avoient beaucoup. vu La Fontaine, ne parîoitpas, ou vouloii toujours

parler de Platon. La Bruyère , qui , dans son discours de réception à

I académie française, fit de La Fontaine, en sa présence, un si brillant

éîoge, en avoit fait, dans les Caractères , un portrait un peu moins

flatteur, et l'on peut supposer que La Bruyère avoit plutôt dit la vérité

dans son livre qu'à l'académie. D'un autre côté, des écrivains, pour

le moins 'aussi bien instruits, ont cherché à nous donner de La Fontaine

une idée toute différente , et c'est à cette opinion que se range M. Walc-

kenaer, qui la fortifie de preuves ou de présomptions véritablement fort

graves. Il est certain , d'après le titre , et aussi d'après le contenu de

ses épîtres, que La Fontaine eut d'illustres relations et de puissans.

protecteurs. II écrivoit en vers et en prose aux princes de Condé et de

Conti , au duc de Vendôme , dont il se reconnoissoit le pensionnaire ,

à la duchesse de Bouillon, à M. de Turenne, à M"'" de Thianges et

de Montespan, et à une foule d'autres personnages qui, par leur rang,

leur fortune et leur esprit, faisoient l'ornement de la cour la plus bril-

lante et la plus polie de l'Europe. A la vérité , il arrive parfois qu'on

écrit aux princes, et sur-tout en vers, sans être pour cela leur ami, ou

du moins sans les avoir pour amis; et bien des poètes se donnent vis-

à-vis d'une excellence ou d'une altesse réelle , les mêmes licences qu'ils

prennent tous les jours à l'égard d'une Iris et d'une Phyllis imaginaires.

Mais voici des preuves plus positives en favexir de La Fontaine. II sut

inspirer un tendre et durable attachement à M."" de la Sablière, chez

(i) Paris, chez Cramoisy, i vol. 1698.

.#
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laquelle if habita plus de vingt ans ; à M.""- d'Hervart , qui, à la mort

dt* ceHe-ci, le recueillit comme la portion la plus précieuse de son héri-

tage. Chéri de tous ceux qui l'approchoient , dans l'agréable cercle où
il vivoit, constamment aimé de ses rivaux de gloire, tels que Racine,

aussi bien que de ses camarades d'enfance, tels que Maucroix, il ne

se brouilla guère , dans toute sa vie, qu'avec sa femme; et il est réelle-

ment impossible d'avoir et de conserver tanî d'amis , sans posséder en

effet beaucoup de qualités aimables. Au reste , La Fontaine eut sans

doute peu d'amis aussi tendres, aussi dévoués aux intérêts de sa mé-
moire, aussi initiés à tous les secrets de son ame, que l'éfrivain même
qui a tracé son histoire; et M. Walckenaer se livre aux sentimens que
lui inspire La Fontaine, avec tant de charme et d'abondance de cœur,

que je ne crains pas de citer à mon tour son ouvrage comme une

preuve de plus à l'appui de son opinion.

Il ijie semble cependant que cette affection, si légitime à bien des

égards, de M. "Walckenaer, pour le sujet de son livre, s'étend quelque-

fois aussi au-delà des bornes légitimes. Par exemple, il nous assure en

plusieurs endroits que La Fontaine ne se permit jamais contre personne

la moindre attaque ; et il répète, même dans sa nouvelle édition (i),

que dans tout ce que le bon homme a fait paroître, // n'y a pas une seule

ligne qui soit dirigée contre quelqu'un en particulier. Je n'opposerai pas

à M. Walckenaer l'épigramme contre Boileau , insérée seulement

dans Xei dernières éditions de La Fontafne (2), dénuée d'ailleurs de

toute authenticité, et qui me paroît , comme à l'historien de La Fontaine

,

indigne de son talent. Je n'opposerai pas non plus l'épigramme si

connue contre Furetière, parce qu'elle fut imprimée par Fureiière lui-

même (3); et cependant, \\ faut convenir que l'auteur de cette épi-

gramme en étoit bien aussi coupable que l'éditeur. Mais la satire du
Florentin, dirigée contre Lulli, parut bien certainement du vivant de
La Fontaine (4) ; M. Walckenaer a été obligé ^e\\ convenir dans les

notes de sa première édition (5) ; et néanmoins il a laissé subsister

dans la seconde une assertion qui afoit assurément besoin d'être

modifiée. Jl me semble que je pourrois encore reprocher à la Fontaine

la 'ballade contre M.""' Deshoulihes (6) , où cette dame est insultée le

(i) Foye:^^ entre autres passages, //v, ///^ rom, 7^;?. 2<5\;>.— {z)Yoy. liv. m,
not. ^8 , p. ^08 de l'édition in-S." — (3) Recuél de plusieurs épigraunnes et autres

pièces faites contre M, l'abbé Fur£tière. Amsterdam (Paris), 1687, p. 8. — "^

(4) En 1691.— (5) Voyez la note'^ du livre iv, p. ^2^-^jo. — (6) Liv. JV, JÊk
tom, H ,p. ^8.

^^'-
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plus cruellement du monde, puisqu'on lui dit, en vers aussi clairs que

de la prose, qu'elfe n'est plus jolie; mais je risquerois de fâcher

M. Walckenaer, qui tient sur-tout à conserver k La Fontaine la qualité

de bon homme ; et je conviens sans peine que quelques petites inéchan-

cetés dites fort innocemment ne doivent pas lui enlever un titre qui

distingue, entre tous nos grands écrivains , ce poëte si original.

M. Wàlckenaer est tellement préoccupé de la bonté de son auteur

,

que peu s'en faut qu'il ne retrouve la mêine qualité ciiez des écrivains

qu'il cite à propos de la Fontaine, tels que M.'"'' de Motteville, qu'il

appelle la bonne M."" de Motteville (i) , et Bernardin de Saint-Pierre ,

qu'il qualifie de même , le bon Bernardin de Saint-Pierre (2). Au reste ,

M, "Walclcenaer a peut-être raison.

Mais sur d'autres points , où il entreprend de justifier La Fontaine

,

son historien ne me semble pas tout-à-fait aussi irréprochable. Par

exemple , M. Walckenaer s'attache à démontrer que La Fontaijieî quoi-

qu'il soit assez souvent tombé dans des obscénités de pensées et d'i-

mages , n'a du moins jamais écrit des vers obscènes , et il le disculpe

très-bien à cet égard contre un passage de Gudin , dans son Histoire

des contes (3) : mais devoit-il ensuite reprocher au iieutenant de police,

La Reynie, d'avoir, dans sa sentence contre une édition furtive des

Contes de la Fontaine , condamné ce livre comme rempli de termes indis-

crets et malhonnêtes l Un magistrat,, et sur-tout un lieutenant de police,

ne pouvoit guère , à ce qu'il nous semble , s'exprimer d'une manière

plus do^ce; \\ ne faisoit qu'appliquer h La Fontaine ce que BoileaU

avoit dit d'une manière générale dans ces beaux vers (4)
*•

Je ne puis estimer ces dangereux auteurs

Qui, de l'honneur, en vers, infâmes déserteurs,

Trahissant la vertu, sur un papier coupable,

Aux yeux de leurs lecteurs rendent le vice aimable.

Non que je croie que ces vers aient renfermé une allusion personnelle

k La Fontaine, ou même, comme le jsuppose M. "Walckenaer {5),

qu'/Zj aient hâté la mesure de rigueur quifut prise contre les nouveaux

ouvrages de La Fontaine': mon esprit se refuse, je l'avoue, à admettre

de pareilles interprétations , et sur- tout de pareilles conséquences de vers

dictés par une généreuse et louable indignation. Ce n'est pas, au reste,

la seule fois que M. "Walckenaer me paroît un peu trop rigoureux

envers Boileau : il l'accuse nettement Savoir poursuivi de ses traits sati-

(i) Tom.J,y.çr.— (2) Tom, I, p.ioj.— (3) Tom.I, p. 222-22^.— [i) Art

poétique, chant IV.— (j) i-iv, III j tom.p. 221.
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riques Ai."" dé la Sablière, lorsqu'elle éto'it descendue dans la tombe (i ),

ce qui seroit bien bas, mais ce qui, heureusement, n'est pas prouvé.

II étoit digne de M. Walckenaer de ne point admettre sans examen
une. imputation que le seul Perrault, dans la préface de son ^/7o/(^/>

d(s femmes, a cru pouvoir hasarder, et encore comme une simple con-

jecture , dans le temps que sa querelle avec Boileau étoit le plus animée.

Or, est-il permis d'imputer à Boileau une intention si odieuse, unique-

ment d'après un témoignage aussi peu digne de foi î

Ces témoignages de contemporains, dans lesquels il est quelquefois

si difficile de discerner la vérité de l'erreur, sont allégués par le nouvel

historien de La Fontaine plus souvent et, il faut je dire, plus heu-

reusement que par aucun autre de ses biographes. Peu d'hommes pa-

roissent aussi familiers que M. Walckenaer , non-seulement avec l'histoire

littéraire du grand siècle, mais encore avec les détails les plus secrets

de fa vie domestique et des affections privées des personnages qui , de

près ou de loin, eurent quelques relations avec La Fontaine : sous ce

rapport, j'indiquerai, comme contenant une foule de particularités cu-

rieuses et jusqu'à ce jour ignorées , les articles qui concernent la famille

de Niert(2), celle d'Hervart, au sein de laquelle mourut La Fontaine (3),

et le procès de la célèbre M,*'" de la Force (4). A propos de cette

dernière, je m'étonne que M. Walckenaer, qui la connoît si bien, n'ait

pas su ou qu'il ait négligé de remarquer que c'est pour cette dame
que le président Hénault croyoit avoir été écrites les quatre lettres du
Voyage à Limoges , lettres qui sont de La Fontaine, et adressées à sa

femme, et que Hénault, par une seconde méprise, attribuoit k Saint-

Aulaire. Je trouve la preuve de cette double erreur dans la corres-

pondance de M.""" du Deffand , et elle me semble d'autant plus

remarquable, que, dès 1729, l'abbé d'Olivet avoit publié ces lettres,

où l'esprit de La Fontaine se peint à chaque ligne, et sous le nom de
La Fontaine, de la famille duquel il en tenoit le manuscrit (5). Je ne
dois pas négliger d'observer ici que deux nouvelles lettres de ce voyage à

Limoges ont été publiées par M. Walckenaer, dans un volume d'œuvns
inédites de La Fontaine (6) , dont elles ne forment certainement pas un
des moindres ornemens.

'

C'est en rapprochant les uns des autres des témoignages isolés, que

!
_

. a

(1) Liv. Jli , tom. 1 ,f. 20J. — (2) Liv. IIJ , tom, I , p. 2jx-2j^. — (3) Liv.

V , Tom. JJ , p. ijo et ailleurs. — (4) Liv. VI , tom. II . p. 18^-1^^. — (5) Œuvres
diverses^ ifc. tom. II

, p. 26-^0.— (6) Nouvelles Œuvres inédites de La Fontaine tt

^e /]/iZ^crp/x^ p. 48-96. Paris, 18^0, i/j-^,"

. Cccç
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M. Walckehaer a su généralement découvrir beaucoup de particularités

nouvelles de la vie de La Fontaine et de la publication de ses œuvres r

en éclaircir ou en modifier beaucoup d'autres. II a puisé aussi dans

une source abondante des anecdotes qui peuvent contribuer h nous

faire mieux connoître La Fontaine , quoiqu'à vrai dire on puisse douter

qu'il gagne beaucoup à être connu de celte manière. Je veux parler

d'un recueil de chansons manuscrites en huit volumes in-folio, dont

M. Walckenaer a fait souvent usage, et quelquefois, ce me semble,

avec un peu trop de confiance. Peut-être aussi ce savant a-t-il mis trop

de soin à éclaircir des faits qui pouvoient sans inconvénient rester

ignorés
; je citerois pour exemple i'aventure de La Fontaine avec Ja

Jieutenante de Châleau-Tliierry (i), si la nature de ce recueil me
permettoit des citations semblables, et si je n'aimois mieux croire que

i'auteur du journal contemporain a été mal informé. II me semble , en

effet, que la preuve de sa véracité , tirée de ce que La Fontaine , à cette

époque, n'é(oit pas encore célèbre (2) ,
que cette preuve, dis- je, n'est pas

bien décisive ; car la médisance n'attend pas toujours
,
pour s'attacher à

un homme, qu'il soit devenu célèbre, et, sur ce pied-là, le très-grand

nombre de gens destinés à rester obscurs , n'auroient rien à redouter

des atteintes de la calomnie, ce qui seroit, sans doute, fort agréable

pour eux, mais bien fâcheux pour elle. Armé de son journal contem-

porain, M. Walckenaer va furetant dans les anecdotes ou chansons

satiriques , pour découvrir tout ce qui a quelque rapport aux Clymènes

et aux Phyllis qu'a chantées La Fontaine. Oserai-je me permettre de dire

qu'une pareille érudition eût bien pu ne pas convenir au poëte converti

et repentant, qui, dans la dernière édition de ses Fables, supprima de

lui-même !e prologue du conte de Belphégor^ adressé à M.'*^ Champ-
meslé (3), et qui, de l'aveu de M. Waickenaer, rompit, par délicatesse

de conscience, avec une M."* Ulrich, qui publia ses œuvres posthumes

,

une liaison dont le nouveau biographe nous a fait le premier connoître

la nature (4j î M. Walckenaer essaie de montrer, par des argumens

qui paroissent malheureusement trop fondés, ç^e deux lettres publiées

dans ces œuvres posthumes de La Fontaine, et qui méritoient bien de

rester inintelligibles , sont adressées à cette' dame , et il en conclut

l'authenticité des manuscrits qu'elle a publiés sous le nom de son ami.

Peut-être sufHsoit-il, pour y reconnoître l'ouvrage de La Fontaine , ainsi

qu'on l'avoit fait jusqu'à présent , d'y retrouver .l'empreinte de son

(i) Tom. I ,p, 7'8. — (2) Tom, I, p. y — (3) Liy. VI, tom. Il , p. 24.7.

— (4) Llv, Y , tom, II, p. i}j'i6/.
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talent
; peut-être la mémoire de la Fontaine pouvoit-elle se passer d'un

semblable éclaircissement; et quant à moi, je serois bien tenté, je

l'avoue , de regretter une conviction acquise à pareil prix.

On a pu juger , d'après ce peu d'observations , que , si les connois-

sances littéraires de M. Walckenaer, en ce qui concerne La Fontaine,

ses ouvrages, ses amis et ses relations de tout genre , sont profondes et

variées, sa critique est bien rarement, trop rarement même, en défaut,

et je dirois presque qu'il m'a fallu lire et relire ses deux volumes avec

Je désir d'y trouver quelques fautes ,
pour y découvrir deux ou trois

inexactitudes, qui ne valent guère encore la peine d'être relevées. Ainsi,

M. Wafckenaer, rapportant une épigramme de Perrault, où se trouvent

ces vers (i) :

Ils dévoient, ces auteurs, demeurer dans leur grec,

Et se contenter du respect

De la gent qui porte férule; '

remarque, à propos de cette rime irrégulière de grec et respect ,
que

les poètes du siècle de Louis XlV ne faisaient point de difficulté d'aï--

térer l'orthographe des mots (2). II eût été, je crois, plus convenable de

dire qu'alors fa prononciation n'étoit pas encore bien fixée , et que l'on

rimoit assez souvent pour l'oreille. Les mêmes rimes de grec et respect

^

se trouvent dans les Femmes savantes (3) :

- Excusez-moi, Monsieur, je n'entends pas le gr^c/

J'ai pour les livres grecs un merveilleux respect.

La Fontaine lui-même a fait rimer^^r et respect , dans ces vers (4) :

-^- Pour la dame étrangère ayant peu de respect,

Lui donnoit fort souvent d'horribles coups de btc.

Et l'on trouveroit beaucoup d'exemples semblables chez les meilleurs

écrivains, et même chez J. B. Rousseau, ce poët.e si exact sur la rime.

Quelquefois , mais bien rarement , M. "Walckenaer n'est pas d'accord

avec lui-même sur certains faits relatifs aux personnes qu'il nous fait

connoître. Selon lui, le poète Vergier , cet ami de La Fontaine, qui fit,

à son exemple, de jolis vers et des contes licencieux , étoit déjà inten-

dant de marine en 1687; et cependant, il est prouvé, par l'épître

même que La Fontaine lui adressa le 4 W^ 1688, que Vergier, à cette

dernière époque , n'avoit point encore quitté l'état ecclésiastique : aussi,

La Fontaine, en lui parlant, lui dit-il votre révérence (5). Une erreur plus
I

I i
I I ( I I 1 u

(i) Liv. V , tom. VI , p. /2j. — (2) Liv. V , notejg, p. ^60 , édit. in-8.'—
(3) Acte III , scène 2 (4) Fable de la Perdrix et les Coqs, liv. x , fabl. 8.—
0) Voyez liv, V, p. 2/^ , et not. 4^ ,p. 460 de l'édition in-S." ; la même contra-
diciioa se retrouve, fom. U ,p. t^^-tyo de l'édii. in-i8,

cccc 2
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grave , en ce qu'elle est plusieurs fois répétée , concerne le nom de

l'auteur de la tragédie de Pénélope, que M, Walckenaer appelle tou-

jours l'abbé Saint-Gemst (i), et qui n'est jamais nommé que l'abbé

Çemst par d'OIivet (2) , Voltaire (3) , et tous les biographes. Mais ,
je

îe répète, de si légères imperfections, et en si petit nombre, ne

sauroient nuire, en aucune manière, à la confiance que mérite un

iravail plein de si doctes et si curieuses recherches.

Il ne nous reste plus d'espace que pour résumer en peu de mots

notre opinion sur ce nouvel ouvrage de M. Walckenaer, qui, sous

beaucoup de rapports, doit ajouter à une réputation déjà honorable-

ment établie. Tous ceux qui désormais voudront connoître La Fontaine,

eh! qui ne voudroit pas le connoître! consulteront, étudieront un livre

où il est représenté aussi fidèlement, aussi complètement qu'il soit pos-

sible. M. i^alckenaer vient d'associer son nom à ceux de La Harpe et de

Champfort, qui ont si bien loué et si dignement apprécié notre fabuliste.

Il ne le loue pas moins bien que ces célèbres critiques; il: le connoît

certainement mieux, et peut-être l'aime-t-il encore davantage,

g, Au nombre dés ornemens de ce livre s il faut comprendre un fort

beau. portrait dfe La Fontaine-, gravé, ]:x)ur la première fois, d'après le

Brun, et le seul qui ait paru offrir, jusqu'à ce jour, avec toute l'authen-.

ticiîé désirable , la vraie physionomie de ce grand poète. L'éditeur,

M. Nepveu , a poussé l'attention jxisqu'à faire graver aussi , en tête du
2.," volume de l'édition in-i8 , une vue de la maison de La. Fontaine à

Château-Thierry; et quel ami de La Fontaine ne saura gré à cet éditeur

de lui apprendre que le bon homme étoit si agréablement logé
,
quand

il demeuroit avec sa femme!

RAOUL-ROGHETTE.

NOUVELLES 'LITTÉRAIRES,
INSTITUT ROYAL DE FRANCE ET SOCJÉTÉS LITTÉRAIRES.

L'Académie fraaçaise a tenu sa séance publique annuelle le samedi aj

aoiàt l'Szi ,
jour de la S. Louis, sous la présidence de M. le marquis de la

Place, :On a e-ntendu dans cette séance, i.° le rapport de M. R^ynouard,

secrétaire perpétuel, sur le concours de poésie et d'éloquence; 2.' le discours de

'"

(1) T&m. n , p. ;^. — (2) Voy. d'OIivet, dans les AJélanges historiques tt

j)hïlosophiques de Michaud,. — (3) Yo\iz.\XQ^Ècriv-ains du siècle de Lo.uis JV,
au -mot Cene-si,

:^D
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M. Théry, professeur au collège de Versailles , sur le Génie poétique , discours qu/

a obtenu le prix d'éloquence; 3.° une ode sur !e dévouement de Alalesherbes , par

M. Gaulmier, professeur au collège de Nevers, qui a obtenu le prix de poésie;

4." un discours sur feu M. le baron de Monthyon , fondateur des prix pour l'ac-

tion la plus vertueuse, «t pour l'ouvrage littéraire le plus utile aux mœurs, par

M., Ch. Lacretelle; 5,° le récit des actions qui ont mérité les prix de vertu.

•L'académie avoit à décerner un prioc de poésie, dont le sujet étoit, la Res^

tauration des lettres et des arts sous Frunçois 1." Vingt-trois pièces ont été en-

voyées au concours; aucune n'a obtenu le prix:: mais on a distingué celles qui

avoieiit été enregistrées sous les n.°* 9 , 1 1 et 15. En adjugeant le prix d'élo-

tiuence à M. Thèry., l'académie a fait mention honorable des discours n,^ 14.:,

Ti.o 1 5 et n.° 22; l'auteur de ce dernier discours est M, Bart.

Programme des prix qui sercnt distribués par l'académie française dans la

séance annuelle d'août 1822. « Prix d'éloquence : Eloge de Le Sage,

Prix de poésie: La restauration des lettres et des arts sous François /,"" Les
ouvrages envoyés au concours ne seront reçus que jusqu'au 15 mai 1B22. Ce
terme est de rigueur, ils devront être adressés, francs de port, au secrétariat de
"i'Institut avant le terme prescrit, et porter chacun une épigraphe ou devise

tjui sera répétée dans un billet joint à la pièce, et -contenant le nom de l'auteur-,

•qui doit ne pas se faireconnoître. Les concurrens sont prévenus que l'acadèmit

ne rendra aucun des ouvrages qui auront été envoyés au concours ; mais les

auteurs auront la libené d'en farre prendre des copies, s'ils en ont besoin.

•Chaque prix sera d'une médaille d'or de la valeur de 1,500 fr. Pnix DESTINÉ
A l'ouvrage littéraire le plus UTlLï aux MŒURS. L'académie décer-

nera , en 1822, un prix consistant en une médaille d'or de la valeur de 1,000 fr.,

à l'auteur de l'ouvrage littéraire publié en entier, et pour la première fois, dans
i'intervâlle du L'^'^ja^nvier aai 31 décembre 1821 ,

qui aura été jugé le plusutifc

-aux- mœurs. Prix accordé a .une action -vertueuse. Dans la même
-séance, l'académie décernera un prix consistant en une médaille d'or de la

valeur de i,oco francs, pour récompenser un acte de vertu qui aura eu lieu

pendant les trois années antérieures au i.^"" juillet 1822 dans le département de
3a Seine, On aura-soin d*adrcsser., avant le 16 juillet 1822, à M. le secrétaire

perpétuel de l'académie, les preuves qui constateront l'acte de vertu.»

L'académie royiale des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse
avoit proposé, pour le sujet d'un prix de 500 francs qu'elle devort adjuger en
-1821 , les questions suivantes: i.° Faire conno'itre les circonstances particulières

que la stratijication de cltaque sorte de masse minérale peut présenter , tant sous h
rapport de la forme des couches , que sous celui de leur direction et de leur inclï'-

naison. 2.° Détermin-er les lois, soit générales , soit particulières , auxquelles la

stratification des masses minérales peut être soumise. Cett-e détermination dort être

basée sur des faits positifs et bien constatés. L'acadé-mie, n'ayant point reçu de
-mémoires sur ce sujet, le retire du concours. Elle maintientcomme objet d'un
prix extraordinaire de la valeur de 5G0 francs, à décerner en 1822, la question
suivante: Quels sont les monumens historiques ^ littéraires et scientifiques qui.,

^dipuis dix-huit siècles , ont fait donner à Toulouse le surnom de Palladienne! Elle
•maintient^ussr pour sujet du prix ordinaire qu'elle doit adjuger en 1822, ie^

•qivcstions suivantes n." Déterminer l'état politique, civil et religieirx deîa Gauk
ayant l'mtrée des Romains dans cette' partie de l'E-urejfie^ 2.° fixer, d'/ûjpris les
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auteurs et les Pionumens , les connaissances que les Gaulois cvoient déjà acquises

dans les sciences et dans les arts. Chaque prix sera une médailie d*or de l-ft

valeur de 500 francs. Pour le prix à décerner en 1823 , elle demande une théorie

physico- mathématique des pompes aspirantes et foulantes , faisant connaître le

rapport entre la force motrice employée et la quantité d'eau réellement élevée, en

ayant égard à tous les obstacles que laforce peut avoir à vaincre, « tels que le poids

et l'inertie de la colonne d'eau élevée, son frottement contre les parois des

tuyaux, son étranglement en passant parles ouvertures des soupapes, le poids

et le frottement des pistons, le poids des clapets ou soupapes, l'inégalité entre la

surface supérieure et la surface inférieure de ces clapets au moment où la pres-

sion va les ouvrir, &c. Cette théorie doit être basée sur des expériences posi-

tives, et les formules qui en seront déduites doivent être faciles à employer

dans la pratique. >> Enfin l'académie propose pour sujet du prix qu'elle doit

donner en 1824 , les questions suivantes : i.° Déterminer par des observations

comparatives les cas où l'emploi des sels à base de quinine est aussi avantageux que

celui du quinquina j 2.° Désigner les cas où il mérite la préférence. Les savans de

tous les pays sont invités à travailler sur les sujets proposés. Les membres de

l'académie, à l'exception des associés étrangers, sont exclus du concours. Les

auteurs sont priés d'écrire en français ou en latin, et de faire remettre une

copie bien lisible de leurs ouvrages. Ils écriront au bas une sentence ou devise,

et joindront un billet séparé et cacheté portant la même sentence , et renfermant

leur nom, leurs qualités et leur demeure. Ils adresseront les lettres et paquets

francs de port à M. d'Aubuisson de Voisins, correspondant de l'Institut royal,

secrétaire perpétuel de l'académie. Les mémoires ne seront reçus que jusqu au

1." mai de chacune des années pour lesquelles le concours est ouvert. Ce terme

est de rigueur. L'académie, qui ne prescrit aucun système, déclare aussi qu'elle

n'entend pas adopter tous les principes des ouvrages qu'elle couronnera.

La société d'émulation de Cambrai a tenu sa séance publique annuelle le

16 de ce mois. Les lectures ont eu lieu dans l'ordre suivant: i.° Discours d'ou-

verture ,
par M. Béthune- Mouriez, président ;

2.° Extrait de l'exposé analytique

des travaux de la société, depuis sa dernière séance publique, par M. Le Glay,

D. M. , secrétaire perpétuel; 3." Rapport sur le concours de poésie, pat

M. Lussiez ; 4.° La Vie champêtre, ode imitée de l'italien de l'abbé Parini

,

par M. le chevalier Pascal-Lacroix , vice-président; 5.° le Tombeau du roi Sta-

nislas à Nancy (extrait d'un Voyage en Lorraine), par M. F. Delcroix , secré-"

taire annuel; 6."^ Élégie, par M. Lussie^; 7.° sur les Spartiates modernes; tra^

duction de l'anglais de M. Galt, par M. l'abbé Servais; 8.° Epître à MM.***,
poètes et paresseux, par M. Aimé Dupont j ^° Notice sur Pierre de Franque-

ville, né à Cambrai, premier sculpteur des rois Henri IV eî Louis XIII, ouvrage

couronné par la société. Il n'y a point eu cette année de prix de poésie ni d'élo-

quence. M, Coquin-Devillers , officier de santé à Gouzeaucourt, a obtenu une

médaille, à titre d'encouragement, pour un mémoire sur la topographie médi-

cale de quelques communes du canton de Marcoing. Deux mémoires étoient

parvenus à la société en réponse aux questions qu'elle avoit proposées sur

l'histoire et les antiquités de Cambrai. L'un avoit pour titre : Essai sur les monr

noiesfrappées dans le Cambrésis et sur les médailles dent cette province a été l'objet.

L'auteur qui, fort jeune encore, se livre avec succès aux recherches numis^

matiquçs, est M. Auguste Tribou, de Cambrai. Un prix de la vakur de 150
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francs lui a été décerné par la société. Un autre prix de 200 francs a été adjugé

à M. Duthillœul, de Douai, auteur d'un Eloge historique de Pierre de Fran-

queville, sculpteur célèbre, né à Cambrai. L'auteur, présent à la séance, a

fait lui-même lecture de son ouvrage. La société a invité l'autorité municipale

à donner le nom de Franqueville à l'une des rues de Cambrai.

Sujets de prix pour 1822 : i.° MÉDiiCiNE. On demande encore la Topogra-
phie médicale d'une ou de plusieurs communes de l'arrondissement de Cambrai ;

2.° Antiquités, histoire locale. La société, laissant ouverte la série de
questions qu'elle a publiées l'année dernière, couronnera le meilleur mémoire sur

vn point quelconque de Farchéologie de l'arrondissement de Cambrai; 3.° ÉLO-
QUENCE. Eloge de François Vanderburg, décédé archevêque de Cambrai, en

1644 ;
4'*' Poésie. Une ode ou un poëme sur la bataille de Denain ( sujet déjà

proposé l'année dernière et remis au concours ). Les ouvrages des concurrens,

portant une devise et accompagnés d'un billet cacheté répétant la devise et

indiquant le nom et la résidence de l'auteur, devront être envoyés à M. Le
Glay,D. M. > secrétaire perpétuel de la société , avant le 15 juin 1822. Les

membres résidens seuls sont exclus du concours.

LIVRES NOUVEAUX.
Èlémens de la grammaire chinoise , ou Principes généraux du Kou-wen, ou

style antique, et du Kouan-hoa , c'est-à-dire, de la langue commune, générale^-

«lent usitée dans l'empire chinois, ouvrage qui offre le résumé des leçons du
collège royal de France; par M. Abel-Rénmsat, de l'académie royale des

belles-lesttres, professeur de langue et de littérature chinoises *^t tartares au
collège royal de France. Ces Elémens , qui ont été dictés, depuis iix ans, par
le professeur à ses auditeurs , ont été recueillis par plusieurs personnes, no-
tamment par M. Molinier del Maynis, qui s'étoit chargé d'en surveiller l'im-

pression (voyez l'annonce de cet ouvrage dans notre cahier de novembre 1818,

p. 700 ). M. Molinier n'ayant pu s'occuper du soin de cette publication , l'au-

teur s'est décidé à faire paroître lui-même sa Grammaire, après y avoir fait-

des corrections, des changemens et des additions qui en font un ouvrage nou-
veau. L'ouvrage, accompagné de plusieurs planches et tables, formant un
volume de vingt feuilles gr. in-S." , paroîtra au commencement de novembre
prochain.

Discours qui a remporté le prix d'éloquence en 1821 , au concours proposé
par l'académie française sur cette question: «Déterminer ce qui constitue le

w génie poétique, et indiquer comment il se fait reconnoître, indépendamment
9>de la diversité des langues et des formes de la versification , dans tous les

M divers genres, depuis l'épopée jusqu'à l'apologue, par A. F. Théry
, professeur

de sçconde au collège royal de Versailles. Paris, impr. deFirmin Didot , in-^.*

de 28 pages! Prix , 2 fr.

Ode sur le dévouement de Afalesherhes j "par M. A. Gaulmier;qui a remporté
le prix de poésie proposé par l'académie française en 1821. Paris, impr. de
Firm. Didot j zn-^." d'une feuille.

Le Dévouement de Malesherbes, par Constant Berrier. Paris, rmpr. de
M."* Jeunehomme, in-S." d'une feuille et demie.

Les Bucoliques de Virgile , accompagnées de notes sur le tejcte > et de tous les

passages de" Théocrite que Virgile a imités, par Henri de Villodon, chef d'ins-
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titution, membre de plusieursacadémies et sociétés littéraires; seconde édifîôrt,

qui paroîtra sous peu de temps chez les libraires Petit et Delalain. A Paris, urt

fort volume /«-/<$*. Prix , 2 fr. 75 cent,

Elémens de géographie , précédés d'une introduction en forme de conversation,
avec un tableau des dépnrtemens de France, conférés avec les anciennes
provinces; cinquième édition conforme aux divisions actuelles; i vol. in-12,

d'environ 500 pages. Prix , 2 fr, 50 cent. « On sait assez généralement que cet

V ouvrage est le fruit des loisirs de feu M. le baron de Barante, dont les com-
3> patriotes regrettent encore la perte, et dont la mémoire honore le départe-
» inent du Puy-de-Dôme. « Cette nouvelle édition, réimprimée par les soins

éclairés et sous la surveillance immédiate du fils de l'auteur , se trouve, à Paris,

chez M,"= veuve Nyon , libraire, quai de Conti, n.» 13; à Lyon, chez
MM. Périsse frères , et Aymé frères, libraires ; à Riom, chez Thibaud, impr^
libraire, éditeur; à Clermont-Ferrand , chez Thibaud-Landriot, imprimeur
du roi et libraire, propriétaire de l'ouvrage.

ALLEMAGNE. Ssufismus sive Theosoyhia Persarum pantheïstïca , quam è

Mss. bibliotheccc regiae Berolinensis persicis, arabicis, lurcicis, eruit atque illus-

travit F. A. D. Tholuc^, licent. theol. unjv. liter. Berol, Berolini, 1821 , in-S.''

Nota. On peut s'adresser à la librairie deAlM . Treuttel et Wiirtz, à Paris ^

rue de Bourbon, n.^iy ; à Strasbourg, rue des Serruriers; et à Londres j n." jo,
Soho-Square, pour se procurer les divers ouvrages annoncés dans le Journal dis

Savans. Il faut affranchir les lettres et le prix présu?né des ouvrages.

TABLE.

Essai sur l'homme , de Pope , traduit en français par Jacques Delille ,-

et Traduction de l'Essai sur l'homme, de Pope, en vers français

,

par Al. de Fontanes.
{
Second article de Al. Kaynouard. ) Pag. 515,

De L'influence que l'eau exerce sur les propriétés physiques de plusieurs

substances azotées solides. { Article de AI. Chevreul.). 526.

Erclàrung einer /Egyptischen Urkunde auf papyrus in Griechischer

cursivschriftvom Jahre 10^, Ù'c. ( Article de M. Saint- Martin. ).

.

534 •

Traité de la peinture de Cennino Cennini , publié avec des notes par

le chevalier Joseph Tambroni. {Article de yTf. Quatrenière de

Quincy. )

'-

.•••••; ^^:^
Histoire des Français, par J. C. L. Simonde de Sismondi. {Second "

^

article de Al, Daunou. ) » , ^5?<,
Histoire de la vie et des ouvrages de J. de la Fontaine , par M. Walc-

'^
'

kenaer. { Article de M. Raoul-Rochette. ) 502

.

Nouvelles littéraires • • 5 7^

•

• FINDELATABLE.

Errata. Cahier d'Août, pag. 488, 1. 27; don, lisez dpm. Pag. 4^2, 1. 33^
àlûflnfibQzà lafois, : '^ /*-•; "

• u^- -^i
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ProposTA di afçune corrciioni ed ûgg'iunîe al Vocaholario della

Crusca; \o{.\\y part. i. MHano , 18 ic), 4oo pages in-8° ,

^, et part. Il, Milancr, 1820^ 44? P^g- ^«-(?/ — Projet de

- ^quelques corrections et additions au Dictionnaire de la Crusca. '

DANS les numéros de mai et de juin 1819, fai rendu compte des

deux premières parties qui composent le premier volume de cet impor-

tant et savant ouvrage. Je ferai connoître aujourd'hui les matières qui

forment fe second vofume
,
publié en deux parties , l'une en 1 8 1 ^ et

l'autre en 1820.

Dddd 2 : -
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M. Monti a mis en tête de la première partie du second volume, unç'

préface où if reprend la discussion qu'il a précédemment élevée touchanV

l'autorité que mérite le dictionnaire de la Crusca , et touchant les correct

*^ tions et les additions que l'état^de la langue italienne exigeoit depuis^

W- long- temps de la part des académiciens auteurs de ce dictionnaire, 'çl

i: il rassemble diverses opinions d'auteurs recommandables qui, à c^s

époques différentes , ont cru en reconnoître l'insuffisance ou l'imper-

fection ; ensuite il s'attache k réfuter les critiques dont son propre ou-

vrage est devenu l'objet , et auxquelles il s'étoit attendu sans doute.

Pour rendre encore plus sensibles les imperfections qu'il reproche à

ce dictionnaire, M. Monti joint à ses observations un parallèle (i) du

dictionnaire de la langue anglaise par Johnson et de celui de la langue

castillanne par l'académie espagnole , dans leurs principes constitutifs,'

avec le travail des académiciens de la Crusca.

Il sera facile de prévoir que cette comparaison n'est pas à l'avantage

du dictionnaire de la Crusca , quand on saura que le choix des articles

mis en parallèle dépendant de l'auteur qui le faisoit, il a préféré de

l'établir sur des mots qui presque tous expriment des idées métaphysiques,

dont la définition, difficile dans tous les temps, l'étoit beaucoup plus à

l'époque où les premières éditions de ce dictionnaire furent publiées :

voici les mots dont les définitions §ont comparées et examinées :

Kntusiasmo. Pensare. Senso. Anima, Jdea. Libéria, Amore. Equa^ione.

'Angola. Alabarda, Algebra.

Le résultat de la comparaison est en faveur des dictionnaires étrangers ;

et , quoique cette manière de juger et de faire juger partiellement d'un

grand travail soit sévère, je n'oserois la blâmer, parce qu'elle met les

académiciens de la Crusca dans l'heureuse et utile nécessité de corriger

les définitions ou les acceptions d'un grand nombre de mots , et d'en

adopter plusieurs non encore admis, s'ils veulent qu'à la friveur de leur

dictionnaire , on puisse parler ou écrire en Italie la langue philoso-

phique du reste de l'Europe.

M. Monti reprend ensuite ses attaques contre le dictionnaire de W
Crusca, depuis la lettre F jusqu''au mot INVIDÏA. Son travail est

digne de celui qu'il avoit fait sur les mots qui précèdent , et je ne

pourrois que répéter dans mes observations une partie de celles que yni

eu occasion de faire pour applaudir à l'érudition et à la sagacité de

M. Monti.

' • / /;^
'' "

;,'
' !" " ' "

""
' T '

(i) M. Monti déclare que ce parallèle lui a été communiqué par le célébré-

lexicographe çt philologue G. G^
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' Un appendice qui termine le volume, contient, i." des observations

del sig. G. Gerardini qui , dans une première lettre adressée à M. Monti,

relève quelques erreurs échappées à ce savant dans le premier volume ;

2.* une lettre de V. Lancettià M. Monti, relative au dictionnaire italien

de l'art militaire del sig. Grassi, dont il indique quelques omissions;

3.° une seconde lettre del sig. G. Gerardini sur les mots du dictionnaire

de la Crusca qui sont dérivés du grec; 4'° une troisième lettre du même
sur les mots dérivés des langues orientales. Le savant critique fait con-

noître diverses erreurs dans lesquelles les rédacteurs sont tombés , et il

propose plusieurs étymologies ; ses doctes et nombreuses observations

offrent des détails curieux qui, la plupart, méritent d'être lus et même
étudiés dans foriginal , et j'invite les philologues à les y chercher. Je

terminerai cette analyse par la traduction de la fin de cette troisième

lettre. Après avoir parlé des défauts du dictionnaire de l'académie de la

Crusca, l'auteur ajoute; «Toutefois ellepourroit encore se remettre en
» bonne renommée et se montrer digne de commander, si elle établissort

w des lois plus raisonnables , et convenues dans une assemblée générale

» italienne : mais si elle persiste dans la superbe croyance qu'elle doit

» seule représenter la nation ; si elle regarde le reste des littérateurs

3> comme un troupeau d'esclaves, son trône s'écroulera et deviendra

55 l'objet de la risée des sages, et elle restera reine in partibus de la

>3 langue italienne, m

Je passe à la seconde partie.

Dans son ouvrage sur le langage vulgaire de l'Italie, Dante n'ad-

mettant point le dialecte toscan comme type de ce langage, avoit

même avancé que les Siciliens avoient les premiers poli la langue et

la poésie italiennes.

lues critiques qui ont tenté d'affoiblir l'autorité du célèbre poëfe
, qui

.a été invoquée par M. le comte Perticari, ont prétendu que le ressen-

timent de l'injustice que Dante avoit éprouvée de sa patrie avoit influé

sur son opinion, et qu'il voulut ravir à Florence la prééminence de
son idiome , comme Florence lui avoit ravi à lui-même son patrimoine

et sa qualité de citoyen.

Pour réfuter ces critiques, M. le comte Perticari a composé une
Savante dissertation qu'il a intitulée : Dell' amor patrio di Dante
E DEL SUO LIBRO INTORNO IL VOLGARE ELOQUIO.

Dans la première partie, il fait l'apologie des sentîmens patriotiques

de Dante, et il donne à ce sujet des explications qui justifient pleine-

ment cet illustre exilé.

Dans la seconde partie de la défense de Dante , >on apologiste,
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voulant justifier aussi les opinions du poète sur le langage vulgaire,

"

expose l'origine et l'histoire de la langue commune italienne.

- -_ II rappelle quelques principes généraux sur la formation des langues

,

• et soutient, d'après l'opinion de Dante, et d'après les faits historiques,

' ^ >
!

que sans doute la langue littéraire italienne s'est perfectionnée d'abord

~ _
_

, ','
, dans la partie de l'Italie où la politesse de la cour et la protection des

- ' princes ont pu en favoriser et hâter les progrès, et il n'hésite pas k

déclarer que c'est la cour de Sicile qui plus anciennement a réuni et

offert ces circonstances avantageuses. Aussi Dante avoit reconnu expres-

sément que, bien que la langue vulgaire fût italienne, on l'appeloit

pourtant alors sicilienne ; Dante a cité lui-même les ouvrages anciens

où il reconnoissoit l'existence de fa langue poétique, tels que le*

chansons :

i

' - ^. Amor che l'acqua per foco lassi, &c. &c.

f; Amor che lungamente m' hai menato, &c. &c.

A cette autorité imposante il joint celle de Pétrarque, qui, dans son

> Triomphe d'amour, dit expressément :

.
'

.
-i E i Siciliani

'^ * ^ ^ ^ Che fur già primi.
*

Cette cour de Sicile, où la langue vulgaire italienne a développé et
_

fixé son caractère , est celle de Frédéric I." , qui mourut vers 1250, à,"

. - l'âge de cinquante-trois ans environ.

M. le comte Perticari rapporte des vers de Dante de Maiane, qui,

de la Toscane, écrivoit à Monna Nina en Sicile, et, les comparant aux

vers de celle-ci , il soutient que leur langage étoitlemême, et qu'ainsi

la langue florentine de cette époque et la langue sicilienne ne formoient

qu'un même dialecte.

De cette identité de langage il conclut qu'on doit chercher , ailleurs

.^ qu'en Sicile et qu'en Toscane , le type primitif de la langue italienne

,

' et que , prenant les choses de plus haut que ne l'ont fait les écrivains

qui ont traité de son origine, il faut reconnoître le premier état du
•^ langage commun dans cet idiome qui succéda à la langue latine, dans

ce roman rustique qui , pendant cinq siècles , fut parlé dans des pays
""^

" de l'Espagne et de la France et dans toute l'Italie, et qui conséquem- .

,
_ ment étoit connu à l'extrémité même de la Sicile comme au cœur de^ .

^ ' l'heureuse Toscane (1); et il assure expressément que ce ne fut point

.

'

(r) Cette opinion de l'existence d'une langue intermédiaire, type commun
des diverses langues de l'Europe latine, a été adoptée par un des adversaires de

M. Monti et de M. le comte Periicari. L'auteur de l'ouvrage iniitulé Discorso

i^
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de la barbarie vandale ou gothique que l'italien naquit, mais bien de

ce roman vulgaire. -".n i'-n

Alors M. le cdrate Perticari remonte à l'époque où lès Romains im-

posoient aux peuples vaincus le joug de la langue romaine avec celui

de leur domination ; il rappelle l'arrivée des Goths et des Ostrogoihs

en Italie, le règne de Théodoric, et ensuite l'invasion des Lombards.

«Pendant ces temps, dit-il, qu'on ne s'imagine pas que les Italiens

3» aient parié la langue des étranger^ ; ce furent ceux-ci qui s'accommo-
3> dèrent aux mœurs et au langage des habitans.

Cependant il se fit un mélange qui altéra le langage du pays : «c Je
i> dois, dit M. le comte Perticari , faire une observation qui est heile et

>» qui me paroît neuve , c'est qu'en lisant les écrits de cette époque , on
» voit que les mots qui appartiennent à Fusage ordinaire de la vie, sont

^» pour la plus grande partie latins, et que ceux qui appartiennent au
» gouvernement et à la guerre, sont pour la plus grande partie barbares ;

» c'est que la corruption de la langue avoit nécessairement deux causes :

' » le vaincu étoit obligé d'apprendre les mots que lui dictoit la force

» sous laquelle il plioit , et le vainqueur, ceux que lui dictoit le besoin

3> des choses qu'il devoit tenir des autres. » snucn^^uçîav'jD «r

M. le comte Perticari arrive ainsi au serment de 8^2 » qaî est îe phis^

ancien monument connu de la langue romane rustique; il le présente

en latin, en roman , et en italien du Xill.' siècle; il lui suffit de légers

changemens pour reproduire le roman en italien ; ainsi à

Salvament, V f Saîvamento,

Nul,
I

\ Nullo,

Quant, > il ajoute Yo final, qui produit / Quanto,
Pact, I I Pacto,

Drect, ) { Dreclo;

..£S^

in cui si rïcerca quai parte aver passa il popolo nella formaiïone d'una lingua

,

t considera-^oni sopra aîcune cdrre^ionî proposte dal cavalier Alonti al vocabo"
lafîà dell' accademia délia Crusca ; Fit^nze , nella stamperia Fiatti, 1819, iV<P.%

dit espressément :

a Alors naquit lâ langue romane, qui fttt méiif de« autres langues qui mâin-
s» tenant se parlent dans une si grande partie de TEorope, langue peut-éire îa

«seule dont on connoisse l'industrieuse formation, qui atteste, même aux
» personnes qui ne sont pas philosophes, qu'il y a dans les nations certains

a» principes de logique, fmmaables comme les lois de la nature dont ils dérivent,
a» principes que ni la superstition ni la tyrannie conjurées ne purefît détraire

»ei| ce»sféiçks ^eiçr^s /?^^.& . , . _ _
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Saper; | l Sapere,

Ant, / il ajoute IV final, qui produit | Ante,
Poter , } f

Potere.

II reconnoît et il soutient qu'entre le roman rustique de 84^ et

"
'

r fitalien du Xiii.* siècle, il n'existe d'autre différence que des contrac-
- tions peu importantes, de légères mutations de lettres qu'ont dû pro-

duire les variations de la prononciation, dans l'espace de plusieurs

siècles , ainsi que les douces terminaisons italiennes que lès Siciliens

,

à la manière des Grecs , joignirent aux âpres terminaisons romaines : en
- ^n mot ce latin , ce roman rustique , cet italien du xiil." siècle , ne sont

pas trois langues , mais trois manières de parler la même langue.

Après divers développemens , M. le comte Perticari poursuit :

«Cherchons et découvrons comment les Siciliens polirent les premiers

V» l'idiome, et pourquoi la langue vulgaire littéraire fut jadis appelée

" » sicilienne; déterminons la nature et les règles de ce roman rustique et

. «quels peuples l'ont parlé, et l'on reconnoîtra que c'est à tort que

» quelques personnes resserrent la langue romane ou romance dans les

. " «seuls confins delà Provence, bien que la langue provençale soit

s: » devenue ensuite la partie la plus distinguée de ce roman commun, qui,

^ ,
'> dans la bouche des poètes de Toulouse et de Marseille,, de rustique

\ ->

'

» qu'il étoit
, parut bientôt une langue élégante et polie. Mais, ajoute-

» t-il , ce plus vieux langage vulgaire qui fut parlé sous le règne de

>' Charlemagne étoit universel et connu non-seulement à. la France , mais
"

_
" » encore à l'Italie ... ; il suffisoit alors à ce grand empire et servoit de

» communication non-seulement entre les Français et les Italiens, mais

» encore entre ceux-ci et les Espagnols.
>jt;m(B ]

Quand M. le comte Perticari a ainsi établi cette communauté de
' , langage , ne trouvant pas de documens italiens qui la prouvent maté-

riellement, il déclare qu'à défaut de monumens nationaux, l'Italie peut

s'autoriser de ceux qui restent parmi les peuples qui parloient aussi-

îe roman vulgaire, et qui, dans le X." siècle, relevèrent à l'état de langue

illustre; alors il trouve dans les cours des princes dont là domination

s'étendoit sur le midi de la France, cette langue romane spéciale, la

.1^ langue des troubadours
, qui conserva une très-grande partie des élémens

et des formes du roman commun et le perfectionna; et M. le comte

H Perticari prétend que, plus on trouvera de formes italiennes dans la

langue des troubadours
, plus on aura d'indices de ce roman. com-

mun qui doit servir h découvrir et à reconnoître la nature de, l'ancienne

Ici M. le comte Perticari a cru être en droit de se prévaloir'^ttncf
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opinion de Ménage qui,dails ses Origines de h fnngiie italienne, a

prétendu qu'elle commença à se former de la fangue latine , vers le temps
de Justinien. Celte asserion du savant philologue français n'ayant que
son nom pour toute autorité, et n'étant soutenue, ni d'aucun document
contemporain, ni même d'aucun récit des historiens postérieurs, me
paroît ne mériter aucune considération.

Pour prouver l'antériorité de la langue romane commune en Italie,

M. le comte Perticari a avancé, comme un fait constant, que plus les

ouvrages écrits dans l'idiome des troubadours sont anciens, plus ils se

rapprochent de la langue italienne; et qu'au contraire plus ils sont

modernes , plus ils diffèrent de cette langue ; et de ce fait , que je dis-

cuterai bientôt, il lire une nouvelle conséquence en faveur de son

système de l'universalité du rom.an rustique vulgaire ancien, et il ajoute

^.. que Dante avoit dit avec sagesse que la langue italienne, la langue

^'^provençale et la langue espagnole n'étoient pas trois langues, mais

seulement IL triplicato idioma romano.
Avant d'examiner les rapports plus ou moins intimes, les élémens

souvent identiques de la langue italienne et de celle des troubadours,

J2 crois qu'il est convenable de dégager de la discussion tout ce que

M. le comte Perticari dit relativement à la dégénération de la langue

de ces poètes, et d'écarter ainsi la conséquence qu'il en tire que plus

elle a vieilli , plus elle s'est éloignée de la langue italienne.

Si M. le comte Perticari croyoit utile de démontrer que la langue

des troubadours avoit perdu quelque chose de ses anciennes formes,

avoit dégénéré de sa pureté primitive, il auroit dû en chercher les

preuves dans les nombreuses poésies que j'ai publiées des derniers

troubadours, qui appartiennent à la fin du xili.^ siècle, c'est-à-dire,

qui ont écrit jusqu'en 1280. Il existe aussi un monument précieux du
commencement du xiv.' siècle, qui sert à constater l'état actuel de la

langue; c'est la partie imprimée des vers des sept mainteneurs qui

établirent l'académie des jeux floraux en 1323. Si la comparaison de

leur style avec celui des troubadours précédens avoit offert des dispa-

rates très-remarquables , on auroit pu en conclure que la langue étoit

^ alors dégénérée.

Au lieu de recourir à ce moyen, M. le comte Perticari a publié

un sirvenîe d'un, troubadour appelé le Troubadour de Villarnaud , pièce

qui, dans les seuls mots qui servent aux rimes, offre des formes qui

paroissent s'éloigner de la langue des troubadours; M. le comte Perti-

cari , d'après cette seule pièce à laquelle il donne la date de 1350,5 cru

prouver un changement notable dai)> la langue. J'opposerai deux raisons ;

Eeee
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.** Le troubadour de Villarnaud a vécu dans le XIII.* siècle , et non
dans le Xiv/: dans une pièce écrite dans le vrai style des troubadours,

il parle des guerres et des démêlés de Guigues VII , dauphin de
Viennois, mort en \i6^.

2.° Le sirvente que rapporte M.» fe comte Perticari n'offre dans

ïe style d'autre particularité que la bizarrerie des rimes; divers trou-

badours, et entre autres Rambaud d'Orange, Arnaud Daniel, ont

quelquefois changé les désinences des mots qui dévoient rimer, pour
"

offrir une série de urnes omoioteleutes ; m^is ia langue n'étoit changée

que dans ces mots, et pour le besoin ou le plaisir de la rime : ainsi ce

sirvente ne prouveroit pas que le troubadour de Villarnaud eût écrit

dans un style dégénéré
,
quand même il ne resteroit de lui que cette

^

seule pièce. ,^^ •

Mais ii reste du troubadour de Villarnaud un autre sirvente quij|^B
avec le premier couplet du précédent , est imprimé presque en totalité

dans le cinquième volume du Choix des poésies des troubadours : or cette

pièce offre fe même style que celles des autres troubadours (i) ; il est

donc évident que la langue n'étoit pas dégénérée quand il écrivoit , et

que c'est en accordant trop d'autorité à un sirvente qui faisoit ex-

ception aux règles ordinaires du langage, que M. le comte Perticari a
'

})u tomber dans Terreur bien excusable de croire que ce poëte lui ^
fburnissoit la preuve de^a décadence de la langue. W'

Au reste, je ne crois pas que M. le comte Perticari eût rien gagné

à prouver que la langue des troubadours s'étojt enfin éloignée de la

langue italienne; fes fiits postérieurs me paroissent bien peu conckians

pour la preuve des rapports plus ou moins identiques des deux langues

îi une époque très-ancienne , de sorte que son système me paroît n'avoir

rien à perdre, s'il peut parvenir à prouver l'antériorité du roman
commun rustique en Italie. C'est ce que je discuterai dansun autre article,.

(i) Voici le premier couplet de ce sirvente:

Un sirventes nou qVom chaa Un sirvente nouveau qu'on chante
Farai en est leugier son ' Je ferai en cette légère chanson
Que cora.tge ç taJan Vu que courage et volonté
>j'ai moût e bona razo; J*en ai beaucoup et bonne raison ;

Quiir mant diion veirumen Car plusieurs disent vraiment

Qu cl dalftns pert per non se» Que le dauphin perd par non sens .

Gapenscs Le Gapendçois,

ï.t cr grans merccj Et ce sera grande justice

Si 'l Tfcn meschaschsa^ Si lui vient malheur,

Qiw-r prcti no l'agencju Car le mérite ne i'orae pas»
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que je consacrerai h l'examen des assertions et des preuves de M. de

Perticari , qui a répandu dans cette partie de son travail des aperçus

nouveaux, l'érudition la plus clioisie, une perspicacité étonnante, dont

je louerois davantage le méiiie , si je ne craignois qu'on n'attribuât mes
éloges à la juste reconnoissance que je lui dois pour la manière avan-

tageuse dojit il a parlé de ma collection, qui lui a fourni les principaux

matériaux qui servent à établir son système.

RAYNOUARD.

Prûfung der Untersuch ungen iiber die Urhewohner

Hispaniens , vermhtelst der Vaskîschen Sprnche ; von W^. voii

Humboldt.—Examen des recherches sur les premiers habitans

de l'Espagne , jait par le moyen de la langue basque ; pat

M. Guiliauine de Humboldt. Berlin, 1821, vj et i(p2

pages in-^,"

Le titre de l'ouvrage dont nous entreprenons de donner l'analyse

,

indique d'une manière assez précise le but que le savant auteur s'est

proposé. Les recherches faites jusqu'ici pour parvenir à connoître quels

furent les habitans primitifs de l'Europe occidentale et méridionale,

ont encore laissé ce sujet enveloppé de beaucoup d'obscurité et d'in-

certitude. M. de Humboldt croit qu'un moyen aussi simple que puissant

de donner à ces recherches plus de clarté et de certitude, c'est d'y appli-

quer la connoissance des langues indigènes qui , depuis une haute anti-

quité, se sont conservées dans quelques parties de l'Europe occidentale.

Divers essais de ce genre ont été faits relativement aux langues du pays

de Galles et de la Basse-Bretagne , au gallique et à l'irlandais. Au con-

traire , on n'avoît fait aucun usage de la langue basque sous ce point

de vue jusqu'à ces derniers temps , et \ç.i travaux que depuis peu quelques

savans Espagnols ont faits, sur cette langue, n'ont pas proprement

pour objet la question dont il s'agit ici; si quelquefois ils la touchent,-

c'est seulement comme en passant, et par occasion. II. n'y a cependant,

dit M. de Humboldt, que la connoissance de la langue basque qui puisse

conduire à bien déterminer ce qui appartient en propre aux Ibères , et qui

les distingue des Celtes et des autres nations; et ce ne sera que lorsque

ce qui concerne ces peuples antiques aura été mis dans un plus grand

jour , qu'on aura une base plus solide pour asseoir des recherches sur

les habitans primitifs de l'Espagne. Notre auteur re-grette que; l'on se

^eee 2
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soit contenté d'employer le grec et le latin à rexpfication des monir*

./ mens de l'Italie. On auroit dû, suivant lui, faire réflexion que les colo-

nies helléniques ne sont certainement pas les pius anciennes qui se

||' soient établies en Italie, et que la langue des Romains a besoin elle-

^ înême d'être soumise à une analyse critique, qui sépare les divers

élémens dont elle se compose ; enfin il auroit fallu , à son avis , com-
jnencer par rechercher quelles nations occupèrent d'abord les pays dont
la population a pu, dans la très-haute antiquité, s'étendre dans l'Italie ,

et quelles traces ces nations ont laissées de leur existence dans les déno-

minations des lieux et dans les langues : on eût alors possédé la con-

noissance des divers élémens qui pouvoient s'offrir dans l'analyse des

antiques monumens de l'Italie.

M. de Humboldt, coinme on-voit , n'a pas uniquement en vue T

pagne,'dans le but auquel tendent ses recherches. Plus son sujet s'^

grandit par le point de vue sous lequel il l'envisage, plus il lui paroît

important de déterminer aussi exactement que faire se peut, ce qu'if

faut entendre sous le nom libères et de langue des Ibères. Les preuves

étymologiques devant nécessairement jouer un grand rôle dans des

recherches de cette nature, il ne s'est pas dissimulé la méfiance qu'îns-

. ^
pire communément ce genre de preuves. Pour échapper à ce danger,

,
il s'est fait une loi de ne rien admettre qui ne fût justifié par l'analogie

de la langue , et il a mieux aimé
,
pour être fidèle à ce principe , négliger

uiî grand nombre de noms de lieux dont l'origine ibérienne n'eût pas
^ pu être rigoureusement démontrée. La liste des dénominations qu'ii

apporte, dans cet ouvrage, comme une preuve de l'identité des Ibères

et des Basques, pourroit donc, suivant toute apparence, être considé-

raMement augmentée par quiconque seroit plus familiarisé avec l'idiome

Lasque. Il ne faut pas croire cependant qu'aucun nom de lieu ne résistât

à l'analyse , et qu'on pût remonter, au moyen de cette langue , à l'origine

de toutes les dénominations locales. En effet , les dénominations géo-

graphiques en Espagne devant, outre les racines basques, receler aussi

des racines celtiques , grecques , phéniciennes et carthaginoises , ï\

est évident que
, pour rendre raison de l'origine de tous ces noms ,.

i( faudroit appliquer k leur analyse étymologique tous ces différées

idiomes.

D'après la réserve avec laquelle M. de Humboldt a procédé dans

l'application de la langue basque à l'étymologie des noms de lieux ^

il ne croit pas trouver beaucoup de contradictions , en ce qui concerne*

Cette partie de son travail. II s'attend , au contraire, à une grande diver-

*ité d'opinions, relativement aux dénominaiious auxquelles il assignat

#
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une origine celtique. Ceux qui veulent que l'Espagne entière ne

présente que des traces de la domination exclusive de l'idiome basque,

s'efforceront sans, doute de retrouver dans cet idiome les racines des

noms qui paroissent d'origine celtique à notre auteur. M. de Humboldt
convient qu'il est très-difficile de porter à cet égard un jugement certain.

Il se borne à assurer qu'il a procédé à cette recherche avec fa plus par-

faite impartialité
;
qu'il lui eût été indifférent de trouver par- tout les

traces de fa langue basque ; et que s'il a reconnu dans quelques noms
une source étrangère, c'a été chez lui l'effet d'une conviction irré-

sistible.

Nous bornerons à ceci l'extrait de la préface. Dans l'analyse d'un

ouvrage de cette nature, ce qu'il est essentiel de faire connoître, ce

sont les principes que suit un écrivain , les litnites qu'il se trace à lui-

même, le point de vue systématique sous lequel il envisage l'objet de
ses recherches , enfin les résultats auxquels il se trouve conduit. Nous
osons dire que le lecteur pour qui ce genre de recherches n'est pas tour-

.

à-fait nouveau, connoît à-peu-près tout cela par l'analyse que nous
venons de présenter de la préface de M. de Humboldt. Maintenant il

nous suffira d'indiquer succinctement la marche de l'ouvrage, et nous

exposerons d'abord quelques-uns des caractères auxquels M. de Hum"
boldt reconnoît l'origine basque d'un grand nombre de noms de lieux

en Espagne. Pour abréger autant qu'il sera possible l'analyse de l'ou-

vrage que nous entreprenons de faire connoître , nous ne nous arrêterons

ni aux premiers chapitres , dans lesquels M. de Humboldt traite des essais

faits avant lui pour reconnoître , à l'aide de la langue basque
, quels

ont été les premiers habitans de l'Espagne, et des principes peu con-
formes à une saine critique qui ont été adoptés dans ces recherches, ni

aux suivans , dans lesquels notre auteur fixe et développe les principes

qu'il se propose de suivre lui-même. L'analyse même de toutes les

parties du travail de M. de Humboldt les fera suffisamment connoître

et apprécier. Nous entrerons donc immédiatement en matière.

La langue basque ne fait presque aucun usage de la consonne f
(pag. ip) ; elle ne commence jamais un mot par la lettre r (pag. 20j

,

ou par les deux consonnes réunies st (pag. 21) ; on ne rencontre que
très-rarement , dans cette même langue , une consonne muette suivie

immédiatement d'une consonne liquide (îb'id.). M. de Humboldt, en
parcourant ces divers caractères du basque, fait voir que les noms de
lieux qui semblent s'écarter de ces règles , sont en très-petit nombre iJ*

et que la plupart ont une physionomie étrangère qui les fait distinguer'

au premitT coup-d'oeil de la masse des dénominations indigènes» »
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II rassemble ensuite, dans quatre chapitres consécutifs, tous les

noms dans lesquels if reconnoît les mots basques acha , aitTji ou asta,

rocher (pag' 2^); îria, urïa, ilia et uiia,^ ville (pag. 2^); ura et ula

,

eau (pag. ^0) ; îturrîa, source (p^g. ^4). Les noms propres de lieux

dérivés d'un grand nombre d'autres racines basques , comme ara et

àrïa, superficie plate ; ba , plaine; arria , pierre; atea, porte; gara,

hauteur, sommet; cur , courbé; echea, maison, &c. , sont rassemblés dans

un autre chapitre (pag. ^6). Dans le chapitre suivant, M. de Hum-
boldt traite de l'étymologie des w\o\.% Basques , Biscaie , Ibérk et Es-

pagne (pag, ^4) ; mais il se contente de proposer des conjectures qu'il

i)e hasarde lui-même qu'avec beaucoup de défiance. Il est assez singu-

lier qu'on ait peine à trouver dans la langue basque l'origine du nom.

que porte aujourd'hui le peuple qui parle cette langue , et de celui sous

lequel il a été connu des anciens. Les Basques s'appellent eux-mêm-eSj,.^

Euscaldounac ; ils nomment leur pays Euscalerria, Eusquererria, et leur,

.langue Euscara, Eusquera, Escuara. La racine commune de tous cesv

mots est Eusc ou Esc, qui doit être le nom de la nation. Est-ce de cette

même racine que vient le nom des,Vascenes, ou bien ce dernier nom
vient-il, comme l'a prétendu un écrivain basque, du mot basoa, forêt,

bois , et n'auroit-il été que le nom d'une branche particulière de la.

nation des Ibères; c'est ce que M. de Humboldt n'ose décider. Ce, .

chapitre de l'ouvrage offre des rapprochemens heureux, des déductions,

ingénieuses; mais l'incertitude des résultats seroit plus propre, ce nous

semble, à fortifier les doutes qu'à porter fa conviction dans l'esprit, si

l'on devait se décider, sur la question proposée , d'après les recherches

auxquelles est consacré ce chapitre. rj^
.

Les sylfabes qui reviennent fréquemment au commencement ou à fa

fin des noms propres de iieux, sont f'objet de deux chapitres {pag. 61 et

.

6^ ), Le retour fréquent de cCvS sylfabes autorise à croire qu'effes avoient

une signification générique, comme hauteur, vaffée, plaine, &c.

M. de Humboîdt retrouve feur origine dans f'idiome basque, ce qui lui,

fournit.un nouvel argument en faveur de son opinion. Les noms propres

d'iiommes que les écrivains anciens nous ont conservés , comparés avec

les noms de famille , actueffement existans , 01; avec diverses racines

basques, lui fQurnissent ençoçe un assez graiid nombre de rapproche-

mens pîus ou .moins frappans (pag.j's)'

Ne pouvant porter par nous-mêmes, un jugen]e^t, suj chacun de ces

détaits étymologiques, faute d'une connoissance ay moins^superficieffe,

de la langue flasque et des formes synthétiques û mufripfiées qui

caractérisant cel idipin.^,..i>.9.us. i)pus. cçntent.eroos. de mettre squ^/Ies.;
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yeux des lecteurs îa conséquence que M. de Humboîdt se croît autorisé

h en tirer, en ajoutant qu'elle nous paroît conforme à l'effet qu'a produit

sur nous la masse générale des recherches de l'auteur, quoique, sur une

multitude de détails particuliers, son opinion ou ses conjectures nous

paroissent susceptibles d'être contestées.

«Mon but, dit' il (p^g-7^)i dans les recherches dont je me suis

» occupé jusqu'ici , a été de montrer que les anciens noms de lieux de
'» ribérie dérivent

,
pour la plus grande partie, et eu égard k la masse, de

» la langue basque, et que cette origine peut se déduire suffisamment du
» langage actuel, et y est encore reconnoissable. Dans cette vue, j'ai

» d'abord montré l'analogie du système général des consonnances entre

» la langue basque et ces noms ;
j'ai recherché ensuite les séries de noms

« qui ^'attachent à une même racine
;
puis j'ai présenté un nombre dô

3> noms isolés qui, ainsi que les séries des premiers, peuvent être com-
» plétement expliqués par cet idiome ; enfin j'ai mis sous les yeux des

» lecteurs une très-grande partie des noms qui restoient encore; je les

-» ai classés par leurs syllabes initiales et finales , afin de faire voir, sans

» entrer dans la recherche de Télymologie de chacun d'eux en particu-

» lier, la ressemblance des désinences des mots et des syllabes, et

3> l'analogie des consonnances. Je mettrois peu d'importance à ce dernier

» genre de preuves , s'il ne s'étoit trouvé fié aux argumens précédens.

» Mais quand un nombre considérable de noms se présentent évidem*

» ment comme basqueis ,
quand l'analogie entre les noms et la langue

» peut être démontrée dans des séries entières, quand elle est confirmée,

3> par rapport à quelques mots en particulier, par les témoignages
>» j^récis des écrivains , il est naturel et logiquement permis d'ad-

» mettre aussi l'analogie , là où la ressemblance ne porte que sur

5> quelques-uns des élémens qui entrent dans la formation des noms,
» ou n'a en sa faveur qu'une affinité de consonnances. Je crois, en
3> conséquence , avoir atteint le but que je m'étois proposé, et avoir

35 porté jusqu'à l'évidence le rapport d'identité existant entre ces noms
îï et la langue avec laquelle je les ai comparés. Je pense, par une consé-

» quence nécessaire , ayoir soustrait à tout soupçon de partialité l'opinion

>• des écrivains qui ont avancé que le basque étoit la langue locale de
» ces contrées , avant l'établissement de toute colonie étrangère»
'- Ce que l'auteur ajoute ensuite sert d'exposition au second objet dô
ses recherches. Je ne puis mieux faire que de le laisser encore parler

lui-même.

«Mais ici s'élève une autre question: le basque étoit-il, dans les

» temps anciens ) le langage universel et unique du pays ; et s'il ne

#

X
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» l'étoit pas, dans quelles limites éioit-il circonscrit! Pour la solution

M de cette question, après l'analogie qui, jusqu'à ce moment, a été le

3> sujet de nos recherches, il faut chercher à connoître la dissemblance

» qui pourroit se trouver entre l'idiome basque et une partie des anciens

» noms de lieux fpag. Si ). »

M. de Humboldt reconnoît que cette seconde partie de la tâche qu'if

s'est imposée, présente beaucoup plus de difficultés que la première. Il

croit néanmoins, à l'égard de certaines classes de noms, mêlées parmi

les anciennes dénominations qui appartiennent aux Ibères , être en état

de démontrer qu'ils ne sauroient dériver de la langue basque, et de là

pouvoir arriver à connoître si , dans des temps antérieurs à l'arrivée des

Phéniciens, des Grecs et des Romains, la péninsule n'étoit habitée

que par une seule race d'hommes, ou si elle renfermoit plusieurs races,

distinguées par la différence des langues.

Déjà, dans le cours des recherches précédentes , Fauteur avoit établi

que certaines classes de noms de lieux qui commencent par les syllabes

îier et se , ou se terminent par la désinence ippo, comme aussi un assez

grand nombre de noms pris isolément, ne pouvoient être tirés sans

violence de l'idiome basque. Maintenant il s'attache à une classe nom-
breuse de noms de lieux terminés en briga ( p^g. 82), ou par de

Jégères altérations, en br'ica et br'ix , et ses recherches ont pour premier

résultat de tracer dans la péninsule la ligne de démarcation qui sépare

les contrées où se trouvent les dénominations géographiques terminées

pn briga , de celles auxquelles cette dénomination est étrangère (p. 8^ ).

Ensuite, il établit et par des argumens positifs (pag. 86) , et par la réfuta-

tion des étymologies qui ont été proposées pour rattacher le mot briga à

la langue basque (po-g. Sg)
,
que ce mot est absolument étranger à cet

idiome. Avant de chercher lui-même i'étymologie de ce mot ailleurs

que dans le basque, il jette un coup-d'œil sur les dénominations géo-

graphiques des contrées qui avoisinent l'Espagne (png. pi , p-^), pour

reconnoître l'analogie de quelques-uns des noms de lieux de ces con-

trées , soit avec ceux qui appartiennent à la langue des Ibères , soit avec

ceux qui se terminent en briga et qui lui paroissenl dus à une autre race

,

aux Celtes. Puis, passant ( p^g' p6) à considérer plus |spécialement le

caractère particulier des noms de lieux, communs à tous les pays où \t%

Celtes ont étendu leurs établissemens, il le trouve dans les désinences

hri(fa , dunum , magus et vices , et il s'attache à prouver que l'Espagne offre

beaucoup d'exemples , soit de ces désinences , soit d'autres formes ceir

tiques (pag, 100), Une autre question
, qui est l'inverse de la précédente

,

l'ocçupç ençuite (pag. iQ^Ji jl s'agit de savoir sj l'oii ne trouve pas horj
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de ia péninsule des dénominations géographiques d'origine basque qu'on

doive regarder comme des témoignages du séjour des Ibères. Suivant le

résultat que M. de Humboldt tire de ses recherches k cet égard {p. iio),

quoiqu'on trouve dans la Gaule, dans la Grande-Bretagne, dans les

contrées situées le long du cours du Danube et au sud de ce fleuve,

un certain nombre de noms qui ont quelque analogie avec les anciens

noms des h'eux occupés en Espagne parles Ibères, il n'y a rien à con-

clure de ces analogies isolées et fortuites. L'Italie seule fait ici exception

,

et notre auteur ^/7<3^. ni)y trouve beaucoup de dénominations dont l'ori-

gine basque ou ibère , ce qui est la même chose , lui paroîthors de doute.

Il s'abstient cependant, pour le présent, de tirer de ce fait aucune consé-

quence historique. Enfin il jette un coup d'œil sur la Thrace (p. t iSJ ,ou

les dénominations terminées en èriga et en hia fixent sur-tout son atten-

tion : il y trouve aussi quelques noms qu'on pourroit rapporter à une

origine basque, mais auxquels il ne croit point convenable de s'arrêter,

M. de Humboldt s'arrête ici {pûg. 120) , pour rappeler aux lecteurs

le but des recherches précédentes , et fixer les -questions dont la solu-

tion doit reposer sur Xq^, résultats déjà obtenus, mais comparés avec

les témoignages historiques. Nous réservons cette dernière partie du

travail de M. de Humboldt pour un second article.

' ^ SILVESTRE DE SACY.

Restitution de l'Inscription gravée sur le propylon du temph

^'Apollonopoiis parva en Egypte.

Dans l'avant-demier numéro du Journal des Savans ( 1
) ,

j'ai parlé de

l'inscription gravée sur le listel de la corniche d'un propylon qui feroit

partie d'un temple à Apollonopolis parva, aujourd'hui Kous. J'ai princi-

palement considéré cette inscription par rapport à la construction du

monument sur lequel elle est tracée , réservant pour un travail particu-

lier quelques observations sur la restitution de la lacune qui existe au

commencement de la seconde ligne. Je dis en note, après avoir donné le

texte : « On a rempli la lacune , en lisant cj>/Ao9mTBp«ç ou ivoîCHç : la

» vraie leçon est xa) cwTwpiç ; les noms sont ceux de Ptolémée Alexandre

».et de sa mère, et non pas de Ptolémée Philométor, comme on l'a

» cru. La preuve m'entraîneroit trop loin. » Le développement de

(i) Cahier d'août, /7. 4^^».

':
. W'M -^^. [r.) — ."--î. .q ^ i i.w.h^ v (

:
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cette note entroit dans l'ensemble d'un travail que j'ai entrepris depuis

long-temps sur les inscriptions grecques de l'Egypte , et dont la pre-

mière partie sera mise incessamment sous presse.

Al. ChampoIIion-Figeac ayant lu ma note dans le Journal des

Savans, vient de m'annoncer qu'il a eu également l'idée de cette resti-

tution, et qu'elfe est consignée dans un mémoire qu'il fait maintenant

imprimer. II m'a montré le passage qui concerne l'inscription d'ApoI-

lonopolis; et, de mon côté, je lui ai donné lecture de la partie de mon
l-ravai[ où j'exposois les motifs de mon opinion. Nous nous sommes
rencontrés tous deux, et dans l'idée principale, et dans quelques-uns des

détails; nous nous sommes appuyés également sur le contrat de Pto-

lémaïs qui vient d'être publié et expliqué avec tant de succès par

MM. Bockh, Bekker, Ideler et Buttman.

Cette coïncidence fortuite dans l'explication du monument d'ApolIo-

nopolis, m'engage à faire connoître les observations auxquelles je

renvoyois dans ma note.

L'inscription d'ApolIonopoIis est connue depuis long-temps : Paul-

Lucas, Pococke, l'ont rapportée dans leurs voyages (i.) ; et le président

Bouhier et Zoëga (2) ont déjà essayé de la restituer; mais ia copie qu'ils

avoient sous les yeux n'étoit point assez correcte. Les auteurs de la des-

cription de Kous en ont donné une exacte copie, dans leur beau dessin

du propylon ; la voici :

BASIAI22AKAEOnATPAKAIBA2IAET2nTOAEMAIO20EOIMErAAOI

^ ;. <DIAOMHTOPE2

. . \ . ? . P.2KAITEKNAHAim0EmMEri2TiîIKAITOI22YNNAOI20EOI2

Je la restitue ainsi : 30.01X1030. KMaTmifa ;C) ^ci.<nMvç UmM/jutToç 5*o/ (nyctXoi

c^tXofJiinvùiç (ko) 2w7^)ç(6)ç, )tj TSîcvot, H?^/« ^eS fu.tytç'u Kj toIç cuvvciotç ©tclç.

C'est-à-dire, «La reine Cléopâtre et le roi Ptolémée, dieux grands

3> Philométors et sauveurs , ont élevé et consacré ce propylon au soleil

>> dieu très- grand, et aux dieux adorés dans le même temple. »

Le commencement de la seconde ligne a été emporté par une cassure

du listel de la corniche ; on a cherché à remplir la lacune de diverses ma-

nières. Pococke, le président Bouhier, Zoëga, MM. Hamilton (3] et Wal-

poIe(4) ont lu EY2EBEI2, M. Denon KAKtiAOnATOPES ; et, d'après

une note insérée dans la description d'ApolIonopoIis (5), on voit que

M. Jomard doit défendre cette leçon dans son mémoire sur les inscrip-

tions antiques qu'il s'est chargé d'expliquer.

{i) Travels 1 , p. 277. — {2) De usu cbeîîscor.-ç. 543. — (3) /£g/ptiacâ,

p, 173.-*- (4) Memoirs on Turkey , p. 593.— (5) Pag, 68,

ï^-



OCTOBRE 1821. rôj

Je crois ces deux leçons inadmissibles , et principalement la dernière

,

qui, entre autres défauts
,
présente celui d'être trop longue pour la

place qui reste à remplir.

Cette inscription donne lieu à deux observations principales. La
première, c'est que les noms des deux princes sont au nominatif et

forment par conséquent le sujet du verbe sous-entendu ; c'est un exempîe

unique, du moins parmi les inscriptions grecques gravées sur la façade

des temples égyptiens (i). Cette formule annonce que le propylon

a été construit /;^r les ordres de ces princes; au lieu que, dans toutes

les autres inscriptions , la formule YnEPEAllAEns &c. , atteste que

les édifices ont été réparés ou construits , j)our la conservation de ces

princes, aux frais de certaines corporations, ou des habitans du pays.

La seconde observation est relative à l'ordre dans lequel sont placés

les noms de Cléopâtre et de Ptolémée. Par-tout ailleurs , le nom du

roi précède celui de la reine; ici, au contraire, celui-ci est placé le

premier. Cette circonstance, unique dans les monumens alors connus,

m'avoit fait depuis long-temps soupçonner que les princes désignés ici

ne sont point Ptolémée Philométor et sa femme Cléopâtre, commet^*

tout le monde le pensoit, et même M. ChampoUion-Figeac (2). Cette

inscription me sembloit devoir se rapporter à un prince placé sous la

tutelle ou dominé par l'autorité de sa mère , et je présumois en con-

séquence qu'il s'agissoit de Ptolémée Alexandre, qui, après l'expulsion

de Soter 11, fut rappelé par sa mère Cléopâtre, et régna, conjointement

avec elle, depuis l'an 108 jusqu'en 90, année dans laquelle cette

princesse mourut assassinée par les ordres de son fils.

(i) On en trouve un second exemple sur la plaque d'or découverte ré-

cemment parmi les ruines de Canope. Cette plaque , longue de six pouces
quatre lignes, haute de deux pouces deux lignes, porte, d'après le /â!c simile

que sir Sidney Smith en a fait graver, 'ËamMvç TlTBMjua7oç Tl'n^ijuutlïs ^'Ajxnvénç

éicSv iiSi\(pZy
^ 5 ^oatMosa, Bipiv/xM eiJïxfn ^ yjvrl av'fi 'à lijuivoç 'OàipH: c'est-à-

dire, « Le roi Ptolémée, fils de Ptolémée et d'Arsinoé, dieux fi-ères, et la reine

» Bérénice , sa sœur et sa femme { ont construit et dédié ) ce téménos à Osiris. »
J-e verbe manque ici, selon l'usage que j'ai expliqué dans le dernier cahier.

Cette plaque, qu'on a trouvée encastrée dans une pierre fondamentale, entre

deux tuiles de matière vitrifiée, atteste, selon nous, qu'on étoit dans l'habitude,

d'indiquer l'époque et les auteurs de la construction d'un édifice, non-seulc-

raent par une inscription gravée sut la façade, mais encore par une autre ins-

cription tracée sur une matière inaltérable, et qu'on déposoit dans les fonda-
tions, comme nous le faisons encore de nos jours. — (2) Annales des Lagïdes

^

II, 405. Ce savant rétracte cette opinion dans le mémoire inédit dont j'ai

parlé.

.^^ - Ffffa
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. -Ma conjecture est devenue un fait certain, depuis fa publication du

papyrus écrit en caractères cursifs, dont je parfois tout-à-i'Iieure. La

formule du contrat qu'if contient, commence en-ces termes : BctmXivovruv

•iivvç iBtÔ ;^ ©....; c'est-k-dire , «sous le règne de Cléopâtre et de

.33 Ptolémée , surnommé Alexandre, dieux Phifométors sauveurs, en

j» J'an XII, qui est aussi Tan ix 3>

f-oîCette formule présente fa même disposition dans f'ordre des noms

;propres; Cléopâtre précède Ptofémée. Cette circonstance, jointe au

titre ^o) C><Ao^7Bpêf qui se trouve égafement dans l'inscription d'ApoI-

ionopofis, ne permet pas de douter que cette inscription ne se rapporte

aussi à Ptofémée Afexandre et à Cféopâtre sa mère, ce qui fixe l'époque

de l'érection et de la dédicace du propyfon entre les années 108 et.90

avant notre ère. »fl tiSL

- : Cette attribution , que je crois incontestable , fournit les moyens de

remplir la lacune qui existe au commencement de fa seconde ligne

de l'inscription ; d'après le double titre de <I>/AoA«i7cpêç SwTÎjçeç que portent

^es princes dans le papyrus, on voit que la lacune ...... .P. X ^ai

-, doit être remplie ainsi é .......... . KAlsaTHPES. lol

. M. Bociih a lu de cette manière le commencement du papyrus i

", 'EicKnXiHOV'Twv KXîOTm.TfOf Kj ITTcAê/^i» TIOT ra cm){g.?^oviAvii AM^â-vJpa. Le

mot riOi: manque dans l'inscription d'Apolfonopofis après UtvXî/mlToç:

cette différence m'a fait regarder de pîus près fe fac simile du contrat ;

oivn'y peut lire que llTBXê/x.y/ou , encore doit-on observer que fes lettres

utov se retrouvent, à très-peu près , sous la même -forme h fa quatrième

ligne, où elfes font la finale du mot U-nMfjutiH. Quoique îe savant inter-

prète ne s'expîique pas à cet égard, on peut présumer qu'if a cru que

le nom de Ptolémée avoit été mis en abrégé ; if a fu en conséquence

n7rA»^/« u/y ; cette feçon est assurément fort soutenabfe. Toutefois, si

l'on fait attention que, plus bas, le nom de Ptoféme est entier , et qu'^i^i-

cun des noms ou surnoms de princes, dans ce contrat, n'est mis en

abrégé, il paroîtra peu vraisemblable qu'on ait tronqué le premier et le

i- principal de tous, celui du prince régnant; c'est ce qui me fait présumer

que le point placé après ITToAê/x. est un pur effet de l'inadvertance du
*^- copiste, ou un défaut du papyrus; et je lis ïlTnXifMiou , en réunissant

YlToM/Ji. et vtûv , leçon qui est conforme d'ailleurs au texte de l'inscrip-

tion d'Apollonopolis. Du reste, cette modification, quand on la jugeroit

nécessaire, est assez insignifiante au fond, et je n'y attache pas plus

d'importance qu'elle n'en mérite. "L
'*^ ^-"^ LETRONNE. . -^

^,
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A R-tfjlibipèhY^ôfWe'-fi^^^^^ of the protesUiit Mïssïon

,.iQ, China fnow, in connection with the Malûy, denominûted

the Ultra-Ganges Missions ) , acconipanied with miscelhuieous

remarks on the literature, history , and mythology ofChina, &ci'

hy "V^illiam Milne. Malacca, printed at the anglo-chinese

press, 1820, in-S." de 376 pages.

En rendant compte , dans ce Journal (juillet 1820), des premiers

numéros du recueil intitulé Hindo-chinese Ghamr , nous avons fait

connoitre les circonstances qui ont conduit iM, Milne à former à

Malacca un établissement littéraire, avec une imprimerie, une biblîo-

thèque et des écoles pour fes| naturels. La situation intermédiaire dé

la presqu'île malaise, à une distance presque égale des possessions bri-

tanniques dans l'Hindoustan et des ports les plus fréquentés par les

vaisseaux européens, la proximité des mers de la Chine, la nécessité

d'avoir, non loin des frontières de cet empire, un' lieu où les mission-

naires puissent prendre des mesures pour y pénétrer, et même un lieu

pour s'y réfugier en cas de persécution , tout semble se réunir pour\
faire de Malacca le chef-lieu dçs missions protestantes dans les contrées

au delà du Gange, et par conséquent pour donner de l'importance à

l'établissement créé par M. Milne. Les productions littéraires qu'on en
voit sortir, quoique principalement destinées à offrir aux missionnaires

protesians les renseignemens et les moyens dé coinmunication qui

leur sont nécessaires ,
pourront inspirer de l'intérêt, même en Europe,'

s\ leurs auteurs s'attachent à recueillir des notions neuves et curieuses

sur les peuples au milieu desquels ils vivent. C'est ce qu'on peut ob-
' server dès à présent dans le Glaneur h'indo-chinois , où , parmi une foulé*

de détails relatifs aux affaires personnelles des missionnaires , de par-

ticularités biographiques , de comptes rendus des dépenses , et de

relevés de souscriptions , on remarque de temps à autre quelques faits

de l'histoire poliiique ou littéraire, dignes de fixer l'attention des savans.
'

C'est ce qui se trouve pareillement dans le volume que nous annonçons
,'

et qui, consacré en très-grande partie à l'histoire très-circonstanciée et

très-minutieuse de la mission protestante dans les contrées situées au-

delà du Gange, pendant les douze années qui viennent de s'écouler,

ne laisse pas de contenir aussi diverses remarques sur des sujets relatifs

à la littérature , à l'histoire et à la mythologie de la Chine et des con-

trées voisines. Les talens de M. Milne, et \q.% connoissances dont il a

fait preuve dans une autre production dont nous avons x^viàà'i

p
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compte ( ï

) ,
justifient suffisamment le soin que nous allons prendre en

faisant connoître celle-ci.

M. Milne commence par tracer l'exposé des tentatives qui ont été

faites à diverses époques pour introduire et faire fleurir le christianisme

dans l'empire chinois. Dès les premiers pas, il se présente plusieurs

questions au sujet desquelles les compilateurs de son pays, seuls

guides que fauteur ait suivis pour fhistoire ecclésiastique, ne four-

nissoient pas de lumières suffisantes. C'est pour n'avoir pas eu d'autres

sources h sa disposition, qu'en parlant de l'introduction des Nestoriens

ou plutôt des Jacobites à la Chine, il laisse apercevoir des doutes qut

n'ont rien de fondé , et qu'une étude plus approfondie de fhistoire

orientale eût complètement dissipés. « Deux remarques, dit M. Milne,
M s'offi-ent à moi relativement aux Nestoriens de la Chine; la première,

» c'est qu'aucun rapport chinois authentique que j'aie encore vu , ne fait

» la moindre mention de cette secte. . . , et qu'à fexception de la pierre

» de Si-'an , dont quelques missionnaires de Rome ont parlé, je n'ai

»> jamais vu ni entendu dire que les écrivains chinois aient eu con-

>» noissance d'aucun monument, d'aucune inscription, d'aucun reste

» d'anciennes églises. La seconde remarque , c'est qu'aucune partie des

» doctrines des Nestoriens , ou des cérémonies de leur culte , ne s'est

3> mêlée avec les systèmes païens de la Chine , autant du moins que
3ï j'ai pu fe découvrir. ^

II n'y a pas besoin d'une longue discussion pour faire voir que ces

deux remarques, et la conclusion qu'il seroit naturel d'en tirer, sont;,

égafement dépourvues de fondement. Pour commencer par la dernière,

i

il n'y a rien d'étonnant à ce que deux sectes religieuses , étrangères^;

l'une à l'autre par leur origine , la nature de leurs dogmes , la langue

de ceux qui les professent, n'aient rien pris l'une de l'autre, pendant

l'espace de quelques siècles, où elles ont pu se trouver en contact sur

quelques points du vaste empire de la Chine. Les polythéistes chinois,

n'ont rien emprunté non plus des Musulmans qui vivent au milieu;

d'eux depuis une époque très-rapprochée de celle de l'hégyre. Eii,

second lieu, ceux qui pensent que le système hiérarchique des Lamas ,

un grand nombre de leurs usages liturgiques et plusieurs de leur&

dogmes ont été introduits dans le bouddhisme par un effet de la déca-

dence et de la dégénération du nestorianisme au XI ll.^ siècle, voient,

dans cette imitation des formes extérieures du christianisme, une trace

{
I ) The sacred Ëdict, containing sixteen maxims of the emperor Kang-hi , &c. ;

tr^aîi^^çd fjTpjn the chiiiesç original, Voyc» k JoMmal dei Savant d'ocîohrç 1 8 1 S..

:
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assez évidente du séjour des Nestoriens dans l'Asie orientale. Quant au

silence des écrivains au sujet des Nestoriens , il ne prouve pas plus que
celui qu'ils ont gardé au sujet des Juifs qui se sont établis depuis des

siècles au milieu des Chinois, sans que ceux-ci s'en soient aperçus ou
qu'ils aient daigné en faire la remarque. Sans doute ils les ont con-

fondus avec d'autres sectes occidentales dont ils parlent assez souvent;

et qui, suivant eux, adorent l'esprit du ciel (i). La relation mise sous

le nom d'Abouseid el Hassan ,
qui témoigne qu'un grand nombre de ,

chrétiens périrent à la prise de la ville de Cumdan en 877 (2) ; nos

voyageurs du moyen âge, qui ont trouvé les Nestoriens établis à la cour

des princes mongols (3J; les historiens musulmans, qui font mention
de plusieurs impératrices tartares et chinoises attachées à la religion de

Jésus; tout s'accorde à prouver que les Nestoriens s'étoient en effet

répandus dans l'Asie orientale entre le VU.* et le XI il.^ siècle de notre

ère. Quant au monument de Si-'an-fou , il ne sera pas inutile, puisque

l'occasion s'en présente , de faire quelques observations propres à lever

des doutes qui n'auroient pas été si accrédités , si l'on n'avoit trop long-

temps négligé d'y répondre. M. Mihie s'en seroit sans doute garanti,

s'il eût connu ce monument autrement que par la mention qu'en ont

faite quelques missionnaires catholiques, et notamment le P. Le-
comte (4) , qui paroît être le seul qu'il ait lu sur cette matière. Je

sais que l'authenticité de l'inscription de Si-'an-fou a été contestée

par quelques écrivains (5), lesquels ont été jusqu'à en nier l'existence ,

et à accuser les missionnaires qui en ont parlé , d'avoir supposé ce

monument par une fraude pieuse. Quand cette supposition eût été

praticable au milieu d'une nation défiante et soupçonneuse, dans un
pays où les particuliers et les magistrats sont également mal disposés

(1) Pech. tart. tom, I, p. 286. Cf. Mém. chïn. tom. XVI, p. 379. —
(2) Anciennes relations des Indes et de la Chine , p. 51. — (3) Rubruq. c. XLV ;

Marc-Pol, /. //_, c, 6, Ù'c; Haytho, Hist. orient, c. II, p. 3, éd. Muli. .

—

(4) Nouv, Alémoires, tom. II, p. 197. — (5) Essai sur les mœurs, ch. ,11,

éd. de Desoer, tom, IV, p. 136. = D'Aryens, Lettres chinoises, tom. VIII,
p, 74j. = II n'est pas vrai que le sage JVavarette, commedit Vohaire, con-
vienne que l'inscription étoit une de ces fraudes pieuses qu'on s'est toujours ^
trop aisément permises. II rapporte avec simplicité l'objection tirée dû silence

des Annales, mais il ajoute : Lo que ha-^en en contra de cosa tan clara para noso-
tros y es que siendo los Chinas tan cvydadosos en sus annales, ift. Il ajoute que
les gouverneurs ont vérifié le fait, et qu'il ignore le résultat de l'enquête, et
il finit en disant: Lo que sabernos de cierto es que no falto a aquellos siervos

deDios, supuesia la historia rejerïda, à'c, Navarette, Tratados historicos, n,
6; p. 104. ."i v^.i '^V :

m-
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pour des étrangers et sur-tout pour des missionnaires , où tout \e monde

a l'œil ouvert sur leurs moindres démarches, où l'autorité veille avec

un soin extrême à tout ce qui tient aux traditions historiques et aux

monumens de l'antiquité, il seroit encore bien difficile d'expliquer

comment ies missionnaires auroient été assez hardis pour faire imprimer

et publier à la Chine et en chinois une inscription de dix-huit cents

mots qui n'auroit jamais existé ; comment ils auroient pu imiter le style

-^chinois , contrefaire la manière des écrivains de la dynastie des Thang,

rappeler des usages peu connus , des circonstances locales , des dates

conçues dans les figures mystérieuses de l'astrologie chinoise ( i
)

, et le

tout sans se démentir un seul instant, et de manière h en imposer aux

plus habiles lettrés , intéressés , par la singularité même de la décou-

verte, à en discuter l'authenticité. On devroit donc supposer qu'un lettré

chinois, et un lettré des plus érudits, se seroit joint aux missionnaires

pour en imposer à ses compatriotes. Mais ce n'est pas tout ; les bords de

l'inscription sont couverts de noms syriens en beaux caractères stran-

ghelos. Le faussaire savoit donc le syriaque , et il étoit en état de faire

graver sous ses yeux , avec exactitude, quatre-vingt-dix lignes de l'écriture

syrienne qui étoit en usage autrefois , et dont la connoissance est

K aujourd'hui peu répandue. Dans la liste des prêtres syriens qu'on lit

sur ce monument, plusieurs portent des noms peu connus encore à

l'époque où on en place la découverte, avant la publication des extraits

d'Assemani, tels que Ahad-Gusnasph , Atdaspha , Yeschouadad

,

JTjiboii-^id, &c. (2). Le faussaire étoit donc un homme qui avoit fait

une étude approfondie des monumens syriaques, dans les originaux.

D'ailleurs, il ne suffiroit pas d'expliquer la supf)osition de l'inscription

dans l'édition chinoise , et dans les copies rapportées par les pères

Semedo (3Ï, Martini (4) et Boym (5). Il faut encore rendre raison de

' la fabrication du monument ; car la pierre existe ; eWe a dix pieds de

haut sur cinq de large; on ejti a pris des empreintes t\\ y posant di^;

papier transparent après l'avoir enduite d'encre , et une de ces empreintes

est à la Bibliothèque du Roi. De plus , ce ne sont pas les missionnaires

qui l'ont trouvée dans fa terre , mais des ouvriers' chiriois qui creusoienlu

les fondemens d'une maison particulière ; c'est le gouverneur chinois

W^a——^»« I
M" l»^»..l«W l. I.» » ll^M BJ^ I ^l.l«^.. ^«W l. .-W.—» IIW ! I % III. - ! W ^'MMW

- ('i) Visdelou, iM/>^/. à la Bibl. orientale , '^. 37 J, 381. — (2) Chîn. illustri'

p. ^i.zzz Prodrom, Copt.'ç. 83. =: Millier, Monum. sinic. Comment, onornasii\

p. 29.— (3) Voy. Relatiove délia grande monarchia délia China j-part. I , c. xxxî/*

p. 194. — (4) Atlas chinois, p. 55. — (5) Gloria regni sinensls crux , ad calcein

Florœ sinensis ; et dans la collection de ïhévenot, p. 2p de la Brefve Relation

delà Chine. ^ 4-i -«î <

'4^'
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qui l'a fait' relever et placer sur un piédestal, dans un temple d'idoles

du voisinage, et cela sans se douter qu'il étoit la dupe d'une fraude

pieuse. Ainsi il avoit falfu faire composer cette inscription en chinois par

un lettré gagné à prix d'argent, y faire ajouter les lignes syriaques par

un écrivain habile à tracer le stranghelo , faire bien soigneusement

graver le tout sur la pierre , enfouir cette pierre sans qu'on s'en aperçût,

diriger les fouilles des maçons de la vilfe de manière qu'ils la re-

trouvassent. Que de fourberies, que de soins, que de difficultés, que

de risques même, chez un peuple comme les Chinois 1 Et dans quel

but! pour établir d'une manière plausible ce qu'on savoit d'ailleurs,

qu'aux VII.' et viïi.^ siècles de notre ère, des Syriens avoient construit

quelques églises à Si-'an-fou , et qu'un certain nombre de Chinois avoient

embrassé l'hérésie nestorienne ou jacobite. Voilà sans doute un objet

peu digne des moyens: on ne devine pas ce que le catholicisme avoit

à gagner dans tout cela, ni comment les Jésuites pouvoient se trouver

récompensés de leurs peines , en voyant leur inscription placée dans un

temple d'idoles au fond de la province de Chen-si.

^ Après avoir parlé des Nestoriens, M. Milne trace l'histoire de la

mission catholique; et, s'il ne rend pas toujours une justice complète aux

hommes vénérables qui l'ont illustrée, on voit qu'il n'en est empêché que

par cet esprit de secte, qui produit sur les personnes les mieux inten-

tionnées le même ejffet que l'esprit de parti. Néanmoins, il termine le

compte qu'il rend des travaux des Jésuites, des Dominicains et des

autres missionnaires de l'église romaine , par cette déclaration : « Le
» savoir , les vertus personnelles et le zèle ardent de plusieurs d'entre

« ces missionnaires , méritent d'être imités par tous ceux qui viendront

» après eux, seront égalés p^r un petit nombre, et ne seront peut-être

» surpassés par aucun. >> Ce jugement , dont personne ne contestera

l'équité, mais qu'on n'attendroit pas d'un méthodiste aussi rigide que

se niontre ailleurs M. Milne, fait beaucoup d'honneur à son impartialité.

C'est encore aux compilateurs anglais qu'il s'en rapporte pour la première

période de l'introduction du catholicisme en Chine; et l'on voit assez,

par quelques-unes de ses observations, que les recherches d'érudition

qu'on peut faire à Malacca ne sont ni très-profondes ni très-étendues.

En rappelant que le pape Clément V érigea Camhalu en siège archié-

piscopal vers l'an 1305, il remarque que quelques personnes pensent
que Cambalu est la même ville que Péking ; mais il ajoute qu'il ignore

sur quoi est fondée cette supposition, et que, si cela est, ce doit

être un nom tartare. Cette dernière conjecture est très juste ; mais

fe rapprocheipent qui en est l'objet n'^ jamais été mis en doute,

•#'
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Cambafu ( i } ou Khan-balfkh [la ville royale en mongol] est le nom que
portoit au XIII." siècle Péking, parce que c'étoit le lieu de la résidence

de Khoubilaï, près duquel fut envoyé en ambassade Jean de Monte-
Corvino, depuis honoré du titre d'archevêque, et auteur d'une tra-

duction en mongol des Psaumes et du Nouveau-Testament (2).

En faisant l'histoire des divisions qui éclatèrent entre les mission-

naires catholiques, et qui, suivant l'auteur, ont contribué plus que

toute autre chose à les ruiner dans l'esprit des païens , le but de
M. Milne est, dit-il , de garantir les missionnaires protestans de

maiheurs semblables , auxquels des causes sans nombre peuvent les

exposer: car son principal objet, en recherchant les traces des tenta-

tives faites à diverses époques pour répandre l'évangile à la Chine , est

d'éclairer ses confrères sur les causes qui en ont entravé le succès. II

veut aussi faire voir que la nouvelle entreprise de la société des mission-

naires de Londres est justifiée par l'état déplorable où se trouve

' a<:tuellement le christianisme dans cette contrée , encore enveloppée

dans les épaisses ténèbres des superstitions païennes, ou abandonnée,

ce sont les expressions de M. Mihie,cc à une odieuse dureté de cœur,

» sous finfluence d'un scepticisme raffiné , et de vaines spéculations qui

>> supposent un univers sans Dieu. » La société des missionnaires a

envoyé M. Morrison et ses compagnons au bout de l'Asie pour faire

cesser cet état de choses, et eKe a la confiance qu'ils y réussiront.

Le tableau des croyances et des opinions qui ont cours che? les

Chinois , tel que le trace M. Milne , ne semble pas propre à fortifier

cette espérance. Ce tableau, dont les traits principaux ne sauroient être

neufs, après tant d'ouvrages où l'on a cherché h. en présenter de pareils ,

ofire dans ses détails des vues ingénieuses et des observations intéres-

santes. L'auteur se montre en général libre des préjugés qui ont égaré

plusieurs auteurs anglais , et notamment M. Barrov/ , quand ils ont

voulu traiter une matière qu'ils n'avoient pas suffisamment approfondie.

Son parallèle des idées philosophiques des Chinois avec celles de»

Platoniciens et des anciens Egyptiens, prouve qu'il s'est formé des

idées justes de la doctrine contenue dans les livres classiques , et qu'il

-'--' -'
, .

,

,

(i) Il est curieux de trouver dans un Nouveau Barrême , imprimé en 1798,
où l'on fait connoître les changes de Paris avec les principales vilies de com-
merce, celui de Cambalu et de Samarkand; le premier est, dit-on, de 300 fr.

pour 48 tokrdax , et le second de 300 fr. pour 480 spïnax. {Nouv. Bar.

p. 856.) II est difficile de deviner où l'auteur a puisé ces noms de monnoies^

et comment il a pu se procurer de pareils renseignemens. =. (2) Epïst, Johan»

de Monte-Corvino, apiid Wadding. Ann, m'uu tom. VJ, p. 69.

#
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est loin de partager l'indifFérence irréfléchie de quelques-uns de ses

compatriotes» au sujet de ces nionumens si propres à jeter du jour sur

l'histoire de l'esprit humain et sur les communications des peuples dans

l'ancien monde.
M. Mihie raconte en détail les circonstances qui ont donné à îa

société des missionnaires l'idée de faire traduire la Bible en langue

chinoise, travail qui avoit long-temps été jugé inexécutable; l'auteur

attribue cette opinion répandue en Angleterre au peu de connoissances

que ses compatriotes avoient eues de la Chine jusqu'à ces derniers temps

,

et aux idées fausses qu'ils s'étoient formées de la langue et de l'écriture

desChinois. Un mémoire de \V. Mosely, tendante prouver la possibilité

d'exécuter cette entreprise, fut accueilli avec faveur parles personnes

qui prenoient intérêt aux progrès du christianisme en Asie, et l'on

résolut d'envoyer à îa Chine quelques hommes zélés qui se consacreroient

pendant plusieurs années à l'étude de la langue ,
pour être en état d'y

faire passer les écritures. M. Morrison, qui avoit dû accompagner

Alungo-Park dans sa dernière et funeste expédition , fut désigné le

premier pour remplir les vues de la société des missionnaires. Ce zélé

propagateur de l'évangile , qui s'est rendu célèbre depuis cette époque
par des travaux justement estimés , n'avoit alors poUr tout secours qu'un

fragment de dictionnaire, et une harmonie des évangiles dont la copie

fut faite pour lui par un Chinois nommé Young-sang-tak, d'après un
manuscrit célèbre du Britîsh muséum (i). Muni de ces deux morceaux

et des lettres de recommandation de la société, il partit d'Angleterre

au commencement de 1807, et arriva la même année à Macao. Les

circonstances de son séjour dans cette ville et dans celle de Canton
sont racontées par M. Milne avec le plus grand détail, d'après un
manuscrit de M. Morrison lui-même. Ce récit, beaucoup trop minutieux

pour que nous nous attachions à en donner l'extrait, ne laisse pas de

contenir quelques faits curieux sur la manière dont les étrangers sont

obligés de vivre au milieu des Chinois. Nous ne pouvons nous arrêter

non plus à faire connoitre tous les efforts ,
jusqu'à présent peu fruc-

tueux
, que M. Morrison a tentés pour répandre le christianisme parmi

' les habitans de Canton. Il suivra de dire en général qu'on s'^st , dans

les commencemens, abstenu par prudence des instructions orales, de
' peur de se couper les moyens d'étudier à loisir la langue dans le pays

(i) Voyez la notice qu'en a donnée M. Montucci, à la suite des Notïtia
SS, Bîbliontm de de Murr, p. 68 seqq.

Gggg 2
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même, si, comme tout contribuoit à le faire craindre, une prédication

ouverte venoit à causer de l'ombrage aux magistrats. On s'en est tenu

à fa publication de diverses parties des écritures , et de quelques ou-

vrages de piété.

Les premiers livres imprimés publiés furent les Actes des Apôtres

,

dont M. Morrison avoit apporté une copie prise sur, le manuscrit du
Britlsh muséum. Ils furent bientôt survis par l'évangile de S. Luc,
deux catéchismes , et les épîires. Le style adopté pour ces traductions

fut celui des compositions de littérature. Les motifs de le préférer furent

que ce style est plus généralement entendu par le peuple; qu'on peut

comprendre, en les entendant lire à haute voix, les livres qui sont écrits

de cette manière, ce qui n'a pas lieu pour le style élevé des livres clas-

siques; et enfin qu'en prêchant, si cela arrive un jour aux missionnaires

méthodistes, on pourra citer textuellement les paroles des livres saints.

A toutes ces raisons on en peut joindre une autre ; c'est qu'il est plus

aisé d'atteindre un certain degré de perfection dans ce style littéraire É[ue

dans celui des livres classiques, qu'un étranger n'imitera jamais qu'im-

parfaitement. Le docteur Johnson disoit que celui qui vouloit se perfec-

tionner tout-à-fait dans le bon style anglais, devoit passer les jours et

îes nuits à lire Addison ; les traducteurs des livres saints se sont pro-

posé d'imiter le San-koue-tchi , roman célèbre qui est à la Chine ce

que le Spectateur étoit aux yeux de Johnson , un modèle achevé de per-

fection, dont on ne parle qu'avec admiration, qu'on regarde comme
inimitable , et que pour cela même on imite autant qu'on le peut. Je

ne sais jusqu'à quel point les traces de cette imitation se font sentir

dans la version chinoise des livres saints. Le succès qu'elle pourra avoir

parmi les lettrés , dépendant en grande partie du style dans lequel elle

est écrite , ce n'est pas là une circonstance indifférente aux intérêts de

fa mission protestante.

Les Anglais ont éprouvé, dans les commencemens , beaucoup de difîi-

cultés pour l'impression de leurs livres chinois. Les naturels qu'ils étoient

forcés d'employer comme traducteurs, réviseurs, graveurs ou impri-

meurs
, persuadés qu'on les obligeoit de travaillera des ouvrages prohibés

par les lois de l'empire , faisoient payer fort cher leur coopération. Ces

dépenses et les risques qui y étoient joints méritent quelque attention,

quand on sait , d'après une liste exacte que donne M. Milne, que le

nombre total des exemplaires des livres chinois publiés en 1818, tant

à Canton, qu'à Macao et à Malacca, s'élevoit à cent quarante mille

deux cent quarante-neuf, celui des livres malais à vingt mille cinq cents

,

sans compter la grammaire chinoise de M. Morrison, imprimée à
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Sirampour (1), ses deux dictionnaires chinois- anglais, ses dialogues

familiers, le Glaneur hindo-chinois rédigé par M. Milne, la traduction

de l'Edit sacré par le même missionnaire, et i'ouvrage même dont nous

extrayons ces détails. Parmi les ouvrages chinois qui ont été publiés de

cette manière, l'auteur en distingue trente-deux qu'il fait connoître par

des notices particulières. On y remarque la Bible presque entière , une

esquisse de l'histoire de l'Ancien Testament, la vie de J. C. , un

Monthly Maga^jne, ou recueil périodique en chinois, un catéchisme*

géographique avec quatre cartes , &:c. Voilà, comme on voit, toute une

littérature créée au bout du monde et à noire insu, par deux ou trois

hommes infatigables, assistés d'un certain nombre de personnes zélées

et libérales. Ces grandes entreprises du prosélytisme religieux ont

quelque chose de remarquable à l'époque où nous vivons , d'autant plus

que ceux qui les dirigent , ou du moins ceux qui les exécutent , semblent,

pour le moment , rester étrangers à toute vue politique et commer-
ciafe.

Les détails dans lesquels est entré M. Milne au sujet de l'impression

de ces divers ouvrages , l'ont conduit à donner quelques renseignemens

intéressans sur l'art de l'imprimerie chez les Chinois. Ce qu'il dit de

la date de l'invention de cet art est peu exact , et doit être rectifié

d'après les textes qui ont été cités dans ce Journal (2). On ne sauroit la

rapporter, comme il l'a fait, à i'an 923 , septième année Thian-tching

,

par la double raison que ce nom d'années n'a commencé qu'en 926 , et n';^

duré que quatre ans. M. Milne a sans doute été induit en erreur par la

très-fautive table chronologique du docteur Morrison. Quant aux pro-

cédés d'if^pression, l'auteur en compte trois. Le mou-pan, o\x l'impres-

sion stéréotype en planches de bois, est le plus ordinaire et le plus

commode : les planches sont faites de poirier ou de jujubier , deux

arbres dont le bois est, suivant les Chinois, d'un beau grain, dur, oncr

tueux, luisant, d'un goût aigrelet, et difficilement attaqué des vers.

On tailKi les planches de forme carrée, d'un demi-pouce d'épaisseur,

assez grandes pour contenir la double page d'un livre chinois ; on les

fisse des deux côtés avec un rabot de menuisier, puis on les enduit

d'une pâte faite avec du riz bouilli , ou quelque autre substance gluti- -

neuse , pour remplir les petites inégalités qui auroient pu échapper au

rabot , et adoucir la surface du bois de manière qu'il reçoive mieux
l'impression des caractères. Le manuscrit qu'on veut imprimer, régu-

m

(i) Voyez notre numéro de février 181 8, jt?. 6/, — (2) Septembre, 1820,

P' 557-
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iièrement transcrit, est envoyé à l'imprimeur, qui l'applique à l'envers

sur la planche, avant que l'enduit glutineux soit sec, et l'y colle pro-

prement en se servant d'une brosse ou de sa main ; il fait ensuite sécher

îa planche au soleil ou devant ïe feu; après quoi il enlève avec ses

doigts la feuille
, qui laisse sur l'enduit une épreuve exacte des caractères:

on taille alors en creux tout ce qui est resté blanc , en ménageant avec

soin les traits des caractères qui demeurent saillans ; c'est ce qu'on ap-
' -pelle gravure masculine, yang-wen. Dans la gravure féminine, yen-wen,

qui est employée très-rarement , et seulement pour certains usages par-

ticuliers , les caractères sont gravés en creux , et les épreuves en offrent

la trace en blanc sur un fond noir. Pour tirer, on met la planche sur

une table, on y passe légèrement l'encre avec une brosse; la feuille

y est appliquée et pressée avec une autre brosse sèche , faite , dit

M. Milne, avec le poil de l'arbre appelé tang [made ofthe hair of the

taung tree] un ouvrier peut ainsi tirer deux mille feuilles par jour : on

les place ensuite entre deux planches surmontées d'une grosse pierre.

C'est de cette manière qu'on imprime à la Chine , depuis neuf cents

ans, des livres de toute grandeur, depuis le format de nos in-128 ,
jus-

qu'à celui que les Anglais nomment elephant-folio. Le procédé de la

gravure n'exige que de l'adresse et nullement la connoissance des carac-

tères ; aussi les ouvriers impriment-ils les écritures étrangères aussi bien

que. la leur. M. Milne parle d'un livre intitulé Loung 'wei pi chou, en

8^0 volumes i/z-z^^d^nt les huit derniers sont consacrés à la géographie

générale, et contiennent de très-courtes notices sur les pays voisins

de la Chine, et sur ceux de l'occident, l'Inde, la Perse, l'Arabie, la

Turquie, l'Europe, l'Afrique, l'Archipel malais, Formose, la Corée

et la Tartarie. Dans cet ouvrage curieux , outre divers échantillons des

monnoies et des costumes de différentes nations , on trouve aussi des

spécimens de sept difîerentes langues, et des caractères qui leur son<

propres , telles que le barman , le samscrit , le pâli et l'arabe. Deux des

volumes renferment un riche vocabulaire d'une langue étrangère que

M. Milne ne nomme pas, et dont les caractères sont gravés en bois,

aussi bien que les caractères chinois qui en font connoître le sens et la

prononciation.

L'impression en types mobiles n'est point inconnue à la Chine;

mais, ainsi, qu'on l'a ^e]2i fait remarquer dans ce Journal (i), l'usage

en est assez borné. On ignore si les types mobiles en métal, dont on

s'est servi dans certaines circonstances , étoient gravés ou frappés. Le

(1) Novembre 1818,^. 6^^. ,
" v*
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plus ordinairement ces types sont gravés en i)ois. C'est avec des carac-

tères de cette espèce que s'imprime le Youan-men-pao , ou le Journal

de Canton, qui paroît tous les jours, et dont chaque numéro contient

environ cinq cents caractères ; mais l'impression en est si mauvaise

,

qu'on peut à peine le lire. L'Histoire des îles Lieou-khieou , en quatre

volumes, a été imprimée avec des caractères mobiles gravés en cuivre.

Les missionnaires catholiques ont aussi fait usage de types chinois mo-
biles en bois, et c'est de cette manière qu'ont été imprimés, au collège

de S. Joseph, à Macao, deux volumes de la Vie de la S."" Vierge, et

vingt-six volumes de la Vie des Saints, deux ouvrages qui, sous le

rapport de l'exécution typographique, ne peuvent nullement entrer

en comparaison avec les beaux livres gravés à la manière ordinaire des

Chinois, que les Jésuites ont fait imprimer à Péking et ailleurs. ^,
Un dernier procédé dont M. Miîne ne dit qu'un mot , seroit le'

plus curieux des trois, si l'on étoit entré dans plus de détails pour le

faire connoître; on le nomme La-pan, c'est-à-dire, planches de cire.-

Il consiste à étendre une couche de cire sur une forme en bois, et à y
tailler les caractères avec un outil à graver ; on tire ensuite à la manière

ordinaire , c'est-à-dire , en frottant légèrement le papier avec une brosse.

Cette méthode est rarement employée, si ce n'est dans un cas d'ur--

gence et quand on est très-pressé. M. Milne ne l'a pas vu mettre en

exécution : il seroit à désirer que l'on pût se procurer des renseigne-

mens plus précis suit un moyen qui paroît si simple et si expéditif

,

d'avoir des épreuves d'une espèce de caractères pour lesquels notre

typographie sera toujours difficile à employer, et nos divers procédés

de gravures aussi dispendieux qu'embarrassans.

Ceux qui aiment à connoître ce qu'il en coûte chez les différens

peuples pour contribuer à la diffusion des lumières , verront avec plaisir

l'aperçu des frais d'impression d'un livre chinois. Les missionnaires ont
eu occasion de prendre à cet égard des informations exactes, quand ils

ont entrepris de publier leur version du Nouveau Testament. On leur

a demandé, pour la gravure de dix mille icaractères, 11, 21 , 30 et

jusqu'à 47 dollars espagnols, c'est-à-dire, 60 francs, 1 14 fr. , i6j et

2.^^ït. environ: la gravure commune ne coûtoit que le tiers de ce prix.

Ainsi chaque caractère , du plus beau genre de gravure , revient à deux
centimes et demi, au taux le plus élevé : chaque caractère revient, à
Paris

, à un prix au moins soixante fois plus considérable ; de sorte que
le Nouveau Testament , contenant six cent onze pages et environ deux
cent vingt-sept mille trois cents caractères, lequel a coûté à la Chine

5 00 dollars, ou 2,700 francs, coûteroit en France plus de 340,000 fr.,
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sans compter les frais de tirage et le papier. Ce détail minutieux fait

voir la différence énorme qui existe pour le prix de la main-d'œuvre

entre l'Europe et la Chine , et comment on peut mettre à fin, dans cet

empire, des entreprises auxquelles il seroit téméraire de songer en France

ou en Angleterre.

Le principal mérite de l'ouvrage que nous venons d'extraire , est de

donner ainsi des notions précises, et le plus souvent réduites en tableaux

et exprimées avec des chiffres , sur les opérations de la société des mission-

naires dans les contrées au-delà du Gange. Elle a en tout cinq stations,

savoir, la Chine, Malacca, Pinang, Batavia et Singapour, dirigées par

neuf missionnaires , six au milieu des Chinois , et trois parmi les Malais
;

douze écoles pour les naturels, cinq pour les Chinois, dont une en

Chine, une à Batavia, trois à Malacca, deux à Pinang, et cinq autres

pour les Malais. L'évangile est prêché en malais et dans trois dialectes

chinois, celui de Canton, celui du Fou-kian, et celui qu'on nomme vul-

gairement mandarinique. On favorise l'émigration des familles chinoises

et on les engage h venir s'étabh'r sur les terres dont le gouvernement

Britannique peut disposer à la côte de Malacca et dans l'île de Singapour,

à l'embouchure de la mer de Chine , occupée par les Anglais depuis ïè

printemps de i8ip. Les missionnaires voient, dans le concours de ces

circonstances, des motifs de compter sur le succès de leur prédication

évangélique. Il y a beaucoup de leurs compatriotes qui ne partagent

pas toutes leurs espérances sous ce rapport : mais il n'en est aucun sans

doute qui ne voie avec un vif intérêt ces incursions , ces études litté-

raires, cette abondante moisson de documens de toute espèce, qui

semblent avoir pour effet principal, sinon pour objet immédiat, d'ouvrir

de nouveaux débouchés à leur industrie , et de préparer les voies à leur

commerce et à leur politique,

J. P. ABEL-RÉMUSAIT.

Esprit, Origineet Progrès des institutions judiciaires
des principaux pays de l'Europe , par J. D. Meyer, tom. II;

Partie moderne, Angleterre: în-8.\ i8ip.

SECOND EXTRAIT.

Dans le cahier d'août 1819 de ce Journal, j'ai rendu compte du

g- - )- , premier volume de l'ouvrage de M. Meyer : ce volume est une

i ' vaste et savante introduction qui, par le rapprochement de beaucoup
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faits et de nombreuses observations, prépare le lecteur à étudier et à

connoître les institutions judiciaires des principaux pays de l'Europe.

Dans ce 2." volume , M. Meyer examine et juge celles de l'Angleterre.

La législation anglaise, dit M. Meyer, ne se compose qu'en partie

de fois écrites et expresses, comme les statuts des parlemens; la partie

la plus importante de cette législation consiste en anciens usages et en

jugemens précédemment rendus [précédents J , ce qui en rend l'étude

difficile sur-tout pour les étrangers qui sont peu instruits des usages.

L'auteur parle d'abord de l'administration du royaume; il soutient

que la féodalité existoit en Angleterre avant la conquête, qui ne fit

que la consolider. On a eu tort de prétendre que , par la grande

charte du roi Jean, les communes proprement dites furent appelées au

parlement. Cette grande charte, sur laquelle reposent les libertés de

l'Angleterre, fut l'ouvrage des hauts barons, qui aspiroient à l'indépen-

dance, et non un bienfait pour les citoyens; car, depuis long-temps,

Jes hommes libres ou arimans avoient cessé d'exister en Angleterre. JI

n'y avoit point encore de communes ; la seule ville de Londres jouis-

soit de l'affranchissement. La grande charte porte , il est vrai ,
qu'il

ne sera imposé d'escuage ou d'aides que par le conseil commun du
royaume; et, pour composer ce conseil, le roi promet d'assembler les

archevêques, les abbés, les comtes et les grands barons par lettres

closes, et de faire semondre, par ses vicomtes et baillis, tous ceux qui

tiennent des fiefs immédiats de ses domaines, tous les moindres vas-

saux directs , omnes illos qui in capite de nobis tenent. Mais cette compo-
sition du parlement s'explique facilement : toutes les terres du royaume

étoient tenues en fief; les hauts barons ecclésiastiques ou laïques en pos-

sédoient une partie , et étoient appelés à ce titre dans le parlement ;

l'autre partie étoit possédée par des vassaux immédiats du roi, qui

étoient en très-grand nombre et n'avoient et ne pouvoient avoir une

égale considération; Ces vassaux immédiats furent admis au conseil

commun, qui se trouva ainsi divisé en chambre haute et en chambre

basse. Comme ils étoient trop nombreux et trop peu puissans, ils se

faisoient représenter ; mais ce n'étoit point là les communes.

Ce conseil commun ou parlement consentoit les subsides ; les ses-

sions n'étoient pas fixées d'une manière régulière et périodique ; dans

plusieurs cas , le roi pouvoir, de son autorité privée, lever certains sub-

sides, ou même vendre ou engager les domaines de la couronne.

Après avoir consenti les subsides , les hauts barons s'arrangeoient

avec leurs arrières-vassaux, qui n'étoient point représentés au conseil

commun, parce que le roi n'avoit sur eux aucune juridiction. -;

Hhhh
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Ce fut vers la fin du xill.** siècle que les communes dAngleterre

furent réellement admises au parlement. Sous Henri III, le comte de

Leicester, fils du fameux Simon de Montfort, après avoir joui de fa

feveur du roi, s'étoit mis à la tête des barons mécontens; le roi avoit

signé les statuts d'Oxford. Un parlement convoqué par les vingt-quatre

barons, qui exerçoient une grande partie du pouvoir royal, eût été

très-incomplet, soit parce que plusieurs grands barons qui suivoient le

parti du roi ne vouloient pas y assister, soit parce que la plupart des

petits vassaux immédiats du roi ne pouvoient s'y trouver : alors le comte

de Leicester, pour cacher le vide, et pour se faire de nombreux par-

tisans dont l'existence politique dépendît du succès de sa cause ,

appela à ce parlement deux chevaliers de chaque comté et des députés

des communes.
Henri III ayant réussi à reprendre son autorité dans toute son éten-

due , le parlement établi par le comte de Leicester fut dissous , et le

droit de représentation, accordé aux communes, fut regardé comme
une usurpation.

Mais s'il étoit facile à l'autorité de refuser ce droit, il ne l'étoit pas

autant d'effacer le souvenir que les communes conservoient d'en avoir

usé , et les regrets qu'elles avoient de l'avoir perdu. Ce droit de séance,

au parlement devint l'objet de leurs désirs; et enfin, en i^pj,
Edouard I." décida qu'à chaque session du parlement, les communes
éliroient chacune un certain nombre de députés pour concourir à la

fixation des subsides. M. Meyer remarque que ce privilège n'étoit pas

une libéralité, parce qu'il percevoit beaucoup plus des communes que

des grands vassaux ; car, la même année, il leva un septième du revenu

des habilans , et l'année précédente il aVoit leVé le sixième.

Ici l'auteur expose brièvement le mode d'élection suivi en Angle-

terre, et le préfère à d'autres modes, comme plus conforme aux prin-

cipes de la liberté.

Dès le premier parlement de 1 2^5 , des lettres de convocation furent

adressées à cent vingt communes.
L'affranchissement des vassaux par l'établissement des communes,

avoit beaucoup réduit le nombre des petits vassaux immédiats du roi

,

qui avoient précédemment le droit d'envoyer des députés au parlement:

un grand nombre de ces petits vassaux avoient passé dans les com-

munes et se trouvoient représentés par les députés qu'elles envoyoient;

de sorte que la chambre basse , composée comme elle l'étoit ancienne-

ment, auroit été très-peu nombreuse, si les députés des communes
n'y avoient été admis. -

•. .
-

^.
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Ce fut alors que le roi introduisit la coutume de créer des barons

par rescrit pour siéger dans la chambre haute. Le premier il exerça I^

dtoit dont jouissent encore les rois d'Angleterre de nommer k volonté

des pairs du royaume.

Après avoir exposé tous ces faits historiques , l'auteur s'occupe des

anciennes tenures anglaises; il met beaucoup de sagacité et d'érudition

à en expliquer la nature et les espèces. Je n'analyserai pas ce chapitre,

parce qu'il reconnoît lui-même que les détails n'en sont pas d'un grand

intérêt.

Mais ce qui en offre beaucoup, ce sont les associations. M. Meyer
pense que les institutions ne naissent pas tout d'un coup, mais qu'elles

sont amenées par la force des choses ; aussi rejette-t-il l'opinion de

ceux qui rapportent au règne d'Alfred ces importantes associations où
réside le principe des libertés anglaises. Il croit qu'ayant pris naissance

chez les Germains, elles furent régulièrement organisées chez les Angïo- .

Saxons.

Les hommes libres étoient réunis en dÉCAnies de dix familles , en

CENTAINES de dix décanies,en COMTÉS ou SHIRES de plusieurs cen-

taines. Le grand objet de ces réunions était la paix et la tranquillité

publique, et, lorsqu'elle étoit troublée, le comté étoit tenu d'indiquer

la centaine du coupable; la centaine, de désigner fa décanie, et ïa

décanre de livrer la personne , sous peine de payer l'amende encourue

et le dommage causé. Lorsque le coupable avoit de quoi payer, on
prenoit la somme sur ses biens; mais, en cas d'insolvabilité, les autres

membres de fa décanie étoient tenus solidairement de payer pour lui :

les décanies de la même centaine, les centaines du même comté , étoient

responsables de la même manière.

On sent facilement les effets salutaires d'une pareille institution.

"Ti'introduction de la féodalité la modifia : lors de la conquête, les asso-

ciations furent rétablies, parce qu'elles étoient utiles aux vainqueurs, qui

y trouvoient un moyen de prévenir, de découvrir, de venger les com-
plots qui se tramoient contre eux; elles furent presque détruites, quand
la fusion des anciens et des nouveaux habitans eut été opérée, et se

relevèrent quand les rois eurent accordé leurs domaines à de petits vas-

saux immédiats : enfin la décadence de la féodalité leur rendit et leur

première énergie et leur première utilité.

* De ces garanties mutuelles résulte pour chaque citoyen le droit de
connoître les obligations dont il devient solidaire. Celui qui n'a que
l'intérêt le plus indirect à une nomination, est recevableà discuter devant

le juge les qualités d'un candidat qui se présente ; de même il a le

'
. Hhhh z
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droit d'attaquer rélection comme invalide; il peut débattre les comptes
rendus par les magistrats locaux , discuter leurs actes , et poursuivj-e en
son nom ces officiers , à qui d'ailleurs les institutions assurent d'utiles

prérogatives et de faciles moyens de défense. De là se forme et se main-
tient un esprit public plus puissant que par-tout ailleurs; de là l'inutilité

d'une force armée pour faire la police ; de là', i'absence de toutes préten-

tions oligarchiques. Si le sherifFou premier magistrat est nommé par fe

roi, fe CORONER, son remplaçant, est élu par ses concitoyens; et fa

solidarité réciproque fes engage à nommer un fiomme intègre, assez

ricfie pour payer fes amendes qui fui seroient infligées
,
parce que le

comté doit fes payera son défaut. Un autre effet de ces associations,

c'est qu'on exige des garanties de fa conduite d'un citoyen soupçonné
d'un crime, et d'un condamné après f'expiration de sa peine, et que fes

accusés sont facifement élargis en donnant caution; très-peu de cas,

©t seufement fes plus graves, étant exceptés.

M. Meyer a fait, sur /a loi commune des Anglais, des recherches et

des observations également heureuses , et dont le résultat est que fes

différentes peupfades qui s'étabfirent en Angleterre , conservèrent leurs

fois particulières, que ces fois étoienl personnelles, et que, dans la

suite des temps , Edouard le Confesseur, bien loin d'avoir donné des

fois uniformes , ne fit qu'ordonner la rédaction des dispositions cou-

tumières, avec les variétés qui résultoient nécessairement de fa diffé-

rence de fégislation ; et M. Meyer trouve extraordinaire que lès écri-

vains anglais aient mis une sorte d'amour-propre à nier l'existence de

cette diversité de lois, et qu'ils aient regardé comme une sorte de gloire

pour l'Angleterre un système opposé à la marche naturelle des choses

,

à ce qui se passoit sur le continent, et aux monumens mêmes de l'an-

cienne législation anglaise. En prouvant l'existence des lois partielles

,

l'auteur convient qu'il y avoit aussi des lois générales obligatoires pour

tous, et il reconnoît que les progrès de la civilisation et la concen-

tration du pouvoir amenèrent peu à peu l'uniformité dans fa fégislation,

ce qui forma la loi commune.
L'institution des juges de paix, établis par Edouard III, qui se ré-

serva le droit de les nommer, fut le signal et l'époque d'une grande

révolution dans la jurisprudence. D'après les anciennes lois saxones, il

existoit des magistrats de paix, connus sous fes noms de custodes pacis

,

conservatores pacîs ; feurs attributions étoient de dissiper fes séditions et

fes troubfes, d'arrêter fes personnes suspectes de crimes et de délits,

d'exiger d'elles des garanties : ou ces officiers avoient ces pouvoirs en

vertu de leurs places, comme tous les grands officiers, le sherîffei le
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(orontr dans le comté , le constabk dans la centaine , et le tîthwgman

dans la décanie ; ou ils les avoient en vertu de droits acquis par pres-

cription et inhérens à leurs domaines ; ou enfin ils les tenoient de l'élec-

tion que faisoient d'eux les hommes libres des pays sur lesquels s'étendoit

_ leur juridiction.

Edouard III rendit un statut qui , augmentant leurs pouvoirs, changea^

leur nom de conservateurs de la paix en juges de paix. C'est alors

qu'effectivement les lois cessèrent d'être personnelles. Par le moyen de

ces juges de paix, qui décidoient les causes d'après Igs lois écrites, les

relations dévinrent directes entre les citoyens et le roi ; les lois parti-

culières et de tradition se confondirent avec les lois écrites et générales :

alors l'influence des garanties mutuelles s'étendit , parce que le roi crut

de son intérêt de les protéger pour abaisser les grands seigneurs, et

en même temps l'autorité royale prévalut. Ce chapitre sur les juges de

paix est un de ceux où l'auteur a fait preuve d'un vrai talent; il est

digne d'être médité.

^ Avant de parler du jury anglais , M. Meyer remonte aux anciennes

justices de l'Angleterre et indique les formes de leurs procédures. II

les examine successivement dans les premiers temps où la justice étoit

rendue par les hommes libres , réunis en plaids sous la présidence du
roi ou de son délégué, du comte ou de son sheriff, ou enfin d'un

magistrat inférieur, époque où les appels n'avoient jamais lieu; dans

les temps de la féodalité, lorsque les vassaux étoient jugés par leurs

pairs, et où les appels qui commencèrent à s'introduire furent portés

devant la chambre des pairs ou hauts barons ; enfin après la charte du
roi Jean, qui, rendant la cour royale permanente, sépara les fonctions

administratives et les fonctions judiciaires qu'exerçoient auparavant les

mêmes magistrats. Après lui, Edouard supprima la charge de grand
justicier, créa trois chambres ou tribunaux , institua un chancelier; et il

ne resta plus à la chambre des hauts barons que la connoissance des

causes des pairs et les jugemens en dernier ressort des appels de tous

ies autres juges. Postérieurement la chambre haute n'a conservé que
la juridiction criminelle sur les pairs du royaume.

Tout ce que M. Meyer dit ensuite sur le jury anglais est remar-
quable par les recherches historiques et par la nouveauté ou la sagesse

des observations.

Des écrivains ont fait remonter aux Grecs et aux Romains l'origine

du jury; d'autres ont cm que les Anglo-Saxons l'avoient importé dans
la Crande-Bretagne

; quelques-uns prétendent que les Normands l'y



Cii JOURNAL DES SAVANS,
avoient introduite , et tous fixent son origine h une époque antérieure

à l'établissement de la féodalité générale.

M. Meyer, s'écartant de ces diverses opinions, pense que fe juge-

ment par jurés est d'une origine beaucoup plus récente , et qu'il est

exclusivement propre à l'Angleterre : ce n'est pas qu'il ne reconnoisse

que, chez diverses nations, et particulièrement chez les nations d'ori-

gine germanique, les assemblées du peuple n'aient été les seuls tri-

bunaux qui décidoient des difTérens entre les particuliers, ou entre la

société et quelqu'un de ses membres; mais il fait remarquer qu'il y a

bien loin de cette forme de jugement à la procédure par un nombre
déterminé de citoyens tirés au sort, et récusables au gré des parties.

La procédure devant les plaids de la nation, comme devant ceux du

comté ou de la centaine, n'admettoit pas les récusations : le nombre

des juges étoit illimité ; seulement il en falloit au moins un nombre

déterminé; et l'autorité de l'assemblée qui jugeoit, donnoit la sanction

au jugement.

La circonstance relative à la récusation porte M. Meyer à croire

que le jury anglais n'est pas venu des plaids saxons. Il donne une autre

raison ; c'est qu'il n'y avoit pas d'appel des jugemens rendus dans ces

plaids : si le jury eût représenté une assemblée de la nation , il n'auroit

pu juger qu'en dernier ressort; cependant le VERDICT [verè dlctumj

d'un jury anglais peut être attaqué devant une cour supérieure. Une
troisième raison , c'est que , si le jury représentoit les anciens plaids

,

il devroit être ji'ge en toute cause; or, dit-il, il est certain que la loi

anglaise reconnoît sept manières différentes de vérifier un fait dénié,

i.° par l'extrait des rôles d'une autorité judiciaire; 2.° par la descente

sur hs lieux; 3."* par certificats; ^° par témoins devant le juge; 5.° par

le duel; 6.° par le serment avec les compurgateurs ; 7.° par-devant les

jurés. Quoique cette dernière forme judiciaire soit la plus générale,

l'existence des autres démontre la différence des jurys et des anciens

plaids.

Une quatrième raison se tire de la composition même du jury. Dans

les anciens plaids , tous Ifes citoyens libres avoient voix , sans autre con-

dition que le droit de cité et l'âge convenable; or les lois anglaises

exigent qu'un membre du jury possède en outre un bien-fonds tenu en

fief du roi.

Enfin une cinquième raison est que non-seulement les grands vas-

saux de la couronne ne sont pas traduits devant le jury , mais encore

n'en peuvent faire partie, circonstances qui seroient contraires à l'esprit

des anciens plaids.
v. . .;
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M. Meyer rejette pareillement, et par de bons motifs, l'opinion qui

place l'origine du jury dans les cours seigneuriales, composées des vas-

saux des seigneurs qui tenoient ces cours. .

Ensuite il rassemble les preuves historiques qui permettent de croire

que le jury n'existoit pas en Angleterre avant le règne de Henri III , et

qu'il ne fiât établi qu'au commencement du xiii/ siècle ; encore ne

le fut-il point avec toutes les formes et toute la perfection qui l'ont

caractérisé depuis.

C'est de l'institution des assises sous Henri II, que M. Meyer fait

dériver celle du jury anglais.

Ce prince , voulant faire cesser les duels qui avoient lieu en matière

civile, permit à celui qui seroit en contestation au sujet d'une tenure,

de réclamer , au lieu du duel , une procédure judiciaire ; c'étoit la recon-

noissance du droit par l'assise. Le sheriff appeloit devant lui quatre

chevaliers, qui en désignoient douze autres, lesquels pouvoîent être

récusés ; on leur demandoit s'ils avoient connoissance du litige , et l'on

remplaçoit ceux qui ne l'avoient pas , jusqu'à' ce qu'il s'en trouvât douze

compélens pour rendre témoignage. Le juge les interrogeoit, et suivoit

leur opinion si elle étoit unanime ; quand elle ne l'étoit pas , on
adjoignoit d'autres chevaliers ,

jusqu'à ce qu'il y en eût douze du même
avis , qui devenoit la règle du juge,

M. Meyer explique comment cette assise a pu devenir le jury anglais,

même en matière criminelle ; elle eut le droit d'entendre les témoins, de

donner un verdict que le juge sanctionnoit ensuite. Parmi les causes

de cette institution, l'auteur compte l'exemple de l'établissement anté-

rieur d'un jury à Jérusalem : mais il regarde , comme la cause princi-

pale , le besoin que les rois avoient de se dérober à la tyrannie de grands

vassaux , et de se populariser en rappelant quelque chose des anciennes

institutions aimées et regrettées du peuple. En effet, le jury rendit jus-^

qu'à un certain point les plaids des comtés.

Une sécurité générale ; la participation de tous les citoyens à l'exer-

cice du pouvoir judiciaire, comme ils participoient à l'exercice du pou-
voir législatif par l'élection de mandataires, et de l'exécutif, par l'élec-

tion de magistrats responsables ; une connoissance nécessaire des lois

,

qui les fait aimer et apprécier justement : tels sont les fruits que l'An-

gleterre retira de cette noble institution.

L'auteur entre dans quelques détails sur le jury de medietate linguœ,

composé de six nationaux et de six étrangers, pour juger tout procès

survenu entre un étranger et un Anglais, le cas de haute trahison

excepté.
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Le grand jury, ou jury d'accusation, qui se compose de douze pairs

de l'accusé, et qui est chargé de décider s'il y a lieu à poursuivre, lui

paroît venir de la garantie mutuelle.

Tout ce que M. Meyer a écrit sur le jury , -et c'est la partie la pîus

importante de son ouvrage , m'a paru supérieurement traité. Je regrette

qu'il n'ait pas fait sentir que l'existence des cours appelées COURS
d'Équité, est en contradiction avec les autres institutions de l'Angle-

terre.

La peine forte et pure, supplice barbare infligé à l'accusé qui

refuse de répondre à ses juges, ou qui n'admet pas un des modes de
procédure indiqués par la loi; LA CORRUPTION DU SANG, loi injuste

qui prive ceux qui sont issus d'un homme condamné comme félon,

de tous droits où ils ne sont appelés , après sa mort , que comme ses

représentans , ont fourni à fauteur des observations judicieuses et l'oc-

casion de faire éclater de nobfes sentimens ; il rappelle qu'en 1 8 j 7
sir Samuel Romilly proposa à la chambre des communes un bill pour
la suppression de cette loi ou coutume de la corruption du sang.

A la fin d© ce volume, l'auteur rassemble, dans quelques pages

pleines d'intérêt, les avantages et les défauts des institutions dont il

a parlé.

Les garanties mutuelles, qui entretiennent sans cesse l'esprit public;

la représentation vraiment nationale dans le parlement; l'inviolabilité

des lois , même pour \e% rois ; la liberté individuelle assurée , et le droit

de la conserver sous caution, établi fondamentalement et. non par ex-

ception ; la procédure par jurés ; enfin , la faculté que les juges ont

,

ou plutôt l'obligation qui leur est imposée de désobéir à tout ordre

qui leur seroit adressé au nom du roi, s'il étoit contraire aux lois fon-

damentales et aux usages établis du royaume , sauf à donner au roi

et à la nation les raisons de leur désobéissance ; ce droit de résis-

tance licite, obligatoire pour les juges, et facultatif pour le citoyen,

qui, toutefois, lorsqu'il tue l'officier chargé d'exécuter un ordre con-

traire aux lois fondamentales , est censé avoir commis un homicide en

légitime défense : tels sont aux yeux de l'auteur les avantages de la

législation anglaise. Il n'oublie pas la publicité de tous les actes et la

liberté de la presse , sans laquelle il ajoute que toutes ces garanties

seroient illusoires , et qu'il n'y auroit point d'esprit public.

Mais, en admirant les lois anglaises, l'observateur impartial ne dé-

guise pas les défauts qu'il y reconnoît : il est frappé du vice de ces

précédens qui tiennent lieu de lois écrites , et qui lui semblent dégrader

la science. Ne doit-on pas craindre sur-tout que cette méthode ne
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duise souvent à de fausses explications! Un autre abus, c'est la procé-

dure par jurés en matière civile. La concentration de tous les tribunaux

dans fa capitale est une occasion de frais énormes pour les plaideurs,

obligés de passer par de nombreux degrés de juridiction , et de lutter

contre des chicanes sans nombre auxquelles la nature même de fa légis-

fation angfaise n'est que trop favorabfe.

Cet ouvrage est cefui d'un homme très-instruit du sujet qu'if traite;

s'if émet quelquefois des opinions nouveîfes , il est rare qu'il n'en four-

nisse des preuves satisfaisantes.

RAYNOUARD.

.\Y'' '.

MÉMOIRES Vtsîori^ues , politiques et littéraires sur le royaume

de Naples , par M. le comte Grégoire OrlofF, sénateur de

l'empire russe , ouvrage publié avec des notes et des additions

,

par M. Amaury Duval , memhre de l'Institut royal de France;
'• tom. ni, IV et V. A Paris, chez Chassériau, libraire au

,]' dépôt bibliographique: de l'imprimerie de Firmin Didot,

V 1821 ; ^^^y 45.5 e|;. 47 2 pages in-S.°

, .. On a vu
, par le compte que nous avons rendu ( 1 ) des deux premiers

„,VoIumes de cet ouvrage , qu'il est divisé en trois parties. La première a

.^ rempli seule ces deux volumes ; elfe consistoit en un précis de l'histoire

de Naples depuis les temps les plus recufés jusqu'à nos jours. La seconde

a pour objet les fois et le gouvernement de ce pays sous les Romains ,

sous les barbares , sous plusieurs dynasties successives : elle est contenue

.
^ans le tome III qui vient de paroître. La troisième partie est un tableau

,(Je tous les âges de la littérature napolitaine; c'est la matière du tome IV
et des cent trente-sept premières pages du tome V , qui renferme ensuite

^ des notes, des additions et une description des environs de Naples par

l'éditeur, M. Amaury Duval.

• L'exposé des anciennes lois et des divers gouvernemens de Naples

^^t extrêmement rapide, puisque ,dès la cent quarante-troisième page, on
|,
arrive à Tannée 173 5 j époque de l'établissement de la maison de Bour-

bon sur ce trône, et bientôt après à des temps encore plus voisins du
~notrè.l^ous rie nous arrêterons pas à cette seconde partie de l'ouvrage,

• ('^{/«'wrnfr/^w jûv^nj/ septembre 1819, p. 563-571. . /.isiuiW.
liïi '
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et hbuîs ii'éntretiêiKÏroiis ftiùs lecteurs ^ue de l'histoire littéraîre dés Napo-
litains. M. Orioff fa prend dès son origine; il remonte aux plus anciens

étabfissemens des Grecs dans l'Italie méridionale ; il recueille sur Pytha-

goreet ses discipîes les notions répandues dans les histoires de la philo-

sophie. Peut-être y avoit-il lieu de porter quelquefois danis ces matières

une critique plus rigoureuse. Par exemple , on a souvent dit j et M. Or-
fofTle répèle, que Charondas a donné des lois à la viîle de Thurium

,

fondée l'an 444 avant J. C. Il se peut que cette ville ait emprunté

quelques-unes des lois que Charondas avoil faites, iselon Aristoté (i)

,

pour d'autres cités ; mais il étoit né à Catane, il avoit vécu avec Pytha-

gore, ses institutions furent abolies à Rhegium par Anaxifas en 4^4; il

y a donc toute apparerrce qu'il étoit mort bien avant 444» Aussi Bentley

et Wesseling (2) n'ont-ils pas craint de contredire sur ce point Diodore

de Sicile, qui a le premier fart de Charondas le législateur de Thurium.

Sous les Romains, le pays de N'aples-fournit une longue list® d'écri-

vains illustres, tels qu'Ennius, Cicérort, Saliuste, Horace, Ovide, &c.

M. OHofTa compris dans cette liste Siiius Italicus et Juvénal, qu'on a

quelquefois désignés comme Espagnols, et Pétrone, qu'on a dit né à

Marseille ou près de Sisteron (3). Quoi qu'il en soit, les notices quicom-

posent cette partie de fouvrage de M. Ôrïoff, et les sddrtions de

M. Amaury Duval , sont puisées dans les meilleures sources. On y
trouve ua tableau de la vie et des ouvrages de Cicéron ; mais par cela

même que ce chapitre appartient k l'histoire générale des lettres autant

ou plus qu'aux annales particulières du pays de Naples , il présente

fort peu de détails nouveatix, peu de notions qui ne soient pas devenues

'familières à la plupait des lecteWs. ^ ' -.r ^' " ''
'

V'
'. " - '

Le chapitre intitulé Moyen âgee-tt{hn^\\^\iMèi1:és''(^ii^ttrMtkm

en 1 300. LeCalabrois Cassiodore est , en cet âgê,Tiïn des liftéraieurs les

/teîtisrecrommandabres, iion-sfeiilewent pan- 'ses propres écrits, mais par

% ?ôîn'qû''ira pris de reareifîrr, de donservei- et de faire cc^iêr 'plusieurs

ouvrages classique'^. Son nom commence ici iiiie liste no'uvelle dans

îiqueife on distriYgiie î>aûi 0ta'cfe 'ou '^arne'fride ,
qtri poriftant n'éioit

pas Italien, mais qui a composé ses livres au MoWt-Caisin"; pltis 'Conv

tinîîn VAfricain ,'(^\\ s'est re'tiré an même monaït^re , et Tanonym'-e qui

/'là versffié^ïè^ préceptes detècrdl'e de Salei^nè. A î'arircfô âte Coitsimtiln

,

'M. "Oyioîf reproche h M. G?fiïguerré d^avdrr^dit ^|r (^itè 'C^iûfear a
UD

"
(1) Polît. 1. II, c". 2. — (2) Jd Diodcro lûrgiri non possum Charondam fuisse

Tiîilrînlwi'tegêsqïïe T'Intrim s dédisse. (Kessel. ad'DTôdTÏ^'xTÏJ'c , ii^)—\'Ç) Toy.
Histjitiér, de la /'r. «cuir I ^'p-iSô.*-- [^)]Hmvlittén\\dSIlaiiè^'wm\l)'^.i 19.
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traduit du latin des ouvrages de médecine. M. Gînguené dit qu'il les

a traduits de l'arabe et du grec ; et si on lit ensuite et du latin, au lieu de

en latin, nous ne craignons pas d'assurer que c'est évidemment une fiiutç;

d'impression, d'abord parce que M. Ginguené cite le recueil de ces tra-"

ductions latines imprimé à Bâie en 1536, et renvoie au catalogue^

publié par Oudin (1 ) de cp.Hes qui sont restées inédites ; en second lieu

,

parce que l'auteur de l'Hisloire littéraire d'Italie ne pouvoit supposer

qu'au XI.* siècle on eût traduit des livres de médecine en italien. A
l'égard d^s vers de l'école de Salerne, M. Ginguené avoit rappelé que,"

dans certains manuscrits, ils commencent par Francorum régi, au lieu de

Anglorum régi scrîbit schola tota Salerni, et qu'on a conclu de là qu'ils

étoient adressés à Charlemagne. En se réunissant à Tiraboschi et à

M. Ginguené pour rejeter cette opinion, M. Orloffajoute que ces deux
;

écrivains ont négligé i'argument qui en démontre le plus immédiate-

ment la fausseté, savoir, que ces vers n'ont été composés que plus de

deux cent cinquante ans après Charlemagne ; mais c'est précisément

ce que veulent mettre en question ceux qui les disent dédiés à ce prince j

fondateur, selon eux, de cette école célèbre.

M. Orloff n'entre pas non plus bien avant dans la discussion relative

h la découverte des Pandectes; mais il croit qu'elles ont été réellement

trouvées par \qs Pisans à Amalfi en 1 1 37; il s'en rapporte à Terrasson,

qui ne conçoit point de doutes sur ce fait, et ildéclare^i^/^j \qi raisonne-

mens de ceux qui en ont élevé , c'est-à-dire , de Muratori et de Tiraboschi

,

sans parler de plusieurs autres savans italiens, entre lesquels se trouve

même un Pisan (2). Nous ne pourrions que reproduire ici les motifs

qu'ils ont fait valoir à l'appui de leur opinion ou de leur doute, motifs

qui nous paroissent d'un très-grand poids, et qui ont été parfaitement

exposés par M. Ginguené (3). Il nous semble que , pour maintenir ou
rétablir dans l'histoire littéraire dt% traditions pareilles à celles qui con-

cernent la découverte du digeste, il faudroit pouvoir les appuyer de

preuves nouvelles non encore réfutées.

Au XIII.'' siècle , M. Orloff rencontre Pierre de Naples , né à Capoue,"

S. Thomas d'Aquin , l'abbé Joachim , à qui l'on a imputé les erreurs con-
tenues dans le livre intitulé YEvangile éternel. Les notices relatives aux
deux premiers de ces personnages nous ont paru claires et précises :

pour bien faire connoître le troisième , il eût fallu entrer dans quelques

détails sur les querelles théologiques de ce siècle , et particulièrement

' (i) Comment, de strîpt. eccles. tom. II, p, ^p4'

*

( 2) Hist. lîttêr, d'Italie , tom. 1,154-157.

— (2) Guide Grandi.

liii 2
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sur les démêlés qui s'étoient élevés entre les universités et les nouveaux

ordres religieux de S. François et de S. Dominique; mais l'auteur a né-

gligé beaucoup trop peut-être l'Iiistoire des établisseinens ecclésiastiques

et littéraires de cet âge. En terminant ce chapitre , il le résume ainsi :

« Le voile obscur qui couvroit l'Italie tombée sous un joug étranger,

3î fut, pour un moment, déchiré par le grand Cassiodore ; comme un,

55 astre lumineux, il parut sous le règne de Théodoric pour dissiper les

3> ténèbres rassemblées autour de son trône. Mais bientôt ces ténèbres

y> se réunirent de nouveau sous les Lombards, et sous cette fatale domi-

3î nation le Mont-Cassin s'éleva seul, comme un phare lumineux, autour

3J duquel tous les objets restoient dans une profonde obscurité . . . Salerne

35 devint , sous les princes lombards , la grande école de l'utile science

33 de la médecine. . . ; mais ce fut d'Amalfi ( l'auteur persévère dans ses

y> assertions
)

, ce fut d'Amalfi que jaillit la première étincelle qui devoit

35 ranimer en Italie les études de la jurisprudence. . . A cette ville étoir

33 aussi réservé l'honneur de produire Flavius Gioja, cet homme d'un

y> esprit inventif, qui , en découvrant la boussole ( autre découverte non
:>•> moins contestée que celle des Pandectes), changea les destinées des

ariôations:, et procura a l'entreprenant Christophe Colomb le seul

33 moyen possible de guider ses voiles vers les rives d'un nouveau

33.monde. Nous avons vu enfin un grand nombre d'auteurs s'occuper du
33 soia de transmettre à la postérité les faits et gestes des princes nor-
35 mands et suabes. . . Frédéric II, un des plus grands hommes du
X. moyen âge, très-lettré lui-même, prépara, secondé par l'infortuné

» Pierre Desvignes, une espèce de révolution littéraire. Il accorda

35 des encouragemens à la jeunesse studieuse , attira les hommes \ts plus

3? distingués. , tant à sa cour que dans l'université dont il étoit le fon-^

3? dateur. D'après ses ordres, Aristote, Ptolémée et d'autres philo

-

3» soplies, semblèrent renaître au monde; et dans le même temps, les

>3 échos de la Sicile répétoient les nouveaux chants des descendans de

3J Théocrite. Ce fut alors, et quand cette aurore de gloire brilloit déjà

3»; sur lèi fettres,que l'ange de l'école prit son essor parmi ses contem-

jT.porains et illustra la fin d'un siècle (cette expression n'est pas tres-

sa exacte, S. Thomas étapt mort en i474) pendant lequel la nation

33 nàpolitaitîe se montre avec tant, d'avantage en Europe. S^s travaux

35 eurent la-plus grande influence sur la renaissance des sciences et des

». arts: c'est une gloire que ..trop de monument, flUe^teut.poiir qu'on

33. veuille chercher à la lui contester. 33 •'.",.',:.-.
......1.. .

M. Amatiry Duval à joint à ce chapitre des considérations générales

sur l'état des lettres dans l'Italie méridionale au moyen âge, suj les
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causes et les progrès de l'ignorance publique. On y voit que les guerres

de Bélisaire et de Narsès, suivies de l'invasion des Lombards et de leur

établissement en Italie, ne laissèrent à aucune ville, presque à aucun

liabitant de ces malheureuses contrées., la sécurité , le loisir nécessaire

aux études
;
que l'Italie n'offroit de toutes parts que des champs de

bataille, occupés tour-à-tpur et même à-Ia-fois par des Grecs, des Hé-
rules , des Goths, des Lombards et des Francs; que les monastères étant

les seuls asyles respectés, les hommes de lettres s'y réfugioient; que les

couvens ont ainsi conservé une partie des traditions et sur-tout des monu-
niens de l'ancienne littérature. M. Amaury Duval rend pleinement justice

à ces travaux des moines, particulièrement de ceux du Mont-Cassin,

mais sans dissimuler ni les fausses directions que prenoient souvent les

études y ni le dommage qu'entraînoit la pratique de gratter l'écriture des

anciens monumens. Cette addition, k laquelle le savant éditeur a donné
une juste étendue, jette beaucoup de lumières sur les détails rassemblés

dans le chapitre de M. OrlofF.

Nous ne pouvons parcourir avec ce dernier les annales de la littéra-

ture des Napolitains pendant les siècles modernes, à partir de l'année

1 300 : le seul catalogue des auteurs dont il fait mention occuperoit

plusieurs pages de ce Journal. Ces notices ,
qui ne manquent , en général

,

ni d'exactitude ni d'intérêt , n'avoient pas encore été si complètement

rassemblées, du moins dans notre langue. On les peut diviser en deux

ordres: les unes concernent des écrivains universellement connus, tels

qu'Aiessandro Alessandri, Sannazar, Giordano Bruno, Porta, Baronius,

le Tasse ; il restoit peu d'observations nouvelles à présenter sur ces au-

teurs, après ce qui a été dit de leurs vies et de leurs ouvrages, soit dans

les histoires générales de la littérature italienne, soit en d'autres livres

et en des dissertations particulières. M. Amaury Duval a néanmoins

rédigé une note instructive sur Sannazar, dont M. Ginguené avoit parlé

beaucoup trop succinctement. Un second ordre d'articles se rapporte à

des personnages et à des travaux obscurs, mais qui tiennent encore plus

ou moins étroitement à l'histoire des lettres et des arts. Les lecteurs

qui aiment à suivre l'esprit humain dans tous ses essais et dans tous

ses égaremens, ne se plaindront pas de rencontrer un grand nombre
d'articles de ce genre dans les Mémoires de M. OrlofF. Il n'a guère omis

de noms propres que ceux qu'il étoit lout-à-fait inutile de rappeler; mais

il a négligé encore d'exposer l'état des écoles publiques depuis i 300
jusqu'en i 600 ; et il n'a rien dit non plus de l'introduction de l'art

typographique h Naples, en 1^71 > ni des progrès qu'il y a faits jusqu'à

la fin du xv." siècle. II y a pourtant des livres classiques, ceux de Se-
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nèque par exemple, dont les premières éditions sont dues aux presses

napolitaines.

Au xvii.' siècle du moins, l'attention de M. Orloff s'est fixée sur k
construction du palais des études [studj] , due au vice-roi Lémos; sur

la fondation de plusieurs académies et de quelques bibliothèques; sur

J'influence que prirent ies Jésuites et d'autres religieux chargés de l'en-

seignement. Entre \ti notices biographiques qui se niuhiplient pour

ce siècle, nous croyons qu'on distinguera celles qui concernent Cam-
panella , Vanini , Borelli , Baglivi , Summonte , Marini , Gravina.

M. Amaury Duval a joint à l'artrcle de Marini des observations sur le ca-

ractè.re de son talent et la dépravation de son goût. Mais M. Orloffdevoit

rendre et a rendu en effet un hommage particulier à Toppi , qui a esquissé

le premier une histoire de ia littérature napolitaine, corrigée depuis et

augmentée par Nicodemo. Toppi a été accusé de plagiat; on ie soup-

çonne de s'être emparé d'un ouvrage manuscrit de Chiocarelli ; mais il

a publié, en 1 678 ( i
)

, un travail utile à tous ceux qui ont voulu, après

lui , étudier ou écrire ies fastes littéraires de l'Italie méridionale.

M. Orloff divise le xviii.* siècle en trois époques: l'une jusqu'à

l'avènement de Charles III, en 173 5 ; ia seconde comprenant le règne

de ce prince, et ia troisième depuis 1759. L'article le plus important

que fournit la première, est celui de Giannone. L'auteur assure que la

mémoire de cet historien est en vénération à Naples, comme celle de

Sarpi à Venise^ La seconde époque est célèbre par la découverte d'Her-

Gulanum, et parles travaux de plusieurs archéologues napolitains, par-

ticulièrement de Mazzochi ; mais c'étoit aussi le temps où se distrnguoit,

dans la carrière des sciences morales et politiques, Genovesi, que

M. Orloff appelle le Bacon de l'Italie. Cet éloge est un peu empha-

tique; les Italiens ont long-temps parlé sur ce ton de Genovesi; et,

en exagérant ainsi son mérite, ils ont affoibli sa réputation. Nous re-

marquerons que cette époque est peut-être celle où les Napolitains ont

le plus travaillé à éclaircir l'histoire littéraire de leur pays : c'étoit l'objet

des travaux de Tafuri, d'Origlia, de Zavaroni, du marquis Salvatore

Spiriti, &c. (2) : malheureusement il s'y méloit beaucoup de prêtent-

tions et de rivalités locales. Zavaroni soutenoit que S. Thomas étoit né

(i) Biblioteca na-poletana , in-fol. Addï-^ionï di Lionardo Nicodemo, 1683,
in -fol, — (2) Sîoria deg/i scrittvri nati tiel regno di Napoli , da G. B. Tafuri,

1748 , 2 vol. in-fol. =: Storïa délia universiîà di Napoli , da G. Origlia , 1753-
•s=z Zavaroni ^ Bibliotheea calabra , sïve ill. viror, Caîabriœ qui litîeris fioruerunt ;
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en Calabre, et non enCampanie; on disputoit d'autres' noms illustres à

la littérature sicilienne , de laquelle d'ailleurs M. Orloff ne s'est point

occupé, ses mémoires ne s'étendant point au-delà de la partie conti-

nentale du royaume de Naples.

La troisième époque comprend les quarante-une dernières années du

XVIII / siècle, et même aussi les vingt premières du XIX.' Galiani et

Filangieri dévoient sans doute fixer l'attention de M. Orloff; il les a

beaucoup vantés et peu caractérisés. Toutefois, en parlant de Signorelli

,

connu par des satires et par des pièces de théâtre, et qui a conçu et exé-

cuté en partie le plan d'une histoire littéraire des deux Siciles ( i
) , M. Or-

loff ne dissimule point que la partie consacrée à la littérature grecque

est superficielle, que celle de la littérature romaine n'offre ni pfus de

recherches ni plus de profondeur. «Nous devons avouer aussi, ajoute

w M. Orloff, que le style est négligé, la diction triviale et prolixe; que

35 les jugemens manquent souvent d'exactitude et d'équité : cependant

3> cet ouvrage doit être lu par quiconque s'applique à connoître la litté-

3î rature ancienne et moderne de l'Italie méridionale. Nous l'avons con-

33 suite dans nos recherches , et il nous a été fort utile. »

Un dernier chapitre, intitulé Auteurs vîvans , atteste, par le grand

nombre des noms qu'il renferme, l'activité avec laquelle continuent d'être

cultivées dans Je royaume de Naples toutes les branches des connois-

sances humaines. «Il me reste, dit M. Orloffen terminant son ouvrage,

» un devoir à remplir. Naples, pendant plusieurs années, a été pour
33 moi un séjour de paix et de bonheur

; j'y ai vu unefoule . . . DE S Avans
M MODESTES, unefûu/e d'hommes de lettres sans prétention
» £T S.Kms JALOUSIE. Tous se sor^t empressés à rejnvi de me com-
M muniquer leurs observations, de m'entourer de leurs lumières : je jouis

» de l'a'miiié de plusieurs . . . Qu'ils reçoivent le tribut de ma reconnois-

»sance; îls vivront dans mes souvenirs. Leur patrie n'ëtoit pas aussi

r> hien connue qu'elle méritoit de l'être : j'ai voulu en donner une idée

» plus avamageuse et plus -juste. »

Dans les notes :sur ce dernier chapitre, M. Amaury Duvalfait con-
noître beaucoup d'^auxeurs vivans et d'ouvrages récens omis par M. Or-
loff. Celui-ci^ voit parlé., et même deux fois, de M. Delfico: l'éditeur

-achève le caialog-ue des productions de cet écrivain, et s'arrête particu-

^ièreraeifi k celle qui traite de l'incertitude et de l'inutilité de l'histoire';

ce livre a eu plusieurs .éditions. Nous nous permettrons de dire que les

^"1^ 'Vit^hikérT.iîi^G\v, 1784'- F7B6, 5 -vol. w-^^^rr: Voyez auspsi Memorie
•diigti vcrfmfidelre^otiiMapoli, daEmtàt.'û'Afàmo-, r 78^-1 794, 2 vol. m--/.*
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paradoxes qui le remplissent n'avoient pas le mérite de îa nouveauté ;

que Fontenelle, Voltaire, d'AIembert, avoient publié les mêmes obser-

vations sous des formes plus ingénieuses, et sans en tirer des consé-

quences aussi générales. Un examen raisonnable des erreurs historiques

n'aboutit qu'à reconnoître la méthode à suivre dans ce genre d'études.

A fa suite des Mémoires de M. Orioff, on lit avec intérêt l'ouvrage

de M. Amaury Duval , intitulé Tableaux de Naples et de ses environs.

C'est sur- tout une description des mœurs, de l'aspect de la société;

mais elle embrasse aussi les phénomènes naturels, les antiquités, les

jjroductions des arts. Elle a pour appendices des mémoires de M. Mazois

et de M. Clarac sur les nouvelles fouilles faites à Pompeï depuis i 8^1 i

.

Ainsi rien ne manque à ces cinq volumes pour les placer au nombre de

ceux qui font le mieux connaître l'une des plus intéressantes contrées de

J'Europe.

DAUNOU.

NOUVELLES LITTÉRAIRES.
INSTITUT ROYAL DE FRANCE, ACADEMIES.

L'AcADÉMTE des sciences a perdu l'un de ses membres, M. Corvisart,

médecin, décédé le 18 septembre.

Le samedi, 6 octobre, l'académie royale des beaux-arts a tenu sa séance

publique annuelle, présidée par M. le Sueur. Le public y a entendu une

notice historique sur la vie et les ouvrages de M. Duvivier, par M. Quatremère

de Quincy , secrétaire perpétuel ; un rapport sur les ouvrages des pensionnaires

du Roi à l'académie de France à Rome; une notice historique sur la vie et

les ouvrages de M. Gondoin , par M. Quatremère.

La distribution des grands prix de peinture, de sculpture, d'architecture,

de paysage historique, et de composition musicale, a en lieu dans l'ordre.

suivant.

•>- L Grand prix de peinture. Le sujet donné par l'académie étoit

Samscn livré aux Philistins. « Dalila ayan^ su que la force de Samson étoit

dans ses cheveili , l'endormit" sur ses genoux, et lui fit, pendant le sommeil,

couper les sept touffes dont se composoit sa chevelure. Ensuite le repoussant

j

elle lui crïa : Samson , voici les Pliilistins.— Les Philistins se précipitent aussitôt

svr lui et s'en emparent, » [Livre des Juges , chap. XVI, verset 19 et suiv.). Le
premier grand prix a été remporté par M. Joseph-Desiré CoURT, natif de

Rçuen':,! département de la SeinCrlnférieure, âgé de vingt-quatre ans, élève

de M. Gro^, membre de l'Institut et chevaliçr des ordres royaux de Saint-

Michel et^de la légion d'Honneur. Le second grand prix a été remporté par

.Mv-Jean-Étrenne-Frcinklin DuBOlS , de Paris, âgé de vingt-sept ans, élève de

•iVl. Regnauit, membre de l'Institut, et chevalier des ordres royaux de Saint-

iNiiçhel.e^ jlpjia Jégion d'honneur. L'académie ayant regretté de n'avoir pas
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W\ autre premier grand prix à décerner au tableau de M. Pierre-Raymond-
Jacques MoNVOlsiN , natifde Bordeaux, élève de M. Guérin , âgé de vingt-sept

ans, qui a déjà obtenu un second prix, et a, deux années de suite, manqué de

peu de voix le premier ; son excellence le ministre secrétaire d'état de l'in-

térieur en ayant informé le Roi , sa majesté a bien voulu accorder à M. MoN-
VOISIN une somme de cent louis, pendant chacunfe des trois années 1822,

1823 j Ï824 , à titre de gratification j pour remplir le vœu que l'académie avoit

exprimé en faveur de ce jeune artiste.

II. Grand prix de sculpture. L'académie avoit donné pour sujet

du concours Alexandre dans la ville des Oxydraques (villedel'Inde)." Alexandre

etoit monté le premier sur la muraille. Seul il se précipite dans une ville

pleine d'ennemis. Il y avoit, non loin du mur, un vieux arbre, dont les

branches touffues sembloient s'étendre exprès pour couvrir le roi. Alexandre,

afin de n'être pas enveloppé, s'appuya contre le tronc, qui étoit fort gros. Deux
des ennemis, qui osèrent s'approcher, furent reçus si vigoureusement qu'ils .

tombèrent morts à ses pieds, lorsqu'un Indien lui lança une longue flèche,

qui l'atteignit au flanc droit. Abattu de ce coup et perdant beaucoup de sang ,

il ne put tirer le dard de sa plaie. Celui qui l'avoit blessé accourut plein de
joie pour le dépouiller. Mais dès qu'Alexandre sentit mettre la main sur lui

,

outré de l'indignité de cet opprobre , il se ranima et plongea son épée dans le corps

de son ennemi. Ces trois corps étendus autour de lui intimidèrent les autres

ennemis, ce qui donna à son armée le temps de le rejoindre et de le secourir.'»
,

( Sujet de bas-relief). Le premier grand prix a été remporté par M. Philippe-

Joseph-Henri Lemaire , natif de Valenciennes, âgé de vingt-trois ans et

demi, élève de M. Cartellier, membre de l'Institut et de l'ordre royal de la

légion d'honneur. Le second grand prix a été remporté par M. Augustin-

Alexandre DUMONT, natif de Paris, âgé de vingt ans, élève de M. Dumont,
son père, et de M. Cartellier. L'académie a déclaré qu'elle avoit été générale-

ment satisfaite du concours de sculpture et des efforts des concurrens.

III. Grand prix d'architecture. Le sujet du concours donné par

l'académie est un projet de palais dejustice pour le chef-lieu d'un département.

Ce palais sera composé de quatre tribunaux, savoir: 1,° tribunal de première

instance, 2.** criminel, 3.° de police correctionnelle, 4.° et d'appel; une chapelle,

et une grande salle donnant entrée à ces divers tribunaux. Cette grande salle,

appelée vulgairement salle des pas perdus , peut être précédée d'un vestibule.

L'édifice sera situé entre deux places. Sur celle de derrière, qui pourroit être

d'une moins grande étendue, seront les prisons de dépôt, communiquant par
une galerie à jour au palais de justice et spécialement au tribunal criminel,

ainsi qu'à celui de police correctionnelle, Cette galerie sera fermée de manière

, à ne laisser aucune communication avec l'intérieur. Chacun des quatre tribunaux
sera précédé d'un vestibule , ou anti-salle , donnant entrée à la salle d'au-

dience, et communiquant aux dépendances du tribunal, soit par un corridor

de dégagement ou de toute autre manière. Ces vestibules auront, comme on
l'a dit, leur entrée par la grande salle. Tribunaux. Chaque tribunal sera

composé d'un vestibule, d'une salle d'audience, d'une sajle du conseil, d'un
parquet pour les gens du roi et leurs substituts, de cabinets pour les juges et

leurs secrétaires, de plusieurs chambres pour les greffiers et leurs bureaux, de
la chambre des avocats et avoués, et d'une chambre pour les huissiers. Il h\\i

ajouter, comme supplément au tribunal criminel, plusieurs pièces poat le

Kkkk
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jury, deux pour îes témoins, une chamhreparticuiière pour les instructions €t

interrogatoires, une chambre pour les accusés , un dépôt pour les objets néces-

saires aux confrontations. Une partie de ce supplément convient, mais avec

moins d'importance, au tribunal correctionnel, excepté la partie relative au
'jury. La chapelle devra être assez spacieuse pour contenir les magistrats et les

'gens de robe, Les archives qui doivent être attachées à ce monument trouveront

leur place, ou au niveau des autres salles, ou dans les parties supérieures. Les

dépendances qui tiennent au service, comme corps-de-garde, logement de
concierge, buvette, &c. Sec, seront placées où on le croira convenable,
mais dans le terrain circonscrit par le programme. Le caractère distinctif de
cet édifice est une noble simplicité dans la disposition et l'ordonnance de toutes

les parties. Le terrain n'excédera pas , dans sa plus grande dimension, deux
«cents mètres. On fera, pour les esquisses, un plan , une coupe et une élévation

sur une échelle de deux millimètres pour mètre. On y ajoutera un plan général

en masse sur une échelle d'un demi-millimètre pour mètre. Les dessins au net

«seront rendus sur une échelle de dix millimètres, ou un centimètre pour mètre,

«pour l'élévation et la coupe. Le plan sur cinq millimètres. Enfin l'échelle du
plan général en masse sera de deux millimètres pour mètre. Le premier grand

'prix a été remporté par M. Guillaume-Abel Blouet, de Passy , département

'de la Seine, âgé de vingt-cinq ans et demi, élève de M. de Lépine, architecte

'du gouvernement. Le second grand prix a été remporté par M. Pierre-François

Henri LABROUSTE, de Paris, âgé de vingt ans, élève de MM. Vaudoyer,
"architecte du gouvernement, membre de l'ordre royal de la légion d'honneur,

et Lebas, architecte du gouvernement.
IV. Grand prix de paysage historique ( fondé par le Roi en 1 8

1 7 ).

"Le sujet du concours donné par l'académie est ÏEnlèvement de Proserp'me.

ce Proserpine étoit occupée avec s^s compagnes à cueillir des fleurs autour d'un

lac voisin d'Enna en Sicile. Pluton la voit, en devient amoureux et l'enlève.

La scène se passe en Sicile. On voit dans le fond la ville d'Enna et le sommet
du mont Etna.» (Tiré de la 7.*= fable du VI." livre des Métamorphoses
•d'Ovide.) Le premier grand prix a été remporté par M.Jean-Charles-Joseph

RÉMOND, de Paris, âgé de vingt-six ans, élève de M. Regnault, et de

JM. Berlin. Le second grand prix a été remporté par M. Louis-Frédéric-Etienne

Villeneuve, de Paris, âgé de vingt-cinq ans, élève de M. Regnault et

• de M. Rémond. Le deuxième second grand prix a été remporté par M. Amédée
Bourgeois, de Paris, âgé de vingt-trois ans, élève de M. Regnault et de

M. Bourgeois père. L'académie a décerné une mention honorable et une
tmédaille d'argent à M. Alphonse Perrin, de Paris, âgé de vingt-trois ans,

élève de M. Guérin, membre de l'Institut , chevalier des ordres royaux de
Saint-Michel et de la légion d'honneur, et de M. Bertin.

V. Grand PRIX de composition musicale. Le sujet du concours a

"'été, conformément aux réglemens de l'académie royale des beaux-arts , i.° un
contre-point à la douzième, à deux et à quatre parties; 2.° un contre-point

quadruple à l'octave; 3.° une fugue à trois sujets et à quatre voix; 4-° un réci-

tatif simple, et terminé par un air de mouvement; 5.° DiANE , cantate. Les

paroles sont de M. J. A. Vinaty. Le grand prix a été remporté par M. Louis-

Victor-Étienne RifAUT , de Paris, âgé de vingt-deux ans, élève de M. Ber-

ton, membre de l'Institut et de l'ordre royal de la légion d'honneur.
' L'académie a arrêté .que les noms de MM. les élèves de l'école royale et
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spéciale des beaux-arts, qui auront, dans l'année, remporté les médailles des

prix fondés par M. le comte de Caylus et M. de Latour, et la médaille dite

autrefois du prix départemental , seront, à compter de cette année, proclamés à

la suite des grands prix, dans la séance publique. La médaille du prix pour la

tête cfexpress!on a été partagée entre M, Court, peintre, élève de M. Gros,
et Le Maire, sculpteur, élève de M. Cartellier. La médaille du prix pour

ier^r^^a été remportée par M. Dassies, élève de M. Girodet. Et la médaille

dite autrefois du prix départemental a été remportée dans l'école d'architecture

par M. Abel Blouet, élève de M. de Lépine.

La séance a été terminée par l'exécution de l'ouverture de Corisandre ( de
M.Berton), et de la scène qui a remporté le grand prix de composition musicale,

DIANE, CANTATE.
RÉCITATIF,

D'un éclat pâlissant qui s'éteint dans les airs

La cime du Latmus un moment brille encore j

Philomèle redit ses amoureux concerts;

Des feux du soir l'Olympe se décore,
Et de la nuit le char silencieux

A travers les vapeurs s'élève dans les cieux.

CHANT.

Couché sous un berceau de roses,

Soupirant après les plaisirs.

Cher Endymion, tu reposes,

Caressé par de frais zéphyrs.

D'un songe l'erreur séduisantç

Peut-être abuse ton sommeil:
O^ivre les yeux ; vois ton amante

,

Qui vient embellir ton réveil.

RÉCITATIF.

Où m'emporte l'amour ! malheureuse Diane'!

Est-ce à moi d'invoquer le nom qui me con-

damne !

L'Amour! A ses erreurs, à ses lâches tour-

mens

,

Je dois garder une haine éternelle.

De Calisto ma vengeance cruelle

A puni les égaremens;

Et je pourrois, à mon rang infidèle.

Dans les bras d'un mortel oublier mes tour-

mens !

Reviens à toi , fière déesse ;

Abjure une indigne foibiesse;

" Préviens ta honte ; il en est temps,

CHANT.

. Oui ! mon cœur doit s'y résoudre.

Verra-t-on ma folle ardeur

Du Dieu qui lance la foudre

Braver le courroux vengeur î

Ah ! du penchant qui m'entraîne
- - Il faut vaincre les attraits.

Amour, je brise ma chaîne ,

Et je te fuis pour jamais,

RÉCITATIF.

Pour jamais!,. Dans mon cœur, à cet espoir

rebelle, .

Un murmure secret s'élève malgré moi.

Tandis qu'une foible mortelle

Au doux charme d'aimer se livre sans effroi

,

Faudra-t-il, moins heureuse qu'elle

Seule avec mes ennuis, dévorant mes soupirs,

Chercher dans les forêts de sauvages plaisirs î

Non : d'un avenir plein de charmes
J'ose encore embrasser l'espoir.

Plus de crainte, plus d'alarmes

Endymion
,
je vais te voir.

CHANT.

Oui, je cède à ta flamme

,

Amour; viens sur mon amc
Reprendre tous tes droits.

Le ciel en vain condamne
Et mes vœux et mon choix

;

La superbe Diane
S'abandonne à tes lois.

De Jupiter même
Que l'ordre suprême
M'exile des cieux :

Trompant sa colère,

L'amour à mes yeux
Fera de la terre

Le séjour des dieux.

Oui
,
je cède à ta flamme

,

Amour; viens sur mon ame
Reprendre tous tes droits.

Le ciel en vain condamne
Et mes vœux et mon choix;

La superbe Diane

S!abandonne à tes lois.

KHk 2
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Les tableaux, les figures de bas-relief et les plans d'architecture, qui ont

remporté les grands prix, ont été exposés, les 6, 7 et 8 octobre, dans les salles

de l'école royale des beaux-arts, local des Petits-Augusiins. Signé, le secrétaire

perpétuel, QuAtremère de QuiNCY.

L'académie des sciences, belles-lettres et arts de Bordeaux, a tenu sa séance

publique le 27 août 1821. Elle avoit proposé un prix de la valeur de ijzoofr.

à l'auteur qui auroit indiqué les moyens les plus économiques de dépurer en
grand l'eau de la Garonne, en toute saison et dans tous les états où c^tte

rivière se trouve devant Bordeaux. Deux mémoires sur la question sont par-

venus au secrétariat delà compagnie; mais ni l'un ni l'autre n'ont atteint le

but proposé. Cependant l'auteur du mémoire ayant pour épigraphe , L'esprit

^^association peut enfanter des prodiges en France comme ailleurs , mérite d'être

distingué, sous le rapport de la méthode, de l'ordre et de la clarté; l'académie
se plaît à lui rendre cet honorable témoignage.

La question relative à la dépuration des eaux de la Garonne est remise au

concours dans les termes suivans: Quel est le moyen le plus économique de dépurer

en grand les eaux de la Garonne, dans toutes les saisons et dans les différens

états où cette rivière se trouve devant Bordeaux ! = L'académie avoit remis au

concours VÉloge d'Ausone; mais le second appel n'a pas été plus heureux que
le premier. Un seul concurrent s'est présenté. L'académie a décerné à l'auteur

»

prochaine, itLloge

seiller au parlement de Bordeaux, et l'un des bienfaiteurs de l'académie. Le

,
" ' prix sera une médaille d'or de la valeur de 300 fr. Les discours devront être

^ remis au secrétariat avant le I.*' juillet.

\

" A la naissance du Duc de Bordeaux, l'Académie proposa deux prix ex-

traordinaires; l'un de peinture, l'autre de poésie. Un tableau est parvenu en

temps utile au secrétariat de la compagnie; mais l'académie l'a trouvé digne

d'une couronne; il est de M. Collin, élève de l'école de Bordeaux.

Le prix de poésie a été adjugé à l'ode n.° 3 , envoyée sous l'épigraphe, Z,/7iw7«

inter spinas. L'auteur est M. Antonin de Sigoyer. Une médaille d'encourage-

ment a été décernée à ia pièce n.*» 17, portant pour épigraphe Lilia soLi.

L'académie a arrêté que la médaille d'encouragement qu'elle décerne
-

. tous les ans aux arts mécaniques seroit réservée; mais elle mentionne hono-

rablement un hache-paille inventé par M. Saget. Elle a pris le même arrêté

relativement à la médaille proposée tous les ans aux auteurs qui lui feroient

parvenir quelque travail digne de cette récompense; mais elle mentionne hono-

rablement trois pièces de vers envoyées à son secrétariat par M. Cyprien Anot,

professeur au collège de Reims.= L'académie rappelle qu'elle a proposé, pour

1822, la question suivante: « i.» Recueillir et présenter, dans un ordre méilio-

"•
, y>dique, les connoissances pratiques acquises par l'expérience et par une longue

vt suite d'observations , sur les différences positives et constantes des cépages entre

3* eux. Ces différences porteront sur les parties de la plante, dans l'ordre sui-

» vaut : le cep, le sarment, la feuille, la fleur , la grappe, le grain. Quand l an-

wteurn'auroit étudié que quelques-unes de ces parties, il ne sera pas exclu du
^ » concours ;

2.*> Faire conno'itre, pour chaque cépage , ses qualités propres , bonnes

. » ou mauvaises; son nom local, et celui qu*on lui donne dans les lieux voisins , après
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ns^étre assuré de l'identité de l'espèce. L'auteur du meilleur mémoire sur ces

questions , recevra une médaille d'or de la valeur de 300 fr. Elle lui sera déli-

vrée dans la séance publique du mois d'août 1822. Les mémoires devront être

remis avant le i.'^'" juillet de la même année. Une médaille d'encouragement

sera décernée , dans la même séance , au meilleur recueil d'observations pratiques

sur (juelque partie de la culture de la vigne. L'Académie admettra au concours,

tout mémoire qui iraiteroit ou de pratiques à recommander , ou de vices et

d*abus à détruire , ou d'économies à obtenir. L'académie rappelle également

qu'elle décernera en 1822 une médaille de la valeur de 600 francs à l'auteur

qui aura le mieux traité la question suivante: Déterminer ,
par une suite d'ob-

servations et d'analyses exactes, quelles substances minérales , utiles aux arts et à

l'agriculture, renferme le sol de nos landes, hes mémoires doivent être parvenus

avant le i."" mai 1822. Ce terme est de rigueur.

Programme publié par la Société royale de médecine de Bordeaux (séance

publique du 29 août 1821 ).

«L La Société avoit proposé 300 fr. à l'auteur du meilleur ouvrage qui lui

seroit envoyé sur VEducation physique des enfans. Parmi les cinq mémoires
u'elle a reçus, la Société en a distingué trois, enreg4strés sous les n."* i , 2 et 5.

.e n.** r
,
portant pour épigraphe Miseris sucurrere disco , est remarquable par

sa clarté, par le développement donné au sujet; on y trouve de la science

sans prétention et sans citations nombreuses. Son style, quoique facile, offre

cependant quelques négligences. II est à regretter que l'auteur n'ait pas divisé

son travail en plusieurs chapitres, afin de soulager l'attention du lecteur et de
faciliter les recherches aux personnes pour lesquelles cet ouvrage a été composé.
Le n.° 2 porte pour épigraphe: L'éducation physique de l'homme doit commencer
avec son existence. Cet ouvrage est rédigé avec ordre et simplicité; néanmoins,'

ses divisions nombreuses, quoique méthodiques, donnent à ce travail de la

monotonie et de de la sécheresse, en raison du peu de développement qu'il

donne à chaque objet. Il est écrit d'ailleurs avec précision et clarté, et il offre

un ensemble de préceptes utiles, parfaitement à la portée des mères de famille.

Le n.* 5 , portant pour épigraphe cette sentence tirée de l'Emile de J* J. Rous-
seau, L'éducation de l'homme commence à sa naissance, est l'ouvrage d'un
écrivain exercé et d'un praticien instruit; le sujet y est bien traité; le style

simple, rapide et assez élégant: il y a beaucoup d'ordre et de clarté dans l'ex-

position des préceptes. On pourroii cependant lui reprocher des omissions im-
portantes. II seroit peut-être à désirer que ce mémoire fût plus étendu; mais,
malgré son laconisme, il sera lu avec intérêt et avec utilité par les mères de
famille et les gens du monde. La Société a jugé qu'aucun de ces mémoires
en particrlier n'avoit atteint complètement le but; mais qu'examinés collec-
tivement, ils avoient rempli l'intention qu'elle s'étoit proposée. En consét
quence, après avoir balancé leurs qualités et leurs défauts respectifs, elle a
décidé que le prix seroit partagé entre les auteurs de ces trois mémoires, qu'une
médaille de la valeur de 100 fr. leur seroit décernée dans cette séance, dans
l'ordre suivant : i.® à l'auteur du n.» 5 , M. le docteur Félix-Séverin Ratier ,

médecffi à Paris; 2.« à l'auteur du n.« i, M. le docteur Camille Leroy, de
Grenoble, médecin à Vizille, département de l'Isère; 3.° à l'auteur du n,** 2,
qui ne s*est pas encore fait connoître.
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II. La Société devoit, dans cette séance, décerner un prix de la valeur de

300 fr. au meilleur mémoire sur cette question: Déterminer l'endroit le plus
propre à l'établissement d'un lazaret sur la Gironde ^ en donner le plan le plus
avantageux et le plus économique. La Société n'a reçu aucun mémoire. Néan-
moins, pénétrée de l'importance et de l'utilité d'un semblable établissement,
bien persuadée que les motifs qui l'avoient engagée à cette proposition, ex-

posés dans le programme de 1820, subsistent encore dans toute leur force; elle '

a décidé que la même question seroit mise au concours.

III. Divers médecins anciens et modernes ont décrit, sous le nom d'oe-

dème des poumons, une maladie assez rare et fort difficile à reconnoître. II

importe
, pour les progrés de la science, de dissiper l'incertitude et l'obscurité

qui régnent sur l'essence et le diagnostic de cette affection, de distinguer le

cas où elle peut être essentielle de ceux où elle est symptomatique. La Société
désirant appeler l'attention des observateurs sur ce point de médecine pratique

,

propose un prix de la valeur de 300 fr. à l'auteur du meilleur mémoire qui
résoudra la question suivante: Déterminer la nature, les différences, les causes

,

les signes et le traitement de la maladie appelée œdème des poumons.

IV. La Société rappelle que, dans son programme de 1820, elle a remis au
concours, pour la troisième fois, la question suivante: Quels sont les résultats

d'un accroissement trop rapide! Quels sont les moyens d'en modérer les progrès ,

\

s'ils deviennent nuisibles , et de remédier aux accidens qui en sont la suite! Elle a'

promis un prix de la valeur de 300 fr., avec une médaille d'or de la valeur

de 100 fr.
, qu'elle décernera dans sa séance publique de 1822, à l'auteur du

mémoire qui aura le mieux répondu à cette question. Elle veut un travail

rempli de faits positifs, que la médecine pratique puisse avouer sans contesta-

tion.

V. Un autre prix de la valeur dp 500 fr. sera décerné, en 1822, à l'auteur

du meilleur mémoire sur cette question : Quelles sont les maladies qui régnent le

plus communément dans le département de la Gironde! En établir les causes , et les

ijxoyens de les prévenir.

•r.VI. Pour stimuler le zèle et l'émulation, la Société accorde chaque année
une médaille d'encouragement à celui qui lui envoie le meilleur mémoire (sur

un sujet au choix de l'auteur, et relatif à l'art de guérir). Depuis sa dernière

séance publique, elle a reçu plusieurs ouvrages, parmi lesquels elle a distingué

un mémoire ayant pour titre. Observations sur la phthisie laryngée
,
précédées de

quelques considérations sur cette maladie, àoï\î l'auteur est M. le docteur La-
LANNE, médecin à Agen. La Société lui décerne une médaille d'or. Elle

accorde une mention honorable, i.° à M. le docteur GrAteloup, médecin

à Dax, l'un de ses correspondans, auteur de deux ouvrages ayant pour titres,

l'un. Description de l'anémone œil de paon [anémone pavonina, Lam.], suivie

de quelques observations sur les propriétés médicales de sa racine; l'autre. Expo-

sition des moyens analytiques mis en usage pour parvenir à la connoissance du

diagnostic d'un cas d'hydropneumonie ou œdème des poumons ; 2.° à M. le docteur

BlondeAU , médecin à Cadillac, l'un de ses correspondans, auteur d'un out

vrage ayant pour titre : Considérations générales sur la constitution médicale de

iSiQ. Description des maladies qui ont régné dans chaque trimestre de cette année

,

et d'une épidémie defièvres intermittentes pernicieuses , pendant le second trimestre,

dans les cantons de Cadillac, Créon et Targon ; 3.°à M. le docteur Candillac,
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médecin à Bergerac, l'nn de ses correspondans, auteur d'un mémoire intitulé

Obsavat'wii sur une maladie organique du cœur compliquée , suivie de considéra^

:
lions sur les désordres du système de la circulation à sang noir dans divers états

maladifs , et les conséquences qui peuvent en être déduites , quant à la doctrine

générale des phlegmasies.
- VJl. La Société, convaincue de plus en plus, par l'expérience et l'observation,

• des avantages qu'offre la vaccine, dont l'efficacité ne peut plus être contestée,

• a cru devoir, depuis 1817, en recommander de nouveau la pratique; elle *
' promit de décerner, dans la séance publique de ce jour, des médailles d'argent,

• à titre d'encouragement, à ceux qui lui feroient parvenir les tableaux authen-

tiques les plus complets des vaccinations qu'ils auroient faites, ainsi que leurs

propres observations sur les effets particuliers de cette méthode salutaire, La
Société n'a reçu aucun travail à ce sujet. Néanmoins, elle ne se décourage

point , et elle promet encore d'autres médailles aux praticiens de ce départe-

; ment, qui, dans le courant de l'année, lui enverront des tableaux, en se cor-

-,* formant aux conditions suivantes: Les tableaux j dûment légalisés, doivent ren-

'.
fermer le nom, le prénom, l'âge , le sexe, le domicile, l'état des enfans vaccinés

,

' et les observations intéressantes à recueillir.

Les mémoires, écrits très-lisiblement en latin ou en français, doivent être

remis, francs de port, chez M. Dupuch-Lapointe, secrétaire général de la So-
:- ciété, avant le 15 juin : ce terme est de rigueur.» i

-^ L'académie de Madrid nous a communiqué le rapport suivant sur la Gram-
maire espagnole de M, Chalumeau de Verneuil. ( Voye^ Journal des Savans,
mars 182 i,pag. 162-170.)

« L'Espagne , il n'y a pas quarante ans encore, étoit inondée d'apologies
"' de sa littérature : l'académie espagnole proposa ce sujet pour un prix d'élo-

Îuence. Les noms àt Alassou en France, de Tiraboschi et de Betinelli en
talie, suffisent pour rappeler les adversaires de notre littérature; et c'est un

,' phénomène digne d'être observé, que depuis , et dans un si court espace de
'temps, l'opinion ait changé au point qu'on voit aujourd'hui en Allemagne,
• en Angleterre, en France, imprimer et traduire, enrichir de notes et de com-
' mentaires, les ouvrages des littérateurs espagnols. La traduction française que
' M. Chalumeau de Verneuil vient de publier de la Grammaire de l'académie,

•"^ en fournit une preuve récente et positive. Il a complété cette grammaire par de
^nombreuses explications; il l'a augmentée de plusieurs traités accessoires, et il

"^ a fait hommage de son travail à l'académie espagnole, en y joignant le rap-
^ 'port qu'en a fait M. Raynouard, et qui a été imprimé dans le Journal des
"'Savans. Nous devons de la reconnoissance au soin qu'a pris M. Chalumeau
de Verneuil de réfuter le reproche <le pauvreté qu'on fait communément en

- France à la littérature castillane. L'Espagnol je plus jaloux de l'honneur de sa
'-nation ne pourroir faire une peinture plus noble, plus fidèle, plus achevée que

celle qu'a tracée le jeune auteur français, des temps de gloire et de prospérité

de l'Espagne. Personne ne dira mieux que lui comment les exploits de nos *
héros et la grandeur politique de la nation enflammèrent les esprits et les

i,.'Çntraînèrent à cultiver toutes les branches des connois^ances humaines. Il n'est

:,^onc pas étonnant qu'il désire, ainsi qu'il le dit, s'associer à une nation à
r.ilaquelle il s'enor^ueilliroit d'appartewr, s'iLn'éloit né^ ci^ojen ifançais. Les
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progrès que l'étude des langues et la science grammaticale ont faits, dans les

quarante dernières années
, permettoient à M. Chalumeau de Verneuil, ainsi

que l'a remarqué M. Raynouard , d'appliquer à la langue espagnole plusieurs
principes adoptés par les grammairiens modernes. Aussi, les observations qu'il

fait sur la division ou classification du participe ("pag. 2.^7) , sur les verbes
tener et haber (fag. z6j et i4-j) , sur la préposition (pag.j^j), sur la conjonc-
tion (pag. jip ) , swx à'?imxQs parties du discours qu'il trouve traitées d'une
manière imparfaite, ou même omises dans notre grammaire, ont-elles mérité
l'attention de l'académie. Les méditations de nos bons écrivains ont aussi

produit quelques observations nouvelles. Aucun d'eux cependant n'avoit encore
traité les comparatifs d'une manière complète. L'auteur français, parlant de ceux

^- qui se forment en mettant l'adverbe mas devant le positif, fait connoître tous

les accidens grammaticaux qui les caractérisent, détermine les règles auxquelles
ils sont soumis; et après avoir prévenu que le comparatif est ordinairement
suivi d'un que servant à désigner le second terme de la comparaison, il fait

observer que ce que se change quelquefois en de; remarque que notre gram-
maire n'avoit pas faite, et dont l'usage de plusieurs savans confirme la justesse

et l'utilité. 11 fait sentir avec quelle précision et quelle exattitude l'espagnol

exprime les objets au moyen des augmentatifs et des diminutifs, par un seul

mot si heureusement modifié, qu'il marque les différens degrés et les divers

modes d'augmentation ou de diminution, de grandeur ou de petitesse, et, après

avoir insisté sur l'importance de cette richesse, il se plaint de la pauvreté de la

langue française à cet égard ; mais ni l'académie ni son traducteur n'établissent

les règles que suggèrent l'observation et l'étude pour la formation des dimi-

nutifs. 11 suffit de dresser une liste des noms monosyllabiques pour remarquer
.' -^ que leurs diminutifs se composent ordinairement de quatre syllabes, car de

lu^ on ne fait pas luzilla , mais bien îucecilla. De pie on forme piececîUo et non
piecillo j de sol , solecîllo et non solillo ; de pe:^^ peceLÎco et non vecico , &c. Ces

, observations, faites également sur les augmentatifs et classées d'après une divi-

' \ sion de tous leurs primitifs, selon qu'ils ont deux, trois ou quatre syllabes
,
puis

confirmées par l'usage de nos écrivains classiques, fixeroient les règles de la for-

\ mation de cette espèce particulière de noms dérivés qui donnent à notre langue,

.avec de si nombreuses ressources, tant de grâce et de variété, de mélodie et

,
- ^ d'élégawce. Au milieu des observations savantes de M. Chalumeau, il lui est

* échappé quelques légères inadvertances relatives aux noms des auteurs et à leur

j chronologie, inadvertances qui ne touchent point à la science grammaticale, et

,,qui sont presque inévitables pour un étranger. L'académie pourroit s'étendre bien
• j. davantage sur un ouvrage, fruit de dix années d'études, et destiné à compléter et

-y perfectionner notre grammaire. En témoignage de la reconnoissance et de l'es-

, time que doit l'académie espagnole à MM. Chalumeau de Verneuil et Ray-
' lîouard, elle les a mis au rang de ses membres dans les séances du 26 juillet et

„ du 9 aoiit de la présente année. Madrid , 13 août 1821- Signéj le secrétaire

^

-"perpétuel de l'académie espagnole , FRANCISCO ANTONIO GONZALEZ.»
.V.

' '

"Lfe liélèbre zodiaque de'Denderah, qui a été et qui est encore, entre les

^ savans, l'objet de tant de discussions qui sont loin d'être terminées, est arrivé

'à Marseille dan« le courant du mois de septembre dernier. Encouragé par iç



OCTOBRE 1821. 633

brillant succès qui a couronné les entreprises de MM. Belzoni , CaiUaad et

d'autres voyageurs , dans l'exploration des monumens de l'antique Egypte.,

M. Saulnier, fils de M. Saulnier, membre de la chambre des députés, conçut

le projet de procurer à sa patrie la possession de ce beau monument j
dont

l'expédition française et le grand ouvrage publié par la commission d'Egypte
ont pour la première fois fait connoître T'imporiarice au monde savajit. Après
avoir bien médité les moyens de mettre à fin cttte belle entreprise, Al. Saul-

nier en confia l'exécution à M. Lelorrain, qui reçut en partant des instruc-

tions de l'académie di^s inscriptions et belles-lettres, et de plusieurs savans

et antiquaires. 11 quitta Marseille au mois d'octobre de l'année dernière, muni
d'un bon nombre d'instrumens propres à faciliter l'enlèvement du monument
qui étoit l'objet de son voyage. Après avoir heureusement triomphé des diffi-

cultés qui attendent en Egypte les amateurs de l'antiquité, il s'occupa de
l'objet particulier de sa mission; il fit abatttre les constructions arabes qui

couronnoient la partie du temple de l'antique Tentyris, et il parvint à l'en-

lever par le haut. Le sable est accumulé contre le mur extérieur du temple, de
manière à en atteindre presque la hauteur, M. Lelorrain profita de cet avan-
tage: il renverse sur ce tertre incliné en pente douce le monument qu'il vient

de détacher; bientôt placé sur un traîneau préparé à cet effet, ce monument
atteint les rives du Nil, d'où il est transporté au Caire. A peine est-il arrivé

dans cette capitale, que M Sait, consul de S. M. britannique, en conteste la

propriété à M. Lelorrain. L'affaire est portée devant le pacha, qui décide sur-

le-champ en faveur de M. Lelorrain. C'est ainsi qu'un Français seul est venu
a bout d'enlever à la barbarie et à une destruction plus ou moins éloignée,

mais toujours bien certaine, un monument fort important , d'une haute anti-

quité, et qui fut , pour la première fois, découvert par des Français. Le zodiaque
de Denderah, qui est en grès d'Egypte, présente une surface de neuf pieds de
hauteur sur six de largeur; il a deux pieds et demi d'cpuisseur. 11 est bien

à désirer que la France reste en possession d'un monument d'une si haute

importance et d'une si grande célébrité.

LIVRES NOUVEAUX,
FRANCE.

La Jérusalem délivrée , traduite en vers français, par M. Baour-Lormian, de
l'académie française; deuxième édition , revue et corrigée. Paris , impr. de Firm.

Didot, chez Amhroise Tardieu, z vol. in- fi," Prix, 12 fr.

Louis IX en Egypte, tragédie en cinq actes, par Népom. L. Lemercier, de
l'Institut royal de France; représentée, le 5 août 1821 , sur le second théâtre

français. Paris, imprim. de Firmin Didot, librairie de Barba, inS." , xvij et

75 pages. Prix, z fr. 50 cent.

Oreste , tragédie en cin<| actes par M. Mély-Janin ; représentée sur le second
théâtre français, le 16 juin 1821. Paris , impr. et libr. de Piilet aîné, in-S." de

5 feuilles un quart. Prix, 2 fr. 50 cent.

L'Amour de la patrie , Tpoëmc couronné' par l'académie d'Amiens, dans sa

séance du 27 aoijt 1821; par M. P. C. de Baugy. Paris, dé l'imprimerie d«
Bobée, /rt-^," d'une feuille. Prix, 75 cetit."

'

LlII
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(Euvres dramatiques de J, IF. C^^er/zf, traduites de l'allemand, précédée? d'une

^ notice biographique et littéraire. On souscrit chez Bobée à raison de 5 fr. par

. ^
- volume. Le tome I,*'' paroîtra le 25 octobre 1821 ; le second, le 25 novembre

(terme où la souscription sera fermée) ; le troisième et dernier, le 25 décembre.

En publiant l'ouvrage posthume de M.'"'= de Stael sur les principaux événe-
mens delà révolution française, M. de Staël fils avoit pris l'engagement de
donner au public une édition complète des (Euvres de sa mère et de celles de
M. Necker. Ces deux collections, enrichies de morceaux inédits, avec des

additions importantes faites par les auteurs eux-mêmes à quelques-uns des ou-
vrages publiés de leur vivant, viennent d'être imprimées avec tous les soins que

^ mérite une semblable entreprise. Les (Euvres de M."'<= de Staël, formant 17
volumes in-S." , sont entièrement terminées. Prix, 102 francs, sur papier fin, et

204 fr. sur papier vélin. Celles de M. Necker, qui formeront 15 vol. in-S." , se

suivront rapidement; déjà les huit premiers volumes paroissent, et les sept autres

sont sous presse. Prix, 6 fr. le volume, et le double sur papier vélin. Chez
MM. Treuttel et WUrtz,à Paris, à Strasbourg et à Londres. Nous nous bor-

nons aujourd'hui à donner la nomenclature des écrits dont se compose chacune
des deux collections.

(Euvres complètes de Mj^' la baronne de Staël: Tome L Notice sur le carac-

tère et les écrits de M.""^ de Staël, par M.'"^ Necker de Saussure. — Lettres

sur \çs écrits et le caractère de J. J. Rousseau
,
par M.""' de Staël. = Tome IL

Réflexions sur le procès de la Reine, publiées en août 1793. — Réflexions sur

la paix, adressées à M. Pitt et aux Français en 179$. — Réflexions sur la paix

intérieure, 1795.— Essaisurles fictions.— Trois nouvelles.— Zulma.=:Tome
IIL De l'influence des passions sur le bonheur des individus et des nations.

—

' Réflexions sur le suicide. = Tome IV. De la littérature, considérée dans ses

rapports avec les institutions sociales.= Tomes V, VI, VIL Delphine, roman,
terminé par un nouveau dénouement, ci accompagné de réflexions sur le but

moral de l'ouvrage.= Tomes VIII, IX. Corinne, ou l'Italie, zz: Tomes X et

'^ XI. De l'Allemagne. = Tomes XII, XIII, XIV. Considérations sur les prin-

cipaiix événemens de la révolution française, ouvrage posthume. z=z Tome XV.
" Dix années d'exil. =: Tome XVI. Essais dramatiques. =,Tome XVII. Vie

privée de M, Necker— Mélanges.

(Euvres complètes de M. Necker: Tome J. Notice de M. Necker, par A. de
Stael-Holstein, son petit-fils.=::Tome II. Compte rendu au Roi. r=: Tome lil.

Premier ministère de M. Necker, avec plusieurs documens inédits, n: Tomes IV
'

et V. De l'Administration des finances de la France. =r Tome VI. Sur l'Ad-

ministration de M. Necker, par lui-même. — Second ministère de M. Necker.

=r Tome VIL Troisième ministère de M. Necker. =:Tbme VIII. Du Pouvoir
exécutif dans les grands états. Lorsque les tomes IX à XV, qtii sont sous

,
presse, seront publiés, nous en ferons connoître le contenu.

Les deux collections sont imprimées par Crapelet, en même format et mêmes
caractères, sur le même papier; elles se rattachent partant de liens, que l'on

peut considérer les deux collections comme n'en formant pour ainsi dire qu'une

seule. Les (Euvres complètes de M.'"'^ de Stacl ont aussi été imprimées en 17

volumes, formât in-12. Prix, 51 fr. Chaque collection est ornée d'un portrait

gravé par Muller.

Cco^raphk physique, historique et statistîqu; de la France, par Ed. MenteîJe^
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membre de l'Institut : huitième édition , revue et augmentée par Dcpping. Paris,

imprimerie de Rignoux, chez Guillaume, in-S." de 48 feuilles. Prix, 12 francs.

Voyage pittoresque en France et en Allemagne, relatifà la bibliographie et aux

antiquités
y par le rév. Th. Frognall Dibdin : lettre trentième, concernant l'im-

primerie et la librairie de Paris, traduite de l'anglais, avec des notes par G.

A. Crapelet, imprimeur. Paris, de l'imprimerie de Crapelet, gr. in-^/deSo
pages. Les notes qui accompagnent la version, sont relatives aux particularités

{gossiping notes) que l'auteur anglais s'est permis de rapporter sur les princi-

paux imprimeurs et libraires de Paris.

•' Recherches statistiques sur la ville de Paris et le département de la Seine;

recueil de tableaux dressés et réunis d'après les ordres de M. le comte Chabrol,

préfet du département. Paris, impr. de Ballard, in-S." de 8 feuilles, plus 40
planches lithographiées.

Voyage souterrain , ou Description du plateau de Saint-Pierre de Aîaestricht et

de ses vastes cryptes, par le colonel Bory de Saint-Vincent, correspondant de

l'Institut de France, avec une carte topographique et trois vues dessinées sur les

lieux par l'auteur; suivi de la relation de nouveaux voyages entrepris dans lej

montagnes Maudites, par M. Léon Dufour, D. M. Paris, impr. de Cosson,
chez Ponthicu , /n-^," de 24 feuilles. Prix , 6 fr. 50 cent.

Voyage pittoresque en Autriche , par le comte Alexandre de Laborde; 2 vol.

in-fol., ensemble de 83 feuilles , plus les cartes et les planches. Paris, impr. et

libr. de P. Didot aîné. Prix, 200 fr.

Voyage autour du monde, fait dans les années 1803 , 1804, 1805 et 1806,

par les ordres de S. M. I. Alexandre 1.*=^, empereur de Russie, sur les vaisseaux

Nadiéjeda et la Neva , commandés par M. de Krusenstern , capitaine de vaisseau

de la marine impériale; traduit, de l'aveu et avec les additions de l'auteur, par

M. Eyriès. Paris, impr. d'Égron , libr, de Gide fils, 2 vol. in-S." ensemble de
60 feuilles, avec atlas in -fol. d'une feuille, plus 33 planches gravées. Prix ,36 fr.

Lfs Fastes universels ,.q\i Tableaux liistorigues , chronologiques et géogra-

phiques; contenant, siècle par siècle et dans des colonnes distinctes^ depuis les

temps les plus reculés jusqu'à nos jours, i." l'origine, les progrés, la gloire et

la décadence de tous les peuples, leurs migrations, leurs colonies, l'ordre de la

succession de leurs princes, cScc. ;
2.° le précis des époques et des événemens

politiques ; 3.° l'histoire générale des religions et de leurs différentes sectes
;

4.° l'histoire delà philosophie et de la législation chez tous'les peuples anciens

et modernes; 5.° les découvertes et progrès dans les sciences et dans les arts;

6." et enfin une notice sur tous les hommes célèbres , rappelant leurs ouvrages

'ou leurs actions
;
précédés de trois grands tableaux synoptiques servant de som-

^naire à l'ouvrage, et suivis de deux tables alphabétiques, comprenant, l'une

les noms d^hommes , l'antre les noms de choses , et présentant toutes deux
, par

leur ensemble et par la manière dont elles sont conçues, un nouvel art de véri-

fier les dates: ouvrage dédié au Roi, par M. Buret de Longchamps, un gros

•volume in-fol., format de grand colombier. « In tevipore quoad ordinem succès-

ii sionis , in spatio quoadordinem sitûs , locantur universa. NeWTON. » L^ouvrage
sera publié en six livraisons , qui paroîtront invariablement de mois en mois et à

jour fixe, à dater du 15 août 1821 (la première a paru). La souscription ne sera

fermée qu'après la mise en vente de-la dernière livraison. On sera libre de
prendre plus d'une livraison à-la-fois. Prix de l'ouvrage, papier fin double

r
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collé , satiné, 20 fr. ; superfin d'AngouIême, 30 fr. ; idem format atlantique , exem-

plaire à grandes marges, 40 fr. Le prix de l'ouvrage complet sera, pour les non-

souscripteurs, de 150, 200 ou 300 fr. selon la qualité des exemplaires; et en

demi-reliure, de 156, 206 et 310 fr. On souscrit, à Paris, sans rien payer

d'avance, chez Dondey-Uupré père et fils, imprimeurs-libraires, éditeurs de

l'ouvrage, rue Saint-Louis, n.'' 46, au Marais, et rue Neuve-Saint-Marc, n." lO;

Renouard, Treuttel et Wiirtz, Bossange père et fils, Bossange frères, Lamy,
Chassériap, au dépôt bibliographique, rue Neuve-des-Petits-Champs, n." 5 ,

et chez les principaux libraires de la France et de l'étranger.

Conjuranon contre Attila dans l'ambassade des Romains en 449 j P^^'
Antoine

Métral,pour faire suite aux Conjurations de Saint-Réal. Paris, impr. deCellot,

chez Bossange frères, w-8.° , xxxij et ,132 pages. Prix, 2 fr. 50 cent. Cet ouvrage

est précédé de réflexions générales sur les révolutions.

Histoire abrégée de la vie et desexploits de Jeanne d'Arc , surnommée la Pucelle

d'Orléans ; suivie d'une notice descriptive du monument érigé à sa mémoire à

Domremi,dela chaumière où l'héroïne est née, des objets antiques que cette

chaumière renferme, et de la fête d'inauguration célébrée le 10 septembre 1820,;

par M. Jollois, ingénieur en chef des Vosges, secrétaire de la commission

d'Egypte; i vol. in-fol. de 226 pages, avec onze planches gravées au burin par

les premirs artistes de la capitale. De l'imprimerie de Didot l'aîné, librairie

de Killan , rue Vivienne, n.° 17.

A^émôires du duc de 5'u//}'^ principal ministre de Henri le Grand; 6 volumes

i/ï-^." ,, imprimés par Rignoux sur papier superfin d'Auvergne , et ornés de deux

pçrtraits. Les f^lémoires de Sully comprennent l'histoire de ce qui s'est passé

depuis la paix de 1570 jusqu'aux premières anriées de Louis XllI; espace de

plus de quarante années, qui a fourni la plus abondante- niaiière aux histo-

riens. Cette nouvelle édition , ornée des portraits de Henri IV etde Suîîy,

sera publiée* en trois livraisons de deux volumes chaque, d'ici à la fin dç; janvier.

Le prix de chaque livraison est fixé à i:^ fr. Il y aura vingt-cinq excrtipla|rfg sur

papier vélin'' satine , portraits avant la lettre. On souscrit à Paris , c'h^'Étle^ne

Ledoùx^'Iîbraife, rue Guénegaud , n.^ 9, ei cheztous les ïïbraire? ties,'- Bî^pâV-

Ten:\ens. .
'

^
,

~
-

.
,

,
;,','(.-'

*
'Considérafiojii' sur la crife actuelle de. l'empire ottoman j lés'taijses'-4rii l'o'iit-

i^menée et les effets qui doivent la suivre; par J. J. Paris, ancien sè'u^-pféFei:, et

membre de plusieurs soc. savantes. Paris , Bobée , i.^2i ; Ïa-B^",, x^^iv et i j^j pag.

Rapport fait à CAcadémie des inscriptions et belles-lettres' , dans sa.seanc.ç, çiu

2Q juillet 1.821 ,par sa. commission d'histoire et d'antiquités d^ la,France ,,l:èTat^-

veqlenl aux trois médailles d'or accordées en prix, par son excellence le^mimstre

"(de l'intéri.eur, sux trois auteiirs qui,, au jugement de J'acàdpiiiie. aurojent

.'coingpsé Jes. ni eil leurs mém.Gires 's.u^r nos .ajitiquités. paris , impiv[p^j|.,^xraiin

jDîçlôtj, fn-r^." de 18 pages'.
'' ''

,

' '
'.

,,, 1

'.
"^

~

n'Vr Uli3 M-

n^^Jiecherches sur la pppulathn et sur lafacilité d'accroisÉement.de l^^phf^hH*A^nif,

.contenant, une réfuiaiion des dpctrines de M. Maithus su,r cette m.atié^;e, par

.j'V^illiamiCo^wiiii, traduit de. l'anglais par Const^ncio. Parisj,-Jmpf,, de. I^^in ,

/;cfeez AilIaud:,!:^iVÇ)l.:/?î-^,t:çns!em^le, de 56 feuilles. . :i:^ v ".ihlnq si^-;
,

i:T^=Plans et vue^ du jVJuséiHn- d-'hiadre naturelle^ \>out g<jcompagrie?Ië texte

français et la traduction anglaise.de la description de cet'^éra'blissement; .védigé

d'ap/,ès;lês prdreisde i'adniiyistraiipn, et sur les notes données pg^cchj^i^iii^a-îde

t t.i
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MM., les professeurs. Paris , impr. de Cellot , chez Royer, au Jardin du Roi

,

in-S." d'une feuille, plus 17 planches.

Principes de botanique médicale, contenant l'abrégé de l'anatomie et de la

physiologie végétales, l'énumération et la description des plantes médicamen-

teuses, d'après la classification des végétaux et la composition des préparations

officinales que la pharmacie tire du règne animal; par Loeuillart d'Avrigni »

docteur en médecine de la faculté de Paris. A Paris, de l'impr. de d'Hautel,

chez Aimé Payen, in-iS de 390 pages. Prix, 3 fr. Nous nous proposons de

rendre compte de cet ouvrage dans l'un de nos prochains cahiers.

Procès-verbal de la séance publique de la société d'agriculture, du commerce et

îMarts de Boulogtie-sur-Merj tenue le3 juillet 1 821. Boulogne, impr.de Leroy-

Bei'ger, 7/7-^.' de 3 feuilles et demie.

"'©lûiVo'Çytic. Commentaire de Théon d'Alexandrie sur le premier livre de la corn-

positfoii mathématique de Ptolémée ; traduit pour la première fois du grec en

français sur les manuscrits de la Bibliothèque du Roi, par Al. Halma, pour ser-

vir de suite et d'éclaircissemens à son édition grecque et à sa traduction de
TAlmageste de Ptolémée: tome I.*^"", contenant la première partie de la Trigo-
nométrie sphérique d'Hipparque et de Ptolémée. 'Pai'is, impr. de Bobée, libr.

de Merlin, 1821, gr.' Z;?-^,"^ xvj et "206 Jp'ages. Nous nous proposons de rendre
V, compte de cet ouA^rage.

'
-'

•. - . : :.-., r,
.1^ , .

..

3 b' T^^Mi T^.W""^' d'arpen tqge,^. paV. ,^, C r.on ier^
J
Pari?,,' |îupT, ! et; ,1j^r .

'

.d**H uza rd-
Çoujci.er.j ia^Sj" de 9 feuilles un quart. Prix,'2 fr. 50 cent. '.,^\.

Alémoire sur les cours d'eau et les canaux d'arrosage des Pyrénées orientales

,

-par M, Joubert de Passa; précédé du rapport fait sur ce piémoire à la société

loyale et centrale d'agriculture. Paris, impr. et libr. de M"^*^ Huzard , in-8.' de
it^JÉèuiJlet, plus deux planches gravées.

^•''^^Figiihspour les Œuvres de Voltaire, gravées p-i»- ies pluo h0biPcb anistes, d'après

4es dessins de M. A. JJesenne, On souscrit, à Paris, chez M. Desenrc, éditeur,

Tlie Serpente, n.*» i-^-, etMénard ^t Dcsenne, libi-air^£.,.rue Cvît4e-Goeur, n.'° 8.

Cette suite de figures se composera de soixanîc-dix vigneires , format îii-S."

,

et de dix portraits. Jl y aura dixmeuf vignettes pour le Théâtre, dix pour la

Henriade, vingt-une pour la pucelle, cinq pour les Contes en vers et quinze
^ur les Romans. Les portraits seront ceux de Voltaire, Henri JV, Louis XI V,
L'ouis XV, Charles Xir, Pierre le Grand, F'rédéric,lI,Catherirte ît; Charles VI
'éï'Jé•a?)^^éd-'A^c. La collet'tîons'éTa publiée de mois en mois', par livraisons de
^rttf figiirés.jLe piix de ehaguè !i\^ra-ison se^a de JO-fV.,.de20, 30, <î^c!,;seîon

%s.âr\AeVspapiefs.r' Ba listé des'souicripteurs iJe-ra publiée-avéc la secotide livrai-

'j'Ekmen's :f^'pyrûtecluiie/^T.\rh<ê:'$ e'n cinq 'pa'rtfesj sWyji^^iâ*dh'''VocitMiîaîrè e^^

é fiPt^'eSçIrr^lQh des principaitx-feux' d'ârtificê' (fur ôn^ étéiiVés ii Paris depuis

^D.M.
Tans , impr. '"'de Celidt , clieiz. Méqûignoh-i^'larvis ;' 2 vo^L w-^," pq^çmhh ^e
58 feuilles et demieVpliis'j planches gravées. Prix, 13 IV.

'^^"'''^ ^* M .^i^..j

Vubégaieinent , ses cause$-y9ési]m<k^i^àegfésS influence des passions, des

i^^i*-^^.> f'.^'s â^es,, iSi^c. y sur cç^.yi^ç-'^icprQnonciatio^n ;, m9^.<^nf 4\^'^-']^^l'i''V"-*'^.*,
Ç""'^

I .



6}S JOURNAL DES SAVANS,
prévenir, modifier ou guérir cette infirmité, par M. Félix Voisin, D. M. Paris,
impr. de Belin , chez CrouIIebois , in-^." de 3 feuilles. Prix, 2 fr.

/m?no Gothcfredi, hoc est, Conciliatio legum in speciem pugnantium quas in

notisad Pandectas juris civiiis D. Gothofredius, verbum z;/jmo usurpa n do, indi-

care atque arguere, omissa plerumquesoiuiione, assueverai, in concordiam ad-
duxit D. G. A.Struvius; nova editio accuratiùs emendata. Recensuit P. Pinel-

Grandchamp, in curia Pariensi advocaïus. Cet ouvrage n'avoit pas encore été

imprimé en France; il n'en existoit qu'un seule édition, publiée à Francfort
en 1695, remplie de fautes et d'incorrections, et dont les exemplaires éioient

devenus si rares, qu'il n'étoit pas possible de se les procurer pour les prix les plus

élevés. Dans cette nouvelle édition, on a corrigé les fautes qui s'étoient glissées

dans la première; les lois citées ont été toutes vérifiées sur le ]])igeste avec le

plus grand soin; on peut donc la regarder comme préférable à l'ancienne, autant
pour l'exactitude que pour l'exécution typographique; 2. vol. in-S." De l'impri-

merie de Bobée, chez Videcoq et Brièie, rue des Noyers, n." 37. Prix, 14 fr.

Psaumes de David, traduits en français, avec des notes et des considéra-

tions sur rOrai-son dominicale. Paris, chez Migneret, 1821 , 3 12 pages in-zz..^

.
^loge liistorique d^ A. M. F, J. Palissot de Beauvois, membre de l'institii't

^de France, par M. Arsenne.Thiébault de Berneaud ; discours couronné paria

société littéraire d'Arras, en 1821. Paris, d'Hautel,, i/ï-cP." de 82 pages. Cet
éloge d'un de nos plus illustres botanistes présente un récit exact et détaillé de
'ses voyages et de ses découvertes. L'étude et l'amitié unissoient M. Palissot de

Beauvois à son panégyriste, dont l'hommage étoit, comme il le dit lui-même,
un devoir sacré.

JVctice historique et biblio^rapJaque desjournaux et recueils périodiques de poli-

tique , littérature et sciences, publiés au i.«^' janvier 1821 , tant en France que

dans les diverses autres parties du globe, par M. ArsenneThiébault de Berneaud;

c7 2 pages iiirS.' Cette notice a paru, pour la première fois, dans les Tablettes

.universelles. Le catalogue qu'elle contient est disposé avec méthode; chaque

article y est suivi de notes historiques et critiques, et d'éclaircissemens ins-

tructifs.

PAYS-BAS. ±r]
(Avis). Au mois de septembre de l'année 1822, on mettra en vente publique,

à Amsterdam en Hollande, un cabinet très-célèbre de médailles antiques en

or, en argent et en bronze; de plus une colle,ction de pierres gravées et autres

antiquités romaines, qui , pour la majeure partie, proviennent de fouilles faites

dans les environs de Nimègue en Gueldre (le A'^^om^^-wm des Romains), et

parmi lesquelles se trouvent des pièces fort rares et de grande valeur, rassem-

blées avec beaucoup de soin par feu M. Johannes de Betouw, J. U. D.,

ci-devant secrétaire des états du quartier de Nimègue en Gueldre, membre
de la société d'arts et de sciences de Zélande et d'autres sociétés d'arts et de

belles-lettres, correspondant de l'ir^stitu: royal des Pays-Bas, &c. &c.; s'adresser

pour les renseignemens ultérieurs chez MM. les courtiers P», Posihumus, J. J.

Vander Meulen, J Buys, G. A. Vander Voott et C. F. Roos, à Amsterdam,

chargés de la vente. ^VjJ.j^^ -jf 8?

.. •..:.... - ANGLETERRE,..,:, . ,. . h '^

" Tfie Outlaw ofTaufUsj le Proscrit du Taurus^ po'étné, suivi de scène»
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extraites des tragédies de Sophocle, par Thomas Dale, Londres, Richardson
,

in-S." Prix, 5 sh.

An hïstorkal and descriptive view of the par'ishes of Monkwearmouili iT'c,

Tableau historique et descriptif des monastères de Monk]vearmouth et Bishop-

wearmouth h'c. ,
par G. Garmuth. Sunderland, 1821 , in-S." Prix, 16 sh:

Historical memoirs of the city of Armagh ; Mémoires historiques de la ville

d'Annagh, pendant une période de 1373 ans; contenant une grande partie de
'
rhistoire générale d'Irlande, avec un appendice sur les antiquités et la religion

de la nation irlandaise, par James Stuart. Londres, 1821, Longmaii, în-S.'*

Prix, 18 sh.

A bibliograpliical , antiquarian and picturesque tour in France and Germany ;

Voyage bibliographique , archéologique et pittoresque en France et en Allemagne,

par Th. Frognail Dîbdin. Londres, 1821,3 vol. in-8.' avec figures. Prix,

9 1. 9sh.

A Journey round the library of a bibliomaniac , or Cento of notes and rémi-

niscences concerning rare, curious and valuable éditions, -byWill. Davis.

London, Paris and Strasb. Treuttel et Wûrtz, gr. in-S." ; 7 sh. 6 d.

A Voyage to India, <Ù^c.;- Voyage aux /nt/fj /par James Cordiner, auteur de

la Description de Ceylan. Londres, Longman, 1820, tn-8.° Prix, 7 sh.

The history and antiquities cf the Tower of London , with biographical anec-

dotes of royal and distinguished persons; deduced from records, state-papers

and manuscripts and other original and authentic sources, by John Baylcy

,

esq. London, &c., Treuttel et Wiiitz, in-4..'; 3 l. st. 13 sh. 6 d.

Alemoirs on the life and writings of Brian- Valton , ifc. ; Mémoires tur la vie

et les écrits de Brian-Valton , évêque de Chester, éditeur de la Bible poly-

glotte de Londres, avec des notices sur ses coopérateurs, <Scc.; par H. L Todd.
Londres, Paris et Strasbourg, Treuttel et Wiirtz; 2 vol. in-8.' ; i 1. st. i sh.

The Poems of Montgoimnery , <ifc.; Po'éwt><! (l'Ahvnr.dre -Mantgommery
^

poëte écossais du XVI. "^ siècle , avec des notes biographiques ; par David Irving

,

gr. in-8.° , 18 sh.

A ten years' résidence in France, ilfc; Résidence de dix années en France,
depuis 1787 jusqu'en 1797, avec des anecdotes sur quelques-uns des plus re-

marquables personnages de cette période, par Charlotte West, in-8.' ; ç sh. 6 J,

Madame de Staël ; Ten years' exile , ifc; traduction anglaise de Vouvrage
posihume de M,'"' de Staël , intitulé Dix années d'exil, ifc, , in-8°; 12 sh.

Ces trois derniers articles se trouvent aussi chez MM. Treuttel et Wiirtz,
f à Paris, Londres et Strasbourg.

ALLEMAGNE.
Homers Hymnus , ifc, ; Hymne d'Homère h Cérh , traduit en vers allemands,

avec le texte grec en regard, expliqué au moyen des hiéroglyphes et ^c$ tradi-

tions sacrées; ouvrage précédé d'une lettre à M. Creutzer, par L. Sicklcr.

Hilburghausen , 182c, in-S."

(Euvres de Pindare , en grec, avec une traduction en vers allemands et des
commentaires de Fr 1 hiersle. Leipsic, i 820, chez Fleischer, in-ty."

Die Alauren in Spanien,- Les Maures en Espagne, drame en quatre actes.

Heidelberg, 1821 , in-8.<' Prix, i (1. 48 kr.

i^allas; Wallace, tragédie héroïque, en vers et en cinq actes, par d'Auf-
fenberg. Bamberg, 1821 , /nr*?." avec figure?. Prix, I rxd.

It-
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Verihlsëhte' mediiinische schriften von J. L. Formey ; (Eiivres diverses de J.

L. Fonney ,
premier médecin du roi ; tome I.*' Berlin, in-S," , chez Rucker.

Reise nach den vareinigten staaten von Nordameriha ; Voyage aux Etats-Unis
de l'Amérique septentrionale , dans les années 1818 et i8t^ , avec un précis des

derniers événemens sur le ihéâcre de la guerre dans l'Amérique méridionale

et les Indes occidentales, par J. Val. Hecke. Berlin, 1821^ 2 vo\.in-8.^ avec
figures. Prix, 3 rxd. 8 gr. .bjj'.q ^i.

Briefe von Joseph II ; Lettres inédites de Joseph II ^ ou Traits caractérisa

ttiques pour servir à l'histoire de la vie publique et privée de ce prince. Leipsic,

1821 , in- 8."

Adfinervœ Polïadis sacra et œdem in arce Athenaruin illustravit C. O. Millier;

adjecta est interpretatio inscriptionis atticae, quae ad architecturam aedis hujus

pertinet. Gottingae, 1820, fn-^." cum fig.

POLOGNE. Qyestiones Sophocle^ : praemittuntur disputationes de origine

tragoediae et de tragicorum Graecorum cum republica necessitudine; auctore

A. Jacob. Varsovife ; 1 82? , in'S."

^-\^nu% ^'^'J{i\b1C^0 viw&l Ti;q ^"" ' '

NOTA. On peut ^^adrefiir à la librairie de AIA^I. Treutteler Wûrtz, à Paris,

rue de Bourbon, n."//; à Strasbourg^ rue des Serruriers; et à Londres , n.° jo,
Soho-Square, pour se procurer les divers ouvrages annoncés dans le Journal des

Sàvans. Il faut affranchir les lettres et le prix présumé des ouvrages.

V TABLE.
Projet de quelques cotrections et additions au Dictionnaire delà Crusca.

{Article de M. Kaynouard. J.. Pag. 579,
Examen des recherches sur les premiers habitans de l'Espagne., ifc;
par M. Guillaume de Humboldt. [Article de M, Silvestre de -
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' r SECOND ARTICLE.

ËN reprenant où nous l'avons laissé dans un premier article, l'examen

ou plutôt l'analyse du travail de M. de Humboldt, nous nous servirons

de ses propres paroles, afin d'orienter, pour ainsi dire, les lecteurs.

« Dans ie travail que nous avons fait , dit-il ,
jusqu'ici (pâg. i2j,et

Mm ni m s.
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» qui a eu principalement pour sujet îa recherche des traces encore

» sensibles de la langue basque que l'antiquité nous a transmises, nous

» avons eu pour matière d'examen les noms de lieux que nous offrent

» les régions dans lesquelles on pouvoit espérer , avec quelque vrai-

» semblance, de retrouver des vestiges de cet idiome, ces noms étant

» presque les seuls monumens qui nous restent de ces temps reculés.

» Maintenant , arrivés au terme de ce travail, il s'agit pour nous de cons-

3> truire sur ce fondement , et de mettre en œuvre principalement les

» témoignages des anciens écrivains , attendu que c'est toujours une
» entreprise fort hasardeuse de fonder un système sur des preuves

>> uniquement empruntées des étymologies. Les questions que nous

» avons à résoudre sont celles-ci : Les ancêtres des Basques d^aujourd'huî

» sont-ils véritablement les anciens Ibères î Ce nom ne comprenoit-iï

» que les ancêtres des Basques actuels, et quelques tribus qui avoient

» un langage commun avec eux , ou bien renfêrmoit-il encore des peu-

as plades dont la langue étoit différente î La péninsule espagnole n'étoit-

3> elle habitée que par ces Ibères, ou bien les Ibères la partageoient-ils

35 avec d'autres nations ( abstraction faite des établissemens connus »

» formés dans ce pays par les peuples policés de l'antiquité) ; et dans ce

» cas
, quelles étoient ces nations î Jusqu'où, hors de la péninsule,

» rencontré-t-on les Ibères! Enfin, peut-on former quelques conjectures

» plausibles sur leur origine l »

Après avoir ainsi posé l'état de la question , nous allons parcourir les

résultats des divers chapitres. Le pays des Vascones , celui-là même où
l'on parle basque aujourd'hui , est précisément celui dans lequel , en
prenant pour guide Ptolémée , on trouve le plus de noms d'origine

basque , sans ce mélange de dénominations d'une autre origine qu'on

rencontre dans les autres parties de l'Espagne. Les mêmes circonstances

s'appliquent à leurs voisins , soit dû côté de la Méditerranée , soit du

côté des Pyrénées. Dans ces régions habitoient, selon le témoignage

unanime de l'antiquité , des Ibères : il ne peut donc rester aucun doute

raisonnable sur l'identité de ces Ibères et des tribus basques d'aujour-

d'hui. Si des écrivains français et espagnols ont appliqué aux Basques

le nom de Cantabres, c'est, en parlant de la haute antiquité, une

méprise : car, bien que les Cantabres se soient étendus plus tard dans la

Biscaie , ces faits sont étrangers aux temps dont nous nous occupons.

Non-seulement la contrée qu'occupoient les Cantabres étoit séparée de

celle des Vascones, par les Carisliens, les Vardules et les Auirigons;

mais encore c'est chez les Cantabres et chez leurs voisins à l'est, que

commence à se faire remarquer le mélange des dénominations géo-
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graphiques que M. de Humboldt ne sauroit recônnoître pour basques.

Si Juvénai (sat, //, v. $3-10$), en disant

,

Vascones, ut fama est , alîment'is talïbus iisi,

Produxere animas

sed Cantaber undè

Stoicus, antiqui pràsertim œtate Metelli!

semble employer indifféremment les noms de Vascons et de Cantabres

,

une rigoureuse exactitude étoit étrangère à son objet , et la mesure du

Vers Ta sans doute entraîné à substituer le second nom au premier.

Les noms d'origine basque étant répandus sur toute la péninsule ,

.comme l'auteur ie fait voir (pag. 123 ) , il en conclut qu'il n'y avoit en

Espagne aucune contrée, aucun district d'une certaine étendue, où

une langue analogue à i'idiome basque ne fût parlée (pag. 126). Ces

noms toutefois sont diversement répartis entre les différentes régions de

Ja péninsule; ici ils sont plus fréquens, là plus rares : après le pays des

Vascons, celui où l'on en trouve le plus, est la contrée qu'occupoient

ies Turdétans et les Turdules ; d'où il résulte évidemment, suivant

M. de Humboldt, et contre l'opinion de M. Niebuhr , que la langue des

Turdétans étoit , ou la langue basque , ou un idiome fort analogue. Mais

dans les parties mêmes de la péninsule où les noms d'origine basque

sont plus rares, comme dans la Lusitanie, on en rencontre assez pour

ne point douter que la langue des Ibères, et par conséquent la nation

elle-même, n'y eût pénétré. La multitude et la diversité des formes

grammaticales de la langue basque paroissent à notre auteur une nou-

velle preuve que la nation qui parloit cette langue a été disséminée

d'abord sur un vaste territoire, et divisée en beaucoup de tribus que
le temps et les circonstances ont obligées ensuite à se concentrer dans

un petit nombre de vallées. Une autre preuve, fondée sur une observation

peut-être plus ingénieuse que solide , mérite d'être rapportée textuelle-

ment.

,
« Qu'il me soit permis , dit-il (pag. i2p ) , de faire mention ici d'une

» certaine affinité d'idées que j'ai observée dans cette langue, et qui

y» n'est peut-être pas sans quelque importance. At'^ean en basque

,

55 veut dire, en arrière, derrière, et atj^ea, l'étranger. Le peuple qui

» parle cet idiome , se représentoit donc originairement les étrangers

» comme placés derrière lui. Cela n'indiqueroit-il point, que, de temps
» immémorial, celte nation habitoit à l'extrémité de l'Europe, entre les

» Pyrénées et l'Océan
,
qu'elle demeura long-temps sans mélange

,

» et qu'elle ne savoit que par tradition que , derrière elle , dans les
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» ço^itréies que ses ancêtres avoient autrefois parcourues, habitoient

» d'autres peuples î »

M. de Humbojdt passe ensuite à re^xamen d'une autre question:

tous les Ibères ne foruioient-ils qu'un seul peuple (pàg.n^) , dont la

langue étoitune, mais se divisoit en plusieurs dialectes (^/?^^. 131), o"

formoient-ils plusieurs peuples parlant des langues différentes \ On se

doute bien qu'il adopte là première supposition, et qu'il ne reco.n,noît

dans la ' péninsule que deux nations i divisées en plusieurs tribus , cïe's

Ibères et dei Celtes. Un passage de Sfrabon semble pouvoir lui être

opposé ; car cet écrivain dit précisément qu'ils n'usent pas tolis de ïa

mêm Silangue, ^{^ o\ olYKoi ^ iC«pêç ^tùvlctf^ot/utpt.a.vziii ^ (Ju'^l'Jicf., « Â y^

y^rji^ paa.(^i/îlf; jfjr'yp. jj^J>; et d'est <^ qu'il y a dé plus clair dans cé

passage^ dont le sens est discuté dans urté note digne d'être îue, mais à

laquelle nous ne pouvons pas nous arrêter. Notre auteur résout cette

difficulté, en faisant observer que Strabon a' entendu ici par Ife nônV

d'Ibères, non fa nation à laquelle ce nom appartient .'en propre, maïs

les habitans de l'Espagne en général; qu'en ce sens son assertion est

vraie.,' parce qu'il y avoit dans la péninsule deux peuples différens, des

Ibères et des Celtes , et que l'entendre autrement, ce seroit fé mettre

en contradiction avec les autres écrivains de i'antiquité. Cette solution,

qui, au premier coup-d'œil, pourroit sembler une subtilité, est établie

sair des considérations et des rapprochemehs qui lui donnent , à nbtf'é

avis, un grand degré de vraisemblance. • .

Les Ibères répandus , comme il vient d'être dii_, Sur toute ïà' surface

de la péninsule , n'en étoient cependant pas les seuls habitans , et leur

langue n'étoit pas la seule qu'on y parlât fpag. i^â). Une autre nation,

du nombre de celles que ies anciens comprenoient sôus la dénomina-

tion générique de barbares, s'étoit établie en Espagne long-temps

avant que les Phéniciens , les Carthaginois et lés Grecs eussent forme

des éiablissenlens sur les côtes. Cette nation, ce sont les Celtes, qui

paroissent en Espagne , dans les écrivains de l'antiquité , sous deur

aspects dififérens , d'abord comme purement Celtes sur les bords du

fleuve Anas , aujourd'hui la Guadiana, et à l'extrémité nord-ouest de la

péninsule , dans la Galice actuelle , et ensuite comme fondus avec les

Ibères en un seul peuple, sous le nom de Celtibériens. Les premiers sont

nommés communément
, par les écrivains grecs et romains , Celtiques^

Celtîci , sans doute pour les distingner des Celtes auxquels ils appar-

tenoient, mais dont ils s'étoient séparés. L'époque et la cause du pas-

sage et de l'établissement en Espagne tant des uns que des autres ,

nous sont inconnues. M. de Humboldt, s'éloignant en plusieurs



points. jçJ^J'ppinion de :Mannqrt ,' cherche'^ détfei-mîrtër'^étëîïétie- et

les bofnps.^fmélange des&iCeïtes av^c- les- ibères (pàp' t'^^) ; ce sujet

e?t eia,Y^|ûppç 4e beaucoupid'pbscuïiiéSi> Lés' noms de* fiélijé te^miné^

eri ^/7]g-fr;p4roi$s€nt à jnotril auteur pouvoir jetéi^beaU^oWp de ybùr sur

cette, qi^^siion^ ces inoins fojrâant , suivant lui , une preuve tértaihe de

l'existerjcei d^$, iQelte^ parritom.ioii^fiïn' lest rénéonire*' C'était icfle lieu def

se déternjiner $ur l'origine, de bette terminaison.' M.' de Hùit^bolt fa

'-^P^PÇh®^ idu^oelte ^ro^ûi>;jcharap, du; pot tbracè /^r/<2', viilé, du grec

^^7^^9^i^ l^-^Uemmié 'àurgr&i^àe'^i^ucfify pôrif ? tnkiê t-oiH^-^^s fapprb*?

çhemens lui paroisseht tropi hasardes^; ^ii^rdtt' que- <é>ut' ^éé'qti'bn peut
3SS^rer, ;c'©st;qiwjl a existé une iai'idenne syllabe rtidrcMi&yii^^? aU'^ri?;, cjitr

^!i*igPï^>'P.ays>iétablisseïnent, viJ|Ie^ de iSqu^Mei tmis^cêè'idï'vers môYs*
sont dérivés,, et qui appartenoitià k. fangue- Gehique.'"'NtSUs^HeVôïiX

^y^uerque ce résultat nous parok bïenfcnbfemem'dëmontré;: >
i[Mjfî^^''i

.,f jPans^ueiR^rapportsiies- Celtes de i^Ifeérfe^étoiçrit-ifs avèGÎës Ibèi^i^

e„t les Gaulois î quels étoieiit Issj mœurs y ieiGàra«Aèi<e: ^t"Iës' uiageS r^^t-'

ëhM^4P f^^~ diverses races ! Tel iest le swjet â'\iii'ioha^i¥rè ïbi^t-ëVértiîti*

(-P(^'\ ^'i^Jlv^;>/Çhapitre important ,mais' qui ne tient pas'e^sërttîeHemenr
a^?c quesfionjî .traitées; dans; cet duvragifr.: Les '(^eim'>déhi^ê^\nivâ'é^

ayoient.quô^ués rapports d'usages, de niGeùrs^et de ébUttimes avec'deuit

s:

Cepeiidant ilsavdient une langue commuîiè avec^ ceuxi-cii B'ajiiièk cé^"

dpftnées;, i{ paroît que les Celtes de l'Espagne ne doivent' "pas être cèîi-

sî^érés comme des coFonies détaciiées successivement du corps de 'fa

nation établie dans la Gaule; if est plus vraisemblable qu'ih appar-^

ti^netit à une trèsnancienne peupîade de Ceirès, établie de temps irri^*

m^iAorial dans les Gaules, et qui, refoulée par d'autres peuplades dé'

la mêpie nation, aura émigré à reSt- et se 'sera fixée en Espagne parmt^
les Ibères, Tel, est le résultat que M. de Humboldt tire de ce chapitre/
dont. les détails multipliés ne sont pas susceptibles d'anaïysel ^^"^^'^* '^'^

^près avoir cherché à reconnoatre par les témoignages frîsiJôVfqiies-

c^gue r^xamen des dén6mination3 géographiques' avoit révélé rela-

tivement, ;au inéJahge des Gejtes avec: les Ibèrèsèh; Espagne^ M. dkr
Wu;i^b9lç^tijqui a déjà suivi, à l'aide des langues, ïës traces des Ibères^
ï^r^rçlej^ pénih&ule,. applique encore à là solution de ce pi'obième l'aur

tprité de$ écrivains anciens fpagi i^^J; On n'est pas étonné de vofr
les Ibères répandus dans l'Aquitaine' et sur les côtes méridionales de îa
Gaule; mais l'autorité de Tacite, qui suppose que leis Ibères ont peuplé

-
/
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«ne partie de la Grande-Bretagne , ne paroît pas à notre auteur suffi-

sante pour établir cette descendance; il pense, avec Mannert, que cette

opinion auroit besoin d^être confirmée par des preuves tirées du rap*^

prochement de la langue basque et de celle des peuples habitans de

l'ancienne Calédonie ; et pour qu'une analogie reconnue entre ces deux
langues pût être considérée comme un argument puissant, il faùdroit,

suivant lui, bien établir que ces deux idiomes diffèrent essentiellement

et radicalement de l'ancien langage des peuples de la Gaule , c'est-à-

dire , des Celtes. Or c'est ce que , dans l'état actuel de nos connois-

sances relativement à ces langues, M. de Humboldt ne pense pas que
l'on puisse admettre , puisqu'en effet on n'a observé aucune analogie

entre le basque et le galique, ou langage de la haute Ecosse, et qu'au

contraire on a lieu de soupçonner que ce dernier est originairement

identique avec celui de l'ancienne Gaule. Notre auteur convient qu'on

n'a pas jusqu'ici entrepris une comparaison exacte et détaillée du basque

avec le bas-breton, l'irlandais et le galique, et que ce travail seroit très^-^

difficile , à cause de l'insuffisance des moyens existans pour acquérir une
connoissance égale de ces quatre idiomes: toutefois il observe que l'ana-

fogie du bas-breton , du galique et de i'irlandais , a déjà été reconnue"

par des hommes qui se sont appliqués à ce genre de recherches, tandis

qu'on n'a encore donné aucune preuve plausible de rapport supposé

entre ces idiomes et la langue basque. Nous ne le suivrons pas plus

loiri dans la discussion de cette question, et nous nous contenterons

d'indiquer le résultat des deux chapitres suivans , dans lesquels il établit,

d'après quelques témoignages d'auteurs anciens , la présence des Ibères

dans la Corse, la Sardaigne et la Sicile (pag. i6j ) , et il hasarde une
simple conjecture quant à leur résidence dans une partie de l'Italie

(f, i^p).ie passerai tout-à-fait sous silence, pour ne pas prolonger cette

analyse , la discussion de l'opinion de ceux qui ont cru remarquer

une parenté assez proche entre le basque et certaines langues améri-

caines (p. ijs)' C'est M. Vater, auquel l'étude comparée des langues

est redevable de tant de travaux, qui a le premier appelé l'attention sur

ce problème curieux, et M. de Humboldt rend à sa sagacité la justice

qui lui est due ; mais il ne dissimule pas les difficultés de tout genre qui

s'opposent à ce qu'une telle comparaison puisse être faite de manière 'à^

devenir la base d'un système. Ce que je ne dois pas omettre , c'est

l'explication que donne notre auteur du terme d'autochthones , dont il

s'est quelquefois servi dans le cours de son ouvrage , et ce qu'il dit des

rapports primitifs qui pouvoient unir les Basques et les Celtes (p, '72'}i^

Je va^s le laisser parler lui-même. ; jp ^yju;. i -j-j -/ii. ...... * -— j^ ••'^'
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« Lorsque , dit-il , dans le cours de ces recherches , je parle quelque-

w fois ^autochthones , mon intention n'est nullement d'attacher à cette

» expression un sens absolu; j'entends seulement par -là indiquer la

» limite de nos connoissances déterminée par les circonstances. Les

» habitans prrmitifs d'un pays sont pour moi ceux que nous ne sommes
» ni contraints ni induits par l'histoire à considérer comme étant

» venus du dehors y chercher leur résidence. C'est seulement en c.e

« sens que j'ai qualifié les Ibères d'autochthones en Espagne , dans la

» Gaule et dans les îles de la Méditerranée, et je n'ai pas prétendu

» trancher la question de savoir d'où ces Ibères peuvent être venus. Ce
» n'est pas ici le lieu d'entreprendre les recherches linguistiques qui

» seroient nécessaires pour la solution de cette question , et je n'en fais

» mention que pour prévenir tout malentendu. J'ajoute que j'ai pré-

» cédemment représenté les Ibères comme différens des Celtes par leur

M origine, leur langue et leur caractère; et c'est effectivement là,

.» suivant moi , le vrai point de vue ethnographique. Cependant je n'ai

>î pas entendu parla exclure positivement toute idée d'une race conî-

» mune à laquelle ces deux nations auroient pu originairement appar-

» tenir, ni même nier que [qs Ibères rie puissent avoir été une branche

5> de la grande famille celtique. Ce que Mannert a dit avec beaucoup
» de sagesse des Ligures, qu'à la vérité ils ne descendent point de ces

3> Celtes que l'histoire nous montre dans la Gaule , mais que néanmoins
» il est possible qu'ifs ne soient avec eux que deux branches d'une plus

« ancienne souche orientale
, peut pareillement s'appliquer aux Ibères.

>5 Mais jusqu'à ce que de plus profondes recherches sur les langues aient

«jeté plus de jour sur ces questions, toutes les opinions de ce genre
» demeurent dans le champ des simples conjectures. «

M. de Humboldt a eu soin de réunir dans un chapitre particulier

(p. ijj ) les résultats de tout son travail. Nous croyons que les diverses

parties de son système étant bien plus rapprochées dans fa courte analyse

que nous en avons présentée, le lecteur n'a pas besoin que nous lui

rappelions ici lés conséquences auxquelles l'auteur s'est trouvé conduit. II

dit, en finissant, un mot des monumens qui nous sont restés des anciens

habitans de l'Espagne, tels que médailles, vases de terre, inscrip-

tions , &c., et rend compte des motifs qui ne lui ont pas permis de faire

entrer ces monumens dans les matériaux de ses recherches. Quiconque
sait jusqu'à quel point'est incertain et hasardé tout ce qu'on a dit jus-

qu'ici sur ces monumens, ne sera pas tenté de lui faire un crime de cette

réserve. Dans les questions obscures, les bons esprits écartent, autant

qu'il est possible, tous les argumens qui, n'étant fondés que sur des

Nnnn
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pétitions de principe ou des conjectures hasardées, sont plus propres

à égarer la critique qu'à lui faciliter la recherche de la vérité.

SILVESTRE DE SACY.

Proposta di alaine correiioui ed ag^iunte al Vocaholario délia

Crusca; \o\. II, part. J, Milano, i8ip, 4oo pages in-8,°

,

et part. Ji, Milaiio, 1820, 44? pages ///-(?/— Proposition

de quelques corrections et additions au Dictionnaire de la

Crusca.

SECOND EXTRAIT.

J'ai dit et je pense toujours qu'originairement la langue des trou-

badours , le français, l'italien, l'espagnol, le portugais et les autres

^4; . dialectes romans, tels que le vaudois , le catalan, &c., avoient eu un
type commun : c'est aussi l'opinion de M. le comte Perticari, et je

suis très-flatlé de trouver en ma faveur une autorité aussi imposante

que la sienne.

Je me suis tu et je me tais encore sur la question de savoir en

quel pays \\ est vraisemblable que ce type primitif, ce langage roman
- rustique a. pris naissance. Les élémens et les preuves qui pourront

servir à résoudre la question , se trouveront dans le tome VI du Choix

des -poésies des troubadours (i). • - .

Quand M. le comte Perticari avance que plus fa langue des trou-

badours s'éloigne dans l'antiquité ,
plus elle se rapproche de la langue

italienne , il me semble qu'il présente son observation en d'autres

termes qu'elle ne devroit être rédigée, et que, pour s'exprimer de la

sorte, H faudroit avoir des monumens de Ja langue italienne antérieurs

à ceux de la langue des troubadours, ou du moins qui fussent de

l'époque des plus anciens; et comme la langue des troubadours offre

,

soit en prose , soit en vers , des monumens très-antérieurs aux plus

anciens monumens de la langue italienne , je crois qu'il convient de

dire que c'est cette langue qui se rapproche de celle des troubadours,

et non que c'est la langue des troubadours qui se rapproche de la

îangue italienne.

(i) J'avois annoncé que cette partie de mon ouvrage seroit imprimée dans

ile tome V; mais l'abondance des matières m'a forcé à la renvoyer au tome VI ^

!^ui est sous presse..
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Aussi, dans le sixième volume de ma collection, j'établis les rapports

identiques, j'indique les élémens communs, non-seulement de la

langue italienne , mais encore des autres langues de l'Europe latine

avec la langue des troubadours. La langue italienne entre pour beau-

coup dans cette comparaison; et, s'il m'est permis d'annoncer le résultat

en ce qui concerne i'Italie
,
j'assurerai que c'est dans les plus anciens

ouvrages italiens que j'ai trouvé les preuves de la communauté de

langage.

M. le comte Perticari, pour établir son système de l'identité primi-

tive des deux langues, examine le poème de Boëce que j'ai publié dans

le tome II de la collection , et auquel on ne peut refuser une date anté-

rieure à l'an 1 000 , et il dit que le style de ce poëme ne ressemble h

autre chose qu'au bon romain prononcé à la lombarde ; et , faisant la

même opération que celle qu'il avoit faite sur le serment de S/i^ , il

démontre qu'avec de très-légers changemens, et sur-tout en ajoutant

des voyelles à la fin des mots, la langue des troubadours devient

^italienne; n'est-ce pas dire en d'autres termes qu'avec de très-légères

modifications , et en retranchant des mots italiens les désinences en

voyelles, la langue italienne redevient la langue des troubadours'. 1

II applique ensuite les mêmes observations aux poésies des Vaudois.

Je présume que , si l'on trouvoit des écrits italiens de l'époque du poëme
de fa NoBLA leyczon, composé en l'an 1 100, et des autres poésies

vaudoises que j'ai publiées , ces écrits italiens ofFriroient à-peu-près le

même style et ies mêmes formes grammaticales que ces poëmes vau-

dois; fit M. Je comte Perticari auroit pu, dans la comparaison qu'il fait

d'un fragment de cette NoBLA leyczon avec la langue italienne,

faire remarquer que, même à présent, la plupart des patois italiens, et

notamment celui de Milan , ont conservé dans le plus grand nombre
des mots les terminaisons de la langue romane , et n'ont pas encore

adopté les désinences en voyelles qu'a introduites l'euphonie italienne.

M. le comte Perticari procède de même à l'égard des poésies des

troubadours , et il obtient toujours le même résultat : de très-légers

changemens , des contractions , des modifications peu importantes , et

suf'tout l'adjonction de consonnes finales, sufiisent pour représenter

en italien de nombreux passages de nos poëtes (1). ...

(i) En citant des vers du comte de Poitiers, qui ont été imprimés dans ma
colleciion, M. le comte Perticari les attribue au comte de Poitou, qui, depuis,

régna en France sous le nom de Philippe le Long; ce qui est inexact : ces vers

sont de Guillaume IX, comte de Poitiers. Si l'on a pu croire que Philippe le

Nnnn 2
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Contrnuant la comparaison des deux langues, M. le comte Perti-

cari démontre l'identité d'un grand nombre de tournures, de locutions

et d'idiotismeSj'en rapprochant ce que 'fen ai indiqué dans la grammaire

romane , des tournures , locutions et idiotismes de la langue italienne ;

il va jusqu'à dire que , dans le chapitre que j'ai intitulé Idiotismes de la

langue romane , on trouve exactement ce qui s'appelle FIORI DEL
PARLAR TOSCANO, et il donne à cette assertion tous les développe-

---. mens qui dévoient la convertir en certitude.

Il en fait autant à l'égard de la plupart des prépositions, adverbes et

conjonctions que j'ai rassemblés et expliqués dans ma grammaire; il

les retrouve dans les prépositions , adverbes et conjonctions de la langue

,
italienne, et il obtient toujours des résultats semblables aux précédens.

Ensuite il traite de l'utilité dont les mots de la langue des trouba-

dours peuvent être pour l'intelligence et l'explication des mots de la

,

• langue italienne, et il corrige par ce moyen quelques articles du dic-

tionnaire de la Crusca. Je ne m'arrêterai point sur cette partie de son

ouvrage, parce que je publierai , à la suite du Choix des poésies originales
'^

des troubadours , un lexique roman , ou dictionnaire de la langue des

troubadours, dans lequel je confronterai souvent les mots de cette

langue avec ceux des autres langues de l'Europe latine.

Après ces divers et nombreux développemens, M. le comte Perti-

cari revient à la question relative à la formation de la langue italienne

par les Siciliens , ainsi que l'assure Dante , et il cite à cette occasion

un auteur qui a prétendu que jadis les Italiens terminoient les mots

par des consonnes k la manière des troubadours , tandis que les Sici-

liens y joignoient la voyelle finale euphonique, et qu'ensuite les Tos-

cans adoptèrent cette dernière forme, soit en vers, soit en prose, et

donnèrent ainsi k leur langue cette douceur qui la distingue.

M. le comte Perticari pense que cette assertion de Giambullari, qui

Long devoit ctre compté parmi les troubadours , c'est que Crescimbeni et

^i Bastero ont attribué à ce prince une pièce anonyme, DoMNA vos, qui se

trouve dans les manuscrits du Vatican , dans laquelle un amant dit qu'il ne vou-

droit pas posséder Poitiers (un manuscrit porte le Mans, et je l'ai préféré;

tom. V,p.f^2j.
Ja no voili aver Poitieus ni Tors

,

ou Ja no voiH aver ios Mans ni 'is Tors

Ni esser coms d'Angeus clamats.

Quoique j'eusse compté volontiers Philippe le Long, roi de France, parmi les

troubadours, le respect pour la vérité m'a forcé de rejeter une conjecture trop

hasardée. ... -
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se trouve dans sa grammaire intitulée // Ge//o , mérite considération.

Je pense de même, et j'espère fournir un jour les preuves que Giambul-

lari a négligé de donner.

Pour appliquer particulièrement ses principes, M. le comte Perti-

cari traduit d'abord en prose italienne le sirvente de Sordel sur la mort

de Blacas; et par des notes pleines de goût et d'érudition , il fait voir

les rapports intimes des mots et des tournures des deux langues , et il

trouve que ces rapports prouvent toujours plus évidemment l'existence

de la langue commune de laquelle les Provençaux et les Italiens purent

dériver en même temps leur idiome, à la cour de Toulouse, comme à

celle de Naples et de Palerme ; enfin , pour dernière démonstration ,

il traduit en romane provençale la première chanson du second livre

des chansons de Dante.

Cette traduction ne me paroît point assez exacte; il s'y trouve beau-

coup de fautes que j'attribue sur-tout h l'imprimeur (i) , et quelques

erreurs que M. le comte Perticari ;^ laissé échapper, parce qu'il n'a

pas observé toutes les règles grammaticales de la langue des trouba-

bours, du moins telles que je les ai établies par des exemples tirés de

leurs ouvrages. Je me bornerai à dire que, dans la version de M. le

comte Perticari, la règle relative à la présence ou à l'absence de l's à

la fin des mots pour désigner les sujets et les régimes , soit au singulier,

soit au pluriel , n'a pas été constamment observée (2). La version que

(i) Je crois l'imprimeur seul responsable de la plupart des fautes suivantes,

parce que, dans le cours de l'ouvrage de M. le comte Perticari, je rencoiitre

quelques-uns des mêmes mots traduits et imprimés comme ils auroient dû l'être

ici. L'erreur provient de ce qu'on a donné des désinences françaises aux
mots suivans : verdure au lieu de verdura; renouvelle <— renovella; les autels —
li auzell; da j^r— del ser] sur le— sus los; autesse— alteza; prisée— prezada;
estes — siatz ; créature — creatura; repose — repaus; adveiitureuse— aventu-
rosa

; fut— fo \joieuse— joiosa ; passe et avance —^ passa et avanza ; accoutu-

mance — costumanza ; bien — ben ; est— es ; mirable— meravillos; chose—
causa. ^

{2) Us a été bien placée à la fin des mots suivans:

Sing. sujet: MONDS;
Plur. régimes: PRATS, RIVIERS, VERDS ARBRISELS;

tandis qu'elle a été omise à la fin de CASCUN , et placée mal à propos après

CÀMIN. Voici la traduction en roman de cette chanson de Dante, telle que je

crois devoir la rétablir, d'après les règles grammaticales dutem|:s;

Chanson de Dante, Traduction,

Fresca Tosa novella, Frcscarosa novella,

Piacente primavera, Plazens primavc a

,
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je donne en note , rectifiant ce que la traduction de M. le comte

Perticari offre de défectueux , servira mieux que la sienne à confirmer

son système : il a dit que tous les mots de la chanson de Dante se

trouvoient dans la langue des troubadours, à l'exception du mot PRI-

MAVERA. Ce mot appartient cependant à cette langue; on le lit au

commencement du bréviaire d'amour, composé par Matfres Ermen-

gaud de Beziers ; voici le passage que je tire du cinquième volume du

Choix des poésies des troubadours
,
page 25 c) : _-. c •

Matfres Ermengaud de Bezes. . .

En l'an que om ses falhensa

Comptava de la naishenza

De Jhesum Crist mil e dozens

V chanta vu , ses mais, ses mens,

Domentre qu'aïs no fazia,

Comensec lo premier dia

De PRIMAVERA sus l'albor,

Matfres Ermengaud de Beziers . .

.

En l'an cjue sans faute

On comptoit de fa naissance • ' >iiï;'.>

De Jesus-Christ mil et deux cent '

V cfuante VII , sans plus, sans moins,

Tandis que je ne faisois autre chose

,

Commença le premier jour

De printemps vers l'aube,

Ce bréviairç d'amour.Aquest breviari d'amor.

Pour accumuler preuves sur preuves en faveur de ses assertions,

Per prata et per riviera

Gajamente cantando

Vostre fin pregio mando a la Y£cdura*.

Lo vostro pregio fino~
~"~*^^

In gio' si renovelli I14 i>l -^L'

Per ciascuno camino :.{ ',U

E cantin ne gli augelii .

"^

^

Ciascuno in suo iatino

Da sera e da matino

Sur U verdi arbuscelli;

Tutto lo mondo canti

Po' che lo tempo viene,

Sicomesiconviene,

Vostra altessa pregiata

Che sete angelicata creatura,

Angelica sembranza

In voi, donna, riposa:

Dio ! quanto avventurosa

Fu la mia disïanzai

Vostra cara giojosa,

Per che passa ed avanza

Natura e postumanza,

Bene è mirabil cosa.

Per pratz et per ribeira

Gaiamen cantan

Vostre fiu pretz mand a la verdura.

Ï4) vostre pretz finj'""

En joi renovelle

Per eascun eamin

E canten iie li auzell

Cascun en son latin,

Del ser e del matin

,

Sus k)s vertz arbrieels ;

Totz lo mons cante

,

Pois qu'el temps yen,

Si com si coven

,

Vostra alteza prezada

,

Que siiitz angelica creatura,

Augelica semblanza

En vos, domna, repaus :

Dçtis ! quant aventurosa

Fo la mia deziranza !

Vostra cara joiosa

,

Per que passa et avanza

Natura e costumanza,

]Ben es meravihosa causa.
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M. le comte Perticari corrige une ancienne traduction italienne de fa

pièce, Altresi com i'olifans, du iroubadour Richard de Barbezieux.

Cette ancienne traduction avoit été adoptée par l'académie de la Crusca

,

parce qu'elle se trouve dans les Cento novelle antiche, n.° 61

,

fof. 165. C'est à la faveur du texte roman du troubabour que M. le

comte Perticari parvient à donner à ses corrections un avantage que

n'offre pas l'ancien travail ( i )

.

Du rapprochement de la pièce originale et de ses traductions, il

conclut qu'à i'époque où la première fut faite, la langue provençale et fa

langue italienne étoient comprises à la cour de Sicile , comme deux

dialectes d'une même langue, ainsi qu'aujourd'hui au théâtre les specta-

teurs comprennent les dialectes napolitains, vénitiens, florentins, ro-

mains, parce que tous appartiennent au langage italien.

Cette observation lui sert de transition pour revenir h la question

principale, c'est-à-dire, à l'identité du dialecte florentin et du dialect*

napolitain dans le xiil/ siècle. II rapporte des exemples tirés des

vers de Dante de Maiane, Toscan, et de Monna Nina, Sicilienne;

de Guitton d'Arezzo, Florentin; de Ruggeron et de Rinier de Païenne,

et d'autres Siciliens; par la comparaison de leurs ouvrages et de leur

style, if fart remarquer l'identité du langage toscan et du langage

sicilien.

Adoptant Fopinion d'Uberto Benvoglîenti de Sienne , il prétend

que jadis chacun usort de deux dialectes , l'un poli et l'autre vulgaire

,

et qu'à mesure que le premier se perfectionnoit, le second disparoissoit;

et il présente à cet égard des détails piquans, des recherches curieuses.

A mesure qu'il passe par les divers pays de l'Italie, il en désigne les

idiomes anciens, en rapporte des exemples, et il en conclut, avec plus

de confiance, que Dante a eu raison y et qu'il n'est pas permis de

croire que ce grand homme eût avancé des faits sur lesquels il auroit été

bientôt et facilement démenti , s'ils n'eussent été véritables ; il ajoute

(i) Je regrette que M. le comte Periicari, en corrigeant l'ancienne traduc-

tion sur le seul texte des manuscrits du Vatican, 523a et 3208, qui con-
tiennent souvent des leçons fautives, n'ait pas donné à son travail toute la

perfection qui! a' roit pu avoir, s'il avoit été fait d'après le texte que j'ai publié

dans le tome V de ma collection, pag. 431- Sans entreprendre ici une com-
paraison de ce texte avec celui qui a été imprimé par M. Perticari, qu'il me
suffise de dire qu , dès le premier vers, il y a une erreur dans le sien, qui

porte: com lo Llh ans , au lieu de com V OlifANS, L'ancien français disoit

aussi OilFANS. L.: lit, dans le Roman de la Rose,
OlitaL V : 1a haulte eschine,

Qui ci; i'.-i néz trompe et busine,.
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que d'ailleurs l'ouvrage Del volgar eloquio est le dernier auquel

ce poëte ait travaillé , qu'il l'a même laissé imparfait , et qu'enfin en

l'écrivant if avoit voulu venger la langue vulgaire de la sorte de mépris

qu'on avoit encore pour elle , et contribuer h fa fixer.

Quand il a démontré que
, par fes succès des grands auteurs de cette

ancienne époque, la fangue italienne eut l'avantage d'être fixée, M. fe

comte Perticari , célébrant cet avantage , s'écrie : « Ce n'est pas un
51 petit mérite pour notre fangue que de surpasser en antiquité toutes

3> les autres de l'Europe latine ; car la langue dont fes Espagnofs se

» servoieilt au xiii.'' siècle, et cefle <jue les Français employoient au

>5 Xli/, ne sont plus celles que fes uns et fes autres ont eue dans fe

33XVH1.''; mais nous Italiens, nous conservons encore tout entier

>> l'héritage de nos ancêtres , et nous avons cependant à combattre fe

55 temps et la fortune, puisque nous sommes divisés en petits états, et

55 souvent traversés et foulés par des armées amies ou ennemies qui

5> descendent des Alpes ou qui sortent des mers. 55

La vérité de i'assertion de Dante étant ainsi étabfie par M. fe comte

Perticari , il a le soin d'avertir que ni fe céfèbre poëte ni lui ne con-

damnent le vulgaire florentin illustre; il en félicite Florence, reconnoît

que ses bons auteurs font une partie de sa gloire, et il assure que l'un

des motifs de Dante fut fa crainte que fa fangue de f'Itafie ne se divisât

en autant d'idiomes qu'il y a de pays différens.

Enfin, pour justifier toujours pfus f'opinion de Dante , M. le comte

Perticari avance et prouve par de nombreuses et vafabfes autorités, que

i'assertion de ce grand poëte n'avoit pas été contredite durant fes deux

siècles qui suivirent fa publication de son ouvrage.

On reconnoîtra aisément de quel mérite et de quelle importance sont

les nouveaux travaux philologiques de M. Monti et de M. le comte

Perticari', et sur-tout fes heureux développemens que cefui ci a donnés

à sa précédente dissertation; on admirera f'immense variété d'érudition,

le genre même des recherches, et fe goût et la sagacité qui ont dirigé

ia distribution de tout ce qui compose l'apologie de Dante. Quant à

nioi, je regarde comme un succès personnel que fa publication des

trois premiers volumes du Choix des poésies originales des

Troubadours ait pu contribuer au perfectionnement de ce nouveau

irdvaiî, qui nj^iutera encore beaucoup à la juste renommée de son

auteur.

RAYNOUAI^D.
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Inscription grecque inscrite sur un socle qu'on croit appartenir

a robélisque égyptien transporté de Philé à Alexandrie par

^AI. Beizoni, et de là en Angleterre,
,

Parmi les inscriptions que notre compatriote, M. Cailliaud, a rap-

portées de ses voyages en Egypte et en Nubie, il en est une fort

curieuse, qui contient une pétition des prêtres d'Isis, dans l'île de Philé,

La note que porte sa copie annonce que l'original existe sur le socfe

d'un obélisque renversé devant fe temple de Philé. Cet obélisque est

le même que celui dont parle M. Beizoni dans son Voyage ( 1
)

, et dont

le transport à Alexandrie lui coûta tant de peines et de fatigues {2),

Ce voyageur décrit la situation de cet obélisque , dans les termes qu'em-

ploie M. Cailliaud, et il annonce que le socle porte une inscription

grecque, découverte par M. Bankes, et copiée par M. Beechy, laquelle

contient des plaintes des prêtres, adressées à Ptolémée etàCIéopâtre (3) ;

ce qui est précisément le contenu de celle qu'a copiée M. Cailliaud.

Cet obélisque vient d'arriver en Angleterre; et déjà les journaux

anglais parlent de i'inscription gravée sur le socle, et de l'espérance qu'on

peut fonder sur la comparaison de cette inscription avec les hiéroglyphes

de l'obélisque même : i'identité de cette inscription avec celle dont

M. Cailliaud a pris copie en octobre i 8 1 5, et que M. Jomard, éditeur

de son Voyage, a bien voulu nous communiquer, ne sauroit être dou-

teuse. Nous croyons faire une chose agréable à nos lecteurs, en consignant

ici la copie de M. Cailliaud , le texte restitué , et fa traduction d'un
monument sur lequel on fonde de si belles espérances. Nous y joindrons

un extrait des observations contenues dans un mémoire que nous avons

soumis à l'académie royale des inscriptions et belles-lettres.

Copie de M. Cailliaud.

1. BASIAEinTOAEMAiniKAIBASIAiSSHIKABOnATPAI-

2. THIAAEAOHIKAîBASIAISSHIKAEOPA.TPAITHirTNAI

3. KI0EOIXETEPrETAI2XAIPEINOIIEPEI2TH2ENTaiABA •

4. TniKAIEN<&IAAI2:i2IAOSeEA:2MErilTHSEnEIOinAPEni

5 . AHMOYNTESEllTAltDIAASSTPATHrOIKAIEniSTATAI

6. KAI0HBAPXAIKAIBAlIAIKOirPAMMATEI2KAIEni2TATAI<î)Y

7. AAKlTaNKAIOIAAAOïnPAIMATIKOinANTESKAIAIA
8. KOAOYeOY2AIAYNAMEl2KAIHAOinHTnHPE2IAANATKA

9. XOYSIHMASnAPOYSlASAYTOlSnOIEISGAIOYXEKONTAS

(i) Toin. 1 , p. 10^, ijQ de la trad. franc, — {2) Id. tom. II, p. 112-u^, —

«

(3) Id. tom.I,p.ji8. . ,

0000
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0. KAIEKToYTOIOTTOT2TMBAINE.AATTOY20AITO-»-EPONlKA| . v.

1. KIATNETEINHMASTOTMHEXElNTANOMIXOMENAPPOSTAi' •

"

2. nNOMENASYrEPTEYMnNKAITriNTEKNaNGTSIAS
3. KAI2nONAA2AEOME0YMaN0EaNMEriSTfi . NEAN
4. <I>AINHIAI . STNTASAINOYMHNiaiTaiSrnENEKA

5 . AorPA^nirPA'^AiAoxanaiSTnENEiKAisTPATHrniTHS
6. 0HBAIAO2:MHnAPENOXAEINHMA:EnPO2TATTAMHAAA
7. AniMHAENEriTPErEINTOAYTOPOIEINKAIHMINAIAONAI
8. TOTSKA0HKONTASnEPnOYTaNXPHMATI2MOT2ENOI2 .^

p. EniXnPH2AIHMINANA0EINAI2THAHNENHIANATPA'>î'OMEN '\
i

20. THNrErONriANHMINT<l>TMnNnEPITOYTnNa)IAAN©PnniAW
^^

Z I . INAHYMETEPAXAPI2AEIMNH2T0STnAPXEnTAPATTHIXEI2TQRj
22. ATTANTAXPONONTOYTOTAErENOMENOTE2OME0AKAIEN ''^

23. TOYTOl2KAlTOIEPONTOTH2lXlA02ETEPr£THMENOI
24. ETTTXEITE.

Cette copie , sauf romission de plusieurs lettres et la confusion de

quelques autres de forme semblable, est fort exacte; elle prouve que

l'original est en très-bon état, ce qui doit rendre fort réservé sur les

corrections qu'on seroit tenté d'y introduire : les miennes se bornent à res-

tituer quelques lettres qui manquent évidemment. Voici le texte corrîgfj,

1. BetoiXei nTvXi/JLcua) Kj ^ctenXKTTvi KXioTmTfai, :

2. ry acffe^9« K) BotaiXiTo-ri KMo7ra<Tf^ tH yuvctf

3. ;c/, ^o7ç EÙipy^TUiç, ^i^etv ot U^hç tHç cv Tt^ AC<*

4. T^ ;C) ôc ^iXcuç laiJhçy ^aç (uyçvçy fTiu oi TrafUTn

6. ){g\ QnQÂ^X^ •> i^ (^ccaiXiKoi T^.ju{/.ctTi7ç y Kj ÉTTtçeiTetf (pu

y. Xatwmv
-i

îL oï cthXoi fmpajyyba/TDUn •Tra.vTiç, Kj ctî et

8. KoXovB'itrct} Slivai^tç, K) h XoiTnt v3r«çêoia, âvetyH^

9. }^ovcn i\y2iç Tm^^vtnoi uuTntç 7mtî7^tu a^ luavra^'

10. »t5H
^ '^ roiovra avfxCaiv^ IXaLrl^âzu 70 h^v , )^

I I, K^vS\lV^ve^v ^/utciç T6 {m\ Ï^v to. vofu^ofuvu 'SJfoçirtç

13. >^ ecmvJkç* Jiofu^' vfjUàv^ Gim fjuytçuv , letv

14. ^cwi'WTct/, ffuvIÂ^af NnfM^vio), TiflvyUv^ )&[} Etttsî]

1 j

.

Xoj^ctipw , -^ci-^uf Ao^ifi 5 TcS IvyUvei >^ ^TÇ^iriy^ TÎjç

\6. QnQaùJhç ^ yM Tmoivo^XeiV ii/xa,ç fw^ç TztVTa , /m^S" ccX

17. Xa (ÀM-hv cmjoiTniv tu olIto Ticiéiv j k^ vi[Juv iiJhvaj

10, zm^OY^<rajf t\[itv otvaoeivetf çuXuv , cv ri avay^ct-^f^v

20. Tvv yi^vvîcw yif^v lîip' vfxiwv Tn^'^vTwv (^iXcuf^f^Tnaïf
jf
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2 I. îfa H vfJ^Tiç^ ^tf-Ç Àti/Livnçoç v5rap%w mt^ ctvviç iiç tov

TRADU CT ION. >"':
!

«Au roi Ptolémée, à la reine Cléopâtre sa sœur, à fa 'rèîne Ciéopâtre

sa femme , Dieux Évergètes , salut :

5î Nous , \q% prêtres d'Isis , adorée dans l'Abaton et à Philé , déesse

très-grande:

y> Considérant que les stratèges , les épistates , les thébarques , les gref-

fiers royaux , les épistates des corps chargés de garder ie pays , et tous

les officiers publics qui viennent à Philé, enfin que les troupes qui les

accompagnent et le reste de leur suite , nous contraignent de fournir à leur

entretien; et qu'il résulte de tels abus que le temple est appauvri et que

nous courons fe risque de n'avoir plus de quoi suffire aux dépenses

,

réglées par la loi, des sacrifices et libations qui se font, à des époques

déterminées
, pour la conservation de vous et de vos enfans

;

M Nous vous supplions , Dieux très-grands , de charger, s'il vous plaît,

Numénius, votre parent et épistolographe, d'écrire à Lochus, votre

parent et stratège de la Thébaïde, de ne point exercer à notre égard

de ces vexations, ni de permettre à nul autre de le faire en quoi que ce

soit; de nous donner en outre, à cet efi^et, les autorisations et pièces

d'usage, dans lesquelles il consigneroit aussi la permission d'élever une
stélé , où nous inscrirons la bienfaisance que vuub aurez montrée à notre

égard en cette occasion , afin que cette stélé conserve éternellement la

mémoire du service que vous nous aurez rendu.

» Cela étant accordé, nous serons, nous et le temple, en ceci,

comme en d'autres choses, vos très-obligés. Soyez heureux. »

Observations.

Date de la requête (1. 1-3 ). Le titre de Dieux Evergètes conviendroit

aussi bien à É vergeté I." qu'à Évergète II ; mais le nom de la reine

Cléopâtre décide la question. Il s'agit d'Evergète II et de sa famille.

Quant à la date précise, elle n'est pas exprimée; mais une circonstance

permet de la renfermer du moins dans des limites assez resserrées.

En effet, on voit ici une particularité remarquable et, je pense , unique

dans les monumens de ce genre. La requête fait mention de deux reines

du nom de Cléopâtre, l'une sœur , YdiUtrefemme du roi. Cette distinction

prouve que la sœur du roi n'étoit point sa femme, et que sa.femme n'étoit

point sa sœur : cela s'explique très-bien.

oooo a
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Evergète II, après fa mort de son frère Philométor, en i^6 avant

J. C. , vint en Egypte, les armes à la main; sa sœur Cléopâtre, veuve

de Philométor, ne pouvant lui résister, lui céda ia couronne, à la con-

dition qu'il l'épouseroit. Ensuite , il la répudia pour épouser Cléopâtre

fille de sa femme et de Philométor ( i
)

, conséquemment sa nièce. Voilà

,

sans nul doute, les deux Ciéopâtre désignées dans ia requête : elle est

donc d'une date postérieure à la répudiation de Cléopâtre. Mais l'époque

de cette répudiation est inconnue ; tout ce qu'on sait , c'est qu'elle eut

lieu dans l'intervalle de temps qui s'écoula entre l'avénement d'Évergète

et son expulsion d'Alexandrie, c'est-à-dire, entre les années i^6 et

132. Que ce prince, après son infâme conduite envers sa sœur Cléo-

pâtre , lui ait conservé , avec le titre de reine , le privilège d'être nommée
dans tous les actes publics et avant la princesse régnante , c'est ce qui

paroîtra bien peu probable. Tout fait supposer au contraire que i'épouse

répudiée fut tenue dans un état de surveillance et d'oppression, dont elle

s'efforça de sortir, en faisant soulever les Alexandrins; car le rôle qu'on

Jui voit jouer à Alexandrie, après l'expulsion de son frère, ne permet

pas de douter qu'elle n'y ait eu une très-grande part. II me semble que

l'honneur dont elle jouissoit, lorsque les prêtres adressèrent leur pétition,

n'a pu lui être conféré qu'après sa réconciliation avec son frère. Cléo-

pâtre, af)rèsque Ptolémée eut été chassé d'Alexandrie, resta dans cette

ville, où elle suscita des ennemis à son frère, pour i'empêcher de re-

monter sur fe trône ; après de grands efforts , elle se vit obligée de

se retirer auprès de Démétrius, roi de Syrie , époux de sa fille; enfin

Ptolémée, ayant recouvré sa couronne en l'année 126, crut de son

intérêt de se réconcilier avec Cléopâtre, qui avoit conservé beaucoup

de partisans. Cette princesse revint alors auprès de son frère. C'est

après cette époque que le nom de Cléopâtre dut être consigné dans

les actes publics
;
qu'elle y dut paroître comme reine et dut y être

nommée avant la princesse régnante sa fille : on pourroit même soup-

çonner que cet honneur fut une des conditions du racconnnodemeîit.

A partir de cette époque, Ptolémée Evergète , délivré de ses ennemis

au dedans et au dehors
,
put se livrer aux soins qu'exigeoit son empire.

Le prince, rentré enfin dans ses états, devoit être disposé à réprimer

des abus qui s'étoient introduits pendant son absence. II est donc na-

turel que les prêtres
, qui souffroient peut-être depuis long-temps ces

vexations, aient profité de ce moment pour manifester des plaintes

qui, auparavant, n'auroient sans doute pas été écoutées. La date de fa

{i) Cham^ollion'Figçac, Annales des Lagides, Il fiôB.
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requête n'est donc pas de beaucoup postérieure aux années 12.6 ou 12 j.

Auteurs de la pétition (I. 3-4 ). Ce sont les prêtres d'Isis dans l'île

de Philé. ïsîs étoit la grande divinité de l'île , comme le prouvent les

nombreux actes d'adoration (-sîoooTtyfM/M^tTtt) qu'on y a recueillis.

A la fin de la ligne x , après ABA, M. Caifliaud a mis un point qui

laisseroit supposer qu il manque une ou plusieurs lettres ; mais il né
manque rien : ABA doit se joindre avec le Tni de la ligne suivante , et il

faut lire hi t&T ACatu. Le nom d' A^aiw , selon Sénèque ( i
) , désignoit une

petite île, voisine de Philé , où les prêtres seuls avoient accès (2) ; ce
qui lui avoit valu son nom : car aCctraç est le mot propre pour désigner

un lieu dont l'accès est interdit aux profanes; ainsi, Ihmç uCatoç^ dans
Euripide (3] ; EXîvmç aCctivçy dans Aristide (4) ; vctoç cc^ctTvç, dans le grec
de la Bible (5); he)v aCccTOf, dans Isocrate (d) , Elien (7) et autres (8).

Cette îîe passoit pour contenir le tombeau d'Osiris (9), et c'est à cette

tradition qu'elle devoit sans doute la grande vénération dont elfe jouis-

soit ; son nom étoit tÙ /Caroi' au neutre ; ainsi les éditeurs de Lucain ont
eu tort de changer, d'après Saumaise (loj, Abaton en Abatos , dans les

vers de ce poète :

Hinc Abaton , quant nostra vocat veneranda vetustas,

T'erra potens , primas sensit percussa tumultus (i i).

5énèque, en disant, Exiguo (ab insula Phil'is) spatio , petra dividîtur

aCutov quam Grœci vocant (12.), nous paroît désigner un rocher en forme
de siège , tout couvert d'hiéroglyphes , qu'on voit au sud-est de Philé

,

sur la rive droite du Nil (13)-

Personnes dont se plaignent /es prêtres ( I. 4-7 ) •

L. 4* Il ne peut y avoir de doute sur la leçon Tm.^imJ^fMvvnç , ni sur le

sens qu'elle présente; ce mot désigne les personnes qui viennent s'établir

dans un lieu , et ordinairement il ne s'entend pas d'un établissementfxe. Les
Septante, Polybe, Diodore , Plutarque et autres, emploient souvent ce
mot, et toujours avec cette signification. On le trouve dans les marbres
d'Oxford ( 1 4), dans les monumens attaliques ( 1 5 ), dans une inscription du
recueil de Fourmont expliquée par M. Raoul-Rochette (i 6) , et ailleurs.

d»—»M^^M————^^Wi»—^—IIIWM »! iWI Il I I I II ! —^^—^lW«^^1i^—iiM^ HH l III» ,111 I, I "^i*^^—^H^—I—

(i) Ap» Servium in y£neid. II, I54'— (2) ^d. JVaiur. Quœst. iv, 2, 7

(3) Phœnic. 1780. — (4) In Eleusin. p. 453, Ganter. — {5) /// Maccab..

.

.

.

— {6) Helen. encom.i^. 217 , Cor.— (7) Hist. var. Vlll, 18.— (8) Cy:Spanheim,
in Callim. ApolL 2. — (9) Diod. Sic. I, 22; Plut. Isid. 'et Osir. p. 3^0
(10) Exercit. Plin. p. 312, C. — (11) Pharsal.X, 322. — (12) Senec. IVat.
Quœst. IV, 2, 3. — (13) Descrip. de l'Égypt, Ant^T^. i et 2. — (14) Marm,
Oxon. CLXXXI.— (i j) Antiq. Asiat.^. 120; 147.— (16) Lettres à lord Aberdecn,
p. 131.
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Les \\gx\Q% suivantes contiennent l'indication des fonctions de ceux

dont les prêtres se plaignent. Ce sont les stratèges ^ les épîstates, les

thébarques , les greffiers royaux j les épîstates <pvXax47av, &c.

Le sens général nous paroît fixé par les mots oî a^^.oi 'Sfesf-yf^vKoi Tmvnç.

On peut objecter, je le sais, que fe mot ctMof n'emporte pas toujours

nécessairement l'idée que le substantif auquel il est joint est de même
nature que ceux qui précèdent ( i

) ; mais c'est dans des cas différens de

celui-ci (2) : les mots 0/ a.n.oi . . . mvltç ne peuvent ici faire la moindre

difficulté. Dans l'inscription de Rosette , nous lisons oî àp^i^Sç kj

t^i^Ynaf j }^ '^içy(poi^oi , k^ tî^-^ajuf/.aj&iç k^ ol AAAOI hoeiç FIAN-

TES (3) : peut-on douter que les pontifies, les prophètes, les greffiers

sacrés, ne soient des prêtres [hpeiçj î Cet exemple suffit pour prouver, dans

le cas particulier qui nous occupe, que tous les titres ci-dessus mentionnés

appartiennent à des ^sfÇ^yfMVMi. Maintenant que faut-il entendre par ces

rzttç^.yfMLVKol î Polybe se sert de ce mot en plus d'une occasion , simple-

ment avec le sens ^homme habile et expérimenté dans les affaires (4) ". mais

le rédacteur d'une des inscriptions de Ja grande Oasis lui donne celui

d'employé civil du gouvernement ; car il dit indifféremment isff>a.yiJuimMi et ô<

h) iinç é\)^(noiç 'nsfiây^ai ovnç (5). Ces autorités pourroient nous porter à

ne voir que des noms d'officiers civils dans ceux qui précèdent; mais rien

ne prouve que ce mot ne puisse s'entendre de tout employé du gouverne-

ment civil ou militaire ; en général , 0/ Iît/ 'mv fSf^yixa.Twv , selon l'expression

d'une lettre de Ptoiémée Philopator (6) ; ce sont les officiers publics. On
peut donc être certain que la plainte des prêtres concerne les personnes

qui, venant à Philé avec un caractère public , abusoient de ce caractère et

de leur autorité pour contraindre le temple de fournir à leur entretien.

Venons au sens particulier de chacun de ces mots : on ne peut guère

donner que des conjectures , en attendant que d'autres monumens nous

aient apporté de nouvelles lumières.

Les prêtres demandent plus J)as que le stratège de la Thébdîde cesse

de les vexer. Cet officier les vexoit donc : ils ont dû le comprendre dans

ie nombre de ceux dont ils se plaignent ; et, comme c'est le premier

de tous, celui dont tous les autres reievoient, ils ont dû le placer en

tête; c'est donc lui, selon toute apparence, qui est désigné par le

premier de tous les noms, 'S.T^Tn^i. On demandera pourquoi ils ont

dit au pluriel les stratèges et non pas le stratège : en voici , je pensé , fâ

(i) Lexicon Xenoph. i, p. 138; Ast. ad Platon. Legg. il, p, 121; fl^ Platon.

Phœd. p. 242, &c. — {2) Fischer, Index in ^schîn. Socrat, — (3) Inscr, Rosett.

i. 7.— (4) Lexicon Polybiajium, hâc voce.— (j) ClassicalJournal , tom. XXIII,

p. 159, 161. — (6) III Maccab. 7, 1.
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raison; c'est qu'ils ne se plaignent pas seulement du stratège actuel, ils

se plaignent en général des stratèges , parce que les abus duroient depuis

long-temps, et étoient, en quelque sorte, passés en habitude. En effet,

nous pouvons présumer, d'après la date de la requête , que les prêtres ont

dû souffrir pendant plusieurs années avant d'oser se plaindre, puisqu'ils

ont attendu le retour du roi, pour faire entendre leurs réclamations.

Le mot épîstates, employé absolument, peut signifier également bien

gouverneur, surveillant, inspecteur , commandant , curateur, supérieur el pré-

sident; c'est assez dire que, faute de moyen de comparaison , nous ne pou-

vons savoir quel ordre de fonctions il désigne : c'est le complément seul

qui peut déterminer le sens d'un tel mot. Ainsi quand nous lisons chez

les auteurs attiques le nom à'épistate tout seul , nolis savons que ce mot
s'entend du premier des prytanes ; nous le savons , parce que les gram-

mairiens nous l'apprennent (i). Autrement, le terme en lui-même ne

nous présenteroit aucune idée fixe et arrêtée. Tel est ici notre embarras.

J'ignore aussi complètement le sens de ©hCol^x^-» ^"i » P^r sa com-
position, semble ne pouvoir signifier que commandant de T/ièùes , ou
de la Thébàide ; on ne pourroit, sans inconvénient, assimiler ce mot à

d'autres noms semblables, tels que Asiarques , Syriarques , Lyciarques,

Bîthynarques , Cappadarques , Phénicarques, Helladarques : le régime de

i'Egypte étoit différent de celui qui existoit ailleurs. D'une autre part, ces

thébarques sont désignés comme étant des etnployés du gouvernement , ce

qui suppose des fonctions actives , et non pas simplement un titre hono-
rifique donné à des gens qui présideroient à des jeux ou à des fêtes (2},

On pourroit aussi présumer que thébarques est un mot qui comprend
tous les administrateurs généraux et particuliers dts nomes de la Thé-
baïde et de leurs districts, appelés nomarques , ethnarques , toparques , &c.

Les fonctions des (het,<nKiMi '^ctfx^ji.a.Tuç étoient assez importantes ; mai*;'

on n'en sait pas précisément la nature. Elles embrassoient tout un nome
et même deux nomes à-la-fois , comme le prouve une inscription de la

statue de Memnon (3) , écrite par Artémidore
, fils de Ptolémée , greffier

royal des nomes d'Hermonthis et de Latopolis , dans la quinzième année

d'Adrien, Les portions de nomes , savoir les toparchies, et les villes ou
bourgades , avoient leurs greffiers particuliers appelés 'ïomy^a.fxj^tvnîz et

KafM^u/ufcttlêiç , ainsi qu'on le voit sur une des inscriptions du capitaine

Caviglia (4) , et sur un décret trouvé dans l'Oasis.

(i) Sam. Tètit. Leg. Attic. p. 270, éd. Wessel. —- (2) Selden, ad Marm.
Oxon, p. 184. — (3) Hamiiton's y£gypt, p. 174.— {i) Journal des Savans^
mars 1821, p. 179.
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Restent les ETT/jara/ <pvXct}U7wv. Commençons par le dernier mot.

<&uXst^Ta/ est un mot qui, dans sa signification propre, signifie gardiens.

Je pense qu'on doit entendre par- là des troupes chargées de la garde du

pays. De tout temps , des corps de troupes avoient été placés aux en-

virons de Syène et de Philé, pour défendre cette région contre les

courses des Nubiens. Cela existoit du temps des Pharaons (i) ; il en fut

de même sous les Ptolémées, comme le prouvent plusieurs inscriptions.

Sous les Romains , trois cohortes veilloient continuellement à la garde

du pays (2); et la Notice de l'empire fait mention de la legio prima

Aiaximiand, cantonnée à Philé.

Le sens du mot ETnçsiTetf, qui précède cpvXeiKtTwv , peut être déterminé

approximativement au moyen d'une inscription du même règne, où

il est parlé d'un hommage fait à Ptolémée Evergète II par ApoIIo-

dore, fils d'Aétès , un des premiers amis du roi, épistate et greffier du

corps des cavaliers étrangers , 'twv -aywTtyi/ (piXav, cmçiiviç Kj •^ajuf^oLJivç'iwv

ngloimv iTTTnm (3). Nous voyons ici, i.° que Xêpistate du corps des ca-

valiers étoit un personnage assez important, puisqu'il est nommé l'un

des premiers amis du roi , titre honorifique, comme celui de parent ,
qu'on

trouvera plus bas ; 2.° que cet épistate , étant aussi greffier de ce corps,

n'en est pas le c^mandant militaire ou le chef; c'est l'intendant chargé

de l'administration de ce corps. Tel est le sens que ce mot doit avoir

dans notre inscription. En effet, ce n'étoit point au commandant de ces

corps à s'occuper de la nourriture des troupes : l'intendant en étoit

chargé; c'est lui qui devoit s'adresser aux prêtres et les forcer de loger les

troupes cantonnées dans l'île, ou de les nourrir.

Non-seulement l'intendant des troupes , mais les troupes elles-mêmes

{
cti S'vvA^iç

)
, et toute ia suite ( V7mfi<nai ) des officiers du gouvernement,

mettoient le temple à contribution ; ce n'est pas sans raison que les

prêtres se plaignent.

Plaintes desprêtres [Wg. 8-10). Ils nousforcent defournir a. leurentre-r

tien ::Àvay)&<^ii(n v\fMç IIAPOTSIAS ctl-vitç mieîSnu. Le sens est clair; les mots

ne le sont pas. riAPOYSiAS, accusatif pluriel, complément de 7nj/«e&iw , est

inoui , dans le sens qu'il faut donner à ce mot: celui qui conviendroit

seroit riAPOXAS, mot propre pour dire des fournitures faites par les

villes et les villages ; mais il est difficile de supposer que M. Cailliaud

auroit lu Tiapotsias, s'il y avoit nAPOXAS. On peut faire plusieurs

conjectures sur ce mot. Par exemple , on pourroit croire que la ligne n'est

(i) Herodot. il, j". ^0. — (2) Strab. XVII ^ p» 7$7'8q.o, — (3) Citée dans

|es /innales des Lagides, tom. II , p. 407.
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pas finie, qu'il y IRanque quelques lettres , comme aux lignes 15, i4>

18; que là se trouvoit le régime du verbe TrotUâzu, qui pourroit être

TToMaj on liroit alors Trao' ^aïoi aÙTvîç Tiutéiâtu TïcXXa, c'est-à-dire , ^we/'

f^ç vfjuov aaïas] mais je ne sais si 'mtq najoi mX>^u miei^uz seroit une tour-

nure bien correcte. On pourroit imaginer aussi que Tm^vaiet est analogue

^u prasens pecunia des Latins, et signifie peut-être ^r^^/z/ comptant, sens

qu'il ne seroit pas déraisonnable de donner au Tme^ua-ia. xç^^f^'^v de Cratès

le Comique (i). Toutefois j'aime mieux croire que 'mç^vinoM -nvï vroiet^oi

est une locution usitée dans le style administratif de ce temps ,
pour

exprimer la corvée de recevoir, loger et nourrir les employés publics et les

militaires. C'est ce que j'ai rendu exprès d'une manière vague, par les

mots fournir a leur entretien , bien sûr que c'est là le sens au fond.

Effets des exactions ( lig. 10-13). Lig. i o. k«j/ ok. t« 7di«78 <nj[xQcnvi

i^^uTJvâzu. Je ne crois pas qu'on puisse lire autrement cette ligne altérée.

M. Cailliaud a passé deux lettres, et une à la ligne suivante, dans le

mot KivSiinvm. La locution est très-bonne. Démosthène , eT3-' vfMv cvfx-

€éCn)Uv ÈK TOTTOY Tfucpxv K) MXctKumâui (2) ; Polybe , «f « ffvvi-

Qcuvi fu-iâ>.et TKç Vcù^uMinç iXoiTjoùùlîveti (3) ; une des inscriptions de l'Oasis

porte ES OT cv[xQcuv\ ewrouç {âav aipyjpi^iâru,

Lig. \o. Et nous courons le risque de n'avoir plus de quoi suffire aux

dépenses , fixées par la loi, des sacrifices et libations qui doivent avoir lieu

pour la conservation de vous et de vos enfans. Le mot important est t» vùiu-

^of^vet, , qui signifie les choses prescrites par la loi , ou par l'usage passé

en loi , 7«. voyuixct^ 'ivvofxec , comme on le voit dans l'inscription de Ro-
'Sette (4). Le substantif sous- entendu me paroît être p^nfMUTtu. Ainsi, dans

une inscription trouvée près des Cataractes, et qui est également du
règne de Ptolémée Evergète II , on lit }{^ tw ^oç xàç ^<nai x^ canvJ^ç ....

ilinvftnyiÀva, ^iiiMLTti [tTrieAirw/) j et là il s'agit de l'argent fourni aux prêtres

du temple des Cataractes, pour les frais des cérémonies et fêtes qui

doivent avoir lieu dans \qs jours éponymes; c'est la avuTct^iç «f ^moi.

Ces passages se lient avec d'autres textes, pour établir que, sous les

Ptolémées, les prêtres, quoique jouissant encore de beaucoup de crédit

,

étoient, sous certains rapports, réduits à la condition de salariés du
gouvernement. Aî Bvt^oj aï -^ivofAvctf signifie sacrificia salennia (5). Les

mots vzjTêç T5 tifjuîv ^moi k. t. X. rappellent la phrase du poniife

des Juifs à Ptolémée Philadelphe : Evùijç Zv varsç «r» pt, t?? cc,AX(pH ^

(i) Ap, Harpocr. voce TloL^vaia..— (2} Demosth. Philipp, iii , p. 1 1 1 , Reisk.
'^/3)Polyb. /,jo/^. — (4) L.^o,^^^4S. — (j) Viger. Idiot. L. G,yi,-^

,
I ; ibi Zeun.

Pppp
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'T^ TiKvm m^cnyoi^fujiv ^nas (i) ; et cette phrase dc^lïosèphe : 'ièvanv Â
^e^çnpiaç ^Ttc^ \}ar«ç .... rHç t« çpa.nufxa]oç azùTH^Oi (2)

,

If faut remarquer l'adresse des prêtres. Parler des fêtes d'Isis, des

dépenses qu'elles entraînent et de l'impossibilité d'y subvenir, par suite

des exactions, c'étoit s'exposer à toucher peu le cœur du roi; un moyen
plus sûr étoit de rappeler habilement que ces fêtes ont pour objet

principal d'invoquer la protection de la déesse pour la conservation

des jours de la famille royale.

Supplique au prince , lig. 1 3 . Quel choix dans toutes ces expressions !

Nous vous supplions , dieux TRES-GRANDS , de charger , s'il VOUS
PLAIT. Le titre de Dieux grands , donné sur un monument public à

Cléopâtre et à son fils Ptolémée Alexandre (3), ne sufFisoit pas aux

yeux des prêtres; ils se croient plus sûrs d'obtenir ce qu'ils demandent,

en allant jusqu'au Dieux très-grands. ' \

J'ajouterois vfiv à la fin de la ligne, là.v [vfiv] (^aivi^rctf, comme dans

une inscription de Gruter, làiv aÔtcS t^aivurct) (4). Je ne me dissimule

pas qu'à la rigueur on peut se passer du pronom.

Ligne i^. 'î.vvtu.^o^ est un mot plus poli que yjiMtJcrcii: les prêtres le

préfèrent ; ils savent que l'épistolographe lira la requête. La lettre des

Samaritains à Antiochus Épiphane contient une formule absolument

semblable : à^n;fxiv Zv cr?. . . . (s^çâ^oj Â7n>^6dv'ia tùS" f^eA-^^^XV 4) '^^'&voet

La ligne finit par les mots STOENEKA, ce qui est évidemment

'S.uyfivéi Hctf. La ligne suivante commence par AOrPA^m , c'est le reste

du mot Eni2TOAOrPA4'ni j ainsi on ne peut lire autrement que cvyfivei

K) àmço'Koyé.<pu). La fonction de l'épistolographe étoit très-importante,

puisqu'il avoit charge de transmettre directement les ordres du prince

à tous les fonctionnaires du royaume : c'étoit donc une espèce de secré-

taire d'état, ou, si l'on veut, de secrétaire du cabinet. Les rois de Syrie

avoient aussi un fpistolographe:'Po\yhe en parle, sans nous faire con-

noîlre le genre de ses fonctions; mais on juge qu'il n'étoit pas un rrroins

grand personnage que celui d'Egypte, d'après l'appareil magnifique qui

l'environnoit, lors de la grande pompe que décrit cet historien (6).

Polybe fait mention d'un Numénius , qui, après la guerre d'Antiochus,

fut envoyé à Rome par Ptolémée Philométor et Ëvergète, pour re-

mercier les Romains des secouïs qu'ils leur avoient fournis (7). Cette

(1) Ap. Joseph. Anùq. Jud. XII, 2, 5. — {2) Id. XIII, 8,^. —(3) Voyez
l'inscription d'ApolIonopolis, dans te Journal des Savans , octobre 1821, p. 594*— (4) Corp. Inscript. Diii.— (5) Ap. Joseph. Ant. Jud..XU , 5,5. — (6) Polyb.

XXXI ,j, 16. — il) id, XXX, ir.
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ambassade est de l'an 1 64 avant notre ère. Je doute peu que ce soit

là notre Numénius. L'historien le qualifie de l'un des amis des princes

,

'iva, Twv (pixm : ces princes avoient aiors, l'un vingt-deux ans, l'autre dix-

huit ou dix-neuf; supposons qu'alors aussi leur ami Numénius eût trente

ans; dans les années 126 à 125, époque présumée de la requête, Nu-
ménius auroit eu environ soixante-dix ans; ce qui n'a rien d'invraisem-

blable. II est au contraire tout naturel que Ptolémée Évergète eût confié

une place aussi importante que celle de secrétaire du cabinet à un homme
éprouvé par de longs services.

Ligne 1 5. Le stratège de la Thébaïde et l'épistolographe reçoivent

de% prêtres le titre de par,ent dû prince, ivyUvviç : ces deux exemples rap-

pellent une inscription du même règne, citée bien souvent, sans que les

deux mots les plus importans aient été suffisamment expliqués;- il y -

est fait mention de Aîarcus , parent du roi Ptolémée Evergète. .... et

épistratége , MÔtoKov myfzvîi «ra ^ctaiXia^ UToXi^jucia EÔto-ycTH ft^ ^uffiXiosiaç KXêo-

rtâifoi, iÇjOTnçpetvjpfv (i ) : le dernier mot, cmçpdivi^^ç, es*, selon moi, syno-

nyme de çpcfmyx; -niç ©uCoti'Jhç ', le second, ovyfèv ii g ^ a beaucoup embarrassé.

L'inscription de Philé, où nous voyons le même mot avyftvr^ç attribué

à deux autres grands fonctionnaires du royaume, nous révèle le sens

qu'il faut probablement lui donner ; c'est un titre honorifique, attaché

sans doute aux grandes dignités de l'état, comme celui de notre cousin

,

donné par les rois de France, non-seulement aux princes du sang, mais

encore aux pairs, aux cardinaux, aux maréchaux, &c.

C'est un usage que les Macédoniens ont dû prendre en Perse. Nous
savons que Darius, à la bataille d'Arbèles, avoit autour de sa personne

un corps nombreux d'hommes distingués par leur courage et feur dé-

vouement pour lui, et qui portoient le titre deparens du roi , cognati régis

,

ou simplement cognati, cvyfivêiç ^ctoiXiCùç ou cvyftveîç^ comme le prouvent

des passages de Quinte-Curce,, de Diodore et d'Athénée (2). Rien de

plus frappant à ce sujet que le passage où Josèphe raconte l'entretien de

Darius, fils d'Hysiaspes, avec trois de ses conseillers: il promet à celui

qui iiii proposera le conseil le plus sage, de lui donner, entre autres

choses , une robe de byssus, un collier d'or, et le titre de son parent , >^
avyfivi\ç /XK, ê(pM , KXt^BtKnjctj (3) ; sur quoi Reland fait la même remarque

que je viens de faire sur le mot avyfivtfç dans notre inscription. Alexandre

,

qui , sur la fin de sa vie , imita en plusieurs occasions les usages persans

,

(i) Mann. Oxon. XXVI, ibi Prideaux, Observât, mïscell. tom. VII, p. 49;
Chishull , Ant, As. p. 89 , <Scc. — (2) Cités dans Brissop , de regio Persar, appar,

I, p. 132, s(j. — (3) Joseph. Ant. Jud. XI, 3 , 2.
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avoit donné également à quelques Perses distingués le titre honorifique

de parens : Callinice , un des principaux officiers du corps de cavalerie

appelé des amis, s'en étant plaint amèrement au nom de ses com-
pagnons , Alexandre leur dit : « Eh bien ! je vous fais aussi mes parens , «

«m' vfMÏç 71 , ê(p« 5 ^uixTmvnm è/MLviiS vùifjLetj cvyUveîç (i). Ses successeurs

suivirent son exemple en ce point, comme en beaucoup d'autres, princi-

palement les rois d'Egypte et de Syrie ; du moins trouvons-nous ici la trace

évidente de cet usage à la cour des Ptolémées: quant aux Séleucides, j'ai

établi dans mon mémoire
, par des exemples et des rapprochemens , que

ces princes conféroient également ce titre , en l'accompagnant d'une

marque distinctive, qu'on peut regarder comme une espèce de décoration;

mais ceci me meneroit trop loin, et je me contente de l'indiquer.

Demandes des prêtres, Ils demandent que l'épistolographe ordonne

au stratège de fa Thébaïde,

I i° De ne point exercer à leur égard ces mêmes vexations ; ^m viupivc-

X^^v 7\{xa,ç rs/ioç TttÛTn; on peut lire aussi 'zsfioç th^t*, qui change peu le

sens. Ainsi ie stratège de la Thébaïde les avoit vexés jusque-lk.

2.° De ne permettre h. nul autre de le faire en quoi que ce soit,mS^

oKhcç, umÂv oTnTfiTniv n ojÙtv Twiéiv» Ordinairement omtfiTrciv signifie donner

charge à quelqu'un de faire ; je lui donne ici le sens de permettre , laisser

faire, qu'on lui trouve bien souvent : voyez la lettre de Démétrius à

Jonaihas (2) et celle de Cyrus aux Juifs (3). ,

3.° Et de nous donner à cet effet les autorisations d'usage , auxquelles

il joindrait la permission d'élever une stélé, &c.

II y a amphibologie en cet endroit : }[g\ 'y\(juv SiJivctj peut dépendre de

cvvrFJL^ctf, aussi bien que de 5^a4'*/5 cette incertitude est fâcheuse : il im-

porteroit en effet de savoir qui, du stratège ou de l'épistolographe, doit

donner les arrêtés que les prêtres demandent. II seroit grammaticalemen^t

plus simple de faire dépendre c/>c/bV(a/ du même infinitif d'où dépendent

les deux infinitifs qui précèdent, savoir, /mi 7m.ptvcx>^'^v et fMi cmjpimiv : et,

d'une autre part, il est plus vraisemblable que c'est de l'autorité supé-

rieure que les prêtres attendent les xÇ»/Mi,voy.o) qu'ils sollicitent et la per-

mission d'élever une stélé. Je me suis décidé pour ce dernier sens , et j'ai

rapporté J)JivcLi à (n;v7a|et/ , sans garantir toutefois que l'autre construction

ne soit pas la vraie; car nous ignorons complètement quelle étoit la juri-

diction du stratège de la Thébaïde, et si tous les actes et arrêtés n'éma-

Hoient pas directement de lui: c'est ce que nous saurons peut-être un jour.

(i) Arrian. v//,//,— {2) /4;7. Joseph. XIII , 2, ^ ,p. 6j6,fin ; 6j/ , l. 2,

j6. —(3) Ap. ^yxm^tnr, Am. Jud. xi; i, 3;ç/7xiV, 8, 5.
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Les prêtres désirent donc que l'épistolographe leur envoie les actes et

pièces nécessaires sur cet objet. On pourroit hésiter sur le sens du mot

2^v}/ua.v(rf^oi\ sans la suite à' cl'ç K) cm^q»(rc^. On voit donc que ^ti/Mtve^o)

signifie en cet endroit arrêtés, pièces émanées de l'autorité compétente;

c'est le sens qu'il a dans l'inscription de Rosette : ^ tf^Tn^ùo éA(retf «« mvra{

TBWf ;)t,çM^^77(3jw«? ^ S'^^etyixeivay.ùç tovç àvYiXjovrat ilç TVv'j h^jniav cwri (i),

phrase où %pn^77(r^/ signifie les actes et édits rendus par les prêtres.

Diodore de Sicilâi^ii donne le sens, soit de sentences rendues par les juges

ou par le roi (2) , soit de pièces officielles (3). L'auteur du deuxième livre

des Maccabées lui donne celui de lettres missives qu'on remettoit aux

députés (4). Quant au participe ;£^Ôh'x»i'7îç, dont le sens ordinaire est con-

venable, il peut signifier d'usage , conformes aux règles établies, vof>u(^ô(uvot ;

le rédacteur de l'inscription de Rosette l'emploie en ce sens, mvnxêiv

^(Tioi ;c, eanvJù,ç K) TuMst là KA0HKONTA (j) ; ce que trois lignes plus haut

il avoit exprimé en ces termes ,* «n^v'7eA«j' ^aïof k^ cmvJkç îi^ tùxXo, tÙ vo^^ô-

f^voL (6). Les Samaritains disent également, dans la lettre à Antiochus,

II faut donc entendre par K^^xovltç p^iifMvay.o) , les autorisations écrites

et autres pièces d'usage en pareille circonstance, que l'épistolographe

devoit donner aux prêtres pour leur garantie. Car il ne suffisoit pas

d'ordonner pour le moment aux officiers publics de respecter le temple ,

il falloit que les prêtres possédassent dans leurs archives les pièces ou

brevets d'exemption qu'ils pussent représenter , en tout temps, à qui-

conque auroit voulu
, par la suite , mettre le temple à contribution.

La ligne 18 finit par les lettres EN0I2; la ligne 19 commence par

le mot EniXfiPHSAl : les mots meÀ toutwi' indiquant l'objet spécial des

pièces demandées , on voit qu'il faut ajouter à fa fin de la ligne le mot
KAI j et lire cv oïç ;t) o^^w^mît.*/ , et peut-être cv o\ç ii^ kv ItsT. , dans lesquels

ilpermettrait aussi, il consigneroit aussi la permission [d'élever une stéW^.

II est clair, d'après cela, que l'érection d'une stélé ne pouvoit se faire

qu'en vertu d'une permission spéciale.

Ev « Àvcty^au^o^v. On auroit dit aussi bien i\ç «V amj^a-lo/tt*»'. Les deux
locutions sont usitées (8).

Zoëga a remarqué que les stelx égyptiennes, dont les auteurs grecs

(i) L. ^0-^2 {2)Diod. Sic. I ,yo ,y8 ; C/: "Wesseling, û^/, 6^. — (3) Id.

XIV , Jj, ibi Wessel, — (4) // Maccab. Il, 17. — (5) Inscr, Ros. I. 50; Cf.
l. ij, j6, 22. — (6) Ead. l. ^7. — (7) Ap. Joseph. Ant. Jud. xil, j, 5. —
(8) Mannor. Oxon. CLVI, 23 ; Monwn. Attal, ap. Chish. », 7-^7; Inscr, Beron.
ap, "Wessel. de Archont, Jud, p, 7 / Marm. Oxon. Il

, 30 , 83 , 107.
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font. si souvent mention, ne sont peut-être que de petits obélisques (i).

Incertain si l'obélisque appartient au socle qui porte l'iilscription ,
je con-

serve en français le mot stélé , qui ne décide rien.

Lig. 20. Tjjj/ yfpwnoM nfHv n:^ tcÔtzûv cpiXeu^^iàTrictv. Lé mot cpty^oj/^tàvict

a souvent uil sens approchant de ivi^yio-ict, dans les écrits de ce temps.

Krebs le prouve par plusieurs exemples (2) , auxquels on pourroit en

ajouter d'autres (3). Dans l'inscription de Rosette, <|)/A<w9ç&)m?v, avec un

sens intransitif, signifie beneficam mentem habere [/\).''lBi^vv7ct^ qui doit

s'entendre d'un futur antérieur, est à remarquer.

Lig. 2 1 . La copie est un peu embarrassée ; mais je ne pense pas qu'on

puisse lire autrement que je ne l'ai {dUl: -^i-^xv ( o" peut-être vsrctp;:^^

,

selon une orthographe ordinaire sur les marbres ) ttkç' etZ-niç ùç rov a-Tnair/.

Lig. 22. T0UT8 ch ycvofûvn, lao[Ui&ct KAI cv thvtoiç iùtpycTUfdvoi. On trouve

une phrase analogue dans la lettre des'Samaritarns à Antiochus Epi-

phane : ycvcf/^vov '^ twtv, TrauiTOfisûa. Ivox^oôfjtivci (5 V

La particule KAI devant cv tvvtdiç n'est pas indifférente. Cette grâce

n'étoit donc pas la première que les prêtres demandoient et avoient

obtenue. Déjà le temple d'Isis avoit éprouvé les effets de la protection

du prince. -,

Conjectures sur le sens général de cette requête, et sur son rapport

.présumé avec les hiéroglyphes de l'obélisque.

Après avoir examiné cette requête en elle-même , considérons-la dani

son rapport avec le monument sur lequel elle a été gravée.

MM. Caiiliaud et Beizoni, comme je l'ai dit en commençant, font

vue àur tin des quatre côtés d'un socle de granit ayant quatre pieds en

tout sens ; if paroît avoir supporté un obélisque de même matière, haut

de vingt pieds environ , large de deux pieds à la partie inférieure ;

selon les jourriaui anglais, cet obélisque porte des hiéroglyphes.

Existe-t-il quelque autre inscription grecque sur îes trois autres côtés

du socle ! Les voyageurs n'en disent rien ; il est vraisemblable qu'ils n'en

ont pas vu , ce qui n'est pas une raison pour qu'il n'y en ait pas eu autre-

fois sur fun de ces côtés.'Admettons toutefois
, par hypothèse ,

qu'il n'y en

ait jamais eu d'autre, il restera à décider si le socle, ou plutôt le dé , étoit

surmonté de l'obélisque
(
qui a été transporté de l'île de Philé ) , ou d'un

(1) De us. ObeL^. 125. -^ (2) Décret. Rom, pro Jud. p. 223. — (5) Joseph.

Anr. Jud. xn„ii 35 iïi,,4;3tV, 8,5. — (4) L. /2. — (5) ^/7, Joseph. ,^«/. .
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autre complément qui réponde mieux à ce que nous entendons par stélé.

C'est assea dire qu'on ne pourra décider si le monument entier n'a pas

porté primitivement une seconde inscription grecque
,
que le sens de fa

requête semble appeler impérieusement; et, dès-lors, on ne pourroit

arguer, de l'absence d'une autre inscription, contre le sens de celle qui

nous reste.

Cela posé, nous aborderons la question de savoir si hs prêtres ont

obtenu ce qu'ils demandoUnt,

La première question est résolue par la phrase où les prêtres de-

mandent que l'épistolographe leur donne les arrêtés nécessaires pour la

garantie du temple, dans lesquels il consignera aussi la permission d'élever

une stélé. S\ les prêtres demandent cette permission, c'est qu'ils en

avoient besoin pour élever la stélé: or une stélé a été élevée ; car quelque

opinion qu'on adopte sur le sens de ce mot, il est clair que le bloc de

;., granit qui porte l'inscription a fait partie d'une stélé ; donc ils en avoient

,'^^;'L reçu la permission. Mais ils ne la demandoient que pour graver sur le

'f; -monument la grâce accordée par le prince : ainsi la permission d'élever

.
V la stélé étoit inséparable de l'obtention de la grâce ; donc cette grâce

'^ a été accordée.

Cette conséquence est appuyée par des considérations très-fortes :

comment comprendre, dans l'hypothèse contraire, que les prêtres , mal

accueillis du prince , se fussent exposés à irriter contre le temple des

hommes puissans si évidemment protégés, en élevant, sans la permis-

sion nécessaire , un monument qui contenoit la condamnation de leur

conduite l Etoit-ce là un moyen de diminuer les vexations dont les prêtres

étoient victimes î ne s'exposoient-ils pas à des avanies sans nombre, et

qui, désormais, dévoient rester impunies! Car, dès le moment où l'on

voudroit que leur pétition eût été refusée, ilfaudroit aussi convenir que
le roi, en rejetant une si juste demande, les auroit abandonnés au libre

arbitre de ses officiers; et l'on peut juger, aux termes de la pétition,

comment ils auroient usé de leur triomphe. Mais , quand ils auroient

-été assez imprudens pour vouloir le faire, on peut être sûr qu'ils ne
fauroient pas pu. Concevroit-on en effet que les officiers du prince , si

compromis dans cette requête, eussent souffert qu'on exposât ainsi à

tous les yeux le tableau de leurs vexations et la condamnation de leur

conduite! En vain diroit-on que l'enceinte du témen os étoit sacrée et

respectée ; ce seroit reconnoître aux prêtres le droit d'élever dans cette

«nceinte tels monumens qu'ils voudroient; et l'on oublie qu'ils en de-

mandent la perniission , preuve manifeste qu'ils ne le pouvoient pas. Ne
\ .seroit-^I pas absurde de supposer qu'ils demandent une permission dont
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ils n'ont que faire! II est évident que le stratège, informé de cette con-

travention, auroit ordonné de détruire un monument élevé sans permis-

sion, et d'efîacer une pétition rejetée par le prince, dont la publication

illicite, et faite uniquement en opposition contre le gouvernement,

étoit une injure pour lui et pour ses officiers.

II faut donc reconnoître , dans le fait seul de la publication de la re-

quête, la preuve que les prêtres d'Isîs ont obtenu toutes les satisfactions

qu'ils demandoient. Ptolémée Évergète, même dans les commencemens
de son règne, protégea la religion égyptienne, de même que son frère

Philométor ; c'est ce que prouve la construction du propylon de Pa-

rembolé, du sécos d'Ombos, du pronaos d'AntseopoIis , du temple de

Dakhéh en Nubie, exécutée sous l'un et l'autre de ces deux princes.

Remarquons qu'ils ne firent en cela que suivre l'exemple de ieur père

Ptolémée Épiphane, qui, selon l'inscription de Rosette, construisit des

temples aux dieux de l'Egypte, répara les anciens temples, leur accorda

des exemptions de tributs et redevances, leur fit des présens considérables,

et leur concéda de grands privilèges. Rien ne prouve mieux qu'au milieu

des désordres de leur gouvernement, les Ptolémées ne négligèrent jamais

ce moyen de faire subir à l'Egypte le joug d'une domination étrangère.

La requête, telle que nous l'entendons , se lie parfaitement bien

avec tous ces faits. Ptolémée Évergète II , àQ]\ favorable à la religion

égyptienne avant son expulsion , rentré dans ses états après six ans

d'absence, dut écouter avec bonté des réclamations qui portoient sur des

abus introduits pendant l'interrègne, et dont la répression devoit lui

coûter d'autant moins, qu'ils pouvoient être la suite de troubles que son

retour devoit dissiper.

Quant aux motifs qui ont inspiré aux prêtres l'idée de graver la péti-

tion mêjne, on peut les deviner. Il est possible que la réponse ne contînt

que l'indication pure et simple des exemptions de tout genre dont le

temple devoit jouir, sans faire mention des abus dont il avoit été l'objet.

Ce décret, rédigé ainsi, suffisoit aux prêtres pour les garantir de toute

vexation, mais non pour attester la victoire qu'ils venoient de remporter

sur les officiers du prince : au contraire , la requête , contenant le détail

de tous les abus dont ils s'étoient plaints , montroit à tous \q^ yeux com-

bien le prince protégeoit le temple, puisqu'une pétition ainsi rédigée

avoit eu un entier succès.

Mais il est à-peu-près certain que les prêtres ont dû joindre à la copie

de cette requête , soit la copie du décret royal , soit la mention expresse

du succès de la demande, et une action de grâces envers le prince ; ce qui

répond à ces paroles : nous y mentionnerons la bienfaisance que vous aure^
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exercée envers hous ,pour que le souvenir s'en conserve éternellement. Voilà ce

qui a dû être gravé sur un des autres côtés du socle, ou sur ia plinthe,

ou sur toute autre partie du monument que nous n'avons plus , et qu'on

trouvera peut-être un jour.

II est peu probable que les hiéroglyphes de l'obélisque, comme on l'a

cru, aient le même sens que l'inscription que nous venons d'expliquer.

D'abord l'obélisque et le socle tenoient-ils ensemble î Cela est encore

incertain. Quand même on n'auroit point de doute à ce sujet , il resteroit

à savoir si l'obélisque n'est pas un monument plus ancien , érigé de nou-

veau par les prêtres de Philé. Enfin , dans la supposition où ce monu-
ment seroit du même temps que le socle , et se rapporteroit à la circons-

tance exprimée dans l'inscription grecque , il seroit peu vraisemblable

qu'on eût traduit la requête en hiéroglyphes; ces hiéroglyphes seroient

plutôt une expression de l'action de grâces adressée par les prêtres au

prince et à la déesse, en mémoire du bienfait obtenu.

Mais , dans le cas même où l'inscription de Philé ne pourroit four-

nir aucun secours pour l'intelligence des hiéroglyphes, cette ins-

cription n'en seroit pas moins un monument curieux , unique même
en son genre

,
qui se lie avec tous les autres monumens de l'histoire des

Ptolémées,

LETRONNE.

MÉMOIRES DE LABBÉ MoRELLET , SUT k XVIII ' sïèch et SUT

la révolution française; 2 volumes in-8.'* Paris, Ladvocat,

1821.

PREMIER EXTRAIT.

Parmi ce grand nombre de mémoires dont on peut dire que nous

sommes déjà inondés sur la seconde moitié du xvill.* siècle, il en

est peu qui, au premier aspect, présentent plus d'intérêt que ceux

de l'abbé Morellet. Témoin, ou, comme on parle aujourd'hui, repré-

sentant d'une époque féconde en glorieux souvenirs littéraires et en mé--

morables événemens de tout genre , l'abbé Morellet parcourut une car-

rière plus longue qu'aucune de celles que fournirent ses plus illustres

contemporains ; et il dut à cette longévité même un avantage qu'if ne
partagea guère qu'avec Fontenelle , celui d'être , pour me servir d'une

expression ingénieuse de M, Lemontey, le lien de deux siècles et de

deux littératures. Entré dans le monde vers 1750, à une époque très-

•Qqqq



èyi JOURNAL DES SAVANS,

rapprochée de celle où parut YEsprit des tds, les premiers souvenirs

de l'abbé Morellet se rapportent au temps de la publication des premiers

volumes de {Encyclopédie et des premiers ouvrages qui fondèrent la

célébrité de BufTon, de Rousseau, de Diderot, de d'AIembert. Depuis

tI vit en quelque sorte naître et croître sous ses yeux les talens si divers

de Thomas, de Marmontel, de la Harpe, de Chamfort, de l'abbé

Raynal; il vécut, pour ainsi dire , au milieu des rayons de la gloire im-

mense dont Voltaire', en sa maturité, couvroit notre littérature toute

entière. Lié dès sa plus tendre jeunesse avec les Trudaine et M. Turgot,

îf suivit constamment celui-ci, de loin, à la vérité, mais par une route

qui n'étoit pas commune, de la Sorbonne au ministère; il le suivit, avec

une constance plus rare encore, du ministère dans sa retraite, et jusqu'à,

sa mort : premier et dernier confident des pensées d'un homme qui fit

souvent le bien et le voulut toujours. Dans cette carrière de l'adminis-

tration publique, qui alors se confondoit presque avec celle des lettres,

î'abbé Morellet, après avoir partagé les premières études du cardinal de

Loménie, et combattu lès premières erreurs de M. Necker, vit depuis

se développer complètement les destinées étranges de ces deux hommes,
dont la fortune fut si brillante et la fin si déplorable. II fut de même
témoin de la vie entière de M. de Malesherbes , si pleine de belles

actions , et si dignement couronnée par la plus belle de toutes. Du reste,

il fut admis aux jouissances les plus intimes du cercle de M.'"^ Geoifrin

et de la table d'Helvétius ; il fut initié aux mystères de la société

•d'Holbach , et même à ceux de la Bastille. II eut pour amis deux des

hommes les plus célèbres que l'Italie produisit à cette époque ; Beccaria,

qu'il traduisit, et i'abbé Galiianî, qu'il réfuta. If eut pareillement en

Angleterre d'illustres amis dans un ordre bien différent , le marquis de

Landsdown et Francklin : je ne parle pas des relations de ses dernières

années ,
qui appartiennent de même à un ordre tout différent de

>nœurs , d'habitudes et de personnes , et qui forment la seconde partie

de ses Mémoires : mais , d'après le petit nombre de traits que je viens

d'indiquer , on peut pressentir l'intérêt qu'offrent les souvenirs de l'abbé

IVlorellet; et cet intérêt s'accroît souvent encore du mérite de l'écrivain

qui les raconte. ^

\JvL autre avantage de ces Mémoires, du moins pour les personnes,

encore en assez grand nombre, qui ont connu l'abbé Morellet, c'est

qu'ils offrent, dans les principes, cette confiance, ou même, si je l'ose

dire, cette ténacité de vues, et, dans la diction, ces mêmes formes

d'une dialectique sévère, ce même ton de franchise un peu rude que

l'auteur portoit par- tout dans le monde ; et, sous ce rapport, on peut
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dire que ces Mémoires de l'abbé Morellet le rendent tout entier à ses

amis, comme ifs le reproduisent pour ceux qui n'ont pu ie connoître.

On l'y retrouve constamment pénétré des mêmes principes pour lesquels

i{ combattit toute sa vie ; toujours plaidant la cause de la liberté du.

commerce , de la liberté de la presse , de la liberté des opinions relir

gieuses, grâce aux circonstances qui, sur tous ces points , n'épargnèrent

pas à son zèle les occasions de se signaler : toujours argumentant ou

écrivant en faveur de l'une ou de l'autre de ces libertés qui lui étoient

si chères ; défendant celle de la presse contre le représentant du peuple

,

Chénier, comme il l'avoit défendue, trente ans auparavant, contre le

rédacteur de l'Encyclopédie, d'Alembert ; et celle du commerce , contre

le premier consul, aussi bien que contre M. Necker; mais, à drre vrai,

dans ces deux cas , avec moins de succès la seconde fois que la première ;

enfin tellement inébranlable dans ses opinions, et tellement ferme sur.

ses principes, que, par un rare et difficile accord, le sorbonniste et le

philosophe, l'écrivain politique et l'académicien , ne forment jamais chez

i'abbé Morellet qu'un seul et même personnage. Ajoutons, comme un

trait non moins remarquable d'un caractère qui ne s'est point déjjnenti

,

qu'il ne discute jamais que sérieusement des questions si sérieuses, et

qu'il garde imperturbablefnent sa gravité , même avec l'abbé Galliani,

Une seule fois cependant j'ai été tenté de le trouver plaisant, et d'au-

tant plus plaisant, qu'il n'a pas cru l'être (1) ; c'est lorsque, en 1793,
sollicitant, à travers tous les dangers et tous les dégoûts de cette époque,

un certificat de civisme de la commune de Paris , et témoin d'une

motion du perruquier Vialart, relative à la taxation des denrées de

première nécessité, l'abbé Morellet entreprend , au sortir de la séance,

ce perruquier, qui étoit l'un de ses commissaires, et se met très-sérieuse-

ment à fui expliquer les vrais principes de l'économie politique en fait

d'approvisionnemens. Je ne crois pas qu'on trouve beaucoup d'exemples

d'une scène aussi gaie dans des circonstances aussi graves. Ajoutons

enfin , comme le dernier trait de ce caractère si fortement, si constam-

ment d'accord avec lui-même , qu'il sut toujours unir dans sa personne les

principes de cette philosophie qui détachoit du monde , avec les jouissances

que ce monde prodiguoit alors. Possesseur de plus de trente mille

livres de revenus en pensions et en bénéfices , l'abbé Morellet vit

arriver la fortune avec reconnoissance, et la vit s'enfuir avec une ^
douleur qu'il exprime en des termes également naïfs: bien différent en

cela de certains philosophes qui s'élevoient si éloquemment contre les

(i) Tom. ll,f.8y'88,

Qqqq ^
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abus dont ils profitoient si bien , l'abbé Morellet ,
qui ne s'en accom-

jDodoit pas moins bien, avoit du moins la bonne foi d'en convenir;

et toujours conséquent avec lui-même, soit qu'il rappelle les biens qu'if

a acquis , soit qu'il regrette ceux qu'il a perdus , il a toujours le

mérite de la franchise ou celui de fa reconnoissance. Quelquefois

cependant cette franchise me sembîe poussée trop loin, et cette recon-

noissance trop prématurée : par exemple, forsque, après avoir fait

entendre avec tant de raison et de courage le Cri des familles, flatté

de l'espoir que ces famiiles répareroient à leur tour les pertes qu'ii

avoit faites fui-même , et voyant cet espoir en partie réalisé par fes dons

de M.""* Lavoisier, f'abbé Morellet croit avoir déjà retrouvé son prieuré

de Thimer , sa laiterie , sa basse-cour, son petit domaine rural, et se met

il composer, pour être gravée sur la porte de ce château en Espagne,

l'inscription que voici (i ) :

OB RECUPERATA
X GNATIS PARENTUM INDIGNÉ OCCISORUM BONA ,

INJUSTE FISCO ADDICTA,
ACTORI CAUSX SUvE

ANDREiE MORELLET,
GRATI IN EUM ANIMI MONIJMENTUM,

HAS iEDES,

NECNON CONTIGUA RURIS JUGERA C,
ORB^ AC MCERENTES FAMILI^

DONO DEDÊRE.

on pourroit, d'après de semblables aveux, lui supposer une ame tant

soit peu intéressée; mais il est bien plus probable que c'est là seule-

ment de la philosophie.

Après avoir donné à nos lecteurs cette idée générale des Mémoires

de M. Morelfet et du caractère de leur auteur
, je vais tâcher de \q%

leur faire connoître, d'une manière plus particulière, par un extrait

fidèle, et sur-tout par des citatioris, ce qui est sans doute le meilleur

moyen de rendre cet extrait tout- à-la-fois instructif et agréable.

Le premier volume de ces Mémoires, qui se compose de dix-huit

chapitres, embrasse la portion la plus considérable et la plus intéres-

sante de la vie littéraire de l'abbé Morellet, à savoir de 1750 à 1789;
c'est aussi celle qui est le plus soignée sous le rapport de la diction,

et qui offre, en général, le plus de développemens , de faits curieux

et d'anecdotes piquantes. Dans le premier chapitre, qui n'est pas sans

(i) Tom. II,p, 14.0-1^1,
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contredit le moins remarquable de tout l'ouvrage , l'abbé Morellet rend

compte de ses études dans la maison de Sorbonne, où il résida cinq

années, et s'attache à faire connoître, au risque , comme il le dit lui-

même (i) , de contrarier les Idées communes , tout ce que l'enseignement

ecclésiastique, tel qu'il étoit donné dans cette maison célèbre, avoit

de réellement favorable au développement de toutes les facultés de

l'esprit. On me permettra bien de dire que cette discussion, sur laqueife

il revient encore dans le chapitre suivant , que cette thèse soutenue par

i'abbé Morellet en faveur de la Sorbonne, a dans sa bouche une auto-

rité assez imposante; et, lorsque après avoir déduit toutes les raisons

qui appuyoient son sentiment, il ajoute, comme le dernier et le plus

fort argument qu'il pût employer à cet égard, que c'étoient ces études

mêmes, aujourd'hui si décriées, du séminaire et de la licence, qui, en

ouvrant son esprit, en le familiarisant avec la discussion des plus

grandes questions de la métaphysique, de la morale et de la politique,

i'avoient, dès cette époque, disposé à goûter les principes et la conver-

sation de Diderot ; il faudra bien que les personnes les plus sévères

,

même envers la Sorbonne, conviennent qu'elle étoit pourtant bonne à

quelque chose.

Tels étoient, au reste, le train des choses et la disposition des esprits,

qu'il sortoit alors de toute part ce qu'on appeloit des philosophes, du
sein des Jésuites, pour ne citer ici que l'abbé Raynal, comme de la

Sorbonne, témoin l'abbé Morellet; ce fut là, en effet, qu'il acquit s^^

premières connoissances et qu'il fit ses premières armes dans la car-

rière de l'économie politique (2), sous les yeux de Turgot et de l'abbé

de Brienne, sorbonnistes comme lui, de Diderot et de d'AIembert,

auxquels il plut en cette qualité même, et qui se chargèrent, avec une
charité toute particulière , de diriger ses essais philosophiques. Une
brochure intitulée. Petit écrit sur une matière intéressante , faite à l'occa-

sion de quelques persécutions exercées contre les protestans du midi

,

fut, de l'aveu de l'abbé Morellet (3), le premier fruit de %qs travaux en
ce genre : « Ce n'étoit, dit-il, qu'une plaisanterie , mais elle eut quelque
» succès dans le temps. D'AIembert et Diderot furent ravis de voir un
>j prêtre se moquer des intolérans, persuadés qu'ils étoient (ce sont

» toujours les propres expressions de i'abbé Morellet
) , qu'on ne pouvoit

y> être tolérant sans abandonner les -principes religitux ; en quoi je leur

>» soutenois toujours qu'ils se trompoient, et que la tolérance étoit dans
» l'évangile. 53 Encouragé par ce succès , I'abbé Morellet fit pour l'Ency-

(i) Tom, J, p. 2p. — (2) Tom, 1, p^jo-j8, — (3) Tom, l , P'J$%
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clopédie les articles théoïogiques , tels que Figures , Fils de Dieu , Foi

,

Fatalité , Comaristes, Ce dernier , dans lequel il avoit eu pour objet

d'établir la doctrine de la tolérance civile des opinions religieuses, à

l'occasion des disputes des jansénistes et des môlinistes et des billets de

confession exigés par l'archevêque de Beaumont
,
qui occupoient alors

tout Paris, donna lieu à une petite anecdote que l'auteur raconte en ces

termes (i ). « Le docteur Tamponet, dont Voltaire s'est si bien moqué,
« étoit censeur de l'Encyclopédie. II laissa passer tout l'historique, mais

» il ne voulut point de raisonnement. Quoique homme de peu d'esprit,

35 il subodora l'application que je voulois qu'on fît aux: querelles des

?3 jansénistes et des molinistes ; et, en fanatique qu'il étoit, il refusa abso-

» fument d'approuver la deuxième partie : elle ne fut imprimée que sur

>» l'épreuve. D'Afembert et Diderot m.'écrivirent à Lyon qu'ils avoient

>3 fait l'impossible pour fléchir le docteur inexorable. J'ai conservé le

» manuscrit : iî est curieux de comparer ce qu'on a fait depuis avec ce

M qu'on demandait alors humblement , et ces mêmes hommes qu'on voulait

» rendre tolérans , persécutés à outrance et en butte à une injustice bien

?> plus criante que celle qui soulevoit alors les bons esprits, » H me
semble que cette comparaison est, en effet, assez curieuse, et capable

de fournir à elfe seule uh bon chapitre à i'hîstoire des inconséquences

de i'esprit humain.

L'année 1758 mit à une plus rude épreuve le zèle philosophique de

l'abbé Morèllet ; c'étoit l'année où l'apparition du vil.'' volume de

l'Encyclopédie suscitoit contre les rédacteurs de cet ouvrage une guerre

de plume des plus animées , dans laquelle se distinguèrent à>Ia-fois une

foulé dé champions ; îes Jésuites, dans le Journal de Trévoux ; Fréron
,

dans l'Année littéraire; l'avocat Moreau, dans les Cacouacs ; Palissot,

dans les Petites lettres sur de grands philosophes, II est curieux de voir,

dans les révélations noil suspectes de l'abbë Môrellet {2), l'impression

que faisoit ce débordement de critiques siir l'ame de ces grands philo-

sophes, et particulièrement de d'Afembert, M. de Malesherbes étoit

alors chargé de l'administration de la librairie, soùs le chancelier de

Lanioignon, son père; et l'abbé Moreîlèt, qui, dès cette époque, en

étoit connu et estimé, devint, entre le magistrat et le philosophe, le

porteur d'une correspondance extrêmement remarquable , correspon-

dance ou les rôles semblent tout à-fait intervertis, le magistrat y défen-

dant à outrance les droits de fa liberté d'écrire , contre le philosophe qui

vouloir réduire k rien ceux de la critique. Les deux lettres écrites à cette

(i) Tom,Jyp,y^u— (2) Tom, 1 ,p, ^^, ... . .
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occasion par M. de Malesherbes , l'une à Tabbé Morellet , plénipoten-

tiaire d'une nouvelle espèce , l'autre à d'AIembert lui-même ( 1 ) , et rap-

portées textuellement dans ces Mémoires, mériteroient d'être transcrites

ici en entier, tant elles honorent l'ame et l'esprit du magistrat illustre

qui lésa dictées, en même temps qu'elles servent à faire connoître le

caractère et les principes de l'écrivain célèbre qu'elles concernent ; je

me contenterai de citer la fin de la lettre adressée à l'abbé Morellet {2) :

K Si M. d'AIembert, ou un autre, peut prouver qu'il est contre le bon

» ordre de laisser subsister des critiques dans lesquelles l'Encyclopédie

» est aussi maltraitée que dans les dernières brochures; si quelque autre

» auteur trouve qu'il est injuste de tolérer des feuilles périodiques, et s'il

» prétend que le magistrat doive juger lui-même de la justice des cri-

»> tiques littéraires avant de les permettre; en un mot, s'il y a quel-

» que autre partie de mon administration qu'on trouve répréhensible ,

» ceux qui s'en plaignent n'ont qu'à dire leurs raisons au public . . .

» J'espère qu'après m'être exposé à leurs déclamations , pouvant les em-

» pécher, je n'entendrai plus parler de plaintes particulières, dont je

» vous avouerai que je suis excédé, jj Je dois ajouter ,
parce que cela

importe à la vérité de l'histoire , que la négociation de l'abbé Morellet

n'eut aucim succès. Ni les vues de M. de Malesherbes, assurément bien

libérales, dans toute l'acception de ce mot nouveau, ni l'éloquence et

les raisons de l'abbé Morellet, ne purent, de l'aveu même de celui-ci,

triompher de la prodigieuse sensibilité de d'AIembert, « Quand j'ex-

>3 posois, dit-il, à mon ami d'AIembert les principes de M. de Males-

« herbes, je ne pouvois les lui faire entendre; et le philosophe tempêtoit

» et juroit selon sa mauvaise habitude (3).» Il me semble que le mot
de philosophe n'est pas très-bien placé dans cette phrase. ,*,

A la fin de cette même année 1758 , et dans les premiers mois

de l'année suivante , l'abbé Morellet , gouverneur du jeune abbé de la

Galaizière, fit, avec son élève, un voyage en Italie, et se trouva au

conclave où fut élu Clément XIII , successeur de Benoît XIV. Le récit

de ce voyage rempht tout le chapitre m des Mémoires (4), et ren-

ferme, sur quelques personnages dont l'abbé Morellet reçut des lettres

à cette époque, tels que Boullanger et Helvétius, sur d'autres qu'il eut

occasion de connoître, tels que l'improvisatrice Corilla et le célèbre

musicien Tartini, des particularités intéressantes. Quant à ses remarques

sur l'Italie même et sur les productions des beaux-arts, elles sont toutes

(1) Tom. I , p. 4f.;-s2. — (2) Tom. I,p. -^/--f <?. — (3) Tom. I, p. ^. —
(4) Tom. l, p. ^^-80,

,i ,
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assez vulgaires , et telles qu'on doit les attendre d'un homme qui avoue,

à sa honte, qu'il est à-peu-pres insensible h l'impression des chefs-d'œuvre

des arts , et qui explique par des raisonnemens, car l'abbé Morellet

raisonne toujours, cette disposition, selon lui, toute philosophique ( i).

Le résultat le plus positif de ce voyage en Italie fut le Manuel des in-

quisiteurs [i)
, qui ne fut pourtant publié en France qu'en 1762. Je ne

sais pas hïtw précisément quelle sorte ou quel degré de courage il pou-

voit y avoir à publier, au milieu du xvili.* siècle, à Paris, ^vec la per-

mission et en quelque sorte sous les auspices de M. de Malesherbes

,

l'extrait du Dïrectorium inquisitorium , composé dans le XIV/ siècle par

Nicolas Eymeric , et qui fut long-temps le code de cette jurisprudence

barbare de l'inquisition. Des lettres inédites de Voltaire et de d'Aiembert,

rapportées par l'abbé Morellet (3), prouvent qu'alors on attacha beau-

coup d'importance à cette publication ; et la manière éloquente dont

s'est exprimé, au sujet du même ouvrage de l'abbé Morellet, l'acadé-

micien qui lui a succédé (4) , montre qu'aujourd'hui ce livre n'a rien perdu

de son mérite : je m'étonne seulement qu'on ait négligé de remarquer,

à la louange de l'abbé Morellet, qu'il dut à sa longue carrière l'avan-

tage de dévoiler une seconde fois, et sans être obligé d'aller à Rome

,

les crimes de ces tribunaux barbares qui se jouent de l'existence des

hommes, et d'attacher l'infamie aux procédures d'une autre sorte d'in-

quisition , appelée comité de salut public.

Mais hâtons-nous de revenir à des images plus gaies, c'est-à-dire,

de rentrer en France, ou l'abbé Morellet étoit de retour en 1759.
M."" Geoffrin, le Franc de Pompignan, Palissot et la Bastille, sont les

premiers objets qu'il offre à notre curiosité, et la matière assez diversifiée,

comme l'on voit, du IV.* chapitre de ses Mémoires (5). Relativement à

M."* Geoffrin, il me semble que l'abbé Morelfet ajoute fort peu de

chose au portrait qu'il en a tracé lui-même en 1777, et qui a été réim-

primé , en 1812, avec des écrits sur le même sujet par Thomas et

d'Aiembert. On ne sera pas étonné qu'après un si touchant éloge , la

reconnoissance de l'abbé Morellet paroisse épuisée ; mais que sa malice

le soit également à l'égard de Vami Pompignan , c'est ce dont on a le

droit d'être surpris, ou plutôt édifié; et ceux qui auroient encore attendu

quelques bonnes épigrammes de l'ingénieux et piquant auteur des Si, des

Pourquoi et de la Prière universelle, seront ici complètement déçus. Ils

(1) Tom. 1 , p. J<^-J7.
— (2) Totn. I , p. jS-jp. — (3) Tom. I , p. 60-61. —

(4) Voyez l'Eloge de l'abbé Morellet, par M. Lemontey, et place en tçte 4u
premier volume des Mémoires, p. vj-vij. — (i) Tom, J , p- 8j(-p6, , .'a. .

,



NOVEMBRE 1821. 6%i

îe seront bien davantage, en voyant la manière dont l'abbé MoreHet

s'avoue coupable de l'écrit intitulé Préface de la comédie des Philosophes

,

ou Vision de Charles. Palissot (i). « J'en dois faire ici ma confession:

» dans cet écrit, je passe de beaucoup les limites d'une plaisanterie litté-

» raire envers le sieur Palissot , et je ne suis pas aujourd'hui même sans

» remords de ce péché.» A îa vérité, on reconnoît bien vite que c'est ici

Ja confession d'un philosophe, lorsqu'il ajoute : « Mais j'ai pourtant de

» quoi excuser un peu ma faute. » Et, effectivement, il se met à s'ex-

cuser , toujours aux dépens du pauvre Palissot , auquel il attribue

,

bien gratuitement, à ce qu'il me semble, de petites noirceurs que je me
garderai bien de rapporter, attendu que les deux champions sont morts,

et qii'il est bien temps que cette triste querelle demeure enfin ensevelie

dans la tombe de l'un et de l'autre. Seulement je remarquerai combien

à cette époque, où un ingénieux Q-aXtw^oViXg de Voltaire, AJords-les,

n'avoit pas peu contribué à fa célébrité de l'abbé Morellet, il avoit déjà

perdu de cette douceur de caractère qui, à la Sorbonne, le faisoit

appeler de tous ses camarades le bon Morellet (2). Ce fut pour ce

pamphlet, où l'abbé Morellet avoit très-imprudemment mêlé M"Ma
princesse de Robecq, qu'il y représente comme mourante , et qui eut, en

effet, pour hii, le malheur de mourir quinze jours après ; ce fut, dis-je,

pour ce pamphfet, publié dans le fort de la querelle entre les philo-

sophes et leurs adversaires, que notre abbé fut mis à la bastilfe , où il passa

deux mois hermétiquement enfermé; et c'est ce qui fit dire à Voltaire,

apprenant sa détention : C'est dommage qu'un aussi bon officier ait étéfait

prisonnier au commencement de la campagne. Du reste, l'abbé Morellet

nous trace du régime de la Bastille, ou du moins de celui qu'on suivit

à son égard, une peinture fort adoucie, je dirois presque séduisante, et

qui confirme, à plusieurs égards, le témoignage de son neveu Mar-

montel, mis aussi à la Bastille à une époque peu éloignée de celle-là.

L'abbé Morellet y fit (5) constamment très-bonne chère : il y fit aussi

un très-bon emploi de son temps
,
puisque ce fut là qu'il écrivit un traité

de la liberté de la presse» dont il eut, bien des années après, l'occasion

de faire un usage qui, peut-être , valoit mieux que son traité même.
Ce fil t en 1795 ,

que, défendant cette même liberté de la presse contre

un auteur dramatique, membre de la convention nationale, il publia

une petite brochure, véritablement pleine de verve et d'esprit, et re-

cueillie , avec grande raison , par les éditeurs de ses Mémoires , au nombre

^QS pièces justificatives (4). On me permettra d'en citer quelques pas-

.(i) Toin. l , p. 87. — (2) Tom, i, p, ip. -rr (3) Tom. l, p. pj-g^. -^

[l^Tom.Hfp, 4^o-^2p,

Rrrr
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sages

, qui, d'ailleurs, se rapportent au temps de sa captivité et à l'em-

ploi qu'il y faisoit de ses loisirs : « Je ne puis m'en taire ,
quoique ce que

>» je vais dire soit à (a décharge du tyran Choiseul et du tyran Sartines.

j>3 J'avois une bonne chambre en bon air
;

j'étois fort bien nourri, ei

n pourvu d'autant de livres et de papier et d'encre que j'en voulois. J'ai

X» vu depuis qu'aux Madelonettes , à Saint-Lazare, à la Force, à la

» Bourbe, au Plessis, et dans ce nombre prodigieux de bastilles subs-

3> tituées à fa mienne, ces douceurs ne se trouvoient pas au même degré.;

55 q;ue fa pailfe , îe cachot, fa gamefle, fe secret , &c. , y gâtoient un peu

» les prisons de fa fiberté : mais on ne peut pas tout avoir ( i
) ! »

L'auteur raconte ensuite, comment, exaltant son esprit dans cette

sofitude, if parvint à enfanter un traité sur fa fiberté de fa presse, des

dispositions duquef if eût été difîficife , même aux pfus exigeans , de ne

pas se contenter; puis if ajoute : « On me demandera comment j'ai

» osé et comment j'ai pu me donner tant de fiberté dans une prison et

» sous cet ancien régime; mais je me contente d'articufer fe fait, de

M crainte de me faire queique querelle en f'expfiquant. Tout ce que je

M puis dire , c'est qu'on m'a faissé écrire tout à mon aise
;
qu'on ne m'a

» pas pris un chiffon de papier, et que , ma pénitence finie, on m'a

3> faissé emporter toutes mes écritures , et mon traité de fa fiberté de fa

» presse , en me rendant ceife de ma personne. Dieu fasse paix à ces •

>' tyrans-fà (2) ! 35 Toute fa brochure est écrite sur ce ton; et f'on con-

viendra sans doute qu'une vengeance aussi gaie étoit f:>ien fégitime

dans tous fes temps, et bien permise en 1795.
L'abbé Moreflet dût sa sortie de fa Bastiife à fa maréchaîe de Luxei^i^

bourg, auprès de faqueffe if eut des sofliciteurs très-actifs, M. de

Maîesherbes , d'Afembert et J. J. Rousseau. L'obfigation qu'if eut à ce

dernier, fui donne fieu de î'introduire à son tour dans ses Mémoires, €t

J. J. Rousseau fournit à fui seuf fe sujet et fe titre du v.^ chapitre (3).

L'abbé Morelfet expfique et commente assez fonguement un passage

assez court des Confessions , où. Rousseau a raconté f'aventure de f'abbé

et fe service qu'if fui rendit auprès de M.""' de Luxembourg. If résuîte

de cette discussion , du moins à mes yeux, que si Rousseau a un peu trop

exagéré fe prix de ce service, f'abbé Morelfet, de son côté, en a un peu

trop aussi atténué fa reconnoissance. Les dé laits qu'if donne ensuite sur fe

caractère de cet écrivain iflustre, déjiant jusqu'à la déraison , et ingratjus-

qu'à la haine envers ses bienfaiteurs et ses amis (4) > ne sont maiheureuse-

'
..

'

)

(i) Tom. II, p. ^21. — (2) Tom. II , p. 4Z2, — (3) Tom. I ,p. $7-118. ^
(4) Tom. I , p. i02, .
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inentque trop confirmés par les nombreux témoignages de ses contem-

porains. L'abbé Moredet n'a cependant ajouté aucune particularité

importante au récit qu'il fait à son tour de la querelle de Jean-Jacques

avec Hume; mais il raconte un trait qui seul sufïit#pour peindre le

caractère si singulièrement défiant de l'auteur d'Emile , et que je crois

peu connu ; le voici : « J'ai ouï conter à Ruihières , mon confrère à la

» feue académie française, qu'après avoir recherché Jean- Jacques

» et obtenu de lui un accueil assez obligeant , un matin où il étoit allé

»' lui rendre visite, Jean-Jacques , sans provocation, sans qu'il se fut

» rien passé entre eux de nouveau et d'extraordinaire , le reçut d'un

» air d'humeur très- marqué, et continua froidement de copier de la

» musique, comme il faisoit avec affectation devant ceux qui venoient

» le voir, en répétant qu'il fallait qu'il vécût de son travail. Il dit à

» Ruihières, assis au coin du feu : M. de Ruihières, vous vene^ savoir ce

» qu'ily a dans mon pot! Eh bien! je satisferai votre curiosité ; ily a deux

^^ livres de viande , une carotte et un ognon piqué de girofle. Ruihières,

» quoique prompt à la répartie, fut étourdi de l'apostrophe, et cessa

»> bientôt ses visites à Jean-Jacques , chez qui il menoit la belle

» M."" d'Egmont , et à qui ils avoient montré l'un et l'autre beaucoup

» d'intérêt, d'admiration et d'amitié (1). »
Je ne suis encore arrivé qu'à la moitié du premier volume de ces

Afémoires, et j'ai peut-être excédé déjà les bornes de l'espace qui m'est

accordé. Il faut donc remettre à une prochaine livraison la fin de cette

analyse; mais j'avertis que je glisserai très-rapidement sur le second

volume , si même je ne m'abstiens tout-à-fait d'en parler, parce qu'en

rendant un compte trop exact de la partie de ces Mémoires qui a rap-

port à la révolution ,
j'aurois peur de me trouver dans le cas dont parle

Horace , et que je crois avoir jusqu'ici soigneusement évité :

Incedo per îgnes

Suppositos cîneri doloso. ^

RAOUL-ROCHETTE.

AdDITAMENTA ad HiSTORIAM ArABUM ante ISLAMIS'

. MUM , excerpta ex Ibn Nahatah, Nuveirio atque Ibn Koteibah;

, dàiCrabicè edidit et latine vertit Janus Lassen Rasmussen
,

'•'jfrofissor Ihtguarum onentalium in universitate Hauniensi, &<:.

\i) Tom. l,p, iv/'-to8,

Rrrr 2
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Haunîce, 1821 : 82 pages de texte arabe et 7^ pages de

traduction latine, in~^.°

Le recueil que ilous annonçons se compose de deux parties , Tune

arabe, l'autre latine : cette dernière n'est que la traduction des textes

compris dans la première. Ces textes , ainsi que l'indique le titre même
du volume, sont extraits de trois ouvrages célèbres, et plus ou moins

connus de tous ceux qui s'occupent de la littérature arabe. Le premier

est Je commentaire d'Aboubecr, Mohammed, surnommé Ebn-Nobatah,
sur la lettre ou iJLj d'Abou'Iwalid ben-Zeïdoun , lettre qui a été pu-

bliée en arabe et en latin par ie célèbre Reiske ; le second est le grand
~ ouvrage historique de Nowaïri , dont le même Reiske a donné une
notice détaillée dans le petit ouvrage intitulé Prodidagmafa ad Hadgi
khalifœ tabulas , imprimé à la suite de la Description de la Syrie [ Abul-

fedœ Tabula Syr'iœ] , dont nous devons la publication à Koehier; le

troisième est le livre d'Ebn-Kotaïba sur les généalogies, l'histoire et les

antiquités des Arabes. Ce livre est intitulé (^y^\ JojJi j ijj^l cjU^
A.jLj[j. Reiske en a donné une idée dans ses Prodidagmata , et c'est

de ce même livre que M. Eichhorn a extrait les généalogies des tribus

arabes, qu'il a publiées à Gotha, en 1775 , sous le titre de Antiquîssima

monumenta historiœ Arabum. L'extrait que M. Rasmussen donne de ce

dernier ouvrage, n'occupe que cinq pages de texte; le fragment de

Nowaïri en occupe seulement douze. On voit par-là que c'est le com-
mentaire d'Ebn-Nobatah sur la lettre d'Ebn-Zeïdoun ,

qui forme la partie

la plus considérable du recueil que nous avons à faire connoître ; cet

extrait comprend effectivement soixante-cinq pages de texte.

La lettre commentée par Ebn-Nobatah n'est qu'un jeu d'esprit, qui

a pour auteur Un écrivain érudit et élégant , nommé Aboulwalid Ahmed
hm-Abd-allah, connu sous le nom d'Ebn-Zeïdoun. Né à Cordoue en

i'an 394 de l'hégire ( ioo4-5 de J. C.) , Ebn-Zeïdoun se rendit célèbre

par le mérite de ses compositions, soit en prose, soit en vers, et il

occupa la place importante de vizir , d'abord auprès d'un roi de Cordoue,

et ensuite auprès d'un roi de Séville. Il mourut dans cette dernière ville

en 463 ( 1070- 1 )• l^eiske , à qui j'emprunte ces détails, observe avec

raison que le titre àerisaleh donné à la composition dont il s'agit, ne

signifie pas toujours lettre , quoique ce soit là son sens primitif, mais

qu'il s'applique à tous les ouvrages ou traités de peu d'étendue, quels

que soient leur sujet et leur forme. Dans le cas présent, il est d'autant

mieux appliqué, que cette composition ingénieuse n'est qu'un opuscule,

et qu'elle est faite sous la forme d'une lettre qui est censéC; écrite par une
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jeune Espagnole d'une haute naissance à un homme d'une condition

très-inférieure ,
qui avoit osé aspirer à sa main , et dont elle avoit rejeté

h demande avec indignation. Ce qui rend cet écrit très- remarquable,

c'est qu'il est presque entièrement composé d'allusions aux traits les plus

piquans de l'ancienne histoire des Arabes, de proverbes, de passages

d'anciens poètes
,
que i'auteur a enchaînés avec beaucoup d'art , en fai-

sant ainsi parade de son érudition. Il est évident que ,
pour bien entendre

une telle compoiition et en apprécier le mérite, il faut connoître tous

les traits auxquels l'auteur fait allusion, le sens convenu et l'origine des

proverbes dont il fait usage, en un mot être presque son égal dans ce

ge/ire d'érudition , auquel les Arabes attachent beaucoup de prix , et avec

raison, puisque c'est k-peu-près la seule source où il soit possible de puiser

quelque connoissance des mœurs, des opinions, des préjugés, des

superstitions, en un mot, de l'esprit et de la civilisation de ce peuple

dans les siècles qui ont précédé l'islamisme. Je vais citer quelques

lignes de la traduction donnée par Reiske de l'opuscule d'Ebn-Zeïdoun

,

pour que le lecteur se forme une idée plus juste de ce genre de com-
position , et des connoissances nécessaires pour en saisir le sens. L'au-

teur, parlant delà proxénète qui s'étoit chargée de portera la jeune

princesse espagnole le message de son amant , et de faire valoir les titref

qu'il se flattoit d'avoir à obtenir sa main, fait dire h cette princesse : '.-.t

Eb procedebat vanitat'is , ut îmagînaretur sibî Josephum , sanctissimum^

^ patriarcham , de pulcr'itudine tecum contendisse, sed protinus ad conspectum

^ tuum dejecîsse vultum pudore suffusum , et quod uxor 0:^diri te vident ( i
]

,

et soUic'itar'it ipsum , quod Karum nactus fuerît tantîim partem eorum

quœ in cellis tuis condidisses , quod Nathaf incident fortefortunâ in reji-

cula tuarum divitiarum , quod Cosroës portaverit equi tui stragulam, quod

Cœsar paverit jumentum tuum, quod Alexander occident Dara [seu
Darium ] , tanquam legatus jussu et auspiciis tuis missus ad gerendum

hélium, quod Artaschir [ Artaxerxes] ideo se debellandis provinciarum

rcgulis exercuerit, quod a te tuoque obsequio defecissent , quod Dhahhak
provocaverit te in pacem sanciendam , quod Gjod:^aîmat Abrasch [seu

(i) Reiske, trompé sans doute par l'omission d'un seul point, a lu >J>c.

O^aïr, et a observé dans une note qu'il s'agit ici d'Esdras, que les musulmans
regardent comme le contemporain du patriarche Joseph. 11 est singulier qu'il

ne se soit pas aperçu qu'il faut lire Jj>* -^Z^Z' C'est sous ce nom que les Mu-»
sulmans désignent Putiphar , dont la femme devint amoureuse de Joseph.

Je crois aussi que Reiske n'a pas bien saisi le sens de ces mots isîj-»! qL
*xfi oXwwj <Aj\j JjJ*JÎ. Ils signifient, ce me semble, quod uxor A^f^i te as-

pexerit, etob illudobtrectationîbufpbnofciafumt,
'

..H;'.-'
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maculosus ] te habere compotorem prœoptaverît , quod Balk'is te Zobbaa
inviderît œmula, quod Schirin cum Burana contenderît , te in matr'imonium.

expetendo &c. &c. .-i^yv.'

Quoique la traduction de Reislcè sôil déjà parfois une paraphrase,

on sent facilement , en la lisant , combien une pareille composition a

besoin d'un commentaire. Aussi la lettre d'Ebn-Zeïdoun a-t-elle trouvé

un grand nombre de commentateurs
, parmi lesquel Ebn-Nobatah est»

dit-on, l'un des plus distingués. Reiske nous apprend lui-même, dans fa

préface de son édition de ia lettre d'Ebn-Zeïdoun
,
qu'Ebn-Nobatah s'est

Sur- tout occupé à faire connoître en détail les traits de l'histoire ancienne

des Arabes , auxquels l'auteur a fait allusion : lllis in historiis arabicis

aliisque illiistrandis , quœ Ibn-Xaidun tantummodo adumbravit , occupatur

commentator Ibn-Nobatah. Reiske ajoute qu'il a traduit en latin une

grande partie de ce commentaire : Cujus magnam partem a me latinam

olim factam in schedis servo. Hirtius , dans sa Chrestomathie arabe, a

donné, d'après Reiske, un morceau du texte et de la traduction de fa

fettre d'Ebn-Zeïdoun , et il y a joint un fragment du commentaire

d'Ebn-Nobatah.

Les manuscrits de Reiske faisant actuellement partie de fa bibliothèque

royale de Copenhague , on pourroit croire que la traduction d'une por-

tion du commentaire d'Ebn-Nobatah que M. Rasmussen publie aujour-

d'hui, est en totalité ou en partie l'ouvrage de Reiske. Nous voyons bien

par les notes que l'éditeur a jointes au texte , qu'il a pn sous les yeux

deux manuscrits du commentaire d'Ebn-Nobatah, dont l'un appartient à

fa bibliothèque de l'université de Copenhague, et l'autre est de fa main

de Reiske
,
qui, sans doute , f'avoit copié sur un manuscrit de Leyde , et

y avoit ajouté quelques courtes observations ; maïs rien ne nous apprend

si la traduction latine est l'ouvrage de ce savant , ou si elle est due à

M. Rasmussen. Cette dernière supposition est cependant la plus vrai-

semblable. Toutefois , on regrette que ce jeune professeur, en puHiant

ce recueil , n'ait pas jugé à propos d'y joindre un avertissement dans

lequel il auroit fait connoître les secours qu'il a eus pour son travail.

Le fragment de Nowaïri, qui suit l'extrait du commentaire d'Ebn-

Nobatah, a pour objet diverses superstitions des anciens Arabes, des^

coutumes bizarres , des pratiques auxquelles ils attribuoient certaines

puissances sumaturefles , enfin une multitude d'usages que l'islamisme a

fait disparoître , et dont fa connoissahce est nécessaire pour la parfaite

intelligence de l'Alcoran et des poésies antérieures à Mahomet : c'est

im morceau précieux et que l'on doit savoir gré à M. Rasmussçn d'avoir

publié. -
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Uorigine de divers proverbes tirés de quelques aventures particu-

lières, forme le sujet du fragment d'Ebn-Kotaïba qui termine ce recueil.

Ce n'est ici qu'une très-petite partie d'un genre d'anecdotes auxquelles

tous les écrivains arabes font de continuelles allusions. Tant que le

recueil des Proverbes de Meïdani n'aura pas été imprimé, on devra

quelque reconnoissance à ceux qui publieront des fragmens de cette

branche si vaste de la littérature arabe.

II ne nous reste plus qu'à faire connoître par quelques extraits la

nature des traits historiques, des traditions, des recherches archéologiques

que contiennent les diverses parties de ce recueil. Cela nous offrira en

même temps l'occasion de porter un jugement sur la traduction jointe à

ces textes, et de faire quelques observations critiques^ tant sur cette

traduction que sur le texte lui-même. Nous choisirons d'abofd dans fe

commentaire d'Ebn-Nobatah un des articles les plus courts; c'est celui

gui a pour objet ces mots de la lettre d'Ebn- Zeïdoun , 'ij^.y ^ cAîU ^fj

csU <j3j Lrî > et que Makc ,jils de Nowaira, n'a exercé auprès de toi que

l'once de ridf, c'est-a- dire , de vice-roi. Voici le commentaire d'Ebn-No-

batah sur ce passage :

« Celui dont il s'agit ici , est Malec , fils de Nowaïra , fils de Scheddad,

de la famille de Yarboua, de la tribu de Témim
,
qui avoit pour mon-

ture le cheval célèbre nommé Dhou'lkhimar , et surnommé Djéfoul â

cause de l'épaisseur de ses crins. Malec étoit compté parmi les

cavaliers les plus renommés et les plus braves entre les Arabes; il fut

un de ceux qui jouirent du rang connu sous le nom de ridafa [ c'est-

à-dire dignité dé" ridf] , dans les temps du paganisme. Cette dignité
,

sous le r?gne de Mondhar, étoit dans la famille de Yarboua. Voici en
quoi consistoient les droits de celui qui en étoit revêtu. Quand le roi

étoit assis, le ridf étoit assis à sa droite; il buvoit immédiatement après

le roi : si le roi alloit à Ja guerre , il fe remplaçoit pendant son ab-

sence ; il avoit aussi droit à une contribution qu'on levoit en même
temps que celle qui étoit due au roi. C'est au sujet de cela qu'un poëte

â dit, suivant la mesure nommée redj:^: Quiconque (1) prétend rivaliser

de gloire avec la famille de Yarboua , qui est en possession d'un rang

illustre , et du titre glorieux de ridf, &c.

(i) Je ne traduis point ici ^ par une interrogation, comme l'a fait l'auteur
de la traduction latine, parce que la mesure me semble exiger qu'on prononce

^Uj et non jiUj . Au reste, je crois qu'il y a des fautes dans le texte de ce

vers, que je ne puis ramener à une mesure régulière. La répétition du mot
4->saîJl m'est aussi très^suspecte.
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» Malec fiïs de Nowaïra survécut k l'établissement de la reïigion mu-

sulmane, et fut envoyé par l'apôtre de Dieu pour recueillir les aumônes

de la famille de Yarboua, à laquelle il appartenoit. Mahomet étantmort,

Alalec différa à envoyer le produit des aumônes; suivant quelques-uns

même il apostasia. Aboubecr ayant fait partir Khaled, fils de Walid,

avec des troupes, pour combattre les apostats, lui donna les instructions

suivantes. Il devoit, lorsqu'il se trouveroit le matin près du lieu qu'oc-

cupoit une tribu d'Arabes
, prêter l'oreille pour s'assurer si l'on y pro-

clamoit l'heure de la prière ; s'il entendoit cette proclamation, il devoit

s'abstenir de leur faire aucun mal ; dans le cas contraire, il ?voit ordre

de les massacrer [ou plutôt de les combattre, en lisant idjls au lieu de

àX;s). Lors donc que Khaled passa près de la contrée nommée Albïtah

(c'est-à-dire, les terres basses et marécageuses), où Malec fils de

Nowaïra demeuroit avec ses gens, ce général, dit-on, n'entendit point

faire l'appel à la prière î en conséquence il attaqua les Arabes qui habi-

toient cette contrée. Malec fils de Nowaïra lui ayant été amené prison-

nier, il ordonna à Dharar , fils d'Azwar,, de le tuer, et celui-ci exécuta

son ordre. Les uns ont cherché des motifs pour justifier la conduite de

Khaled dans cette occasion, d'autres lui ont fait un reproche de ce

meurtre. Les premiers disent, pour légitimer son action, que Malec

est mort apostat, et que, lorsqu'il fut amené en présence de Khaled, H
disoit en lui adressant fa parole, et en parlant du prophète: Ton maître

a dit , ton maître est mort, ce qui fut cause que Khaled lui dit -. ïl n'est

donc point ton maître, à toi, ennemi de Dieu; après quoi il le fit mettre

à mort. On tire encore un argument en faveur de cette opinion, d'une

parole de Motammini, frère de Khaled. Voici de quoi il s'agit. Omar,
fils de Khattab , ayant entendu Motammim déclamer une élégie qu'il

avoit composée sur la mort de son frère' Malec, lui dit: Je serois

charmé que vous voulussiez faire sur mon fi*ère Zeïd qui est mort, une

élégie pareille à celle par laquelle vous avez déploré la mort de votre

frère Malec. Par Dieu, lui répondit Motammim , si j'eusse su que mon
frère , en nous quittant, eût eu le même sort que le vôtre, je n'auroîs ,^

point pleuré sa perte, et je n'en aurois conçu aucun chagrin. Il vouloit

dire, si j'eusse cru que mon frèrefût entré dans le paradis. Les partisans

de l'opinion contraire, qui condamnent l'action de Khaled, apportent

en preuve de son injustice , que Malec, quand il s'entendit reprocher

son apostasie par Khaled, repoussa cette imputation comme une fiusseté,

et s'écria : Je fais toujours profession de l'islamisme; par Dieu, je n'ai ni

changé, ni altéré ma religion. Kotada, et Abd-allah, fils d'Omar,

;ippuyèrent de feur témoignage la protestation de Malec , ce qui
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n'empêcha pas Khaled de donner l'ordre de le faire mourir. En ce mo-

ment , la femme de Malec, Leïla fille de Sénan
,
qui étoit d'une grande

beauté, accourut fe visage découvert, et se jeta entre ses bras. C'est toi,

lui dit Malec, qui es cause de ma mort: il vouloi^t dire que Khaled avoit

été épris des charmes de cette femme, et qu'il ne le feisoit mourir que

pour pouvoir épouser Leïla. Aussitôt Dharar, fils d'Azwar, se leva, et

le tua. Puis il prit sa tête, et la plaça en guise de pierre sous la marmite,

le visage tourné vers le feu ; ce que voyant une femme de la tribu de

Malec, elle s'écria : « Détournez du feu le visage de Malec; car ses yeux

» perçans , aux jours des expéditions militaires, se fermoient pour ne

» point porter un regard téméraire sur les femmes de ses voisins ; il ne

M satisfaisoit point son appétit, lorsque la nuit pouvoit amener des hôtes

w dans sa demeure; il ne dormoit point, quand elle menaçoit de quelques

« dangers. » Omar , fils de Khattab , ayant appris ce qu'avoit fait Khaled,

excita contre fui la vengeance d'Aboubecr: «Il a, disoit7il, fait périr un r

Musuhnan et contracté une union illégitime ; ordonnez donc qu'il soit

lapidé. » Ali , fils d'Abou-Taleb , appuya la demande d'Omar ; mais

Aboubecr excusa Khaled en disant : « H a mal interprété les ordres qu'il

avoit reçus ; mais il ne m'appartient pas de remettre dans le fourreau une

épée que l'apôtre de Dieu a dégainée. » Pour Oiuar , il ne cessa point de

conserver une indignation secrète contre Khaled
,
par suite de cet évé-

nement; en sorte que, quand il fut devenu khalife, il lui ôta le comman-
dement de l'armée musulmane , en disant : « J'en jure au nom de Dieu

,

il n'aura aucun commandement sous mon règne. »

Motammim, fils de Nowqïra , s'étoit attaché exclusivement à son

frère Malec, et étoit entièrement à sa charge. ( Le traducteur latin n'a pas

saisi le sens des mots ij^f ^^^ ciliU «u^f Jl Uiiil^» q!^ , qu'il a traduits

ainsi : Motammim . . . impeditus rerum pcnurîâ , quomînùs iter adfratrem
suiim Malecum , commeatu affluentem , continuaret Ù'c. Rien n'est plus

contraire à la signification des expressions {Jl çkiil el ïJJ^ ^^ '• ^^

première veut dire, se séparer de tout pour s'attacher exclusivement a quel-

qu'un; la seconde, être défrayé de tout, être dispensé de fournir à sa

propre subsistance ). Aussi, son frère ayant été mis k mort, il en conçut

un violent chagrin, el déplora sa perte par des élégies qui ont acquis

beaucoup de célébrité. Lorsqu'il apprit la nouvelle de la mort de Malec, '•^.

il se rendit incontinent à la mosquée du prophète , et assista derrière

Aboubecr à la prière de l'aurore. Quand Aboubecr eut fini la prière

légale, et se fut aussi acquitté des prières à dévotion (je lis jLJu3f,au

ssss
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Iféil de Jkftj \j ; cette correction me paroît indubitable

) > Motammiin
s'appuya sur son arc , et se mit à chanter :

« Honneur au mort que ta main a immolé, fils d'Azwar ( la traduc-

tion latine porte occîsus es, ô fil A:(yeri ! l\ est évident que c'est un
contre-sens, et qu'il faut traduire tjuem occîdisti, 6 jili A^veri , puisque

ceîui que le poëte appelle fis d'Azwar , n'est autre que Dharar, le

meurtrier de Mafec), à l'heure où les vents opposés luttoient les uns

contre les autres derrière les tentes ! »

Puis montrant du doigt Aboubecr, il chanta ;

«Devois-tu, au nom de Dieu, l'appeler et user de trahison envers

lui! Certes, s'il t'eût fait venir, 'fen prends son sang à témoin, il ne

se seroit point rendu coupable de trahison k ton égard. »

A ces mots , Aboubecr dit : «Par Dieu , je ne l'ai ni appelé , ni trahi. »
Motammim continua h réciter le reste de sonpoëme: il se courba sur

son arc , et il pleura avec tant d'amertume, que les larmes coulèrent de

Vœïl même qu'il avoit perdu ; car il étoit borgne. Ce fut alors qu'Omar

,

s'approchant de lui, lui dit , « Je voudrois que tu fisses une complainte

sur la mort de mon frère Zeïd , » et que Motammim lui fit la réponse qu'on

â vue plus haut. Cependant Motammim composa une élégie en l'honneur

de Zeïd; mais il ne réussit pas bien; et comme on lui en demandoit

la raison : «Par Dieu, dit-il, je n'ai pas éprouvé pour Zeïd les mêmes
séntimens qui m'animoient pour mon frère. » Omar lui ayant demandé
de lui peindre le chagrin qu'il ressentoit : « Je ne dors point , fui dit

Motammim, durant la nuit, et je ne saurois voir pendant les ténèbres

s'éiever la flamme d'un foyer , que je n'éprouve une telle doufeur

,

qu'il me semble que je vais expirer, parce que cette vue me rappelle

les feux que mon frère avoit soin de faire allumer et d'entretenir jus-

qu'au lever de i'aurore, dans la crainte qu'un voyageur qui se diri-

geoit vers sa demeure hospitalière , ne passât la nuit dans son voisinage
;

et quand il avoit aperçu un hounne qui s'avançoit vers le feu , il ramenoit

son hôte, se privant lui-même de sommeil (je traduis ici un peu au

hasard le texte, ît>!^ft>u ^L (.^A^Ly^j me paroissant corrompu), e,i

éprouvant plus de joie qu'une famille qui revoit un des siens de retour

d'un long voyage. »— « Quelle noble générosité ! dit alors Omar. »

Omar dit un jour à Motammim : « Parle-nous de ton frère. »— « II

m'arriva une fois , dit Motammim, d'être détenu prisonnier dans le cam-

pement d'une certaine tribu arabe ; mon frère s'y rendit. A peine l'eut-on

aperçu, il n'y eut aucun de ceux qui étoient assis qui ne se levât, aucune

femme qui ne regardât k travers les fentes des tentes ( le traducteur dit

,

Jilla mulier in penetralibus tentoriorum remanebat, quin prodiret : le sens

#
#
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neque que j'ai exprimé est plus conforme au texte et plus en harmonie

avec les mœurs de l'Orient, quoique,. il faut l'avouer, les femmes, chez

les Arabes du désert, ne soient pas renfermées aussi scrupuleusement

qu'elles le sont chez les Arabes sédentaires
) ; et il n'étoit point encore

descendu de son chameau , que déjà on m'avoit amené vers lui avec la

corde dont j'étoîs lié : ce fut lui qui me délia. »—«Voilà, s'écria. Omar

,

la véritable gloire! »

Le même Omar dit encore un jour à Motammim : « Certes , Motam-
mim, tu es un homme d'un grand mérite : mais dis-nous ce qu'étoit ton frère

en comparaison de toi. » (La traduction latine qui porte ,
quid censés de

fratre tuo , ne rend pas du tout le sens du texte c2[yi.î ià^A ok^ciî^Xj).

«Mon UhiQ^ dit-il , dans la nuit la plus froide, monté sur un lourd cha-

meau
,
çonduisoit près de lui un cheval fougueux ; dans sa main étoit

une lance pesante , et sur ses épaules un manteau trop étroit pour se

rejoindre sur sa poitrine. Assis entre les deux sacoches destinées à ren-

fermer les vivres ( on lit dans la traduction , duosque majores utres aqua-

rioS , unum coram , alterum pone sese gestans) , il passoit ainsi toute la nuit

jusqu'au matin , et l'aurore cependant le trouvoit le sourire sur les ièvres. >'

Parmi les poèmes composés par Motammim sur la mort^e Malec,

on distingue les vers suivans :

« Verseras-tu donc des larmes, me dit-on, chaque fois que tu verras

M un tombeau, à cause de celui qui est situé entre la pente d'une

» colline et les monticules de sable ( 1 ) î

» Oui , leur ai-je répondu, la douleur réveille la douleur: laissez-moi

» pleurer; chaque tombeau que je vois est le tombeau de Malec.

»

Voici maintenant quelques vers de ceux qu'a composés Malec :

« Oui, je sais, sans en pouvoir douter, que je dois être victime des

» coups du sort; me verras-tu trembler pour cela! Déjà il a exterminé

35 le peuple d'Ad et la famille royale de Moharrek ; il les a dispersé^,

>> et jamais ils n'ont pu se réunir. J'ai compté tous mes ancêtres, depuis

M l'origine du monde ; je les ai,appelés, et je sais qu'ils ne m'ont point

iî entendu. Ils ont disparu, sans que je les aie jamais atteints : le monstre

» des nuits (c'est-à-dire le temps) les a dévorés; ils ont été entraînés

» dans la route commune. »
ce Rends-toi prisonnier , m'ont-ils dit ; tu mettras par- là ta vie en sûreté.

» Si, leur ai-je répondu, je me livre moi-même à la captivité, je trahirai

« par un lâche abandon, et le glaive acéré avec lequel je partage ma

(i) Le traducteur a pris ijy et cil^lj^J pour des noms propres. Je crois qu'il

s'est trompé.

SSSS 2
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« couche, et la longue lance où mille morts sont comme embusquées.

«Maintenant, si vqus versez mon sang, je mourrai pour accomplir

» l'ordre du destin ; mais la haine et les vengeances me survivront.»

Ce morceau suffit pour donner une idée du commentaire d'Ebn-

Nobata. Je passe aux deux autres fmgmens contenus dans ce recueil,

dont je ne citerai que quelques traits fort courts.

Entre divers usages singuliers ou superstitieux des anciens "Arabes

,

rapportés par Nowaïri, on remarque ceux qui concernent le feu, pour

lequel ils paroissent avoir eu une sorte de respect religieux. Ainsi , lorsque

Ja sécheresse prolongée les menaçoit de la famine, ils rassembloient des

bœufs, leur suspendoient autour de la queue et des jarrets des branches

de certains arbres ou arbustes épineux, puis ils gravissoient, en poussant

ces animaux devant eux," une montagne d'un accès difficile; ensuite

ils mettoient le feu à ces branches d'arbres , et ils prioient avec de grands

cris pour obtenir de la pluie. Cette pratique étoit regardée comme un
des moyens les plus efficaces pour faire cesser la sécheresse. Quand
ils vouloient former une confédération et jurer une alliance, e'étoil

toujours autour d'un feu allumé k cet effet. Là ils rappeloient tous \^s

avantages que l'homme retire du feu , et ils prioient Dieu de priver de

ces avantages le parjure qui trahiroît ses sermens ; en même temps ils

jetoient dans le feu du soufre et du sel. Si un Arabe s'étoit rendu cou-

pable de perfidie, on allumoit un feu sur le mont JVlina, lors des fêtes

du pèlerinage , et l'on proclamoit en présence de ce feu le nom du cou-

pable. Au départ d'un voyageur ou d'un hôte que l'on desiroit voir

éloigné pour toujours , on allumoit un feu derrière lui , et l'on adressort

à Dieu des prières, en lui demandant de l'éloigner de ce lieu et de ne

pas permettre qu'il y revînt. On allumoit pareillement un feu pour

célébrer l'heureux retour d'un voyageur, et l'arrivée d'un ami. \}n

homme avoit-il été piqué d'un serpent ou blessé, ceux qui lui étoient

attachés allumoient un grand feu, pour le tenir éveillé , et donner ainsi

une plus grande vivacité à sa douleur ; ils lui attachoient aussi des pen-

dans d'oreilles et des bracelets de femme, et le laissoient ainsi pendant

sept jours , regardant toutes ces pratiques comme un moyen efficace de

guérison. Le feu leur servoit encore, soit de signal pour donner avis au

loin d'une guerre survenue entre les tribus , ou pour indiquer aux

voyageurs la demeure d'un homme généreux prêt à exercer envers eux

l'hospitalité, soit d'épouvantail pour écarter les lions de leurs campe-

Hiens, soit enfin <ïe moyen de prendre les gazelles éblouies par l'éclat

». de la flamme. Il n'est aucun de ces usages et de plusieurs autres qui ne

soit rappelé dans les vers de divers poètes, et dont par conséquent
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la connoissance ne soit nécessaire pour bien comprendre les poésies

anciennes. Plusieurs aussi sont rappelés dans l'AIcoran, tels que la

consécration de certains animaux, l'usrge d'enterrer toutes vives les

filles, les jeux de hasard qui se pratiquoient avec des flèches, le mariage

appelé o-û-If ^-iXj, c'est-à-dire, îjiariage de haiiie. Lorsqu'un homme
marié venoit à mourir, ayant des enfans d'une première femme , l'aîné

de ses fils jetoit son manteau sur la femme de son père et devenoit

son mari par droit d'iiéritage. S'il ne vouloit pas l'épouser, un de ses

• frères la prenoit pour femme; car les femmes chez eux passoient à

l'héritier comme les troupeaux. C'est cet usage que Mahomet a aboli

dans l'AIcoran par ce verset. « O vous qui avez cru, il ne vous est pas

» permis d'hériter des femmes Contre leur gré, ni de les empêcher de se

» remarier. »
Parmi les Arabes dont le nom est passé en proverbe , et qui sont le

sujet du fragment tiré du c_>^UI[ cjUT* d'Ebn-Kotaïba ,
je n'en indiquerai

ici que deux qui sont peu connus.

Le premier est le chirurgien de Sahat\=^\^ ^^s: . La ville nommée
par les Arabes Sabat ou Sabot de Cosroès (j^^iLL , est appelée par les

Persans Balasabad ^Lf ^vMj , c'est-à-dire , la résidence de Bafas (ouVc-
iogèse); quant aumot *»^ que j'ai rendu par chirurgien, il signifie pro-

prement un homme dont le métier est d'appliquer des ventouses. On
compare un homme désœuvré au chirurgien de Sabat. Celui-ci, qui

n'avoit point de pratiques, attendoit sur les chemins le passage des

armées; et quand ilpassoit des troupes, ilappliquoit àt% ventouses aux

soldats, leur faisant crédit pour son salaire jusqu'à l'époque de leur retour.

Le second est un Arabe nommé Himar , qui descendoit, dit-on, de

l'antique tribu d'Ad , dont il est fait si souvent mention dans l'AIcoran.

Cet homme a donné naissance au proverbe, plus impie que Himar. II

s'étoit approprié un certain canton de l'ancien domaine d'Ad, canton

qu'on appeloit le Djauf ^j^:}!, et où se trouvoient des arbres et des eaux,

etjl y avoit fixé sa demeure. Il avoit dix fils que la mort lui enleva tous

les uns après les autres. Dans son désespoir, il s'abandonna à la plus

grande impiété, et tua tout ce qu'il rencoiitra de Musulmans. Alors un
feu s'éleya du fond du Djauf, et ce feu, animé par le souffle d'un vent

violent, consuma tout le Djauf, avec Himar et tous ceux qui étoient

avec lui. Depuis ce temps, ce lieu désolé devint la demeure des mauvais

génies, et on ne le traversoit pas sans effroi. Aussi passa- t-il en pro-

verbe parmi les Arabes
,
qui disent d'un lieu qu'on a "en horreur , une vallée

comme le Djaufalhimar. Ces mots jl^ (j,^ pouvant signifier aussi
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comme le ventre de l'âne , on dit encore en proverbe une vallée comme le

ventre de l'âne sauvage j^\ oj4^. Le mot j^î que Je traduis par âne

sauvage, est une dénomination commune à l'âne sauvage et à l'âne

domestique.

Ces citations suffiront, je pense, pour faire connoître l'utilité et

l'importance du recueil publié par M. Rasmussen, et pour le recom-

mander à iattention de tous ceux qui cultivent la littérature arabe.

SILVESTRE DE SACY.

Ai4 RINO Faliero , DOCE OF Venjce , ûti hîstorîcûJtrûgcdy , &c, ;

Marino Faliero , doge de Venise, tragédie historique .en cinq

actes , avec des notes , par le très-honorahle lord Byron. Paris ,

chez A. et 'W . Galignani, rue Vivienne, n.** i8.

Ce n'est point la faute de lord Byron , si la tragédie de Faliero est

tombée k Londres , si elle a été sifïïée h Paris dans limitation malheu-

reuse qu'on nous en a donnée. Le noble auteiir ne l'avoit point destinée

à la représentation : c'est ce qu'il affirme dans sa préface, où il nous dit

franchement qu'il ne conçoit pas comment un homme dont la sensibilité

est irritable [ofirritablefeeling] , peut se mettre à la merci d'un public

assemblé. Le but de lord Byron a été de composer un ouvrage drama-

tique qui se rapprochât de l'unité , qui fût moins irrégulier que la

plupart des pièces anglaises; et en cela nous pouvons dire qu'il a réussi,

si , comme nous le croyons , il a voulu dire que son dessein avoit été de

se soumettre aux anciennes règles de la tragédie. En effet les trois unités

sont passablement observées dans sa pièce. La scène ne sort pas de

Venise
,

quoiqu'elle change assez souvent , même au milieu d'un acte.

L'unité de temps s'y trouve encore mieux; car si l'on peut reprochera

l'auteur d'avoir un peu pressé les événemens pour y parvenir, il a cela de

commun avec beaucoup d'autres. Enfin l'unité d'action, qu'on peut re-

garder 4)eut-être comme la plus essentielle^ y est pareillenient observée ;

toutefois les gens difficiles hésiteront peut-être à nommer action , dans

la langue de l'art dramatique , une suite d'événemens où concourent plu-

sieurs personnages qui n'y sont pas assez intimement liés. Au reste, ce

n'est point assez d'observer fidèlement les règles d'Aristote. On se sou-

vient encore d'un mot du prince de Condé sur la Zénobie de l'abbé

d'Aubignac : «Je sais bon gré à rabl>é d'Aubignac, disoit ce prince,

» d'a\oir si bien suivi les règles d'Aristote; mais je ne pardonne point



NOVEMBRE 1821. 69^

» aux règles d*Aristote d'avoir fait faire h l'abbé d'Aubignac "une si mé-

» chante tragédie.» En suivant les règles, il faut encore plaire, intéresser,

émouvoir. Lord Byron a-t-il rempli ces conditions dans son ouvrage î

L'événement qu'il retrace est de l'an 1355. Son héros , Marino Faîiero

,

issu d'une famille patricienne qui avoit déjà donné deux doges à la répu-

blique , fut élu doge lui-même à quatre-vingts ans : il n'avoit point sollicité

cette dignité; elle fut fa récompense des grands services qu'il avoit rendus

à l'état, soit dans les négociations, soit à la guerre. Dans une fête qu'il

donna quelques mois après son élection, un jeune patricien, Michel

Steiio , insulta une des femmes de la duchesse. Faliero fe fit chasser dU

palais; et dès le lendemain, Sténo se vengea en écrivant sur le fauteuil

ducal deux Hgnes injurieuses à l'honneur du doge, qui avoit épousé»

quoique très-vieux , une jeune et jolie femme. Faliero voulut faire juger

Sténo par les avogadors, qui s'y refusèrent, et fa cause fut portée au con-

seif des quarante dont l'accusé lui-même éloit membre. C'est ici que
commence l'action.

Au premier acte, le doge apprend que Sténo n'est condamné qu'à une
détention d'un mois: l'histoire ajoute une année de bannissement ; mais

ia tragédie n'en parle pas , pour mieux motiver la colère du doge. Cette

colère en effet est celle d'un enfant gâté ,
qui brise ses joujous quand on

se refuse à ses caprices ; il vomit des imprécations contre sa patrie, ej son

neveu fait de vains efforts pour l'apaiser. Enfin lorsque le doge est de-

meuré seul, Israël Bertuccio , chef de l'arsenal et d'une conspiration

contre l'état, venant se plaindre à lui d'une injure qu'il a reçue , lé trouve

tout disposé à entrer dans le complot, et il est convenu qu'à minuit

Israël présentera le doge à l'assemblée des conjurés.

Le second acte se compose de deux parties : la première est employée
à développer le caractère du doge et de sa femme Angiofina. Celle-ci est

peinte comme très-sage, très-vertueuse, et si peu vindicative, qu'elfe

trouve Sténo assez puni d'avoir été découvert. Le doge, au contraire,

est toujours colère, toujours implacable, comme on l'a vu; mais il se

montre très-noble et très-généreux dans ses relations privées.

Dans la seconde partie, Israël et Philippe Câlendaro nous appren-

nent tous les détails de la conspiration et les forces des conjurés; Israël

annonce aussi qu'elle éclatera le lendemain , et prépare Calendaro à la

réception du nouveau conjuré, qui doit en assurer la réussite.

Le troisième acte entier se passe à nous montrer-, si l'on peut s'exprimer

ainsi, l'intérieur de la conjuration. I^s conspirateurs sont assemblés et

présidés par Calendaro , Israël étant absent. Ils décident que tous les

nobles seront massacrés , malgré les réclamations d'un certain Bertrand

,
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qui se rend presque suspect en demandant quelques exceptions à la loi

générale. Tout-à-coup le doge déguisé paroît, amené par Israël. Les con-

jurés se croient trahis lorsqu'il se découvre ; on veut tomber sur lui et sur

son conducteur: mais Faliero les harangue si bien, feur cite si à propos

l'histoire de Sparte, qu'on lui répond par des acclamations et qu'on le

fait chefde l'entreprise. On arrête alors qu'au point du jour le doge i'era

sonner la cloche de Saint-Marc, signal qui doit assembler tous les nobles

au palais ; qu'en même temps les seize compagnies des conjurés s'y porte-,

ront en criant que la flotte génoise est en vue , et qu'ils massacreront

tout à leur aise les, patriciens assemblés et désarmés, Bertrand élève encore

sa voix en faveur des nobles qui n'ont pas partagé la tyrannie de leurs

pareils ; mais le doge , à qui i'assemlDlée s'en rapporte , après avoir nomnié

quatre nobles ses amis ou ses alliés, après s'être attendri au souvenir,

des charmes de l'amitié qu'ils ont goûtés ensemble, finit par les enve-

lopper, tous dans la même pros^cription.

Le quatrième acte est composé de deux parties comme le second. Qn,

se trouve d'abord dans le palais du noble Lioni,qui arrive d'une fête bril-

lante : il la décrit très-pittoresquement , et nous donne ensuite un fort

beau tableau de Venise, telle qu'il la voit de sa fenêtre au clair de la lune ;

mais bientôt on lui annonce un inconnu qui insiste pour être admis, et

qui n'est autre que Bertrand , ce conspirateur que nous avons.vu demander

en vain [a grâce de quelques nobles : c'est sur-tout Lioni qu'il vouloit

sauver. Il le conjure donc de ne pas sortir de chez lui le lendemain ; mais

Lioni veut savoir pourquoi, et de questions en questions il tire de

Bertrand le secret de la conspiration toute entière , sans pouvoir ce-

pendant lui arracher le nom des conjurés. Lioni se décide alors à l'ar-

rêter et l'emmène chez Gradenigo, un des sages de la république.

L'auteur nous ramène ensuite au palais ducal. On y trouve le doge

qui donne ses derniers ordres à son neveu , et l'envoie enfin donner le

signal aux conjurés par le son delà grosse cloche.' Mais k peine Bertuccio

est-il sorti, qu'un officier de la république vient arrêter le doge comme
coupable de trahison. Faliero, frappé d'abord de terreur, ne perd cepen-:

dant pas la tête ; il cherche à gagner du temps par des chicanes y espérant

que la cloche sonnera ; elle sonne , en effet , mais l'officier envoie à la

tour (Une partie de son monde, et le détachement revient bientôt, ame-

nant prisonnier le neveu du doge. On enferme l'oncle et le neveu dans

des chambres séparées.

Cette seconde partie du quatrième acte est ce qu'il y a de plus intéres-

sant dans l'ouvrage : l'impatience du doge , ses inquiétudes , ses remords,

ses alarinéj^ lorsqu'on l'arrête , son triomphe lorsqu'il entend le son de

<
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la cloche , son désespoir quand il voit son neveu prisonnier, forment un
tableau vraiment dramatique.

V Le cinquième acte est d'un autre genre; il se compose d'un procès cri-

minel et d'une exécution. Une commission extraordinaire appelée junU

juge d'abord Israël et Calendaro ; tous deux ont subi la question sans;

rien avouer, tous deux bravent leurs' juges et sont envoyés à la mort

avec un bâillon. Le doge comparoît ensuite et n'a pas moins de courage

que SQ^ deux amis; il est condamné comme eux , malgré l'intervention et

en présence de sa femme, qui veut entendre elle-même sa sentence de

more. La junte accorde au doge le temps nécessaire pour se confesser et

faire %qs> adieux à sa femme ; après quoi on le conduit au supplice avec

tout fe respect imaginable, et même on ne lui ôte son bonnet ducat

qu'en haut de l'escalier qui sert d'échafaud. Là, comme on a fermé \qi

grilles du palais et que le peuple est tenu hors de la portée de la voix, on
laisse au doge la permission de parler, et il en use tout à son aise pour

prédire à Venise, au milieu des plus horribles imprécations , le sort qu'en

effet elle a subi depuis la fin du dernier siècle. Enfin il se met à genoux,

il ordonne au bquijeîiiA de frapper: celui-ci lève son glaive. , ..• et la

scène change. -A^nv^n 'r,\ •

-

' ^^^ w:lir.-A,:' (/>':

En effet, lord Byron, qui n'a pas osé mettre sous nos yeux l'acte même
de la décollation , a voulu du moins nous faire perdre le moins possible de

ce beau spectacle , et n'a pas craint, pour y parvenir, de faire rétrograder

l'action. Au changement de dcturation , nous nous trouvons , non plus

dans la cour du palais, mais sur la place , au milieu des groupes du peuple

qui n'a pu entrer. Les citoyens se racontent les uns aux autres ce qu'ils

voient et que nous venons de voir; le bonnet ducal enlevé de la tête du
doge, ses gestes eh prononçant son dernier discours, le mouvement du
bourreau qui lève le glaive ; enfin ceux qui sont le mieux placés voient

rouler la tête sanglante; et la pièce finit. y^'ij^-i:^ w.zii

Nos lecteurs sans doute ont déjà remarqué l'invraisemblance de cette

intrigue. Peut-on croire qu'un doge octogénaire, qui a rendu les plus

grands services à l'état, se détermine en un quart d'heure à la ruine de

cet état, qu'il se décide à se livrer aux conjurés sur lafoi d'un homme qu'il

connaît à peine! Peut-on supposer que la conjuration soit prête à éclater

au bout de quelques heures , et qu'on l'ait, tramée depuis long- temps sous

un gouvernement aussi ombrageux que celui de Venise, sans qu'aucun

indice en soit parvenu à l'autorité î On ne pourra point alléguer l'histoire

pour excuser lord Byron. Le vrai qui n'est point vraisemblable , cesse

d'être vrai pour les arts ; et d'ailleurs, dans l'histoire, c'est le doge lui-

même qui trame la conspiration
,
qui en prépare le succès de longue

Tttt
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main , et la trahison du chefdu gouvernement peut faire concevoir corn?*-

ment ce gouvernement n'en a point eu connoissance.
• Nous avons dit que plusieurs des personnages qui concourent à l'action

n'y étant pas assez intimement liés, c'est plutôt une suite d'événemens

fortuits qu'une véritable action judicieusement combinée que nous pré-

sente lord Byron. Ces personnages sont Bertrand et Lioni ; il est évident

qu'on ne les a introduits dans la pièce que pour la découverte de la cons-

piration. Aussi Lioni ne paroît-il qu'au quatrième acte; et si Bertrand re-

vient encore au cinquième , c'est uniquement pour qu'Israël lui pardonne

et que Calendaro lui crache au visage ; tels sont encore Benintende, dont

tout le rôle se borne à présider la junte qui condamne les conjurés, et

Michel Sténo, qui ne débite que huit vers pour donner lieu à Angiolina

de lui témoigner tout le mépris qu'il inspire , et de déployer son érudition.

Cependant tous ces défauts ne nuiroient que foiblement à l'ouvrage,

si un intérêt vif et pressant les faisoit perxire de vue. Mais que! intérêt

prendre à ce vieillard colérique
,
qui n'est au fond qu'un ambitieux

;
qui se

plaint de l'esclavage des doges comme d'une chose nouvelle en 1355»
quoique établi par Gradenigo en 1 28^9 ; qui , de même, ne s'aperçoit de-

l'oppression où les nobles vénitiens tiennent le peuple qu'à l'âge de-

quatre-vingts ans , et seulement parce qu'il ne trouve pas assez puni

1-homme qui l'a insulté lui et sa femme î On voit trop que sa popularité*

n'est qu'un sentiment factice; car, dans la scène même où il s'associe à

la conjuration, Israël lui propose d'être roi et- H aecepie ; dans d'autres

scènes avec Israël, il témoigne son mépris pour les plébéiens ; et il a de

tels momens d'irrésolution, qu'Israël doute enfin s'il n'est pas. tombé
dans une seconde enfaïKe» - '^-- -^"'-' '

Angiolina sa femme inspireroit plus d'intérêt par fa noblesse de ses

sentimens et, par une vertu tout-à-fàit pure; mais elle est trop stoïque

pour émouvoir vivement la pitié. En général, nous ne sommes sensibles

aux malheurs d'un personnage qu'autant qu'il s'y montre sensible lui-

même ; le stoïcisme n'excite que l'admiration.

A défaut d'intérêt pour les personnages, au moins faudroit-il qu'on

pût en prendre à l'action , c'est-k-dire à la conspiration contre le gou-

vernement vénitien ; mais, malgré les déclamations du doge et des cons-

pirateurs, ce gouvernement, teîque Gradenigo l'avoit reformé, fut tou«

jours regardé comme très-sage ; et l'histoire prouve qu'il a fait pendant

bien des siècles encore la grandeur de la république. On n'a point

oublié la ligue de Cambrai en i 508 , que Venise seule sut dissiper. II

est vrai qu'elle tomba à la fin du dernier siècle, comme on le fait prédire

k'EaUero : mai? 5a chute ne fut due ni k la forme de ^n gouvernemen^,
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tH à la punition trop légère, selon le doge, infligée à Sténo cinq siècles

auparavant.

On ne regardera sûrement pas xomme moyen d'exciter l'intérêt les

citations de l'iiistoire romaine que lord Byron a prodiguées dans son

Ëframe vénitien : tantôt le doge compare le révélateur du complot aux

oies du Capitofe, et se compare lui-même à Manlius; tantôt il appelle

- ïsraêl le Brutus plébéien , et Calendaro le Cassius de l'arsenal ; ailleurs

•îi parle de César et de Catilina. Mais la harangue d'Angiofina devant

le tribunal criminel est encore plus érudite : elle y parle d'Hélène, de fa

mort d'Achille , de Lucrèce, de la prise de Rome par les Gaulois, dé la

raort de Caligula , de l'invasion des Maures en Espagne , et de la courti-

6anè qui mit le feu à Persépolis. II est vrai que ia plupart des traits

Qu'elle cite tendent à excuser k colère conçue par le doge , au sujet de l'in-

sulte faite à son honneur, ainsi que i'horrible vengeance qu'il en a voulu

lirer; et en effet, lord Byron les allègue aussi dans sa préfifce ; mais il nous

«embfe qu'ifs y étoient mieux à leur place et qu'il auroit dû les y laisser.

Une autre cause qui contribue encore à jeter du froid et de la mono-
tonie dans cette pièce, c'est le retour trop fréquent des mêmes déclama-

tions contre la forme du gouvernement de Venise et contre les patri-

ciens, déclamations qui reviennent sans cesse, soit dans la bouche du

doge, soit dans celle des conjurés. Enfin nous accusera-t-on de témérité,

si nous avançons que les détails historiques trop minutieux, dont la pièce

-ûbonde sUr les localités de Venise, sur ses usages particuliers, sur ses

lois et.ses magistratures, nuisent encore à l'intérêt dramatique, en dé-

tournant l'attention du lecteur et en alongeant ïe drame outre mesure î

L'exactitude dans ce genre est aujourd'hui très-Iouée et très-recherchée

par les auteurs, comme l'exactitude du costume par les acteurs, et ce

sont en effet des accessoires très-estimables; mais qu'on se garde bien.

de soigner les accessoires aux dépens du fond; cette vérité minutieuse

îiuit dans les arts à ce grand caractère de l'idéal, auquel ils doivent

tâcher de s'élever; et des événemens historiques retracés fidèlement en
" -dialogues ne forment pas plus une tragédie, qu'un assemblage de por-

traits n'est un véritable tableau d'histoire. -v>'* -

Si , après avoir examiné l'ouvrage de lord Byron dans le silence dû
cabinet, nous nous le figurions mis en scène, nous aurions bien d'autres

teproches k lui adresser. Le doge jetant par terre son. bonnet dueaf,

Oaîendaro crachant au visage de Bertrand , lé procès , l'exécution , l'ac-

tion qui rétrograde .... Mais lord Byron ne vouloit pas que sa pièce

fût représentée, et par conséquent nos reproches ne peuvent atteindre

que ceux qui l'ont mise au théâtre malgré lui.

Tttt z
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Le style de lord Byron, dans cette tragédie, est plus clair, plus siirtpîé

et en général plus naturel que dans ses autres ouvrages. Le noble auteur

a senti que le langage dramatique devoit différer de celui de l'épopée ;

jnais i[ n'a point renoncé pour cela aux couleurs de la poésie, et il nous

seroit facile de le prouver. La description q.ue fait Lioni, au quatrième

acte, d'un bal et d'un clair de lune à Venise, sont dignes de ce que

J'auteur a écrit de mieux dans ce genre ; il est fâcheux qu'on soit forcé

d'appliquer à ces morceaux fa sentence d'Horace, non erat hic locus.

Ailleurs le doge peint avec énergie cette soif du sang que le sang irrite,

cet instinct de meurtre que rien n'arrête, lorsqu'une fois on ramisenmoii-

Vement ; mais nous nous arrêterons de préférence à la tirade où le doge,

consulté sur le massacre des nobles, nomme ceux qui furent ses amis,

et peint de cette manière les charmes d'une vieille amitié. « Je les aiiilai,

» dit-il, et ils me payèrent de retour; nous avons servi et combattu en-

>» semble, nous avons souri et pleuré de concert ; nous avions mis en

» commun nos chagrins et notre joie. . . . jusqu'au jour où leurs désirs,

« et non mon ambition, les portèrent à me choisir pour leur prince: dès-

» lors tout fut oublié ;
plus de communauté de pensées ; adieu ces doux

3» liens des vieilles amitiés, adieu ces charmes qui leur sont propres
j,

» lorsque ceux qui ont survécu à de longues années, à de nombreux
>î événemens, qui déjà appartiennent à l'histoire , consolent les jours qui

» leur restent en se faisant l'un de l'autre un trésor. Jamais ils ne se

3» rencontrent sans que l'un ne contemple le miroir d'un demi- siècle sur

i:> le front de l'autre , et ne voie des centaines d'ombres voltigeant à

î» l'entour, murmurant à voix basse l'histoire des jours écoulés, et parois-

3> sant tenir encore à la vie, tant qu'il reste seulement deux membres

M de la troupe glorieuse et joyeuse pour soupirer après elle et parler de

Méfaits qui, sans eux, ne seroient plus racontés que sur le marbre.»

.
:
D'autres passages prouveroient que lord Byron sait aussi prêter à ses

personnages une véritable éloquence et une parfaite connoissance du

cœur humain ; mais cet article est déjà bien long; et après avoir relevé

les qualités du style de notre auteur , nous devons en signaler les défauts.

Nous avons déjà parlé du ton déclamatoire auquel il se livre trop sou-

vent. Il y a peut-être un peu trop de naïveté dans la scène du second acte

entre Angiolina et sa confidente ; mais un reproche plus grave que l'on

peut lui faire , c'est d'avoir conservé en quelques endroits un reste d'afîèc-

tation. Le rapprochement suivant le prouvera d'une manière assez frap-

pante. Dans le Cid, don Diègue demande à soi) fihf

Rodrigue, as-tu du cœur! ^^ •,. . .:>^, '=/;i',«-' --ji JjV;

Et Rodrigue répond : .,.:,• .;•;(-,;:! tri /Hr' :;<:'>
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...r.i.jj Tout autre que mon père mj;> lualicc

L'éprouVeroit sur l'heure. .,'];>«:

.Voilà la simplicité de la nature.

Dans Faliero / le doge dit à son neveu : «N'as-tu point d'anie, poii;it

>? d'orgueil
,
point de colère

,
point de sentiment d'honneur î » Et voici la

réponse du neveu: « C'est la première fois qu'on a douté de cet honneur,

» et ce seroit fa dernière de fa part de tout autre sceptique.>vAvouoiï9

que le mot JT^/^z/^^f arrive fà bien à propos !

Mais voici bien pire. Berfrand vpur prouver à Lioni qu'il doit se hâter,

€t iui dit que chaque minute peut perdre une vie. Cela est fort bien,

•înais if ajoute: ««Le temps a troqué sa fente faulx contre une épée "à

'» deux tranchans, et il est au moment de prendre, au lieu de sable, fa

» poussière des tombeaux pour en remplir son horloge» " C'est fà ce que

Pope nomme le bathos dans son Martin Scribhlerus , ce qu'on appeloit

euphuîsme (i) sous fa reine Elisabeth, et dont Walter Scott a nouvejle-

lîient tiré parti d'une manière si plaisante dans son roman du Monastère ;

'mais il est juste de dire, pour excuser lord Byron,que Shakespeare en

.^urnit aussi de nombreux exemples. . .. .

If nous reste à nous excuser d'avoir fait un article si long sur une

tragédie dont nous n'aurions peut-être pas parlé sans la célébrité de son

auteur. Elle n'ôtera rien à fa réputation qu'il s'est justement acquise ;

mais elfe sembfe annoncer que îe genre dramatique n'est pas celui où il

l'augmentera. r « 1
o \\ ''^ "Vanderbourg.

NOUVELLES LITTÉRAIRES.
INSTITUT ROYAL DE FRANCE.

" L*ÂCAbEMlE des inscriptions et belles-lettres a perdu l'un de ses membres,
M. le marquis Garnier , académicien libre, décédé le 3 octobre. A ses funé-
railles , le discours suivant a été prononcé par M. Letronne : « Messieurs , en atten-

» dant que des voix éloquentes, et dans la chambre des pairs, et dans Tfnstitut

» royal, rendent un hommage mérité aux talens et aux vertus qui distinguèrent

» si éminemment M. le marquis G. Garnier, qu'il soit permis à l'un de ses con-
» frères dans l'académie des inscriptions et belles-lettres, d'exprimer la vive dou-

..(i) Euphues et son Angleterre , étoit le titre d'un ouvrage publié à cette

époque par John Lilly , et dans lequel il enseignoit à avoir de l'esprit en en fai-

sant l'anatomie. Le succès fut tel, que les gens du bon ton ne voulurent plus
parler que d'après ses principes, et le ïïox\\ ^*euphu'isvu i\il 4onné au nouveau
langage qui en résulta.^^^,. .,

^

.

: a... ^,j „..,.. . ; . . .
,, v Tvi/iY v;.
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« leur que nous fait éprouver une perte si inattendue. D'autres apprécieront

«dignement la conduite toujours noble que notre confrère a tenue dans des

3> temps difficiles, et les éminens services qu'il a rendus à l'état dans les hautes

«fonctions politiques où l'appelèrent de grands talens, une expéfieftce con-
y> sommée des hommes et des afftiires, les lumières d'un esprit étenda , des con-
»> noissanc^s solides, fruits d'études et de réflexions profondes. Ce sera une tâche

»fàcileà remplir que de caractériser le mérite divers des ouvrages qu'il a laissés,

«principalement de ceux dans lesquels il a consigné tant d'aperçus ingénieux
w et féconds, qui oht étendu la science de l'économie politique, science qu il

3> aima toute sa vie, et dont les principes, encore incertains, avoient tant

» besoin d'être consolidés par les méditationc d'un huinme tel que lui. Sa traduc-

* tion de Smith et ses .notes classiques suircelivre classique, assurent à son nom
j* une place distinguée à.côté de celui de l'auteur de la Richesse des nations.

„?pTout xécemmentencore, en traitant la question de la valeur des monnoies
« anciennes, il a déployé une grande variété de connoissances , et toutes les res-

» sources d'un esprit vaste, ingénieux et hardi ; et quelle que soit l'opinion que les

M savans se feront un jour sur le fond de ses idées, ils devront reconnoître qu'en

« découvrant avec une sagacité singulière les lacunes que présentoit îa science,,

M en montrant la fausseté de certaines opinions accréditées, il a enrichi cette

«grande question de plusieurs observations neuves et importantes. Si les hautes

«qualités de son esprit, sî les grâces d'une elocution claire, élégante et facile,

« nous rendoient précieuse sa coopération à nos travaux , elles ne nous étoient

«pas moins chères, les excellentes qualités de son cœur, et cette aménité de

« caractère qu'il portoit dans tous les rapports de la vie, et jusque dans les dis-

« eussions scientifiques, où elle est quelquefois mise à d'assez rudes épreuves.

«La perte d'un confrère distingué parmi nous à tant de titres, laisse dans nos

«rangs un vide qu'il sera bien Hiffirîl© dp remplir. « "

'>

..^muiiuM,K^£:s nouveaux, '^"'"«•s-»

„.;.,:...,.:.,.:.:...„„.,.;,.. FRANCE. ..-.n.;:. ^

Les Bucoliques de Virgile; traduction nouvelle en vers français, avec tous les

passsages des auteurs grecs et latins imités par Virgile , et des auteurs des diverses

nations qui ont imité Virgile, par Stanislas Maizoni de Lauréal. Paris, impr.

de Bobée, in-S." de 30 feuilles.

Profe^ia di. Dante Alighieri , scritta da lord Byron , e tradotta dall' inglese.

Paris, impr. de Clo, chez Barrois aîné, in-S." de 4 feuilles. Prix, 2 fr.

Les deux Candidats , ou une Veille d'élections , comédie en trois actes et en

prose
,
par Onésinie Leroy; représentée, sur le second théâtre français, le 15

octobre 1821 , sous le titre de la Fausse modestie, Paris, impr. de Crapelet

,

chez Amyot, in-S." de 4 feuilles trois quarts. Prix, 2 fr.

Voyage de Polyclète ou Lettres romaines ; par M. le baron de Théis. Paris,

impr. de le Normant , chez iVlàradan, 2 vol. in-S°j ensemble de 75 feuilles et

demie. Prix, 15 fr. ..= ..-. i .^.
*/ Dictionnaire géographique umvérsÛ, t'ôtt^ertant la description de tous fts lieax

V^téressans sous le rapport de la géographie physique et politique, de l'histoire,

' de la statistique, du commerce, de l'industrie , &c., eft 8 forts volumes ïn-8.*

,

(îhacun (fenviron 800 pages. A Paris, chet les éditeurs^ A. J. Kiliân, librâife,

rue Vivienne, n," 17, au premier; chez Picquet, géographie ofdihaîre- du Roi et

^



NOVEMBRE l8zK 7^3

«Je S. A. S. Monseigneur le duc d'Orléans , quai de Conti, n." 17. « Un géo-

graphe distingué, dont la réputation toujours croissante nous dispense de tout

éloge, et dont les travaux étendus et multipliés ont tant cojiiribué à tirer la

géographie de l'état d'inertie où elle languissoit, M. Lapie, ancien directeur du
cabinet topographique du Roi , a bien voulu nous aider dans notre entreprise

,

en nous fournissant les articles de pays peu connus, tels que l'empire de laChine^
ie Japon, la Perse, l'Afganistan, la Tartarie indépendante, la Turquie d'Eu-
ïK>pe, la Turquie d'Asie, l'Afrique, le Brésil, &c. M. Warden, ancien consul

américain à Paris, et qui depuis sept ans s'est constamment occupé de tout ce
qui a rapport à la géographie, à la statistique et à l'hiatoire de l'Amérique:, a

bien voulu se charger de rédiger les articles de cette partie du monde. Ce litté-

rateur géographe, avantageusement connu par plusieurs ouvrages, et notam-
nient par une description fort estimée des États- Unis, entretieni avec ses compa-
triotes une correspondance suivie, qui le met à même de nous fournir des article^

nouveaux, sur l'exactitude desquels on ne peut élever aucun doute. M. Beu-
dant, sous-directeur du cabinet de minéralogie du Roi, vient de faire en Hon-
grie un voyage dont il va publier incessamment la relation. Ce savant

minéralogiste a recueilli dans ce voyage un grand nombre de matériaux précieux
sur la géographie du pays qu'il a visité ; ils doivent servir à composer les articles

de la Hongrie qui feront partie de notre dictionnaire. M. Klaproth, profondé-

ment versé dans la connoissance de la langue chinoise, a bien voulu nous pro-

mettre de rectifier les noms chinois , et de nous donner des articles intéressans

sur ce pays peu connu, et sur lequel il a réuni un nombre considérable de docu-
mens importans. M. Jaubert, professeur de langues orientales, si connu par ses

voyages en Perse, en Arménie, &c., nous a fait espérer qu'il corrigeroit les

noms d'une partie de l'Asie. Les conseils et les avis de M. le baron de Humboldt
n'ont pas peu contribué à l'amélioration de notre travail. Ce savant voyageur,
dont les travanv nnt répandu de si granrips lumières sur la géograghic pliysique

et astronomique du nouveau continent, et qui semble conduire cette science au
plus haut point qu'elle puisse atteindre, s'est fait un plaisir de nous indiquer

les meilleures sources où nous avons puisé, et de nous fournir des renseignemens

tirés de ses manuscrits inédits. M. Aug. Billiard, honoré de la confiance de l'île

Bourbon auprès'du gouvernement,, a eu la bonté de nous donner les descrip-

tions des îles Bourbon, de France, de Madagascar, et des principaux endroits

que ces îles renferment. Ce dictionnaire formera huit forts volumes grand
in-S." , chacun d'environ 800 pages à deux colonnes. La première partie du pre-

mier volume paroîtra dans le courant de janvier 1 822 ,. et les autres successive-

ment de deux mois. en deux. mois. Chaque partiesera du prix de 7 francs jus-

qu'à l'époque de sa mise en vente. Passé cette époque, elle coûtera 8 francs,

ll.en sera tiré cinquante exemplaires sur grand raisin vélin, dont le prix sera

de 16 fr. Il faudra ajouter, i fn 50 cent, aux prix indiqués ci-dessus, pour rece-

voir chaque partie franche de port par la poste , pour toute. la France, ,PQyf être

souscripteur,^ il. suffit. die se faire inscrire. à Paris ,. chez les éditeurs.>ji,,.;,Li,
,

Le Rectïfioateur- desfaits et des dates erronées qui ont obscurci et dénaturé Vhis-

toîre sacrée et proJane depuis l'origine du genre humain Jusqu'à nos Jours ; con-
tenant, i.° de- nombreux développemens des causes de la discordance des sys-

tèmes chronologiques; 2.»° les moyens de- mettre ces systèmes en harmonie, et

de faire disparoître les nombreux aiiachioni^mes répandus dans les ouvrages de
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plusieurs célèbres érudits anciens et modernes

, parmi lesquels Hérodote

,

Manethon, Trogue ou Justin, Diodore de Sicile, Varron, Strafaon, Josèphe,

Tacite, Usher, Scaligér , J. Vossius, les PP. Pétau , Hardouin, Pezron et.

Tournemine; Goguet, Prideaux, Marshàm ,Newton, Riccioli, Fréret , Des-
vignoles, Dupuy, Vaillant père; John Blair, &c. &c. &;c., et jusque dans l'Art

de vérifier les dates des faits historiques avant l'ère chrétienne , &c. ;
par

M. d'Ayzac, ancien magistrat. Cet ouvrage étant terminé, mais ne pouvant être

imprimé qu'ail moyen de souscriptions , on aura soin d'en indiquer les condi-

tions, ainsi que le nombre des volumes, par la voie des journaux, ht prospectus

se trouve, à Paris, chez le Normant, imprimeur-libraire. \\ \

Journal des cours publics de jurisprudence , histoire et belles-lettres (année
1821 ), 7 vol. in-S." , ensemble rii? 157 fouilloc. Ce recueil, dont la première

année est entièrement publiée, présente les sept cours suivans : Droit naturel et

droit des gens ; M. de Portets. Histoire du droit romain ; M. Poncelet. Manière
d'étudier et d'écrire l'histoire , et examen des principaux historiens de la Grèce ;

M. Daunou. Poésie latine ; M. Tissot. Préceptes moraux à puiser dans l'étude de

l'histoire ; M. Lacretelle jeune. Histoire du gouvernement représentatifj M. Guizot.

Histoire de la langue et de la littératurefrançaise jusqu'au siècle de Louis XIV;

M. Pierrot. Chacun de ces cours forme un volume in-8.° d'environ 400 pages,

et se vend séparément 8 fr, , et 9 fr. 20 cent-, franc de port. Le prix de la col-

lection n'est que de 35 fr. , et 42 fr. 80 cent, par la poste. A Paris, au bureau

du Journal des cours publics, rue Saint-Jacques, n.° 51.

y::

Nota. On peut s'adresser à la librairie deMM. Treuttel et Wûrtz, à Paris j

rue de Bourbon, n.'iy ; à Strasbourg , rue. des Serruriers; et à Londres, n." jo

,

Soho-Square , pour se procurer les divers ouvrage^ annoncés dans le Journal des

Savans, Il faut affranchir les lettres et le prix présumé des ouvrages. ';

..,-:.,.. ..
-
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KaEOMHAOTS KTKAIKH2 ©EilPlAS METEXl'pXlN BiBAi'a ATO.

Cleomedîs circularts doctrina de sublimibus Hbri duo; recensuit,

interpretatiotie latitia instruxit, commentarium Roberti Balforei,

suasque ammadversîones addidit Janus Bake. Lugd. Batav.

apud S. et J. Luchtmans, 1820.

DEPUIS long-temps lebesoin d'une nouvelle édition critique de

Cléomède étoit senti des gens de lettres. L'édition donnée par l'Écossais

Robert Balfour, étoit la seule que l'on pût consulter avec fruit, fa

seule où l'on trouvât une version latine suffisamment exacte , et

Vvvv 2
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<* un commentaire explicatif des doctrines philosophiques et astrono-

miques présentées par Cléomède , commentaire d'ailleurs curieux et

< savant, qui annonce dans son auteur beaucoup de connoissances et .un

esprit éclairé. Mais le texte de cette édition étoit fort incorrect ; Robert

V
" Balfour l'avoit collationné avec assez peu de soin sur un trop petit

nombre de manuscrits; et indépendamment des fautes qu'une collation

plus exacte ou plus étendue auroit fait découvrir à cet éditeur, le texte

est défiguré par un grand nombre de fautes typographiques.

Peu d'hommes étoient plus en état que M. Balte d'exécuter ce travaiC

y Utile avec succès . Disciple du célèbre Daniel "Wyttenbach , dont la

perte est et sera long-temps encore bien vivement regrettée , il avoit

dé/à préludé à cette édition, sous les auspices de son illustre maître,

par l'ouvrage intitulé Posidonii reliquice doctrines , où les savans avoient re-

marqué non-seulement une instruction profonde dans la langue grecque,

et une critique fort exercée, mais encore une grande connoissance des

principes de la philosophie ancienne, c'est-à-dire, toutes les qualités que

Daniel "Wyttenbach possédoit à un très-haut degré , et qui distinguent en

général les savans sortis de son école. Cléomède avoit fourni à M. Bake

une partie considérable des textes réunis dans le Posidonii reliquiœ ; il

avoit dû faire dès-lors une étude spéciale du style de cet auteur et des

doctrines philosophiques que Cléomède attaque ou qu'il défend. li

se trouvoit donc tout naturellement porté à s'occuper d'une édition de

Cléomède: on savoit qu'il y iravailloit, et l'on espéroit qu'elle seroit

excellente ; cette espérance n'a point été trompée.

Avant de parler de cette édition nouvelle, il est utile de dire quelques

mots de l'auteur et de son ouvrage , d'autant plus que l'éditeur , dans sa

préface, s'est contenté de donner l'énumération des secours qu'il a pu
se procurer pour la partie critique de son édition.

De tous les savans qui se sont occupés de Cléomède, M. Defambre

est celui qui a rassemblé sur cet auteur le plus de faits intéressans.

L'article qu'il lui a consacré dans son Histoire de l'astronomie ancienne

,

est riche de renseignemens précieux; il contient des jugemens solides

et une analyse exacte des doctpnes astronomiques contenues dans

l'ouvrage de Cléomède. Sans entrer dans d'aussi grands détails , nous

présenterons ici quelques notions générales sur cet ouvrage et sur

son auteur.

M. Delambre déclare que l'ouvrage de Cléomède est un traité élé-

mentaire , composé par un ignorant pour le commun des lecteurs.

En effet , cet auteur ne fait que copier ce qu'il trouve dans les écrits

des physiciens dç la secte stoïcienne ; le plus souvent il ne com-
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prend pas un mot de ce qu'il leur emprunte. Son livre est d'ailleurs

rempli de contradictions, dont il ne s'aperçoit pas, selon l'usage ordi-

naire des compilateurs. Du reste, il ne donne que des a-peu-près

,

quelquefois assez grossiers: c'est ainsi qu'il fait par- tout le diamètre

égal au tiers de la circonférence , parce qu'il confond le diamètre dont

ia longueur est rapportée à la périphérie du cercle , avec le diamètre

considéré comme égal à deux fois le côté de l'hexagone régulier.

C'est encore ainsi qu'il suppose la révolution périodique de la lune de

vingt-sept jours et demi , la révolution synodique de trente jours en
nombre rond, et la circonférence de la terre de 250,000 stades, au
lieu de 252,000, comme l'ont donnée Eratosthène et Hipparque; et

cela, parce qu'il prend l'arc de latitude compris entre Syène et

Alexandrie (i), comme étant de jV de la circonférence (= 7° i2'),

tandis que ces géographes le comptoient au plus pour les y^ du méri-

dien (= 7° 8' 34" ). Les méprises qu'il fait, ou qu'il copie sans hs
apercevoir, sont des plus singulières, comme lorsqijll se sert delà mesure
de l'arc du méridien compris entre Syène et Lysimachia , pour prouver
la rondeur de la terre, ce qui ne prouve rien autre chose que son
extrême ignorance en pareilles matières; ou bien, lorsqu'il s'imagine

que le zodiaque coupe l'équateur à angles droits. Aussi Jean Pédiasimus

convient-il que Cléomède débite, en beaucoup d'endroits de son ouvrage,
des choses absurdes, fausses ou inintelligibles (2); et cet aveu est à

remarquer dans un commentateur.
Néanmoins, le livre de Cléomède est extrêmement curieux par la

quantité de faits et d'opinions scientifiques qu'il contient. Nul autre ne
présente un ensemble plus suivi de la doctrine physique des stoïciens.

L'auteur, stoïcien lui-même et stoïcien zélé, se complaît à développer

les principes de la secte, en opposition à celle des épicuriens, qu'il

tourne en ridicule ; et le plus souvent il a raison , à moins que l'esprit

de parti ne lui ait fait altérer certaines opinions pour se procurer le plaisir

de s'en moquer. Ce livre est d'ailleurs le seul où nous trouvions décrites

avec quelque détail les prétendues mesures de la terre d'Eratosthène et

de Posidonius. Cléomède tombe dans une infinité de bévues à cet

(i) C'est ce que j'expose en détail dans unmémoire qui fait partie du sixième

tome des Mémoires de l'Académie royale des inscriptions et belles-lettres,

maintenant sous presse. II est intitulé Alémoire sur cette question : Les anciens ,

ont-ils exécuté une. mesure de la terre postérieurement h l'établissement de l'école

d*Alexandrie /

«(2) Ek cthKoiç /uuiv Tnhf^olç Kaid twk <rpa.ie/.)onr Ttwiytv ^oùtlou/» ô Y.XiofAM<Nç ÔJQjiaKna^

attela, hiynv -i^vS^ tï ^ ciSjoLYorna. ( Codex n," zjS^ ,fol,^^, recto , l.j, Biblioth, reg.)
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égard; mais ses méprises elles-mêmes sont de nature à mettre sur la

voie de la vérité.

Nous regrettons que M. Bake n'ait point donné, à la fin de son

édition , une table raisonnée des matières traitées par Cléomède. Cette

table se trouve dans l'édition de' Balfour ; et comme M. Bake a conservé

en marge les pages de cette édition, il pouvoit se contenter d'en copier

ia table, pour tout ce qui concerne le texte de l'auteur. Entre autres

avantages, elfe auroit fourni le moyen de connoître d'un coup-d'œii

qu'efs sont les auteurs que Cléomède a cités ou copiés, et combien
de fois il les a cités ; et par les renvois aux pages , de voir en un ins-

tant ce qu'il a emprunté à chacun d'eux , et d'apprécier mieux le degré

de confiance qu'il mérite. Cette table eût appris aux lecteurs que les

seuls écrivains qu'a cités Cléomède sont Aristote , Ératosthène , Hip-
parque , Epicure et Posidonius ; et , recourant aux pages qu'auroit

indiquées cette table, ils auroient vu de quelle manière Cléomède
s*appuie de l'autorité de ces auteurs. Ainsi il ne nomme qu'une seule

fois Aristote pour réfuter son opinion sur le vide , et tout donne
lieu de croire que la citation n'est pas de la première main : il en est

de même d'Epicure, dont il critique les idées, d'après certains ou-

vrages de stoïciens. Quant à Ératosthène , si l'on en juge par la ma-
nière dont Cléomède parle de sa mesure de la terre, on doit croire

qu'il n'avoit point lu l'écrit où ce géographe avoit détaillé son opé-

ration : ce qui le prouve, c'est qu'il prétend qu'Ératosthène a observé

les latitudes de Syène et d'Alexandrie avec le scaphé, instrument qui

se composoit. d'un gnomon élevé au fond d'un hémisphère concave :

or, il est impossible, comme l'a fait voir en plus d'une occasion

M. Delambre, qu'Eratosthène, qui avoit à Alexandrie ses grandes

armilles, et qui d'ailleurs pouvoit se servir d'un gnomon de dimension

assez considérable, ait employé un instrument aussi petit que l'étoit le

scaphé , dont l'usage a dû être toujours borné à la gnomonique. On
peut dire la même chose d'Hipparque ; Cléomède ne le cite qu'une fois

,

et encore est-ce d'après le rapport de quelque auteur. « On prétend,

» dit-il, qu'Hipparque a montré que le soleil est mille cinquante fois

» plus gros que ia terre {i).»Ces remarques, outre qu'elles nous

tiennent en garde sur ce que Cléomède peut rapporter des opinions

d'Eratosthène, servent encore à prouver qu'il n'a point vécu et même
qu'if n'a point voyagé à Alexandrie : autrement n'auroit-il pu consulter

(i) ToV Sè"l'7r'!mp^v fetn y «, ^tt^ioKetiTnvTnxjovmTrXctaioyoL viç yiiç ovia. tw-nv é^hSii-

itvwvûtf. ( Cleomed. Il , p. Sj.)
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en original les écrits d'Eratosthène et d'Hipparque , et auroit-il ignoré le

nom célèbre de Ptolémée, qui a vécu avant lui, comme je le prouverai

dans l'instant î Le seul auteur dont Cléomède paroît avoir connu les

principaux ouvrages , est Posidonius : il le cite en toute occasion ; il

ne dissimule pas qu'il a pris la plus grande partie de son livre dans les

écrits de ce philosophe (i). D'après le titre de sa compilation, on peut

croire qu'il en a puisé la majeure partie dans le traité de Posidonius,

intitulé me} (unapm-, dont parle Diogène de Laërte (2) , peut-être

Je même que Diogène appelle ailleurs (Jt^-nùd^y^oynv 5B<p^ei&><77ç ; et remar-

quons bien ici le mot 5c/;t«wcnç, élémens, qui convient parfaitement

au plan de Cléomède. Il a dû prendre encore beaucoup de choses

dans le traité qui avoit pour titre ^vatMç xô^ç (3); et ce qui donne
beaucoup de force à, cette présomption, c'est un passage de Géminus,
cité par Simplicius , sur les Physica d'Aristote (4-) ; ce passage n'est

qu'un fragment de météorologiques de Posidonius {5), où ce philo»-

sophe établit la distinction qui existe entre la physique et l'astronomie;

il dit quels sont les objets/ dont s'occupe cette dernière science, et ces

objets sont précisément ceux qu'on trouve traités, à-peu-près selon

le même ordre , dans l'ouvrage de Cléomède. Il est présumable que
les écrits de Posidonius et de quelques-uns de ses disciples étoient

les seuls que Cléomède eût à sa disposition, dans le lieu où il a rédigé

son ouvrage, soit en Grèce , soit dans l'Asie mineure.

On pouvoit désirer encore que M. Bake fît quelques nouvelles re-

cherches sur l'époque à laquelle vivoit Cléomède. Il s'est contenté de
rapporter dans sa préface le passage où Robert Balfour dit que cet

auteur est probablement plus ancien que ne le suppose Gaspar Peucer,

ce qui est bien vague. En résumant les opinions des savans qui, depuis

Balfour, ont fait quelques efforts pour déterminer l'époque de Cléo-
mède , M. Bake auroit peut-être trouvé les élémens d'une opinion moins
incertaine , soit dans le style de l'auteur, soit dans certaines idées philo-

sophiques , soit enfin dans quelques faits astronomiques. Peut-être nos
lecteurs me sauront-ils gré de suppléer au silence.

L'époque de Cléomède a paru jusqu'ici fort incertaine, et les opi-

nions des savans sont à cet égard extrêmement partagées. Tandis que
Gaspar Peucer , suivi par Vossius (6), le fait descendre jusqu'en 4^7 >

(i) Tet îTziMût f^ eipYi/MYav , à*c n Honi^viov èi\v\7i]cti. C'est la dernière phrase
de son livre.— (2) Diog. Laërt. vu , ijj , 144..— (3) Id. vu ,140, i^j, 14^

,

JS4- — (4) P^g' ^4 ^^ ^^^' ed Aid. Cf. Bake ad Posidon. reliq. p. ^p et seq. —
(5) Diog. Laërt. VII , i^j , 14^, i^p , i^j , 1^4, — (6) Vossius, de Scient^

mathem.ilij 34> 24.
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sans dire par quelle raison; Saxius (i) et M. de Sainte-Croix (2) le

placent dans le second siècle ; mais on ignore également d'après quelle

autorité. Enfin Bailly (3), M. Delambre (4) > et tout récemment M. de

la Place (5) , le font remonter jusqu'au siècle d'Auguste. '"

Cette dernière opinion est principalement fondée sur ce que Cléo-

mède ne parle point de Ptolémée. Cette raison est plus spécieuse que

solide; car s'il est vrai , comme je crois l'avoir prouvé, que Cléomède

n'a jamais été à Alexandrie , il est fort possible qu'il n'ait point connu

Ptolémée , quoiqu'il ait vécu après cet astronome. C'est ainsi que Fauteur

du Poetîcon astronomicon (attribué à Hygin)
,
parle beaucoup d'Eratos-

thène, et ne dit pas un mot d'Hipparque: en conclura-t-on qu'il a vécu

avant lui î En général cette espèce d'argumens négatifs a bien peu de

force , quand on l'applique k des époques qui ont précédé l'invention

de l'imprimerie ; car alors les noms et les écrits des hommes distingués

se transmettoient souvent avec beaucoup de lenteur.

Un passage de Cléomède , auquel il ne me paroît pas qu'on ait fait

attention
, prouve directement que cet auteur est moins ancien que

Ptolémée. A l'endroit où il établit que la terre n'est qu'un point mathé-

matique par rapport à la sphère des étoiles , Cléomède dit : « II y a

» deux étoiles semblables par la grandeur et la couleur , et diamétrale-

y* ment opposées l'une à l'autre : elles occupent le 15.° degré , l'une du

» scorpion, l'autre du taureau , oîi elle fait partie des hyades (6). »

De ces deux étoiles , l'une est Antares , que le catalogue de Ptolémée

place à 12° 20' du scorpion (7) , l'autre est Aldébaran , ou la brillante

des hyades , hcty^'n^lç -mv TciJhiv
, placée , dans le même catalogue , à

12° 50' du taureau (8). Cléomède fixe la position de toutes les deux

au 15.^ degré du signe auquel elles appartiennent; comme il ne donne

point la fraction de degré, prenons le milieu entre i4 et i 5 degrés,

c'est-à-dire , 1
4** 30' > il en résulte une différence en longitude de 2."

I o' pour Antarès , de 1 ° 4o' pour Aldébaran.

Un fait de ce genre peut avoir été connu de deux manières , ou par une

observation directe , ou par un calcul déduit du catalogue de Ptolémée.

Dans le premier cas , il suffiroit de remonter jusqu'à l'époque où

(i) Onomast. litter, tom. I, .p. 294. — (2) Académie des inscr. tom. XLIV,
p. 463. — (3) Hist. de l'astron. mod. Eclaire. Il, S- -'•— (4) Hist. de l'astron.

anc. tom. I,p. 218; et Biographie moderne , art. Cléomède, tom. IX, p. 54. —
{5) Précis de Vhist, de l'astronomie , p. 4^. — (6) Auo ««V àçipiç, Xj -ny ^oiaiv

%f

n^vTirutiAyjaiTy\v i-Tii^ /uiolçsiiv , fjuiq^ç ùv (f^'Xei^y. ( Cleomed. /?. j;p. )— (7) Ptolem^
•Almag. p. 60 , tom. II , éd. Halma. — (8) Id. tom. II

, p. 50.
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Àldébaran étoit à 14" 30' du taureau. En 178^, cet astre étoit à 6*

4/ des gémeaux , c'est-à-dire, à 22°
1
7' du point où le place Cléomède.

En partant de la précession annuelle de 50"! , on voit que l'étoile a dû

employer environ seize cents ans à rétrograder de cette quantité : ce

résultat n'est qu'approximatif, parce que je ne tiens pas compte du

mouvement propre d'AIdébaran; mais un calcul plus précis seroit inutile.

II s'ensuit qu'Aldébaran avoit la longitude que lui donne Cléomède en

l'année i 86 de J. C.

Dans le second cas , l'époque de Cléomède seroit plus récente d'un

siècle environ. On sait que les astronomes anciens, marchant avec une

entière confiance sur les pas d'Hipparque, ne paroissent avoir fait pen-

dant bien long-temps
,
pour déterminer la position des fixes en longitude

,

que diviser par cent le nombre quelconque d'années qu'ils savoient

s'être écoulées entre le temps d'Hipparque et le leur , et ajouter la

quantité de degrés ou de portions de degré résultant de cette opéra-

tion. M. Delambre est même convaincu que Ptolémée n'a point fait

autre chose , et qu'il s'est contenté d'ajouter uniformément 2" 4°' aux

longitudes d'Hipparque. Dans cette hypothèse, il faudroit multiplier

par cent la différence de 1° 4o' entre les deux positions d'AIdébaran;

il en résulteroit cent soixante-six ans pour celle des époques , c'est-

à-dire, que l'observation se rapporteroit à l'an 300 ou 306 de notre ère.

Si l'on songe que Cléomède est un ignorant compilateur, incapable

d'avoir fait par lui-même la moindre observation, et qui d'ailleurs,

d'après son propre aveu, a pris chez les autres tout ce qu'il dit dans

son livre, on sera convaincu que ce fait astronomique ne sauroit lui

appartenir , qu'il l'a tiré de quelque astronome, et conséquemment qu'il

a vécu postérieurement à l'an 186, et peut-être à l'an 300 de notre

ère. On ne sauroit donc le faire remonter plus haut que le commence^
ment ou le milieu du iii.* siècle , et il seroit difficile de le faire descendre

plus bas que le milieu du iv.*

Cette date, tirée d'un fait astronomique, explique d'ailleurs ua
fameux passage de Cléomède relatif à la réfraction. Les astronomes

grecs, avant Ptolémée, n'eurent aucune idée de ce phénomène: Pto-
lémée lui-même, lorsqu'il écrivit l'AImageste, n'étoit pas plus avancé

que ses prédécesseurs ; car, dans aucun endroit de ce grand ouvrage ( i
)

,

il ne laisse entrevoir qu'il sût que les astres peuvent être dérangés

de leur position réelle , selon leur éloignement plus ou moins grand
du zénith. C'est dans son Optique seulement qu'il parle de ce phéno-r

{i) Delainbre, Hist. de l'astron, ancienne^ tom. II, p. ^o4, 3» r.
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mène , et qu'il donne même des tables de réfraction. On a donc

lieu de croire, comme l'ont dit MM. Delambre (i) et de Hum-
boldt [2) , que Ptolémée n'a connu le phénomène de la réfraction

qu'après la composition de l'AImageste. Sextus Empiricus, qui écrivit

au commencement du III."^ siècle, parle en termes fort clairs de la

réfraction, dans un très-curieux passage cité par M. de Humboldt (3).

Cféomède,'sans s'exprimer avec la même netteté, explique cependant

ia présence du soleil et de la lune sur l'horizon au moment de l'écIipse

d'un des deux astres, de manière à prouver qu'il avoit l'idée du déplace-

ment des astres par l'effet de -la réfraction (4). S'il avoit vécu avant Pto-

lémée, on auroit lieu d'être étonné qu'il connût un phénomène que

cet astronome, quisavoit tout ce qu'on savoit alors en astronomie, eût

ignoré pendant la plus grande partie de sa vie. Maintenant que sou

époque est ramenée au moins vers le commencement du lii.' siècle de

notre ère, on conçoit comment l'importante doctrine de la "réfraction >

répandue chez les astronomes après Ptolémée , a été connue de Sextus

Empiricus, et comment Cléomède, venu après ce philosophe, ou tout

au plus son contemporain, a pu en aVbir une idée confuse.

Après avoir parlé de Cléomède, j'arrive à l'éditeur, dont les soins

pour nous donner un texte pur sont au dessus de tout éloge. Ce n'étoit

pas assez de collationner l'édition de Balfour sur les éditions précé-

dentes, ilfalloitla collationner principalement avec les meilleurs manus-

crits; et c'est ce qu'a fait M. Bake. Ceux dont il s'est servi sont au nombre
de quatre, deux de la bibliothèque de Leyde, du XI v.^ siècle, accom-

pagnés de scholies marginales; deux de la Bibliothèque du Roi, sous

les n.°* 2381 et 2985, regardés, dit-il, comme les meilleurs. Il a pu

y joindre une collation fort précieuse de neufmanuscrits , faite par Kulen-

kamp, et conservée dans la bibliothèque de Gottingue. J'observe qu'entre

les manuscrits de la Bibliothèque du Roi qui contiennent la totalité ou

des portions considérables de l'ouvrage de Cléomède , le manuscrit

n.° 240 3 est le plus ancien de tous , car il est du xiil.^ siècle ; les autres

ne sont que du xiv." et du xv.* A la vérité, M. Boissonade a fait passer

à l'éditeur quelques bonnes variantes de ce manuscrit ; mais nous

croyons qu'il méritoit plus que les autres une collation complète. Par

exemple , au livre 1 1 , Cléomède , rappelant le nombre de stades

qu'Ératosthène comptoit à la circonférence du globe, s'exprime ainsi

(1) Histoire de l'astronomie ancienne, tom. II,p. 4^3» 4^9-—W V'^y^gf»,

partie astronomique ; introduction, p. ixix, Ixx.— (3) Id, p. Ixv et Ixvj On troava-

ce passage page 35 1 de l'édition de Fabricius.— (4} Cleomed.^.. iz^^
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«fans toutes les éditions antérieures à celle de Balfour: i-Tni avît >« Wre

« Donc, puisque la terre a de tour 25 myriades et 4o stades, selon la

» métiiode d'Ératosthène (i) 5> Balfour , ne sachant que faire

des mots )(^ Tiasa^novrA , les a retranchés, et M. Bake a suivi son exemple

,

en se contentant de rapporter sa note. Le manuscrit 2403 donne

««0477 fxvetotJhy ](^ çaJïov JL : cette lettre /^ [4o ] ne signifie rien; mais,

quand on réfléchit que, dans les manuscrits antérieurs au XI v.^ siècle,

ia forme du ^ et du ^S est tellement semblable, que le sens peut seul

décider le lecteur à voir une de ces lettres plutôt que i'autre , on
conçoit que toutes les fois que cette lettre s'est présentée aux co-

pistes, isolée et dégagée de toute circonstance qui pouvoit déterminer

leur choix , il n'y a pas eu de raison pour qu'ils lussent plutôt /*

•que^, et réciproquement; d'où il résulte que, dans notre manuscrit,

le fx peut provenir tout aussi bien d'un /3 qui étoit dans le manuscrit

original, puisque le choix du copiste a dû être tout-à-fait arbitraire :

;
il est facile de voir, d'après cela, que le passage revient k t^vt^

}(jfj\

.
fiHatn /xvfiiatJhiv ;(^ ]S (c'est-à-dire, <A%x/&)f

)
, ce qui signifie 25 my-

riades et 2000 stades, ou 252,000 stades, nombre donné par toute

l'antiquité
(3) pour Ja mesure de la terre, selon Eratosthène. La

contradiction qui existe entre ce passage et les trois autres où Cléo-

mède parle de fa inesure d'Eratosthène , n'est pas une raison suffisante

pour faire rejeter la leçon du manuscrit 2403 , laquelle se retrouve

sous une autre forme dans d'autres manuscrits, et dans les premières

éditions; car on sait que Cléomède, comme tous les com])iIateurs
,

est plein de contradictions. Je n'en citerai que deux exemples. Pour
prouver la rondeur de la terre, il fait un long raisonnement qui roule

en partie sur ce que la tète du dragon , dans son passage supérieur,

coupe le méridien au zénith de Lysimachia (5), ville située sur l'Hel-

Jespont vers 4°° 16' : dans un autre endroit, il dit, d'après Aratus,

que la tête du dragon limité le cercie arctique, pour l'horizon de fa

Grèce (6) , ce qui est juste ; car , au temps d' Aratus , 'y du dragon avoit

5 I " 48 4o" de déclinaison boréale ; cette étoile ne se couchoit donc pas

,

pour les lieux situés à 38° 11' 20", ni même pour ceux dont la latitude

étpit de 37° 28' à cause de fa réfraction; et c'est sans doute pour cela

qu'I-lipparque ne l'a placée qu'à 37° du pôle (7), Quand Gléomède dit

i^) Cleomed. 11, p. 80. — (2) Fol. 10, rscto l. fj.
— (3) Voir les autorités

dans la Géographie dts Grecs anûiysée , p. 7. — (4) Cleomed.;?.
/f.^ ,^4, ^J-"^

(5) Id.p.^z, — [6] Pag. 22, — (7) Hipp. tfiyirar. p. i02,.UranoIo^.

Xxxx 2
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que la tète du dragon passe au zénith de Lysimachia, il se contredit

évidemment, puisque cela supposeroit que Lysimachia est à plus de

5 1
** de latitude. Dans le même endroit, Cléomède compte 20,000 stades

entre Syène et Lysimachia; ailleurs il ne compte pour le même intervalle

que 15,000 stades, savoir, 5,000 entre Alexandrie et Syène (4)> et

jOjOO^ entre Alexandrie et i'Hellespont (5). La leçon ^ çttefJ«»' ^
montreroit donc qu'il n'ignoroit pas qu'Eratosthène comptoit 2 5 2,000

stades pour la mesure du méridien , et que si , en décrivant la prétendue

opération de ce géographe, il s'est arrêté au nombre2 50,000, c'est

parce qu'il l'a conclu de la fraction approchée
-f^ , combinée avec les

5,000 stades qui formoient l'intervalle de Syène et d'Alexandrie. Cet

exemple suffira pour faire soupçonner à M. Bake que le manuscrit 2403
pouvoit lui être fort utile.

La collation de ces manuscrits occupe le bas des pages ; toutes les

variantes, même les plus insignifiantes, sont indiquées avec une scru^

puleuse exactitude , et l'éditeur a le soin de prévenir toutes les fois qu'il

s'éloigne de l'édition de Balfour. Le nombre des changemens qu'il a faits

au texte , d'après les manuscrits , est considérable î j'en ai compté plus

de cent soixante-dix dans le premier livre : ces changemens ne sont

pas tous importans; une grande partie consistent dans des différences

de peu de valeur , lesquelles contribuent néanmoins à donner au texte

«ne plus grande correction; d'autres importent beaucoup au sens, telle

est la variante introduite dans le texte , page 5 1 . On peut dire que le

travail de M. Bake , sous ce rapport, est entièrement neuf; cet éditeur

y a déployé une exactitude , une justesse et une sûreté de critique

,

dont les hellénistes doivent lui savoir un gré infini.

Le texte qu'il nous donne est donc à-peu-près aussi pur qu'il peut

î'étre. A l'occasion de certains endroits évidemment altérés, que les

manuscrits ne fournissoient pas le moyen de rétablir , M. Bake a pro-

posé , dans %QS notes , des corrections toujours ingénieuses , et souvent

heureuses. En deux occasions, il a porté ses corrections dans le texte;

mais il n'y avoit point à hésiter. Je lui indiquerai un passage qui a peut-

être échappé à son attention
;
page 67 ( 5 3 éd. de Balf.

) , à. l'endroit

où il est question de Syène et d'Alexandrie , au lieu de -dsro tûT ^(th/a-

Ce/^vtS Tvivvv n^ (Ji^T^Ç'fp wkT^u) Wtvuv '^ TrôXiav KHi^vcev ^ il est clair qu'oil

doit lire , varo taT ctuTûT ^avfjiQejiveS.

Le texte est suivi de la version latine de Balfour ,
puis de son con>

mentaire. M. Bake y a joint un très-grand nombre de notes. Leur objet,.

(i) Cleomed.p. /^.— (2) li.p.^jS^
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en général , est moins de développer les idées scientifiques de l'auteur

,

que d'éclaircir les particularités de sa diction : c'est en effet là ce que

Balfour avoit presque complètement négligé. Cette partie du travail de

M. Bake ne laisse rien k désirer ; en digne élève de "^yttenbach , il ne

laisse passer aucun terme philosophique important , sans en donner en

quelque sorte l'histoire , et sans le suivre dans les acceptions que la secte

stoïcienne lui donnoit.

Tout ce que M. Bake a voulu faire, il nous semble qu'il l'a fait et

très-bien fait : son édition de Cléomède nous présente le texte de cet

auteur dans un état de pureté qui laissera bien peu de chose à faire aux

éditeurs futurs

é

LETRONNE.

'SsuÉisMÙs siVE Theosophia Persarum pantheistica ,

^uam è Mss. bibUothecœ regîa BeroUnetisis persicis , arabicis

,

iurcicis eruit atque illustraviî Frid. Aiig. Deofidus Tholuck,

Vicent, îheol. in univ. Berolin. Berolinî, i^zi , xij et 331
pages in-S,\ et 4<^ pages de textes persans, &c.

PREMIER ARTICLE.

La doctrine des sofîs de Perse, qui se trouve chez plusieurs autres

nations de l'Asie orientale, n'étoit point entièrement inconnue à l'Eu-

rope savante. Sans parler des notions qu'en avoient données , comme
en passant , un grand nombre de voyageurs ,

parmi lesquels il faut dis-

tinguer Bernier et Chardin, et de savans qui ont écrit sur les opinions

et sur la littérature des Orientaux, Briicker, dans son Histoire de la

philosophie , avoit consacré une partie considérable de son troisième

volume à i'exposition des dogmes fondamentaux de cette doctrine, et

à i'analyse de l'ouvrage intitulé o^-^^^ l)^ es*- *^^; » auquel Pococke ûh
a donné, dans la version latine qu'il en a faite, le titre de Philosophus

autodidactus . Le général Malcofm, il y a quelques années, a traité ce

suje tavec une certaine étendue; et ce n'est pas la partie la moins cuw

lieuse de son Histoire de Perse. Postérieurement à cette publication,

M. J. W, Graham , dont le travail manuscrit avoit été d'un grand

secours à M. Malcolm , a donné lui-même au public, dans ie tome L"
des Transactions de la Société littéraire de Bombay , un mémoire plein

<le rechercher curieuses sur le^ s^ofi» et rur ieur doctrine mystique.

V
-
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M. J. Hammer, dans son grand ouvrage sur la belle littérature des Per-

sans ( Gfschichte der schonen Redekunsts Persiens) , a donné un extrait fort

long d'un ouvrage du célèbre poète persan Djami, sur la secte des sofis

,

extrait cependant qui ne présente pas toujours fidèlement les idées de

l'originaf. Le Dabistan, publié à Calcutta en 1809, contient un assez

long article sur la métaphysique et la doctrine des softs; mais ce livre

n'a pas été traduit, et n'est guère connu en Europe que par les rêveries

qu'il contient sur les antiques dynasties des Mahabadiens , et auxquelles

W . Jones a procuré, pendant quelques années, une sorte de vogue , à une

époque où c'étoit la mode de ne regarder la civilisation actuelle que

'comme les débris d'une très-antique civilisation, et où chacun revoit

une Atlantide. Le Pend-nameh, ou Livre des Conseils d'Attar, que j'ai

publié en 1820, et encore plus les notes et les fragmens originaux

d'un grand nombre d'écrivains persans, que j'ai joints k la traduction

de cet ouvrage, ont contribué aussi à jeter beaucoup de jour sur cette

matière. Toutefois il manquoit encore un traité complet et méthodique

sur la doctrine des sofis , et sur l'histoire de cette doctrine parmi les

Musulmans; et il étoit d'autant plus k souhaiter que quelque orienta-

liste consacrât ses études d'une manière toute spéciale à cet objet, et en

puisât la connoissance dans les livres en grand nombre que les Persans

ont composés sur cett& matière ,
que M. Graham a plutôt dépeint

l'état actuel de cette seele, qu'il n'a embrassé ce sujet dans son entier,

sous le double point de vue des temps et des lieux. M. Tholuck, dont

Je nom n'étoit point encore connu dans la littérature orientale, mais qui

s'étoit préparé, par une étijde solide des langues et par la lecture des

ouvrages orientaux les plus importans en ce genre, à remplir cette

lacune, vient de le faire, avec un succès très-remarquable, dans l'ouvrage

que nous annonçons; et presque en même temps, un autre orien fa-

taliste, fort jeune aussi, M. Garcin , a ajouté aux matériaux que nous

possédions sur ce sujet, par la publication d'im ouvrage allégorique,

,
intitulé les Oistaux et les Fleurs, dont il a été rendu compte dans ce

Journal, et qui lui assure un rang distingué parmi les orientalistes

français. Ce dernier ouvritge n'ayant paru que postérieurement à la pu-

blication de celui de M. Tholuck, je n'en ai pajlé ici que par occasioii,

j^t ]q me hâte de tevenir à mon sujet, 'j > fr/ ^fe^f:^;!! -s^^^^tj

, Je ne m'arrÔÉeiiai point à" la préface, dans laquelle Fauteur rend

icompte des motifs qui; l'ont porté à diriger vers cet objet l'application

de la connoissance qui! a acquise des langues de l'Orient, et des cir-

constances qui l'ont déterminé k le rendre public, avant de lui avoir

donné toute la perfection dont il le croyoit susceptible. Bien peu de
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}>ersonnes assurément s'apercevront de ce qu'il peut laisser à désirer;

et ceux qui pourroient y trouver quelque lacune , connoissent trop bien

les difficultés qu'on rencontre dans ce genre de recherches , pour savoir

mauvais gré à M. Tholuck de n'avoir pas différé plus long-temps à faire

jouir le public d'un travail aussi important. Je passe donc immédiate-

ment à l'analyse de l'ouvrage; et, dans cette analyse, je ne m'écarterai

point de la marche adoptée par l'auteur.

Avant d'entrer en matière , M. Tholuck fait cônnoître les ouvrages

manuscrits persans, arabes et turcs , dans lesquels il a puisé les notions

qui doivent former le tableau de la doctrine des sofis , et il donne un très-

court aperçu de leur contenu. Les principaux sont le Aîesnévî de Djélal-

eddin Roumi, le Gulschen-rû'^, dont l'auteur , suivant d'Herbelot, n'est

pas connu, le Tohfat alahrar de Djami, le Soubhat alabrar, et le

Béhar'istan du même auteur, le Djawher aldhat et le Tedkîrat alawlia

de Férid-eddin Attar , le Boustan de Saadi , XIhya alolount de l'imam

Gazali, &c. Nous ne nous arrêterons sur ces notices que pour résoudre

quelques difficultés dont M. Tholuck n'a pas pu, faute de moyens
suffisans, donner une solution complète.

D'Herbelot avoit dit que l'on ignore le nom de l'auteur du Gulschen-

ra^, ouvrage qui jouit d'une très-grande célébrité parmi les sofis, et

dont Chardin a dit qu'on peut l'appeler leur Somme théologique. Le
savant M. de Diez , mort à Berlin il y a peu d'années , et qui possédoit une
heUe collection de manuscrits arabes, persans et turcs, pensoit, comme
d'Herbelot, que le nom de l'auteur de ce poëme est incertain. M. Tho-
fuck croit l'avoir découvert dans les derniers vers du poëme

, quoiqu'il

y ait, suivant lui, en cet endroit du manuscrit dont il a fait usage , une
oinission de deux hémistiches qui rend un peu louche le sens de ce pas-

sage. Il pense donc que l'auteur du Culschen-ra:^ se nommoit Aii:^i, et

il s'appuie de l'autorité du rédacteur du Catalogue imprimé des manus-
crits de la Bibliothèque du Roi, où on lit effectivement (tom. I, p. 295 ,

n.° 2 j 8 des Manuscrits persans ) : GulsChen-RAZ, ubi de legîbus quas

Muhammedani puriori \itœ addïcti servare debent, quod opus ah Azizo

,

anhù hegirœ yjy , conscriptum est. Il auroit fallu dire ab A-^i-^o- ; car

M. Armain , auteur de la courte notice que porte ce manuscrit, a dit :

«ouvrage en vers, composé l'an 717 de i'hégire, par Azizy, poëte
» persien. » Armain a sans doute fondé son opinion , relativement au
nom de l'auteur, comme M. Tholuck, sur les derniers vers du poëme.
Je dois les traduire ici

,
parce que , dans le manuscrit de M. de Diez , dont

s'est servi M. Tholuck, il y a, non pas, comme îl l'a cru, une omission

de detix hémistiches , mais une faute grave qui altère le sens et la rime.
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Voici donc les deux derniers vers, tels que je les lis dans deux manuscrits :'

^Lj ù 'k£=, jï" b f^\ 4—l^ ^J ^j£

'^^- «Le but que je me suis proposé dans tout ce travail, c'est que si

S» quelque homme vertueux lit ce livre , il dise en parlant de moi : Que
» la miséricorde de Dieu soit sur lui ! J'ai terminé cet ouvrage par mon
» propre nom : 6 Dieu, fais que ma fin soit /Jigne de louange! n

-^ Le mot que l'on a pris pour le nom de l'auteur (jJjJ^ {AiiiîJ, est

celui que je rends par quelque homme vertueux ; il est formé du mot arabe

Jjjc ( dT^i^^) t noble , de grand prix , excellent , &c. ; et de i'affixe ^ (i)
qui en fait un nom indéterminé : il n'est donc pas ici un nom propre.,

ÏI est évident pourtant par le vers suivant, que l'auteur a voulu indiquer

son nom par l'un des mots qui entrent dans la composition du dernier

vers ou de l'avant-dernier. Ainsi il est possible à la rigueur qu'il se

nommât AtJ^ ou A'^i^i (i ). Je suis cependant plus porté à croire qu'il se

nommoit ou ^^f (llâh'i) ou 3j^ (Mahmoud) , et que son nom est

recelé dans le dernier hémistiche : Ilâhi ak'ibat mahmoud-i kerdan.

D'après cela , il est vrai de dire que son nom est fort incertain. L'époque

à laquelle l'ouvrage a été écrit, ne l'est pas moins. Je ne sais où M. Ar-

main a pris la date de 7 1 7 ; je soupçonne que c'est dans Hadji-Khalfà

,

mal lu et mal entendu. Je pense que cet ouvrage est plus ancien : il

paroît avoir été traduit en turc entre 726 et y6 1 de l'hégire. II est

fâcheux que l'on ne connoisse pas l'époque où il a été composé, puis-

qu'il est d'une grande importance pour J'étude de la doctrine des sofis ,

à un tel point que M. Tholuck n'a pas craint de dire: Plur'is îtaquc

respectu ad Ssufismum ïllustrandum , tum oh pratîonis claritatem , tum 0^

acutam etfere phîlospphicam sententiarum sublimitatem , Ajjjji opusculum

œstïmo , quam totum Aletsnewi. Dans le cours de son ouvrage , il cite

toujours le Gulschen-ra^ sous le nom d'Asisius.

M. Tholuck a élevé un doute sur Je véritable titre du premier de$

ouvrages de Djami dont il doni^e les notices. II a trouvé que ce livre

ètoit indiqué, tantôt sous le titre de jl^Vf ïjl^ Tohfat alasrar, tantôt

»,ous ceux de _;î_^-a.Vl iii^' Tohfat alahrar, et ^j-H\ «^' Tohfat alahrar.

(i) Da;is le Dahistan, p. 42, est pité un vers 4'un poëte nommé A-^Qy-.
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Hadji Khalfa ne laisse aucun doute à cet égard. Suivant ce bibliographe,

le titre de cet ouvrage est Tohfat alnhrar , c'est-à-dire, Présent fait aux

hommes libres ou de condition libre, Alunus îngenuîs oblatum. II ajoute

que Djami, dans cet ouvrage, s'est proposé pour modèle le j\j^H\ (^y&

ou Afagasîn des mystères de Nizami , et le j\yi î ^JUL« ou Lieu du lever

des lumières de Mir Khosrou , et qu'il l'a terminé en 886.

Notre auteur attribue au célèbre Gazaii un ouvrage intitulé

^^oJî Jy-sî J oy^j"^' cjUiss, Liber quadraginta principiorum. J'ai de

fortes raisons de douter que cet ouvrage soit effectivement de l'imam

Gazalr.

Dans son premier chapitre, M. Tholuck passe en revue toutes les

étymoiogies qu'on a données du nom des sofis. Parmi ces étymologies,

deux seulement lui paroissent pouvoir être admises, sans faire violence

aux règles de dérivation propres k la langue arabe ; les autres ne lui

semblent devoir être considérées que comme des jeux d'esprit, des

allusions plus ou moins heureusement imaginées par les sofis eux-

mêmes , pour relever leur origine ou l'excellence de leur doctrine. li

faut, suivant notre auteur, dériver le nom des sofis, ou du mot grec

ci^lç^sûge, ou du mot arabe (_i^ laine , et entre cesjdeux étymologies

îl n'hésite point à se déterminer pour fa seconde. II observe avec raison

que si les Arabes eussent tiré le mot sqfi du grec «nxpoç, ils auroient cer-

tainement écrit jj^ , et non, comme ils le font, J^ ; c'est ainsi que de

(^iXoffv(poç, ils ont fait (^jmA^ , et de ffv(piçiiç i.^Uk*«3j^. J'ajoute que de

ffo(f)oç ils auroient, selon toute apparence, fait cij-« sof, et non pas, sous

une forme patronymique (cjj-uJwo ^]) sof. jj^. M. Tholuck apporte

encore contre cette étymologie grecque d'autres argumens très-puissans.

Enfin il observe avec raison que les orientaux eux-mêmes regardent

l'habit de laine comme une marque distinctive des sofis ; il auroit pu
ajouter que, pour dire un dervisch ou un sofi, mots qui sont fréquemment
synonymes , les Persans disent souvent ji^j «»J^;^ » à la lettre un homme
vêtu de laine. M. Tholuck s'étonne avec raison que M. Hammer semble

dériver le mot jy^ du verbe ciJ-aJ , qui signifie proprement faire pro-

fession de la doctrine et de la vie des sofis , comme JLxi-fjî!jl-^l^

signifient faire profession du christianisme, du magisme , de la doctrine

des schiites. M. Hammer a tiré ce qu'il dit, de l'ouvrage de Djami
intitulé Néfahat alons ^jSi\ oUiU ; mais il n'a pas bien saisi le sens de
foriginal. Djami, en cet endroit, cite l'opinion de l'imam Koschaïri, qui

dit que les musulmans, après la mort de Mahomet, ne distinguèrent

Yyyy
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les hommes éminens en mérite parmi eux, par aucune autre dénomina-

tion que par de compagnons de l'apôtre de Dieu. Dans k généraiio»

suivante , on nomma ceux qui avoient vu les compagnons du prophète

,

ç^^h tabioun, c'est-à-dire, suîvans: ceux qui leur succédèrent, furent

appelés t>s-ft^Uil oLjI atbaa altabiin, suivans des suîvans: «Puis, ajoute

» fe même Koschaïri , les musulmans se divisèrent (à raison de ïa piété

35 et du zèle pour la reHgion) en diverses classes : on nomma alors

v^ religieux Ql serviteurs ( de Dieu), ceux qui se dévouoient d'une ma-

» nière particulière à la pratique de la religion. Postérieurement à cela,

» survinrent les hérésies et les disputes entre les diverses sectes. Chaque
» secte prétendit avoir des religieux. Alors les sectateurs de la doctrine

« orthodoxe , qui s'efTorçoient de conserver leurs âmes pures devant

« Dieu , et de préserver leurs cœurs de tout ce qui produit le relâche-

» ment et afFoiblit la piété, se distinguèrent des autres par le nom
«qui indique fa profession de sofi. Ce nom devint célèbre, grâces

5> à ces grands hommes , avant la fin du second siècle de l'hégire. »

^^\ IjcSf ^.j^ (Xj ^JJ^^ (J^ri cf îiN^îj jUjlJÎ c:>>gîj / ùLaJlj ^Cijlî (jJoii

J'ai rapporté ce passage en entier, parce qu'il est important pour l'his-

toire même de cette secte. 3-

Le chapitre second traite de l'origine de la doctrine des sofis. Plusieurs

écrivains n'ont point hésité à affirmer que cette doctrine tire certaine-

ment son origine des Grecs ou des Indiens; seulement ils n'ont point osé

déterminer duquel de ces deux peuples elle a passé dans le maho-

métisme. M. Tholuck pense , au contraire , qu'elle a sa source dans le

mahométisme même. Avant d'établir son opinion par des argumens

directs , il cherche à prouver que celle qu'il combat n'est appuyée sur

aucun fondement solide. En ce qui concerne les Indiens, l'histoire ne

nous fournit aucun document sur lequelon puisse établir avec proba-

bilité , entre la naissance du mahométisme et le commencement de fa

secte des sofis, des relations de l'Inde avec les états musulmans, relations

au moyen desquelles cette doctrine ait pu se propager parmi les sec-

tateurs de l'AIcoran. Notre auteur ne disconvient point que la doctrine

des sofis n'ait une grande affinité avec la théosophie indienne, telle

qu'on la trouve exposée dans les Oupnékhat ou Oupanischada , dans fe

Bhagavat-guîtatldiWirQiWstts indiens ; mais cette affinité ne suffit pas
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pour prouver une communication d'idées et de doctrines , et elle s'ex-

plique fort bien par fa nature de l'esprit de l'homme qui , étant le même
par tout, doit engendrer les mêmes systèmes et produire les mêmes
effets dans des contrées séparées par les plus grands intervalles, et à

plus forte raison chez des nations placées presque sous le même ciel et

sous les mêmes influences.

Quant aux Grecs , noire auteur trouve une si grande différence entre

leurs opinions philosophiques et la doctrine des sofis , que personne

,

dit-if, n'auroit songé à supposer une communication qui n'est autorisée

par aucune tradition historique, si l'on n'y avoit été conduit par l'éty-

mologie même du nom de cette secte que l'on croyoit dérivé de la

(angue grecque. Observons, en passant, que M. Tholuck, qui trouve si

peu d'analogie entre les doctrines grecques et celle des sofis, ne dit

pas d'une manière précise s'il entend parler des anciennes écoles des

philosophes grecs , ou de celle des nouveaux platoniciens. U se fait à la

vérité une objection , tirée de la doctrine mystique si clairement en-

seignée par l'auteur du roman de Ha'i ben-Yoktan , quoique cet écrivain

fût formé h l'école d'Aristote ; mais la réponse qu'il fait à cette objection

se borne à remarquer que l'auteur de Haï ben-Yoktan appelle lui-même

la doctrine de l'union mystique de l'homme avec Dieu , uîie philosophie

orientale , et que si les commentateurs d'Aristoie qu'a produits l'école

d'Alexandrie , dans leur syncrétisme, ont adnîis le système de l'émanation,

comme Plotin, ils n'ont pas adopté pour cela tous les autres dogmes
du mysticisme de ce nouveau platonicien. Il paroît évidemment par-là

que M. Tholuck croit que les Arabes n'ont connu , en fait de philosophie

grecque, que celle d'Aristote et de ses commentateurs , et que la philo-

sophie de Platon, et celle qui naquit plus tard à Alexandrie, du mélange

des dogmes de Platon avec ceux des autres écoles, et qui fut modifiée

par l'influence de la philosophie orientale et par celle du judaïsme et

du christianisme , leur demeura toujours inconnue. Je ne pense pas

qu'il en soit ainsi, et M. Malcolm affirme positivement le contraire:

suivant lui [the Hist. ofPersia, tom. II, pag. 4-4() » les livres des sofîs

sont remplis de citations de Platon. II reste à examiner si ces sectaires

n'attribuent pas à Platon leurs propres opinions. Cette question méri-

teroit d'être discutée par un critique qui joindroit à une connoissance

approfondie de la philosophie grecque des siècles postérieurs à J. C.

,

celle de la langue arabe.

Mais si la doctrine mystique ne s'est introduite dans le mahométisme

par aucune communication directe avec les Indiens ou les Grecs, nç

pourroit-on pas penser que les sectateurs de fa religion des Mages ,

yyyy a
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restés en grand nombre dans la Perse, et sur-tout dans les provinces

orientales de cet empire, après la concjuête des musulmans, et imbus des

dogmes mystiques de l'Inde, auroient été les véritables auteurs du

système philosophique des sofis, et lui auroient donné naissance vers

l'époque du khafifat de Mamoun , c'est-à-dire, vers la fin du ll.° siècle

ouïe commencement du m/ siècle de l'hégire. C'est M. Tholuck lui-

même qui se propose cette conjecture. Toutefois, quoiqu'elle iui eût

paru d'abord offrir plus de probabilités que les deux opinions qu'il a pré-

cédemment réfutées, il ne croit point devoir s'y arrêter, parce qu'il ne

voit, ni dans l'histoire du magisme, autant que cette religion nous est

connue, ni dans les livres de Zoroastre, aucune trace de la doctrine des

sofis, et que ni cette doctrine ni l'histoire des premiers sofis n'offrent

aucun indice de cette origine supposée. Je reviendrai sur cette conjec-

ture
, quand j'aurai exposé l'opinion à laquelle notre auteur s'est défi-

nitivement arrêté. j.ifhm'^

C'est dans le sein même du mahométisme qu'il croit avoir découvert

la source du mysticisme des sofis.

Malgré l'anathème que Mahomet semble avoir prononcé contre la

vie monastique, en disant. Il n'y a point de monachisme dans l'islamisme

*X*Vî J j^l-^*J V, on vit naître parmi les plus zélés musuhnans, dès

le temps d'Aboubecr et d'Ali, des associations religieuses qu'on peut, à

juste titre, regarder comme le prototype et la source de ces nombreuses

congrégations monastiques qui ont été instituées dans les siècles

suivans parmi les musulmans ; et presque tous \qs docteurs les plus

célèbres dont les sofis se glorifient dans \ei six premiers siècles de

l'hégire, ont appartenu k ces associations. Dauîetschah, dans son Histoire

des poètes persans, écrivant la vie de Djélal-eddin Roumi , auteur du
Mesnéwi , fait remonter la doctrine mystique de Djélal-eddin

, par une

succession non interrompue, jusqu'au scheikh Djouneïd, mort en 297
de l'hégire, et de lui jusqu'à Marouf Carkhi, mort' en l'an 200. Là

,

suivant lui , la chaîne des docteurs par lesquels cette doctrine a été trans-

mise, se sépare en deux branches , dont l'une remonte à l'imam Ali fils

de Mousa, le huitième descendant du khalife Ali, et la seconde conduit

par une autre série de docteurs jusqu'à Ali lui-même. Mais une autorité

encore plus décisive que celle-là , ce sont les paroles mêmes des person-

nages qui , dans le premier siècle de l'hégire , ont le plus honoré l'isla-

misme par leur piété et leur vertu , paroles qui nous ont été conservées

par ceux qui ont écrit leurs vies , et dans lesquelles se trouvent exprimés

très-clairement les dogmes du mysticisme et du panthéisme qui carac-

N(. VV* l
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térisent essentiellement la doctrine des sofis. M. Tholuch rapporte

quelques-unes de ces paroles attribuées h. Hassan de Basra , Maiec

Dinar j Schakik de Baikh, et à une femme très-célèbre par sa piété et

nommée Rébia. Le second siècle de i'hégire fut l'époque d'une fermen-

tation générale dans les esprits parmi ies musulmans j ce fut dans ce

siècle que prirent naissance une multitude de sectes , et c'est aussi à cette

époque que notre auteur fixe le commencement du système de religion

et de phifosophie que professent les sofis. A cet égard il n'y a pour ainsi

dire aucune controverse, puisqu'on reconnoît généralement pour fon-

dateur de cette secte Abou-Saïd Abou'Ikhaïr , auquel on assigne pour -

époque la fin du second ou le commencement du troisième siècle de

l'hégire. Dans le siècle suivant , les partisans de cette doctrine se divi-»

sèrent en deux branches , dont l'une paroît avoir eu pour chef Bostami,

mort en 261 de l'hégire; l'autre, Djouneïd, mort en 25)7. La première, . ,
~

professant ouvertement un panthéisme qui ne pouvoit en aucune
manière s'allier avec les dogmes de la religion , devint odieuse aux ^
vrais musulmans; la seconde, ou plus thiiide dans les conséquences

qu'elle tiroit de ses principes, ou plus réservée dans la manière de les

exprimer , conserva , par un mélange assez difficile à concevoir, le

dogme musulman avec un système philosophique qui tendoit à anéantir

toutes les pratiques religieuses , et à réduire à rien le mérite de la foi et .

des œuvres. II est plus que vraisemblable que l'ensemble de cette doc-
trine n'avoit été ni professé , ni même entrevu par Abou-Saïd , fon-

dateur de la secte. Toutefois notre auteur pense que ces développe-

mens et ces conséquences outrées de la doctrine primitive des sofis, ne
sont que le résultat immédiat du dogme de l'union avec Dieu , et

qu'ils ne furent le produit d'aucune influence, d'aucun mélange de doc-

trine étrangère : la doctrine des sofis étoit née dans le sein du maho-
métisme ; ce fut aussi dans le mahométisme seul qu'elle prit tout son
développement, et que son système entier se forma. • '

« Je ne dissimulerai point , dit M. Tholuck en terminant ce cha- .

***

55 pitre, qu'on ne sauroit apporter aucun témoignage précis et positif

M de l'existence de ce dogme (celui de l'union de l'homme avec Dieu), -

*dans le premier et le second siècle de l'hégire. Mais que conclure de
53 là î N'est-il pas évident, par les faits que nous avons cités plus haut,

» que si ce dogme n'étoit pas connu de nom à cette époque, il étoit

» présent à l'esprit de Rabia et des autres mystiques du premier siècle'

» dont nous avons rapporté les paroles. Bien plus , on pourroit attribuer

33 à Mahomet lui même l'origine de ce dogme, Qui ne se rappelle cette

33 parole de Mahomet, si souvent répétée par les écrivains musulmans t
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» J'ai, disoit-îl , ^fj" momens où il n'est ni chérubin ni prophète qui puisse

M m'atteindre. Ces momens de ravissement extatique ne sont autre chose
,^

» suivant les interprètes musulmans, que l'union mystique des sofis. . ,'

H union que i'on définit ainsi : l'anéantissement de notre propre exis*''
'

j» tence dans l'existence de Dieu, comme la neige s'anéantit dans la

» mer, cojnme l'atome se perd dans la lumière du soleil. »
J'ai donné beaucoup d'étendue à fextrait de ce chapitre, parce qu'il

me paroît un des plus importans de tout l'ouvrage : toutefois je ne saurois

quitter ce sujet sans faire quelques réflexions critiques sur l'opinion

adoptée par M. Tholuck. On a vu qu'il convient lui-même qu'on ne

sauroit apporter aucun témoignage précis et positif qui établisse que le

dogme fondamental du mysticisme des sofis, l'union intime et, pour
ainsi dire, l'identification de l'homme avec Dieu, fût, antérieurement à

la fin du second siècle de l'hégire , devenu la base d'un système parti-

tiçulier de doctrine dans l'islamisme. Des écrivains très-postérieurs, et

particulièrement ceux qui appartiennent à la secte des sofis, attribuent,

if est vrai , h des personnages du premier et du second siècle , célèbres

dans les annales du mahométisme, des sentences où ce dogme se trouve

plus ou moins explicitement exprimé. Mais ces mêmes écrivains at-

tribuent aussi à ces mêmes personnages une multitude de prodiges et

d'actions miraculeuses ; et je n'hésite point à penser que le tout a été

inventé long-temps après que la secte des sofis avoit acquis un haut

degré de consistance. Si l'histoire même des conquêtes des premiers suc-

cesseurs de Mahomet n'a été mise par écrit, comme le dit quelque part

Dhéhébi, que dans le second siècle de l'hégire, que doit-on penser de _

toutes ces historiettes, de tous ces prétendus apophthegmes dont il est

bien peu vraisemblable qu'on ait tenu registre dans ces premiers temps'

de l'islamisme I Je ne disconviens point que, par la tendance naturelle

de l'esprit humain , par sa flexibilité et son incroyable fécondité , le spi-

ritualisme et même le mysticisme n'aient pu prendre naissance, sans au-

cune influence étrangère, dans le sein même de l'islamisme ^ quoique

le livre fondamental de cette religion ait une tendance bien plus natu-

relle vers l'anthropomorphisme, et vers un système où dominent les

idées des choses matérielles et sensibles; mais il me semble presque

impossible que le mysticisme eût fait des progrès si sensibles parmi les

musulmans en moins de deux siècles, si aucune cause étrangère n'en

avoit jeté la semence dans le mahométisme , et n'en avoit favorisé les

progrès et hâté les développemens. Il est incontestable que deux causes

ont éminemment contribué à la formation presque subite d'une multi-

tude innombrable de sectes parmi les disciples de Mahomet; l'intro-
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duction de la philosophie des Grecs, et la rivalité constante qui s'établit

entre les partisans d'Ali, d'une part, et, de l'autre, les khalifes Onimiades

et Abbassides. C'est sur-tout chez les partisans d'Ali que trouvèrent

crédit les idées de l'union de l'homme avec Dieu , de l'infusion de ia

divinité ou de ses attributs dans les imams et dans leurs ministres ou

représentans ; l'explication allégorique de tous les devoirs et de tous les

principes religieux, moraux et cérémoniels , explication qui alla souvent

jusqu'à substituer à tous ces devoirs le dévouement absolu à la Cause

des Alides, et jusqu'à anéantir toute croyance et toute morale; toutes'

choses qui, avec plus ou moins de réserve ou d'exagération, forment

la doctrine des sofis. On n'ignore point que ce fut principalement dans

les provinces orientales de l'empire des khalifes ,
que les partisans d'AIî

exercèrent une plus grande influence pendant les trois premiers siècles

de l'hégire. D'après tout cela, n'est-il pas naturel de penser que la doc-

trine mystique, si opposée à l'esprit de l'AIcoran, ne fit parmi eux des

progrès si rapides, que parce que déjà, antérieurement à la conquête

de la Perse par les Arabes , elle avoit jeté dans cet empire de profondes

racines î Non que je veuille dire que cette doctrine fît partie du ma-
gisme, c'est-à-dire, de la religion nationale des Perses , que les Sassa-

nides avoient remise en honneur : mais rien ne prouve qu'à côté de

cette religion , et concurremment avec elle , une doctrine mystique ne se

fût établie dans la Perse, et n'y eût été apportée de l'Inde. La chose ne
serait pas douteuse, si l'on admettoit l'authenticité du Désatir, où le

mysticisme se trouve joint et fondu en un seul corps de doctrine avec

le sabéisme. L'auteur du Dabistan dit positivement, en parlant des sofis:

« Cette secte, comme celle des philosophes, a été et est répandue

» parmi tous les peuples du monde, de manière qu'on les nomme en
5> persan Wiph daroun, Rouschen~dil ei Yécaneh-bin [hommes dont l'in-

» térieur est pur, dont le cœur est lumineux , qui voient l'être unique]
;

»et, en indien, Rikkhcker , Tapischer, Kîanîscher, Kîanî et Atma-

» kîanî. » ^jUj rttCiUà. ijjwujbj o^^ji l-^ J*t *^j^ UJ^ J>> Jaj 43^5 ^^L

3'^>*^y'^ j^'^^^ >*hC ti^^^j tJi?? *^^j o^-^jjj Oj^*^ *Jyj L/"^^

*>^\y^ j>^ U^'ij ( Dabistan , p. 47$. •vaÀ^%^j^ loUêjI (juij^ Jjf>î" ).

Quoique je n'accorde pas plus d'autorité qu'il ne convient à un ouvrage"

aussi moderne que le Dabistan, et que je me sois expliqué dans ce*

Journal sur le degré de confiance que mérite le Désatir, je ne pense'

pas que ces livres ne contiennent auqune tradition historique. Nous
savons d'ailleurs que, sous les Sassanides, diverses sectes, telles que
celles de Mani ou Manès et de Mazdac, causèrent beaucoup de troubles
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dans l'empire. Nous avons encore un témoignage contemporain du

désordre et de la licence qui régnoient en Perse sous le règne de Cos-

roès , surnommé le Juste dans la préface mise à la tête du livre de Caiila

et Dimna [Not. et Extr. des Alan. t. X , p. 207 ). Ce livre est lui-même

la preuve des relations qui existoient alors entre i'Inde et la Perse, et

qui suffisent pour avoir donné lieu à une communication de doctrines

philosophiques et religieuses.

L'auteur du Dabistan fait mention d'une secte nombreuse parmi les

Persans, à laquelle il donne le nom de Djemschaspïan. Ces sectaires,

qui étoient du nombre de ceux qu'on appelle Yécaneh-binan qUaj «ùIJo ,

c'est-à-dire, qui voient l'Etre unique , affirment que le monde n'a point

d'existence extérieure et sensible, que tout ce qui est est Dieu, et que,

hors Dieu, il n'y a rien. Suivant eux, les intelligences, les âmes, les

anges, les cieux, les astres, les élémens et les règnes de la nature

existent seulement dans la science de Dieu , et n'ont jamais été produits

au dehors : o-*! ^^î c>*^ S^j* ii^.^Ci'**^^ «-^-b^J t!-'
yO ^ o*-*^' ^j^

(jl .-^l 'iÀ 'j 0"(;^J ^jUwIj Qli^jij
lTjH? Oy^ tS^j-^j *j (Jy-^T^ j' <-î'JJJ

^^^ 04/-^0 *^^^J^ cT-J^-^j^ ^ ^^yj (
Dabistan, p. 92. J^ dfts-^js*"

QU-A^Li«*- (S-kj^ j^ qUuo^ cjU^jî
) Le même auteur parle d'une autre

secte de Parsis, connue sous le nom de Samradian (^L^îjxw , et divisée

en plusieurs branches , qui enseignoient une doctrine très-analogue à

celle des Djemschaspian.

Si cette doctrine indienne du Maya ou de l'illusion a eu cours

parmi les Persans , il y a tout lieu de croire qu'il en a été de même
du mysticisme, fondé sur la doctrine de l'émanation et du retour de

toutes choses en Dieu , et qui mène directement à l'idéalisme.

L'auteur du Dabistan ajoute que beaucoup de Parsis adoptent cette

doctrine , et que ,
parmi eux, elle est professée par le plus grand nombre

des hommes livrés à la vie spirituelle : ooî jU«o
{::}<*:'*'J^, ;^ '^\^ (M^J

Oyii Aiiij j^jj «ùuLkoJ cN^H^ i}^^ y^^^ '^^^
( IMd. p. 93^ )

.^^:>

L'hypothèse que je viens de proposer ne paroîtra pas, je pense,

indigne d'un plus mûr examen, et je la soumets aux réflexions des

savans qui traiteront le même sujet , et particulièrement au jugement

éclairé de M. Tholuck.

Le troisième chapitre de l'ouvrage de M. Tholuck , auquel je passe

maintenant, a pour titre, de mystica homînis cum Deo conjunctione

atque unione s et c'est ici proprement que commence l'exposition dû.
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«pleine de doctrine des sofis. C'est dans la nature même de l'ame et

dans sa divine origine, que M. Tholuck trouve la source de cette doc-

trine .spirituelle qui propose à l'iiomme son union intime avec la:

divinité', comme le seul but digne de tous ses efforts, comme le retour

au principe de son être; doctrine qui, renfermée dans de justes limites^

est, pour ainsi dire, l'abrégé et l'esprit de toute religion qui ne se borne

- pas à un cuFte matériel et grossier, mais qui, si elle franchit ces limites

et si rimat^inalion s'en empare, donne naissance à toutes les absurdités

du panihéisme, à toutes les extravagances du quiétisme, et peut même
entraîner les esprits ardens et téméraires jusqu'au nihilisme, c'est- à-dire,

^

jusqu'à nier la réalité de toute existence.

Cette doctrine qui, comme le fait voir notre auteur, a jeté de pro-

fondes racines chez les Indiens, sans distinction de brahmanistes ou de

ibouddhistes; qui , à la Chine , semble faire le fonds de la philosophie

de Lao-tseu et de celle des sectateurs de Fohi
;
que l'on retrouve dans

l'occident de l'Asie et en Egypte, chez les gnostiques et les nouveaux

platoniciens
; qui paroît avoir formé la base des écrits de Philon

d'Alexandrie, de Plotin, de Porphyre et de Jauiblique ; dont on s'est

servi pour pallier , sous le voile de l'allégorie et du mysticisme , les

légendes absurde s ou honteuses de la mythologie païenne ; dont on a

abusé dans fe christianisme même , et jusque dans les siècles les plus

éclairés , est aussi le fondement de tout le système mystique des sofis.

C'est un fait qui n'a pas besoin d'être prouvé, parce qu'il ne sauroit être

contesté; mais ce qu'il faut examiner, ce sont et les formes particulières

que cette doctrine a revêtues chez les sofis , et les conséquences qu'elle

y a produites.

Une première question est de savoir si les sofis emploient, pour se

procurer les jouissances ineffables attachées à cette union de l'homme

avec la divinité, des rites déterminés, et certaines pratiques extérieures.

Peut-être eût il été plus convenable de présenter d'abord tout le système

philosophique des sofis, et de rejeter à la fin de ce traité les questions

relatives aux formes extérieures de cette secte et aux pratiques qui lui

sottt-propres : mais j'ai déjà prévenu les lecteurs que, dans cette analyse

de l'ouvrage de M. Tholuck , je ne m'écarterois point de l'ordre qu'il a

adopté , et je répète ici cette observation une fois pour toutes. On sent

Lien , sans qu'il soit besoin de le dire , que, pour se procurer l'union avec

Dieu, il faut travailler à détacher l'esprit et le cœur de tous les objets

extérieurs et sensibles, et même de l'amour désordonné de soi-même.

On n'ignore pas non plus que plusieurs sectes ont prescrit certaines

pratiques, ou, s'il est permis de parler ainsi, certaines recettes, pour
zzzz
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se disposer â entrer dans cet état d'extase où l'ame est capable de jouir

de la manifestation de la divinité et de voir sa lumière. Ainsi , les docteurs

indiens recommandent de fermer toutes les ouvertures du corps, par

lesiquelles i'ame est mise en rapport avec les objets extérieurs , de

regarder fixement et invariablement l'extrémité de son nez, d'anéantir

autant que possible toutes ses facultés, en un mot de s'abandonner à

l'apathie la plus complète. D'autres mystiques , dans le sein du christia-

nisme , ont recommandé à l'homme qui veut jouir de fa vue de la

lumière divine, des pratiques toutes semblables, si ce n'est qu'ils ont

prescrit de tenir ses regards immobiles et fixés sur le nombril. Parmi

les Indiens, il en est qui se torturent le corps en toute manière, pour se

rendre plus propres à jouir d'une semblable béatitude. M. Tholuck

observe, d'après M. Malcolm
,
que les sofis ne sont point tombés dans

ces derniers excès; il seïnble même, par un passage du Mesnéwi qu'il

rapporte, que si quelques sofis
, pour se procurer des extases , ferment

lïs yieux et suspendent les fonctions des organes des sens, les plus rai-

sonnables tiennent peu de compte de ces moyens grossiers et extérieurs.

11 n'est pas douteux toutefois qu'ils ne recommandent d'affoiblir les

- facultés corporelles par la sobriété , les veilles, une vie dure et mortifiée

,

de dompter l'amour de soi-même par la dépendance, de vivre dans

h retraite et le silence , ce,qui n'a rien que de très-sensé , et même qu'ils

ne fassent efifort pour vider leur esprit de toute pensée, et pour entrer

dans un état d'apathie et d'insensibilité qui semble quelquefois dégénérer

en une sorte d'imbécillité. Cet état qu'ils appellent du nom de mort, doit

détruire dans l'homme jusqu'à la conscience de sa propre existence, et-

par conséquent la conscience de cette disposition même de I'ame ; car

on n'est pas mort, si l'on s'aperçoit qu'on est mort. Dans les peintures

qu'ils font des hommes qui ont atteint la perfection de la vie mystique,

et qui sont censés avoir les rapports les plus intimes et les plus fréquens

avec la divinité, on croit souvent reconnoîîre les caractères extérieurs

iie l'aliénation mentale et du délire. Cette observation paroît avoir

échappé à M. Tholuck. Il auroit pu aussi faire mention ici des danses

accompagnées de musique, de certains ordres de dervischs, et des

exercices ridicules et périlleux auxquels ils se livrent, jusqu'à ce xjue les

forces leur manquent tout-à-faît : car tout cela a pour but d'entrer dans

cette sorte d'extase qu'ils appellent JU. , c'est-à-dire, état; mais ces pra-

tiques ne sont pas générales parmi les sofis, et elles paroissent même
être condamnées par Saadi, dans le Gulistan.

' '

Notre auteur seliible avoir quel(:jue peine à concilier l'es exhortations

au jeûne, à la prière, à la retraite, enfin à tovis les exercices de vert»
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«l de' iDortificàtion , dont sont remplis les livres des sofis, avec d'autres

passages desquels il semble résulter que, lorsqu'une fois une ame est

parvenue à la contemplation de la divinité, elle est tout-k-fait étrangère

à ce qui se passe dans sa nature corporelle, et n'en contracte aucune

souillure.

Il est facile de concilier cette apparente contradiction , et cela paf

plusieurs raisons qui ne s'excluent point l'une l'autre.

D'abord, il est certain que la prudence a souvent obligé les écrivains

des sectes musulmanes , telles que les Ismaéliens , les Baténiens et les

Druzes, à déguiser leurs doctrines pernicieuses sous le voile de la

dévotion, et du zèle le plus pur pour les pratiques essentielles de l'isla-

misme , afin de se dérober aux persécutions et à la vengeance des^

partisans de l'orthodoxie. Chez les Druzes , celte dissimulation n'est pas

seulement autorisée , elle est fortement recommandée aux adeptes. Mais

,

sans recourir k cette solution , il faut observer que, bien que \ç quiétisme

dont Its sofis font profession , puisse mener
, par des conséquences

assez naturelles, à une sorte d'indifl"érentisine tout-à-fait opposé k

l'esprit du mahométisme, et conduire à la licence la plus déhontée ; la

plupart des sofis cependant, loin d'admettre ces conséquences et d'y

conformer leur conduite, sont des hommes religieux, sincèrement

attachés à l'islamisme , et qui unissent la fidélité k tous les devoirs

extérieurs de la religion , avec la théorie d'un système allégorique et

d'un spi/itualisme exalté. D'ailleurs, tous reconnoissent que la pratique

de la religion et la soumission à ses dogmes et h ses rites, sont le seul

chemin qui mène à cette haute perfection à laquelle ils aspirent; il

n'est donc pas étonnant qu'ils recommandent à leurs disciples la prière,

la pureté, le jeûne, l'obéissance h l'autorité légitime , &c. Ajoutons qu'il

n'est aucun des devoirs, aucun des rites prescrits par la religion , auquel

ih n'aient attaché un sens allégorique, comme on le voit en détail dans

le Dabistan, et que par conséquent tout ce qu'ils disent, quand ils

recommandent la pratique de ces observances extérieures , est suscep-

tible d'un double sens. Enfin, si l'on en excepte un petit nombre
d'hommes qui passent pour avoir atteint au plus haut degré de l'union

avec Dieu, cette suprême félicité n'est accordée aux autres que par in-

tervalles et pour de courts instans. Hors de ces momens d'extase, ou
ils se croient élevés au-dessus de la condition humaine, ils ne doivent

pas, du moins est-il naturel de le supposer, se considérer comme sous-

traits au joug des lois et des observances communes b. tous les musul-
mans.

^'^"M. Tholuck se demande si les sofis , comme d'autres sectes de fàna-

zzzz z
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tiques, avec lesquelles ils ont de si intimes rapports, s'imagîriert voir

Dieu, dans leurs états extatiques, sous la forme d'une lumière sensible.

II n'ose l'affirmer, parce qu'il n'a rien trouvé dans leurs écrits de positif

à ce sujet. Jf remarque que, quant aux contemplatifs de l'Inde , la chose

n'est pas douteuse , et entre autres passages des Oupnckhat qui le prouvent,

ri cite celui-ci: Et signum tb apparentem esse tvv Brahm super cor, hoc

est, ut modo per unaginationem similis margantœ obscurus ingreditur, modo

obscurus sicutfumus , modo similis lumini solis , modo similis lumini ignis

,

modo lumen simile vento spiranti mit vcrmi noctefulgenti , aut coruscationi

fulguris , aut puritia et albor similis crystallo , &c. Mais
,
quant aux

sofis, il est plus enclin à penser qu'ils n'ont point cru que l'intuition

de la divinité eût lieu par aucun moyen perceptible aux sens. Je trouve

dans le Dabistan un passage qui me porte à croire au contraire que

celte doctrine est aussi admise par les sofis: il résulte de ce passage,

qui est trop long pour que je le transcrive ici ,
que les sofis distinguent

sept degrés ou ^iLo dans la vie contemplative ; de ces degrés , le premier

est la pénitence, l'obéissance et le souvenir de Dieu, ou la méditation

j£=>^^ o^^j ^y j et le dernier est la disparition de la disparition

cjjAiJî cj>jAii (c'est-à-dire, l'absorption parfaite) ; c'est tout -à -la -fois

l'anéantissement et l'existence sans fin Ujj bi ,
que l'on compare à

l'anéantissement d'une goutte d'eau, lorsque, tombant dans la mer, elle

perd son existence individuelle, et à la durée sans fin d'existence qu'elte

obtient en s'identifiant avec la mer. Or, dans chacun de ces degrés, à

l'exception du septième, le sofi qui y est parvenu voit une lumière qui,

dans le premier, est verte, bleue dans le second, rouge dans le troi-

sième, jaune dans le quatrième, blanche dans le cinquième, et noire

dans le sixième. [Dabistan, p. 4yo«
) Plus loin, le même auteur dit,

d'après un commentateur du Gulsch^n-ra? , que la manifestation de la

divinité se divise en quatre espèces o~*î jcuijl^ i^ - De ces quatre

espèces de manifestations, la première est nommée isj^^ • le contem-

platif y voit l'essence absolue ^^iLo 3^j sous la figure d'un des êtres

corporels; dans la seconde, appelée jUiî , l'essence absolue se

montre sous la forme d'un de ses attributs d'action, comme créateur

^là. , ou covame fournissant la subsistance (^j^j y &c. ; dans la troi-

sième, qu'on nomme ^Ijuj , elle paroît sous la forme d'un des attributs

qui existent dans sa propre essence, comme la science ou la vie: îa

quatrième est appelée J,I3 ; dans celle-là le contemplatif n'a plus la

conscience de son existence. L'auteur ajoute que , dans la seconde

espèce, ia plupart des manifestations ont lieu pa^ des lumières diversement
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colorées , et paraissent sous toutes sortes de couleurs ,- JUjI cjX.^J^', jké=,\j

o^lr j:Lij **^j o^U *jy^^tyL (
Dab. pag. 49^ )• ^^ d" cependant

un peu plus loin « qu'il n'est pas absolument nécessaire que la

*> manifestation s'opère sous la forme d'une lumière d'une certaine

«couleur, ou que toute lumière
(
qui s'offre au contemplatif) soit

» une lumière, indice de la manifestation divine. " jLf ^f^cx-^-NÎ m^j

cuiL J^' jy jyji> L o^L i^J^ j^^ <j«U j3 « Le signe de la manifes-

» tation , c'est l'anéantissement, ou la science (c'est-à-dire, fa con-
•» noissance, certaine ) de l'objet manifesté , au moment de la mani-

» festation. » J^* ij^j:^j^ ic b o-*U5 J^^f'îo-»,^ ( Dab. p. 4^^ ).

Mais en voilà assez sur ce point.

Une question plus abstruse, c'est de déterminer ce que les sofîs

entendent rigoureusement par l'union de l'homme avec Dieu, et jusqu'à

quel point ils croient que cette union peut avoir lieu. M. Tliolucic ob-

serve avec raison qu'il n'y a presque aucune religion qui n'admette une

action de Dieu, une influence plus ou moins active, plus ou moins

efficace de sa puissance sur l'esprit et les facultés spirituelles de l'homme.

Dans le systèine des sofis, cette influence est nommée ja^ émanation,

débordement. Elle est aussi désignée sous les noms de îoJ appel , pro-

clamation , et ijiNo. attraction, d'où vient que l'homme, dans un àts

degrés de la vie spirituelle, est nommé c->jO^^ , c'est-à-dire, attiré. De
la divinité découlent à chaque instant ces émanations fécondes qui solli-

citent l'esprit de l'homme et l'attirent à Dieu comme au principe de son

être; s'ouvrir à ces divines émanations, les recevoir dans son sein, les y
attirer de plus en plus par l'ardeur de ses désirs , s'y abandonner sans ré-

serve, se perdre soi-même dans le ravissement de leur jouissance, oublier

que l'on existe: voilà ce que les softs entendent par l'union avec Dieu,

ai ce que représente , d'une manière assez juste, la comparaison d'une

goutte d'eau absorbée dans l'immensité de l'océan.

Je dois ici faire observer deux choses: la première, c'est que le nom
par lequel les sofis désignent l'état d'extase auquel tendent tous leurs

efforts, est, comme je l'ai déjà dit, JU», mot arabe qui signifie état,

état présent ; soit qu'ils aient voulu désigner par-là Xétat par excellence,

soit que , d'après l'explication donnée par Djouneïd, et que rapporte

iM. Tholuck , ils aient voulu dire que c'est une situation, une manière

d'être, un accident passager, et non un état durable et ])ermanent.

Quoi qu'il en soit, cette dénomination n'a rien de commun, comme le

suppose M. Tholuck; ni avec le verbe Ja. , descendre , arriver, prendre
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pn logement, ni avec le nom J^ , quii dans le langage de certafnes

sectes de Schiiies, signifie Yinfusion de la divinité, ou de quelqu'un de

ses attributs, dans Aii ou dans les imams de sa race. La seconde re-

marque est relative à ces mots c>^]f , Ne suis-je pas! et J'J » Oui, qui

reviennent si souvent dans les écrits des sofis, et dont M. Thoiuck n'a

pas parfaitement saisi le sens ni connu l'origine. J'ai mis cela dans le

plus grand jour dans mes notes sur le Pend-nameh , p. 68, et je me
contente de dire ici que ces mots sont une allusion à un passage de

l'AIcoran, où il est dit que, dans l'origine des choses, toutes les amej
étant créées. Dieu les fit comparoîlre devant lui et leur adressa cette

parole :Ne suis-je pas votre seigneur! à quoi efles répondirent, Oui. C'est

par suite de cette reconnoissance vofontaire des âmes, et de rengage-
ment qu*elles ont contracté d'obéir à Dieu comme à leur seigneur,

qu'elles peuvent être justement punies par la vengeance divine ^
quand

elfes s'écartent des commandemens de Dieu.

Je reprendrai, dans un second article, l'analyse de cet important

ouvrajge.

SILVESTRE DE SAC Y.

V/EW OF THE STATE ÙF EuROPÉ DURING THE MIDDIEAGE,
in three volumes ; hy He;\iy H al lam,. Esq,; c'est-à-dire,

l'Europe au moyen âge, de Ai. Henri Hailam ; traduit de

l'anglais , par MM. P. Du Jouit, avocat a la cour royale d$

Paris , et A* R. Borghers ; 2 voL in-8.\ 1820- 1821. ->x

' PREMIER EXTRAIT.

Cet ouvrage ne pouvoit manquer d'être favorablement accueiflf,

comme il l'a été en Angleterre , où deux éditions s'en sont rapideinent

succédées , et en France , où la traduction , bien qu'encore incomplète et

nécessairement inférieure à l'original, sous le raj)port de fa diction et du

coloris, a néanmoins réuni déjà d'honorables suffrages. Nous n'avons

eu jusqu'ici que trop de livres remplis presque exclusivement de récits

de sièges, de batailles , et d'opérations militaires; mais , au miHeu de

cette stérile abondance de documens étrangers aux connoissances et aux

habitudes de la plupart des lecteurs actuels, nous manquons encore

d'ouvrages véritablement historiques, où [qs notions les plus intéres-

santes et les plus utiles, c'est-à-dire, celles qui concernent l'esprit des

iù^titutipfts publique* ftt des mijeurs nationales, ioient recu^^illies a^ec
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exactitude et exposées dans ce style simple , grave et ferme ,

qui convient

seul à l'histoire. Or, c'est de cette manière que M. Hallam a envisagé

VEurope au. moyen âge. Laissant au compilateur et au biographe fe soin de

recueillir les détails des événemens obscurs de cette longue période, il

passe, en quelque sorte, devant de nombreuses générations, devant des

dynasties entières de princes oubliés , comme ce voyageur de \Enfer du

Dante ;

Non ragioniam di lor, ma guarda e passa;

mais pour ce qui concerne les formes du gouvernement et les lois fon-

damentales qui ont prévalu dans ies différens états de l'Europe, l'auteur

s'applique avec beaucoup de soin à en rechercher l'origine , h en marquer

ie développement ou la décadence ; aussi a-t-il donné à son livre la

forme de la dissertation politique, où les faits ne sont rapportés qu'au-

tant qu'ils sont nécessaires à l'intelligence des considérations qui s'y rat-

tachent, plutôt que celle de la narration, qui ne comporte qu'une

exposition détaillée et une peinture complète des événemens. Par-là',

l'ouvrage de M. Hallam sort de la classe des abrégés d'histoire, où les

faits n'occupent guère plus d'espace , mais où les importantes considéra-

tions dont il est rempli ne sont qu'à peine indiquées. Il est vrai que

cet ouvrage risque d'être presque entièrement inintelligible pour les

lecteurs qui ne se seroient pas familiarisés d'avance avec l'histoire géné-

rale de l'Europe ; les chapitres mêmes que l'auteur a traités avec le

pius de développement et d'étendue, entre autres celui où il expose

l'histoire de la constitution anglaise , supposent nécessairement fa con-

noissance des faits principaux de l'histoire civile de ce peuple. Mais

aussi, comme M. Hallam n'a point prétendu faire un livre élémentaire,

que tant de gens peuvent produire, si tant de gens en ont besoin , nous

ne prétendons pas non plus le disculper à cet égard.

On pourroit peut-être, avec plus de fondement, lui reprocher fe

défaut de liaison qui existe entré les diverses parties d'une aUssi vastt

composition historique. Chacun des chapitres dans lesquels elle se divise

,

a son sujet particulier, et peut être considéré comme indépendant du

reste , de sorte que , de l'aveu même de l'auteur, f'ordre dans lequel on
les lit est à-peu-près indifférent. Aussi les traducteurs français ne ^
sont-ils pas fait scrupule d'intervertir cet ordre, en plaçant en troisième

lieu le chajtitre qui traite de l'histoire d'Espagne , et qui se trouve le qua-

trième dans l'ouvrage original (1). H est bien vrai que ces chapitres pou-

(i) Au moins dans la deuxième édition, en 3 volumes in-S," , la seuîe que
jtcennoiiSe, et que j'ai sous les yeux. '
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vant être regardés comme des esquisses détachées, où l'histoire de chaque

peuple est traitée isolément, l'auteur a dû se croire dispensé d'établir

entre eux une liaison rigoureuse ; il est vrai encore qu'avant l'époque

où il s'arrête , la fin du xv/ siècle , les nations européennes entretenant

les unes avec les autres peu de relations politiques, si l'on excepte la

France et l'Angleterre, engagées, durant les trois siècles qui précèdent,

dans une lutte éternellement mémorable , M. Hallam a pu envisager

séparément leur histoire, et éviter par-là ces transitions continuelles d'un

pays à l'autre, qui, sans autre nécessité que celle de conserver l'ordre

chronologique , rompent en effet l'ordre bien autrement important des

événemens qui se sont succédés chez un même peuple. Toutefois, il

me paroît que la méthode adoptée par M. Hallam est sujette à quelques

inconvéniens, quand il s'agit d'un aussi vaste ensemble historique que

celui qu'il a si heureusement retracé. Avec quelque intérêt que le lecteur

suive le développement progressif des institutions et des moeurs d'un

peuple, il ne peut faire absolument abstraction de tous ies autres; il

ne recherche pas moins attentivement les rapports secrets, les liaisons

inaperçues qui existent entre des événemens contemporains , et pour

lesquelles le fil chronologique est certainement un secours indispensable.

C'est , à ce qu'il me semble
, priver l'histoire d'un de ses principaux avan-

tages, que de supprimer ces rapprochemens inévitables entre des peuples

qui, de quelque manière qu'on les envisage, n'ont pu vivre entièrement

étrangers les uns aux autres ; et rétrograder dans l'ordre des temps, à

chaque fois que l'on quitte l'histoire d'un peuple, pour entamer celle

d'un peuple voisin, c'est se jeter dans des répétitions pour le moins aussi

embarrassantes que les transitions qu'on vouloit éviter. L'histoire de

la puissance ecclésiastique, que l'auteur place immédiatement après celle

des Grecs et des Sarrasins, a certainement plus de rapj)orts avec l'Italie,

qui fut le berceau et le siège du suprême pontificat, qu'avec tout autre;

et, à cet égard encore, les traducteurs français ont très-bien fait sans

doute de s'éloigner de la marche suivie par l'auteur : mais l'exposition

du système féodal , dont M. Hallam fait suivre rhfîtoire de France, est-

elle plus étroitement liée avec cette histoire ,
qu'avec celle de l'Alle-

magne, de l'Angleterre, ou même de l'Espagne, où le régime féodal,

diversement modifié , a été plus long-temps encore en vigueur et a cer-

tainement laissé plus de traces dans les institutions actuelles î Je pourrois

développer ces observations, qui ne paroissent pas avoir échappé à

M. Hallam lui-même; mais on peut s'en reposer sur un aussi bon esprit

que le sien, du soin de corriger ce que le plan de son ouvrag» semble

encore offrir de défectueux , et j'arriye de suite à une analyse qui ne me
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fournira guère que des occasions de rendre hommage au profond savoir

de l'auteur, à lexcelfente critique qui le dirige, et à l'impartialité non

moins rare qui le distingue.

La première des neufgrandes divisions, ou chapitres, dont cette his-

toire se compose, comprend le sommaire de Vhistoire de France , depuis

l'étabh'ssement des Francs dans la Gaule, sous Clovis, jusqu'à l'expédi-

tion des Français en Italie , sous Charles VIII. C'est entre ces deux termes,

fixés, à ce qu'il nous semble, d'une manière fort judicieuse, que l'auteur

enferme \<\ période que l'on appelle communément le moyen âge. II seroit,

en effet , difficile de trouver
, pour le commencement de cettepériode, une

division moins arbitraire que celle que fournit la fondation de la monar-

chie de Clovis, laquelle consomma la chute de l'empire romain d'occi-

dent, et devint une nouvelle ère pour des nations également nouvelles.

L'autre terme est encore plus solidement établi; l'invasion de Naples par

Charles VIII fut le premier événement d'une grande importance ,
qui

engagea les principaux états de l'Europe dans ces relations d'alliance ou
d'hostilité , dont on peut suivre jusqu'à nos jours le progrès non inter-

rompu; et cet événement, qui présente, dans les annales delà France,

de l'Italie et de l'Empire, une époque si nettement marquée, coïncide

d'ailleurs, à très-peu de chose près, avec les événemens qui terminent

l'histoire du moyen âge dans tout le reste de l'Europe.

Le systtemejéodal forme le sujet du second chapitre. J'ai déjà indiqué

la raison pour laquelle l'auteur a placé ce chapitre à la suite de l'histoire

de France : j'ajouterai qu'en traitant, en cet endroit , du système féodal,

M. Hallam s'étoit imposé l'obligation de rapporter presque exclusive-

ment à la France les observations que lui suggère ce système; et c'est

aussi ce qu'il a, fait. Mais comme les modifications aSsez graves et assez

nombreuses que la féodalité éprouva en passant dans l'Empire, en
Angleterre et en Espagne , ne se trouvent que dans les chapitres parti-

culiers consacrés h ces états, il en résulte que, dans le chapitre qui traie

le plus spécialement du régime féodal, l'auteur n'en a pas présenté le

tableau complet, ou du moins, une exposition aussi achevée qu'tlîe eût

pw l'être sous sa plume.

Les troisième , quatrième , cinquième et sixième chapitres offrant Uie
-esquisse plus ou moins détaillée des histoires d'Italie, d'Espagne, d'AlU^

magne , et des Grecs et Sarrasins. Dans le septième, qui est, sous tous

les rapports , un des plus importans de l'ouvrage , l'auteur a développé

les progrès du pouvoir e&clésiastique, sujet si remarquable, et défiguré

par tarit de préventions contraires, dont il n'existe pas encore et dont

nous attendrons peut-être long-temps une histoire complète et impartiale,

Aaaaa
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La constitution anglaise fait la matière du huitième chapitre: ainsi

M. Hallam n'a envisagé l'histoire de son pays que dans le développe-

ment de ses institutions; vue qui n'est sans doute pas neuve, mais qui

est certainement très-philosophique. On conçoit que ce chapitre, le plus

étendu de tout l'ouvrage, puisqu'il forme h. lui seui le second volume

de la traduction française , soit aussi celui que l'auteur a traité avec le plus

de soin , et avec une sorte d'affection nationale, assurément bien légitime.

C'est le fruit d'un travail immense , et , je ne crains pas de le dire ,
puisque

les savans critiques d'Edimbourg et des autres revues d'Angleterre , ont

prononcé sur ce point un jugement qui doit régler le nôtre, c'est l'expo-

sition la plus nette, la plus exacte et la plus complète qu'on nous ait

donnée jusqu'ici de ce système si compliqué d'institutions politiques

,

dont on parle tant et qu'on connoît si peu parmi nous; et ceux qui

n'avoient pu suivre fa marche progressive du gouvernement anglais que

dans i'histoire si défectueuse de Henri, dont elle forme la partie la plus

défectueuse, ou dans le traité de Nathaniel Bacon , ou dans des compi-

îations déjà surannées et nécessairement imparfaites, doivent savoir un

gré infini h M. Hallam de leur avoir épargné de longues et fastidieuses

recherches ;car, dans un siècle où l'on écrit tant, c'est sans doute un

grand avantage pour un livre
,
que de débarrasser de beaucoup d'autres.

Le neuvième et dernier chapitre est relatif à l'état général de la société

en Europe
,
pendant le moyen âge ; il embrasse l'histoire du commerce,

des mœurs et de la littérature. Aucun de ces sujets n'y est traité d'une

manière détaillée; le plan de l'auteur, et les étroites limites dans les-

quelles il a voulu se renfermer, ne comportoient pas à cet égard des

développemens bien étendus. Ce chapitre n'est destiné qu'à servir de

supplément au reste de l'ouvrage, en multipliant les rapports souâ les-

quels on peut envisager les événemens, et en donnant une plus juste

idée de l'esprit et du caractère du moyen âge , qu'on ne connoîtroit

qu'imparfaitement , si l'on séparoit l'étude des lois positives , de celle des

mœurs et des opinions qui contribuent à les former et qui influent sur

ieur application. Tel est l'aperçu général de l'ouvrage de M. Hallam ,

dont il nous reste maintenant à faire connoître l'exécution à nos

lecteurs.

5- Le premier chapitre se subdivise en deux parties : la première com-

prend un précis de l'histoire de France depuis Clovis jusqu'à Philip])e

de Valois ; et la seconde , à-peu-près égale en étendue, quoiqu'elle em-

brasse une période de temps bien moins considérable, conduit le lecteur

jusqu'à l'avènement de Charles VUE L'une et l'autre sont traitées avec

une extrême concision ; mais, à la difFérence de ces abrégés superficiels

,

* ^,;



DÉCEMBRE 1821. 739

qui n'apprennent rien au-delà de ce qu'ils énoncent, le précis de

M. Hallani, nourri d'une saine et solide érudition, indique souvent d'un

seul mot lé résultat de longues recherches, et renferme des germes

féconds d'observations neuves ou profondes. II apprécie avec beaucoup

d'équité le caractère et la politique de Clovis, d'après un excellent

mémoire du duc de Nivernois (i) ; et c'est, en général, un hommage que

M. Hallam se plaît à rendre aux travaux des savans français, contenus,

soit dans le recueil de l'académie des belles-lettres , soit dans fes diffé-

rentes collections qui sont relatives à notre histoire. Après Clovis, rien

n'a plus d'éclat , pendant toute la durée de la dynastie mérovingienne,

que fa domination et la mort également tragiques de Brunehaut. M. Hal-

lam semble à son égard étpuffer un sentiment de compassion ,
pour em-

brasser l'opinion sévère de M. Gaillard ,
qu'il trouve parfaitement rai-

sonnée (2). J'oserois n'être point de cet avis; oir, indépendamment des

témoignages contemporains qu'Etienne Pasquier (3) , Montesquieu (4) »

Velly (5) , et plusieurs autres moins dignes d'être cités (6), ont allégués

pour la justification de Brunehaut , il est une observation que je ne crois

pas avoir encore été faite , ou du moins suffisamment développée , et qui

prouve seule, à mon gré, l'injustice dont on usa envers cette malheureuse

reine. La mort de Brunehaut marque, aux yeux de tous les hommes
instruits dans notre histoire, l'époque d'un changement important dans

la constitution française; relfp où le gouvernement, de monarchique
et même absolu qu'il avoit été sous les successeurs immédiats de Clovis,

devint, parla défection des grands et du maire d'Austrasie, Warnachaire,

le plus puissant d'entre eux, une sorte d'aristocratie redoutable au prince,

qui VLen fut plus que le chef électif (7) et précaire. Pour assouvir sa

vengeance, l'infame Clotaire II fut obligé de partager entre ces grands

les lambeaux de la monarchie, et de leur assurer, comme une sorte

d'impunité des crimes qu'ils avoient commis en le servant, l'inamovibilité

de leurs charges jusqu'alors révocables (8). C'est sous l'influence de cette

(i) Académie des inscript, et belles-lettres , jyiem. tom. XX, p. 147 et suiv.

—

(2) Histoire de Charlemagtie , tom. 1 , p. 1 73 , et Mém. de VAcad. des bell, lettr.

tom. XXX, p. 633 et suiv.— (3) Recherches de la France, liv. V, c. 13 ,pag. 47' î
,

Voyez aussi Cordemoy, Histoire de France, tom. I., p. 291. — {\) Esprit des

lois, liv. XXXI , c. I. — (5) Histoire de France, tom. I, p, 191-202 (6) Ma-
riana, Histor. Hispan. lib. V, c. 10; Masson, duTilIet,&c. &c.— (7) A partir

de Clotaire II, l'auteur des Gesta Regmn Francorum indique l'avènement des
rois en des termes qui supposent l'élection, plutôt que la succession directe en
vertu d'un droit héréditaire. Voye^la. note de M. Hallsim, chap. 11 , p. /jiTde

l'édition anglaise.— (8) Fredegar. c. ^2. ^
' Aaaaa 2
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révolution

, qui fonda le pouvoir des maires du palais et amena rapide-

ment l'avilissement de la race royale ; c*est à la cour du fils de Frédégonde
et du meurtrier de Brunehaut, que furent écrits les récits infidèles qui

nous sont parvenus de son règne : est-il donc si peu vraisemblable que

,

dans de telles circonstances, la mémoire de Brunehaut n'ait pas été traitée

avec plus de justice et d'humanité , que sa personne!

L'élévation de la dynastie carlovingienne et le caractère de Pépin

,

qui eut tant de part k cette révolution mémorable, ne semblent pas

avoir été retracés par M. liallam avec le degré d'intérêt qu'on devoit

attendre de fui. II énonce, avec une assurance qui ne lui est pas ordi-

naire, le fait, pour le moins très-douteux, de l'intervention du pape

Zacharie dans l'exaltation de Pépin. L'époque de Charfemagne est traitée

par M. Hallam d'une manière plus large et plus approfondie ; mais on
voit qu'il adopte, sans les exprimer, les restrictions sévères que son

cofnpatriote Gibbon a mises à l'éloge de ce grand homme. II est plus

équitable et pourroît même passer pour généreux envers Louis le Dé-
bonnaire; il pense que ce prince , si maltraité par ses contemporains et

par l'histoire, ne méritoit pas le mépris quon a versé sur /uijille trouve,

comme législateur, supérieur a son père même ; et il est remarquable que ce

soient des écrivains étrangers à notre pays, tels que M. Hallam et

Schmidt , le docte et judicieux historien des Allemands, qui aient ainsi

rendu au fils de Charlemagne une justice que ce malheureux prince ne
trouva pas plus dans sa nation que^ans sa famille. A partir du fameux

traité de Mersen, de 847, ^^^ partagea l'empire de Charlemagne entre

ies indignes fils de Louis , M. Hallam suit rapidement la décadence de

cette monarchie, dont quelques-uns de nos historiens veulent placer

la fondation précisément à cette époque , quoique, à vrai dire , la France

n'eut jamais moins d'histoire nationale, que dans un temps où, par

l'aliénation successive des grands domaines de la couronne , et celle , en

quelque sorte de la couronne même , la France étoit devenue comme un
assemblage incohérent d'une multitude de fiefs, et où la royauté, réduite

,

presque pour tout domaine, à la cité de Laon, ne consistoit guère qu'à

marquer du nom d'un prince , inconnu d'ailleurs , les actes publics et les

transactions particulières. C'est ce que M. Hallam nous semble avoir

établi avec sa concision ordinaire, et toutefois avec beaucoup de solidité ,

contre l'opinion de quelques écrivains systématiques. On pourroit con-

tester la manière dont il présente ce qu'il appelle l'usurpation de Hugues
Capet (i) ; le défaut d'assentiment donné à son élévation , soit dans les

(i) CAtf/7. /^^,jo-^/ de l'édition anglaise.
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assemblées nationales tombées depuis long-temps en désuétude , soit

dans fes gouvernemens particuliers des provinces , n'autorise nuKemeni
h dire, comme le fait iVl. Haifam en termes si positifs, que Hugues
Capet ne Jut d'abord NULLEMENT reconnu dans le royaume. Car, pre-

mièrement, ce refus de lui obéir, ou plutôt de reconnoître son titre-;

n'est formellement prouvé qu'à l'égard de la Guienne , qui ne se soumît

que vers l'an 990 , et du Limousin, qui continua à reconnoître, nomi-

nativement plutôt que réellement, les fils de Charles de Lorraine, jus-

qu'en 1009. M. Hailam est obligé de convenir lui-même, comme cela

est établi dans une dissertation du Recueil de l'académie des belles-

lettres ( I
) ,

que toutes les provinces septentrionales de la France

donnèrent leur acquiescement à l'élévation de Hugues Capet; et c'est

là proprement que consistoit le royaume de France , si toutefois il y avoit

à cette époque un royaume de France. En second lieu , ce refus de la

Guienne , du Limousin et d'autres provinces qui formoient l'ancien

royaume d'Aquitaine
, presque toujours séparé de la monarchie des

Francs sous la première race , comme sous la seconde, ne sauroit être

allégué que comme une preuve de l'indépendance qu'affectoient en

général ces provinces, dont elles avoient déjà donné des gages, à

l'égard de Louis IV et de Lothaire, princes de race carlovingienne,

qu'elles essayèrent de maintenir jusqu'au temps de Philippe-Auguste,
ou le titre de roi n'étoit certainement plus contesté aux Capétiens, et

qui se fbiidoit sans doute sur'les privilèges très-i' tendus que Pépin avoit

accordés ou conservés à ces provinces , en les réunissant à ses états. Je

suis obligé de renvoyer, pour tous ces faits que je n'ai pu qu'indiquer,

à la savante et impartiale Histoire du Languedoc par les Bénédictins (2).

M. Hailam passe rapidement sur les règnes des quatre premiers

Capétiens, qui n'offrent guère, en effet, que la continuité des mêmes
désordres où la France étoit plongée avant l'avènement de la dynastie

nouvelle. Louis VII, et sur-tout son ministre Suger , dont le nom n'est

cependant point prononcé par M. Hailam, et enfin Philippe-Augutse,

marquent véritablement le commencement d'un état fort et d'une mo-
narchie respectable. Il n'est sans doute pas difficile à un auteur anglais

d'être juste envers le rival illustre du misérable Jean-sans-Terre ; mais

peu d'historiens , même français , ont rendu une justice plus éclatante

que M. Hailam au caractère de Louis IX, le rival non moins heureux

".H-

A

' m

i) Acad. des tell, lettr. Mém. tom. L, p. 553.— (2) D, Vaissette, Histoire

du Languedoc, tom. II, p. 120, 150*, cf. Recueil des Histor, tom. XI
; p. 83 , et

Duchesne, Script, rerum Gallicar, tom. V,p. 26^
^^ . ,.i...>



742 JOURNAL DES SAVANS,
du foihïe Henri III ; et parmi ceux qui ont le plus loué ncrtre grand et

saint monarque , il n'en est peut-être aucun qui ait aussi bien motivé les

éioges qu'if accorde à sa mémoire, ce Ce fut peut-être , dit M. Hallam ,

» une circonstance heureuse pour le développement des vertus de

»> S. Louis, que le trône eût été déjà consolidé par les efforts moins

» scrupuleux de Philippe-Auguste et de Louis VIII. Un siècle plutôt

,

y» son caractère doux et modér^, n'étant pas soutenu par un grand pou-

" voir réel, n'eût pas assez commandé le respect; mais fa couronne étoit

» déjh devenue si formidable, et Louis s'étoit distingué tellement par sa

» bravoure et sa fermeté
,
qualités sans lesquelles toutes ses autres

» vertus eussent été inutiles, que personne n'osa concevoir l'idée témé-
5> raire d'une révolte sous un gouvernement dont la justice n'en offroit

» aucun prétexte . . . Pendant près d'un demi-siècle qu'il gouverna la

î> France, on ne trouve pas dans sa conduite le moindre oubli des prîn-~

» cipes de la modération et du désintéressement ; et cependant il étendit

» l'influence de la couronne bien plus loin que n'avoit fait le plus ambi-

» tieux de ses prédécesseurs . . . Dans la position où se trouvoit la

« France, un roi vulgaire eût fomenté avec art, ou du moins envisagé

:» avec plaisir, les dissensions qui s'élevèrent entre les principaux vassaux ;

3> Louis se fit constamment un devoir de les réconcilier, et en cela sa

» bienveillance eut encore tous les effets d'une politique profonde. Ses

>» trois dprnTf^rc prprT«a/-i=>cc©urc avoiont pris l'habitude de sc Constituer

i> médiateurs en faveur des classes moins puissantes , le clergé , la petite

w noblesse et les habitans des villes privilégiées. Ainsi la suprématie de
3î la couronne devint une idée familière ; mais l'intégrité parfaite de
3-> S. Louis acheva de dissiper les soupçons, de vaincre les résistances, et

» accoutuma même les feudataires les plus jaloux à le regarder comme
» leur juge et leur législateur; et comme l'autorité royale n'avoit été ".

M jusque-là déployée que dans ses plus douces prérogatives , la dîspen-

M sation des grâces et la réparation des torts, il y eut peu d'observateurs^

M assez attentifs pour remarquer dès-lors, dans la constitution française, le .-

» passage d'une ligue féodale à une monarchie absolue ( i ). » J'espère

qu'on me pardonnera cette longue citation, qui fait d'ailleurs connoître

la manière de M. Hallam, en faveur de tant d'idées saines qu'elle ren-

ferme et qui peuvent tenir lieu de tant d'inutiles panégyriques. A propos

des deux expéditions de S. Louis , qui furent fes événemens fes pfus mé-

morabfes de son règne , M. Hallam jette sur les croisades un coup-d'œil

T—*—*ii I I .1 I

I

•

Il
I

I I l iii .

(i) Chap.i,p. 40, ^r, ^z de l'édition anglaise, et 46, 47 de la traduc-

tion française. . .

#^
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rapide et encore plus philosophique. Ces guerres sacrées , comme on

les appeloit alors , ont été de nos jours attaquées et défendues par des

argumens qui semblent vs'éloigner également, sinon du résultat réel,

du moins du véritable but vers lequel elles furent constamment dirigées.

M. Hallam ne veut point qu'on assigne des motifs politiques à un évé-

nement qui fut entièrement le résultat des idées dominantes, et ]e suis

complètement de son avis : ce C'est en vérité , dit M. Halfam , faire

» preuve d'une étrange ignorance du XI.* siècïe, que d'attribuer, même
3> aux princes de cet âge, les raffinemens d'une époque plus rapprochée.

»> Sauver l'empire grec d'un péril imminent, et par-là mettre la chrétienté

« à l'abri d'un ennemi qui lui avoit voué une haine éternelle, c'étoit un

»> motif légitime et magnanime qu'on pouvoit alléguer; mais il opéra

>» bien foiblement , ou n'opéra même pas du tout sur ceux qui prirent la

*> croix. Les croisés repoussèrent , il est vrai , les Turcs du voisinage de

» Constanthiople ; mais ce fut un des effets indirects de leur expédition :

>> les croisés étoient peu disposés à servir l'intérêt des Grecs, qui, par

» d'imprudentes provocations et de perfides manœuvres , s'attirèrent

ï> bientôt, de la part des Latins , la même haine que les Musulmans ( 1 ]. »

Tout ce que dit M. HalIam sur les croisades , et cette digression est fa

plus longue et fa plus importante de ce chapitre, m'a paru fort instrucirf

et fort judicieux , et on le fit avec d'autant plus d'intérêt, que, malgré fa

différence des temps et des opinions , des circonstances qui se ressem-

blent à quelques égards , pcuvcm nuua «Ic»«ncr i«aintonai-it wne idée plus

juste de l'enthousiasme avec lequel nos pères se précipitoient en Asie

contre les ennemis du nom chrétien.

L'avènement de Philippe de Valois au trône successivement occupé

par les trois fils de Philippe-le-Bel , est un de ces événemens qui ont

contribué à changer la face de l'Europe ; c'est en même temps une de

ces questions dans lesquelles il est difficile à un écrivain anglais de

conserver une entière impartialité , et , si je puis m'exprimer ainsi , une
neutralité parfaite. M. Hallam est peut-être le premier historien de sa

nation qui ait condamné si nettement l'injustice des prétentions

d'Edouard IlL Ce n'est pas que M. Hallam n'exprime, relativement au

fameux article de la loi salique, qui fit prévaloir les droits de son con-
current, des doutes qui me semblent assez bien fondés. Il est néanmoins

très-remarquable que , dans les longs débats de cette affaire importante

,

Edouard n'ait jamais récusé le seul titre par lequel Philippe de Valois

appuyoit ses prétentions; et Ton ne peut nier que, si l'exclusion des

(1) Pages 53, 54 de la traduction française.
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femmes de la couronne de France n'étoit pas formellement énoncée

dans la loi fondamentale , du moins une tradition immémoriale et un
usage non interrompu fournissoient à cet égard une interprétation déci-

sive. If me semble encore que M. Hallam , en traitant légèrement le

témoignalge du continuateur de Guillaume de Nangis , qu'il qualifie

moine sans talens et probablement sans renseignemens -particuliers (i)> ^

manqué cette fois de l'excelfente critique qui le guide habitneiîement.

Les faits rapportés par ce moine contemporain , relativement à i'avénement

de Philippe de Valois , étoient d'une telle notoriété ,
qu'il est difficile

de récuser son témoignage, sur-tout quand on n'a aucune preuve de son

infidélité. Ces faits sont d'ailleurs confirmés par deux auteurs difl^érens

que M. HalIam semble n'avoir pas connus , et dont M. l'abbé Sallier a

donné une notice succincte dans le Recueil de l'académie des belles-

lettres (2) : ces mêmes auteurs, qui avoient composé sur ce sujet des

traités en forme, affirment également, et dans les termes les plus

positifs, que les ambassadeurs d'Edouard réclamèrent publiquement, au

nom de leur maître, la c'ouronne de France, dans l'assembiée même oii-

furent discutés les droits des deux compétiteurs (3); fait important que

M. HalIam voudroit nier , quoique les pouvoirs donnés à ces ambassa-

deurs d'Edouard soient rapportés dans la collection de Rymer (4) >
«t

qu'une autre pièce, non moins formelle à cet égard et non moins authen-

tique, recueillie dans les conciles de Wilkins
( 5) , confirme de tout point

.

ia dépOSTtron Hoc awtouro fi-mî.j;oi3 qvic M. Ilallain a négligés. '--^

C'est en cet endroit que se termine fa première partie du précis de

î'histoire de France, dans l'ouvrage de M. Halfam , et nous remettons à

un numéro prochain fa suite de cette analyse.

(i) Without talents and protably without private înforinatïon. — {2) L'un de
ces écrits est le traité original de Jean de Montreuil ,

jntituié, Traité auquel

est contenu l'occasion ou couleur -pour laquelle lefeu roi Edouard d'Angleterre se

disoit avoir droit à la couronne: l'autfuravoit vécu sous Charles V et Charles VI.

L'autre écrit paroît avoir été composé, d'après des actes publics, vers 1461,
sous le règne de Louis XI. [Recueil de VAcad. des bell. lettr. tom. XX,p. 459')
'— (3) Mémoire cné àdins la note précédente, w.^dp.— (4) ^ymtx,Fœderaji7ç.,

vol. IV^ p. 344, 354. — (5) Wilkins, Concilia, ifc.jiom. 1, p. 664.

RAOUL-ROCHETTE.
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Rime di Fr, Petrarca , col eomento di G. Biagioli. Parigi,

presso l'editore, in via Rameau, n.* 8, 182 1 , /«-(^.*,

tomo primo, 2 parti, 832 pag. , et tomo seconde ,

3^i pag. &c. — Poésies de Fr, Pétrarque , avec un com-

mentaire de G. Biagioli , &c.

M, Biagioli , après avoir publié à Paris une édition de Dante avec

«n nouveau commentaire, laquelle on s'est empressé de reproduire en

Italie , donne aujourd'hui une édition de Pétrarque , et if y joint aussi

un commetiiaire historique et littéraire.

On compte au moins trente commentateurs de Pétrarque, et il

existe plus de trois cents éditions de ses poésies italiennes. On pourroit

croire qu'il reste bien peu à faire aux écrivains qui entrent aujourd'hui

dans la même carrière ; mais plusieurs motifs justifient l'entreprise de

M. Biagioli; un sur-tout auroit suffi pour donner un grand intérêt à

son commentaire
, qui , sous ce rapport , deviendra indispensable aux

littérateurs
, pour faire une étude approfondie des vers de Pétrarque. Le

nouveau commentateur , en tête de ses observations sur \q% différens

ouvrages, place les notes manuscrites d'Alfieri, qui a scruté le sens et les

beautés du plus grand nombre des pièces de ce grand poète , et presque

vers par vers. Ces notes autographes a*Alfieri , imiiuieca Studj i>i

VittOrio Alfieri sul Petrarca, 1776, sont écrites sur les marges

d'une édition de Pétrarque. Ce travail d'Alfieri, inséré et fondu dans celui

de M. Biagioli, distinguera cette édition de toutes les précédentes.

Le nouveau commentateur, exposant d'autres motifs qui l'ont aussi

déterminé à entreprendre cette édition, reproche à %t% prédécesseurs la

froideur avec laquelle ils ont rédigé leurs observations, leur négligence

à. divulguer aux lecteurs tout ce qui pouvoit offrir une connoissance

entière des beautés de la composition originale ; il accuse leur silence

absolu sur plusieurs difficultés, leur indifférence à expliquer les inten-

tions du poëte et les hautes doctrines qui sont cachées sous le sens

littéral, à faire sentir les grâces , les richesses du style, du rhithme, de

l'harmonie , et à reconnoître cet habile tissu , ce mélange heureux de mots
qui, en déployant toute la grandeur et toute la puissance de la langue

italienne, constitue l'un des principaux mérites de la poésie de Pétrarque ;

enfin leur timidité à révéler quelques-unes de ces conceptions hardies

que la nature et l'art obligent quelquefois le poëte à ne présenter qu«

sons foinbre d'un voile , ce qui ne permet pas au lecteur de discerner

Bbbbb
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une foule de beautés qui doivent nécessairement être indiquées ail

vulgaire , afin qu'il sache les admirer.

C'est sur-tout contre le Tassoni et contre Muratori que M. Biagioli

dirige ces reproches.

Peut-on douter que Pétrarque n'ait souvent besoin d'un commen-
tateur qui unisse à une érudition étendue une sagacité vive et hardie,

quand on lit entête du sonnet CVIII, cette note d'AIfieri Sonetto che

non s'intende, ma ci son de' bei versi l

'' «Sonnet qu'on n'entend pas , mais où sont de beaux vers. »

M. Biagioli a placé en tête de l'édition un CENNO sur Pétrarque.

Ce coup-d'œil indique les principales particularités de la vie de l'il-

lustre poëte. Au lieu d'en parler ici, j'ajouterai aux récits de M. Biagioli

quelques particularités moins connues, et qui me paroissent mériter

de l'être.

Par l'effet des discordes civiles qui forcèrent les parens de Pétrarque

à se réfugier en France , il arriva dans Avignon à l'âge de huit ans,

commença ses études à Carpentras, les continua ensuite à. Montpellier,

et enfin alla les achever à Bologne.

Pétrarque étoit né en i 3o4; de sorte qu'il arriva en Provence vers

I 3 1 2 : il se trouva ainsi dans le midi de la France à une époque où les

poésies des troubadours étoient encore très-connues et très-répandues,

puisque quelques-uns ont écrit jusqu'à la fin du XI ii.' siècle et jusqu'au

commencement du XIV." II arriva alors à la littérature provençafe ce qui

arrive presque toujours aux littératures qui ont eu leur époque de gloire V^*^^

on ne pouvoil plus égaler les troubadours; on croyoit qu'ils avoient

épuisé les formes, les tournures auxquelles la langue pouvoit se prêter,

les idées que les mœurs et les opinions pouvoient fournir; ce fut l'époque

et le tour de la cri(ique. On s'occupa de juger les ouvrages de ces poètes;^

on disserta sur les formes de leurs poésies, sur les règles de la langue;'

on voulut indiquer une route à ceux qui seroient tentés de les imiter.

Dans ce temps même, en i 323, s'éleva Técole du gai saber: Moli-

nier rédigea les règles de la grammaire et de la versification des trou-

badours, sous le titre de leisd'amorS; et les sept mainteneurs de

Toulouse ouvrirent ces brillans concours qui commencèrent l'institu-

tion des jeux floraux, consacrée depuis et raffermie par les soins et la

gloire de Clémence Isaure.

Il est certain que Pétrarque entendoit la langue des troubadours,

et qu'il put profiter de tous les avantages que fournissoit la connoissance

de la littérature cfu midi de la France. Cela est si vrai, que, pendant son

séjour à Montpellier , où il demeura quatre ans pour étudier le droit

,

'
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H corrigea le roman original de Pierre de Provence et de la belle

Maguelonne , composé , dans la langue des troubadours , avant la fin

du XI 1/ siècle , par Bernard de Treviés, chanoine de Maguelonne, et

dont il n'existe plus de manuscrit. Le roman français, imprimé à Lyon
en 1 4 5 7 > a eu long-temps cours parmi le peuple , et Fauteur déclare qu'il

n'est que le traducteur de ce roman. ~

Voilà donc Pétrarque travaillant dans la langue des troubadours',

et , pour me servir des expressions d'un historien de Montpellier ( i
) ,

donnant des grâces nouvelles à l'ancien roman de Pierre de Provence et de

la belle Maguelonne , que B. de Treviés avoit fait couler en son temps

parmi les dames , pour les porter plus agréablement à la charité et aux
fondations pieuses.

II ne faut pas s'étonner que des commentateurs tels que le Tassoni-

aient attaché beaucoup d'importance à indiquer dans les vers de Pé-
trarque les images et ïes expressions qu'il paroît avoir empruntées aux

troubadours.

Quels que soient , aux yeux de M. Biagioli , îes torts du Tassoni , il faut

convenir du moins que les nombreuses citations des passages de divers

troubadours ne déparent point son commentaire. Sans doute ce travail

paroîtra incomplet , aujourd'hui que fa publication des principaux ouvrages

de ces poètes permet d'ajouter beaucoup aux observations et aux cita-

tions du Tassoni ; mais dans le temps elles eurent un vrai mérite et une
grande utilité; et il faudra rcndic livir»mngo >» oo oorum^ntattiur. quand
un travail, plus facile désormais, aura rapproché les pensées et les

images des troubadours des pensées et des images qui les répètent dans

les vers de Pétrarque.

Une autre circonstance de la vie de Pétrarque , qui me semble aussi

mériter d'être l'objet d'une discussion, c'est celle qu'on lit dans toutes

ses biographies , relativement à l'avis qu'il reçut le même jour de Paris et

de Roirte de se rendre dans ces villes , pour y être honoré de la couronne
poétique. Je ne crois pas qu'on ait jamais formé aucun doute sur cette

honorable anecdote; Pétrarque s'est ex[)liqué d'une manière si précisa,

qu'on peut regarder tout examen ultérieur comme une sorte de tén^é-

fité : cependant il est permis d'appliquer les règles d'une sage critique

à l'examen des récits les plus accrédités.

Pétrarque dit dans une épître . « Je suis dans l'embarras du choix ^
3» sur deux partis ; je ne sais auquel donner la préférence. Mon histoil« jp^*

» est courte, mais étonnante. Aujourd'hui, vers la troisième heure, d«s

(i) Titne Csint\,Idé4 de iaviiie de Montpellier,

Bbbbb a ^
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a» lettKQS du sénat me sont parvenues , dans lesquelles on me presse

y* fortement et avec beaucoup d'instances, de me rendre à Rome pour y
oî recevoir la couronne poétique ; et ce même jour, vers fa dixiç,me heure,

j9ti- un courrier m'est arrrivé , POUR LE MÊME objet , de la part de mon
«compatriote et très-affectionné ami Robert, chancelier de l'université-

» de Paris, avec des lettres où il m'exhoxte, par d'excellentes raisons , à

y^ me rendra à Paris ( i )

.

Dans une autre épître, après s'être décidé en faveur de Rome, Pé-

trarque ajoute : « II me reste à voir comment je m'excuserai envers

» mon ami Robert , de manière que non-seulement lui-même ,
qui peut

-jjiî plus facilement s'arranger avec moi , mais encore cette grande uni-

>5 versité, si par hasard la chose vient au jour, juge que j'aia fait assez

M à son égard. . . J'apprends que mon ami arrive dans le dessein de

3> m'entraîner à Paris { i )

.

y Dans son épître à k postérité, Pétrarque s'exprime k-peu-près de

même, mais plus brièvement; et , en parlant de son couronnement à

Rome, il fait cette triste réflexion ;«< Cette couronne n'a rien ajouté

» à ma science , mais elle a beaucoup ajouté à la malveillance des

^envieux, w

, Pétrarque fut cpuronné à Rome; mais est-if bien certain que l'univer-

itité de Paris ait formé le projet de lui offrir fa couronne poétique ! C'est

•ce qu'on peut révoquer en doute. •: .

11 est très-vrai que Robert rfe RarHT* étaitChancelier de l'université

de Paris en i 34' , époque de la proposition du couronnement; Thistoire

• s'accorde sur ce point avec l'assertion de Pétrarque; mais on ne trouve

dans l'histoire de l'université aucune trace des délibérations qui eussent

, été indispensables pour déférer un. honneur aussi extraordinaire; et

toutefois, dans le grand ouvrage de Duboulay , les registres sont ana-

ilysés , ;date par date, avec un détail très-minutieux. Il n'existe donc

aucune^ iraice' de délibérations. Au, re^te, l'université pouvoit^elle ©p

iiU^^ 'il.: t. .

—

:—, , :i__—, , ; , . •

,

j
,(i), Hpdierno die , horaferme tertia , Ittterœ senatus niihi reddïtœ sunt in quitus

"^ohm'xè aktnoâum et multîs persuasion ibus ad përcipiendam lauredm pôeticam
^ Rioinam vocor. Eodérn hoc ipso die ; circà horam decimatn , SUPER eAdem RE,

ab illustri viro Roberto , studïi Parisiensis cancellario , cencive meo mihiçue et rébus

:,metçjumicissiin^o , n.uHcius cum litteris ad me venitj ille me exquisitissimis ratio-

nibus ut eam Parisiuimhortatur, ;. , , j

(2) Id modo lugotii restât quibus me vèrBis éxcùsem Roberiô meâ , itt non ipse

' tantùm cui noblscum facile conveniat , sed iîia qvoque ingens univtrsiias , si forte

rts m lucem ventrit , factum sihi salis existimet. . . . Audi-& eiwn ipsum advmtav*

eQ projjosito ut me Parisium trahat. 44^% ,lâHi^»ïliJi p% ,

-'f*«

I
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prendre à ce sujet ! en avait-elle le moyen et le droit î Laquelle des

nations , laquelle desfacultés eût délibéré d'offrir une couronne poétique,'.

Je ne ferai pas ici une dissertation sur ces questions ; mais je ne crains

pas de dire que les personnes qui connoissent l'organisation et le régime

de l'université de Paris à cette époque , regarderont comme impossible

que ce corps savant ^ qui n'enseignoit ni la littérature ni la poésie , çût eu

l'idée d'offrir une couronne poétique à Pétrarque.

Dante étoit venu à Paris, environ trente années auparavant,; et

fauteur de la. Divina Comedia, âgé de près de cinquante ans
, y avoit

"

fait admirer son talent, en soutenant publiquement une thèse sur diffé-

rentes questions de théologie.

II me semble même que les expressions d'un passage que j'ai cité des

lettres de Pétrarque, permettent de croire qu'il' n'exisioit pas de âéh- ,^ ,

bération de l'université, puisqu'il s'inquiète de la manière dont ii pourra

s'excuser auprès de Ce corps illustre ,. si par hasard la chose vient au jour: ' •>

Quitus me verbis excusem .... illa quoque ingens universitas , SI FQRTÈ
,RES IN LUCEM VENERJT,factum sibi satis existimet.

Pétrarque craint donc de mal s'excuser envers funiversité, s'il vient - - '

.au jour, c'est-à-dire, si elle apprend qu'il ait refusé d'aller recevoir à

Paris la couronne poétique : mais il est évident que l'université n'auroit

pu ignorer Je refus de Pétrarque , s'il eût existé une délibération , soit des ^
nations y soit àes facultés. Et alors n'est-il pas permis d'admettre qu'à

l'insu de l'université , le chancelier avoit inviit Pctiait^uc , son compa-
triote et son ami, à venir h Paris , et que, s'il eût été couronné, ce n'eût -

pas été h l'université ni par l'université; ou peut-être que ce chancelier

se flattoit que la présence de Pétrarque à Paris décideroiV ce corps >"

illustre à lui décerner cet honneur! "^'"^
^"'

. /

M. Biagiolr, qui a soin de relever tous les genres de mérite de Pé- '

^

trarque , a cru nécessaire de répondre aux reproches qui lui ont été

ftits d'avoir excité et encouragé le tribun Rienzi; et parlant de l'ode

Spirto gentil , il dit : «La fameuse chanson qu'il écrivit à son sujet,

M il ne l'envoya peut-être pas; d'où est né le doute si ce chant élevé ,:^- ^^-

» étoit véritablement adressé à Rienzi ou à quelque autre, jj

;jv,-^yn apologiste de Pétrarque n'aura jamais besoin de ie justifiera

-l'égard de cette canT^one ; elle n'a pas été adressée à Rienzi , elle l'a étjéà ^
Etienne Colonne le jeune, fils de l'ancien. Plusieurs raisons le prou-

vent: le poète s'adresse à un sig/wr vaioroso, à m^cavalUere, et Rienzi

n'en étoit pas un; le poëte assure n'avoir jamais vu son héros, et

Pétrarque avoit vu Rienzi
,
qui étoit venu à la cour d'Avignon quelque

temps avant la révolution qu'il opéra à Rome, et s'éioit lié d'amitié avec
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ce poète. D'ailleurs trois vers delà pièce contiennent une aliusion évi-

dente et incontestable à la famille Colonne , et à ses nombreux ennemii :

Orsi, lupi, leoni, aquile, e serpi,

Ad una gran marmorea colonna

Fanno noja sovente. ed a se danno.

«Les ours (i), les loups (2), les lions (3), les aigles (4)» les

» serpens
{ 5 ) , font souvent querelle à une grande colonne de marbre

,

» et se nuisent à eux-mêmes. »>

J'ai cru devoir insister sur ces preuves , parce que l'opinion qui sup-

pose ces beaux vers adressés à Rienzi, quoique combattue par des

littérateurs distingués n'est pas encore détruite entièrement (6).

M. Monti ayant critiqué une acception donnée au verbe CORREGER,
on lui a répondu en s'appuyant sur un vers de cette ode, qui n'auroit le

sens adopté par l'académie de la Crusca, qu'autant que ie poète parleroit

de Rienzi ; mais il doit être regardé comme certain que Pétrarque n'a-

pas fait des vers italiens pour le fameux tribun.

Une chanson remarquable de Pétrarque est ceile dont chaque strophe

se termine par un vers emprunté d'un autre poëte : c'est la pièce Lass»

;«^ La première strophe finit par un vers d'un troubadour; et M. Bia-

gioli , dans ses notes , le donne très-exactement traduit par ces mots i

Pritto e ragione è ch' io canti e n^i trastulli.

Mais le vers original est entièrement défiguré , comme iJ l'çst plus ou

moins dans les autres éditions de Pétrarque.

Au lieu de

^ Drez et raison e? qui eu çian| amedemori

,

* "^
II faut lire:

:ji

Drez e razon es qu* ieu chant e me demori.

Droit et raison est que je chante et me réjouisse.

^. M. Biagioli , soit d'après ses propres recherches , soit en choisissait

(i) La famille Urçini.— (2) Les Siennois— (3) Les Vénitiens— (4) L'em-

pereur. — (ç) La famille Visconti.

(6) L'auteur du Discorso in cui si ricerca, ifc, Firenze, 1819, que j'ai cité

dans un dernier numéro, voulant justifier ie Dictionnaire de ia Crusca, pr«-
*

,
9ente> à l'appui de l'acception, ces vers de cette ode:

Poîchè ;5e* gi'(4nto, ail' onprata verga /-

• ^ Colla quai Roma e suoi erranti CORREGI.

Et il ajoute: «A cio m' induco in pensando che la can:^one è diretta al célèbre

IP » Rienzo , tribuno di Roma, e GASTIGATORE solenne de' «uoi insolcaci

. f>patrizi, che sono gti errai^ti di cui favelia il poeta.» P» mji.
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parmi les citations des commentateurs qui i'ont précédé , indique sou- ^
vent les passages des auteurs anciens qui ont pu fournir des idées et des

expressions à Pétrarque : cette partie du nouveau commentaire a pour

les gens de lettres un véritable intérêt, une utilité incontestable. M. Bia-

gioli ajouteroit à l'un et à l'autre , en indiquant les auteurs postérieurs à

Pétrarque qui, dans les diverses littératures de l'Europe, ont réussi,

par d'heureuses imitations, à s'approprier quelques-unes des pensées

délicates ou des belles expressions de ce grand poëte ; et , pour en offrir

ici un exemple, je dirai que le premier vers du sonnet vil :

La golae'l sonno e i'ozioSE PIUME

a fourni k Cervantes la même expression dexando las OCIOSAS pjumas ^

( D. Quix. /. 2 ). Boileau, après ces deux grands maîtres, l'a reproduite

dans ce vers du Lutrin , chant IV :

Tous ses valets tremblans quittent la PLUME OISEUSE.

Pour faire juger du plus ou du moins de mérite du nouveau com-
mentaire , il faudroit entrer dans de longs et minutieux détails

; quelques

citations isolées seroient loin de donner une idée précise du travail

général.

Les étrangers qui ne peuvent guère avoir le sentiment intime de tout '

le charme qu'offrent les vers de Pétrarque, et qui ne savent point ap-

précier, comme le font les habiles littérateurs italiens , cette grâce , cette

"délicatesse de style et d'élocution . qui caractérisent la plupart des pièces

lyriques de ce poète, trouveront peut-être que M. Biagioli cède trop

souvent au plaisir d'exprimer son admiration pour des beautés quelque-

fois difficiles à saisir, et que cette admiration exaltée et prolongée ne
produit pas toujours sur eux l'effet que le commentateur s'étoit proposé :

' *

mais M. Biagioli ne met aucun art dans le culte qu'il a voué à sa divi-

nité; aussi il ne craint, il n'hésite pas de s'élever contre Alfieri lui-

même , quand ses jugemens ne sont pas assez favorables à Pétrarque.

Les littérateurs qui sont familiarisés avec ses ouvrages, se plaindront de

rencontrer trop souvent des explications trop détaillées, et dont leur

science et leur sagacité n'avoient pas besoin , mais que le commentateur a

jugées nécessaires et utiles au plus grand nombre des lecteurs. ?>

Les personnes moins instruites qui commenceront à étudier les vers

de ce poète , sauront gré au nouveau commentateur de leur avoir facilité ^^

l'intelligence du sens quelquefois obscur ou trop précis, et de leur avoir

aplani soigneusement tous les genres de difficultés.

Enfin toutes les classes de lecteurs lui devront de la reconnoissance

,

poiir leur avoir communiqué, et souvent avec des réflexions conve- -* ^
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nâbfes, îes notes d'Aïfieri, qui ajoutent, comme je l'ai annoncé en com-
mençant, un grand prix à cette édition et au commentaire où elles sont

classées avec soin; ces notes précieuses commencent dès la premier*

pièce, et se terminent au sonnet cxxxvi inclusivement.

RAYNOUARD.

Recherches historiques sur l Anjou et ses monumens:
.-,; par J. F. Bodin, député de Maine-et-Loire. A Saumur, chez

•cfe Gouy, imprimeur-libraire; et à Paris, chez Béchet et

Belin le Prieur, quai des Augustins, 1820, ;«-^.^, xxviij

et 5 5P pages, avec figures, dessinées par fauteur.

M. Bodin a publié , il y a quelques années , des recherches histo-

riques sur Saumur et le haut Anjou ( 1
) : le nouvel ouvrage qu'il met au

- jour traite du bas Anjou et de la ville d'Angers. On aura, en quatre

volumes , l'histoire entière de cette province et la description de ses

monumens. Les annales d'une province ou même d'une ville peuvent

prendre beaucoup plus d'étendue, lorsqu'on leur donne tous les déve-

loppemens dont elles sont susceptibles, et qu'on puise, sans réserve,

dans l'histoire générale, ecclésiastique et civile, tous les détails qui

tiennent par quelque point aux localités dont on s'occupe. Les ou-

vrages de cetff natnrf» n#» cnnt poc cane utilité ; ifs offrent unc instruction

complète et profonde : mais la plupart des lecteurs craignent d'entre-

prendre une si longue étude d'un sujet fort circonscrit ; et il est sur-tout

difficile de saisir la mesure qui peut en même temps convenir aux ha-

bitans du p.iys dont il est question , et aux étrangers qui veulent seule*

ment en prendre connoissance et pour ainsi dire y faire un voyage.

En s'efforçant d'intéresser également ces deux classes de lecteurs,

M. Bodin s'est proposé de plus de jeter sur les annales angevines

quelques lumières nouvelles, en faisant connoître des monumens non

encore décrits , et en publiant des particularités non connues , des

pièces restées manuscrites.

^ En effet, outre les livres imprimés qui concernent l'Anjou, ou les

comtes et ducs d'Anjou (2) , on cite, sur le même sujet, les ouvrages

(i) Saumur, 1812 et 18 14, 2 vol. in-S." Voyez Journal des Savans , août,

1819 , p. 5 1 1. — (2) Histoire agrégative d'Anjou et du A'Jaine, pat J. de Bour-

digné. Angers, 1529, in-fol, ^:z Histoire des comtes et ducs d'Anjou, par du

Haillan. Paris, 1572, i/z-f,* =,Les Antiquités d'Anjou, par J. Hiret. Angers,

m-
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inédits de Claude Ménard, de Pétrineau de Noulis, de Rangéard et de

dom Housseau. Duchesne , Besly et le P. le Cointe ( i
) , ont parlé de

Claude JVlénard comme de l'un des plus savans hommes du xv!!.*" siècle.

Ménage l'appelle le père de l'histoire d'Anjou (2) ; mais le manuscrit de

son Historia Andegavensis ,en quatre volumes in-^°, ne se retrouve point.

On n'a pas non plus les matériaux rassemblés par Pétrineau de Noulis

,

à l'exception de ceux qu'il a employés dans son Histoire des rois de

Naples et de Sicile de la maison d'Anjou, imprimée en 1707 : il avoit

annoncé des annales complètes d& cette province. Une histoire manus-

crite de l'université d'Angers, citée sous le nom de Pocquet de Livonière

dans l'histoire littéraire de la France (3) , est réellement de l'abbé Ran-^

geard , ainsi que les Bénédictins l'ont reconnu depuis: ils en ont fait

des extraits considérables , non imprimés , et que nous avons sous les yeux :

mais Rangéard s'étoit tracé un plan beaucoup plus vaste, et qui embrassoit,

à ce qu'il semble , toutes les parties de l'histoire angevine. Dans ce même
temps, dom Housseau travailloit à une histoire d'Anjou et deTouraine:

il en a laissé des fragmens qui, non encore mis en œuvre, remplissent

trente cartons à la Bibliothèque du Roi. M. Bodin les a compulsés ,

et en a extrait des détails intéressans, qui ne se rencontrent point

ailleurs. C'est la principale et à-peu-près l'unique collection manuscrite

où il ait eu le moyen de puiser; mais on a lieu de croire qu'elle renferme

presque tout ce qui se trouvoit d'important dans les autres. Dom Hous-
seau avoit eu à sa disposition l'OUVia^c Je Claude Méimi J, et il avoit

entretenu une correspondance avec l'abbé Rangéard (4). Une histoire

ecclésiastique de l'Anjou, par Grandet , restée aussi inédite, n'a point

été communiquée à M. Bodin, qui n'a pu découvrir non plus si

MM. Pichon et Garnier , nommés historiographes d'Anjou par

Monsieur, comte de Provence, aujourd'hui le roi Louis XVJLIl., ont

commencé quelque travail en cette qualité.
'

. ; -.m: .,

Celui de M. Bodin remplit une lacune qui existoit dans la série des

histoires particulières des provinces françaises. On ne lit plus les chro-

niques angevines de Bourdigné , de Hiret , de du Haillan : quand on
les liroit, on n'y trouveroit pas l'instruction exacte et méthodique que
le nouvel ouvrage renferme. M. Bodin n'emploie qu'avec discernement

les matériaux qu'il a pris la peine de recueillir : il en élague beaucoup
,

(i) Voyez le Cointe, Hist. de Marseille ; préf. de la seconde édition, 1676.— (2) Hist. de Sablé , p. 86. — {3) Tom. XII , p. jio. — (4) Nous savons que
M. Bodin a l'espoir de retrouver les manuscrits de Rangéard et d'en faire usage
dans le volume qui reste à publier. -^'S) ir:.^ili\\^

\
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H abrège le reste; il s'applique sur-tout à lier l'histoire aux monumens.
Il classe ces monumens par ordre de dates, soit qu'il les prenne au temps

de leur fondation, soit qu'il les présente à l'époque de quelque évé-

nement qui leur a donné une empreinte historique. II les range, dit-il,

à-peu-près comme les galeries où les tombeaux , les statues et les

autres débris des temps passés se succèdent de siècle en siècle. Comme
il a déjà tracé , dans ses deux premiers volumes , le tableau des mœurs,

du costume , du langage des Angevins , il ne revient sur ces articles

que lorsqu'il a de nouveaux traits à y ajouter. On suit, dans le volume

qui vient de paroître , l'histoire des maisons qui ont régné sur l'Anjou

,

celle des évêques d'Angers, le progrès des lettres et des vicissitudes

politiques. On y voit , ainsi que l'auteur l'annonce , le peuple angevin

libre et simple avec les Gaulois ses aïeux
, policé et bien administré sous

la domination des Romains, associé par les Francs à leur barbarie; pillé,

rançonné, massacré par les hommes du nord ;
jréduit, pendant plusieurs

siècles, à la servitude de la glèbe , mais gouverné quelquefois par ses

comtes avec habileté ou avec gloire; écrasé d'impôts sous les rois de Sicile^

mais soustrait enfin par les rois de France à la tyrannie féodale.

Les Andes habitoient, dans la Gaule celtique, un pays limité par les

territoires des Turones , des Pictones, des Nannetes et des Aulerces

Cénomans. Lorsque ces derniers passèrent dans la Gaule Cisalpine et

s'établirent dans le Milanez , on suppose qu'ils avoient pour com-
pagiiuxia , des Ancîes qui Ijâilrenr, dit-on , le village de ce même nom où

est né Virgile; mais M. Bodin rejette une tradition qui n'est fondée que

sur une vaine homonymie; et il soumet d'ailleurs à une critique sévère les

opinions que l'on a conçues de l'ancienneté de certains monumens. Par

exemple , on a pris l'église du Plessis Gramoire pour un temple des

Druides; il montre qu'elle a été bâtie pour le culte chrétien au XII. ^ ou

au XIII.'' siècle , et qu'une vieille figure dont on veut faire une idole ,

est une statue de J. C, grossièrement faite, et incrustée dans le pignon

de cet édifice : mais il a reconnu, en effet, dans l'Anjou , un assez grand

nombre de monumens celtiques, dolmens, peulvans, tombelles, &c. , dont

il donne la description. Nous n'en citerons qu'un seul. Au Petit-Monte-

vrault, bourg situé à deux lieues au nord de Saint-Florent-le-Vieux , on

voit les l'estes de l'une des plus belles tombelles de cette contrée. Les

tombelles / tumuli] sont des monticules de terres rapportées , en forme

de cônes tronqués. Celle du Petit-Montevrault est haute encore de plus de

soixante pieds; sa circonférence, à la base , pouvoit être de cent cin-

quante toises. Mais ce qui la rendoit plus remarquable, c'est qu'elle

portoit un château fort qu'on a détruit à la fin du dernier siècle : il xi^n
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subsiste que les puits et les caves. Malgré la démolition du château et la

quantité de terres qu'on a enlevées de cette tombelle pour les porter

dans les champs voisins, elle présente encore une masse très-consî-

dérabfe. Rien ne prouve mieux la haute antiquité des monumens de

cette espèce, que les constructions dont on les a chargés dans le cours

du moyen âge : il falloit que déjà ce prodigieux amas de terres se fût

assez affermi pour supporter l'énorme poids d'une forteresse.

Dumnacus , le chefdes Andes , ayant été vaincu par Fabius, lieutenant

de Jules-César, le pays tomba sous la domination romaine. Juliomagus

fut bâti
, peut-être au lieu même où les Andes avoient eu jusqu'alors

leur principal bourg. Quelques débris du mur d'enceinte construit par

les Romains , subsistent encore : des quatre portes qu'ils avoient ou-

vertes aux quatre points cardinaux, trois ont existé jusqu'en 1790. Sous

les premiers empereurs, Juliomagus étoit une ville municipale: elle

avoit son capitole , son amphithéâtre, ses thermes et ses temples. Tous
les temples ont été détruits; M. Bodin n'en retrouve aucun vestige

authentique; mais il décrit l'amphithéâtre, ou plutôt il emprunte la des-

cription que Claude Ménard en avoit faite , et qui se rencontre parmi

les matériaux rassemblés par dom Housseau. Depuis Ménard , c'est-à-

dire, depuis environ deux siècles, presque tous les restes de ce monu-
ment ont successivement disparu par l'effet de constructions nouvelles.

L'un des murs du capitole s'est conservé , et fait partie du palais épis-

copal ; mais les bâtimens modernes qui l'environnent le renOeni: presque

invisible , et ne permettent pas d'en mesurer l'épaisseur au rez def

chaussée; il est épais de six pieds par le haut. L'église de la Savonière,

à deux lieues et demie d'Angers , est, selon M. Bodin, la plus ancienne

qui soit en Anjou ; il la juge construite à la manière des Romains ; mais

il ne pense pas qu'elle ait jamais ^té un temple païen: il la croit bâtiiî

vers l'époque de l'établissement du christianisme chez les Andes.

Après avoir décrit, expliqué plusieurs autres monumens romains que

nous ne pouvons indiquer ici, l'auteur arrive au temps oh. Juliomagus

prit le nom d'Andegavia. Ce fut vers le milieu du v.*" siècle, sous le règne

de Valentinien III, quand les Andes entrèréht dans la confédération'

armoricaine et secouèrent le joug de Rome. D'autres villes gauloises

quittoient de même les noms romains Augustoritum , Cœsaromagus

,

Cœsarodunum , et reprenoiént les noms de leurs anciens habitans

,

Pictones , Turones , Bellovaci , Poitiers, Tours, lieauvais, &c. L'histoire

d'Angers sous les rois mérovingiens est peu facile à démêler , et

M. Bodin y laisse indécises^ des questions que ses prédécesseurs avoient

tranchées. Il lui paroît fort douteux que Clovis se soit emparé de l'Anjou

,

CCCCC 2
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du moins avant son baptême. Le christianisme avoit pénétré dans cette

province dès le milieu du iv.' siècle, époque de la mission de Défensor,
envoyé par l'évêque de Tours, Lidorius ; mais les habitans des campagnes
demeuroient attachés aux })ratiques superstitieuses de leurs ancêtres , et il

s'en est même conservé des traces sensibles jusqu'à nos jours. Toutefois

,

à partir de Défensor, on établit une suite non interrompue d'évêques

d Angers. C'est au vi.*" siècle que sont fondées les premières abbayes du
bas Anjou: d'abord celle de Saint-Maur-sur-Loire

;
puis, en 554» celle

de Saint-Germain
, qui ne tarda point à prendre le nom de l'évêque

d'Angers, S. Aubin. Aux preuves déjà données de l'antériorité de

l'abbaye de Saint-Maur, M. Bodin en ajoute une qu'il tire d'une charte

inédite de Clotaire L"', dont un fragment est transcrit dans le recueil de

dom Housseau. Ce fragment est extrait d'un cartulaire qui ne se retrouve

plus aujourd'hui , en sorte qu'on n'a pas le moyen de vérifier l'authenticité

de cette pièce.

Vers 720, paroît le premier comte d'Angers; c'est Rainfroy : if avoit

porté les armes contre Charles Martel; mais ceiui-ci, par ménagement
pour les Angevins, crut à propos de donner à Rainfroy, en bénéfice

militaire , la ville d'Angers , avec le titre de comte. Rainfroy chassa les

moines de Saint-Maur, démolit leur monastère, et en fit transporter les

matériaux à Angers , où ils servirent à construire, sur les ruines du capi-

toîe, le palais que les comtes de cette province ont depuis habité.

M- Borîîi-i croit cti i-ccomioîtic vies icbics cîans J'une des galeries de

l'évêché. Il fait remonter aussi au vill.*' siècle \qsformules angevines que
Mabillon a publiées (Anal. tom. Vly', et qui sont l'un des monumens de

l'ancienne jurisprudence française, empruntée du code théodosien. Selon

Montesquieu (Esp. des lois , ii'f. xxviij, chap. l'^ J , les usages d'Anjou

sont au nombre des matériaux qui ont servi à composer le recueil des

établissemens de S. Louis.

",, Une partie du comté d'Anjou fut cédée par Charles le Chauve à un

prince saxon ou normand , nommé Rostuff, qui bâtit à Séronne, aujour-

d'hui Châteauneuf, une forteresse dont û paroît qu'il subsiste quelques

débris. Robert dit l'Angevin ou le Fort, duquel descendent les rois

de France capétiens, étoit comte d'Anjou outre Maine. Plusieurs

détails de l'histoire de ce prince sont fort soigneusement éclaircis par

M. Bodin, qui propose d'élever suV le pont de Brissarte (1], bourg à

(i) Le mot Brîeserta , qui, dans ie Gesta Nortmannoruni, indique l'endroit

où fut tué Robert, a été traduit en français par Briesene , qui n'est le nom
d'aucun lieu connu. M. Bodift observe que Brissarthe est un bourg d'Anjou, à,

cinq lieues d'Angers, nommé Brîasartœà!\ns un titre ancien de l'abbaye du
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cinq lieues d'Angers , un monument portant cette inscription : « A
3> Robert— Surnommé le Fort et i'Angevin — Tige de la troisième

» dynaslie— Tué sur cette place — Dans un combat contre les Nor-

w mands — Le XXV juillet dccclxii. 35

Toutefois la famille qui porte ordinairement dans l'histoire le nom de

première maison d'Anjou, est celle dont le chef fut Ingelger, reconnu,

en 870, pour consul d'Angers et comte de l'Anjou en deçà de Maine.

Eudes , fils de Robert le Fort , et comte d'Outre-Maine , devint roi de

France en 896, et abandonna son comté à Foulques , fils d'Ingelger :

depuis celte cession, les deux corntés n'en ont plus formé qu'un seul.

Dès-lors, les Andes , à qui jadis les Romains avoient conservé les droits

de cité , ne furent plus que les serfs des Francs, des Normands, des

Saxons. M. Bodin avertit que, désormais , quand il parlera des Ange-

vins, il faudra presque toujours entendre les nobles ou étrangers établis

en An/ou, les indigènes n'étant plus désignés, sous ce régime féodal,

que par le.nom de coUïberts, Une charte du comte Foulques III, datée

de I G 1 2 , accorda quelques franchises aux colliberts ; Foulques leur

acensa des terres et leur permit d'en vendre les fruits en certains jours

et en des marchés déterminés.

^n continuant l'histoire des comtes d'Anjou jusqu'au XIII.' siècle ,

l'auteur s'arrête particulièrement aux faits qui concernent l'état des per-

sonnes, ou qui caractérisent les mœurs, ou qui se rattachent à des monu-
mens publics. Les derniers comte» ioc«G H« la mîiiçnn d'Tngelger , sont les

rois d'Angleterre Henri II , Richard et Jean-sans-Terre. Louis VIII
,

après avoir pris Angers sur les Anglais, en avoit confié la garde à Pierre

de Dreux, duc de Bretagne; mais ce duc s'étant allié à l'Angleterre

contre la France, S. Louis s'empara d'Angers, entra en Bretagne, et

conclut avec Henri III un traité par lequel la souveraineté immédiate

de l'Anjou fut rendue à la couronne de France. Charles, frère de

S. Louis, étoit reconnu pour comte d'Anjou : il est, en cette qualité , la

tige d'une maison nouvelle ; mais il devint aussi roi de Sicile , et son

histoire seroit presque étrangère à celle de l'Anjou, si son règne n'avoit

été, pour cette province et pour la France entière, le commencement
d'un long cours de calamités. Il épuisa l'Anjou d'argent et d'hommes,

pour se soutenir en Sicile sur un trône sanglant et mal affermi. Son fils ,

Charles II , maria sa- fille à Charles de Valois , fils de Philippe le Hardi,

et donna en dot h cette princesse Xq^ comtés de l'Anjou et du Maine.

Ronceray d'Angers, titre imprimé dans le Gall'ia Christiana,- que les syllabes

brïva, bria , briga, s\gm'nQï\i pont , passage ; qu^insi Briasartœ veut dire un lieu

où iljf a un passage sur la Sarthe. Voye^ Ménage, Hisî, de Sablé, p, 60.
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Par ee mariage, l'Anjou sortit de la branche de Charles, frère de

S. Louis, et passa dans celle de \îaIois : Charles III d'Anjou étoit

frère de Philippe le Bel ,
qui érigea l'Anjou de comté en duché-pairie.

Cette province n'en fut pas mieux administrée ; il s'y commettoit de violens

désordres, dont M. Bodin trouve une preuve nouvelle dans une bulle de

Clément V , tirée par dom Housseau des archives des jacobins d'Angers.

En Anjou, une baronnie étoit composée d'une ville close renfermant

une abbaye, ou un prieuré conventuel, ou une collégiale, et devoit

comprendre en outre une forêt, et deux ou trois châtellenies sujettes.

Les barons avoient haute, moyenne et basse justice, et le droit de bannir

de leurs terres quiconque avoit le malheur de leur déplaire. On éleva en

1 34o, sous le règne de Philippe de Valois, la question de savoir si

lorsqu'un baron mouroit sans laisser d'enfans mâles, ses filles pouvoient

partager la baronnie. Un acte publié par Ménage décide que l'aînéé

seule de ces filles doit succéder au baron son père dans tous ses biens

,

et que ses cadettes n'ont droit qu'à une dot d'environ soixante livres de

rente. Mais la puissance des seigneurs étoit limitée par celle des prélats ,

qui souvent n'avoient besoin que de menacer d'excommunication pour

bbtenir la plus aveugle obéissance. Un récit extrait par dom Housseau

des archives de la cathédrale d'Angers , montre à quel excès on portoit

la crédulité. Un jour l'évêque Mathefelon , « devant tous les seigneurs

» tant d'église que de noblesse, print un pain blanc et I excommunia, et

» lors fut vu qiip îo poTM , qnî par nvaiat catulc blanc , devint noir comme
» charbon, dont les assistans esmerveillés eurent très-grande crainte, et

yi en plus grande instance que devant demandèrent pardon et absolu-

» tion pour le vicomte (de Beaumont
,
que le prélat avoit excommunié)

;

3> l'évêque , désirant de plus en plus les confirmer en foy
,
print derechef

3j le pain qui noir estoit devenu , et lui donna absolution, et revint en

3» sa première blancheur. » Cependant Mathefelon ne parvenoit point

à inspirer le même effroi aux chanoines de sa cathédrale. Nous ap-

prenons par un autre extrait de ces mêmes archives
, qu'il fut violemment

outragé par eux en 1 345 , et chassé processionnelfement de son église ,

en dépit de ses anathèmes et même de ses bénédictions. - 'S>> ns- -<;j. » v'J'>

Nous n'extrairons rien de deux chapitres , d'ailleurs intéressans , mais qui

concernent deux personnages connus dans l'histoire générale : l'un est

Pierre de Craon ,
premier baron d'Anjou , et l'autre Pierre Roger, d'abord

prieur d'un monastère de cette province, puis évêque, cardinal, enfin

pape sous le nom de Grégoire XI , et le dernier Français qui ait été élevé

au suprême pontificat. Mais personne encore, avant M. Bodin, n'avoit pu-

bié une ordonnance assez remarquable, rendue en i4i 5 au nom du jeune
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Louis III , duc d'Anjou. Les fortifications d'Angers avoient besoin d'être

entièrement réparées ; et le peuple étoit effrayé de la dépense que cette

entreprise devoit exiger. L'ordonnance établit un impôt égal au sixième

de la valeur locaiive de chaque maison , sans exemption ni modération

pour le clergé ni pour les nobles. 11 fut même réglé que tows les habitans

s'assembleroient pour recorinoître et déterminer eux-mêmes le prix des

locations : une répartition si équitable étoit alors presque sans exemple.

Ce volume , où l'histoire de l'Anjou est conduite jusqu'à l'année 1 4'o© »

époque de fa mort du roi René et de la réunion définitive de cette pro-

vince à la couronne , contient un très-grand nombre de faits et de descrip-

tions que nous n'avons pu indiquer. Entre les localités que M. Bodin fait

])articulièrement connoître , et auxquelles il attache des souvenirs histo-

riques , nous nommerons Ingrandes [ Ingressus Andium ] , les châteaux

d'Eventard, de Beauvau et de Jarzé ; les villes et châteaux de Baugé et de

Beaufort ; la place de Chantoceau, qui a soutenu plusieurs sièges ; Château-

Gontier, dont Philippe de Comines fut mis en possession par Louis XI.

Tous l^i personnages célèbres de l'Anjou, jusqu'en 1 4^o ? prélats, abbés

,

seigneurs, magistrats, hommes de lettres, sont ici caractérisés parles

principaux traits de leur vie. La série des comtes et ducs est chronologi-

quement établie : elle ne comprend au fond que deux maisons , l'Ingelgé-

rienne,de 870 a i i4<5j et celle de France, qui se divise en trois branches,

savoir, l'une commençant à Robert le Fort et antérieure à Ingelger, l'autre

ouverte par Charles, frère de 3. Luuis , et la dcmièie, par CKarI«c de
Valois, frère de Phil^pe le Bel. On voit que l'histoire des princes ange-

vins tient étroitement à celle de tous les rois de France depuis Hugues
Capet , et de plusieurs rois d'Angleterre, de Naples et Sicile, d'Aragon

,

de Hongrie, de Jérusalem, &c. Il a fallu beaucoup de méthode pour
laisser apercevoir tous ces rapports , sans néanmoins s'engager dans des

récits étrangers aux annales angevines. M. Bodin a su concilier aussi fort

heureusement l'ordre des siècles avec la description des lieux. Les autres

observations générales qui nous resteroient à faire sur cet important

ouvrage, se joindront au compte que nous aurons à rendre du second et

dernier volume, qui doit être incessamment publié.

DAUNOU.

NOUVELLES LITTÉRAIRES.
SOCIÉTÉS LITTÉRAIRES.

L'Académie des sciences a élu M. Magendie en remplacement de
M. Corvisart.

Vj
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-MM. Barbie du Bocage, Fourier, Jomard, LangIès,Letronne , Malte-Brun,

Rossel et Walckenaer, ont formé une société de géographie , et en ont publié le

règlement. « Cette société est instituée pour concourir aux progrès de la géo-
3> graphie; elle fait entreprendre des voyages dans les contrées inconnues ; elle

«propose et décerne des prix, établit une correspondance avec les sociétés

x> savantes, les voyageurs et les géographes
,
publie des relations inédites et des

aj ouvrages , et fait graver des cartes, m

II vient de se former aussi, sous le nom de Cercle des arts, une association

qui aura pour objet, « i.° de réunir les peintres, les statuaires, les dessinateurs

,

les musiciens, les hommes de lettres, les architectes, les manufacturiers, les

graveurs, de même que les riches connaisseurs, les hommes de goiit, les amis
des arts, &c., afin de concourir aux perfectionnemens des choses utiles et

agréables; 2.° de disposer utilement des tableaux et des autres objets qui auront

été admis dans les salons du Cercle; 3.° de faire exécuter, au compte de la

société, des tableaux, des gravures , et tous autres travaux dont les sujets auront
été indiqués parles comités spéciaux et les conseils du Cercle; 4*° de faire des

avances aux artistes qui seront chargés de l'exécution de ces divers objets ;

5.° de décerner des récompenses honorifiques à ceux des artistes qui, dans le

cours de l'année, auront exposé les objets les plus précieux sous le rapport de

i'art et de l'utilité; 6.° de continuer la publication d'un ouvrage semi-périodique,

créé en 1819 , connu jusqu'à ce jour sous le titre de Mémorial universel de l'in-

dustrie française , des sciences et des arts ^ et qui prendra, à l'avenir, celui de

Mémorial universel
, journal du Cercle àts arts, dédié au Hoi.» Le Cercle des

arts j dirigé par M. Huard^ son fondateur, s'ouvrira le i.'^"' janvier 1822, hôtel

Juigné
,
quai Malaquais , n.°* 11 et 13 , où l'on délivre àes prospectus et où l'on

reçoit les abonnemens, dont le prix est fixé à 80 fr. par an.

LIVRES NOUVEAUX.
FRANCE.

Alanuel classique pour Fétude des tropes , à l'usage, non-seulement des

collèges, mais même des pensionnats de demoiselles, où l'on donne une certaine

étendue à l'enseignement littéraire; par M. Fontanier, auteur du commentaire
sur les Z'ro/'É'^ de Dumarsais , &c. Paris , de l'impr. d'Imbert, chez Belin~le-

Prieur, in-12, Voyez Journal des Savans, décembre 1818 , p. 707-716.
Choix de discoursfrançais j on Conciones français, à l'imitation du Conciones

ïatin en usage dans les rhétoriques
, par A. F. Théry, docteur es lettres, ancien

élève de l'école normale, professeur de seconde au collège royal de Versailles.

Paris, chez Merlin
,
quai des Augustins, n.° 7, 1821, un vol. in-12. Le prix de

ce volume broché est de 4 fr.> et 4 fr- 25 cent, relié en carton. L'auteur de ce

recueil, qui semble devoir être adopté pour l'enseignement universitaire, est le

jeune professeur qui a remporté le prix d'éloquence décerné par l'académie

française, dans sa séance du 25 août dernier. Vo_ye:^ notre numéro de septembre,

pag- 572. ,

_

O AHMOS, Dimos, poënie héroïque, par Spyridion Tricoupi, natif de
Messolongui en Étolie. Paris , impr. de Firm. Didot, in-^.° de 10 pages.

Epure aux jnédecins français partis pour Barcelone, par Léon Halevy, lue à

la séancç d'ouverture des cours de l Athénée royal, le 22 novembre 1821.

paris, impr. de Bobée, /Vz-^." d'une feuille.
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Les Plaideurs sans procès , comédie en trois actes et en vers, par M. Etienne;

représentée sur le Théâtre français par les comédiens ordinaires du Roi, le

lundi 29 octobre 1821 , /n-<f/ de 128 pages. Prix, 2 fr. 75 cent.

Collection des meilleurs écrivains en prose de la Grande-Bretagne , publiée et

collationnée sur les meilleures éditions, avec des préfaces critiques et biogra-

phiques, par sir John Byerley
; 36 vol, in-jz, imprimés sur papier grand raisin

vélin satiné, par Firmin Didot, et ornés du portrait de chaque auteur, gravé

sur les dessins faits à Londres d'après des peintures authentiques. Le prix de

chaque volume de la collection est fixé à 3 fr., et 3 fr. 50 cent, pour les plus

gros. On ne paie rien d'avance. On souscrit, à Paris, chez Malepeyre, libraire,

rue Git-le-Cœur, n.° 4 > o" l^s personnes qui voudraient se procurer la collec-

tion entière peuvent se faire inscrire pour recevoir les volumes aussitôt après

leur publication. T
Voyage en Sicile, fait en 1820 et en 1821

,
par Aug.de Sayve, tome L"

Paris, imp. de Renaudière, chez Arthus Bertrand, in-S." de 26 feuilles. %
Voyage en Arménie et en Perse, fait dans les années 1805 et 1806, par P. .ifl^

Amédée Jaubert, chevalier de la légion d'honneur, maître des requêtes en -
, J.

service extraordinaire, l'un des secrétaires interprètes du Roi pour les langues

orientales, professeur de turc près la bibliothèque de S. M., correspondant de ' •

l'Institut royal des Pays-Bas; accompagné d'une carte des pays compris entre ,

Constantinople et Theéran , dressée par M. le chef d'escadron Lapie ; suivi d'une

notice sur le Ghilan et le Mazendêran, par M. le colonel Trezel, et orné de

planches lithographiées. « Je dirai, J'étais là, telle chose vi'advint. » (LA
Fontaine). A Paris, chez Pélicier, libraire, place du Palais-Royal, et

Nepveu
, passage des Panoramas, n." 26, in-S.' , 1821.

Naufrage du brig la Sophie, perdu , le 30 mai 1 8 19 , sur la côte occidentale

d'Afrique , et captivité d'une partie des naufragés dans le désert de Sahara

,

avec He nouveaux renseîgucuicns sur la ville Hp Timaciou : ouvrage orné d une
carte dressée par M. Lapie, et de planches dessinées par H. Vernet et autres

artistes distingués ; par Charles Cocheret, l'un des naufragés. Paris, impr, de
Fain , chez Mongie, 2 vol. in-S." y ensemble de 46 feuilles, plus 8 planches et

une carte. Prix, 15 fr,

VArt de vérifier les dates, depuis l'année 1^0 jusqu'à nos Jours , formant
la continuation ou troisième partie de l'ouvrage publié sous ce nom par les

religieux bénédictins de la congrégation de Saint-Maur; tome ly Paris,

imprimerie de Moreau , chez l'éditeur (M. le chevalier de Çourcellès ), rue ' .

Saint-Honoré, n.o 298, et chez Treuttel et Wiirtz.

Dictionnaire historique et Biographique des généraux fiançais, depuis le on-
zième siècle jusqu'en 1821 ; par M. le chev. de Courcelles, éditeur de la con- ^

tinuation de VArt de vérifier les dates, à^c. : tome III, bourb-CAI^m. Paris,

impr. de Plassan ,chez l'auteur, rue Saint-Honoré, n." 290, in-S." de 490 page».

Prix, 7 fr. On prendroit une fausse idée de ce recueil, si on le supposoit uni-

quement consacré à l'histoire militaire des dernières années du xvill.' siècle

et dci premières années du Xix.*; il renferme des détails intéressans qui se rap-

portent à toutes les époques de l'histoire de France , sous la troisième dynastie.

Essai sur les institutions de S. Louis , par Arthur Beugnot fils , avocat à la

courroyalç de Paris; ouvrage couronné, en 1821 ,
par l'académie des inscrip-

tions et belles-lettres. Paris, impr. de Cellot, chez Levrauh; et à Strasbourg,
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'. %iême maison de commerce, in-S,' de 368 pages. Prix, 6 fr. Nous reviendrons

"'sur cet ouvrage dans l'un de nos prochains cahiers.

Antiquités de Vesone , cité gauloise remplacée par la ville actuelle de Péri-

gueux, ou description des monumens religieux, civils et militaires de cette

antique cité et de son territoire
; précédé d'un essai sur les Gaulois, par M. le

comte Wlgrin de Taillefer , tome l.*"^ Périgueux, impr. et libr, de Fr. Dupont,
in-4.° de 57 feuilles, avec 13 planches.

Essai historique sur la constitution et le gouvernement anglais , par lord John
Russel , membre de la chambre des communes; traduit de l'anglais, par A.

Koy. Paris , impr. de Dupont, chez Chasseriau, in-S.' de 22 feuilles. Prix ,

5 fr-

Cérémonies usitées au Japon pour les mariages , lesfunérailles et les principales

fêtes de l'année j suivies d'anecdotes sur la dynastie régnante des souverains de
ce pays; ouvrage traduit du japonais par feu M. Titsing , ambassadeur de
Hollande en Chine , orné de 24 gravures faites d'après des peintures japonaiïes.

-Paris, impr. de d'Hautel , chez Nepveu, 3 vol. in-i8. Prix,, 12 fr,

i

Fft> 'Origine, progrès et limites de la puissance des papes, ou Eclaircissemenà sur

~*ï'és quatre articles du clergé de France, et sur les libertés de l'église gallicane.

Paris , impr. et librairie de Baudouin frères, in-S." de 288 pages.
''' L'Esprit de l'église, ou Considérations philosophiques et politiques sur

'^'PHistoire des conciles et des papes, depuis les apôtres jusqu'à nos jours, par de
'^Potter. Paris , impr. de M.'"^ Jeunehomme-Crémière, chez Parmentier, 6 vol.

' ~7/î-($'."^ ensemble de 150 feuilles. Prix, 36 fr.

' Éclaircissemens historiques sur le papyrus grec trouvé en Egypte, et connu sous

le nom de Contrat de Ptolémdis , par M. Champollion-Figenc. Paris, impr.

d'Eberhart , chez l'éditeur, rue Christine n.° 3 , in-S," de 44 P^'g^s.

. '"'Dissertation sur le passage du Rhône et des Alpes par Annibal , l'an 218
^"âvant notre ère; troisiémp prlirinn , acco«vpag.-icc d'une carte: suivie de nou-
' velles observations sur les deux dernières campagnes de Louis XIV, et d'une
' dissertation sur le mariage du célèbre Molière. Paris, impr. de Lebègue,
' chez Treuttel et Wiirtz, in-S," de 13 feuilles et demie.

De l'origine de la crémation , ou de l'usage de brûler les corps ; dissertation

: traduite de l'anglais de M. Jamieson, membre de la société royale d'Edim-

; bourg, par M. H. Boulard. Paris , impr. de Cellot, chez Pélicier et Maradan ,

, in-S." de 70 pages.

aoT Politique d'Aristote (édition donnée par M. Coray), m-*?." de 32 feuilles.

Paris, impr. d'Eberhart , chez Firmin Didot.

-no '(Euvres philosophiques de Locke, édition publiée par M. Thurot , professeur

de philosophie grecque au collège royal de France, &c. L'édition aura 8 vol.

in-S." qui paroîtront successivement de mois en mois. Le prix de chaque volume
sera de 6 fr. On souscrit chez Bossange et chez Firmin Didot,

De la nécessité et des avantages de la philosophie individuelle ; lettres à

M. F. de la Mennais, par J. Bcllugou, prêtre; lettre première et seconde.

Montpellier, de l'impr. de F. Avignon, chez A. Virenque , in'S," de 7 feuilles.

Visite des prisons des départemens du Calvados et de la Manche , par un
membre de la iociété royale pour l'amélioration des prisons (M. le marquis de
Barbé-Marbois ) , en aoiit et septembre 1821. Paris, impr^ royale, i/i-^^ de

»
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Histoire des mœurs et de l*instinct des animaux , avec les distributipçs méthp*
diques ei naturelles de toutes leurs classes; cours fait à l'Athénée royal _dç
Paris, par J. J. Virez, docteur en médecine de la faculté de Paris. Pari?, impr.
de Leblanc, chez Déterville , 2. vol. in-8.0, ensemble de 65 feuilles. Pri;c, 12 fr.

Supplément aux mémoires pour servir h l'histoire naturelle des Pyrénées et des

pays ad)acens , suivi de recherches relatives aux anciens camps delà Novem-
populanie; par M. Palusson , correspondant de l'académie royale des sciences

,

inscriptions et belles-lettres de Toulouse, de la société linnéenne de Bordea.ux,
de l'académie royale de médecine et des sciences naturelles de MadfijJ , &c.,

Omnia incertâ ratione et in naturce majestate abdita ( Pline). A Pau, de l'ip^P"^*

de A. Vignancour, avocat, imprimeur du Roi, i8ai..

/Mémorial du garde champêtre , ou Instruction générale à l'usage des gardes
champêtres du département de la Moselle, avec des modèles d'actes. A Thion-
ville, chez Fondeur, impr. de la sous-préfecture, 1821, brochure in-j2àc
1 24 pages.

TABLE
Des Articles contenus dans les dou^e cahiers du Journal des Savans,

publiés en 1821, ( On n'a point compris clans cette table les simples

annonces bibliographiques qui ne sont accompagnées d'aucune notice.)

i. ^Littérature orientale. Spécimen catalogi codicum mss. orien-

talium bibliothecae academiae Lugduno-Batavœ : illustravit , H. A. Hamakefc
Amsterdam, 1820 , in-^.' : article de M. Silvestre de Sacy ; ]u'm , 346-356

Transactions ofthe littcrary aociety nf Bombay ; tome 11. London , 1820
,

tn-^.' : ârr. de M. Silvestre de Sacy ; mars , 1 3 1-142.

Articles de littérature orientale et de philologie grecque dans" les mémoire;:

de l'académie impériale des sciences de Saint-Pétersbourg; tome V^£,. Saint-

Pétersbourg, 1820: art. de M. Silvestre de Sacy ; mai , 270-271. ' \,'- ' J,,

Additamerita ad historiam Arabum ante islamismum ; edidit J. L. Rasmussen.
Hauniae, 1821, 7/2-4.";, art. de M. Silvestre de Sacy ; novembre, 683-694. •'

Regnum Saad-Aldaulae in oppido Halebo , è codice arabico ediium , (Sec,

à W. Frcytag. Bonn, 1 820 , in-S." : art. de M.Silvestre de Sacy ; janvier, 45-47-
^*, Les Oiseaux et les Fkurs, allégories morales d'Azz-eddin el Mocaddessi;
'publiées en arabe „ avec uhe traduction

,
par M. Garcin. Paris, i&xi p^p'^^if:^

art. de M. CA^^zy/ août, 495-505. .'f. i .hb

Lés Séances" de Hafiri, publiées par M. Silvestre de' Satcy. Paris, 1B2.1 ,irt-jfol.;

mars, 189.

The i3esatir, or sacred writings ofthe aneient persian prophets, in thc

original tongue. Bombay, 1820 , 2 vol. in- S.' : art. 4e M. Silvestre de Sacy;

'janvier, 16-31 ; février ,-67-79. U^.vr;oioii)t;

Ssufisnius sive Theosophia Persarum pantheistica ; studio Fred. -Atig.

Tholuck. Berolini , 1821 , rn-S." : art. de M. Silvestre de Sacy ;àéc.ji'j-j-^.
- Sur la succession des trente-trois premiers patriarches de.J^,^fej\gi©n de
Bouddha; dissertation de M.' ./4^f/-/?émj/j(3f/ janvier, 4*' 5- •

i

'
}>,

- Ou tchne yuikfou<;-a^tlictionary ofthe chinese linguage, by R. Morrison.

,
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Macao, 1810 et 1820, 2 vol. în-^." : art. de M. Abel-Rémusat ; juiilet,

388-394.
Eiémens de la Grammaire chinoise, par M. Abel-Rémusat; sept. 575.

II. Littérature grecque et latine. Iliadis fragmenta , edente

Maio. Milan , 1817, in-fol. : art. de M. Quatremère de Quincy; juin, 335-342.
Cleomedis circularis doctrinae de subiimibus , libri duo. Lugd. Batav.

,

1820 : art. de M. Letronne ; décembre, 707-717.
(Euvres complètes de l'empereur Julien, traduites par M. Touriet. Paris

,

1820, 3 vol. in-S.": février, 125 ; mars, 183 ;
juin, 382.

Théâtre complet des Latins, par J. B. Levée &c. Paris, 1820, 7 vol. rn-S." :

art. de M. Daunou ; février, 1 1 i-i 19 ; mars, 149-1 57»

(Euvres complètes de Cicéron, publiées par M. le Clerc; février, 124.

Commentaire de Sextus-Julius Frontin sur les aqueducs de Rome, traduit

-, par M. Rondelet. Paris, 1820, in-^.° : art. de M. Quatremère de Quincy,-

^ ' janvier, 32-36.

îH. -Littérature moderne, i.* Belles-Lettres : Grammaire. — Poésie.

Proposta di alcune correzioni ed aggiunte al vocabolario délia Crusca;

. vol. II. Milan, 1820, in-S." : art. de M. Raynouard; octobre, 579-587;
novembre, 650-656.
Grammaire espagnole composée par l'académie espagnole, traduite par

M. Chalumeau de Verneuil. Paris, 1821 , 2 vol. in-S," : art. de M. Raynouard ;

mars, 162-170. Rapport de l'académie de Madrid sur la grammaire de
M. Chalumeau de Verneuil; octobre, 631-632.

Archéologie française, ou Dictionnaire des mots tombés en désuétude, par

M' %. , M. Pougens; avril, 254, 255.
Poésits de Pétrarque, ,â,vec un commentaire de M. Biagioli; art.de M. Ray'

vouard/ déc. y ^')- y j2, s :
,':

,

(EEuvics Je Jcdii Kotrou, toi?i.:l;,''' Paris, 1821 , în-S." : an. de M, Raynouard ;

juin, 328-33 5i î. •> .. :
, _

Clovis, tragédie en cinq actes, par M. Viennet. Paris, 1^20 , în-S." : art. de
M. Vanderbourg ; février ,ç2-ioo.

Fables de M. de Stassart. Paris, 1821, in-ii: art. de M. Raynouard;
' juillet, 424-430.

, Mes voyages aux environs de Paris, par Delort. Paris, 1820, 2 vol. //j-^.»>

art. de M. i?û>'«(?w^r£/; juillet, 430-43 4-

; Essai sur l'homme, de Pope, traduit en vers par Jacques Delille.— Le même
ouvrage: traduit en vers par M. de Fontanes. Paris, 1821, 2 vol. in-S.':

- » iart.de M. Raynouard ; août, 366-477 ; septembre, 515-526.
-,

' The Works of lord Byron. Paris, 1821 , 6 vol. in-12: art. de M. Vanderbourg;
juin

, 356-365 ;
juillet

,
409-416,

\ Marino Faliero, an historical tragedy , by lord Byron. Paris, 1821 , in^jz:

art. de M. Vanderbourg; novembre , 694-701.
Russian anthology. London, 1821, in-12: art. de M. Raynouard; août,

. 477-480
(Euvres complètes de M. Necker et de M.""* de Stael; octobre, 634.

'- 1^" Histoire. Géographie et Voyages.— Chronologie.— Histoire ancienne

et moderne.— Histoire littéraire.— Antiquités, Inscriptions, 6cc,

.'^ Dictionnaire géographique universel; novembre, 702, 703.

4 ^-
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Carte topographique et militaire des Alpes, par M. Raymond. Paris, 1820,
12 feuilles grand in-fol. : art. de M. Lettonne; janvier , 42-45'

Travels in various countries ofthe east , by Robert Walpole. Londres, 1 820

,

^
in-^.» .• troisième article de M. Lettonne ; février, loo-i 11,

Extrait d'une lettre de M. James-CIaudius Rich, résident anglais à Bagdad,

communiqué par M. Silvestre de Sacy ; mai , 3 1 1-3 ' 5'

Narrative of the chinese embassy to the khan of the Tourgourth Tartars in

theyearsi8i2 &c., by Staunton. London, 1821, în-S," : art. de M. Abel-

Rérnusat ; mai, 2^ g-26(). ^
A Retrospect of the first ten years of the protestant mission to China, by "^

W. Milne. Malacca, 1820, în-S." : article de M. Abel-Réimisat ; octobre,

597-608.
Fastes universels, par M. Buret de Longchamps; octobre, 635-636.

Histoire de la révolution qui renversa la république romaine, par M. Nou-
garède. Paris, 1820, 2 vol. in-S." : art. de M. Raynouard ; mars , 142-149.

Marc-Aurèle, ou Histoire de cet empereur; juin, 381 , 382.

Histoire du moyen âge, par M. Hallam; et traduction française, ^ar

M. Dudouit: article de M. /?rtOî//-/?ocÂffre/ décembre, 734-744'
Priifung der untersuchungen ûber die urbewohner Hispaniens, vermitteist

der vaskischen sprache.— Recherches sur les premiers habitans de l'Espagne,

par le moyen de la langue basque; par M. W. Humboldt. Berlin, 1821 , in-^S

:

art. dt M. Silvestre de Sacy ; octobre, 587-593 ; novembre, 643-650.
Mémoires historiques, politiques et littéraires sur le royaume de Naples

,

par M. G. OrlofF; tomes III, IV et V. Paris, 1 821 , 3 vol. ïn-8.' : article de ^
M. Daunou ; octobre , 6

1
7-624.

Histoire de l'empire de Russie, par M. Karamsin , traduite par MM. Saint-

Thomas et Jauffret. Paris, 1820,8 vol. in^S.'': ^xx. de M. Daunou ; juillet,

43Î-439-
Continuation du recueil de Velly, Villaret et Garnier

, par M. Dufau. Atlas

géographique, historique, politique et administratifde la France, par M. Brué;

et atlas des monumens et des arts libéraux de la France, par M. Alex. Lenoir;
mars, 185-186.

Histoire générale de France ,
par Velly , Villaret , Garnier et Dufau. Paris

,

1821 , 5 vol. ïn-i2 : art. de M. Daunou; mai, 292-302 ;
juin, 365-372.

Histoire des Français, par M. Sismonde de Sismondi. Parisj» 1821; les

trois premiers vol. m'a." : a.rt. de M. Daunou; iout, 486-494 » septembre,. ~
\.

552-562.
Examen de l'état du gouvernement et de la législation en France à l'avéne-

de S. Louis, par M. Philipp. Paris, 1820, in-S." ; art. de M. Raoul-Rochette;
janvier, 47-57.

Histoire de Paris, par Dulaure; mars, 186.

Histoire d'Angers et du bas Anjou, par M. Bodin. Saumur, 1821, in-S.':

art. de M. Daunou; décembre, 752-759.
Essais historiques sur la ville de Caen ,

par M, de la Rue. Caen, 1820, 2
voL in-S." : art. de M. Raynouard ; mai, 279-286.

Essai sur l'histoire des comtes souverains de Provence, par M. Boisson de
la Salle. Aix, 1820, in-S." : art. de M, Raynouard ; avril, i^<^T2G<y\ juillet, #^
4«7-4?4.
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Histoire de la vie et des ouvrages de la Fontaine, par M. Walkenaer. Paris,

1821 , in-S." : art. de M. Raoul-Rochette ,- septembre, 5 62-5 7 ji.

Histoire de la vie et des ouvrages de J. J. Rousseau, par M. Musset-Pathay.
Paris, 1 821 , 2 vol. zVi-^.' y juin, 381.

,

Mémoires de Tabbé Morellet, sur ie XVIII.' siècle et sur la révolution

française. Paris, 1821, 2 vol. in-S.": art. de M. Raoul-Rochette ; novembre,
673-683.

Histoire du droit romain, par M. Berriat Saint-Prix. Paris, 1821, in-S." :

art. de M. Raynouard ; juillet, 401-409.
Esprit, origine et progrès des institutions judiciaires des principaux payj

de l'Europe, par Meyer; tome II, 1819: art. de M. Raynouard y octobre y

608-617.

Il Museo Chiaramonti, descritto da F. A. Visconti e A. Guatani. Milan^ 1 820,
in-S.": art. de M. Quarremère de Quincy,-iuiWet, 394-396.
1 Essai sur les hiéroglyphes égyptiens, par P. Lacour. Bordeaux, 1821 , in-8.' :

,
art.de M. Abel-Rémusat; avril, 205-216.

, Restitution de l'inscription gravée sur le propylon du temple d'ApoIlonopolis

J'arva en Egypte: art. de M.L^tronne; octobre, 593-596.
- Explication de deux inscriptions grecques gravées sur les monumens de
Denderah , par M.Letronne; mars, 173-182; mai, 302-311; août, 451-4^6.

Inscription grecque inscrite sur un socle qu'on croit appartenir à l'obélisque

égyptien, transporté de Philé à Alexandrie , et de là en Angleterre: art.

4e M. Z,^/ro7îne; novembre, 657-673.
-r Observations de M. de Saint-Mattîn sur Içà inscriptions lyciennes décou-
vertes par M. Cockerell; avril, 23 5r249. .

Remarques de M. Jomard sur un ouvrage de M. Bôckh , intitulé Explica-
tion d'un contrat égyptien sur papyrus, en grec cursif, in-(î'.'y,aoûi, )u8-)qi;.

Erclarung einer aegyptischen urkunde auf papyrus in griechischer cursiv-

schrift vom jahre 104 &c., von A. Bockh. Berlin, 1821 , in-'^.'': art. de M. de

Saint-Martin ; septembre, 534-54^'

Zodiaque de Denderah; octobre, 632.-633.

Antiquités de la Nubie ,
par M, Gau de Cologne, in-fpl, ; mars, 190-191.

Inscriptiones Nubienses, commentatio à B. G. Niçbuhrio. Romae, 1820,
^/j-^.» ; art. de M. Z-erro«7î^; juillet, 397-4oi,

5.0 P/zi/oj£>;7/»>;S:iencesphysiques.-^ Agriculture.*— Médecine.— Peinture.

""^'Leçons de philosophie, par M. Laromiguière. Paris, 1820, 2 vol. in-S.* :

'ffôisième article de M. Coî/^y/ny février, 85-92. :

Sur l'aimantation imprimée aux métaux par l'électricité çn mouvement;
mémoire lu à la séance publique de l'académie des sciences , du 2 avril 1821

,

par M. 5/ory avril, 221-235. -

Traité des parafoudres et des paragrêles
,
par M, Lapostollc; appel à l'opinion

publique par le même. Amiens , 1820, 2 vol. in-^,." •• art.. 4e:.M» '^i<'</Çïal,

287-291. - ' '^'^' V V-r.aîonvuA .iA x; j-TG •. '.V,.ui .fov

^ .,.^;,Aérolithe tombé'à Bérias, département de rArdèchet août, Ç07.

De l'influence que l'eau exerce sur les propriétés physiques de plusietirs subs'

tances azotées solides, par M. Chevreul ; septembre, 526-534. -, .^

Analyse chimique des quinquina, par MM. Pelletier et Caventon. Paris,

1821 , in-8.': art. de M. 7V«/Vr/ juin, 34^-34^'

'%- -
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Histoire naturelle des mammifères, par MM, Geoffroy Saint-Hilaire et

Frédéric Cuvier. Paris, 1820- 1821 ,'i/î-J^/. .• art. de M. Tessier ; mars, 170-

Notice pour faire suite au mémoire sur l'importation des chèvres cachemires,

par M. Tessier. Paris, i^zOyin-S.": art. de M. AbeURémusat ; janvier, 40-42,

A. P. de Candolle regni vegetabilis- systema naturaie. Paris, 18^1 , in-S."

;

août, 510. . ' ;

Essai d'une iconographie élémentaire et philosophique des végétaux, par

Turpin. Paris, 1820, in-S." : art. de M. Tessier; janvier, 37-39.

Voyage minéralogique en Hongrie, par F. S. Beudant; février, 126.

Nouveau cours complet d'agriculture ; mars , 187, 188.

Système d'agriculture suivi par M. Coke, décrit par Edward Digby et Francis

Blaikie , ouvrage traduit de l'anglais, par M. Molard. Paris, 1820, in-S." : art.

de M, Tessier; janvier, 3-6.

*^; Description des nouveaux instrumens d'agriculture les plus utiles, par A.
Thaer ; traduit de l'allemand par Mathieu Dombasle. Paris, i^zi yin-S." : art.

de M. TVj-j/Vr; mars, 158-162.

Monographie des greffes, par A. Thouin. Paris, 1821, in-^."'. article de
M. 7"«j/er/ juin, 323-328.

Concours pour la chaire de maréchallerie à l'école vétérinaire de Lyon;
février, 123.

Du siège et de la nature des maladies, par M. Alard. Paris, 1820, in-S.':

art. de M. Tessier; février, 119-123; avril, 216-221.

Recherches sur l'inflammation de l'arachnoïde cérébrale et spinale, par

MM. Parent du Châtelet et Martinet. Paris , 1821 , in-S.": art. de M. Tessier;

juin, 372-377.
Monographie historique et médicale de la fièvre jaune des Antilles. Paris,

1820 ,/n-<?. "y ai-t. de M. 7'*«-<''Vi'.. février ,70-8 Ç.

Di Cenniho Cennini trattato délia pittura. Koma, i8zi , lnS.'; article de
M. Quatremère de Quincy ; septembre, 54^*55^« '

.
•

>,,

Galerie des beaux-arts, ou Exposition de tableaux; janvier, 63.

IV. Institut royal de France; Académies et Sociétés litté-
raires.— Journaux,

Institut royal de France : séance publique annuelle des quatre académies;

mai, 315.
Prix fondé par M. le comte de Volney pour encoarager tout travail tendant

à donner suite à sa méthode de transcrire les langues asiatiques en lettres

européennes régulièrement organisées ; niai, 316-3 17. ^''.i-jj. .\-,

,

Académie française: élection de M. Villemain à la place vacante par la

mort de M. le marquis de Fontanes; mai, 317.— Séance publique pour la

réception de M. Villemain ; juillet , 439.—Séance publique annuelle ; septembre

,

' 572-573- '•
'"''"''/

,

Académie des inscriptions et belles-lettres ; élection de MM. Sestini et

Heeren aux places d'associés étrangers, vacantes par la mort de MM. Wytten-
bach et Morelli.— Mémoires de M. Mongez sur l'emploi du fer dans les

. monnoies antiques, et sur le groupe antique désigné sous le nom de Castor et

Pollux
;
janvier, 57.— Mémoire de M. Dureau de la Malle sur un monument

celtique romain , nommé la fontaine de la Herse; janvier, 58.— Mémoire de
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M. Mongez sur l'art de monnoyer chez les anciens et chez les modernes ; Juin,

377-3 79-— Séance publique ; août, 503-505.— Mort de M. le marquis Garnier ;

discours prononcé sur sa tombe, par M. Letronne; novembre, 701-702.
Académie royale des scienc-es: sa séance publique et distribution de prix ;

' avril, 249-— Mort de M. Richard ; discours prononcé sur sa tombe, par

M. de Jussieu
;

juin, 379-380.— Mort de M. Corvisart; octobre, 624*— Election de M. Magendie; décembre, 758.
Académie royale des beaux-arts : sa séance publique; octobre, 624-628.

*" Société des bonnes-lettres, à Paris; janvier, 61-63.
Société asiatique établie à Paris ; avril, 256.

*i^'' Académie des sciences, belles-lettres et arts de Bordeaux; 628. — Société
•' joyale de médecine de Bordeaux ; 626-63 1

.

Académie des Jeux floraux ; mai , 3 1 7-3 1 8.

Académie royale des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse;

:j^ septembre, 573.
Société royale de médecine de Toulouse; août, 505-507.

-'' Société des lettres , sciences et arts de Metz; juillet, 439-44®*
Société d'émulation de Cambrai ; septembre, 574.

; iîL Académie royale des sciences et belles-lettres de Bruxelles
;
juillet, ^^0-/^^2.

Mémoires latins de la troisième classe de l'institut royal de Hollande, 2 vol.

in-S.\' mai, 31 S. '.
^''^^^

Journal des cours publics; avril, 255, 256; novembre, 704. '/*
'

-< ^ ^Annuaire nécrologique, par M. A. Mahul; juillet, 444-445*

^
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^ '-'Nota. On peut s'adresser à la librairie deMM. Treutteî^f Wîirtz, à Paris j

rue de Bourbon, n.'>jy; à Strasbourg , rue des Serruriers ; et à Londres, n,' jo

,

Soho-Square, yvur se procurer les divers ouvrages annoncés dans le Journal des

Savans, Il faut affranchir les lettres^ et le prix présumé des ouvrages.
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,
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i : Poésies de Fr. Pétrarque, avec un commentaire de G. Biagioli. {Article
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J, , Recherches historiques sur l'Anjou et ses mçnumens , par J. F. Bodîn,
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5' Table des articles contenus dans les doure cahiers de i8zi, , • . • 7^5 •

on
; niismoî wpiiisp

^ FIN DE LA TABLE.

*,







m'

AS
161
J7

1821

\.
:

Journal des savants

PLEASE DO NOT REMOVE

CARDS OR SLIPS FROM THIS POCKET

UNIVERSITY OF TORONTO LIBRARY

ft



p-^-

^'^^

I . -E'* . ZtiK

1^.V*


